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Préface

Cette évaluation approfondie des impacts du secteur de l’élevage au niveau mondial a été 
intitulée L’ombre portée de l’élevage, dans le but délibéré d’attirer l’attention des scien-
tifiques et du grand public sur la responsabilité considérable que détient la production 
animale dans le changement climatique et la pollution de l’air, dans la dégradation des 
terres, du sol et des ressources en eau, ainsi que dans la réduction de la biodiversité. Il 
ne s’agit pas d’inculper simplement le secteur de l’élevage, qui s’accroît et s’intensifie 
de plus en plus, de la dégradation de l’environnement, mais d’encourager l’adoption de 
mesures décisives aux niveaux technique et politique afin d’en atténuer les impacts. Au 
bilan détaillé des divers impacts sur l’environnement s’ajoute donc un aperçu de l’action 
technique et politique propre à y répondre.

L’évaluation s’appuie sur le travail de l’Initiative élevage, environnement et développe-
ment (LEAD, d’après le sigle anglais – Livestock, Environment And Development). L’Initia-
tive, rassemblant des institutions multiples et coordonnée par la Division de la production 
et de la santé animales de la FAO, a été mise en place pour étudier les conséquences envi-
ronnementales associées au secteur de l’élevage, compte tenu notamment de la demande 
croissante de produits alimentaires d’origine animale et de la pression grandissante 
exercée sur les ressources naturelles. L’Initiative LEAD a réuni de nombreuses institutions 
de recherche et de développement et personnes intéressées par les interactions entre 
l’élevage et l’environnement. Ses activités ont touché divers domaines de grand intérêt, 
tels que la pollution des terres et des eaux par la production animale intensive, la détério-
ration des sols par le surpâturage des terres non irriguées et la déforestation imputable 
au secteur de l’élevage dans les tropiques humides et subhumides.

Tandis que les précédentes évaluations des interactions entre l’élevage et l’environne-
ment effectuées par l’Initiative LEAD ont été abordées dans l’optique de l’élevage, c’est-
à-dire en étudiant les impacts du secteur sur les ressources naturelles utilisées pour la 
production animale, notre étude part de l’environnement et détermine la contribution de 
l’élevage aux principaux changements environnementaux (utilisation des terres et variation 
climatique, appauvrissement des sols, des ressources en eau et de la diversité). Cette diffé-
rence de perspective présente un avantage considérable car elle offre un cadre permettant 
de calibrer le rôle significatif et dynamique que joue le secteur de l’élevage en tant qu’élé-
ment moteur de la transformation mondiale de l’environnement. Cela devrait en retour 
renforcer la prise de décision et orienter le choix des actions à tous les échelons, du niveau 
local au niveau mondial, du secteur privé au secteur public, de l’individu à l’entreprise et du 
non gouvernemental à l’intergouvernemental. Il faut agir: si, selon les prévisions, la produc-
tion de viande double d’ici 2050, nous devons diminuer de moitié les impacts par unité de 
production si nous voulons parvenir à un simple statu quo sur l’impact global.

Avec le soutien du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et celui d’autres don-
neurs, l’Initiative LEAD a catalysé une telle action dans divers «points sensibles» pour 
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l’environnement du fait de l’élevage. Ainsi, en Asie de l’Est et du Sud-Est, des solutions 
sont élaborées en vue de gérer durablement de très vastes quantités de déchets issus 
de la production animale intensive; en Amérique centrale, de nouvelles procédures sont 
introduites afin de rémunérer les services environnementaux, de manière à favoriser une 
meilleure utilisation des terres pour l’élevage; et en République-Unie de Tanzanie, des 
interactions viables entre la faune sauvage et l’élevage sont en train d’être mises au point. 
De tels efforts nécessitent la mise en place et l’application d’instruments politiques appro-
priés, qui permettent aux parties prenantes de s’engager à utiliser les ressources d’une 
manière qui soit à la fois économiquement durable et qui réponde aux préoccupations 
environnementales en jeu.

Il va de soi que la responsabilité de l’action nécessaire pour faire face aux dégâts envi-
ronnementaux causés par le secteur de l’élevage transcende ce dernier; elle dépasse éga-
lement l’agriculture. Si l’élevage et l’agriculture dans son ensemble doivent relever le défi 
et trouver en matière de production animale des solutions techniques adéquates, qui favo-
risent un usage des ressources plus durable sur le plan environnemental, les décisions 
relatives à leur utilisation débordent clairement le cadre de l’agriculture: un processus de 
décision multisectoriel, ayant des objectifs multiples, s’avère nécessaire. 

Nous espérons que cette évaluation contribuera à de telles prises de décision et ainsi 
qu’à la réduction de l’ombre portée de l’élevage.

 Samuel Jutzi

 Directeur
 Division de la production et de la santé animales
 FAO 
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Résumé d’orientation

Ce rapport a pour objectif d’évaluer l’ensemble des impacts du secteur de l’élevage sur 
l’environnement, tout en présentant des propositions techniques et politiques propres à 
les atténuer. Cette évaluation s’appuie sur les informations disponibles les plus récentes 
et complètes, et prend en compte non seulement les impacts directs mais aussi ceux liés 
à la production d’aliments du bétail. 

Le secteur de l’élevage apparaît comme l’un des deux ou trois plus grands responsa-
bles des principaux problèmes environnementaux, que ce soit au niveau local ou mondial. 
Selon les résultats de ce rapport, l’élevage devrait être au cœur des politiques mises en 
place pour faire face aux problèmes de dégradation des sols, de changement climatique, 
de pollution de l’air, de manque de ressources en eau ou de leur pollution, et de réduction 
de la biodiversité. 

La contribution de l’élevage aux problèmes environnementaux est considérable et son 
rôle dans leur résolution l’est tout autant. L’impact est d’une ampleur telle qu’il est urgent 
d’agir. Et il est possible de réduire cet impact de façon significative à un coût raisonnable.

Importance mondiale du secteur 
Bien qu’il ne joue pas de rôle majeur dans l’économie mondiale, le secteur de l’élevage 
est d’une grande importance sociale et politique. Il représente 40 pour cent du produit 
intérieur brut (PIB) agricole. Il emploie 1,3 milliard de personnes et fait vivre 1 milliard de 
personnes vulnérables dans le monde. Les produits d’élevage représentent un tiers de la 
consommation de protéines de la population mondiale et sont à la fois l’une des causes 
d’obésité et un remède possible à la malnutrition.

La croissance de la population et des revenus et l’évolution des préférences alimentaires 
font augmenter rapidement la demande en produits d’élevage alors que la mondialisation 
accélère les échanges d’intrants et d’extrants. Il est prévu que la production mondiale de 
viande augmente de plus du double, passant de 229 millions de tonnes en 1999-2001 à 
465 millions de tonnes en 2050, tandis que la production laitière passera de 580 millions 
de tonnes à 1 milliard 43 millions de tonnes. L’impact sur l’environnement par unité d’éle-
vage doit être diminué de moitié, si l’on veut ne serait-ce qu’éviter d’aggraver le niveau 
des dégâts actuels. 

Changements structurels et leurs impacts
Le secteur de l’élevage est soumis à un processus complexe de transformations techniques et 
géographiques qui modifie l’équilibre des problèmes environnementaux dont il est la cause.

Le pâturage extensif occupe et dégrade encore de vastes superficies de terres, malgré 
la tendance à l’intensification et à l’industrialisation de plus en plus marquée. La produc-
tion se déplace géographiquement, tout d’abord de la campagne vers les zones urbaines 
et périurbaines pour se rapprocher des consommateurs, puis vers des sources d’alimen-
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tation pour le bétail, qu’il s’agisse de zones de cultures fourragères ou de plates-formes 
commerciales d’où les aliments sont expédiés. En outre, on assiste à une redistribution 
des espèces, avec une production accélérée d’espèces monogastriques (porcins et 
volailles, essentiellement en exploitations industrielles) et un ralentissement de celle de 
ruminants (bovins, ovins et caprins, qui font souvent l’objet d’élevages extensifs). Par ces 
changements qu’il suscite, le secteur de l’élevage entre en concurrence de plus en plus 
vive avec les ressources naturelles limitées en terres et en eau.

Ces changements amènent à une plus grande efficacité, qui permet de réduire la super-
ficie des terres utilisées par l’élevage. Cependant, ils marginalisent les petits éleveurs et les 
pasteurs, accroissent les intrants et les déchets, et aggravent et concentrent la pollution 
produite. Les sources de pollution largement dispersées et diffuses sont supplantées par 
les sources ponctuelles, qui provoquent plus de dégâts au niveau local mais qu’il est plus 
facile de réglementer.

Dégradation des terres 
Le secteur de l’élevage est de loin le plus gros utilisateur anthropique de terres. Les pâtu-
rages occupent 26 pour cent de la surface mondiale émergée et libre de glace. De plus, 
sur l’ensemble des terres arables, 33 pour cent sont destinées à la production fourragère. 
Au total, l’élevage occupe 70 pour cent de l’ensemble des terrains agricoles et 30 pour cent 
de la surface de la planète.  

L’expansion de l’élevage est un facteur clef du déboisement, surtout en Amérique latine, 
qui subit la déforestation la plus importante – 70 pour cent des terres autrefois boisées 
de l’Amazonie servent aujourd’hui de pâturages, et les cultures fourragères couvrent une 
grande partie du reste. Quelque 20 pour cent des pâturages et parcours – 73 pour cent 
de ces derniers se trouvant en zone aride – ont été partiellement abîmés, en particulier 
par le surpâturage, la compaction des sols et l’érosion provoqués par le bétail. Les zones 
arides sont d’autant plus affectées que l’élevage est l’unique moyen de subsistance des 
populations autochtones.

Il est possible de réduire le surpâturage en instituant des redevances sur le pâturage 
et en retirant les obstacles qui freinent l’accès aux parcours communs. La dégradation 
des terres peut être limitée et enrayée par des méthodes de conservation des sols, par le 
sylvopastoralisme, par une meilleure gestion des systèmes de pâturage, par la limitation 
des incendies incontrôlés provoqués par les éleveurs ainsi que par une exclusion contrôlée 
des zones sensibles.

Atmosphère et climat
Avec l’augmentation des températures, la montée du niveau des mers, la fonte des gla-
ciers, les modifications des courants maritimes et des schémas météorologiques, le chan-
gement climatique est le plus grand défi que doit affronter la race humaine.

Le secteur de l’élevage joue un rôle majeur, car il est responsable de 18 pour cent des 
émissions de gaz à effet de serre mesurés en équivalent CO2. C’est plus que ne polluent 
les transports.

L’élevage est à l’origine de 9 pour cent des émissions anthropiques de dioxyde de carbone. 
L’essentiel résulte des changements d’utilisation des terres – surtout le déboisement – provo-
qués par l’expansion des pâturages et des terres arables destinées aux cultures fourragères. 
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L’élevage est responsable d’émissions beaucoup plus importantes d’autres gaz, qui ont un 
potentiel de réchauffement de l’atmosphère bien plus élevé encore. Le secteur émet 37 pour 
cent du méthane anthropique (dont le potentiel de réchauffement global – PRG – est 23 fois 
plus élevé que celui du CO2), issu pour la plupart de la fermentation entérique des ruminants, 
et 65 pour cent de l’hémioxyde d’azote, découlant principalement du fumier. L’élevage produit 
également près des deux tiers (64 pour cent) des émissions d’ammoniac d’origine anthropi-
que, qui contribuent sensiblement aux pluies acides et à l’acidification des écosystèmes.

Ce niveau élevé d’émissions laisse entrevoir de grandes possibilités d’atténuer les 
changements climatiques par des initiatives en matière d’élevage. Du point de vue de la 
productivité accrue à la fois en production animale et en culture fourragère, l’intensifica-
tion peut réduire les émissions de gaz à effet de serre attribuables à la déforestation et à 
la dégradation des pâturages. De plus, reconstituer les anciennes pertes de carbone dans 
le sol grâce au labour de conservation, aux cultures de couverture, à l’agroforesterie et à 
d’autres mesures, pourrait permettre de piéger jusqu’à 1,3 tonne de carbone par hectare 
et par an, sans compter les quantités obtenues par la restauration des pâturages déserti-
fiés. Les émissions de méthane peuvent être réduites grâce à une meilleure alimentation 
réduisant la fermentation entérique, à une meilleure gestion du fumier ainsi qu’aux bio-
gaz – qui fournissent également une énergie renouvelable. Il est possible de diminuer les 
émissions d’azote en améliorant l’alimentation et la gestion du fumier.

Le Mécanisme pour un développement propre (MDP) du Protocole de Kyoto peut servir 
à financer le développement des biogaz et des initiatives sylvopastorales qui impliquent le 
boisement et le reboisement. Des méthodologies devraient être élaborées de telle sorte 
que le MDP puisse financer d’autres options liées à l’élevage, telles que le piégeage du 
carbone dans le sol par la réhabilitation des pâturages dégradés.

Eau 
Le monde va au devant de problèmes de plus en plus graves de pénurie, de rareté et 
d’épuisement des ressources d’eau douce, avec 60 pour cent de la population mondiale 
appelée à vivre sur des bassins en stress hydrique d’ici 2025. 

Le secteur de l’élevage joue un rôle déterminant dans l’augmentation de l’utilisation des 
ressources en eau, responsable de plus de 8 pour cent de l’eau prélevée pour l’utilisation 
humaine au niveau mondial, principalement pour l’irrigation des cultures fourragères. 
Il représente probablement la plus grande source sectorielle de pollution des eaux, en 
contribuant à l’eutrophisation, aux zones «mortes» des régions côtières, à la détérioration 
des récifs coralliens, aux problèmes de santé humaine, à l’apparition de résistance aux 
antibiotiques et à bien d’autres problèmes encore. Les sources principales de pollution 
sont les déchets d’origine animale, les antibiotiques et les hormones, les produits chimi-
ques des tanneries, les engrais et pesticides utilisés pour les cultures fourragères et les 
sédiments des pâturages érodés. On ne dispose pas de chiffres mondiaux mais on estime 
qu’aux Etats-Unis d’Amérique, qui représentent la quatrième plus grande surface du 
monde, l’élevage est responsable d’environ 55 pour cent de l’érosion et des sédiments, de 
37 pour cent de l’utilisation des pesticides, de 50 pour cent de celle d’antibiotiques et d’un 
tiers des charges d’azote et de phosphore dans les ressources en eaux douces.

L’élevage affecte également la reconstitution de l’eau douce en compactant les sols, 
en réduisant l’infiltration, en détériorant les rives des cours d’eau, en asséchant les lits 
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majeurs et en abaissant les nappes phréatiques. En contribuant à la déforestation, il aug-
mente aussi les écoulements et réduit les débits en période de saison sèche. 

On peut réduire l’utilisation de l’eau en améliorant l’efficacité des systèmes d’irrigation. 
Il est possible de faire face à l’impact de l’élevage sur l’érosion, la sédimentation et la 
régulation des eaux en prenant des mesures pour lutter contre la dégradation des terres. 
On peut tenter de venir à bout de la pollution grâce à une meilleure gestion des déchets 
d’origine animale au sein des unités de production industrielle, à une meilleure alimen-
tation facilitant l’absorption des nutriments, à une meilleure gestion du fumier (dont les 
biogaz) et à une meilleure utilisation des déjections transformées sur les terres agricoles. 
La production animale industrielle devrait être décentralisée vers les terres agricoles 
accessibles où les déchets peuvent être recyclés sans surcharger les sols et l’eau douce.

Des mesures gouvernementales sont à même de diminuer l’utilisation et la pollution 
des eaux, notamment: une facturation à plein coût de l’eau (afin de couvrir les frais 
d’approvisionnement ainsi que les externalités environnementales), des cadres de régle-
mentation visant à limiter les intrants et l’échelle, une description de l’équipement et des 
niveaux de débit nécessaires, des règlements et taxes sur l’occupation des sols afin de 
décourager les concentrations à grande échelle à proximité des agglomérations, de même 
que le développement de droits assurés à l’eau et de marchés de l’eau et un aménagement 
participatif des bassins versants.

Biodiversité
Nous vivons une époque de menaces sans précédent sur la biodiversité. On estime que le 
taux actuel d’extinction d’espèces est de 50 à 500 fois supérieur aux taux de base mesurés 
dans les archives fossiles. Il a été établi que quinze des 24 principaux services d’écosystème 
sont en déclin.

Les animaux d’élevage constituent actuellement environ 20 pour cent de la biomasse ani-
male terrestre totale, et les 30 pour cent de la superficie qu’ils occupent aujourd’hui étaient 
autrefois l’habitat de la faune sauvage. En effet, il est probable que le secteur de l’élevage 
soit un des principaux responsables de la réduction de la biodiversité puisqu’il est un facteur 
majeur de déforestation, de même qu’un élément moteur de la dégradation des terres, de la 
pollution, des changements climatiques, de la surpêche, de la sédimentation des zones côtiè-
res et des invasions d’espèces exotiques. De plus, les conflits relatifs aux ressources entre 
éleveurs et espèces de prédateurs sauvages menacent non seulement ces dernières mais 
aussi les zones protégées proches de pâturages. Parallèlement, dans les régions dévelop-
pées, surtout en Europe, les pâturages sont devenus le siège de divers types d’écosystèmes 
établis de longue date, dont bon nombre sont maintenant menacés d’abandon. 

Dans quelque 306 des 825 écorégions terrestres identifiées par le Fonds mondial pour 
la nature (WWF) – à travers tout l’éventail de biomes et de domaines biogéographiques –, 
l’élevage représente l’une des menaces actuelles. Conservation International a identifié 
35 points sensibles pour la biodiversité dans le monde, caractérisés par des niveaux 
exceptionnels d’endémisme de la flore et de sérieuses pertes d’habitat. Parmi ces points, 
23 seraient concernés par la production animale. Une analyse de la Liste rouge des espè-
ces menacées de la prestigieuse Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN) montre qu’au niveau mondial, la plupart d’entre elles souffrent d’une perte de leur 
habitat là où l’élevage est présent.
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Les menaces que l’élevage exerce sur la biodiversité provenant pour beaucoup de l’im-
pact qu’il a sur les ressources principales (climat, pollution de l’air et de l’eau, dégradation 
des terres et déforestation), ces sections décrivent les principales options susceptibles 
d’atténuer ces effets. Il est également possible d’améliorer les interactions entre les éle-
veurs, la faune sauvage et les parcs nationaux ou encore d’introduire des espèces sauva-
ges dans des entreprises d’élevage.

L’appropriation des habitats de la faune sauvage par l’élevage peut être réduite grâce à 
l’intensification. La protection des zones sauvages, des zones tampons, des servitudes de 
conservation, des crédits d’impôt et des pénalités fiscales peuvent augmenter la superficie 
des terres où la conservation de la biodiversité est prioritaire. Des efforts accrus devraient 
être déployés en faveur de l’intégration de la production animale et des éleveurs dans la 
gestion des paysages. 

Cadres de politiques intersectorielles
Certaines approches de politique générale touchent l’ensemble des domaines cités pré-
cédemment. De manière générale, une utilisation plus efficace des ressources par la 
production animale peut réduire les impacts environnementaux. 

Alors qu’il peut être utile de réglementer l’échelle des unités de production, les intrants, 
les déchets, et ainsi de suite, il est crucial, pour parvenir à une plus grande efficacité, de 
facturer correctement les ressources naturelles telles que les terres, l’eau et l’utilisation 
des puits à déchets. La plupart du temps, les ressources naturelles sont gratuites ou sous-
évaluées, ce qui entraîne une surexploitation et de la pollution. Souvent, des subventions 
perverses encouragent directement les éleveurs à se livrer à des activités nocives pour 
l’environnement.

Il faut obtenir en priorité des prix et des redevances qui reflètent la totalité des coûts 
économiques et environnementaux, notamment toutes les externalités. Pour que les prix 
influencent les comportements, il est nécessaire d’établir des droits sur l’eau, la terre et 
l’utilisation des terres communales, qui soient assurés et si possible échangeables.  

Il conviendrait d’éliminer les subventions préjudiciables et d’intégrer dans les prix les 
externalités économiques et environnementales, par une taxation sélective et/ou des 
redevances pour l’utilisation des ressources, pour les intrants et les déchets. Dans cer-
tains cas, des mesures d’incitation directes peuvent s’avérer nécessaires. 

La rémunération des services environnementaux est un outil important, surtout en ce 
qui concerne les systèmes de pâturage intensif: les bergers, les producteurs et les pro-
priétaires peuvent être rémunérés en échange de services environnementaux spécifiques 
tels que la régulation des débits hydriques, la conservation des sols, la conservation des 
paysages naturels et des habitats de la faune sauvage ou la fixation du carbone. La four-
niture de services environnementaux peut faire figure d’objectif majeur des systèmes de 
production extensifs basés sur les prairies. 

Une leçon importante qu’il convient de retenir est que le secteur de l’élevage a des 
impacts environnementaux si profonds et d’une telle ampleur qu’il devrait être considéré 
comme l’un des principaux centres de préoccupation des politiques environnementales: 
des efforts en ce sens pourraient produire de multiples résultats. En effet, au fil du déve-
loppement des sociétés, il est probable que les questions environnementales, de même que 
les problèmes de santé humaine, deviendront un aspect politique dominant du secteur.



xxv

Enfin, pour que les changements suggérés aient lieu, il est urgent de mettre en place 
des cadres institutionnels et politiques appropriés aux niveaux local, national et internatio-
nal. Cela nécessitera un engagement politique de taille mais également une connaissance 
et une prise de conscience accrues, tant des risques encourus pour l’environnement si 
la stratégie habituelle est maintenue que des bénéfices qu’apporteraient des initiatives 
prises en matière d’élevage.
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Introduction

Les activités liées à l’élevage ont un impact 
significatif sur pratiquement tous les aspects 

de l’environnement, notamment l’air et le change-
ment climatique, les terres et le sol, l’eau et la bio-
diversité. L’impact peut être direct, par exemple à 
travers le pâturage, ou indirect, comme la destruc-
tion des forêts d’Amérique du Sud par l’expansion 
de la culture du soja pour l’alimentation du bétail.

L’impact de l’élevage sur l’environnement est 
considérable et s’accentue rapidement. La crois-
sance des revenus et des populations et l’urba-
nisation grandissante entraînent une augmenta-
tion rapide de la demande mondiale en viande, 
en lait et en œufs.

En tant qu’activité économique, la production 
animale présente de multiples facettes techni-

ques. Dans les pays ou les zones où la demande 
en produits alimentaires d’origine animale n’est 
pas élevée, la production à faible intensité d’in-
trants prédomine et sert surtout à répondre à 
des besoins de subsistance plutôt qu’à des fins 
commerciales. Cela contraste avec la production 
commerciale à forte intensité d’intrants des 
zones où la demande est déjà traditionnellement 
élevée ou en pleine croissance. Cette diver-
sité des systèmes d’élevage a des conséquences 
diverses sur les ressources. La variété des sys-
tèmes de production et des interactions rendent 
l’analyse de l’interface élevage-environnement 
complexe et parfois controversée.

L’élevage a des incidences sur de nombreu-
ses ressources naturelles et doit être géré avec 
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prudence, eu égard à la rareté grandissante de 
celles-ci et aux possibilités qu’elles offrent à 
d’autres secteurs et activités. Si l’élevage inten-
sif est en plein essor dans les grands pays émer-
gents, il existe de vastes régions où persistent 
encore l’élevage extensif et les moyens d’exis-
tence qui lui sont associés. Il est nécessaire de 
porter l’attention sur les deux types d’élevage, 
intensif et extensif, et d’intervenir afin de réduire 
l’impact négatif du secteur sur les biens collec-
tifs nationaux et mondiaux tout en renforçant 
son impact positif.

Cette évaluation a surtout été motivée par le 
manque général de réponses institutionnelles 
appropriées face aux problèmes environnementaux 
liés à l’élevage – tant dans les pays en développe-
ment que dans les pays développés. L’expansion 
du secteur dans certaines zones et la stagnation 
de la pauvreté ailleurs échappent à tout contrôle. 
Bien qu’étant habituellement considéré comme 
une activité agricole, l’élevage s’est développé dans 
de nombreuses régions de la même manière que 
l’industrie et il n’est plus directement lié à la terre 
ou à des lieux spécifiques.

Le milieu dans lequel se trouvent les animaux 
change et se standardise de plus en plus et les 
impacts environnementaux s’aggravent rapide-
ment. Que ce soit dans les pays développés ou 
dans les pays en développement, les politiques 
publiques peuvent difficilement tenir le rythme 
des transformations rapides des techniques de 
production et des changements structurels de 
l’élevage. La législation et les programmes envi-
ronnementaux ne sont généralement mis en 
place que lorsque des dégâts importants se sont 
produits. L’attention continue de se porter sur la 
protection et la restauration plutôt que sur des 
approches plus rentables de prévention et de 
prévision.

Le secteur de l’élevage s’inscrivant dans des 
contextes variés, les solutions aux problèmes 
environnementaux exigent une approche inté-
grée qui allie mesures politiques et change-
ments technologiques au sein d’un cadre à 
objectifs multiples.

Il est nécessaire de prendre en compte les 
préoccupations de centaines de millions d’éle-
veurs démunis vis-à-vis de leurs moyens d’exis-
tence, lesquels se lancent souvent dans l’éle-
vage par manque d’alternative. On ne peut non 
plus ignorer les besoins d’une classe moyenne 
en expansion qui consomme des quantités gran-
dissantes de viande, de lait et d’œufs. Les efforts 
accomplis pour tenter de maîtriser l’explosion 
de la demande à l’égard de ces produits se sont 
généralement révélés inefficaces. 

De meilleures politiques d’élevage sont impé-
ratives pour l’environnement mais constituent 
aussi une nécessité sociale et sanitaire. Les 
aliments destinés aux animaux sont vulnérables 
aux agents pathogènes et sont souvent porteurs 
de résidus chimiques. Les règles de sécurité 
sanitaire des aliments doivent être respectées et 
sont généralement une condition préalable pour 
accéder aux marchés officiels.

Les évaluations précédentes de l’Initiati-
ve élevage, environnement et développement 
– LEAD – (de Haan, Steinfeld et Blackburn, 1997) 
ont mis l’accent sur la perspective du secteur 
de l’élevage et analysé les interactions élevage-
environnement du point de vue d’un système de 
production animale.

Cette évaluation actualisée offre une approche 
inverse, abordée sous l’angle de l’environne-
ment. Elle tente de fournir une étude objective 
des interactions nombreuses et variées éleva-
ge-environnement. Les objectifs économiques, 
sociaux et de santé publique sont bien sûr pris 
en compte dans le but d’aboutir à des conclu-
sions réalistes. L’évaluation souligne ensuite une 
série de solutions possibles susceptibles d’agir 
efficacement sur les répercussions négatives de 
la production animale.    

1.1 L’élevage: un acteur majeur dans 
les problèmes d’environnement
L’élevage exerce un impact important sur les 
ressources mondiales en eau, en sols et en 
biodiversité et contribue largement aux change-
ments climatiques.
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L’élevage occupe directement ou indirectement 
quelque 30 pour cent de la surface terrestre libre 
de glace de la planète, à travers le pâturage et 
la production fourragère. Il est bien souvent une 
source majeure de pollution des sols et des eaux, 
due aux rejets de nutriments, de matières orga-
niques, de résidus de médicaments et d’agents 
pathogènes dans les rivières, les lacs et les mers 
côtières. Les animaux et leurs déchets émettent 
des gaz dont certains contribuent au changement 
climatique, à l’instar des modifications dans l’uti-
lisation des terres causées par la demande en 
céréales fourragères et en pâturages. Non seu-
lement l’élevage façonne des paysages entiers 
mais ses besoins en terres pour le pâturage et la 
production de céréales fourragères modifient et 
réduisent les habitats naturels.

L’utilisation des animaux pour l’alimentation 
et autres produits et services est l’une des 
nombreuses activités humaines qui dépendent 
des ressources naturelles. L’homme utilise les 
ressources naturelles renouvelables de la pla-
nète dans des proportions qui excèdent de plus 
en plus leur capacité à se renouveler elles-
mêmes (Westing, Fox et Renner, 2001). Il ne 
cesse d’introduire des polluants dans l’air, l’eau 
et le sol à des taux supérieurs à la capacité de 
l’environnement à dissiper et décomposer ces 
derniers. L’homme empiète sur les environne-
ments encore relativement préservés, menaçant 
ainsi la biodiversité d’une extinction de masse. 
Les changements anthropiques d’utilisation des 
terres se sont accélérés au cours des dernières 
décennies et de manière plus spectaculaire 
dans les pays en développement. L’urbanisation 
et l’extension des cultures ont conduit à des 
pertes et à des parcellements des habitats sans 
précédent, notamment en ce qui concerne les 
précieuses forêts et terres humides.

La disponibilité en eau devient une entrave 
sérieuse tant à l’extension de l’agriculture qu’à 
la satisfaction de besoins humains sans cesse 
accrus. L’agriculture est le plus grand utilisateur 
d’eau, absorbant 70 pour cent de la quantité 
totale d’eau douce.

Si les opinions sont partagées quant à l’am-
pleur des changements climatiques et de leur 
incidence sur l’environnement, il est désormais 
fermement établi que des changements cli-
matiques d’origine humaine se produisent. Le 
dioxyde de carbone (CO2) est le principal gaz 
lié au changement climatique, mais d’autres 
gaz à effet de serre contribuent également à ce 
dernier, notamment le méthane, l’oxyde nitreux, 
l’ozone et l’hexafluorure de soufre. Les taux de 
dioxyde de carbone ont augmenté de plus de 
40 pour cent au cours des 200 dernières années, 
passant de 270 parties par million (ppm) à 
382 ppm (NOAA, 2006). A ce jour, les concentra-
tions de dioxyde de carbone ont atteint un niveau 
jamais égalé depuis 650 000 ans (Siegenthaler 
et al., 2005). Les concentrations de méthane 
actuelles représentent plus du double du niveau 
préindustriel (Spahni et al., 2005). Les tempé-
ratures moyennes ont augmenté de 0,8 °C au 
cours du siècle dernier (NASA, 2005). La com-
bustion des combustibles fossiles est un facteur 
majeur de ces changements.

Le changement climatique se traduit par une 
augmentation de la température moyenne et 
semble être lié à la fréquence accrue d’évé-
nements météorologiques extrêmes. La FAO 
met en garde contre le fait que les systèmes de 
distribution alimentaire et leurs infrastructures 
seront perturbés et que cela risque d’accentuer 
de manière importante le nombre de personnes 
souffrant de la faim, tout particulièrement en 
Afrique subsaharienne (FAO, 2005a). D’après la 
FAO, le changement climatique pourrait faire 
perdre aux pays en développement près de 
280 millions de tonnes de production potentielle 
de céréales.

A cause des pertes d’habitat, des formes non 
durables d’exploitation et du changement clima-
tique, la perte de biodiversité continue de s’accé-
lérer. Dans son bilan complet de la santé environ-
nementale de la planète, l’Evaluation des écosys-
tèmes pour le Millénaire (EM, 2005a) estime que 
les espèces disparaissent à des taux 100 à 1 000 
fois plus élevés que les taux de base observés 
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dans les archives fossiles. Selon cette estima-
tion, un tiers des amphibiens, un cinquième des 
mammifères et un huitième des oiseaux sont 
désormais menacés d’extinction. Cette évaluation 
s’appuie sur les espèces connues, or on estime 
que 90 pour cent, voire plus, de toutes les espè-
ces existantes n’ont pas encore été cataloguées. 
Si certaines espèces sont d’une utilité évidente 
pour la nourriture, le bois ou les vêtements, la 
plupart des services assurés par les autres espè-
ces sont plus difficiles à percevoir et donc moins 
appréciés. Ceux-ci comprennent notamment le 
recyclage des nutriments, la pollinisation et la 
dissémination des graines, le contrôle climatique 
et la purification de l’air et de l’eau.

La quantité de terres supplémentaires dispo-
nibles pour la culture est limitée. L’augmentation 
de la production provient donc principalement, 
et continuera à provenir, de l’intensification des 
terres déjà cultivées ou pâturées. En tant que 
grand consommateur de cultures et d’autres 
matières végétales, le secteur de l’élevage doit 
continuer à améliorer leur conversion en pro-
duits comestibles.

L’impact global des activités liées à l’éle-
vage sur l’environnement est considérable. Il 
est possible d’atténuer une partie des dégâts en 
appliquant des connaissances scientifiques et 
une capacité technologique adaptée. En atten-
dant, le lourd héritage de dégradation compro-
met les générations futures. Les problèmes 
environnementaux sont essentiellement d’ordre 
social: les coûts environnementaux générés par 
quelques groupes et nations sont assumés par 
d’autres, voire par la planète tout entière. La 
santé de l’environnement et la disponibilité des 
ressources affectent le bien-être des généra-
tions futures qui seront pénalisées par l’usage 
abusif des ressources et la pollution excessive 
de l’environnement dont sont responsables les 
générations actuelles.

La dégradation de l’environnement est souvent 
liée à la guerre et aux autres formes de conflits. 
Au cours de l’histoire, les peuples et les nations 
ont souvent combattu pour les ressources natu-

relles telles que les terres et l’eau. En aggravant 
la rareté de ces ressources, la détérioration 
de l’environnement augmente la probabilité de 
conflits violents, surtout lorsque les institutions 
gouvernementales font défaut. Au cours des der-
nières années, l’attention publique s’est portée, 
en matière de perspective de conflits, sur le fait 
que les guerres futures seraient menées pour 
des ressources naturelles se raréfiant de plus en 
plus (voir par exemple Klare, 2001, ou Renner, 
2002). Un rapport du Pentagone (Schwartz et 
Randall, 2003) a suggéré que le réchauffement 
mondial pourrait non seulement s’avérer un 
risque plus dangereux pour le monde que le ter-
rorisme mais qu’il pourrait également entraîner 
des sécheresses catastrophiques, des famines 
et des émeutes.

Au niveau régional et local, l’Evaluation des 
écosystèmes en Afrique australe pour le Millé-
naire (SAfMA) (Biggs et al., 2004) révèle un lien 
frappant entre les agressions contre l’environ-
nement et le conflit social. Cette étude suggère 
l’existence de relations de cause à effet dans les 
deux sens, un conflit pouvant provoquer une 
dégradation de l’environnement mais cette der-
nière pouvant aussi déclencher un conflit. L’étude 
cite comme exemple la violence politique qui sévit 
dans la province sud-africaine du Kwazulu Natal 
où les luttes intestines pour les rares terres d’éle-
vage ont conduit à un enchaînement meurtrier. La 
pénurie d’eau, la dégradation des terres due au 
surpâturage et le manque de combustible ligneux 
peuvent aussi provoquer des hostilités. La même 
étude met en avant le Burundi, le Rwanda et le 
Congo comme des régions dont les problèmes 
écologiques majeurs ont été immanquablement 
liés aux récents conflits violents.

La dégradation de l’environnement a une nette 
incidence sur la santé humaine, de manière à 
la fois directe et indirecte. Les effets directs 
comprennent le contact avec les polluants. Les 
effets indirects comprennent l’exposition accrue 
des humains et des animaux aux maladies 
infectieuses en raison du changement climati-
que. La variation géographique et la prévalence 
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saisonnière d’un certain nombre de maladies 
importantes, notamment la malaria et la fièvre 
dengue, sont très sensibles aux variations cli-
matiques (PNUE 2005a). La schistosomiase ou 
bilharziose, dont les escargots d’eau douce sont 
les vecteurs, est liée aux variations de débit des 
cours d’eau. Le rapport de l’Institut des ressour-
ces mondiales (2005) souligne à quel point le 
fardeau de ces maladies, qu’il est possible de 
prévenir et qui sont liées à l’environnement, est 
supporté de manière disproportionnée par les 
pauvres, tant dans les pays en développement 
que dans les pays développés. 

A son ampleur et à sa cadence actuelles, la 
dégradation de l’environnement constitue mani-
festement une sérieuse menace pour la pérenni-
té des ressources naturelles. Le fonctionnement 
des écosystèmes, aux niveaux local et mondial, 
est déjà sérieusement compromis. A terme, si 
rien n’est fait, la dégradation environnementale 
risque de menacer non seulement la croissance 
et la stabilité économiques mais aussi la survie 
même des humains sur la planète.

1.2 Le cadre: facteurs qui influencent 
le secteur de l’élevage
Le secteur de l’élevage, tout comme ceux de 
l’alimentation et de l’agriculture en général, 
connaît des changements considérables dont 
bon nombre proviennent de facteurs externes. 
L’augmentation des populations et d’autres fac-
teurs démographiques tels que la répartition par 
âge et l’urbanisation déterminent la demande 
alimentaire et sont depuis des siècles à l’origine 
de l’intensification de l’agriculture. La croissan-
ce des économies et des revenus individuels a 
également contribué à la demande grandissante 
ainsi qu’à l’évolution de l’alimentation. Ces ten-
dances se sont accélérées au cours des 20 der-
nières années dans de vastes régions d’Asie, 
d’Amérique latine et du Proche-Orient, entraî-
nant un accroissement rapide de la demande en 
produits d’origine animale et autres denrées de 
valeur telles que le poisson, les légumes et les 
huiles.

Le secteur de l’agriculture a pu faire face 
à l’augmentation et à la diversification de la 
demande en denrées alimentaires grâce aux 
apports de l’innovation dans les domaines de la 
biologie, de la chimie et de l’équipement. Cela a 
été rendu possible par l’intensification plus que 
par l’extension. L’utilisation des terres a changé 
en conséquence.

Ces variations séculaires de population, d’éco-
nomie, d’alimentation, de technologie et d’utili-
sation des terres ont bouleversé le secteur de 
l’élevage alors que, dans une certaine mesure, 
c’est le secteur lui-même qui y contribue. La 
schématisation de ces grands développements 
permet de mieux comprendre le contexte dans 
lequel évolue l’élevage.

La transition démographique 

La croissance démographique et l’expansion des 
villes stimulent et modifient la demande alimentaire
La population et la croissance démographique 
sont deux facteurs déterminants de la demande 
en aliments et autres produits agricoles. La 
population mondiale actuelle est de 6,5 milliards 
de personnes, avec un taux d’augmentation 
annuelle de 76 millions (ONU, 2005). D’après la 
projection moyenne de l’ONU, elle atteindra 9,1 
milliards de personnes en 2050, pour culminer à 
environ 9,5 milliards d’ici 2070 (ONU, 2005).

Alors que les populations de l’ensemble des 
pays développés stagnent, 95 pour cent de la 
croissance démographique a lieu dans les pays 
en développement. Les taux d’augmentation 
les plus rapides (correspondant à une moyenne 
annuelle de 2,4 pour cent) apparaissent dans le 
groupe des 50 pays les moins développés (ONU, 
2005). La baisse des taux de fertilité entraîne 
une diminution des taux de croissance démo-
graphique. Ils sont inférieurs aux taux de renou-
vellement dans la plupart des pays développés 
et chutent rapidement dans les pays émergents, 
tandis qu’ils demeurent élevés dans les pays les 
moins développés.

Parallèlement à l’augmentation de l’espérance 
de vie, le déclin de la fertilité provoque un vieillis-
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Tableau 1.1 

Taux d’urbanisation et taux de croissance urbaine

Région   Population urbaine  Taux de 

 en pourcentage  croissance 

 de population  urbaine 

 totale en 2005 (Pourcentage  

  par an 1991-2005)

Asie du Sud 29 2,8

Asie de l’Est et Pacifique 57 2,4

Afrique subsaharienne  37 4,4

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 59 2,8

Amérique latine et Caraïbes  78 2,1

Pays en développement 57 3,1

Pays développés 73 0,6

Monde 49 2,2

Source: FAO (2006a) et FAO (2006b). 

sement de la population mondiale. Il est prévu 
que la proportion de personnes âgées (60 ans 
et plus) double son niveau actuel pour atteindre 
les 20 pour cent (ONU, 2005). Les groupes d’âge 
diffèrent dans leurs modes d’alimentation et 
de consommation, les adultes et les personnes 
âgées consommant des quantités plus importan-
tes de protéines animales que les enfants.

L’urbanisation est un autre facteur important 
qui détermine la demande alimentaire. En 2005 
(dernière année pour laquelle des statistiques sont 
disponibles), 49 pour cent de la population mon-
diale vivait en ville (FAO, 2006b). Ce chiffre mondial 
masque toutefois les différences importantes qui 
distinguent les diverses régions de la planète: 
l’Afrique subsaharienne et l’Asie du Sud sont enco-
re modérément urbanisées – avec respectivement 
37 et 29 pour cent d’urbanisation – alors que, dans 
les pays développés et en Amérique latine, les taux 
d’urbanisation avoisinent les 70 à 80 pour cent 
(FAO, 2006a; 2006b) (voir tableau 1.1).  

L’urbanisation se poursuit partout dans le monde, 
avec des taux de croissance élevés dans les pays 
peu urbanisés, surtout en Asie du Sud et en Afrique 
subsaharienne. Entre 2000 et 2030, la quasi-totalité 
de la croissance démographique aura lieu en zone 
urbaine (FAO, 2003a) (voir figure 1.1)

L’urbanisation implique habituellement une 
mobilité plus grande de la force de travail, ce 
qui a un impact sur les modes de consomma-
tion alimentaire. En général, les citadins se 
nourrissent davantage en dehors de leur foyer 
et consomment des quantités plus élevées de 
plats cuisinés, d’aliments tout prêts et faciles 
à manger et de snacks (Schmidhuber et Shetty, 
2005; Rae, 1998; King, Tietyen et Vickner, 2000). 
L’urbanisation influence donc la position et la 
forme des fonctions de consommation des pro-
duits d’origine animale (Rae, 1998) – celles-ci 
mesurent la façon dont la consommation d’un 
élément donné s’adapte aux changements de la 
dépense totale. 

En ce qui concerne la Chine, un quelconque 
accroissement de l’urbanisation a un effet positif 
sur les taux de consommation de produits d’ori-
gine animale par tête (Rae, 1998) (figure 1.2). 
Entre 1981 et 2001, la consommation humaine 
de céréales y a chuté de 7 pour cent dans les 
zones rurales et de 45 pour cent dans les zones 
urbaines. Entre-temps, la consommation de 
viande et d’œufs a augmenté respectivement de 
85 et de 278 pour cent dans les zones rurales et 
de 29 et de 113 pour cent dans les zones urbai-
nes (Zhou, Wu et Tian, 2003).

 Figure 1.1 Population mondiale urbaine et 

  rurale, passée et prévue, 

  de 1950 à 2030

Source: FAO (2006a) et FAO (2006b).
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Croissance économique

L’augmentation des revenus fait monter la 
demande en produits d’élevage
Au cours des dernières décennies, l’économie 
mondiale a connu une expansion sans précédent. 
L’augmentation de la population, les avancées de 
la technologie et des sciences, les changements 
politiques et la libéralisation économique et 
commerciale ont contribué  à la croissance éco-
nomique. Dans les pays en développement, cette 
croissance s’est  traduite par une augmentation 
des revenus par tête et par l’émergence d’une 

classe moyenne dont le pouvoir d’achat dépasse 
les besoins de base.

En une décennie, de 1991 à 2001, le Produit 
intérieur brut (PIB) par tête a augmenté de plus 
de 1,4 pour cent par an dans le monde entier. 

Un écolier passe sa commande dans un établissement 

de restauration rapide près de Luve – Swaziland
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 Figure 1.2 Fonction de consommation de 

  produits d’origine animale à 

  différents niveaux d’urbanisation 

  en Chine

Note: DPT: dépense par tête. U: pourcentage de population 

urbaine. PPA: parité de pouvoir d’achat.

Source: Rae (1998).
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 Figure 1.3 Croissance du PIB par tête, passée et prévue, par région

Source: Banque mondiale (2006) et FAO (2006a).
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Les pays en développement ont observé une 
hausse de 2,3 pour cent en moyenne, contre 
1,8 pour cent pour les pays développés (Banque 
mondiale, 2006). Cette progression a été par-
ticulièrement prononcée en Asie de l’Est, avec 
un taux annuel proche de 7 pour cent, Chine en 
tête, suivie par l’Asie du Sud avec 3,6 pour cent. 
La Banque mondiale (2006) prévoit que la crois-
sance des pays en développement s’accélèrera 
au cours des prochaines décennies (figure 1.3).

Il existe une grande élasticité de la demande 
par rapport aux revenus pour la viande et les 
autres produits d’élevage (Delgado et al., 1999) 
– en d’autres termes, l’augmentation des reve-
nus provoque une augmentation plus rapide 
des dépenses en produits d’élevage. La hausse 
des revenus par tête se traduira donc par une 
demande accrue de ces produits. En consé-
quence, l’écart des consommations moyennes 

de viande, de lait et d’œufs qui existe actuelle-
ment entre les pays développés et les pays en 
développement sera considérablement réduit. 
Comme le montre la figure 1.4, l’incidence de 
l’augmentation des revenus sur l’alimentation 
est bien plus élevée chez les populations à reve-
nus faibles et moyens. Ce phénomène s’observe 
tant au niveau individuel qu’au niveau national 
(Devine, 2003).

La transition nutritionnelle

Evolution mondiale des préférences alimentaires 
L’avènement de l’agriculture et la sédentarisa-
tion des chasseurs-cueilleurs ont permis à des 
populations toujours grandissantes de se nour-
rir – mais ont conduit aussi à une restriction du 
régime alimentaire humain. Avant l’agriculture, 
les produits d’origine animale jouaient un rôle 
bien plus grand dans la nutrition de l’homme et 

 Figure 1.4 Rapport entre la consommation de viande et les revenus par tête en 2002

Note: Revenus par tête au niveau national en fonction de la parité de pouvoir d’achat (PPA).

Sources: Banque mondiale (2006) et FAO (2006b).
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les quantités absorbées étaient similaires, sinon 
supérieures, au niveau actuel de consommation 
des pays développés. Au cours des 150 derniè-
res années, les augmentations de revenus et 
les progrès de l’agriculture ont permis aux pays 
développés de s’enrichir et de diversifier leurs 
régimes alimentaires. Les pays en développe-
ment entreprennent actuellement un processus 
de rattrapage que Popkins, Horton et Kim, (2001) 
ont appelé «transition nutritionnelle». Cette 
transition se caractérise par une réorientation 
accélérée, partant d’une sous-alimentation très 
répandue vers des régimes plus riches et plus 
variés, pour aboutir souvent à la suralimenta-
tion. Contrairement à l’évolution nutritionnelle 
plus séculaire des pays développés, de nos jours 
ce changement se produit en une seule généra-
tion dans les pays en développement en crois-
sance rapide.

L’augmentation de revenus disponibles et 
l’urbanisation permettent aux populations de 
délaisser une alimentation monotone de qualité 
nutritionnelle variable (s’appuyant sur les céréa-
les locales de base ou les racines féculentes, 
les légumes cultivés localement ou d’autres, les 
fruits et un nombre limité de denrées d’origine 
animale), pour lui préférer des régimes plus 
variés comprenant davantage d’aliments trans-
formés, de denrées d’origine animale diversi-
fiées, de sucre ajouté et de matières grasses, 
et souvent davantage d’alcool (tableau 1.2 et 
figure 1.5). Ce changement s’accompagne d’une 
réduction de l’activité physique qui entraîne une 

rapide augmentation de la surcharge pondérale 
et de l’obésité (Popkins, Horton et Kim, 2001). 
Le nombre de personnes obèses dans le monde 
(environ 1 milliard) a maintenant dépassé celui 
des personnes atteintes de malnutrition (envi-
ron 800 millions). Une partie non négligeable de 
cette hausse de l’obésité a lieu dans le monde en 
développement. L’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) estime qu’on y dénombre 300 mil-
lions d’adultes obèses et 115 millions de person-
nes souffrant de troubles liés à l’obésité1. Une 
augmentation rapide de l’incidence de maladies 
chroniques liées à l’alimentation, notamment les 
maladies cardiaques, le diabète, l’hypertension 
et certains cancers, est inhérente à une transi-
tion nutritionnelle rapide. Dans plusieurs pays 
en développement, ces maladies sont devenues 
un enjeu prioritaire des politiques nationales 

Tableau 1.2 

Modifications de la consommation alimentaire dans 

les pays en développement

 1962 1970 1980 1990 2000 2003

 Consommation en kg/personne/an

Céréales 132 145 159 170 161 156

Racines et tubercules  18 19 17 14 15 15

Racines de féculents 70 73 63 53 61 61

Viande 10 11 14 19 27 29

Lait 28 29 34 38 45 48

Source: FAO (2006b). 1  Voir: www.fao.org/FOCUS/F/obesity/obes1.htm

 Figure 1.5 Consommation, passée et prévue, 

  des produits alimentaires 

  d’origine animale

Note: Pour le passé, les moyennes ont été mesurées 

sur trois ans centrées sur l’année indiquée. Les produits 

d’élevage comprennent les viandes, les œufs, le lait et les 

produits laitiers (sans le beurre).

Source: FAO (2006a) et FAO (2006b).
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alimentaires et agricoles, qui préconisent désor-
mais des comportements alimentaires sains, 
l’exercice physique et des programmes scolaires 
d’éducation nutritionnelle (Popkins, Horton et 
Kim, 2001).

La transition nutritionnelle est stimulée par 
l’augmentation des revenus et la tendance conti-
nue à la baisse des prix relatifs des denrées 
alimentaires. Les prix n’ont cessé de diminuer 
en termes réels depuis les années 50. A reve-
nus comparables, ils permettent aujourd’hui de 
consommer des quantités bien plus importantes 
de denrées à valeur élevée qu’autrefois dans les 
pays développés (Schmidhuber et Shetty, 2005).

Alors que le mode de consommation par tête 
s’explique en grande partie par le pouvoir d’achat 
et l’urbanisation, d’autres facteurs socioculturels 
peuvent avoir une forte influence au niveau local. 
Ainsi, le Brésil et la Thaïlande ont des revenus 
par tête et des taux d’urbanisation similaires 
mais la consommation de produits d’origine ani-
male au Brésil est approximativement deux fois 
plus élevée qu’en Thaïlande. Si les niveaux de 
consommation de denrées animales sont à peu 
près équivalents au Japon et dans la Fédération 
de Russie, les niveaux de revenus du premier 
sont environ 13 fois plus élevés que ceux de la 
seconde (voir figure 1.4).

La dotation en ressources naturelles est l’un 
des autres facteurs qui déterminent la consom-
mation car elle définit les coûts relatifs des 
différentes matières premières alimentaires. 
L’accès aux ressources marines d’une part, et 
celui aux ressources naturelles nécessaires à 
l’élevage d’autre part, ont entraîné les tendances 
de la consommation dans des directions oppo-
sées. L’intolérance au lactose, que l’on rencontre 
surtout en Asie de l’Est, a limité la consomma-
tion de lait. Des considérations culturelles ont 
également influencé les comportements des 
consommateurs. C’est le cas, notamment, en 
Asie du Sud, où le niveau de consommation de 
viande par tête est inférieur à ce que pourraient 
justifier à eux seuls les faibles revenus. Un autre 
exemple est l’exclusion du porc dans le régime 

alimentaire des musulmans. Les modèles socio-
culturels ont créé une grande diversité de préfé-
rences chez les consommateurs, mais ont aussi 
influencé leur opinion vis-à-vis de la qualité des 
produits d’origine animale (Krystallis et Arvani-
toyannis, 2006). 

Plus récemment, les modes de consomma-
tion ont été de plus en plus influencés par les 
préoccupations pour la santé, l’environnement, 
l’éthique, le bien-être des animaux et les problè-
mes de développement. Dans les pays de l’Or-
ganisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), est apparue une catégorie 
de «consommateurs alertés » qui tendent à 
réduire leur consommation de produits d’origine 
animale (Harrington, 1994) ou optent pour des 
produits certifiés tels que les denrées biologi-
ques (Krystallis et Arvanitoyannis, 2006; King 
et al., 2000). Quoique très faible dans la plupart 
des sociétés, la tendance grandissante vers le 
végétarisme en est une autre manifestation. 
Les campagnes de promotion gouvernementales 
peuvent également influer sur les comporte-
ments de consommation (Morrison et al., 2003).

Changement technologique 

Augmentation de la productivité
De profonds changements technologiques ont 
touché le secteur de l’élevage sur trois plans 
différents:

 L’application courante d’une technologie 
d’avant-garde en matière de reproduction et 
d’alimentation a stimulé une croissance de 
productivité de l'élevage pratiquement par-
tout dans le monde. 

 L’application de techniques d’irrigation et 
de fertilisation dans les cultures, conjuguée 
à l’utilisation de variétés améliorées et à la 
mécanisation, continue de se traduire par 
de meilleurs rendements et une meilleure 
composition en nutriments des pâtures et 
principales cultures fourragères.

 L’application des technologies modernes d’in-
formation de même que d'autres innovations 
techniques permettent d'améliorer les opé-



11

Introduction

rations après récolte ainsi que la distribution 
et la commercialisation des produits d’origine 
animale. 

Le développement technologique de l'élevage 
a été particulièrement rapide dans les trois sous-
secteurs qui ont connu la croissance la plus vive, 
à savoir la volaille et les œufs, le porc et les 
produits laitiers. L’augmentation de la producti-
vité et la diffusion sous-jacente de technologies 
avancées ont été moins prononcées pour le bœuf 
et la viande de petits ruminants. Toutefois, cer-
tains changements techniques déterminants se 
sont manifestés pour tous les produits du sec-
teur: une intensité croissante de la production 
caractérisée par l’utilisation grandissante de 
céréales fourragères, le recours à des systèmes 
perfectionnés de génétique et d’alimentation, 
la protection de la santé animale et la mise en 
enclos des animaux. Les progrès faits dans ces 
domaines sont indissociables et il est difficile 
d'isoler l’incidence de facteurs individuels dans 
l'augmentation globale de la productivité.

Accroissement de l’alimentation du bétail en céréales 
La production animale s’appuyait traditionnel-
lement sur les ressources alimentaires loca-
lement disponibles telles que les déchets de 
récolte et les jeunes pousses sans valeur nutri-
tive. Cependant, à mesure que l’élevage aug-
mente et s’intensifie, il dépend de moins en 
moins des ressources locales et de plus en plus 
des aliments concentrés qui se vendent sur 
les marchés nationaux et mondiaux. En 2002, 
un total de 670 millions de tonnes de céréales 
ont été fournies au bétail, soit environ un tiers 
de la récolte mondiale (voir tableau 1.3). En 
outre, 350 millions de tonnes de sous-produits 
de la transformation riches en protéines servent 
d’aliments pour le bétail (principalement du son, 
des tourteaux d’oléagineux et des farines de 
poissons).

Les espèces monogastriques qui se nourris-
sent efficacement d’aliments concentrés, à savoir 
les porcs et les volailles, ont un avantage sur les 
bovins, les moutons et les chèvres. De tous les 

monogastriques, la volaille a observé les taux de 
croissance les plus élevés et les prix les plus bas, 
principalement grâce un indice de conversion 
des aliments favorable. L’utilisation d’aliments 
concentrés chez les ruminants se limite aux pays 
où les prix de la viande sont élevés par rapport à 
ceux des céréales. Il n’est pas rentable de nourrir 
les ruminants avec des céréales dans les zones 
où les prix de ces dernières sont élevés par 
rapport à ceux de la viande, comme c’est typique-
ment le cas dans les pays en développement qui 
présentent un déficit alimentaire.  

Qu’est-ce qui suscite l’usage de plus en plus 
important de céréales fourragères? On observe 
avant tout une baisse à long terme du prix 
des céréales, tendance qui persiste depuis les 
années 50. L’approvisionnement a pu suivre la 
demande grandissante: la livraison totale de 
céréales a augmenté de 43 pour cent au cours 
des 24 dernières années (de 1980 à 2004). En 
termes réels (dollars EU constants), les prix 
internationaux des céréales ont diminué de moi-
tié entre 1961 et 2004. L’extension et l’inten-
sification de la production végétale a permis 
d’augmenter l’approvisionnement tout en faisant 
baisser les prix.

L’essentiel de la hausse de l’approvisionne-
ment au cours des 25 dernières années s’ex-
plique par l’intensification, résultat d’avancées 

Tableau 1.3 

Utilisation d’aliments concentrés  

 Utilisation d’aliments concentrés en 2002 

 (millions de tonnes)

Groupe de matières  Pays en Pays  Monde 

premières développement développés

Céréales 226,4 444,0 670,4

Sons 92,3 37,0 129,3

Graines oléagineuses 
   et légumes secs 11,6 15,7 27,3

Tourteaux 90,5 96,6 187,3

Racines et tubercules  57,8 94,6 152,4

Farine de poisson 3,8 3,8 7,6

Total 482,4 691,71  1 174,1

Source: FAO (2006b).
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technologiques et de l’utilisation accrue d’in-
trants dans la production végétale – comme 
la sélection végétale, l’application d’engrais et 
la mécanisation. Dans de nombreux pays en 
développement, l’expansion des terres agricoles 
a énormément contribué à l’augmentation des 
approvisionnements, surtout en Amérique latine 
(où la superficie de terres cultivées s’est accrue 
de 15 pour cent entre 1980 et 2003) et en Afrique 
subsaharienne (augmentation de 22 pour cent). 
Les régions en développement d’Asie, où les ter-
res sont limitées, ont observé une faible expan-
sion des zones agricoles, à savoir une hausse de 
12 pour cent. Dans certains pays, l’augmentation 
a été particulièrement forte, le plus souvent au 
détriment des forêts (au Brésil et dans d’autres 
pays d’Amérique latine) et en grande partie 
en vue de la production d’aliments concentrés 
pour animaux, notamment le soja et le maïs. 
La conversion des aliments et les taux de crois-
sance ont montré une nette amélioration, grâce 
à des techniques telles que la programmation 
linéaire, qui a permis de développer des rations 
à moindre coût, l’alimentation progressive et 
l’usage d’enzymes et d’aminoacides synthéti-
ques, le tout associé à une utilisation beaucoup 
plus importante des aliments concentrés (céréa-
les et tourteaux d’oléagineux).

A terme, on prévoit que l’utilisation d’aliments 
concentrés progressera plus lentement que la 
production animale, bien que celle-ci s’appuie 
de manière accrue sur les céréales. Cela est dû 
au fait que les innovations technologiques en 
matière d’aliments, de reproduction et de santé 
animale font gagner plus encore en efficacité.

Des races plus productives 
En matière de reproduction et de génétique ani-
male, l’hybridation et l’insémination artificielle ont 
accéléré le processus d’amélioration génétique. 
Pour la volaille notamment, ces techniques ont lar-
gement augmenté le nombre d’animaux qui, issus 
d’une reproduction sélective à partir d’un cheptel 
parental supérieur, présentent des caractéristi-
ques uniformes (Narrod et Fuglie, 2000). L’amélio-

ration génétique n’était traditionnellement obte-
nue que par la sélection basée sur le phénotype. 
A partir du début du XXe siècle, des technologies 
telles que la gestion contrôlée de la reproduction 
et des pedigrees ont été développées. Elles se 
limitèrent tout d’abord aux animaux de race pure 
(Arthur et Albers, 2003). Vers le milieu du siècle, 
on se lança dans la spécialisation des lignées et le 
croisement, d’abord en Amérique du Nord, puis en 
Europe et dans les pays de l’OCDE. Apparue dans 
les années 60, l’insémination artificielle s’applique 
désormais de manière courante dans tous les 
systèmes d’élevage intensifs. Environ à la même 
époque, des technologies d’évaluation de valeur 
héréditaire furent adoptées dans les pays dévelop-
pés. Des innovations plus récentes comprennent 
l’utilisation de marqueurs d’ADN visant à l’identifi-
cation de traits spécifiques.

Les objectifs de la sélection ont considérable-
ment changé avec le temps mais la rapidité et la 
précision avec lesquelles ils peuvent être atteints a 
beaucoup évolué au cours des dernières décennies. 
Les espèces à cycle court, telles que la volaille ou 
les porcs, ont un certain avantage sur les espèces 
dont l’intervalle de générations est plus long. Dans 
toutes les espèces, la conversion des aliments et 
les paramètres associés tels que le taux de crois-
sance, le rendement de lait et la performance de 
reproduction, sont des facteurs déterminants pour 
la reproduction (Arthur et Albers, 2003). La teneur 
en matière grasse et les autres caractéristiques 
correspondant au mieux aux besoins du consom-
mateur prennent de plus en plus d’importance.

Ces changements ont donné des résultats 
impressionnants. Ainsi, Arthur et Albers (2003) 
déclarent qu’aux États-Unis, l’indice de trans-
formation des œufs a baissé de 2,96 grammes 
d’aliment par gramme d’œuf en 1960 à 2,01 
grammes en 2001.

L’industrie de l’élevage n’a pas été aussi effi-
cace dans le développement de races de vaches 
laitières, de porcs et de volailles aptes à donner 
de bons résultats dans des environnements 
tropicaux non modifiés et à faible apport d’in-
trants. Dans les tropiques, les entreprises d’éle-
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vage hautement intensif contrôlent en général 
le milieu climatique et sanitaire dans lequel se 
trouvent les animaux, de façon à tirer parti des 
performances des races modernes développées 
en zone tempérée.

La productivité a également pu être améliorée 
grâce aux progrès accomplis en matière de santé 
animale, notamment l’usage d’antibiotiques. Il est 
désormais interdit d’utiliser ces derniers comme 
stimulateurs de croissance dans des régions, telles 
que l’Union européenne (UE), n’ayant pas d’agents 

pathogènes particuliers. Au cours des derniè-
res années, ces technologies se sont beaucoup 
répandues dans les pays en développement, sur-
tout dans les systèmes de production industriels 
proches des grands centres de consommation. 
L’augmentation continue des échelles de produc-
tion a aussi donné lieu à d’importants gains de 
productivité dans les pays en développement. Les 
populations grandissantes ont pu ainsi se procurer 
des produits d’origine animale à des prix réels 
dégressifs (Delgado et al., 2006).

Tableau 1.4 

Paramètres de productivité déterminants pour l’élevage dans diverses régions du monde 

Région  Viande de poulet  Production  Viande de porc 

 (kg de production/kg d’œufs  (kg de production/kg 

 de biomasse/an)1  (kg/pondeuse/an)  de biomasse/an)1

 1980 2005 1980 2005 1980 2005

Monde 1,83 2,47 8,9 10,3 0,31 0,45

Pays en développement 1,29 1,98 5,5 8,8 0,14 0,33

Pays développés 2,26 3,55 12,2 15,0 0,82 1,20

Afrique subsaharienne 1,46 1,63 3,4 3,6 0,53 0,57

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 1,73 2,02 7,0 9,4 1,04 1,03

Amérique latine et Caraïbes 1,67 3,41 8,6 9,8 0,41 0,79

Asie du Sud 0,61 2,69 5,8 8,1 0,72 0,71

Asie de l’Est et du Sud-Est 1,03 1,41 4,7 9,5 0,12 0,31

Pays industrialisés 2,45 3,72 14,1 16,0 1,03 1,34

Pays en transition 1,81 2,75 9,6 13,0 0,57 0,75

 

Région  Viande de bœuf Petits ruminants Production 

  (kg de production/kg  (kg de production/kg laitière 

  de biomasse/an)1 de biomasse/an)1  (kg/vache/an)

 1980 2005 1980 2005 1980 2005

Monde 0,11 0,13 0,16 0,26 1 974 2 192

Pays en développement 0,06 0,09 0,14 0,26 708 1 015

Pays développés 0,17 0,21 0,19 0,24 3 165 4 657

Afrique subsaharienne 0,06 0,06 0,15 0,15 411 397

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 0,07 0,10 0,21 0,25 998 1 735

Amérique latine et Caraïbes 0,08 0,11 0,11 0,13 1 021 1 380

Asie du Sud 0,03 0,04 0,16 0,23 517 904

Asie de l’Est et du Sud-Est (avec 

la Chine) 0,06 0,16 0,05 0,20 1 193 1 966

Pays industrialisés 0,17 0,20 0,20 0,25 4 226 6 350

Pays en transition 0,18 0,22 0,17 0,23 2 195 2 754

1 La biomasse est calculée en multipliant le stock par le poids vif moyen. La production est donnée en poids de carcasse. 

Source: FAO (2006b). 
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Des céréales fourragères moins chères
En matière de production végétale, si des progrès 
similaires ont stimulé les approvisionnements et 
réduit le prix des céréales fourragères, les aug-
mentations de productivité ont été antérieures 
(dans les années 60 et 70) à celles de l’élevage 
(FAO, 2003a). Pour les pays en développement, 
environ 80 pour cent de la croissance prévue pour 
2030 en matière de production végétale provien-
dra d’accroissements de rendement dus à une 
production intensifiée. L’irrigation est un élément 
majeur en matière d’intensification des terres: 
dans les pays en développement, la superficie de 
zones irriguées a doublé entre 1961-1963 et 1997-
1999, et devrait en principe encore augmenter de 
20 pour cent d’ici 2030 (FAO, 2003a). L’utilisation à 
grande échelle des engrais, l’amélioration de leur 
composition et de leurs méthodes d’application 
sont d’autres aspects importants de l’intensifi-
cation, de même que les progrès en matière de 
protection végétale. 

Des changements structurels considérables 
se sont produits dans la commercialisation, la 
distribution et le secteur après récolte. Ils sont 
liés à l’apparition de grands détaillants et à une 
tendance à l’intégration et à la coordination ver-
ticales le long de la chaîne alimentaire. Cette 
tendance a été engendrée par la libéralisation 
des marchés et par l’application répandue de 
nouvelles technologies en matière de logistique 
et de gestion des transports. Tous ces éléments 
permettent de diminuer les prix au détail mais ils 
élèvent aussi des barrières d’accès vis-à-vis des 
petits producteurs (Costales, Gerber et Steinfeld, 
2006).

1.3 Tendances au sein du secteur de 
l’élevage
Jusqu’au début des années 80 environ, les régi-
mes alimentaires comprenant du lait et de la 
viande étaient le privilège des habitants des pays 
de l’OCDE et d’une petite classe nantie ailleurs. 
A cette époque, dans la plupart des pays en 
développement, à l’exception de l’Amérique latine 
et de certains pays d’Asie de l’Ouest, la consom-

mation de viande annuelle par tête était très 
inférieure à 20 kg. Pour la majorité des habitants 
d’Afrique et d’Asie, la viande, le lait et les œufs 
étaient un luxe inabordable qu’ils ne se permet-
taient qu’à de rares occasions. Dans les pays en 
développement, une grande part du gros bétail 
n’était pas destiné en priorité à l’alimentation, 
mais remplissait d’autres fonctions importantes: 
il fournissait notamment la puissance de traction 
ou le fumier pour l’engrais, et pouvait également 
servir de police d’assurance et de capital finan-
cier, à n’utiliser qu’en cas d’urgence ou à l’occa-
sion de célébrations au sein des communautés.

Cette situation évolue rapidement. Aujourd’hui, 
dans pratiquement tous les pays, le secteur de 
l’élevage se développe plus rapidement que le reste 
de l’agriculture. En règle générale, sa part dans le 
PIB agricole augmente avec les revenus et le 
niveau de développement et dépasse 50 pour cent 
dans la plupart des pays de l’OCDE. Les pays déve-
loppés et de nombreuses économies émergentes 
observent une métamorphose rapide de la produc-
tion animale. On peut désigner une grande partie 
de cette transformation sous le terme général 
d’«industrialisation». Les méthodes industrielles 
de production permettent à l’élevage d’échapper à 
la plupart des contraintes environnementales qui 
ont déterminé la production animale de manière 
variée en fonction des nombreux milieux. 

La production animale et la consommation monte 
en flèche au Sud et stagne au Nord
Au cours des dernières décennies, la croissance 
démographique et l’augmentation des revenus 
dans de nombreux pays en développement ont 
fait connaître au secteur mondial de l’élevage 
une expansion sans précédent, malgré des dif-
férences considérables entre pays développés et 
pays en développement. 

Dans ces derniers, la consommation annuelle 
par tête de viande a doublé depuis 1980, passant 
de 14 kg à 28 kg en 2002 (tableau 1.5).

Durant cette même période, la quantité totale de 
viande disponible a triplé, passant de 47 millions 
de tonnes à 137 millions de tonnes. Ces tendances 
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ont été particulièrement dynamiques dans les 
pays qui ont observé une croissance économique 
rapide, notamment l’Asie de l’Est, entraînée par la 
Chine. La Chine à elle seule intervient pour 57 pour 
cent dans la hausse de la production de viande de 
l’ensemble des pays en développement. En ce qui 
concerne le lait, si elles sont moins spectaculaires, 
les augmentations restent toutefois remarquables: 
les pays en développement ont vu la totalité de 
leur production de lait augmenter de 118 pour 
cent entre 1980 et 2002, dont 23 pour cent sont 
imputables à l’Inde.

Cette montée considérable de la demande de 
produits d’origine animale (une transition que 
Delgado et al. ont appelée «la révolution de l’éle-
vage») devrait continuer encore 10 à 20 ans avant 
de ralentir (Delgado et al., 1999). Il apparaît que 
certains pays en développement, notamment le 
Brésil, la Chine et l’Inde, ont un rôle important à 
jouer au niveau mondial, eu égard à la croissance 
rapide de leur force en tant que partenaires com-
merciaux (Steinfeld et Chilonda, 2006). Ces trois 
pays comptabilisent deux tiers de toute la produc-
tion de viande des pays en développement et plus 
de la moitié de la production de lait (tableau 1.6). 
Ils sont également responsables de près des trois 
quarts de l’augmentation de la production de lait et 
de viande dans tous les pays en développement.

La nature et l’importance de la croissance du 
secteur de l’élevage sont particulièrement variées. 
La Chine et l’Asie de l’Est ont enregistré la plus 
impressionnante croissance de consommation et 
de production, d’abord de viande et plus récem-

Tableau 1.5 

Tendances passées et prévues de la consommation de viande et de lait dans les pays en développement et les 

pays développés 

 Pays en développement Pays développés

 1980 1990 2002 2015 2030 1980 1990 2002 2015 2030

Demande alimentaire

Consommation de viande annuelle par tête (kg) 14 18 28 32 37 73 80 78 83 89

Consommation de lait annuelle par tête (kg) 34 38 46 55 66 195 200 202 203 209

Consommation totale de viande (millions de tonnes) 47 73 137 184 252 86 100 102 112 121

Consommation totale de lait (millions de tonnes) 114 152 222 323 452 228 251 265 273 284

Source: FAO (2006a) et FAO (2006b). 

 Figure 1.6 Production de viande passée et 

  prévue dans les pays développés et 

  les pays en développement, 

  de 1970 à 2050

Source: FAO (2006a) et FAO (2006b).
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 Figure 1.7 Production laitière passée et 

  prévue dans les pays développés et 

  les pays en développement, 

  de 1970 à 2050

Source: FAO (2006a) et FAO (2006b).
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ment de produits laitiers. La région devra impor-
ter des quantités grandissantes de denrées, et 
peut-être aussi de produits d’origine animale, 
pour faire face à une future augmentation de la 
consommation. En revanche, le secteur de l’éle-
vage en Inde est toujours orienté vers la production 
laitière fondée sur l’utilisation des ressources tra-
ditionnelles de fourrage et des résidus de récolte. 
Cette situation risque de changer car l’industrie 
de volaille en plein essor suscitera des demandes 
en aliments pour animaux qui excèderont large-
ment les disponibilités actuelles. Pour leur part, 
l’Argentine, le Brésil et les autres pays d’Amérique 
latine ont élargi leur stock national d’aliments pour 
animaux avec succès, tirant parti de leurs coûts de 
production peu élevés et de l’abondance de leurs 
terres (Steinfeld et Chilonda, 2006). Ils ont choisi 
d’apporter de la valeur ajoutée aux aliments du 
bétail plutôt que de les exporter. Cette région est 
ainsi en passe de devenir un exportateur majeur de 
viande vers les pays développés et l’Asie de l’Est.

Dans les pays en développement, l’élevage a 
tendance aujourd’hui à s’orienter vers les ani-
maux monogastriques. En effet, 77 pour cent de 
l’augmentation de la production sont imputables 
à la volaille et au porc. Si la production totale de 
viande des pays en développement a plus que tri-
plé entre 1980 et 2004, la production de ruminants 
(bovins, moutons et chèvres) n’a augmenté que de 
111 pour cent, tandis que celle de monogastriques 
a plus que quadruplé durant la même période.

Ces évolutions spectaculaires observées dans 
les pays en développement en pleine croissance 
sont en net contraste avec les tendances observées 

dans les pays développés, où la consommation de 
produits d’origine animale stagne ou n’évolue 
que très peu. Avec une croissance démographi-
que faible, voire nulle, les marchés sont saturés 
dans la plupart de ces pays. Les consommateurs 
s’inquiètent des conséquences que peut avoir sur 
la santé un apport élevé de produits d’origine 
animale, particulièrement de viande rouge et de 
graisse animale. La consommation forte et conti-
nue de ces produits est associée à une série de 
maladies cardiovasculaires ainsi qu’à certains can-
cers. D’autres problèmes de santé, perçus comme 
également liés à ces produits, en ont entraîné une 
suppression épisodique et parfois permanente de 
la demande; à cet égard, citons entre autres la 
présence de résidus (d’antibiotiques, de pesticides 
ou de dioxines) et d’agents pathogènes (E. coli, sal-
monelle, encéphalopathie spongiforme bovine).

Dans les pays développés, la totalité de l’élevage 
n’a augmenté que de 22 pour cent entre 1980 et 
2004. La production de viande de ruminants a 
en fait baissé de 7 pour cent tandis que celle de 
volaille et de porc s’est accrue de 42 pour cent. 
La part de volaille et de porc dans la production 
totale de viande a ainsi augmenté de 59 à 69 pour 
cent. De tous les monogastriques, la volaille est 
le produit qui a connu la plus forte hausse, toutes 
régions confondues. Mis à part sa très favorable 
conversion alimentaire, la raison principale est que 
la volaille est un type de viande acceptable pour 
toutes les grandes religions et principaux groupes 
culturels.

Plusieurs observations générales viennent à 
l’esprit. Dans les pays tropicaux, la tendance vers 

Tableau 1.6 

Tendances de l’élevage dans les pays en développement en 2005

Groupe de pays/pays Viande Lait Pourcentage de la production  

 (millions de tonnes)  (millions de tonnes)  des pays en développement

   Viande  Lait 

Pays en développement  155,0 274,1 100,0 100,0

Chine 75,7 28,3 48,8 10,3

Brésil 19,9 23,5 12,8 8,6

Inde 6,3 91,9 4,1 33,5

Source: FAO (2006b). 
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une production animale sans cesse grandissante 
pose une série de problèmes techniques, notam-
ment liés au climat et aux maladies. Les pays ne 
sont pas directement préparés à faire face à ces 
problèmes, comme cela s’est vérifié lors de l’épi-
démie de la grippe aviaire des dernières années. 
La flambée de la production nécessite également 
une augmentation des approvisionnements en 
aliments et des quantités accrues devront être 
importées, notamment en Asie. Pour répondre à 
cette demande, certains pays devront affronter 
un dilemme et déterminer s’il faut importer des 
aliments pour la production animale nationale ou 
opter pour l’importation de produits d’élevage. La 
production délaisse également les zones de pro-
duction établies, où les normes environnementales 
sont strictes. Cela crée des conditions permettant 
d’échapper aux contrôles environnementaux.

En ce qui concerne la consommation, la ten-
dance va vers une convergence des régimes ali-
mentaires au niveau mondial. Bien qu’encore très 
fortes dans certaines régions, les particularités 
culturelles s’estompent de plus en plus, comme 
l’a montré l’essor de la consommation de volaille 
en Asie du Sud et de l’Ouest. Cette convergence 
est du reste entraînée par l’engouement quasi 
universel pour la restauration rapide et les plats 
cuisinés tout prêts.

L’expansion des approvisionnements en produits 
d’élevage dans les pays en développement est due 
pour une grande part à une production accrue 
et pour une faible part aux importations. Pour 
l’ensemble des pays en développement, les impor-
tations nettes ne représentent que 0,5 pour cent 
environ de l’approvisionnement total de viande 
et 14,5 pour cent en ce qui concerne le lait (FAO, 
2006b). Toutefois, le commerce de produits d’ori-
gine animale s’est accru bien plus rapidement que 
le commerce d’aliments du bétail. La part de la 
production totale de céréales fourragères ayant fait 
l’objet de transactions est demeurée assez stable, 
de l’ordre de 20 à 25 pour cent, au cours des 10 
dernières années. Entre 1980 et 2002, la part de la 
viande et du lait ont augmenté, passant respective-
ment de 6 à 10 pour cent et de 9 à 12 pour cent.

La croissance du commerce de produits d’origine 
animale gagne de la vitesse sur l’augmentation de 
la production grâce à la baisse des obstacles tari-
faires, dans le contexte de l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT). Cela indique 
une tendance graduelle vers une implantation de 
l’élevage dans les zones où les aliments du bétail 
sont disponibles, plutôt qu’à proximité des centres 
de consommation – tendance rendue possible par le 
développement de l’infrastructure et la mise en place 
de chaînes d’approvisionnement réfrigérées («chaî-
nes du froid») dans les principaux pays producteurs.

Changement structurel

Les fortes augmentations de l’approvisionnement 
en produits d’origine animale ont été facilitées par 
des ajustements structurels du secteur, notam-
ment les intensités croissantes (évoquées ci-des-
sus), l’augmentation des échelles de production, 
l’intégration verticale et les réorientations géo-
graphiques.
  
Les unités augmentent de taille mais les petits 
éleveurs sont marginalisés 
Dans de nombreuses régions du monde, on a pu 
observer une augmentation rapide de la taille 
moyenne des unités de production primaires 
parallèlement à une diminution importante du 
nombre d’éleveurs. L’élément moteur de ce phé-
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nomène est la réduction des coûts qui peut être 
obtenue grâce à l’expansion de l’échelle des 
opérations à différents stades du processus de 
production. Pour survivre dans le commerce de 
l’élevage, les petits exploitants doivent vendre 
leurs produits à des prix qui estiment leur propre 
facteur travail à des taux inférieurs à ceux du 
marché. Cela se produit surtout dans des pays où 
les autres secteurs n’offrent que des possibilités 
d’emploi limitées. Dès qu’ils ont l’opportunité de 
travailler dans des secteurs différents, les petits 
éleveurs choisissent d’abandonner cette activité.

La diversité des produits et la variété des 
étapes du processus de production offrent un 
potentiel différent pour les économies d’échelle. 
Il tend à être élevé dans les secteurs après 
récolte (abattoirs, laiteries). La production de 
volaille peut être très facilement mécanisée et 
des formes industrielles de production apparais-
sent même dans les pays les moins développés. 
En revanche, les économies d’échelle sont quasi 
inexistantes dans la production laitière en rai-
son du facteur travail habituellement élevé. Les 
exploitations de type familial continuent donc à 
prédominer.

En ce qui concerne la production laitière des 
petits ruminants, les coûts de production des 
petits élevages sont souvent comparables à ceux 
des entreprises à grande échelle, étant donné 
l’avantage financier que représente l’emploi de 
membres de la famille à un salaire inférieur au 
salaire minimum. Néanmoins, un nombre d’obs-
tacles, tels que le manque de compétitivité et les 
facteurs risque (voir plus bas), empêchent la pro-
duction des petits exploitants de croître au-delà 
d’un niveau de semi-subsistance.

L’accès aux terres et au crédit devient de plus 
en plus problématique. Les études récentes de 
l’Initiative LEAD (Delgado, Narrod et Tiongco, 
2006)) mettent en évidence l’impact important 
des subventions déclarées ou occultes qui faci-
litent l’approvisionnement des villes en produits 
d’élevage bon marché, au détriment des petits 
producteurs agricoles. Bien souvent, les auto-
rités n’offrent aucun soutien pour diffuser et 

adapter les nouvelles technologies à l’utilisation 
à petite échelle. Les coûts de production sont 
plus élevés pour les petits exploitants en raison 
des risques liés au marché et à la production. 
Les risques liés au marché comprennent les 
fluctuations de prix, qui touchent à la fois les 
intrants et les produits. Les petits exploitants en 
souffrent souvent d’autant plus que leur pouvoir 
de négociation est faible. Quelques petits pro-
ducteurs ont réussi à sortir de la culture de sub-
sistance grâce à de bons mécanismes de gestion 
des risques, mais ils manquent de capital ou de 
stratégies pour pouvoir affronter de plein fouet 
les risques liés au marché. L’absence de filets de 
sécurité face aux chocs économiques, inévitables 
dans de tels contextes, limite la participation 
des petits exploitants. Les risques liés à la pro-
duction concernent la dégradation des ressour-
ces, le contrôle des biens tels que les terres et 
l’eau, les changements climatiques tels que les 
sécheresses et les inondations, et les maladies 
infectieuses.

Les petits exploitants doivent affronter des 
problèmes supplémentaires, étant donné les 
coûts de transaction inhérents à la commerciali-
sation des produits. Ces frais sont souvent extrê-
mement élevés en raison de la faible production 
de produits commercialisables et de l’absence 
d’infrastructure physique et d’infrastructure de 
marché dans les zones reculées. Les coûts de 
transaction ont également augmenté là où les 
producteurs manquent de pouvoir de négociation 
et d’accès à l’information sur les marchés et 
où ils demeurent dépendants d’intermédiaires. 
De plus, l’absence fréquente d’associations de 
producteurs ou d’autres structures associati-
ves n’aide pas les petits producteurs à réduire 
leurs coûts de transaction par des économies 
d’échelle.

La volonté de réduire les coûts de transaction 
est un élément moteur de l’intégration verticale, 
tant dans les pays développés que dans les pays 
en développement. Dans les pays en développe-
ment, cela s’observe surtout dans la production 
de volaille et de porc, mais également dans la 



19

Introduction

production laitière. Cette dynamique est encore 
renforcée lorsque le gouvernement taxe les tran-
sactions commerciales d’aliments pour animaux, 
comme c’est le cas, décrit par Delgado et Narrod 
(2002), des producteurs de volaille dans l’Andhra 
Pradesh (Inde). Les petits producteurs indépen-
dants sont sévèrement désavantagés par l’effet 
combiné, d’une part, des bénéfices économiques 
obtenus par la baisse des coûts de transaction 
dérivant de l’intégration verticale et, d’autre part, 
des régimes fiscaux plus favorables aux grandes 
entreprises.

Variations géographiques 

Une production de plus en plus concentrée 
L’élevage s’appuyait traditionnellement sur les 
ressources disponibles d’aliments pour le bétail, 
notamment celles dont la valeur n’offre que peu 
d’utilité, voire aucune autre, comme les prairies 
naturelles et les résidus de culture. La répartition 
des ruminants dépendait presque entièrement 
de cette disponibilité des ressources. Eu égard 
à leur rôle de convertisseurs de déchets, les 
porcs et la volaille étaient répartis de la même 
manière que les hommes. En effet, selon une 
étude menée par l’Initiative LEAD au Viet Nam 
(qui en est aux premiers stades de son proces-
sus d’industrialisation), 90 pour cent des raisons 
motivant la répartition de la volaille pourraient 
s’expliquer par la distribution des populations 
(Tran Thi Dan et al., 2003).

En se développant, le secteur de l’élevage 
s’efforce de se libérer des contraintes liées aux 
ressources naturelles locales mais il s’expose à 
un ensemble d’autres facteurs qui influent sur 
sa répartition et sa concentration géographique. 
Ce ne sont plus les conditions agroécologiques 
qui déterminent son implantation mais d’autres 
facteurs, tels que le coût d’opportunité de la terre 
et l’accès aux marchés d’intrants et de produits.

Dès que l’urbanisation et la croissance écono-
mique traduisent l’augmentation des revenus par 
une demande «de masse» de produits d’élevage, 
de gros entrepreneurs font leur apparition. Dans 
un premier temps, ceux-ci s’établissent près des 

villes et des zones urbaines. Les produits d’ori-
gine animale comptent parmi les denrées les 
plus périssables et les conserver non réfrigérés 
ou non transformés pose des problèmes sérieux 
en termes de qualité et de santé humaine. Ils 
doivent donc être produits à proximité des zones 
de demande, à moins qu’il n’existe une infras-
tructure et une technologie de transformation et 
de transport adéquates.

Dans un deuxième temps, la production ani-
male s’éloigne des centres de demande, sous 
le coup de facteurs tels que les coûts inférieurs 
de la main-d’œuvre et des terres, l’accès aux 
aliments du bétail, les normes environnemen-
tales moins sévères, les incitations fiscales et 
les régions présentant moins de problèmes de 
maladies. L’étude de l’Initiative LEAD a constaté 
qu’entre 1992 et 2000, la densité de volaille a 
diminué dans les zones se trouvant dans un 
rayon inférieur à 100 km de Bangkok, et que la 
baisse la plus importante (40 pour cent) s’est 
produite à proximité de la capitale (à moins de 50 
km). En revanche, elle a augmenté dans toutes 
les régions au-delà de 100 km de la ville (Gerber 
et al., 2005). 

L’étude de l’Initiative LEAD a constaté en outre 
que, dans tous les pays considérés (Brésil, Fran-
ce, Mexique, Thaïlande, Viet Nam), malgré la 
variété des facteurs déterminant la situation 
optimale, on observe un processus continu de 
concentration de toutes les espèces prises en 
compte dans l’analyse (bovins, poulets et porcs). 
La tendance à la concentration et à la production 
à plus grande échelle continue de se manifester 
même dans les pays développés. 

Intégration verticale et montée des 

supermarchés

Que ce soit dans le monde développé ou dans 
de nombreux pays en développement dont le 
secteur de l’élevage est en pleine expansion, les 
grandes sociétés multinationales commencent à 
dominer le marché de la viande et des produits 
laitiers. Leur force réside dans leur potentiel 
d’économies de gamme et d’échelle mais éga-
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lement dans leur capacité à s’approvisionner 
à des échelons différents et au-delà des fron-
tières. L’intégration verticale n’a pas pour seul 
but d’obtenir des profits à partir d’économies 
d’échelle. En maîtrisant les intrants techniques 
et chaque échelon des opérations, elle permet 
aussi de garantir les bienfaits de la mainmise 
sur le marché et du contrôle sur la qualité et 
l’hygiène des produits.

L’expansion rapide des supermarchés et de 
la restauration rapide dans les pays en dévelop-
pement a débuté durant les années 90 et a déjà 
gagné de larges parts du marché en Amérique 
latine ainsi qu’en Asie de l’Est et de l’Ouest; 
actuellement, ce phénomène commence égale-
ment à toucher l’Asie du Sud et l’Afrique subsa-
harienne. Ce développement s’est accompagné 
d’un relatif déclin des marchés traditionnels de 
produits frais. En Chine notamment, le nombre 
de supermarchés a augmenté, passant de 2 500 
en 1994 à 32 000 en 2000 (Hu et al., 2004). La 
part du rendement total de la vente au détail 
détenue par ces grands magasins a atteint envi-
ron 20 pour cent de toute la distribution des pro-
duits transformés et emballés (Reardon et al., 
2003). D’après ces mêmes auteurs, les super-
marchés contrôlent environ 15 à 20 pour cent 
de la distribution de produits frais en Asie du 
Sud-Est. En Inde, la part des supermarchés est 

encore relativement faible, de l’ordre de 5 pour 
cent environ. Comme c’est déjà le cas dans les 
pays développés, le secteur de la distribution 
à grande échelle devient un acteur majeur du 
système agroalimentaire.

Dans les années 90, la croissance des super-
marchés a été facilitée par les innovations en 
matière de logistique d’achat au détail, de tech-
nologie et de gestion d’inventaire, grâce à Internet 
et aux technologies de gestion de l’information. 
Les achats ont pu être centralisés et la distribu-
tion regroupée. Poussé par les grandes chaînes 
internationales, le changement technologique se 
répand dans le monde à travers le transfert des 
connaissances et l’imitation de la part des chaînes 
nationales de supermarchés. Les épargnes non 
négligeables obtenues grâce aux gains d’efficien-
ce, aux économies d’échelle et à la réduction des 
coûts de coordination, permettent de réaliser des 
bénéfices à investir dans de nouveaux magasins 
et ainsi, par une concurrence intense, de réduire 
les prix à la consommation. Les normes que ces 
chaînes alimentaires intégrées doivent observer 
en matière de volume, de qualité, d’hygiène, etc., 
se généralisent au sein du secteur de l’élevage. 

En résumé, les tendances du secteur de l’élevage 
au niveau mondial peuvent être présentées ainsi:

 La demande et la production de produits d’ori-
gine animale est en pleine croissance dans les 
pays en développement, où elle augmente plus 
rapidement que dans les pays développés. 
Quelques grands pays tiennent le devant de la 
scène. La volaille connaît le taux de croissance 
le plus élevé.

 Cette demande croissante est liée à d’im-
portants changements structurels au sein 
des secteurs de l’élevage des divers pays, 
notamment l’intensification de la production, 
l’intégration verticale, la concentration géo-
graphique et la taille croissante des unités de 
productions. 

 On observe en même temps des réorientations 
du secteur vers la viande de volaille et de porc 
plutôt que vers la viande de ruminants, et vers 
une alimentation du bétail à base de céréales 

Truies reproductrices, Rachaburi – Thaïlande 2004 
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ou d’aliments concentrés plutôt que vers des 
aliments de faible valeur nutritive.

Ces tendances sont le signe d’un impact gran-
dissant sur l’environnement, comme nous l’étu-
dierons dans les chapitres suivants. La croissance 
en tant que telle peut être considérée comme 
un problème car elle n’est pas compensée par 
des gains concomitants de productivité. Bien que 
ces derniers soient essentiels, l’élevage en pleine 
expansion s’approprie de ressources additionnel-
les en aliments et en terres, au grand détriment 
de l’environnement. Les changements structurels 
modifient également la nature des dégâts. En 

plus des problèmes liés à la production extensive, 
comme le surpâturage, on observe une forte aug-
mentation des problèmes liés aux formes indus-
trielles et intensives, comme la concentration des 
polluants, l’expansion des terres arables pour les 
cultures d'aliments du bétail et les questions de 
santé environnementale. En outre, l’évolution vers 
des denrées commercialisées et transformées 
répand les problèmes environnementaux vers 
d’autres secteurs, tels que la production de cultu-
res fourragères ou les pêches, et vers d’autres 
parties du monde, qui masquent souvent la nature 
véritable des impacts sur l’environnement.
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Ce chapitre est consacré aux changements 
d’utilisation des terres1 par l’élevage ainsi 

qu’à certains de leurs impacts sur l’environne-
ment2. La gestion des terres a un impact direct 

sur leurs conditions biophysiques, notamment 
sur les sols, l’eau, la faune et la flore.

L’utilisation des terres a une dimension à la 
fois spatiale et temporelle. Elle est motivée par 
de nombreux facteurs: certains sont endogènes 
et relèvent du territoire (notamment les carac-
téristiques biophysiques), d’autres dépendent 
des individus ou des sociétés qui font usage de 
ces terres (notamment, leur capital disponible et 
leurs connaissances techniques); enfin, d’autres 
dépendent du cadre institutionnel et économique 
dans lequel opèrent les utilisateurs des terres 
(en particulier les politiques nationales, les mar-
chés, les services).

L’accès aux terres et à leurs ressources est un 
problème de plus en plus préoccupant qui crée 

1 En accord avec le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement – PNUE – (2002), nous désignons par le terme 
terre le système bioproductif terrestre qui comprend les sols et la 
végétation, dont les cultures et autres biotes, ainsi que les proces-
sus écologiques et hydrauliques qui opèrent au sein du système.  

2  Les changements d’utilisation des terres comprennent les modi-
fications d’occupation et les nouvelles méthodes de gestion de 
ces dernières. La gestion des terres agricoles englobe toutes 
les techniques d’utilisation des terres, de l’eau et des sols 
que l’homme applique pour la production agricole dans le but 
d’atteindre un objectif précis, l’usage de pesticides, d’engrais 
minéraux, de l’irrigation et de machines (Verburg, Chen et Veld 
Kamp, 2000).
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des situations de concurrence entre individus, 
groupes sociaux et nations. L’accès aux terres 
a engendré des hostilités et des guerres tout 
au long de l’histoire et les conflits liés aux res-
sources ne cessent d’augmenter dans certaines 
régions. Ainsi, l’accès aux ressources renouve-
lables – dont les terres – est l’un des principaux 
problèmes environnementaux conduisant à des 
conflits armés (Westing, Fox et Renner, 2001). 
Les motivations peuvent être dues à la faible 
quantité de terres disponibles (en raison d’un 
appauvrissement ou d’une dégradation) ou à 
leur distribution inégale, ou bien à une combi-
naison de ces deux facteurs. L’augmentation des 
prix des terres reflète la concurrence de plus en 
plus vive dont elles font l’objet (MAFF, 1999).

Dans ce chapitre, nous porterons un pre-
mier regard sur les tendances générales de 
l’utilisation des terres et sur les forces qui la 
motivent puis nous introduirons la notion d’«éle-
vage en transition» comme concept central pour 
comprendre les interactions élevage-environ-
nement. Nous nous pencherons ensuite sur la 
distribution de la demande en denrées d’ori-
gine animale, en fonction des populations et des 
revenus. Puis nous aborderons la distribution 
géographique des ressources naturelles de base 
pour l’élevage, en particulier celle des ressour-
ces alimentaires du bétail. Cela comprend non 
seulement les terres de pâturage mais aussi 
les terres arables, surtout dans les zones où 
les surplus de récolte sont utilisés pour l’ali-
mentation animale. Les ressources nécessaires 
à l’élevage et la demande en produits d’origine 
animale s’équilibrent grâce à des systèmes de 
production animale aptes à interagir, tant du 
côté des ressources que du côté de la demande. 
Nous étudierons la façon dont la géographie des 
systèmes d’élevage évolue et la manière dont le 
transport des denrées et des produits d’origine 
animale permet de compenser les déséquilibres 
géographiques et d’apporter différents avanta-
ges concurrentiels. Enfin, nous examinerons les 
principaux problèmes de dégradation des terres 
liés à l’élevage.

2.1 Tendances en matière d’utilisation 
des terres liée à l’élevage
2.1.1 Vue d’ensemble: un mode de 

changement différent selon les régions  

La conversion des habitats naturels en pâturages 
et en cultures a été rapide. Elle s’est accélérée 
à partir des années 1850 (Goldewijk et Battjes, 
1997) (figure 2.1). Entre 1950 et 1980, plus de 
terres ont été converties à la culture qu’au cours 
des 150 années précédentes. (EM, 2005a). 

Le tableau 2.1 présente les tendances régionales 
de ces 40 dernières années en ce qui concerne trois 
types d’utilisation des terres: les terres arables, les 
pâturages et les forêts. En Afrique du Nord, en 
Asie, en Amérique latine et dans les Caraïbes, les 
cultures et les pâturages progressent. C’est en 
Amérique latine et en Afrique subsaharienne que 
l’agriculture se développe le plus rapidement, pour 
l’essentiel aux dépens de la couverture forestière 
(Wassenaar et al., 2006). Elle se développe égale-
ment en Asie (surtout en Asie du Sud-Est) à une 
allure qui s’accélère légèrement. En revanche, les 
cultures, les pâturages et les forêts d’Afrique du 
Nord ne se sont étendues que modérément, ne 
représentant qu’une proportion très faible de la 
superficie totale des terres arables. L’Océanie et 
l’Afrique subsaharienne disposent d’une quantité 
limitée de terres arables (moins de 7 pour cent 
de la superficie totale) mais leurs pâturages sont 

 Figure 2.1 Estimation des changements 

  d’utilisation des terres advenus 

  entre 1700 et 1995

Source: Goldewijk et Battjes (1997).
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 Encadré 2.1  Tendances récentes de l’extension des forêts

Selon l’Évaluation des ressources forestières mon-

diales 2005, les forêts occupent un peu moins de 4 

milliards d’hectares, soit 30 pour cent de la totalité 

des terres dans le monde. Leur superficie diminue 

constamment mais à un rythme qui ralentit. La 

perte annuelle nette de couverture forestière est 

estimée à 7,3 millions d’hectares pour la pério-

de 2000-2005, en comparaison des 8,9 millions 

d’hectares perdus chaque année entre 1990 et 

2000. Les plantations forestières augmentent mais 

ne représentent que moins de 4 pour cent de la 

totalité de la superficie forestière (FAO, 2005e). 

Une moyenne de 2,8 millions d’hectares de forêts 

ont été plantés chaque année entre 2000 et 2005. 

Ces chiffres mondiaux occultent les différences 

qui existent entre les régions et les types de forêts. 

Entre 2000 et 2005, une déforestation nette a été 

enregistrée en Afrique, en Amérique centrale, en 

Amérique du Nord et du Sud ainsi qu’en Océanie, 

ces deux dernières ayant connu les plus lourdes 

pertes (FAO, 2005e). En revanche, la couverture 

forestière a augmenté en Asie au cours de la même 

période, en raison du reboisement à grande échelle 

entrepris par la Chine, et a continué de s’accroître 

en Europe, bien qu’à un rythme moins soutenu. En 

Europe et au Japon, les importantes mesures prises 

en matière de protection ont permis d’étendre les 

zones forestières primaires. La couverture fores-

tière remplit des fonctions très diverses. De nom-

breuses forêts sont encore utilisées principalement 

pour la production de bois. On observe pourtant de 

nouvelles tendances: l’extraction du bois a augmen-

té de manière constante en Afrique entre 1990 et 

2005 alors que la production a baissé en Asie. Un 

nombre accru de forêts est affecté à la conserva-

tion de la biodiversité. La superficie de ce type de 

forêts (principalement dans des zones protégées) 

a augmenté de 96 millions d’hectares entre 1990 et 

2005 et, depuis, elles représentent 11 pour cent de 

l’ensemble de la couverture forestière. La conser-

vation des sols et des eaux représente une fonction 

majeure pour 9 pour cent des forêts de la planète. 

Source: FAO (2005e).

en revanche très vastes (35 à 50 pour cent de la 
superficie totale). L’extension des terres arables 
a été considérable en Océanie et elle s’accélère 
en Afrique subsaharienne. On observe une nette 
réduction des terres forestières dans les deux 
régions. Des études locales ont également fait 
remarquer que les pâturages étaient remplacés 
par les cultures. En Afrique subsaharienne, où 
la culture et la pâture sont souvent pratiquées 
par différents groupes ethniques, l’avancée des 
cultures sur les pâturages déclenche souvent des 
conflits, comme on l’a vu lors des troubles majeurs 
ayant opposé la Mauritanie et le Sénégal dans le 
bassin de la rivière Sénégal ou les Borans et les 
Somaliens au nord-est du Kenya (Nori, Switzer et 
Crawford, 2005). 

Au cours des 40 dernières années, l’utilisa-
tion des terres à des fins agricoles a fortement 

baissé en Europe de l’Ouest, en Europe de l’Est 
et en Amérique du Nord et leurs zones forestiè-
res ont augmenté ou sont restées stables. Ces 
tendances s’observent dans des contextes où 
une part importante des terres est consacrée 
aux cultures: 37,7 pour cent en Europe de l’Est, 
21 pour cent en Europe de l’Ouest et 11,8 pour 
cent en Amérique du Nord. Les États baltes et 
la Communauté des Etats indépendants (CEI) 
offrent un schéma complètement différent avec 
de moins en moins de cultures et de plus en plus 
de pâturages. Cette évolution s’explique par la 
régression économique qui entraîne l’abandon 
des terres de culture ainsi que par les change-
ments structurels et les transferts de propriété 
qui ont eu lieu lors de la transition des années 
1990. La carte 1 (Annexe 1) montre d’ailleurs 
la distribution géographique inégale des terres 
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de culture et les zones très vastes de terres 
non cultivées sur la totalité des continents. Les 
principales zones de culture très intensive se 
trouvent en Amérique du Nord, en Europe, en 
Inde et en Asie de l’Est.

L’extension massive des terres arables et des 
pâturages des 40 dernières années commence à 
ralentir (tableau 2.1). Parallèlement, la popula-
tion humaine a augmenté six fois plus vite, avec 
des taux de croissance annuels respectivement 
de 1,9 pour cent et de 1,4 pour cent pour les 
périodes 1961-1991 et 1991-2001.

L’extension fait place à l’intensification
Une grande partie de la demande alimentaire 
a pu être satisfaite grâce à l’intensification de 
l’utilisation des terres agricoles plutôt qu’à l’ex-
tension de la surface de production. La totalité 
de l’offre de céréales a augmenté de 46 pour 
cent au cours des 24 dernières années (de 1980 

à 2004), alors que la superficie consacrée à leur 
production a diminué de 5,2 pour cent (voir figure 
2.2). Dans l’ensemble des pays en développe-
ment, l’extension des superficies récoltées n’a 
contribué que pour 29 pour cent à la croissance 
de la production agricole entre 1961 et 1999, 
le reste provenant de rendements supérieurs 
et de taux d’exploitation plus élevés. L’Afrique 
subsaharienne, où l’extension de la superficie 
a compté pour deux tiers de la croissance de la 
production, constituait une exception.

L’intensification a été motivée par divers fac-
teurs (Pingali et Heisey, 1999). En Asie, où l’on 
a enregistré une croissance exceptionnelle de 
la productivité des céréales, l’augmentation de 
la valeur des terres due à la pénurie de celles-
ci a été un facteur dominant. Les rendements 
de céréales se sont aussi considérablement 
accrus dans certains pays d’Amérique latine et 
d’Afrique. En Amérique latine, où les densités 

Tableau 2.1 

Tendances régionales de l’utilisation des terres pour les cultures, les pâturages et les forêts entre 1961 et 2001 

 Terres arables Pâturages Forêts

 Taux de  Taux de  Taux de 

 croissance annuelle  croissance annuelle  croissance annuelle 

 (%)  (%)  (%)

 1961– 1991– 1961– 1991– 1961– 1990– 

 1991 2001 1991 2001 1991 20002

Pays asiatiques en  

   développement1 0,4 0,5 17,8 0,8 0,1 25,4 -0,3 -0,1 20,5

Océanie 1,3 0,8 6,2 -0,1 -0,3 49,4 0,0 -0,1 24,5

Etats baltes et CEI -0,2 -0,8 9,4 0,3 0,1 15,0 n.d. 0,0 38,3

Europe de l’Est -0,3 -0,4 37,7 0,1 -0,5 17,1 0,2 0,1 30,7

Europe de l’Ouest -0,4 -0,4 21,0 -0,5 -0,2 16,6 0,4 0,4 36,0

Afrique du Nord 0,4 0,3 4,1 0,0 0,2 12,3 0,6 1,7 1,8

Afrique subsaharienne 0,6 0,9 6,7 0,0 -0,1 34,7 -0,1 -0,5 27,0

Amérique du Nord 0,1 -0,5 11,8 -0,3 -0,2 13,3 0,0 0,0 32,6

Amérique latine et Caraïbes  1,1 0,9 7,4 0,6 0,3 30,5 -0,1 -0,3 47,0

Pays développés 0,0 -0,5 11,2 -0,1 0,1 21,8 0,1 a.d. a.d.

Pays en développement 0,5 0,6 10,4 0,5 0,3 30,1 -0,1 a.d. a.d.

Monde 0,3 0,1 10,8 0,3 0,2 26,6 0,0 -0,1 30,5

1 Les données concernant les pâturages ne comprennent pas l’Arabie saoudite.
2 Données pour l’année 2000 tirées de FAO (2005e). 

Note: a. d. – absence de données.

Source: FAO (2005e; 2006b).
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de populations sont plus faibles qu’en Asie, 
l’intensification s’est traduite notamment par 
des investissements dans les infrastructures de 
marché et de transport et par l’engagement de 
ces pays dans des cultures orientées vers l’ex-
portation. En revanche, les gains de productivité 
ont été limités en Afrique subsaharienne, malgré 
la croissance démographique. Malgré la relative 
abondance de terres (en comparaison de l’Asie), 
de mauvaises infrastructures commerciales et le 
manque de capital ont contribué à ces modestes 
résultats.

Techniquement, la productivité peut être amé-
liorée grâce à des taux d’exploitation plus élevés 
(entre autres, la polyculture, des cycles de pro-
duction multiples ou des périodes de jachère 
plus courtes), à des rendements accrus ou à la 
combinaison des deux. Ces rendements accrus 
sont le résultat de progrès technologiques et 
d’une plus grande utilisation d’intrants pour la 
production agricole – notamment l’irrigation, 
les variétés modernes de plantes à haut rende-
ment, les engrais et les machines. L’usage de 
tracteurs, d’engrais minéraux et de l’irrigation 
a connu une forte augmentation entre 1961 et 

1991, ensuite ralentie (voir tableau 1, Annexe 2). 
En comparaison, l’utilisation d’engrais minéraux 
a considérablement baissé depuis 1991 dans les 
pays développés, grâce à une utilisation plus 
efficace des ressources et à des réglementations 
environnementales visant à réduire la charge en 
nutriments. 

Alors qu’il est encore possible d’améliorer la 
productivité, les études de Pingali et Heisey (1999) 
montrent que, récemment, la productivité du blé 
et du riz dans les basses terres d’Asie a connu 
une croissance plus lente. Les facteurs clés expli-
quant ce ralentissement sont la dégradation des 
terres, les diminutions d’investissement dans la 
recherche et les infrastructures et la hausse des 
coûts d’opportunité de la main-d’œuvre, alors 
même que de nouvelles découvertes technologi-
ques (notamment le riz hybride) seraient suscep-
tibles de relancer la croissance. Il est fort proba-
ble que l’extension des terres arables continuera 
de contribuer à accroître la production agricole. 
Ce sera particulièrement le cas pour les pays en 
développement, où l’extension des terres arables, 
l’accroissement des taux d’exploitation et les 
augmentations de rendement, qui représentaient 

 Figure 2.2 Ensemble de la superficie récoltée et production totale de céréales et de soja

Source: FAO (2006b).
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respectivement 23, 6 et 71 pour cent de l’aug-
mentation de la production agricole entre 1961 et 
1999, devraient atteindre 21, 12 et 67 pour cent 
entre 1997/99 et 2030 (FAO, 2003a). Dans les pays 
développés en revanche, la production devrait 
augmenter mais la superficie de terres arables 
demeurer constante ou être localement en déclin. 
L’évolution anticipée vers les biocarburants et la 
demande accrue de biomasse qui en résultera 
risquent toutefois de donner lieu à une nouvelle 
extension des cultures, surtout en Europe de 
l’Ouest et en Amérique du Nord.

2.1.2 La mondialisation entraîne des 
changements dans l’utilisation des terres 
au niveau national 
Les changements d’utilisation des terres agri-
coles sont dus à de nombreux facteurs. Les 
conditions écologiques, la densité de population 
humaine, le niveau de développement économi-
que ainsi que d’autres facteurs plus localisés et 
spécifiques à chaque zone constituent le cadre 
général de l’utilisation des terres. Les décisions 
individuelles et sociales qui engendrent un chan-
gement dans cette dernière sont également de 
plus en plus influencées par les variations des 
conditions économiques et les modifications des 
cadres structurels (Lambin et al., 2001). Deux 
concepts fondamentaux expliquent les change-
ments: d’une part, le profit par unité de terre3 
décrit l’intérêt possible qu’un opérateur peut 
avoir à s’engager dans une utilisation particu-
lière des terres. Ce profit dépend généralement 
des caractéristiques biophysiques des terres, de 
leur prix et d’autres facteurs comme l’accessi-
bilité aux marchés, aux intrants et aux services. 
Par ailleurs, le coût d’opportunité4 compare les 
coûts économiques et sociaux de deux modes, 
ou plus, d’utilisation d’un même terrain. Le 
coût d’opportunité comprend non seulement les 
coûts privés de production mais également les 
coûts directs et indirects qui sont pris en charge 
par la société, notamment les pertes des servi-
ces de l’écosystème. Par exemple, une partie du 
coût d’opportunité de la culture d’un territoire 

correspond à la perte de son utilisation possible 
comme espace de loisirs.

Dans un contexte où l’on n’évalue pas le coût 
des services non marchands de l’écosystème, 
les décisions concernant l’utilisation des ter-
res sont essentiellement prises en fonction de 
l’estimation des profits par unité de superficie, 
généralement sur la base de la valeur des biens 
et services marchands. De ce fait, les avantages 
non marchands sont souvent perdus, ou cela 
entraîne des coûts externes pour la société. 

Cependant, les services environnementaux et 
sociaux garantis par les écosystèmes font l’objet 
d’une reconnaissance accrue.

C’est le cas par exemple de la reconnaissance 
grandissante accordée aux nombreux services 
qu’assure la forêt, un mode d’utilisation des 
terres généralement antagoniste de l’usage 
agricole, bien que les technologies modernes 
d’agroforesterie produisent quelques synergies. 
Les forêts sont de plus en plus utilisées pour 
conserver la biodiversité (voir encadré 2.1). Cette 
tendance est mondiale mais elle est beaucoup 
plus lente en Océanie et en Afrique. 

La conservation des eaux et des terres est 
également considérée comme une fonction 
dominante pour 9 pour cent des forêts dans 
le monde. Les activités liées aux loisirs et à 
l’éducation sont un autre mode d’utilisation de 
plus en plus prononcé: il représente l’objectif 
principal de gestion pour 2,4 pour cent des 
forêts européennes, tandis qu’il est reconnu que 
72 pour cent de la couverture forestière totale 
fournit des services sociaux (EM, 2005a).

L’exploitation du bois, qui sert habituellement 
de base au calcul du bénéfice par unité de terre 
forestière, a été estimée à 64 milliards d’USD à 
travers le monde en 2005. Sa valeur a baissé en 
termes réels au cours des 15 dernières années 
(FAO, 2005e). D’après une étude de cas portant 

3 Excédent de revenus par rapport aux dépenses pendant une 
période donnée.

4  Le coût d’opportunité peut être défini comme le gain que 
l’on aurait pu obtenir en exerçant une activité plutôt qu’une 
autre. 
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sur la valeur économique des forêts de huit 
pays méditerranéens, les produits forestiers non 
ligneux, les loisirs, la chasse, la protection de 
bassins versants, la fixation du carbone et l’usage 
passif représentent 25 à 96 pour cent de la valeur 
économique totale des forêts. Il a été estimé que 
dans trois pays (Italie, Portugal et République 
arabe syrienne), les valeurs économiques non 
marchandes (notamment la protection des bas-
sins versants, la fixation du carbone, les loisirs et 
les produits forestiers non ligneux) sont plus éle-
vées que les valeurs économiques habituellement 
mesurées (comme le pâturage, le bois et le bois 
de feu), même si elles sont inférieures dans les 
cinq autres pays (l’Algérie, la Croatie, le Maroc, la 
Tunisie et la Turquie) (EM, 2005a). 

A mesure que l’économie se libéralise, les 
produits agricoles locaux rivalisent avec les 
marchandises équivalentes provenant d’ailleurs. 
Les différentes utilisations possibles des ter-
res agricoles entrent donc en concurrence de 
plus en plus forte d’un continent à l’autre. Les 
bénéfices par unité de terre ainsi que les coûts 
d’opportunité des terres agricoles varient énor-
mément à travers le monde, selon les conditions 
agroécologiques, l’accès aux marchés, la dispo-
nibilité des intrants (y compris les services) et 
l’existence d’un usage des terres concurrentiel 
et d’une évaluation des services de l’écosystème. 
Il en résulte un changement d’implantation de la 
production agricole, qui se traduit par un chan-
gement dans l’utilisation des terres agricoles, 
des forêts et des autres aires naturelles. Ainsi, 
l’agneau de Nouvelle-Zélande fait concurrence 
aux produits méditerranéens sur les marchés 
de l’Union européenne. Sa production est rela-
tivement peu onéreuse car le coût d’opportunité 
des terres y est bien inférieur (principalement 
en raison d’une demande de loisirs beaucoup 
plus faible) et la productivité des pâturages plus 
élevée. De ce fait, les pâturages marginaux, tra-
ditionnellement destinés à la production ovine 
dans le bassin méditerranéen de l’Union euro-
péenne, sont peu à peu abandonnés à la végéta-
tion naturelle et à des fonctions de récréation. 

Le processus selon lequel des terres autre-
fois agricoles se retransforment en forêts a 
été appelé «transition forestière». Ce terme 
a surtout été employé pour les pays d’Europe 
et d’Amérique du Nord (Mather, 1990; Walker, 
1993; Rudel, 1998). 

Aux premiers temps de la colonisation et de 
la croissance économique, les colons et les fer-
miers ont rapidement défriché les terres afin de 
produire les marchandises agricoles nécessaires 
aux populations locales. Plus tard, à mesure que 
le développement urbain commençait à dominer 
et que le commerce s’amplifiait, les populations 
rurales se déplacèrent vers les villes et les mar-
chés agricoles durent faire face à des offres et 
demandes de plus en plus éloignées. Les zones 
qui jouissaient d’un potentiel agricole élevé ont 
vu leur productivité monter en flèche.

Cela donna lieu à des changements considé-
rables en matière d’utilisation des terres: les 
exploitations se déplacèrent vers les terres fer-
tiles inutilisées et les emplacements marginaux 
furent abandonnés, surtout dans les zones recu-
lées ou là où les sols étaient pauvres. Les terres 
plus rentables et plus faciles d’accès restèrent 
productives. A partir de la fin du XIXe siècle, les 
terres abandonnées reprirent peu à peu une 
couverture végétale naturelle, entraînant ainsi 
un net reboisement dans certaines parties de 
l’Europe et de l’Amérique du Nord (Rudel, 1998). 
La transition forestière actuellement en cours 
en Europe et en Amérique du Nord suit une 
évolution semblable en Asie, bien que le pro-
cessus de reboisement ait été dans ce cas lar-
gement encouragé par des politiques nationales 
(Rudel, Bakes et Machinguiashi, 2002). La carte 
2 (Annexe 1) fait apparaître les zones à forte pro-
gression forestière aux Etats-Unis d’Amérique, 
au sud du Brésil, en Europe et au Japon.

2.1.3 La dégradation des terres: une perte 
immense et coûteuse
La dégradation des terres est reconnue comme 
étant un problème mondial qui a non seulement 
des implications sur la productivité agricole et 



30

L’ombre portée de l’élevage

l’environnement mais également sur la sécurité 
alimentaire et la qualité de la vie (Eswaran, Lal et 
Reich, 2001). Bien que l’ampleur du problème soit 
largement partagée, les nombreuses définitions 
de la dégradation des terres sont interprétées dif-
féremment selon les disciplines. Nous nous réfé-
rons ici à la définition donnée par le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE): 
«la dégradation des terres implique une diminu-
tion du potentiel des ressources du fait d’un ou de 
plusieurs phénomènes agissant sur l’environne-
ment, tels que: (i) l’érosion des sols causée par le 
vent et/ou l’eau, (ii) la détérioration des propriétés 
physiques, chimiques, biologiques ou économi-
ques des sols et (iii) la disparition à long terme de 
la végétation naturelle» (PNUE, 2002). 

La dégradation des terres agricoles est parti-
culièrement préoccupante car la baisse de pro-
ductivité qu’elle provoque entraîne en retour une 
perte des habitats naturels liée à l’extension des 
terres agricoles. Restaurer les terres nécessite 
des ressources supplémentaires (notamment 
de la chaux pour neutraliser l’acidité et de l’eau 
pour rincer les excédents de sel), susceptibles de 
générer une pollution ayant un impact plus vaste 
(Gretton et Salma, 1996). L’intensification et l’uti-
lisation extensive des terres peuvent toutes deux 
avoir des conséquences sur l’environnement, 
bien que de manière différente. L’intensification 
peut avoir à la fois des effets positifs et négatifs. 
Grâce à l’augmentation des rendements des sys-
tèmes agricoles, la conversion des écosystèmes 
naturels en terres de cultures devient moins 
nécessaire et l’on peut même envisager une 
éventuelle reconversion des terres agricoles en 
zones naturelles, comme cela s’est vu dans les 
pays de l’OCDE.

Cela étant, l’intensification implique aussi 
une utilisation accrue d’engrais, de biocides et 
d’énergie qui a engendré une augmentation de 
la pression exercée sur les écosystèmes des 
eaux intérieures, une réduction générale de 
la biodiversité au sein des paysages agricoles 
et une aggravation des émissions de gaz (EM, 
2005a). Par ailleurs, l’utilisation excessive des 

terres pour le pâturage et les cultures a souvent 
conduit à la détérioration de la couverture végé-
tale et des caractéristiques du sol. 

Les implications environnementales de la 
dégradation des terres sont multiples. Parmi 
les problèmes les plus sérieux figurent l’érosion 
de la biodiversité (à travers la destruction de 
l’habitat ou la pollution des aquifères), le chan-
gement climatique (à travers la déforestation 
et la destruction de la matière organique des 
sols qui dégage du carbone dans l’atmosphère) 
et l’appauvrissement des ressources en eau (à 
travers la modification de la texture du sol et la 
disparition de la couverture végétale qui affecte 
les cycles hydriques). Ces mécanismes et leurs 
répercussions sont décrits en détails dans les 
chapitres suivants. 

Eu égard aux différences de définitions et 
de terminologie, les études menées pour ten-
ter d’évaluer l’étendue et le processus de la 
dégradation des terres aboutissent à des résul-
tats variés. L’une des estimations générale-
ment acceptées est celle apportée par Olde-
man (1994). Ses travaux suggèrent que près de 
19,6 millions de kilomètres carrés de terres sont 
dégradées, essentiellement du fait de l’érosion 
par l’eau (tableau 2.2). Ce chiffre ne tient toute-
fois pas compte de la disparition de la végétation 
naturelle et, si l’on se fonde sur la définition du 
PNUE, il donne donc une estimation de la dégra-
dation des sols plutôt que de celle des terres. 
Pourtant, selon Oldeman (1994), il semblerait 
que près des deux tiers des terres forestières 
et boisées sont dégradées en Asie (environ 
3,5 millions de kilomètres carrés), contre 15 à 
20 pour cent en Amérique latine et en Afrique. 
La dégradation des pâturages pose surtout un 
problème en Afrique (2,4 millions de kilomètres 
carrés), bien que l’Asie et dans une moindre 
mesure l’Amérique latine soient aussi touchées 
(respectivement 2,0 et 1,1 millions de kilomètres 
carrés). Enfin, environ un tiers des terres agri-
coles sont dégradées en Asie (2,0 millions de 
kilomètres carrés), contre la moitié en Amérique 
latine et les deux tiers en Afrique.
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La désertification est une forme de dégra-
dation des terres qui se produit dans les zones 
arides, semi-arides ainsi que dans les régions 
sèches et subhumides, et qui est due à divers 
facteurs, notamment aux changements climati-
ques et aux activités anthropiques (PNUE, 2002). 
Selon les estimations de Dregne et Chou (1994), 
la surface des terres dégradées en zone sèche 
dans le monde atteint 3,6 milliards d’hectares 
(36 millions de kilomètres carrés), à savoir 
70 pour cent de l’ensemble des 5,2 milliards 
d’hectares (52 millions de kilomètres carrés) 
des terres considérées dans ces régions (tableau 
2.3). Ces chiffres tiennent compte de la destruc-
tion de la couverture végétale et ne peuvent donc 
pas être comparés directement aux précédents. 
Certains auteurs (Reich et al., 1999) considèrent 
en outre qu’en Afrique, le risque de dégrada-
tion encouru est faible ou modéré sur environ 
6,1 millions de kilomètres carrés, et élevé voire 
très élevé sur 7,5 millions de kilomètres car-
rés. On estime que la désertification touche au 
total près de 500 millions d’Africains, fragilisant 
sérieusement la productivité agricole malgré de 
bonnes ressources en sol.  

De tous les impacts économiques liés à la 
dégradation, la baisse des rendements est l’un 
des plus évidents. En Afrique, on estime que 
l’érosion historique des sols a pu faire chuter les 
rendements de 2 à 40 pour cent, avec une perte 
moyenne de 8,2 pour cent pour tout le continent 
(Lal, 1995). En Asie du Sud, on considère que 
l’érosion par l’eau a provoqué une diminution 
annuelle des récoltes de 36 millions de tonnes 
d’équivalent céréales, soit une perte évaluée à 
5,4 milliards d’USD, alors que l’érosion éolienne 
entraînerait des pertes estimées à 1,8 milliard 
d’USD (PNUE, 1994). D’après les estimations, 
75 milliards de tonnes de sol sont perdues cha-
que année dans le monde, pour un coût d’envi-
ron 400 milliards d’USD par an, soit 70 USD par 
personne et par an (Lal, 1998). D’après l’analyse 
conduite à l’Institut international de recherche 
sur les politiques alimentaires (IFPRI) (Scherr 
et Yadav, 1996), une légère accentuation de la 

dégradation des terres suivant les tendances 
actuelles serait à même de provoquer une haus-
se des prix des produits alimentaires essentiels 
de l’ordre de 17 à 30 pour cent, et d’aggraver 
la malnutrition infantile. Non seulement cette 
dégradation mène à une diminution de la pro-
duction alimentaire et de la sécurité alimentaire, 
mais elle freine les revenus agricoles et donc la 
croissance économique, comme le confirment 
les études effectuées sur l’expérience du Nica-
ragua et du Ghana (Scherr et Yadav, 1996). A la 
longue, elle peut engendrer une émigration et 
une dépopulation des zones touchées (Requier-
Desjardins et Bied-Charreton, 2006). 

Les effets à long terme de la dégradation des 
terres, et en particulier la réversibilité de ses 

Tableau 2.2 

Estimations de l’étendue mondiale de la dégradation 

des terres

Type Légère Modérée De forte  Totale

   à extrême

 (................... millions de km2 ...................)

Erosion par l’eau  3,43 5,27 2,24 10,94

Erosion par le vent 2,69 2,54 0,26 5,49

Dégradation chimique  0,93 1,03 0,43 2,39

Dégradation physique 0,44 0,27 0,12 0,83

Total 7,49 9,11 3,05 19,65

Source: Oldeman (1994). 

Tableau 2.3 

Estimations des terres dégradées en zone sèche

Continent Superficie Superficie Pourcentage 

 totale dégradée1 dégradé
 
 (millions de km2) (millions de km2)

Afrique 14,326 10,458 73

Asie 18,814 13,417 71

Australie et Pacifique 7,012 3,759 54

Europe 1,456 0,943 65

Amérique du Nord 5,782 4,286 74

Amérique du Sud 4,207 3,058 73

Total 51,597 35,922 70

1 Terres et végétation comprises.

Source: Dregne et Chou (1994). 
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processus et la résilience des écosystèmes, font 
l’objet de débats. Le compactage des sols, par 
exemple, pose problème dans de vastes zones 
de terres agricoles partout dans le monde. Sa 
part de responsabilité dans la baisse des rende-
ments est estimée de l’ordre de 25 à 50 pour cent 
pour l’Union européenne et l’Amérique du Nord, 
avec des pertes annuelles au niveau des exploi-
tations évaluées à 1,2 milliard d’USD aux Etats-
Unis d’Amérique. Le compactage est également 
un problème en Afrique de l’Ouest et en Asie 
(Eswaran, Lal et Reich, 2001). Il est toutefois 
possible d’inverser son processus en adaptant 
la profondeur du labour. En revanche, l’érosion 
par l’eau et le vent a des conséquences irréver-
sibles, notamment pour ce qui est du déplace-
ment des dunes de sable (Dregne, 2002). Pour 
inverser le processus de dégradation des terres, 
des investissements conséquents sont souvent 
nécessaires, lesquels risquent de dépasser les 
capacités financières ou de ne pas se révéler 
suffisamment rentables en regard du contexte 
économique actuel. Les coûts de réhabilitation 
des terres dégradées en Afrique subsaharienne 
ont été estimés en moyenne à 40 USD par hec-
tare et par an pour les pâturages, à 400 USD par 
hectare et par an pour les terres non irriguées et 
à 4 000 USD par hectare et par an pour les terres 
irriguées, avec des périodes d’investissement 
moyennes de trois ans (Requier-Desjardins et 
Bied-Charreton, 2006). 

2.1.4 Élevage et utilisation des terres:  

la «transition géographique»

De tout temps, les hommes ont élevé du bétail 
afin de produire de la nourriture, que ce soit 
directement à travers les produits carnés ou lai-
tiers, ou indirectement en utilisant sa puissance 
de traction ou le fumier comme source d’engrais 
pour la production agricole. En l’absence de 
techniques de conservation et d’infrastructu-
res de transport, les biens et services issus de 
l’élevage étaient utilisés localement. Le bétail 
était conservé à proximité géographique des 
installations humaines, souvent par des éleveurs 

nomades se déplaçant avec leurs troupeaux. 
Les modes de distribution variaient selon les 

espèces. Les espèces monogastriques (les porcs 
et les volailles par exemple) étaient pour la plu-
part intimement liées aux populations humaines, 
vivant dans les basses-cours familiales. En effet, 
les espèces monogastriques dépendent des hom-
mes pour se nourrir (déchets ménagers, sous-
produits de récolte, etc.) et pour se protéger des 
prédateurs. La distribution des espèces mono-
gastriques correspond encore étroitement à celle 
des populations humaines dans les pays où les 
systèmes de production sont traditionnels (FAO, 
2006c; Gerber et al., 2005). En ce qui concerne en 
revanche la répartition des ruminants (comme les 
bovins, les buffles, les ovins ou les caprins), les 
ressources en aliments, et surtout en fourrage, 
ont joué un rôle déterminant. Les superficies 
utilisées pour l’élevage des ruminants sont en 
général considérables. Ces derniers étaient gar-
dés en troupeaux dans les zones de pâturages 
et ne recevaient des aliments cultivés qu’à titre 
exceptionnel (par exemple, les animaux de trait 
ou dans certaines zones lors des saisons froides). 
L’élevage de ruminants implique des mouve-
ments quotidiens ou saisonniers sur des distan-
ces très variables, allant de quelques centaines 
de mètres à quelques centaines de kilomètres 
dans le cas de la transhumance à grande échelle 
ou du nomadisme. Une partie ou la totalité des 
hommes qui dépendent du troupeau participent 
à ce mouvement tout en gardant parfois un point 
d’ancrage géographique (par exemple, un village, 
un «boma» ou un territoire d’attache).

A l’époque contemporaine, la production ani-
male est passée d’une activité reposant sur les 
ressources à une activité dépendant principale-
ment de la demande. L’élevage traditionnel était 
fondé sur la disponibilité des ressources fourra-
gères locales, dans des zones où les contraintes 
liées aux maladies le permettaient.

L’élevage moderne est essentiellement axé 
sur la demande en produits alimentaires d’ori-
gine animale (Delgado et al., 1999), et s’appuie 
sur des ressources alimentaires supplémentai-
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res lorsque cela est nécessaire. Dès lors, son 
emplacement subit de profondes réorientations. 
Avec l’émergence de puissantes économies tel-
les que la Chine et l’Inde comme nouveaux 
centres de demande et de production (Steinfeld 
et Chilonda, 2006), ces évolutions géographi-
ques se sont mondialement accélérées au cours 
des dernières décennies. La géographie de la 
production animale et ses changements sont 
les éléments indispensables qui permettent de 
comprendre les interactions élevage-environ-
nement. Ainsi, les déchets d’animaux ne posent 
pas de problèmes dans les zones d’élevage 
peu dense. En revanche, dans les zones à forte 
densité d’élevage, la capacité des terres et des 
eaux environnantes à absorber les déchets est 
souvent dépassée, ce qui provoque des dégâts 
sur l’environnement.

L’accès aux marchés, les ressources en ali-
ments du bétail, les infrastructures, les prix 
des terres, la main-d’œuvre, le transport et la 
situation sanitaire influent sur l’emplacement 
de la production animale. Dans ce chapitre, nous 
analyserons les tendances observées en matière 
de géographie de l’élevage ainsi que les facteurs 
sous-jacents, afin de comprendre et d’interpré-
ter les conséquences environnementales. Nous 
examinerons tout d’abord l’ensemble des terres 
consacrées directement ou indirectement à la 
production animale puis les principaux stades et 
types d’élevage.

Intensification de l’utilisation des terres pour la 
production d’aliments du bétail
Le premier élément important est la demande 
en prairies et en terres arables de la part du 
secteur de l’élevage, et les principaux change-
ments de zone, passés et actuels. La surface 
des pâturages s’est multipliée par six depuis 
1800 et couvre désormais près de 35 millions 
de kilomètres carrés, notamment de vastes por-
tions de continents où la pâture était rare voire 
inexistante (Amérique du Nord, Amérique du 
Sud, Australie). Dans de nombreuses régions, 
le pâturage s’est développé au point d’occuper 

pratiquement toutes les terres aptes à cet usage 
et ne faisant l’objet d’aucune autre demande 
(Asner et al. 2004). L’Amérique du Sud, l’Asie du 
Sud-Est et l’Afrique centrale sont les seules par-
ties du monde qui possèdent encore de vastes 
zones forestières pouvant être transformées en 
pâturage, au prix toutefois d’immenses investis-
sements en matière de contrôle des maladies. 
Comme cela est décrit dans la section 2.5, le 
développement du pâturage au sein des éco-
systèmes forestiers entraîne des conséquences 
dramatiques pour l’environnement. 

L’alimentation du bétail en céréales est plus 
récente. Inaugurée en Amérique du Nord dans 
les années 50, elle s’est répandue en Europe, 
dans l’ancienne Union soviétique et au Japon 
dans les années 60 et 70, pour être désormais 
monnaie courante dans une large partie de 
l’Asie de l’Est, de l’Amérique latine et de l’Asie 
de l’Ouest. Bien que l’alimentation du bétail en 
céréales ne soit pas encore vulgarisée dans la 
plupart des régions d’Afrique subsaharienne 
et d’Asie du Sud, elle s’y développe rapide-
ment et son usage au départ faible est en plein 
essor. Cette demande en céréales fourragères 
et en autres types d’aliments a beaucoup accru 
les besoins en terres nécessaires à l’élevage, 
qui sont passées d’une surface très restreinte 
à quelque 34 pour cent des terres arables 
aujourd’hui (voir section 2.3).  

L’expansion à long terme des pâturages et 
la progression plus récente des cultures four-
ragères vont toutes deux probablement attein-
dre leur maximum pour ensuite observer une 
baisse. L’estimation moyenne des Nations Unies 
prévoit que la population mondiale atteindra à 
peine plus de 9 milliards d’individus d’ici 2050, 
soit 40 pour cent de plus qu’aujourd’hui, avant 
de rapidement commencer à décroître (ONU, 
2005). La croissance démographique alliée aux 
changements de revenus et aux taux d’urbani-
sation déterminera les tendances mondiales de 
la demande en produits d’origine animale, bien 
que les détails en soient naturellement incer-
tains. Dans certains pays développés, la hausse 



34

L’ombre portée de l’élevage

de la demande commence déjà à s’atténuer, 
voire diminue. Dans les économies émergentes, 
la révolution de l’élevage en cours est en passe 
de ralentir car, d’une part, la consommation par 
tête de produits d’origine animale a déjà connu 
des augmentations considérables au cours des 
20 dernières années et, d’autre part, la crois-
sance démographique continue de s’essouffler. 

En fait, les taux de croissance de la production 
animale pour tous les pays en développement ont 
culminé dans les années 90, atteignant 5 pour 
cent par an, avant de chuter à une moyenne de 
3,5 pour cent au cours de la période 2001-2005. 
En Asie et dans le Pacifique, où la Chine a encou-
ragé la révolution de l’élevage, les taux de crois-
sance annuelle moyenne ont plafonné dans les 
années 80 à 6,4 pour cent, pour baisser ensuite 
et atteindre 6,1 pour cent dans les années 90 
et 4,1 pour cent durant la période 2001-2005. 
La production a suivi un schéma semblable en 
Asie de l’Ouest et en Afrique du Nord. Toutefois, 
certaines régions n’ont pas encore atteint leur 
pic de croissance de production maximale. Les 
courbes des taux de croissance sont moins 
claires en Amérique latine et pourraient encore 
augmenter, poussées par la production à voca-
tion exportatrice de pays tels que l’Argentine 
et le Brésil. La consommation et la production, 
encore très faibles en Afrique, augmenteront au 
gré de la croissance. Enfin, on prévoit dans les 
pays en transition une forte croissance de la pro-
duction, qui retrouvera ses niveaux antérieurs. 
En dépit de ces zones d’expansion, selon toute 
probabilité, l’essentiel de la croissance mondiale 
de l’élevage s’est déjà produit et la croissance à 
venir se fera à des taux dégressifs.

Parallèlement, les terres sont utilisées de 
plus en plus efficacement car l’intensification et 
la réorientation constante de la production vers 
les monogastriques (surtout la volaille) au détri-
ment des ruminants permettent de réduire les 
superficies occupées par unité de production. 
Ceci est d’autant plus vrai si l’on tient compte 
de l’efficacité croissante de la production de 
cultures fourragères, comme le montre l’aug-

mentation constante de rendement de toutes 
les principales cultures fourragères décrites 
ci-dessus. En atténuant les pertes après récolte, 
les progrès accomplis en matière de techniques 
et pratiques de transformation et de distribu-
tion aboutissent à une diminution de la surface 
requise par unité de produits consommés. Il en 
résulte un effet combiné dans de nombreux pays 
développés, où l’étendue des pâturages s’est 
restreinte, celle-ci ayant baissé notamment de 
20 pour cent aux Etats-Unis d’Amérique depuis 
1950.

Deux tendances antagonistes sont donc en jeu. 
D’un côté, l’augmentation de la production va 
accroître plus encore la demande de terres dans 
le secteur, bien qu’à des taux dégressifs. D’un 
autre côté, l’intensification va diminuer la super-
ficie de terre nécessaire par unité de produit. La 
force relative de ces deux tendances déterminera 
l’étendue de la surface totale utilisée par le sec-
teur de l’élevage. Tout porte à croire qu’au niveau 
mondial, les besoins en terres pour la produc-
tion animale atteindront bientôt un maximum 
pour diminuer ensuite. Les pâturages seront les 
premiers à régresser, suivis d’une baisse des 
besoins en terres pour la production d’aliments 
du bétail. A partir de cette tendance globale, il est 
possible de comprendre les dynamiques géogra-
phiques en matière d’élevage.

Changements d’emplacement en fonction des 
marchés et des sources d’aliments du bétail
Le second élément majeur de la géographie de 
l’élevage consiste dans l’évolution de la réparti-
tion spatiale du bétail: l’association géographi-
que, d’une part avec l’alimentation de base des 
animaux, d’autre part avec les populations et 
leurs besoins en produits d’origine animale. Au 
stade préindustriel du développement, les mono-
gastriques et les ruminants suivent des modes 
de distribution différents. Celle des monogastri-
ques suit les implantations humaines. Lorsque 
les hommes vivent principalement dans des 
zones rurales, il en va de même pour les mono-
gastriques. Au cours des premières phases de 
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l’industrialisation, comme c’est le cas actuel-
lement dans de nombreux pays en développe-
ment, les hommes s’urbanisent rapidement, tout 
comme les monogastriques que l’on trouve habi-
tuellement dans la ceinture périurbaine entou-
rant les centres de consommation. Ce passage 
du rural au périurbain provoque d’importants 
problèmes environnementaux et des risques 
en matière de santé publique. Au cours d’une 
troisième phase, quand les niveaux de vie, la 
prise de conscience vis-à-vis de l’environnement 
et la capacité institutionnelle le permettent, ces 
problèmes sont résolus par la relocalisation 
graduelle des fermes loin des villes. La même 
formule s’applique pour les ruminants mais de 
manière moins prononcée car leurs importants 
besoins quotidiens en fibres engendrent des 
déplacements massifs de fourrage, dont le coût 
freine les progrès de l’élevage urbain. L’élevage 
de ruminants, que ce soit pour le lait ou pour la 
viande, tend à être implanté davantage en zone 
rurale, quelque soit la phase de développement, 
malgré quelques exceptions de taille (comme la 
production de lait en zone périurbaine telle qu’on 
l’observe en Inde, au Pakistan et autour de la 
plupart des villes subsahariennes). L’urbanisa-
tion rapide de l’élevage (pour les monogastriques 
en particulier) et la désurbanisation graduelle 
qui s’ensuit constituent un second phénomène 
géographique, qui se manifeste parallèlement 
à celui de l’intensification de l’utilisation des 
terres par ce secteur. Ces deux facteurs ont des 
incidences considérables sur l’impact que l’éle-
vage fait subir à l’environnement; ils constituent 
le thème de base de ce chapitre ainsi que des 
suivants. Nous utiliserons l’expression «élevage 
en transition» pour les caractériser de façon 
synthétique.

2.2 Géographie de la demande
Sur une échelle mondiale, la distribution géo-
graphique de la demande en denrées d’origine 
animale suit sensiblement celle de la population 
humaine (carte 3, Annexe 1). Toutefois, cette 
demande varie sensiblement selon les revenus 

et les préférences. Les personnes choisissent 
leur nourriture selon une logique complexe, 
fondée sur des objectifs variés, et leurs déci-
sions sont influencées par les capacités et les 
préférences individuelles et sociétales, de même 
que par la disponibilité. Les préférences ali-
mentaires évoluent rapidement. Si dans les 
pays en développement, la consommation de 
protéines et de matières grasses augmente 
avec la croissance des revenus, dans les pays 
développés certains segments de revenus plus 
élevés la réduisent, pour diverses raisons telles 
que la santé, l’éthique et une moindre confiance 
à l’égard du secteur. Dans les pays dont l’écono-
mie est en plein essor, la consommation par tête 
de denrées d’origine animale est en moyenne 
plus forte dans les groupes à revenus élevés, et 
elle augmente plus rapidement dans les grou-
pes à revenus moyens ou faibles. Le premier 
groupe est surtout concentré dans les pays de 
l’OCDE tandis que le second se situe en majorité 
dans les économies à croissance rapide, telles 
que l’Asie du Sud-Est, les provinces côtières du 
Brésil, la Chine et certaines parties de l’Inde. 
Les deux groupes coïncident géographiquement 
dans les centres urbains des économies à crois-
sance rapide.

Tableau 2.4 

L’élevage et l’apport total en protéines alimentaires 

en 1980 et en 2002

 Apport total Apport 

 en protéines total en 

 animales  protéines

 1980 2002 1980 2002

 (.......... grammes/personne ..........)

Afrique subsaharienne 10,4 9,3 53,9 55,1

Proche-Orient 18,2 18,1 76,3 80,5

Amérique latine et Caraïbes 27,5 34,1 69,8 77,0

Pays asiatiques en  

    développement 7,0 16,2 53,4 68,9

Pays industrialisés 50,8 56,1 95,8 106,4

Monde 20,0 24,3 66,9 75,3

Source: FAO (2006b). 
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Le tableau 2.4 montre un aperçu des change-
ments importants qu’a connus la consomma-
tion moyenne de protéines des populations de 
différentes régions du monde. Plus de 40 pour 
cent de l’apport alimentaire en protéines des 
populations des pays industrialisés proviennent 
de l’élevage (les chiffres ne comprennent pas le 
poisson et les autres produits de la mer) et peu 
de changements se sont produits entre 1980 
et 2002. Les variations les plus spectaculaires 
ont eu lieu dans les pays asiatiques en déve-
loppement, où l’approvisionnement total de la 
population en protéines d’origine animale a 
augmenté de 140 pour cent, suivie de l’Amérique 
latine, où la consommation par tête de protéi-
nes animales a progressé de 32 pour cent. En 
revanche, la consommation a chuté en Afrique 
subsaharienne en raison d’une économie sta-
gnante et d’une baisse des revenus. Le tableau 2 
de l’Annexe 2 montre en détail les différents 
modes de consommation. La part grandissante 
des produits d’origine animale dans la nutrition 
humaine de nombreux pays en développement 
s’inscrit dans l’évolution alimentaire, qui com-
porte également un apport plus important de 
matières grasses, de poisson, de légumes et de 
fruits, au détriment des aliments de base tels 
que les céréales et les tubercules.

Deux éléments dominants se détachent de 
ces tendances. Tout d’abord, de nouveaux pôles 
de croissance se développent dans les écono-
mies émergentes, le Brésil, la Chine et l’Inde 
jouant désormais un rôle planétaire. Aux alen-
tours de 1996, la production de viande dans les 
pays en développement a dépassé celle des 
pays développés. On prévoit une augmentation 
de leur part de production de deux tiers d’ici 
2030 (FAO, 2003a). En revanche, la production et 
la consommation des pays développés stagnent 
et baissent par endroits. En second lieu, on note 
l’apparition de zones de demande plus sensi-
bles – les centres urbains –, avec une consom-
mation par tête élevée, une croissance rapide 
de la demande globale et une réorientation 
vers davantage de denrées d’origine animale 

transformées. Une certaine homogénéisation 
des produits consommés (comme la viande de 
poulet) a été également constatée, bien que les 
cultures locales soient encore très influentes.

2.3 Géographie des ressources 
alimentaires de l’élevage 
Les différentes espèces de bétail sont aptes à 
utiliser une grande variété de matériel de mul-
tiplication végétative. Habituellement, pour dif-
férencier les aliments pour animaux, on fait une 
distinction entre le fourrage grossier, tel que 
l’herbe des pâturages et les résidus de récolte, 
et les aliments concentrés, tels que les céréa-
les et les graines oléagineuses. Les déchets 
domestiques et les sous-produits agroalimen-
taires peuvent également représenter une large 
part des ressources alimentaires.

2.3.1 Pâturages et fourrage

Différences de conversion, de gestion et de 
productivité
Les prairies occupent actuellement près de 
40 pour cent de la surface totale des terres de la 
planète (FAO, 2005a; White, Murray et Rohwe-
der, 2000). La carte 4 (Annexe 1) représente 
la vaste distribution des pâturages. Dans une 
certaine mesure, en dehors des zones dénudées 
(déserts secs ou froids) et des forêts denses, 
les pâturages sont présents dans toutes les 
régions. Ils sont prépondérants en Océanie 
(58 pour cent de la surface totale, dont 63 pour 
cent en Australie), tandis que leur superficie 
est relativement limitée en Asie de l’Ouest et en 
Afrique du Nord (14 pour cent) ainsi qu’en Asie 
du Sud (15 pour cent). Quatre régions détien-
nent les superficies les plus importantes, avec 
7 millions de kilomètres carrés de prairies ou 
plus: l’Amérique du Nord, l’Afrique subsaha-
rienne, l’Amérique latine et les Caraïbes ainsi 
que la Communauté des États indépendants 
(voir tableau 3, Annexe 2).

Comme le montre le tableau 2.5, les terres de 
culture et les zones urbaines empiètent de plus 
en plus sur les prairies, qui sont de plus en plus 
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fragmentées (White et al., 2000). L’expansion 
de l’agriculture, l’urbanisation, le développe-
ment industriel, le surpâturage et les incendies 
constituent les principaux facteurs responsa-
bles de la réduction et de la dégradation des 
prairies qui accueillaient traditionnellement 
l’élevage extensif. Les retombées écologiques 
de cette conversion sur les écosystèmes, la 
structure des sols et les ressources en eau peu-
vent être considérables. Toutefois, on constate 
que les écosystèmes des prairies et les servi-
ces qu’ils rendent, comme la conservation de 
la biodiversité, l’atténuation des changements 
climatiques, la prévention de la désertification 
et les loisirs, sont de plus en plus appréciés.

Les pâturages permanents sont un type 
d’utilisation humaine des surfaces enherbées 
et, selon les estimations, ils couvrent environ 
34,8 millions de kilomètres carrés, soit 26 pour 
cent de la surface totale de terres de la planète 
(FAO, 2006b). La gestion des pâturages et des 
biomasses récoltées pour l’alimentation du 
bétail varie énormément. Dans l’ensemble, 
bien qu’il soit difficile d’établir des estimations 
précises, les pâturages ont généralement une 
productivité de biomasse beaucoup plus faible 
que les zones cultivées. Plusieurs facteurs 

contribuent à cela. Tout d’abord, les grands 
pâturages se trouvent surtout dans les zones 
dont les conditions freinent le potentiel de pro-
duction (température ou humidité limitée), ce 
qui explique leur faible productivité par rapport 
aux terres de culture. Ensuite, dans les par-
cours arides et semi-arides, qui représentent 
la majorité des prairies dans le monde, l’inten-
sification des zones utilisées comme pâturages 
s’avère souvent techniquement et socialement 
difficile et non rentable. La plupart de ces zones 
produisent déjà au maximum de leur potentiel. 
De plus, dans la majeure partie de l’Afrique et 
de l’Asie, les pâturages sont par tradition des 
zones de propriétés communes qui, eu égard 
à l’affaiblissement des règles traditionnelles 
d’accès, tendent de fait à devenir des espaces 
de libre accès (voir encadré 2.2). Dans de telles 
conditions, un investisseur individuel ne peut 
pas récupérer les investissements engagés et 
les niveaux d’investissement resteront infé-
rieurs à l’optimum social. En outre, étant donné 
le manque d’infrastructures dans ces zones, 
l’amélioration de la productivité par des inves-
tissements individuels se révèle encore plus 
difficile. Dans les systèmes extensifs, la gestion 
des prairies naturelles est donc limitée.

Tableau 2.5 

Estimation des prairies existantes et des prairies converties

 Pourcentage de prairies

Continent et région  Existantes Converties Converties Converties Total 

   en en zones autrement converti 

   cultures urbaines  (par ex. en forêts)

Amérique du Nord, prairies à grandes graminées des Etats-Unis 

   d’Amérique 9,4 71,2 18,7 0,7 90,6

Amérique latine, forêts naturelles (cerrado) et savanes de Bolivie, 

   du Brésil et du Paraguay 21,0 71,0 5,0 3,0 79,0

Asie, steppes dauriennes de Chine, Fédération de Russie et Mongolie 71,7 19,9 1,5 6,9 28,3

Afrique centrale et de l’Est, forêts à mopane et miombo du Botswana, 

   du Burundi, du Mozambique, de la République démocratique  

   du Congo, de la République-Unie de Tanzanie, du Rwanda, de Zambie  

   et du Zimbabwe  73,3 19,1 0,4 7,2 26,7

Océanie, forêts naturelles et brousse du sud-ouest de l’Australie 56,7 37,2 1,8 4,4 43,4

Source: White, Murray et Rohweder (2000).
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Toutefois, là où la propriété individuelle prédo-
mine et où la gestion traditionnelle et les règles 
d’accès sont efficaces, l’utilisation des prairies fait 
souvent l’objet d’une planification méthodique qui 
adapte la charge aux saisons et aux différentes 

 Encadré 2.2  Affaiblissement et complexité du contrôle de l’accès aux pâturages

Les pâturages relèvent de droits de propriété et 

d’accès très divers. On reconnaît généralement 

trois types de régimes fonciers: privé (un individu 

ou une société), communautaire (une communauté 

locale) et public (l’état). Les droits d’accès et de 

propriété peuvent se chevaucher, ce qui aboutit 

parfois à un ensemble complexe de règles relati-

ves au contrôle de l’utilisation des ressources. Les 

décalages entre les règles d’accès et la multiplicité 

des institutions chargées de leur application sont 

souvent source de conflits entre les diverses parties 

prenantes qui revendiquent l’accès aux pâturages. A 

cet égard, le Code rural du Niger est une tentative 

exemplaire visant à garantir l’accès des éleveurs 

pastoraux aux parcours tout en maintenant ces 

derniers sous le régime de propriété commune. Le 

tableau ci-dessous offre un aperçu de ces règles 

et de la relative sécurité qu’elles assurent aux éle-

classes de bétail (par exemple, animaux reproduc-
teurs, jeunes animaux, animaux de traite, animaux 
destinés à l’engraissement), de façon à réduire les 
risques liés à la variabilité climatique. En outre, les 
techniques telles que le brûlis et le débroussaillage 

Tableau 2.6

Propriété foncière et droits d’accès aux parcours: combinaisons possibles et degrés divers de sécurité 

d’accès pour les éleveurs pastoraux

Droit d’accès sans 

superposition

Bail   Droits d’accès 

coutumiers1

Intrusion illicite ou 

accès incontrôlé

Privée +++

De ++ à +++ 

Selon la durée du 

bail et l’autorité de 

l’institution qui le 

garantit. 

De 0 à ++ De 0 à ++

Propriété privée

Des problèmes peuvent 

surgir en raison de 

l’interférence entre le 

droit d’accès coutumier 

et les récentes politiques 

d’enregistrement des 

titres fonciers.

Conflit

Communautaire +++ De + à +++ De + à ++

Cas des troupeaux 

de propriété 

commune ou 

appartenant à l’Etat

Les droits d’accès 

coutumiers tendent à 

s’affaiblir et à perdre 

leur stabilité en raison 

des migrations, et ils 

interfèrent avec d’autres 

types de propriété et de 

droit d’accès

Selon la fermeté 

relative des 

communautés 

locales/de 

l’administration 

publique et des 

éleveurs pastoraux.

Note: degré de stabilité de l’accès aux ressources, de très élevé (+++) à très faible (0).
1 Les droits d’accès coutumiers peuvent prendre diverses formes. Ils ont en commun qu’ils identifient les premiers arrivants 

et les distinguent de ceux arrivés ensuite ou en dernier. Ils sont donc à la merci des grands flux de migration et, dans un 

tel contexte, sont donc susceptibles d’exacerber les querelles ethniques.

Sources: Chauveau (2000); Médard (1998); Klopp (2002).
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Afin de faciliter cette évaluation, nous avons 
regroupé les prairies en trois catégories: pâtu-
rages extensifs des zones marginales, pâturages 
extensifs des zones à potentiel élevé et pâtura-
ges intensifs.

 Encadré 2.2  (suite)

veurs dans l’accès aux ressources de terres. L’accès 

à l’eau ajoute à la complexité des droits d’accès: 

dans les terres sèches, l’eau joue un rôle critique 

car l’emplacement des ressources hydriques est 

déterminant pour l’usage des pâturages. Les droits 

relatifs à l’eau sont donc essentiels pour garantir un 

accès effectif aux pâturages arides et semi-arides. 

Ne bénéficiant d’aucun droit officiel sur les terres, 

les éleveurs pastoraux n’acquièrent pratiquement 

jamais de droit vis-à-vis de l’eau et sont donc 

doublement pénalisés (Hodgson, 2004).

La sécurité et la stabilité d’accès aux ressour-

ces pastorales sont d’une importance primordiale 

car elles déterminent la stratégie de gestion que 

l’utilisateur adoptera. Investir dans les pratiques 

et les infrastructures dans le but d’améliorer la 

Tableau 2.7

Utilisation et propriété des terres aux Etats-Unis 

d’Amérique

Millions   Cultures Pâturages Forêts Autres Total 

d’acres  

État fédéral 0 146 249 256 651

Etat et collectivité 

   locale 3 41 78 73 195

Communauté 

   indienne 2 33 13 5 53

Privé 455 371 397 141 1 364

Total 460 591 737 475 2 263

Pourcentages relatifs

État fédéral 0 25 34 54 29

Etat et collectivité 

   locale 1 7 11 15 9

Communauté 

   indienne 0 6 2 1 2

Privé 99 63 54 30 60

Source: Anderson et Magleby (1997).

peuvent améliorer la productivité des pâturages. 
Leur gestion étant limitée, les pâturages extensifs 
peuvent fournir d’importants services environne-
mentaux tels que la conservation de la biodiversité 
et la séquestration de carbone.

productivité pastorale n’est possible que s’il existe 

une forte probabilité de rendements économiques 

à moyen et long terme. Plus récemment, des droits 

clairs en matière d’utilisation se sont révélés indis-

pensables pour attribuer et rémunérer les services 

environnementaux.

Malgré le manque de statistiques détaillées, 

nous pouvons probablement affirmer que la plupart 

des pâturages sont privés, et non communautaires 

ou appartenant à l’État. Les parcours se trouvent 

principalement sur des terres communautaires ou 

appartenant à l’État en Afrique (ainsi, les terres de 

propriété privée ne représentent qu’environ 5 pour 

cent de la superficie des terres au Botswana), en 

Asie du Sud (par exemple, les terres communautai-

res, essentiellement des pâturages, représentent 

environ 20 pour cent de la totalité de la superficie 

de terres en Inde), en Asie de l’Ouest, en Chine 

ainsi qu’en Asie centrale et dans les Andes. Par 

ailleurs, en Australie, une grande partie du domai-

ne de la Couronne – qui couvre près de la moitié de 

la superficie du pays – est constituée de pâturages 

relevant d’un bail. En revanche, la plupart des 

pâturages d’Amérique du Sud et des Etats-Unis 

d’Amérique ont un statut de propriété privée. Une 

enquête menée aux États-Unis montre en effet 

que 63 pour cent des pâturages sont privés, tandis 

que 25 pour cent appartiennent à l’État fédéral et 

le reste aux divers Etats et communautés locales 

(voir tableau 2.7). Enfin, en Europe, les pâturages 

situés dans des basses plaines fertiles sont géné-

ralement privés, alors que les zones marginales 

telles que les parcours montagneux et les zones 

humides appartiennent habituellement à l’Etat ou 

aux collectivités qui en contrôlent traditionnelle-

ment l’accès.
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Les pâturages extensifs des zones margina-
les sont définis ici comme ayant une producti-
vité primaire nette inférieure à 1 200 grammes 
de carbone par m2 et par an (carte 4, Annexe 
1; tableau 4, Annexe 2). C’est la plus grande 
catégorie en termes de superficie (60 pour cent 
de la totalité des pâturages) et on la trouve 
surtout dans les régions sèches et les terres 
froides. Cette catégorie est prépondérante dans 
les pays en développement, où elle représente 
près de 80 pour cent des prairies, alors que sa 
part est inférieure à 50 pour cent dans les pays 
développés. Ce contraste peut s’expliquer par 
les différences de coût d’opportunité des terres: 
dans les pays développés, les zones présentant 
un bon potentiel agroécologique sont utilisées 
sous des formes plus intensives que le pâtu-
rage. Les prairies des zones marginales sont 
utilisées de manière extensive, soit par des sys-
tèmes de production mobiles (Afrique, CEI, Asie 
du Sud et Asie de l’Est), soit au sein de grands 
ranchs (Océanie, Amérique du Nord). Utilisant 
l’évapotranspiration effective comme indicateur 
du stress climatique de la végétation, certains 
auteurs (Asner et al., 2004) montrent qu’au sein 
des biomes à caractère aride, les systèmes 
de pâture tendent à occuper les régions les 
plus sèches et climatiquement plus instables, 
alors que dans les biomes tempérés ils occu-
pent plutôt les parties les plus humides et/ou 
les plus froides. Du point de vue des sols, les 
auteurs indiquent également que les systèmes 
de pâture occupent généralement les sols les 
moins fertiles en zones arides et les sols non 
recouverts de glace des régions boréales, de 
même que les sols les moins fertiles ou peu 
productifs des biomes tropicaux. Ils parviennent 
à la conclusion que le champ d’expansion de 
la mise en pâturage des terres marginales est 
épuisé.

Les pâturages extensifs des zones à poten-
tiel élevé sont définis comme ayant une produc-
tivité primaire nette supérieure à 1 200 grammes 
de carbone par m2 et par an (carte 4, Annexe 1; 
tableau 4, Annexe 2). Ces pâturages se trouvent 

essentiellement dans les régions de climat 
tropical humide ou subhumide ainsi que dans 
certaines parties de l’Europe de l’Ouest et des 
Etats-Unis d’Amérique. La production de bio-
masse étant constante ou saisonnière, de tels 
herbages sont généralement clôturés et pâturés 
tout au long de l’année.

La culture intensive des pâturages se prati-
que dans les zones dont les conditions clima-
tiques, économiques et institutionnelles sont 
favorables et où les terres sont rares. C’est 
généralement le cas en Europe, en Amérique du 
Nord, au Japon et en République de Corée. Dans 
l’Union européenne (UE), les unités de produc-
tion de viande et de lait s’appuient en grande 
partie sur les prairies temporaires (leys ou prai-
ries artificielles) et sur les cultures fourragères 
comme source d’aliments frais et conservés. 
Les pâturages les plus intensifs se trouvent 
dans le sud de l’Angleterre, en Belgique, aux 
Pays-Bas et dans certaines parties de la France 
et de l’Allemagne. Les systèmes basés sur les 
fourrages sont axés sur le haut rendement et 
utilisent en grande quantité les engrais miné-
raux, parallèlement à l’épandage de fumier et 
aux machines. L’utilisation intensive des pâtu-
rages est à l’origine de la surcharge des sols 
de ces pays en nutriments et de leur pollution 
au nitrate. Les prairies cultivées sont habituel-
lement pauvres en espèces et contiennent sur-
tout des variétés de Lolium (Commission euro-
péenne, 2004). Dans certains cas, la production 
intensive de fourrage sert d’approvisionnement 
aux industries de transformation, comme pour 
la déshydratation de la luzerne ou le compac-
tage des foins. Ces industries (que l’on trouve 
surtout au Canada et aux Etats-Unis d’Améri-
que) sont très orientées vers l’exportation.

2.3.2 Cultures fourragères et résidus de 

récolte

Au cours des dernières décennies, la demande 
fourragère s’est accrue et les ressources tradi-
tionnelles ne pouvant fournir les quantités ou 
les qualités requises, les produits issus de la 
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culture vivrière primaire tels que les céréales 
et les légumineuses ont été de plus en plus uti-
lisés pour l’alimentation animale. La demande 
croissante en nourriture humaine et animale 
a pu être satisfaite sans augmentation de prix. 
Bien au contraire, elle a été stimulée par une 
baisse des prix des céréales. En termes réels 
(en USD constants), les prix des céréales sur 
le marché international ont baissé de moitié 
depuis 1961 (FAO, 2006b). L’augmentation de 
l’offre à des prix dégressifs résulte surtout de 
l’intensification de la zone déjà cultivée. 

Céréales

L’usage fourrager des céréales ralentit à mesure 
que la conversion alimentaire s’améliore
Quelque 670 millions de tonnes de céréales ont 
été consommées par le bétail en 2002, ce qui 
représente une zone cultivée d’environ 211 mil-
lions d’hectares. De nombreuses céréales sont 
utilisées pour l’alimentation du bétail, surtout 
pour les espèces monogastriques, notamment 
le porc et la volaille. En ce qui concerne les 
ruminants, les céréales jouent en général un 
rôle de complément alimentaire. Néanmoins, 
elles peuvent représenter l’essentiel du panier 
alimentaire des systèmes de production inten-
sive telle que les parcs d’engraissement ou la 
production laitière.

A travers le monde et jusqu’à la moitié des 
années 80, l’utilisation fourragère des céréales 
a augmenté plus rapidement que la production 
totale de viande. Cette tendance était liée à 
l’intensification du secteur de l’élevage dans les 
pays de l’OCDE, qui a entraîné une utilisation 
fourragère accrue des céréales. La part gran-
dissante des céréales dans le panier alimen-
taire a fait alors croître la production de viande. 
Au terme de cette période, la production de 
viande a augmenté plus rapidement que l’utili-
sation fourragère des céréales. Cela s’explique 
par les meilleurs indices de conversion obtenus 
grâce à une réorientation vers les espèces 
monogastriques, une intensification de la pro-
duction animale axée sur les races à rendement 

élevé et de meilleures pratiques de gestion. La 
réduction des subventions pour la production de 
céréales selon la politique agricole commune 
de l’UE et la régression économique des pays 
anciennement socialistes de l’Europe centrale 
ont également contribué à diminuer la demande 
en céréales pour l’alimentation du bétail. 

Dans les pays en développement, durant toute 
cette période, l’augmentation de la production 
de viande a été liée à l’utilisation accrue de 
céréales pour le bétail (figure 2.3). Récemment 
toutefois, la demande en céréales fourragères 
a eu tendance à se stabiliser alors même que 
la production de viande a continué de croître, 
probablement poussée par des pays tels que le 
Brésil, la Chine et la Thaïlande, qui produisent 
de manière très intensive et où domine l’élevage 
d’espèces monogastriques.

Dans l’ensemble, depuis la fin des années 80, 
la demande en céréales fourragères a été rela-
tivement stable. Cette stabilité, constatée à un 
niveau global, masque un changement géogra-
phique qui a marqué la demande au milieu des 
années 90. La demande des pays en transition 
a considérablement chuté, compensée par l’ac-
croissement de la demande des pays en déve-
loppement d’Asie (figure 2.4). Simultanément 
mais de manière plus progressive, la demande 
d’aliments du bétail s’est amenuisée dans les 
pays industrialisés et renforcée dans le monde 
en développement. 

Exprimés en parts de la production totale, les 
volumes de céréales utilisés pour alimenter le 
bétail ont considérablement augmenté dans les 
années 60 mais sont ensuite restés plutôt sta-
bles avant de diminuer à la fin des années 90.

Parmi les céréales, le maïs et l’orge sont 
les principaux aliments du bétail – constituant 
plus de 60 pour cent de leur production totale 
entre 1961 et 2001. Toutefois, la demande en 
céréales fourragères varie énormément selon 
les régions: le maïs prédomine au Brésil et 
aux Etats-Unis d’Amérique alors qu’au Canada 
et en Europe on utilise surtout le blé et l’orge. 
L’Asie du Sud-Est utilisait des proportions sem-
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blables de blé jusqu’au début des années 90 
mais, depuis, elle s’est progressivement tournée 
vers le maïs. Ces tendances reflètent l’aptitude 
qu’ont ces régions à produire des cultures parti-
culières – le blé et l’orge étant plus adaptés que 
le maïs aux climats froids ou tempérés (cartes 5, 
6 et 7, Annexe 1).

Les avantages comparatifs différenciés de la 
production de céréales fourragères, de même 
que la variabilité des conditions commerciales, 
se traduisent par une différenciation de l’ali-
mentation du bétail au niveau de la production. 
Si l’on observe l’ensemble de la composante en 
céréales des rations alimentaires à travers les 
pays analysés, on constate une grande homo-
généité (par exemple, les céréales représentent 
environ 60 pour cent du poids des aliments 
pour poulets – figure 2.6). Quoi qu’il en soit, la 
gamme de céréales diffère clairement d’un pays 
à l’autre. Le maïs domine dans l’alimentation 
des poulets au Brésil, en Chine et aux Etats-Unis 
d’Amérique, tandis que le blé est prépondérant 
dans l’UE. On constate des tendances similaires 

pour le porc, avec une teneur en céréales plus 
variable (de 60 à 80 pour cent), dans les pays 
analysés (figure 2.7). 

 Figure 2.3 Comparaison des taux de croissance entre certains produits d’origine animale et

  l’utilisation de céréales fourragères dans les pays en développement

Source: FAO (2006b).
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  d’utilisation des céréales fourragères
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Résidus de récolte

Une ressource précieuse mais de plus en plus 
négligée
Les résidus de récolte sont des sous-produits 
de l’agriculture. Leur teneur en fibres est le plus 
souvent élevée mais elle est basse en autres 
composants et leur digestibilité est faible. Les 

résidus de récolte assurent donc généralement 
un rôle de compléments de base nécessaires en 
calories et en fibres, surtout pour l’alimentation 
des ruminants. Les résidus tels que la paille 
et les fanes constituent encore un fourrage 
essentiel pour les systèmes d’élevage mixtes. 
Le bétail élevé dans ce type d’exploitation, tout 

 Figure 2.5 Demande de blé et de maïs fourragers dans certains pays et régions, de 1961 à 2002

Source: FAO (2006b).
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particulièrement les ruminants, convertit effi-
cacement les résidus en produits et services 
alimentaires ou non alimentaires. Les résidus 
de récolte constituent une part importante du 
panier alimentaire, surtout dans les environ-
nements semi-arides et subhumides des tropi-
ques où vit la majorité des agriculteurs pauvres 
(Lenné, Fernández-Rivera et Bümmel, 2003). 
Les résidus de récolte – ainsi que les sous-
produits de l’industrie agroalimentaire – jouent 
souvent un rôle critique durant les périodes de 
faible production des pâturages (Rihani, 2005). 
Selon l’estimation de Devendra et Sevilla (2002), 
672 millions de tonnes de paille de céréales et 
67 millions de tonnes d’autres résidus de récolte 
sont potentiellement disponibles pour l’alimen-
tation du bétail en Asie. L’utilisation actuelle de 
la paille de riz pour le fourrage varie considéra-

blement, atteignant plus de 70 pour cent de la 
quantité totale disponible au Bangladesh et en 
Thaïlande, et seulement 15 pour cent en Répu-
blique de Corée. Dans les autres pays d’Asie du 
Sud-Est et en Chine, on estime que la proportion 
est de l’ordre de 25 à 30 pour cent.  

Malgré l’importance qu’ils ont localement 
auprès des petites exploitations mixtes, les rési-
dus de récolte sont de moins en moins utilisés 
pour l’alimentation du bétail. Plusieurs facteurs 
peuvent expliquer cette tendance et tous sont 
liés à l’intensification de l’agriculture. Premiè-
rement, la quantité de résidus obtenue par unité 
de culture est moins importante en raison de la 
sélection génétique qui vise à la réduire (voir par 
exemple les céréales naines) et du matériel de 
récolte plus efficace. Deuxièmement, la sélec-
tion génétique, axée sur les caractéristiques de 

 Figure 2.6 Composition relative de la ration alimentaire des poulets dans certains pays (en poids)

Note: La catégorie «autres» comprend une grande quantité de riz en Thaïlande.

Source: calculs personnels.
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performance des principaux produits alimen-
taires, tend à réduire la qualité des résidus de 
récolte (Lenné, Fernández-Rivera et Bümmel, 
2003). Troisièmement, l’élevage intensif néces-
site une alimentation animale de grande qualité 
que les résidus de récolte n’offrent générale-
ment pas. En outre, les résidus de récolte sont 
devenus une source d’énergie non négligeable et 
sont de plus en plus utilisés pour la production 
de meubles.

Autres cultures fourragères

Après les céréales, la seconde catégorie princi-
pale en matière d’alimentation animale regroupe 
les racines et les légumes. En 2001, le bétail en a 
consommé près de 45 millions de tonnes – prin-
cipalement du manioc, des pommes de terre, 
des patates douces, du chou et du plantain. A 

cela s’ajoutent quelque 17 millions de tonnes de 
légumineuses (principalement des pois et des 
haricots), qui représentent une part importante 
de la ration protéique dans certains pays comme 
la France, l’Italie et les Pays-Bas. On estime 
que les cultures fourragères de légumineuses, 
de racines et de légumes s’étendent sur une 
surface totale de plus de 22 millions d’hectares. 
Les graines oléagineuses peuvent être données 
directement au bétail, bien qu’elles soient en 
grande majorité transformées et que seuls leurs 
sous-produits soient utilisés pour l’alimentation 
animale. En 2001, la demande fourragère en 
graines oléagineuses a totalisé 14 millions de 
tonnes, soit l’équivalent de 6,6 millions d’hecta-
res récoltés. Les principales graines oléagineu-
ses servant à l’alimentation animale sont celles 
de soja, de coton et de tournesol.

 Figure 2.7 Composition relative de la ration alimentaire des porcs dans certains pays (en poids)

Note: La catégorie «autres» comprend une grande quantité d’avoine en Italie.

Source: calculs personnels.
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2.3.3 Les sous-produits agroindustriels

A mesure que l’homme crée des chaînes ali-
mentaires toujours plus sophistiquées, les 
agroindustries se développent et multiplient les 
sous-produits susceptibles de servir d’aliments 
pour le bétail. Une proportion grandissante des 
produits destinés à l’alimentation humaine sont 
transformés, le nombre de stades de trans-
formation ne cesse de croître et les usines de 
traitement s’agrandissent. Tous ces facteurs 
permettent d’augmenter les quantités dispo-
nibles de sous-produits de qualité et donc de 
rendre leur ramassage et leur transformation 
économiquement plus rentables.

Le soja 

La demande en aliments pour le bétail provoque 
un essor de la production
Le tourteau de soja, qui est un sous-produit de 
la fabrication d’huile de soja, est un exemple 
typique. Dans l’extraction de l’huile, le soja a un 
rendement de 18 à 19 pour cent d’huile et de 73 
à 74 pour cent de tourteau (Schnittker, 1997); le 
reste compte pour du déchet. Seule une faible 
part des graines récoltées est directement don-
née aux animaux (environ 3 pour cent au total), 
en revanche, ils reçoivent plus de 97 pour cent 
de la production globale de tourteaux de soja. 
Ces tourteaux sont utilisés principalement pour 
nourrir les espèces monogastriques, surtout les 
volailles et, dans une moindre mesure, les porcs. 
La figure 2.8 présente la part importante de soja 
transformé pour la fabrication de l’huile au cours 
des 40 dernières années ainsi que la stabilité du 
rapport entre les graines transformées et les 
tourteaux qui en résultent. Pendant cette même 
période, la demande fourragère en tourteaux de 
soja est montée en flèche à travers le monde, 
atteignant 130 millions de tonnes en 2002 – voir 
figure 2.8. Cela dépasse de loin la production de 
tourteaux à base de colza et de graines de mou-
tarde, qui s’est hissée au deuxième rang mondial 
en 2002 avec 20,4 millions de tonnes.     

La croissance de la production d’aliments 
du bétail à base de tourteaux de soja a décollé 

au milieu des années 70 et s’est accélérée au 
début des années 90, propulsée par la demande 
qui augmentait rapidement dans les pays en 
développement. Pourtant, la quantité par per-
sonne de tourteaux de soja utilisée est bien 
plus élevée dans les pays développés (50 kg 
par habitant contre 9 kg dans les pays en déve-
loppement). Au cours des 40 dernières années, 
la demande en tourteaux de soja a augmenté 
plus rapidement que la production totale de 
viande, ce qui sous-entend un net accroisse-
ment de l’utilisation de tourteaux de soja par 
unité de viande produite. C’est le cas chez les 
ruminants et chez les monogastriques. Cette 
augmentation de l’utilisation des tourteaux de 
soja pour l’alimentation animale est en par-
tie due à la demande croissante de farine de 
poisson au sein du secteur de l’aquaculture 
en pleine expansion. En effet, les ressources 
en farine de poisson ne pouvant répondre aux 
demandes des deux secteurs, l’élevage a dû 
chercher d’autres substituts de protéines pour 
alimenter le bétail. L’aquaculture est davantage 
tributaire de la farine de poisson (et de l’huile de 
poisson) que ne le sont les animaux terrestres 
et la proportion de farine de poisson utilisée 
par l’aquaculture est passée de 8 pour cent en 
1988 à près de 35 pour cent en 2000 (Delgado et 
al., 2003), puis à 45 pour cent en 2005 (Banque 
mondiale, 2005a), malgré les efforts accomplis 
pour diminuer la proportion de ces produits 
dans la ration alimentaire des poissons. L’inter-
diction d’utiliser les abats d’animaux dans l’ali-
mentation du bétail, qui vise à réduire le risque 
de transmission de la maladie de la vache folle, 
est un autre facteur exerçant des pressions 
supplémentaires sur la production de protéines 
végétales (voir 2.3.4). 

La production mondiale de soja a triplé entre 
1984 et 2004 et la moitié de cette augmentation 
a eu lieu au cours des cinq dernières années. 
La production est très concentrée géographi-
quement. Huit pays assurent 97 pour cent de la 
production mondiale; les productions des trois 
pays venant en tête (l’Argentine, le Brésil et les 
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Etats-Unis d’Amérique) représentent respecti-
vement 39 pour cent, 26 pour cent et 17 pour 
cent du total. Par ailleurs, ces productions ont 
enregistré la plus forte croissance observée au 
cours des 40 dernières années.

La carte 9 (Annexe 1) offre un aperçu des 
zones où l’on cultive le soja pour en extraire 
de l’huile et pour produire de la farine. La forte 
concentration géographique est clairement visi-
ble. La transformation et la commercialisation 
du soja sont très concentrées géographique-
ment. Elles sont également très spécialisées, 
se caractérisent par une forte intégration ver-
ticale et d’importantes économies d’échelle. 
Les petits producteurs – surtout dans les pays 
en développement – éprouvent de grandes dif-
ficultés à lutter contre la concurrence, surtout 
lorsqu’ils doivent faire face aux exigences et aux 
performances impressionnantes du commerce 
international en pleine croissance. Cela étant, 
de nouveaux pays ont récemment commencé 
à produire du soja en vue de l’exporter, et 
leur production s’est considérablement accrue 
entre 1999 et 2004. Ces pays se trouvent en 
Amérique latine (comme la Bolivie, l’Equa-
teur et l’Uruguay), dans l’ancien bloc soviétique 
(comme la République tchèque, le Kirghizistan, 
la Fédération de Russie et l’Ukraine) et en Afri-
que (comme l’Ouganda). Parmi les plus gros 
producteurs de soja, les Etats-Unis d’Amérique 
réalisent les rendements moyens les plus éle-
vés, à savoir 2,6 tonnes par hectare.

Certains pays produisant moins ont égale-
ment obtenus de bons résultats. L’Argentine 
et le Brésil produisent en moyenne près de 2,4 
tonnes par hectare alors que les rendements de 
la Chine ne sont que de 1,65 tonne par hectare. 
L’Inde est loin derrière, avec des rendements 
moyens de seulement 0,90 tonne par hectare 
(Schnittker, 1997). Au cours des 10 dernières 
années, le rendement s’est considérablement 
accru, même si l’augmentation exceptionnelle 
de l’offre était due en grande partie à l’extension 
des terres cultivées pour le soja – voir figure 2.2. 
Bien que la fabrication de l’huile ait été à l’ori-

gine l’élément moteur de la production de soja, 
actuellement c’est la demande en alimentation 
du bétail qui est responsable de son développe-
ment. En effet, au cours des dernières années, 
les tourteaux de soja représentaient environ 
deux tiers de la valeur des graines de soja et 
l’huile à peu près un tiers. Cette situation a 
évolué en l’espace de 30 à 40 ans. En effet, 
d’une part, la demande en protéines desti-
nées à l’alimentation des animaux terrestres et 
aquatiques s’est accrue rapidement et, d’autre 
part, la production d’autres graines riches en 
huile (huiles de palmier, de colza et de tour-
nesol par exemple) a fait baisser la demande 
d’huile de soja (Schnittker, 1997). L’analyse des 
rations alimentaires confirme cette observation 
(figures 2.6 et 2.7) et démontre que le soja est 
une source majeure de protéines dans tous les 
pays analysés. Les autres sources de protéines 
végétales produites localement n’apportent en 
général qu’une modeste contribution. La crois-
sance de la demande en graines oléagineuses 
pour produire des biocarburants risque de bou-
leverser ces tendances (voir section 2.3.4).

 Figure 2.8 Tendances mondiales de la demande 

  de soja et de tourteaux de soja, 

  de 1961 à 2002 

Source: FAO (2006b).
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Autres sous-produits agroindustriels 

D’autres produits agroindustriels sont moins 
commercialisés et leur utilisation se limite à 
leur région d’origine. Ils sont souvent utilisés 
en cas de sécheresse ou durant d’autres pério-
des de pénurie de fourrage, pour compléter 
les pâturages et les résidus de récolte (Rihani, 
2005). En Afrique du Nord, leur contribution à 
l’alimentation des petits ruminants passe de 
10 pour cent en période favorable à 23 pour cent 
en période de sécheresse (Rihani, 2005). Dans 
cette région, les sous-produits agroindustriels 
qui servent à nourrir le bétail comprennent les 
résidus de brasserie, les agrumes, la pulpe de 
tomates et de dattes, les tourteaux d’olive ainsi 
que les mélasses et la pulpe de betterave. Au 
Japon, 30 pour cent des sous-produits agroin-
dustriels sont recyclés après avoir été déshydra-
tés (Kawashima, 2006).

En revanche, on recycle beaucoup moins de 
déchets alimentaires issus de la distribution 
pour nourrir le bétail (de 5 à 9 pour cent, selon 
leur origine) car leur composition et leur qualité 
sont très variables et leur répartition géogra-
phique alourdit les coûts de ramassage. Par 
ailleurs, la sécurité sanitaire de ces déchets est 
sujette à caution.

Déchets ménagers

Bien qu’elle ne soit que sporadique dans les 
pays de l’OCDE, l’utilisation des déchets ména-
gers comme aliments pour animaux demeure 
prédominante dans les foyers ruraux des pays 

en développement. Les déchets alimentaires 
ramassés dans les centres urbains proviennent 
souvent de l’industrie de l’alimentation. Tradi-
tionnellement, les déchets alimentaires issus de 
foyers individuels représentent une ressource 
importante d’aliments pour les animaux, surtout 
pour les petits éleveurs de monogastriques et 
les petits producteurs laitiers. En effet, ce type 
de recyclage explique l’étroite corrélation spa-
tiale qui existait entre les populations humaines 
et celles de porcs et de volailles, avant et pen-
dant les premiers stades de l’industrialisation. 
Toutefois, la montée des exigences en matière 
d’environnement et de santé humaine met en 
général un terme à la production de basse-cour 
des zones urbaines et périurbaines, dès lors que 
les moyens de communication avec les zones 
rurales permettent l’accès à des approvisionne-
ments fiables et de qualité.

2.3.4 Tendances futures  

Augmentation de la demande fourragère
De nos jours, on estime que la production agri-
cole d’aliments du bétail occupe environ 30 pour 
cent des terres émergées. D’après les statisti-
ques, la superficie mondiale de pâturages atteint 
34,8 millions de kilomètres carrés (26 pour cent 
des terres émergées), tandis qu’on estime que 
près de 4,7 millions de kilomètres carrés de 
terres de culture sont actuellement consacrés à 
la production fourragère (4 pour cent des terres 
émergées ou 33 pour cent de la totalité des ter-
res de culture). Hormis les résidus de culture, 

Tableau 2.8 

Disponibilité et recyclage des sous-produits alimentaires au Japon

 Stock annuel de Part recyclée Part recyclée  

 sous-produits  en aliments du bétail autrement

 (milliers de tonnes) (%) (%)

Industrie agroalimentaire 4 870 30 48

Grossistes et détaillants de denrées alimentaires 3 360 9 26

Industrie de services alimentaires 3 120 5 14

Total 11 350 17 32

Source: Kawashima (2006).
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cette dernière estimation comprend la plupart 
des sous-produits agroindustriels (voir la note 
méthodologique dans l’Annexe 3). Si l’on com-
pare les pourcentages dans la production totale 
de viande qu’occupent le pâturage, la combinai-
son pâturage/cultures et la production intensive 
agroindustrielle, ils s’élèvent respectivement à 
8 pour cent, 46 pour cent et 45 pour cent (voir 
section 2.4). La juxtaposition de ces chiffres fait 
prendre conscience du fort gradient d’intensifi-
cation de l’usage des terres par l’élevage.

On prévoit que la production animale et la 
demande d’aliments du bétail vont s’accroître 
simultanément. La FAO (2003a) estime que la 
demande en céréales fourragères augmentera 
de près d’un milliard de tonnes entre 1997/99 et 
2030 (à des taux de croissance de 1,9 pour cent 
par an entre 1997/99 et 2015, puis de 1,6 pour 
cent par an). Cette croissance sera essentielle-
ment animée par les pays en développement où 
l’on prévoit que l’utilisation d’aliments concen-
trés augmentera plus vite que la production de 
viande. Le recours aux céréales fourragères 
devrait demeurer le principal moteur de l’éco-
nomie céréalière mondiale, et représenter, avec 
les biocarburants, une part croissante de la 
demande globale dans ce secteur. L’utilisation 
fourragère du maïs devrait augmenter, passant 
de 625 à 964 millions de tonnes entre 2002 et 
2030. Cette hausse aura lieu en majorité dans 
les pays en développement (265 millions de 
tonnes), tout particulièrement en Asie du Sud-
Est (133 millions de tonnes), en Amérique latine 
(56 millions de tonnes) et, dans une moindre 
mesure, en Afrique subsaharienne (33 millions 
de tonnes). Les taux de croissance prévus pour 
la culture fourragère sont plus élevés que ceux 
connus au cours des 15 dernières années. Les 
prévisions de croissance de la demande en 
céréales fourragères émanent de tendances 
interdépendantes.

Tout d’abord, la reprise qui se manifeste actuel-
lement au sein des économies en transition 
devrait se maintenir, de même que la demande 
grandissante en produits d’origine animale. Cette 

dernière stimulera la production et fera croître la 
demande fourragère jusqu’à des niveaux au moins 
égaux à ceux du début des années 90. L’Union 
européenne devrait également voir sa demande 
en céréales fourragères augmenter grâce à la 
baisse des prix induite par le processus de réfor-
me de la Politique agricole commune (PAC). Les 
réformes proposées en 1992 et mises en œuvre 
en 1994 (Réforme Ray MacSharry) ont provoqué 
une baisse des prix d’intervention des céréales de 
30 pour cent, échelonnée sur une période de trois 
ans. Elles ont ensuite entraîné d’autres réduc-
tions des prix de soutien des céréales, qui ont fait 
l’objet d’un accord en mars 1999 dans le cadre de 
«l’Agenda 2000». Parallèlement, les facteurs de 
réduction de la demande devraient s’atténuer et 
l’on s’attend surtout à voir diminuer l’amélioration 
des taux de conversion des aliments.

Au cours des dernières décennies, les mono-
gastriques, la volaille en particulier, dont l’indice 
de transformation des aliments est supérieur à 
celui des ruminants (généralement entre 2 et 
4 kg de céréales par kg de viande, contre 7 pour 
les ruminants), ont connu un regain de faveur 
(Rosegrant, Leach et Gerpacio, 1999). Les taux 
de conversion des aliments se sont encore amé-
liorés grâce au perfectionnement des métho-
des d’alimentation (alimentation échelonnée) 
et aux progrès accomplis en matière d’élevage. 
Ces changements ont permis d’optimiser la 
conversion des aliments et de contrebalancer 
la montée en flèche de la demande fourragère. 
Pourtant, selon les estimations, le passage aux 
espèces monogastriques s’opérera plus lente-
ment qu’au cours des 20 dernières années (FAO, 
2003a), et il reste peu de marge pour améliorer 
l’alimentation animale et la reproduction.

L’influence que l’aquaculture exercera dans 
ce processus est incertaine. Les produits à base 
de poissons nourris avec les mêmes aliments 
que le bétail (par exemple la tilapia) risquent de 
remplacer de plus en plus les produits d’éleva-
ge. Leur conversion alimentaire étant bien plus 
efficace que celle du bétail5 (en général de 1,6 à 
1,8 pour la tilapia), l’aquaculture pourrait tenir le 
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rôle que la volaille a joué dans le passé et faire 
chuter la demande en céréales.

Un changement d’orientation vers les pro-
duits à base de poisson pourrait avoir lieu mais 
il impliquerait à la fois une réorganisation des 
chaînes de distribution et une évolution des 
préférences des consommateurs, et ne pourrait 
s’effectuer donc que sur une période longue.

Bien qu’à un rythme plus lent, le nombre de 
ruminants va également s’accroître, nécessitant 
davantage de fourrage. Certains auteurs (Tilman 
et al., 2001) prévoient une augmentation nette 
de pâturages, de 2 millions de kilomètres carrés 
d’ici 2020 et de 5,4 millions de kilomètres carrés 
d’ici 2050. Tout en reconnaissant que les pâtu-
rages augmenteront probablement en Amérique 
latine et, dans une moindre mesure, en Afrique 
subsaharienne, les auteurs de ce chapitre jugent 
ces chiffres probablement surestimés. 

La production potentielle et effective des res-
sources d’aliments végétaux varie considéra-
blement à travers le monde, tout comme les 
différents contextes écologiques, économiques, 
techniques et politiques. Le problème de l’offre 
de fourrage face à la demande de l’élevage en 
pleine expansion présente un intérêt qui dépas-
se les limites du secteur. Certains aspects sont 
évalués ci-dessous.

Pâturages: le dos au mur  

Explorant les options de développement des 
pâturages, certains auteurs (Asner et al., 2004) 
font observer que l’extension des systèmes de 
pâture dans les zones marginales a déjà plus 
ou moins atteint les limites imposées par les 
facteurs liées au climat et aux sols. Les prairies 
ne peuvent donc s’étendre que dans des zones 
dotées d’un potentiel agroécologique élevé.

Afin de comprendre les changements d’uti-
lisation des terres qui pourraient résulter de 
l’extension des pâturages, nous analysons l’uti-
lisation actuelle des terres à forte capacité à cet 
égard mais non employées à cette fin (voir carte 
10, Annexe 1). Les forêts représentent le type 
d’utilisation des terres qui domine actuellement 
dans le monde (près de 70 pour cent) et dans la 
plupart des continents, surtout en Afrique sub-
saharienne (88 pour cent) et en Amérique latine 
(87 pour cent). En Asie de l’Ouest, en Afrique du 
Nord, en Europe de l’Est et en Asie du Sud, les 
terres sont essentiellement utilisées pour les 
cultures. L’urbanisation n’a qu’une incidence 
locale, sauf en Europe de l’Ouest, où les zones 
urbaines occupent 11 pour cent des terres aptes 
au pâturage. 

Ces résultats laissent entendre qu’une pro-
gression significative des prairies au sein des 
zones à potentiel agroécologique élevé ne peut 
se produire qu’aux dépens de terres de culture 
(ce qui est fort peu probable) ou en convertis-
sant les forêts en pâturages, comme c’est le 
cas actuellement dans les régions tropicales 
humides.

En réalité, les pâturages continueront cer-
tainement de céder du terrain aux terres de 
culture. Alimentée par la demande croissante 
en céréales, cette tendance se manifeste déjà 
dans divers endroits et plus particulièrement 
en Asie et en Afrique subsaharienne. Les zones 
urbanisées empièteront également sur les pâtu-
rages, surtout dans les régions telles que l’Afri-
que subsaharienne et l’Amérique latine dont 
les populations sont en pleine expansion. L’en-
vahissement par l’urbanisation et les cultures 
est particulièrement nocif pour les systèmes de 
pâture car il concerne habituellement les terres 
les plus productives. Cela compromet l’accès 
aux biomasses en saison sèche, lorsque les 
terres moins productives ne peuvent pourvoir à 
la subsistance du cheptel, et entraîne en outre 
un surpâturage, des pertes accrues en période 
de sécheresse et des conflits entre éleveurs et 
cultivateurs.

5  Les poissons ont le sang froid, ils utilisent moins d’énergie 
pour remplir leurs fonctions vitales et leurs déplacements 
ne nécessitent pas la lourde structure osseuse ni l’énergie 
nécessaires pour pouvoir se mouvoir sur les terres. Le cata-
bolisme et la reproduction des poissons sont également plus 
efficaces.
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La superficie des pâturages augmente en 
Afrique et en Amérique latine, où le processus 
de colonisation des terres dure toujours. Le 
rythme de l’extension des pâturages au détri-
ment des forêts sera surtout déterminé par 
les politiques macro et microéconomiques des 
régions concernées. Dans les pays de l’OCDE, 
la superficie totale de pâturages sera stable ou 
diminuera au fur et à mesure de la conversion 
des parcours en terres de culture, en zones 
urbaines et en écosystèmes naturels ou zones 
de détente. Les perspectives d’extension des 
pâturages étant limitées, l’intensification de 
la production pastorale sur les terres les plus 
stables et la perte des pâturages marginaux 
risquent de se poursuivre (Asner et al., 2004). En 
effet, d’après les estimations, la production pas-
torale a de fortes chances d’augmenter grâce à 
l’amélioration des pâturages et à l’optimisation 
de la gestion. Sumberg (2003) envisage que dans 
les régions subhumides d’Afrique, et surtout 

en Afrique de l’Ouest, les cultures et le bétail 
coexisteront au sein de systèmes intégrés sur 
les sols fertiles facilement accessibles, alors que 
les zones les plus éloignées seront progressive-
ment marginalisées, voire abandonnées. 

Le changement climatique risque aussi d’al-
térer les systèmes basés sur les herbages. Les 
prairies naturelles seront bien plus touchées que 
les terres de culture, où il est plus facile de mani-
puler les conditions (par exemple, en irriguant ou 
en protégeant du vent). D’après les projections, 
l’impact sur les terres sèches sera spectaculaire. 
Selon les résultats de l’étude de cas que certains 
auteurs (Butt et al., 2004) ont effectuée au Mali, 
les baisses de rendement en fourrage provoquées 
par le changement climatique devraient atteindre 
16 à 25 pour cent d’ici 2030, alors que les rende-
ments des cultures devraient être moins touchés, 
la baisse maximale devant être de 9 à 17 pour 
cent pour le sorgho. En revanche, les pâturages 
situés dans les zones froides devraient être appe-

Bovins de race croisée pâturant dans une ferme d’élevage à Obala – Cameroun 1969
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lés à bénéficier de la montée des températures 
(FAO, 2006c). Enfin, il existe une possibilité d’ex-
tension des pâturages dans les pays en transition, 
où de vastes régions de prairies abandonnées 
pourraient être recolonisées à un coût environne-
mental relativement limité. 

Terres de culture 

La dégradation et le changement climatique 
compromettent les perspectives d’augmentation 
de rendement et d’extension des terres 
L’augmentation de la production fourragère 
nécessite un accroissement de la productivité, 
une extension des zones de production ou la 
combinaison des deux. On s’accorde largement 
à reconnaître que les possibilités d’augmenter 
encore les seuils de rendements en matière de 
céréales et de graines oléagineuses sont dans 
l’ensemble considérables, bien qu’elles aient 
atteint leur maximum dans certaines régions 
– notamment dans le bassin du Gange (Pingali 
et Heisey, 1999; FAO, 2003a). En ce qui concerne 
les principales céréales, le maïs notamment, il 
devrait être plus simple d’augmenter les ren-
dements, grâce au transfert de technologie à 
partir des nations industrialisées. D’après les 
estimations de Pingali et Heisey (1999), il y a 
de fortes chances que ce transfert ait lieu en 
Chine et dans d’autres parties de l’Asie, où la 
demande grandissante de maïs fourrager ren-
dra cette culture de plus en plus rentable et 
où le secteur privé devrait pouvoir financer les 
investissements nécessaires. En revanche, les 
rendements de soja devraient augmenter plus 
lentement (Purdue University, 2006). Il existe 
encore une possibilité d’extension des zones 
de cultures. Actuellement, l’ensemble des ter-
res arables et des terres cultivées de manière 
continue représente à peine plus d’un tiers des 
terres aptes à fournir une production agricole 
(FAO, 2003a). On estime donc que l’extension des 
terres continuera de contribuer à l’augmentation 
de la production agricole primaire.

Les perspectives varient considérablement 
selon les régions. En Asie du Sud et du Sud-

est, la possibilité d’extension des terres pour 
la culture de céréales et de soja est limitée 
(Pingali et Heisey, 1999). Elle est plus encou-
rageante dans la plupart des autres continents, 
surtout en Afrique et en Amérique latine. Il est 
prévu qu’entre 1997/99 et 2030, la part de l’ex-
tension des terres arables dans la production 
agricole s’élèvera à 33 pour cent en Amérique 
latine et aux Caraïbes, à 27 pour cent en Afrique 
subsaharienne, à 6 pour cent en Asie du Sud et 
à 5 pour cent en Asie de l’Est (FAO, 2003a). Ces 
chiffres reflètent l’étendue des zones à haut 
potentiel de production de céréales (carte 11, 
Annexe 1) et de soja (carte 12, Annexe 1).

Deux problèmes majeurs compromettent 
cette image globalement positive. Le premier 
relève de la dégradation des sols liée à l’inten-
sification et à l’extension de la production agri-
cole ainsi qu’à ses conséquences en termes de 
dégâts écologiques et de chute de productivité. 
Les tendances à la baisse de productivité qui ont 
été observées récemment en Asie du Sud peu-
vent être directement liées aux conséquences 
écologiques de la culture intensive, notamment 
l’accroissement de la salinité, la saturation en 
eau, l’appauvrissement des sols, l’augmenta-
tion de leur toxicité et le développement des 
ravageurs (Pingali et Heisey, 1999). L’extension 
des terres arables au sein des écosystèmes 
naturels a des implications écologiques drama-
tiques, notamment la disparition de la biodiver-
sité et des services des écosystèmes tels que la 
régulation des eaux et le contrôle de l’érosion. 
La section 2.5 étudie de façon plus approfondie 
les problèmes de dégradation des sols liés à 
l’agriculture intensive.

En second lieu, si le monde semble dispo-
ser globalement d’un potentiel de production 
suffisant, les différences sont considérables 
au niveau local. La rareté des terres et la piè-
tre aptitude des sols aux cultures risquent de 
provoquer des problèmes locaux de pénurie de 
terres (FAO, 2003a). Le changement climatique 
a un impact qui varie également de manière 
considérable d’une région à l’autre. Il aura des 
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répercussions sur les rendements des ressour-
ces végétales destinées à l’élevage, principale-
ment sous l’action des variations de tempéra-
ture, de pluviométrie, de concentration de CO2, 
des rayonnements ultraviolets et de la diffusion 
des organismes nuisibles. Le changement cli-
matique risque aussi d’avoir des effets indirects 
en modifiant la structure biologique et chimique 
des sols. Certains de ces changements seront 
néfastes, notamment la baisse de rendement au 
sein de nombreuses régions. D’autres peuvent 
s’avérer positifs, comme «l’effet fertilisant» des 
concentrations accrues de CO2. Tous les travaux 
publiés tendent à reconnaître que l’on risque 
d’enregistrer une forte baisse de l’ensemble 
des rendements au niveau mondial. Toutefois, 
l’Amérique du Nord, l’Amérique du Sud, l’Europe 
de l’Ouest et l’Océanie figurent parmi les régions 
où le changement climatique est susceptible au 
contraire d’engendrer des augmentations de 
rendements (Parry et al., 2004).

Concurrences et complémentarités dans la 
recherche de biomasse fourragère
Le bétail n’est pas le seul consommateur de 
récoltes, de résidus de récolte et de sous-pro-
duits. Il se dispute les ressources en terres 
avec les secteurs des cultures vivrières, de 
l’aquaculture, des forêts et de l’énergie. En 
général et selon les estimations, les céréales 
fourragères et les céréales alimentaires entrent 
rarement en concurrence directe. L’élasticité de 
la demande en céréales de la part de l’élevage 
est bien plus élevée que celle de la demande 
humaine. Ainsi, lorsque les prix des récoltes 
augmentent, la demande du secteur de l’élevage 
tend à diminuer rapidement, rendant ainsi l’offre 
de céréales plus disponible à la consommation 
humaine. On peut donc soutenir qu’en ayant 
recours aux céréales, l’élevage fait office de 
régulateur et protège la demande alimentaire 
contre les fluctuations de la production (Speedy, 
2003). Cet effet tampon s’observe également à 
plus petite échelle dans le cas, par exemple, de 
l’engraissement de moutons au Sahel. Si l’année 

a été bonne, les ménages utilisent les surplus 
de récoltes de céréales pour engraisser les 
moutons tandis que dans le cas contraire, ils 
les emploient exclusivement pour l’alimentation 
humaine. Cette aptitude des céréales à servir 
de fourrage incite les agriculteurs à les cultiver 
en quantité supérieure au strict nécessaire et 
donc à améliorer la sécurité alimentaire en cas 
d’année médiocre. 

D’après les prévisions de la FAO, au niveau 
mondial et en dépit des tendances régiona-
les contrastées, la part des céréales utilisées 
pour nourrir le bétail devrait s’accroître d’ici 
2030, ce qui entraînera une augmentation de 
la production de 1,8 à 2,6 milliards de tonnes 
entre 1999/01 et 2030. Le secteur qui utilisera 
davantage de céréales fourragères est celui de 
l’industrie de l’aquaculture, dont on prévoit une 
croissance annuelle de 4 à 6 pour cent d’ici 2015 
et de 2 à 4 pour cent au cours des 15 années 
suivantes (FAO, 1997).

En effet, grâce à des taux de conversion ali-
mentaire meilleurs que ceux du bétail, l’aqua-
culture deviendra un concurrent de taille pour 
les monogastriques des régions telles que l’Asie 
du Sud-Est et l’Afrique subsaharienne.

Le secteur de l’énergie se présente comme 
un concurrent supplémentaire. L’appauvrisse-
ment des ressources en carburants fossiles 
et les efforts accomplis pour tenter d’atténuer 
le changement climatique font décoller les 
bioénergies, qui s’appuient sur les biomasses 
végétales. A l’heure actuelle, l’éthanol pro-
duit à partir de la canne à sucre représente 
40 pour cent des carburants vendus au Brésil. 
La production d’éthanol combustible dans le 
monde est passée de 20 milliards de litres en 
2000 à 40 milliards de litres en 2005, et devrait 
atteindre 65 milliards en 2010 (Berg, 2004). En 
2005, la superficie totale utilisée aux Etats-Unis 
d’Amérique pour la production de biocarburants 
s’élevait environ à 1,8 million d’hectares (UE, 
2006). Le rendement moyen d’éthanol oscille 
entre 3 000 litres par hectare (à partir du maïs) 
et 7 000 litres par hectare (à partir de la bette-
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rave) (Berg, 2004). A moyen et long terme, cet 
usage des terres risque de faire concurrence à 
la production fourragère. On prévoit néanmoins 
que la «deuxième génération» de biocarbu-
rants utilisera des ressources de biomasses 
différentes en se réorientant vers la fermen-
tation des matières ligno-cellulosiques. Si ces 
perspectives se concrétisent, elles risquent 
fort d’enclencher une concurrence féroce, en 
termes d’accès aux biomasses, entre le secteur 
des biocarburants et l’élevage dépendant de la 
production fourragère.

Il peut aussi exister des complémentarités. 
Les complémentarités possibles entre les pro-
ductions fourragère et alimentaire en matière 
de résidus de récolte et de sous-produits agroa-
limentaires sont bien connues et, dans une cer-
taine mesure, déjà mises à profit (par exemple, 
la farine d’oléagineux). Le développement ulté-
rieur des sous-produits agroalimentaires et des 
ressources non conventionnelles d’alimentation 
du bétail pourrait fortement aider à accroître les 
ressources fourragères à partir d’une produc-
tion agricole primaire.

En revanche, les déchets alimentaires sont 
rarement recyclés en aliments pour le bétail. Eu 
égard à sa très faible autosuffisance en matière 
de fourrage (24 pour cent), le Japon recherche 
des moyens de développer le recyclage des 
déchets alimentaires à cet effet. Il vise non seu-
lement à réduire les importations d’aliments 
pour le bétail, mais également à diminuer les 
impacts environnementaux actuellement liés à 
l’incinération des déchets ou à leur déversement 
dans les décharges. Kawashima (2006) propose 
des solutions techniques en matière d’assai-
nissement et d’homogénéisation des déchets 
alimentaires fondées sur la déshydratation, le 
traitement par la chaleur et l’ensilage.

Dans bien des contextes, les déchets alimen-
taires et les sous-produits agroalimentaires 
pourraient augmenter considérablement les 
ressources d’aliments pour le bétail et allé-
ger ainsi la pression exercée sur les terres. 
Une optimisation de leur recyclage permettrait 

d’améliorer l’autosuffisance en matière d’ali-
mentation animale et d’accroître la productivité 
de l’élevage grâce à des aliments complémen-
taires. Il est en outre intéressant sur le plan 
écologique de recycler les nutriments et l’éner-
gie renfermée dans les déchets alimentaires, 
au lieu de s’en débarrasser d’une manière 
qui risque d’être néfaste pour l’environnement. 
Cependant, la sécurité sanitaire des aliments 
et les questions d’éthique limitent le potentiel 
de cette pratique et doivent être abordées de 
manière adéquate. 

La sécurité sanitaire des aliments et les 
préférences des consommateurs modifient 
également les normes en matière d’alimentation 
du bétail. 
Les craintes suscitées par l’encéphalite spon-
giforme bovine (ESB) ont mis en évidence les 
conséquences dramatiques que peut avoir un 
recyclage inconsidéré de sous-produits agroa-
limentaires (dans ce cas précis, de farine de 
viande et d’os) en aliments pour le bétail. Cette 
affaire et la couverture médiatique dont elle a 
fait l’objet ont également porté les nouvelles 
pratiques d’alimentation du bétail à la connais-
sance du public. A l’instar d’autres incidents 
tels que la contamination par la dioxine de la 
viande de poulet qui a touché certains pays de 
l’Union européenne, cette question a engendré 
une méfiance des consommateurs à l’égard de 
tout le secteur de l’élevage industriel. Suivant 
le principe de précaution (ONU, 1992), l’UE a 
interdit l’emploi des farines animales pour l’ali-
mentation des animaux d’élevage à partir du 1er 
janvier 2001.

Même si l’adoption du principe de précaution 
devrait garantir la non toxicité des aliments 
d’origine animale, elle risque d’avoir un impact 
important sur les conditions à observer en 
matière d’alimentation du bétail. L’interdiction 
que l’UE a imposée sur les farines animales 
en est un exemple frappant. Avant cette inter-
diction, la consommation annuelle de farines 
animales au sein de l’UE s’élevait à près de 
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2,5 millions de tonnes. En valeur protéique, 
cela équivaut à 2,9 millions de tonnes de farine 
de soja ou 3,7 millions de tonnes de graines de 
soja (USDA/FAS, 2000). L’interdiction a entraîné 
une augmentation des importations de farine de 
soja dans l’UE de près de 3 millions de tonnes 
entre 2001 et 2003, soit environ 50 pour cent 
de plus qu’au cours des quatre années pré-
cédentes. L’extension de la culture du soja et 
l’acheminement de ses récoltes ont des impacts 
environnementaux en termes d’érosion de la 
biodiversité, de pollution et d’émissions de gaz 
à effet de serre (voir Chapitre 3). Si la farine de 
soja est la première à bénéficier de la mise à 
l’index des farines animales, celles-ci peuvent 
aussi être remplacées par le gluten de maïs, 
les pois protéagineux, la farine de colza et la 
farine de graines de tournesol. Cet exemple met 
en évidence les objectifs contradictoires liés à 
l’élevage. 

Il est de plus en plus urgent d’examiner ces 
compromis et les décisions politiques concer-
nées seront déterminantes pour la durabili-
té environnementale et sociale du secteur. La 
préoccupation du consommateur vis-à-vis des 
organismes génétiquement modifiés (OGM) est 
un autre facteur qui touche le secteur des ali-
ments du bétail et particulièrement le marché 
du soja. Pour répondre à ces craintes, l’Union 
européenne a imposé que les produits conte-
nant des OGM soient étiquetés de telle sorte que 
les consommateurs puissent les identifier. De 
plus, l’UE prône la séparation du soja OGM des 
autres variétés afin que les acheteurs puissent 
avoir le choix. Si cette tendance persiste, elle 
aura un impact sur la compétitivité relative des 
producteurs ainsi que sur les modes de pro-
duction. Globalement, l’usage ou l’interdiction 
des OGM dans les aliments pour le bétail aura 
des répercussions sur les espèces de culture 
utilisées, les modes de production, la compétiti-
vité des petits exploitants, les rendements et la 
répartition géographique future de leurs zones 
de production.

 2.4 Systèmes de production: le jeu de 
l’économie des territoires
Les systèmes de production et de transformation 
sont déterminés par le besoin de lier la demande 
aux ressources (aliments pour le bétail, main-
d’œuvre, eau, etc.), en fonction de la technologie et 
du capital disponibles. Cela a donné lieu aux diver-
ses tendances géographiques des systèmes de 
production et d’élevage que nous sommes en train 
d’examiner. Le schéma s’est modifié au cours du 
temps et a suivi les dynamiques des populations 
(par exemple, la croissance démographique ou les 
déplacements), les changements technologiques 
(comme la domestication, les cultures, le trans-
port) et les préférences culturelles. 

Ces évolutions géographiques se poursuivent 
encore, et semblent même s’accélérer, du fait 
de l’évolution rapide qu’entraînent la demande, 
la rareté des ressources, la technologie et le 
commerce mondial (voir Chapitre 1). Les chan-
gements majeurs subis par la demande de pro-
duits d’origine animale ont été examinés dans 
la section 2.2. Ils ont abouti à une redistribution 
géographique de la demande et à l’émergence 
de centres de consommation dans les zones 
urbaines des économies en plein essor.

Les coûts de l’élevage sont influencés par la 
disponibilité des ressources, surtout en sols et 
en eau. Les sections précédentes ont montré 
qu’il existe dans plusieurs régions du monde une 
rivalité grandissante pour les terres et peu de 
possibilité d’augmenter la quantité d’aliments 
pour le bétail, alors que dans d’autres régions 
c’est encore possible. Dans cette section, nous 
étudierons tout d’abord la répartition géographi-
que actuelle de l’élevage et de ses systèmes de 
production, en regard de l’historique du secteur. 
Nous explorerons ensuite les tendances spa-
tiales des systèmes de production hors sol et 
mixtes (culture associée à l’élevage).

2.4.1 Tendances historiques et modes de 

répartition

Autrefois, les infrastructures de transport et de 
communication étaient plus limitées qu’à l’heure 
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actuelle. Le transport des produits était difficile 
et les technologies ne se divulguaient pas rapi-
dement. La demande et les ressources devaient 
donc être liées au niveau local et étaient généra-
lement tributaires des capitaux et des technolo-
gies disponibles sur place. Selon un usage établi 
de longue date, l’alimentation du bétail s’ap-
puyait sur les ressources disponibles à proxi-
mité, notamment celles de peu de valeur ou sans 
autre utilisation, comme les prairies naturelles 
et les résidus de récolte. Avec des communica-
tions bien moins développées qu’aujourd’hui, les 
cultures et les religions étaient moins répandues 
et plus spécifiques à des zones circonscrites. 
Elles ont donc influencé les préférences des 
consommateurs et les systèmes de production 
de manière diversifiée. 

Systèmes de production animale

Les environnements, les intensités et les objec-
tifs de la production animale varient consi-
dérablement selon les régions et d’un pays à 
l’autre. Les systèmes d’élevage correspondent 
aux opportunités agroécologiques ainsi qu’à 
la demande de produits d’origine animale. En 
général, ils s’adaptent à l’environnement biophy-
sique et socioculturel dominant avec lequel, en 
l’absence d’intrants externes, ils ont pratique-
ment toujours trouvé un équilibre durable.

Dans nombre de ces systèmes, l’élevage est 
intégré à la production agricole, comme c’est 
le cas en Asie dans les systèmes riz/buffle 
ou céréale/bétail. Les engrais organiques sont 
souvent indispensables pour le maintien de 
la fertilité des sols et le rôle que les animaux 
jouent dans le cycle des nutriments est souvent 
une motivation majeure pour élever du bétail, 
surtout lorsque cela met en jeu un transfert 
des nutriments des ressources communautaires 
vers des propriétés privées. Dans d’autres cas, 
les formes mobiles d’élevage ont été dévelop-
pées afin de tirer parti des ressources qu’offrent 
les prairies semi-arides ou montagneuses, sai-
sonnières ou temporairement disponibles. Bien 
qu’une grande partie de ces systèmes soient 

l’aboutissement d’une longue évolution histo-
rique, ils se trouvent actuellement contraints à 
s’adapter rapidement à la mutation accélérée 
des conditions socioéconomiques. Au cours des 
dernières décennies, dans de nombreux pays 
émergents, on a vu apparaître de grandes unités 
d’élevage intensif, surtout de porc et de volaille, 
sous l’effet de la demande en pleine croissance 
de produits d’origine animale.

Pour la clarté de l’analyse, il est utile de clas-
ser les multiples situations individuelles en un 
nombre limité de systèmes d’élevage. Il faudrait 
de préférence prendre en considération les cri-
tères suivants:

le niveau d’intégration avec les cultures; 
la relation avec les terres; 
la zone agroécologique; 
l’intensité de production; 
les cultures irriguées et non irriguées; 
et le type de produit. 

En 1995, la FAO a proposé une classification en 
11 catégories des systèmes de production ani-
male, fondée sur les différents types de systèmes 
d’exploitation et sur leur relation avec une zone 
pédologique et agroécologique déterminée (voir 
figure 2.9). Il est possible d’identifier deux groupes 
principaux de systèmes de production animale:

Ceux qui s’appuient uniquement sur la pro-
duction animale, dans lesquels plus de 
90 pour cent de la matière sèche utilisée pour 
nourrir les animaux provient des terrains de 
parcours, des pâtures, des fourrages annuels 
et des aliments achetés, et pour lesquels 
moins de 10 pour cent de la valeur de la 
production proviennent d’activités agricoles 
autres que l’élevage. 
Ceux dans lesquels les cultures et l’élevage 
sont intégrés dans un système mixte, où plus 
10 pour cent de la matière sèche utilisée pour 
nourrir les animaux proviennent des sous-pro-
duits des cultures de l’exploitation et des chau-
mes ou pour lesquels plus de 10 pour cent de la 
valeur des produits de l’exploitation proviennent 
des activités agricoles non liées à l’élevage. 
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Outre la séparation entre le système d’élevage 
pur et le système d’exploitation mixte, on peut 
distinguer quatre grands groupes de systèmes 
de production animale. La carte 13 (Annexe 1) 
montre leur prédominance relative à travers le 
monde (Steinfeld, Wassenaar et Jutzi, 2006), 
tandis que les tableaux 2.9 et 2.10 montrent 
leur importance relative en termes d’effectifs 
du cheptel et de données de production. Deux 
de ces groupes font partie des systèmes exclu-
sivement d’élevage: les systèmes de production 
animale hors sol et les systèmes de production 
animale basés sur les pâturages.

Les systèmes de production animale hors 
sol sont principalement des systèmes intensifs 
dans lesquels le bétail est nourri avec des ali-
ments achetés en dehors de l’exploitation. On 
les trouve surtout dans l’est de l’Amérique du 
Nord, en Europe et en Asie de l’Est et du Sud-
Est. Ils sont définis comme des systèmes dans 

lesquels moins de 10 pour cent de la matière 
sèche utilisée pour nourrir les animaux est pro-
duite sur l’exploitation même et pour lesquels le 
taux de charge animale annuelle est supérieur à 
10 unités animales par hectare (en moyenne au 
niveau des unités de recensement). La catégorie 
hors sol définie par la FAO (1995) se divise en 
deux: les systèmes hors sol pour les ruminants 
et les systèmes hors sol pour les monogastri-
ques. La présence des systèmes de production 
animale hors sol ou «industriels» est liée à la 
fois aux facteurs de la demande et aux éléments 
qui déterminent l’offre. Ils sont très répandus 
dans les zones à forte densité de population et 
au pouvoir d’achat élevé, qui ont accès à des 
ports maritimes pour l’importation d’aliments, 
notamment les régions côtières de l’Asie de l’Est, 
de l’Europe et de l’Amérique du Nord. En revan-
che, il existe des régions, telles que le centre-
ouest des Etats-Unis d’Amérique et les zones 

 Figure 2.9 Classification des systèmes de production animale

Source: FAO (1996).
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intérieures de l’Argentine et du Brésil, dont les 
très vastes approvisionnements en fourrage ont 
permis aux systèmes industriels de se déve-
lopper en utilisant les surplus locaux. Dans les 
régions en développement, l’Asie de l’Est et l’Asie 
du Sud-Est dominent largement la production 
industrielle d’espèces monogastriques. Le sud 
du Brésil est un autre point clé d’importance 
mondiale en matière de production industrielle. 
Il existe des centres de production industrielle 
qui sont importants au niveau régional, par 
exemple au Chili, en Colombie, au Mexique et au 
Venezuela, de même que, pour le poulet, au Pro-
che-Orient, au Nigéria et en Afrique du Sud.

Les trois autres catégories majeures sont 
associées à l’agriculture et chacune d’entre elles 
se divise en trois selon la zone agroécologique: 
zones de hautes terres tempérées et tropica-
les, zones tropicales et subtropicales humides/
subhumides, zones tropicales et subtropicales 
arides/semi-arides.

Les systèmes basés sur les pâturages (ou 
systèmes de pâture exclusive) se consacrent 
seulement à l’élevage, le bétail s’alimentant en 
général sur des pâturages saisonniers utilisés 
en rotation ou les pâturages de montagne. Ils se 

trouvent surtout dans les zones plus marginales, 
inaptes à la culture en raison de températures 
trop basses, d’une pluviométrie faible ou d’une 
topographie particulière, ainsi que dans les 
régions arides et semi-arides. Ils sont définis 
comme des systèmes où plus de 10 pour cent 
de la matière sèche utilisée pour nourrir les 
animaux provient de l’exploitation même et où 
le taux annuel de charge animale est inférieur à 
10 unités animales par hectare de terre agricole. 
Ces systèmes couvrent la plus grande superficie 
de terres et on estime qu’ils occupent actuelle-
ment près de 26 pour cent de la surface libre de 
glace de la planète. Ce nombre comprend une 
grande variété de contextes agroécologiques, 
ayant des niveaux de productivité de biomasse 
très diversifiés.

Les deux autres types de systèmes tradition-
nels pratiquent une combinaison de culture et 
d’élevage. Ces systèmes mixtes sont très répan-
dus dans les écosystèmes dont le bioclimat est 
plus favorable.

Les systèmes d’exploitation agricole mixtes 
et non irriguése sont des systèmes mixtes dont 
plus de 90 pour cent de la valeur de la produc-
tion non liée à l’élevage provient de l’utilisation 

Tableau 2.9

Cheptel mondial et production des divers systèmes d’élevage

Paramètre Système d’élevage

 Pâture Mixte Mixte  Hors sol/industriel 

  non irrigué irrigué  

Cheptel (millions de têtes)    

Bovins et buffles 406,0 641,0 450,0 29,0

Ovins et caprins 590,0 632,0 546,0 9,0

Production (millions de tonnes)

Bœuf 14,6 29,3 12,9 3,9

Mouton 3,8 4,0 4,0 0,1

Porc 0,8 12,5 29,1 52,8

Viande de volaille 1,2 8,0 11,7 52,8

Lait 71,5 319,2 203,7 –

Œufs 0,5 5,6 17,1 35,7

Note: moyennes mondiales de 2001 à 2003.

Source: calculs personnels.



59

L’élevage en transition géographique

de terres non irriguées. La plupart des systèmes 
d’exploitation mixtes ne sont pas irrigués et 
sont particulièrement présents dans les régions 
semi-arides et subhumides des zones tropicales 
ainsi que dans les régions tempérées.

Les systèmes d’exploitation agricole mixtes 
et irriguése se trouvent partout dans le monde 
mais leur superficie est généralement limitée. Il 
y a des exceptions, comme l’est de la Chine ou 
le nord de l’Inde et le Pakistan, où les systèmes 
mixtes irrigués s’étendent sur de vastes zones. 
Ils sont définis comme des systèmes où plus de 
10 pour cent de la valeur de la production non 
liée à l’élevage provient de l’utilisation de terres 
irriguées. 

Les tableaux 2.9 et 2.10 montrent la réparti-
tion de l’élevage (ruminants et espèces mono-
gastriques) et de l’effectif du cheptel (unique-
ment de ruminants) selon les divers groupes 
de systèmes de production, dans le monde en 
général et dans les pays en développement. 
Ainsi, les bovins et les buffles – 1,5 milliard de 
têtes – et les moutons et les chèvres – 1,7 mil-
liard de têtes – sont relativement bien répartis 
à travers les systèmes traditionnels. Toutefois, 
leur densité moyenne est nettement plus élevée 

dans les systèmes mixtes irrigués que dans les 
systèmes de pâture exclusive, la capacité de 
charge unitaire des premiers étant largement 
supérieure à celle des seconds.

Les monogastriques évoluent vers les systèmes 
industriels hors sol alors que l’élevage des 
ruminants reste lié à l’utilisation de la terre 

Jusqu’à présent, seule une faible partie du 
cheptel mondial des ruminants se trouve dans 
des parcs d’engraissement industriels. Cela est 
dû en partie au fait que, même dans les contex-
tes de production intensive, les animaux n’y sont 
amenés en général qu’au stade final de leur 
cycle de vie. La grande majorité de la popula-
tion des grands et petits ruminants se trouve 
dans les pays en développement. La productivité 
des ruminants varie considérablement selon les 
différents systèmes mais, globalement, les sys-
tèmes de pâturage et les systèmes mixtes sont 
moins productifs dans les pays en développe-
ment que dans les pays développés: au niveau 
mondial, dans les systèmes de pâturages, la 
production de bœuf par animal est de 36 kg par 
tête et par an, tandis que la moyenne annuelle 
dans les pays en développement est de 29 kg 

Tableau 2.10

Cheptel et production des divers systèmes d’élevage dans les pays en développement

Paramètre Système d’élevage

 Pâture Mixte Mixte Hors sol/industriel 

  non irrigué irrigué  

Cheptel (millions de têtes)    

Bovins et buffles 342,0 444,0 416,0 1,0

Ovins et caprins     405,0 500,0 474,0 9,0

Production (millions de tonnes)

Bœuf 9,8 11,5 9,4 0,2

Mouton 2,3 2,7 3,4 0,1

Porc 0,6 3,2 26,6 26,6

Viande de volaille 0,8 3,6 9,7 25,2

Lait 43,8 69,2 130,8 0,0

Œufs 0,4 2,4 15,6 21,6

Source: calculs personnels.
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par tête. C’est de loin dans le système mixte 
non irrigué, qui est le plus grand producteur de 
ruminants, que l’intensité de production varie 
le plus. Bien que les régions en développement 
abritent la grande majorité des élevages de cette 
catégorie, elles représentent moins de la moitié 
de la production mondiale de cette catégorie. 
En effet, la productivité moyenne de bœuf dans 
ces régions s’élève à 26 kg par tête tandis que la 
moyenne mondiale est de 46 kg par tête, et leur 
production de lait ne représente que 22 pour 
cent du total mondial. Sur l’ensemble des quatre 
catégories, les régions en développement four-
nissent la moitié de la production mondiale de 
bœuf, environ 70 pour cent de celle de mouton et 
quelque 40 pour cent de celle de lait.

La situation du secteur des espèces monogas-
triques est sensiblement différente. Aujourd’hui, 
plus de la moitié de la production mondiale de 
porc provient des systèmes industriels de même 
que plus de 70 pour cent de celle de viande de 
poulet. Près de la moitié de la production indus-
trielle est assurée par les pays en développement 
et, bien que l’on ne dispose pas d’estimation fia-
ble de la population animale, la variation de pro-
ductivité entre les régions est probablement bien 
plus faible que pour les ruminants. Toutefois, il 
existe des différences considérables entre les 
diverses régions en développement. La produc-
tion mondiale de porc, de volaille et d’œufs issue 
de systèmes mixtes irrigués a lieu en majorité 
dans les régions en développement. Bien qu’elle 
soit non négligeable, la production de l’Amérique 
latine représente moins de 10 pour cent de celle 
de l’Asie, tandis que celle d’Afrique et d’Asie de 
l’Ouest est presque inexistante. Les pays déve-
loppés et les pays de l’Asie réunis représentent 
plus de 95 pour cent de la production industrielle 
de porc dans le monde.

Répartition géographique des principales 

espèces de bétail 

La répartition des espèces peut également être 
examinée par zone agroécologique (tableau 2.11). 
La production d’espèces monogastriques dans 

les zones tropicales et subtropicales a connu 
récemment une forte croissance industrielle qui 
lui a permis d’atteindre des niveaux semblables 
à ceux des régions tempérées. L’élevage de 
ruminants connaît une situation très différente, 
notamment du fait qu’il est plus lié à la terre; 
la production et la productivité sont beaucoup 
plus élevées dans les climats plus frais. L’éle-
vage de petits ruminants dans les zones arides 
et semi-arides, et tropicales et subtropicales, 
est une exception notable, en raison de l’effectif 
du cheptel et de sa forte productivité, née de 
la capacité d’adaptation de l’espèce aux condi-
tions climatiques rigoureuses et marginales. La 
productivité laitière relativement faible dans les 
zones tropicales plus humides est liée à l’impor-
tance des systèmes mixtes dans ces régions, où 
les animaux sont encore largement utilisés pour 
leur puissance de traction ou d’autres fonctions 
comme le transport.

De toutes les espèces d’élevage, la volaille est 
celle dont le mode de répartition se rapproche 
le plus de celui des populations humaines (voir 
carte 16, Annexe 1). Cela peut surprendre car 
la volaille est essentiellement produite au sein 
de systèmes intensifs, mais ces derniers sont 
très largement répandus. Au niveau mondial, on 
compte en moyenne trois têtes de volaille par 
hectare de terres agricoles, les concentrations 
les plus fortes se trouvant en Europe de l’Ouest 
(7,5 têtes de volaille par hectare), en Asie de l’Est 
et du Sud-est (4,4) et en Amérique du Nord (4,3). 
La Chine compte 6,9 têtes de volaille par hectare 
de terres agricoles. Par rapport à la population 
humaine, les plus hauts ratios (nombre de têtes 
de volaille par personne) se trouvent en Amé-
rique du Nord (6,7 têtes de volaille par person-
ne), suivie de l’Amérique latine (seulement 4,5 
têtes de volaille par personne). Ces moyennes 
concordent avec les importantes exportations de 
volaille effectuées à partir de ces deux régions 
(voir tableau 14, Annexe 2).

Dans le passé, la répartition des populations 
porcines était étroitement liée à celles des hom-
mes. La polarisation de l’industrie porcine dans 
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Tableau 2.11

Cheptel et production animale dans différentes zones agroécologiques

Paramètre Zones agroécologiques

 Zones tropicales  Zones tropicales Hautes terres 

 et subtropicales arides  et subtropicales  tropicales et tempérées 

 et semi-arides humides et subhumides

Cheptel (millions de têtes)

Bovins et buffles 515 603 381

Ovins et caprins 810 405 552

Production (millions de tonnes)

Bœuf 11,7 18,1 27,1

Mouton 4,5 2,3 5,1

Porc 4,7 19,4 18,4

Viande de volaille 4,2 8,1 8,6

Lait 177,2 73,6 343,5

Œufs 4,65 10,2 8,3

Note: moyennes mondiales de 2001 à 2003.

Source: calculs personnels.

des régions spécialisées a mené à d’importantes 
concentrations au sein même des pays (voir 
carte 17, Annexe 1). La figure 2.10 montre égale-
ment que les porcs sont plus concentrés que la 
volaille dans les zones à forte densité animale. 
Cette tendance peut être la conséquence de l’im-
pact important que la production porcine exerce 
sur l’environnement. Un autre trait frappant de 
la répartition des porcs est leur absence relative 
dans trois régions (Asie de l’Ouest et Afrique du 
Nord, Afrique subsaharienne et Asie du Sud) 
pour des raisons culturelles – voir tableau 7, 
Annexe 2. Par ailleurs, les plus fortes densités 
porcines par rapport aux terres agricoles et 
aux populations humaines sont enregistrées en 
Europe et en Asie du Sud-Est.

D’importantes concentrations de bovins se 
trouvent en Inde (avec une moyenne supérieure 
à une tête par hectare de terres agricoles), au 
nord-est de la Chine (principalement des vaches 
laitières), dans le nord de l’Europe, au sud 
du Brésil et dans les hauts plateaux d’Afrique 
de l’Est (voir carte 18, Annexe 1 et tableau 8, 
Annexe 2). On trouve également des concentra-
tions plus petites aux Etats-Unis d’Amérique, en 

Amérique centrale et dans le sud de la Chine. 
Bien qu’aucune grande concentration ne soit 
recensée en Océanie, la région compte plus de 
bovins que d’habitants, surtout en Australie où 
la population bovine est près de 50 pour cent 
supérieure à la population humaine. Le cheptel 
moyen par unité de surface y est toutefois très 
limité étant donné la nature extensive de la pro-
duction bovine. 

Les petits ruminants sont rares sur le conti-
nent américain, à l’exception de l’Uruguay et, 
dans une moindre mesure, du Mexique et du 
nord du Brésil (voir carte 19, Annexe 1 et tableau 
9, Annexe 2). En revanche, on trouve de fortes 
densités dans le sud de l’Asie et l’ouest de l’Eu-
rope (avec respectivement 1,3 et 0,8 tête par 
hectare de terre agricole), et des concentrations 
locales en Australie, en Chine, en Afrique du 
Nord et dans les terres sèches d’Afrique. De 
même que pour les bovins, l’Afrique subsa-
harienne affiche un rapport entre population 
animale et population humaine plus élevé que la 
moyenne mondiale, ce qui s’explique par sa forte 
dépendance à l’égard des ruminants et la faible 
productivité des animaux. 
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La carte 20 (Annexe 1) fait apparaître la topo-
graphie des tendances mondiales en matière 
de répartition du cheptel global, exprimée en 
unités de bétail. Nous observons six zones qui 
dominent par leur forte concentration de bétail: 
le centre et l’est des Etats-Unis d’Amérique, 
l’Amérique centrale, le sud du Brésil et le nord 
de l’Argentine, l’Europe centrale et occidentale, 
enfin, l’Inde et la Chine. Quatre zones ont une 
concentration dense mais plus modérée: l’Afri-
que de l’Ouest, l’Afrique du Sud, l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande.

Tendances récentes de répartition 

Le cheptel des monogastriques augmente plus 
rapidement que celui des ruminants
La comparaison entre les deux évaluations quan-
titatives effectuées par la FAO dans le cadre de 
son étude des systèmes de production animale 
dans le monde (1995) (moyennes pour 1991-
1993 et 2001-2003) révèle que les changements 
profonds qui ont affecté le capital des ressour-
ces ont entraîné une modification de la nature 
et de la dimension des systèmes d’élevage. Le 
cheptel bovin connaît une augmentation qui est 
légère au niveau mondial (5 pour cent) mais très 

nette en Afrique subsaharienne, en Asie et en 
Amérique latine. Le nombre d’animaux a consi-
dérablement chuté (de près de 50 pour cent) en 
Europe de l’Est et dans les pays de la Commu-
nauté des États indépendants (CEI), suite aux 
mutations géopolitiques et à l’effondrement de 
l’Union soviétique.

La production mondiale a progressé de 10 pour 
cent durant la période d’observation et de maniè-
re très diverse au niveau régional. La production 
de viande de bœuf a pratiquement doublé en 
Asie. Elle a augmenté de 30 pour cent en Afri-
que subsaharienne, de 40 pour cent en Améri-
que latine et d’environ 20 pour cent en Asie de 
l’Ouest et en Afrique du Nord, bien que partant 
de chiffres moins élevés en termes absolus. Ce 
sont les systèmes mixtes des zones humides 
qui ont enregistré la plus forte augmentation de 
production bovine. La totalité de la production de 
viande provenant de petits ruminants, qui reste 
moins importante que la production globale de 
viande bovine, a par ailleurs connu une hausse 
de près de 10 pour cent (voir tableaux 2.9 et 2.10), 
bien que l’effectif du cheptel mondial de petits 
ruminants soit resté relativement stable durant 
les deux périodes de référence. La distribution a 
subi des changements interrégionaux. L’effectif 
du cheptel a considérablement augmenté en 
Afrique subsaharienne et en Asie, alors qu’il a 
fortement baissé en Amérique latine, dans les 
pays de l’OCDE et plus particulièrement en Euro-
pe de l’Est et dans la CEI. Les augmentations ont 
surtout eu lieu dans les systèmes mixtes des 
zones humides. L’élevage d’espèces monogas-
triques connaît des changements beaucoup plus 
frappants. Dans son ensemble, la production 
porcine (la plus grosse production de viande 
par espèce en 2002) a connu une augmentation 
de 30 pour cent au niveau mondial, imputable 
presque entièrement à l’Asie. La plupart des 
régions ont vu leur production de viande porcine 
s’accroître, à l’exception de l’Europe de l’Est et de 
la CEI qui ont accusé une baisse de 30 pour cent. 
La production industrielle de viande porcine a 
progressé d’environ 3 pour cent par an. De fortes 

 Figure 2.10 Répartition comparée des porcs

  et de la volaille

Source: calculs d’après les cartes 16 et 17 (Annexe 1).
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hausses ont également eu lieu dans les systèmes 
mixtes des zones humides et tempérées.

La production totale de viande de volaille a 
augmenté d’environ 75 pour cent, la plus forte 
croissance parmi tous les produits d’origine ani-
male. D’une région à l’autre, les différences ont 
été marquées, l’Asie ayant connu une progres-
sion fulgurante (de près de 150 pour cent, avec 
un taux de croissance annuelle de plus de 9 pour 
cent). Les taux de croissance généralement 
positifs, entre 2 et 10 pour cent toutes régions 
confondues, ont été la conséquence du dévelop-
pement des systèmes industriels. La production 
mondiale d’œufs de consommation a augmenté 
d’environ 40 pour cent. L’Asie a plus que doublé 
sa production d’œufs pendant cette période, 
pour atteindre environ 50 pour cent de la produc-
tion mondiale. Les systèmes de production hors 
sol ont connu une expansion d’environ 4 pour 
cent par an.

2.4.2 La concentration géographique 

L’industrialisation de l’élevage apparaît là où l’on 
observe une croissance économique (voir Chapi-
tre 1). Ainsi, les nouveaux systèmes d’exploita-
tion sont dominants dans les pays industrialisés 
et les pays en pleine croissance économique. 
Ces systèmes se caractérisent par la segmenta-
tion de la production en diverses étapes (produc-
tion fourragère, élevage des animaux, abattage 
et transformation) et la localisation de chaque 
segment là où les coûts opérationnels sont les 
plus réduits. Dans ce type de procédé, les éleva-
ges tendent à se regrouper géographiquement. 

La tendance des systèmes de production hors 
sol à se regrouper se manifeste actuellement 
dans les économies développées comme dans 
les économies en développement. L’analyse des 
populations de porcs et de volaille au niveau 
municipal au Brésil révèle une concentration 
géographique plus accentuée pour les poules 
que pour les porcs et une augmentation de 
la concentration des deux espèces entre 1992 
et 2001 (voir figures 2.11 et 2.12). En 1992, 
5 pour cent de la superficie totale du pays abri-

tait 78 pour cent de la population de poules, 
et 85 pour cent en 2001. En ce qui concerne 
les porcs, pour la même période, les chiffres 
correspondants sont respectivement de 45 et 
56 pour cent. Une analyse semblable conduite 
pour la France et la Thaïlande (figures 2.13 et 
2.14) a abouti à des résultats analogues.

 Figure 2.11 Evolution de la concentration 

  géographique des poules au Brésil 

  de 1992 à 2001

Source: calculs personnels.
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 Figure 2.12 Evolution de la concentration 

  géographique des porcs au Brésil 

  de 1992 à 2001

Source: calculs personnels.
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Systèmes de production hors sol

Démarche en deux étapes: du rural à l’urbain, de 
l’urbain aux sources d’aliments pour animaux
A mesure que les pays en développement s’in-
dustrialisent, l’implantation de l’élevage évolue 
généralement selon deux étapes (Gerber et 
Steinfeld, 2006). L’augmentation de la popula-
tion couplée avec l’urbanisation et la croissance 
économique se traduit par une demande mas-
sive d’aliments d’origine animale et l’apparition 
d’exploitations à grande échelle. A ce stade ini-
tial, ces exploitations se situent près des villes 
et des cités car les produits d’origine animale 
sont des plus périssables, et les conserver et les 
transporter non réfrigérés ou transformés peut 
causer de sérieux problèmes de santé publique. 
Ainsi, tant que les infrastructures se révèlent 

 Figure 2.13 Evolution de la concentration 

  géographique des porcs en France 

  de 1989 à 2001

Source: calculs personnels.
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 Carte 2.1 Emplacement du secteur industriel porcin dans le sud du Viet Nam 

  (Dong Nai, Binh Duong, Ho Chi Minh Ville et Province de Long An)

Source: Tran Thi Dan et al. (2003).
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inadéquates, les aliments d’origine animale doi-
vent être produits à proximité de la demande. A 
titre d’exemple, la carte 2.1 montre à quel point 
le secteur intensif du porc est implanté dans la 
périphérie de Ho Chi Minh Ville au Viet Nam. La 
plupart des usines d’aliments du bétail, des fer-
mes porcines et des abattoirs se trouvent dans un 
rayon de 40 km à partir du centre de la ville.

 Dans une seconde phase, les infrastructures 
de transport et la technologie se développent suf-
fisamment pour fournir les moyens techniques 
et financiers permettant d’éloigner les élevages 
des centres de demande. La production animale 
s’écarte donc des zones urbaines, entraînée par 
une série de facteurs tels que des terres et une 
main-d’œuvre moins chères, un meilleur accès 
aux fourrages, des normes environnementales 
moins contraignantes, des incitations fiscales 
et moins de problèmes sanitaires. Entre 1992 
et 2000, la densité de volaille a observé une 
tendance similaire et a diminué dans les zones 
se trouvant à moins de 100 km de Bangkok, 
notamment dans les zones limitrophes de la ville 
(moins de 50 km) où elle affiche sa baisse la plus 
forte (40 pour cent). En revanche, elle a aug-
menté dans toutes les zones se trouvant à plus de 
100 km (voir figure 2.14). Dans ce cas particulier, 
des incitations fiscales ont contribué à accélérer 
cette mutation géographique.

Lorsqu’ils sont évincés des zones périurbai-
nes, les systèmes de production hors sol tendent 
à se rapprocher des ressources fourragères afin 
de réduire au minimum les coûts de transport 
des intrants, le volume des aliments ingérés 
par tête de bétail étant supérieur à celui des 
animaux produits. Ces systèmes orientent leur 
emplacement soit vers les zones de production 
d’aliments du bétail (par exemple la ceinture de 
maïs des Etats-Unis d’Amérique, le Mato Grosso 
au Brésil ou l’El Bajio au Mexique), soit vers les 
zones d’importation et de transformation de ces 
derniers (comme la Province de Chachoengsao 
en Thaïlande ou Jeddah en Arabie saoudite). 

Dans les pays de l’OCDE, où l’élevage a com-
mencé à s’industrialiser à partir de 1950, des 

pôles se sont formés dans les zones rurales 
disposant d’un excédent de fourrages. Dans ces 
zones, l’élevage représentait alors un moyen de 
diversification et de valeur ajoutée. En Europe, 
on trouve ces pôles de production de porcs et 
de volaille en Bretagne, dans la vallée du Pô en 
Italie, à l’ouest du Danemark et dans les Flan-
dres. L’utilisation accrue de fourrages importés 
a eu des répercussions sur leur topographie. Les 
pôles qui avaient un accès facile aux ports se 
sont renforcés (comme la Bretagne, l’ouest du 
Danemark et les Flandres) et de nouvelles zones 
de production sont apparues à proximité des 
principaux ports (la Basse-Saxe, les Pays-Bas et 
la Catalogne). Enfin, des pôles de production liés 
à l’alimentation animale ont fait une apparition 
plus récente à proximité de nouvelles usines de 
traitement de fourrages, créant ainsi une chaîne 
complète de production animale. L’analyse du 
nombre de porcs et de la production fourragère 
du Brésil au niveau municipal révèle que les 
élevages se concentrent à proximité des usines 
de traitement de fourrages. De 1992 à 2001, une 
partie de la population porcine s’est éloignée des 
zones traditionnelles de production fourragère 
pour se concentrer autour des principales pro-
venderies au Mato Grosso.

 Figure 2.14 Changements de la concentration 

  périurbaine de la volaille 

  entre 1992 et 2000 en Thaïlande

Source: calculs personnels.
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Les stratégies visant à contrôler les maladies 
peuvent, toutefois, disperser les pôles de produc-
tion. Afin de limiter la propagation des maladies, 
les grandes exploitations tendent à s’implanter 
à distance les unes des autres et loin des unités 
à petite échelle. Il suffit de quelques kilomè-
tres d’espacement pour endiguer les maladies 
contagieuses. Il est donc probable que cette 
tendance empêchera la concentration des éle-
vages de petite et moyenne dimension, surtout 
dans les cadres périurbains, mais elle ne pourra 
pas empêcher l’évolution vers la constitution de 
zones spécialisées, équipées de provenderies, 
d’abattoirs et de services de santé animale.

Les systèmes traditionnels évoluent vers 
l’intensification
Le fourrage est volumineux et son transport 
coûteux. Le bétail élevé au sein de systèmes 
traditionnels est donc obligatoirement lié aux 
zones de production des ressources fourragères. 
Cependant, comme l’ont montré les sections 
précédentes, l’extension des pâturages risque 
de rester circonscrite, étant limitée d’un côté par 

le manque de terres adéquates et de l’autre par 
la concurrence qu’exercent d’autres utilisations 
des terres dont les coûts d’opportunité sont plus 
faibles (comme l’agriculture, les forêts, la pré-
servation de la nature).

Par conséquent, poussée par une demande 
accrue de bœuf et de lait, une partie de la pro-
duction passe des systèmes traditionnels liés à 
la terre aux systèmes intensifs tels que les parcs 
d’engraissement et les laiteries (voir Chapitre 1), 
suivant la même tendance géographique que la 
production intensive d’espèces monogastriques. 

Ces systèmes liés à l’utilisation de la terre ten-
dent également à s’étendre dans les zones à fort 
potentiel de pâturage restantes, et là où l’utilisa-
tion des sols ne fait l’objet d’aucune concurrence. 
Ces zones se situent principalement en Océanie 
et en Amérique du Sud. Entre 1983 et 2003, les 
productions de bœuf et de lait se sont accrues res-
pectivement de 136 et 196 pour cent en Océanie et 
de 163 et 184 pour cent en Amérique du Sud. Par 
comparaison, la totalité de ces deux productions 
au niveau mondial s’est accrue de 124 pour cent au 
cours de la même période (FAO, 2006b).

Une analyse au niveau local confirme la glo-
balité de ces tendances. Au Brésil, le nombre de 
bovins recensés par commune dans les systèmes 
traditionnels révèle une plus grande répartition 
géographique que ce qui avait été observé pour le 
cheptel des systèmes intensifs hors sol. L’exten-
sion des pâturages sur la forêt amazonienne est 
décrite de façon plus approfondie dans la section 
2.5, consacrée aux points sensibles de la dégra-
dation des sols.

2.4.3 Utilisation  accrue du transport 

Les progrès en matière de commerce et de 
transport favorisent le déplacement des produits 
d’origine animale 
Le transport des produits issus de l’élevage est 
devenu à la fois financièrement plus abordable 
et techniquement plus accessible. Les change-
ments techniques tels que le développement des 
infrastructures, le transport à grande échelle des 
récoltes des principales cultures ou la consolida-

 Figure 2.15 Changements de la concentration 

  géographique des bovins au Brésil 

  de 1992 à 2001

Source: calculs personnels (2005).
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tion des chaînes du froid sur de grandes distan-
ces ont joué un rôle déterminant dans l’évolution 
du secteur de l’élevage. 

Les développements du transport ont permis 
de combler l’écart entre la demande urbaine 
de produits d’origine animale et les ressour-
ces en terres pour les produire. L’extension du 
commerce et du transport des produits d’ori-
gine animale et des aliments du bétail est fon-
damentale pour l’industrialisation du secteur 
de l’élevage. Opérant sur une grande échelle, 
avec des volumes considérables d’intrants et de 
produits, les systèmes industriels hors sol sont 
intrinsèquement liés au transport pour l’appro-
visionnement en intrants (surtout les aliments 
pour le bétail) et la livraison des produits. De 
plus, la faiblesse des coûts privés de trans-
port (qui sont rarement intégrés dans les coûts 
sociaux et environnementaux) a considérable-
ment influencé les considérations économiques 
concernant le lieu d’implantation des divers 
segments de la chaîne de production animale, 
qu’il s’agisse de la production fourragère et de 
la provenderie ou de l’élevage, de l’abattoir et 
de l’industrie de transformation. Le transport 
qui relie chaque segment étant bon marché, 
d’autres coûts de production sont plus détermi-
nants pour le choix d’implantation. Ces paramè-
tres comprennent notamment le coût de la terre, 
de la main-d’œuvre, des services, du contrôle 
sanitaire, des régimes fiscaux et la rigueur des 

politiques en matière d’environnement. Bien que 
dans une moindre mesure comparativement aux 
systèmes hors sol, les systèmes de production 
traditionnels sont de plus en plus tributaires du 
transport, à mesure qu’ils se rapprochent des 
ressources en terres disponibles et s’éloignent 
des centres de consommation.

A travers le monde, la production de l’élevage 
est généralement destinée à la consommation 
nationale. Toutefois, les produits d’origine ani-
male sont de plus en plus commercialisés et, en 
comparaison des années 80, une part accrue de la 
production mondiale entre aujourd’hui sur le mar-
ché. Cette tendance a été particulièrement dyna-
mique pour la viande de volaille, dont 6,5 pour 
cent étaient vendus sur le marché international 
en 1981-1983, contre 13,1 pour cent en 2001-2003. 
Au cours de cette même période (2001-2003), plus 
de 12 pour cent de la viande bovine, de la viande 
de volaille et du lait produit dans le monde ont fait 
l’objet de transactions commerciales, de même 
que 8,2 pour cent de la viande de porc. Tous ces 
pourcentages étaient particulièrement élevés par 
rapport aux moyennes de 1981-1983. Parmi les 
aliments du bétail, une part plus importante 
de la production de soja (24-25 pour cent) a été 
commercialisée au cours des mêmes périodes, 
sans qu’elle ait pour autant augmenté de manière 
significative (voir tableau 2.12). En ce qui concerne 
les céréales fourragères, la part de la production 

Transport de poulets vers un élevage de volailles près 

de Magee – Etats-Unis d’Amérique 
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Tableau 2.12

Part de la production commercialisée pour certains 

produits

Produit  1981–1983 2001–2003 

 moyenne  moyenne

 (........................ % ........................)

Viande bovine 9,4 13,0

Viande de porc 5,2 8,2

Viande de volaille 6,5 13,1

Equivalent lait 8,9 12,3

Tourteaux de soja1 24,3 25,4

1 Part de tourteaux de soja commercialisée par rapport à la 

production de soja.

Source: FAO (2006b).
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commercialisée est également demeurée relati-
vement constante. L’accroissement des échanges 
a été encouragé par un certain nombre de mesu-
res et accords politiques qui visaient à faciliter le 
commerce international, notamment les accords 
de commerce régional, l’harmonisation des nor-
mes et la prise en compte de l’agriculture dans le 
mandat de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC).

Commerce des aliments du bétail: les Amériques 
dominent les exportations, la Chine et l’UE 
dominent les importations
Au fur et à mesure de son développement et de 
son intensification, la production animale est 
moins tributaire des ressources fourragères 
disponibles localement et dépend davantage des 
aliments concentrés commercialisés au niveau 
national et international. Les cartes 21 et 22 
(Annexe 1) présentent les estimations des ten-
dances spatiales en matière de surplus/déficit 
d’aliments pour les porcs et la volaille, et témoi-
gnent de la forte dépendance du secteur au 
regard du commerce. Le commerce des aliments 
du bétail et les transferts concomitants d’eau 
virtuelle, de nutriments et d’énergie détermi-
nent les impacts que le secteur a sur l’environ-
nement. Les statistiques relatives aux céréales 
fourragères ne se détachent généralement pas 
du flux commercial global en matière de céréa-
les. Néanmoins, il est possible de déduire les 
tendances majeures à partir des flux commer-
ciaux au niveau régional, comme le tableau 10 de 
l’Annexe 2 le montre pour le maïs. L’Amérique du 
Nord et l’Amérique du Sud sont les deux régions 
qui présentent des exportations interrégionales 
non négligeables. Le maïs qu’elles exportent 
en Afrique est principalement destiné à l’ali-
mentation humaine alors qu’une grande partie 
des exportations vers l’Asie, l’UE et l’Amérique 
servent à satisfaire la demande fourragère (Ke, 
2004). En Asie, la demande de maïs, poussée 
par le secteur fourrager, est approvisionnée par 
l’Amérique du Nord bien que les importations 
provenant d’Amérique du Sud aient augmenté 

de manière spectaculaire entre 1987 et 2002 
(voir tableau 10, Annexe 2). L’Amérique du Nord 
a également exporté de gros volumes de maïs en 
Amérique du Sud ainsi qu’en Amérique centrale 
(entre 2001 et 2003, des moyennes respectives 
de 2,8 et 2,9 millions de tonnes). Ces deux flux 
se sont considérablement accrus au cours des 
15 dernières années. Pour autant, l’Amérique du 
Sud domine le marché européen. Le contraste 
entre les profils et les stratégies des différents 
pays explique ces tendances. Les exportations 
d’Amérique du Nord et du Sud sont stimulées 
par les pays (comme l’Argentine, le Canada ou 
les Etats-Unis d’Amérique) possédant de vastes 
ressources de terres et menant de solides poli-
tiques d’exportation céréalière. Inversement, la 
Chine, qui constitue un élément moteur majeur 
des importations en Asie, compense son man-
que de terres par des importations.

La comparaison entre les ressources et les 
besoins en céréales au niveau local permet 
d’évaluer le commerce intérieur (voir carte 21, 
Annexe 1), même si les importations à partir de 
marchés internationaux répondent très proba-
blement à une partie de la demande des zones 
en déficit.

Près d’un tiers de la production totale de soja, 
d’huile et de tourteau de soja est commerciali-
sée (soit des montants respectifs de 29,3, 34,4 et 
37,4 pour cent). Cette proportion dépasse large-
ment celle qui a été enregistrée pour les autres 
produits agricoles. Sur l’ensemble du soja com-
mercialisé, 35 pour cent sont vendus sous forme 
de tourteau et 50 pour cent sous forme de grai-
nes (FAO, 2004a). Les graines de soja, largement 
consommées à travers le monde, proviennent de 
quelques grands pays exportateurs qui approvi-
sionnent de nombreux pays importateurs (voir 
tableaux 11 et 12, Annexe 2, et carte 22, Annexe 
1). Les États-Unis d’Amérique sont les plus gros 
exportateurs de soja (29 millions de tonnes), 
suivis par le Brésil (17 millions de tonnes). Parmi 
les sept principaux pays producteurs, la Chine 
est le seul dont les exportations ont baissé (voir 
tableau 11, Annexe 2). En effet, au cours des 10 
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à 20 dernières années, la Chine est passée du 
statut d’exportateur de soja à celui d’importa-
teur, devenant le plus gros importateur mondial 
de graines de soja et un importateur majeur de 
tourteau de soja – un tiers du tourteau de soja 
consommé étant importé.

Les pays choisissent d’importer le soja sous 
forme brute ou bien transformé en huile et/ou 
en tourteau, selon la demande nationale et la 
structure de l’industrie locale de transformation. 
Avant de transformer leur production de soja, 
les Etats-Unis d’Amérique en exportent environ 
35 pour cent sous forme brute. En revanche, 
l’Argentine et le Brésil ajoutent de la valeur à 
la plus grande partie de leur production, trans-
formant près de 80 à 85 pour cent de leur soja 
avant de l’exporter (Schnittker, 1997). En ce qui 
concerne les tourteaux de soja, l’Amérique du 
Sud domine le commerce interrégional, l’UE 
étant leur premier client et l’Asie leur second 
(respectivement 18,9 et 6,3 millions de tonnes 
en 2002). Les Etats-Unis d’Amérique jouent un 
moindre rôle dans le commerce interrégional. 
Ces dernières années, surtout dans l’UE, plu-
sieurs pays importateurs se sont détournés des 
tourteaux au profit des graines de soja, ce qui 
reflète les efforts accomplis pour promouvoir 
la transformation au niveau local. Ainsi, près de 
6 millions de tonnes de soja produites dans l’UE 
entrent sur le marché, essentiellement intra-
régional mais aussi en direction de l’Europe de 
l’Est. D’autres types d’aliments pour animaux 
sont également vendus sur le marché interna-
tional, tels que la luzerne traitée et les balles de 
foin compressées. Les exportations proviennent 
essentiellement du Canada et des Etats-Unis 
d’Amérique. Le Japon est de loin le plus gros 
importateur, suivi par la République de Corée et 
la Province chinoise de Taïwan.

Le commerce d’animaux et de produits dérivés de 
l’élevage augmente partout dans le monde. 
Les animaux vivants et les produits d’origine 
animale sont commercialisés en plus petites 
quantités que les aliments pour le bétail car les 

volumes de la demande sont moins importants 
et les coûts privés de transport par unité plus 
élevés. Cependant, la croissance du commerce 
de produits d’origine animale devance celle du 
commerce d’aliments du bétail et de l’élevage. 
Cette progression rapide est facilitée par l’af-
faiblissement des barrières douanières dans le 
contexte du GATT et par la préparation de codes 
et de normes visant à réglementer le commerce 
mondial. Parallèlement, le transport de produits 
d’origine animale s’est encore amplifié avec la 
demande grandissante de produits transformés 
de la part des ménages et de la restauration.

Le commerce de viande de volaille a dépassé 
celui de viande bovine au cours des 15 derniè-
res années avec des accroissements nets de 
volumes depuis environ 2 millions de tonnes en 
1987 à 9 millions de tonnes en 2002, par rapport 
au bœuf qui a progressé de 4,8 à 7,5 millions 
au cours de la même période. A l’exception de 
l’Europe de l’Est, toutes les régions analysées 
se sont de plus en plus investies dans le com-
merce (tableau 14, Annexe 2). L’Amérique du 
Nord approvisionne près de la moitié du mar-
ché interrégional (2,8 millions de tonnes par 
an en moyenne, entre 2001 et 2003), suivie de 
l’Amérique du Sud (1,7 million de tonnes) et de 
l’UE (900 000 tonnes). Le Brésil est le premier 
pays exportateur. Selon les estimations, avec 
des coûts de céréales et de main-d’œuvre rela-
tivement faibles et des économies d’échelle de 
plus en plus grandes, le Brésil détient les plus 
bas coûts de production de poulets entiers et 
vidés, en regard des principaux fournisseurs 
(USDA/FAS, 2004). Du côté des importateurs, la 
situation est plus diversifiée que pour le bœuf et 
plusieurs régions jouent des rôles importants. 
L’Asie se classe en tête, suivie par les États 
baltes et la CEI, l’UE, l’Afrique subsaharienne 
et l’Amérique centrale. Un important commerce 
se développe actuellement au niveau régional 
en Asie et dans l’UE, qui offrent toutes deux des 
avantages compétitifs sur le plan local.

Afin d’évaluer le transport de viande de façon 
plus approfondie, nous avons calculé la différence 
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entre la production primaire et la demande de 
produits d’origine animale au niveau local. Les 
résultats concernant la viande de volaille sont 
indiqués sur la carte 23 (Annexe 1). Les couleurs 
dominantes sur la carte montrent que, dans la 
plupart des zones, la production est du même 
ordre que la consommation. On trouve généra-
lement une situation équilibrée (fixée à +/- 100 
kg de viande par km2) dans les systèmes tradi-
tionnels (comparer avec la carte 13, Annexe 1). 
Les zones ayant un bilan particulièrement positif 
(surplus) sont liées aux systèmes industriels 
hors sol (carte 14, Annexe 1), alors que les bilans 
négatifs (déficit) coïncident généralement avec 
de fortes densités de populations et des zones 
urbaines. La situation des pays exportateurs de 
volaille de l’Amérique du Nord et du Sud est mise 
en évidence par une prédominance (surplus) de 
la couleur rouge dans les deux régions. La même 
analyse conduite pour la viande de porc (carte 24, 
Annexe 1) révèle que les bilans positifs coïncident 
de la même manière avec les zones de production 
industrielle. Cependant, les viandes de volaille et 
de porc diffèrent dans la répartition géographique 
des zones de bilan négatif et positif. Les zones 
de production sont plus dispersées dans les 
zones de consommation pour le porc que pour la 
volaille. Les trois cartes mettent en évidence un 
important commerce intérieur.

Les exportations de bœuf proviennent essen-
tiellement de l’Océanie et de l’Amérique du 
Sud, qui tirent profit de leurs systèmes d’éle-
vage bovin traditionnel (tableau 13, Annexe 2). 
L’Amérique du Nord est le principal marché pour 
l’Océanie (903 000 tonnes par an en moyenne 
entre 2001 et 2003) mais les importations asia-
tiques provenant d’Océanie ont augmenté de 
manière spectaculaire au cours des dernières 
années (686 000 tonnes par an en moyenne 
entre 2001 et 2003, soit une augmentation de 
173 pour cent en 15 ans). L’Amérique du Sud 
exporte principalement vers l’UE (390 000 tonnes 
par an en moyenne entre 2001 et 2003) et vers 
l’Asie (270 000 tonnes), ces deux volumes ayant 
pratiquement doublé au cours des 15 dernières 

années. L’UE et l’Amérique du Nord contribuent 
aussi fortement à l’approvisionnement mondial 
de viande bovine à partir de systèmes de pro-
duction plus intensifs, situés notamment aux 
Etats-Unis d’Amérique. Le commerce de L’UE se 
fait surtout à l’intérieur de ses frontières, bien 
qu’elle ait approvisionné les États baltes et cer-
tains pays de la CEI en 2002. L’Amérique du Nord 
approvisionne essentiellement l’Asie qui, des 10 
régions analysées, est de loin le plus gros impor-
tateur de bœuf, avec des importations moyennes 
d’environ 1,8 million de tonnes par an entre 2001 
et 2003 (tableau 13, Annexe 2). Entraînées par 
la Chine, les importations asiatiques sont aussi 
les plus dynamiques, avec une croissance de 
114 pour cent entre 1987 et 2002. L’Asie répond 
à la flambée de sa demande grâce au commerce 
interrégional mais également en exploitant un 
marché intrarégional de viande de bœuf en 
pleine expansion. Le commerce intrarégional est 
également en train de se développer en Afrique 
subsaharienne. Enfin, le tableau 13 (Annexe 2) 
illustre l’effondrement de l’Europe de l’Est qui a 
eu lieu durant cette période, les importations en 
provenance des Etats-Unis d’Amérique, de l’Afri-
que subsaharienne, des Etats baltes et de la CEI 
devenant proches de zéro. Les bilans estimés 
pour le secteur bovin (carte 25, Annexe 1) mon-
trent combien le commerce s’avère nécessaire à 
l’échelle nationale et internationale. 

2.5 Points sensibles de la dégradation 
des sols
En tant que principal utilisateur des terres, l’éle-
vage exerce une influence considérable sur les 
mécanismes de dégradation, dans un contexte 
de pression croissante exercée sur les terres 
(voir encadré 2.3). En ce qui concerne les systè-
mes traditionnels liés à l’utilisation de la terre, 
deux domaines posent de très sérieux problè-
mes. Tout d’abord, un processus de dégrada-
tion des pâturages est actuellement en cours, 
notamment dans les environnements arides et 
semi-arides de l’Afrique et de l’Asie, mais égale-
ment dans les zones subhumides de l’Amérique 
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latine. En second lieu, il convient de se pencher 
sur la question de l’extension des pâturages et 
de la conversion des forêts en pâturages, tout 
particulièrement en Amérique latine.

Les systèmes industriels hors sol sont décon-
nectés du rapport à la terre agricole. La séparation 
de la production et des ressources entraîne sou-
vent des problèmes de pollution et de dégradation 
des sols, à travers la production fourragère ou le 
maniement du bétail. Parallèlement, l’extension 
des cultures fourragères sur les écosystèmes 
naturels provoque une dégradation des sols.

Dans les sections suivantes, nous nous pen-
cherons sur quatre mécanismes majeurs de 
dégradation des sols qui sont liés au secteur de 
l’élevage:

l’extension du secteur dans les écosystèmes 
naturels; 
la dégradation des terrains de parcours; 
la contamination en milieu périurbain; 
la pollution, la dégradation des sols et les 
pertes de productivité dans les zones de pro-
duction fourragère. 

Nous évaluerons l’étendue géographique de ces 
problèmes ainsi que leur processus biophysique 
sous-jacent. Les impacts sur l’environnement mon-
dial ne seront qu’énumérés. Les incidences sur le 
changement climatique, le tarissement des eaux et 
l’érosion de la biodiversité seront développées de 
façon plus approfondie dans les chapitres suivants.

2.5.1 L’extension des pâturages et des 

cultures fourragères sur les écosystèmes 

naturels se poursuit

L’extension des cultures et des pâturages sur les 
écosystèmes naturels a contribué à la croissance 
de la production animale et contribuera encore 
dans le futur de la même manière. Quel qu’en soit 
le but, détruire des habitats naturels pour les trans-
former en terres agricoles se traduit par des pertes 
directes considérables en termes de biodiversité. 
D’après l’Evaluation des écosystèmes pour le Mil-
lénaire (EM), le changement d’utilisation des terres 
est la cause principale de perte de la biodiversité 
(EM, 2005). La destruction de la couverture végétale 
entraîne également des émissions de carbone qui 

Déforestation illégale pour la production de soja à Novo Progresso, état de Parà – Brésil 2004
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 Encadré 2.3  Empreinte écologique

Pour mesurer la pression que l’humanité exerce 

sur la terre et la concurrence accrue vis-à-vis des 

ressources qui se raréfient, le Global Footprint 

Network a élaboré un indicateur appelé «empre-

inte écologique». L’empreinte écologique mesure 

la quantité de terres et d’eau dont une population 

humaine particulière a besoin pour produire les 

ressources qu’elle consomme et absorber ses 

déchets, en tenant compte de la technologie domi-

nante (Global Footprint Network). Cet indicateur 

nous permet de comparer l’utilisation des ressour-

ces avec leur disponibilité. Selon les estimations 

du Global Footprint Network, la demande mondiale 

de terres a dépassé l’offre à la fin des années 80. 

Toujours selon ces estimations, l’empreinte éco-

logique de l’humanité a actuellement dépassé de 

20 pour cent la capacité de charge de la planète. 

En d’autres termes, la planète prendrait un an et 

deux mois pour régénérer les ressources que les 

hommes utilisent en un an. Les activités liées à 

l’élevage contribuent copieusement à cette empre-

inte écologique, de manière à la fois directe, par 

l’usage des pâturages et des cultures, et indirecte, 

à travers la superficie nécessaire pour absorber les 

émissions de CO2 (issues des combustibles fossiles 

utilisés pour la production animale) et à travers les 

pêches maritimes (liées à la production de farines 

de poissons pour l’alimentation du bétail).

 Figure 2.16 Empreinte écologique par habitant et par élément

Source: Global Footprint Network (voir: http://www.footprintnetwork.org).
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accélèrent le changement climatique. De plus, la 
déforestation a des incidences sur les cycles de 
l’eau; elle réduit les infiltrations et le stockage, aug-
mente le ruissellement en supprimant les couverts 
forestiers et les litières feuillues et diminue les 
capacités d’infiltration des sols du fait de la baisse 
du contenu en humus (Ward et Robinson, 2000).

Dans les pays de l’OCDE, en général, la décision 
de planter du soja ou des céréales ne met pas en 
péril l’habitat naturel. Les producteurs choisis-
sent parmi des terres déjà cultivées, au sein d’une 
zone agricole qui demeure stable pour l’essentiel. 
Dans de nombreux pays tropicaux cependant, 
l’exploitation des cultures amorce souvent le pro-
cessus de conversion de vastes zones d’habitat 
naturel en terres agricoles. Cela s’applique à une 
grande partie des zones tropicales de l’Amérique 
latine, de l’Afrique subsaharienne et du sud-ouest 
de l’Asie. Le soja notamment est un élément 
moteur de cette conversion. Entre 1994 et 2004, 
la superficie des terres destinées à la culture du 
soja en Amérique latine a plus que doublé, pour 
atteindre 39 millions d’hectares et devenir ainsi 
la plus grande superficie de monoculture, loin 
devant le maïs qui se classe en deuxième position 
avec 28 millions d’hectares (FAO, 2006b). En 1996, 
l’Etat de Rondônia, à l’ouest de l’Amazonie, ne 
comptait que 1 800 hectares de soja, il en comp-
tait 14 000 hectares en 1999. A l’est de l’Amazo-
nie, dans l’Etat de Maranhão, les plantations de 
soja sont passées de 89 100 à 140 000 hectares 
entre 1996 et 1999 (Fearnside, 2001). Associée 
à d’autres facteurs, la demande fourragère a 
suscité des accroissements de production et 
d’exportation d’aliments du bétail à partir de pays 
comme le Brésil, où les terres sont relativement 
abondantes.

Dans la zone néotropicale, la superficie de 
terres utilisées pour le pâturage extensif s’est 
accrue de façon continue au cours des dernières 
décennies, généralement au détriment des forêts. 
La déforestation due à l’élevage extensif est une 
des principales causes de la perte de certaines 
espèces végétales et animales uniques au monde, 
dans les forêts ombrophiles d’Amérique centrale 

et d’Amérique du Sud, ainsi que d’émissions de 
carbone dans l’atmosphère. Selon les prévisions, 
les forêts tropicales vont être défrichées dans le 
seul but d’être converties en terres d’élevage. 
Ainsi, certains auteurs (Wassenaar et al., 2006) 
estiment que l’extension des pâturages sur les 
forêts sera de bien plus grande envergure que 
celle des terres de culture. La carte 33B (Annexe 
1) indique les divers degrés de déforestation en 
Amérique du Sud. Les conséquences écologiques 
et environnementales de ces processus de défo-
restation ne sont pas encore pleinement compri-
ses et méritent que la communauté scientifique 
leur prête une plus grande attention. Ce problème 
est d’autant plus préoccupant que les principales 
possibilités d’extension des pâturages se trouvent 
essentiellement dans les zones actuelles de forêts 
humides et subhumides. Il est peu probable que 
le secteur de l’élevage soit un facteur majeur de 
déforestation en Afrique tropicale. La récolte du 
bois et les incendies semblent en être les causes 
principales. Les forêts n’y sont affectées que par 
les défrichements destinés à des cultures de 
petite échelle et par la récolte du bois.  

Au niveau mondial, les principaux problèmes 
environnementaux qui concernent les cultures 
fourragères et l’extension des pâturages dans 
les écosystèmes naturels, comprennent tout 
d’abord le changement climatique causé par 
l’oxydation de la biomasse et les émissions de 
carbone dans l’atmosphère, en second lieu, 
l’épuisement des ressources d’eau dû au boule-
versement des cycles hydriques et, enfin, l’éro-
sion de la biodiversité à travers la destruction de 
l’habitat. Ces questions seront respectivement 
examinées dans les chapitres 3, 4 et 5.

2.5.2 Dégradation des terres de parcours: 
désertification et changements de la 
végétation
La dégradation causée par le surpâturage est 
un problème fréquent qui a fait l’objet de nom-
breuses études. Elle peut se produire quel que 
soit le climat ou le système d’exploitation et 
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est généralement liée à une densité d’élevage 
disproportionnée par rapport au pacage et au 
piétinement que les prairies peuvent endurer. La 
mauvaise gestion de l’élevage est une pratique 
courante. Il faudrait adapter continuellement 
le ratio terre/bétail aux conditions des prairies, 
surtout dans les zones de climat sec où la pro-
duction de biomasse est imprévisible et où le 
rapport est cependant rarement ajusté. Ceci est 
particulièrement vrai pour les zones arides et 
semi-arides de pâturage communal au Sahel et 
en Asie centrale. Dans ces régions, la croissance 
démographique et l’empiètement des cultures 
arables sur les pâturages ont profondément 
limité la mobilité et la flexibilité des troupeaux. 
La dégradation des pâturages engendre des pro-
blèmes environnementaux, notamment l’érosion 
des sols, l’appauvrissement de la végétation, 
l’émission de carbone issue de la décomposition 
des matières organiques, et la disparition de la 
biodiversité due aux changements d’habitat et à 
la perturbation des cycles hydriques.

Le piétinement du bétail – dans les zones 
telles que les rives des cours d’eau, les pistes, 
les points d’abreuvement, les zones de pâture 
et autour des pierres à sel – entraîne un com-
pactage des sols humides (avec ou sans cou-
verture végétale) et déstabilise les sols secs et 
exposés. Les impacts du piétinement varient 
selon la texture du sol – les sols plus limoneux 
et plus argileux se compacteront plus facilement 
que les sols sablonneux. Les sols compactés 
et/ou imperméables ont des taux d’infiltration 
plus faibles qui entraînent des ruissellements 
à haut débit. Les sols ameublis par le bétail 
pendant la saison sèche constituent une source 
de sédiments pour la saison des pluies à venir. 
Dans les zones riveraines, les activités liées 
à l’élevage déstabilisent les berges des cours 
d’eau et contribuent à un important rejet local de 
matériaux érodés. D’autre part, en surpâturant 
la végétation, le bétail perturbe sa fonction de 
piégeage et de stabilisation des sols et aggrave 
ainsi l’érosion et la pollution. Chaque espèce 
de ruminants a une manière très spécifique de 

paître. Ainsi, les chèvres sont capables de tirer 
profit des biomasses résiduelles et des espèces 
ligneuses, et peuvent par conséquent saper la 
capacité de résilience des herbages (Mwendera 
et Mohamed Saleem, 1997; Sundquist, 2003; 
Redmon, 1999; Engels, 2001; Folliott, 2001; Bel-
lows, 2001; Mosley et al., 1997; Clark Conserva-
tion District, 2004). 

Certains auteurs (Asner et al., 2004) propo-
sent trois types de syndromes de dégradation de 
l’écosystème liés au pâturage:

la désertification (dans les climats arides); 
une augmentation de la couverture ligneuse 
dans les zones de parcours semi-arides et 
subtropicales; 
la déforestation (dans les climats humides). 

Le rôle de l’élevage dans la déforestation a 
été examiné dans la section 2.1 ci-dessus. Les 
auteurs décrivent trois éléments majeurs de le 
désertification: un accroissement de la superfi-
cie de sols nus, une diminution de la couverture 
d’espèces herbacées et une augmentation de la 
couverture ligneuse sous forme de concentra-
tions d’arbustes.

On remarque globalement une plus grande 
hétérogénéité spatiale de la couverture végé-
tale et des conditions des sols (par exemple, la 
matière organique, les nutriments et l’humidité 
du sol).

De nombreuses études ont analysé l’empiè-
tement des plantes ligneuses sur les zones 
de parcours semi-arides et subtropicales de 
la planète. Il existe des zones sensibles en 
Amérique du Nord et du Sud, en Afrique, en 
Australie et partout où la couverture végétale 
ligneuse s’est nettement étendue au cours des 
dernières décennies. Parmi les causes, on peut 
citer notamment le surpâturage des espèces 
herbacées, la suppression des feux, l’enrichisse-
ment en CO2 de l’atmosphère et le dépôt d’azote 
(Asner et al., 2004; van Auken, 2000; Archer, 
Schimel et Holland, 1995).

L’ampleur de la dégradation des prairies dans 
les climats arides et semi-arides constitue un 
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sujet majeur de préoccupations et de débats, 
tant il est difficile de la quantifier. On ne dispose 
pas d’indicateurs de fertilité des sols qui soient 
fiables et facilement mesurables, les écosystè-
mes sont très divers et la végétation annuelle de 
ces zones arides s’est révélée résistante. Ainsi, 
après 10 ans de désertification au Sahel, on 
constate désormais les signes d’une verdure sai-
sonnière qui s’est accrue sur de vastes étendues 
au cours de la période 1982-2003. Si les pluies 
apparaissent comme la cause principale du 
reverdissement de la végétation, il semble qu’il 
y ait un autre facteur causal, un changement 
hypothétiquement d’origine anthropique qui se 
superpose à la tendance climatique. Voilà qui 
remet donc en question la notion de dégradation 
irréversible des parcours sahéliens provoquée 
par l’homme (Herrmann, Anyamba et Tucker, 
2005). Par ailleurs, le désert envahit rapidement 
les pâturages du nord-ouest de la Chine (Yang 
et al., 2005). L’étendue de la désertification a 
fait l’objet d’estimations diverses. D’après la 
méthodologie de l’évaluation mondiale de la 

dégradation des sols d’origine anthropique, la 
désertification touche 1,1 milliard d’hectares, ce 
qui correspond aux estimations du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE, 
1997). Selon le PNUE (1991), si l’on additionne 
les parcours dont la végétation est dégradée 
(2,6 milliards d’hectares), on constate que la 
part de terres sèches dégradées est de 69,5 pour 
cent. D’après Oldemane et Van Lynden (1998), 
4,9, 5,0 et 1,4 milliards d’hectares subissent 
une dégradation qualifiée respectivement de 
légère, modérée et sévère. Toutefois, ces études 
ne tiennent pas compte de la dégradation de la 
végétation. La carte 27 (Annexe 1) indique l’em-
placement des prairies qui, établies sur des sols 
pauvres et dans des climats rigoureux, courent 
de grands risques de dégradation en cas de 
mauvaise gestion. 

La dégradation menace également les pâtu-
rages dans les climats humides et tempérés. 
Lorsque les taux de charge animale sont trop 
élevés, la perte des nutriments (surtout l’azote 
et le phosphore) peut être supérieure à leur 

Erosion du sol dans le bassin de la rivière Solo – Indonésie 1971
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apport et les sols sont «épuisés». A long terme, 
cela aboutit à la dégradation des pâturages que 
confirme une baisse de productivité (Bouman, 
Plant et Nieuwenhuyse, 1999). Avec la baisse de 
fertilité des sols, les mauvaises herbes et les 
plantes indésirables entrent en compétition pour 
la lumière et les nutriments. Il faut davantage 
d’herbicides et de main-d’œuvre pour les contrô-
ler, ce qui a un impact négatif sur la biodiversité 
et les revenus des fermiers (Myers et Robbins, 
1991). La dégradation des pâturages est un pro-
blème très répandu: on estime que la moitié des 
9 millions d’hectares de pâturages de l’Amérique 
centrale sont dégradés (Szott et al., 2000). La 
dégradation des pâturages s’avère encore plus 
grave au niveau local. Ainsi, selon les estimations 
de certains auteurs (Jansen et al., 1997), plus de 
70 pour cent des pâturages de la zone atlantique 
nord du Costa Rica sont dans un état avancé de 
dégradation, due principalement au surpâturage 
et à un apport d’azote insuffisant.

Au niveau mondial, les principaux problèmes 
environnementaux qui concernent la dégradation 
des parcours comprennent le changement cli-
matique, qui résulte de l’oxydation de la matière 
organique des sols et de l’émission de carbone 
dans l’atmosphère, l’appauvrissement des res-
sources en eau dû à la réduction de l’alimentation 
des nappes souterraines, et l’érosion de la biodi-
versité liée à la disparition de l’habitat. Ces ques-
tions seront respectivement étudiées de façon 
plus approfondie dans les chapitres 3, 4 et 5.

2.5.3 Contamination des environnements 
périurbains
Nous avons déjà abordé l’accroissement de la 
concentration géographique des systèmes de pro-
duction animale, d’abord dans le cadre périurbain 
puis à proximité des centres de production et de 
transformation d’aliments pour le bétail. Parallè-
lement, la transformation des denrées d’origine 
animale s’implante également dans les zones 
périurbaines, où le coût du transport, de l’eau, de 
l’énergie et des services est réduit au minimum. 

La concentration géographique de l’élevage dans 
des zones ayant peu de terres agricoles, ou en 
étant dépourvues, engendre des impacts impor-
tants sur l’environnement (l’eau, les sols, l’air et 
la biodiversité), qui résultent surtout d’une mau-
vaise gestion des effluents d’élevage et des eaux 
usées. Les surcharges de nutriments peuvent 
aboutir à plusieurs formes de mauvaise gestion, 
notamment la fertilisation excessive des cultures, 
la suralimentation des étangs piscicoles et le 
rejet intempestif des déchets agricoles (notam-
ment provenant de l’élevage) et agroalimentaires. 
Les surcharges de nutriments provenant des sys-
tèmes d’exploitation mixtes (cultures et élevage) 
ont surtout lieu lorsque les nutriments contenus 
dans les effluents ne sont pas extraits ou recy-
clés correctement. Les effets majeurs qu’une 
mauvaise gestion des déchets animaux peut avoir 
sur l’environnement ont été résumés par Menzi 
(2001) comme suit:

  L’eutrophisation des eaux de surface (dété-
rioration de la qualité des eaux, prolifération 
d’algues, ravages sur les poissons, etc.), due 
à l’apport de substances organiques et de 
nutriments lorsque les déjections ou les eaux 
usées issues de l’élevage se déversent, ruis-
sèlent ou débordent des lagunes, pour finir 
dans les cours d’eau. La pollution des eaux de 
surface menace les écosystèmes aquatiques 
et la qualité de l’eau potable puisée dans les 
ruisseaux. L’azote et le phosphore sont des 
nutriments souvent liés à l’eutrophisation des 
eaux de surface (Correll, 1999; Zhang et al., 
2003). Toutefois, le phosphore est souvent un 
facteur limitant le développement des algues 
bleues-vertes, capables d’utiliser l’azote de 
l’air. La gestion du phosphore est donc sou-
vent identifiée comme une stratégie essen-
tielle pour limiter l’eutrophisation des eaux de 
surface d’origine agricole (Mainstone et Parr, 
2002; Daniel et al., 1994). 

  L’infiltration des nitrates et le transfert pos-
sible, dans les nappes souterraines, d’or-
ganismes pathogènes issus d’installations 
de stockage des effluents d’élevage ou de 
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champs fortement soumis à l’épandage de 
fumier. L’infiltration des nitrates et le transfert 
d’organismes pathogènes sont des menaces 
majeures pour la qualité de l’eau potable.

  L’accumulation excessive de nutriments dans 
le sol lorsque les engrais d’origine animale sont 
appliqués à hautes doses. Cela peut menacer 
la fertilité du sol en raison des concentrations 
déséquilibrées, voire toxiques, de nutriments.

  Les espaces naturels tels que les terrains 
marécageux et les mangroves sont directe-
ment affectés par la pollution de l’eau, ce qui 
entraîne souvent des pertes de biodiversité.

Les résultats des études menées par l’Ini-
tiative LEAD montrent que dans la plupart des 
contextes asiatiques, le recyclage des effluents 
d’élevage sur les cultures ou dans les étangs 
piscicoles (y compris les frais d’assainissement) 
est une option plus économique que le traite-
ment des effluents, les nutriments étant extraits 
selon des procédés biochimiques (Projet sur la 
gestion des déchets issus de l’élevage en Asie de 
l’Est – Livestock waste management in East Asia 
project – LWMEAP) (voir encadré 2.4). Lorsque 
les unités de production ou de transformation 
se trouvent dans un cadre périurbain, loin des 
cultures et des étangs piscicoles (figure 2.17), les 
coûts élevés du transport rendent les pratiques 
de recyclage non rentables financièrement. Les 
unités de production doivent également souvent 
faire face à des prix fonciers élevés et ont donc 
tendance à ne pas de construire des bâtiments 
de traitement de taille adéquate. Les effluents 
d’élevage sont ainsi souvent déversés directe-
ment dans les voies d’eau urbaines, entraînant 
des conséquences dramatiques sur leur teneur 
en résidus de nutriments, de médicaments vété-
rinaires et d’hormones ainsi que sur leur charge 
en matières organiques. Les produits à base 
de lisier de qualité (par exemple, la litière de 
volaille, le fumier de bétail) sont toutefois sou-
vent vendus en dehors des zones périurbaines.

Il existe également un certain nombre de 
maladies animales liées au développement de 

la production intensive et à la concentration 
des animaux dans un espace limité. Beaucoup 
de ces maladies zoonotiques représentent une 
menace pour la santé humaine. La production 
animale sous forme industrielle et intensive 
peut constituer un lieu de développement de 
maladies émergentes (virus Nipah, ESB) ayant 
des conséquences sur la santé publique. Les 
risques de contamination inter ou intra espèces 
sont particulièrement élevés dans les environ-
nements périurbains de forte densité à la fois 
humaine et animale (figure 2.17).

Du fait des économies d’échelle, la production 
animale industrielle produit des revenus par 
unité de production bien inférieurs à ceux des 
petites exploitations et les bénéfices revien-
nent à moins de producteurs. En outre, les 
rendements économiques et leurs retombées 
sont enregistrés dans les zones urbaines qui, 
généralement, sont déjà en meilleure posture. 
Opter pour ce type de production a donc un effet 
largement négatif sur le développement rural 
(de Haan et al., 2001).

Au niveau mondial, les principaux problèmes 
environnementaux qui concernent la contamina-
tion des environnements périurbains, comprennent 
le changement climatique dû aux gaz émis par les 
déchets animaux mal gérés, l’appauvrissement 
des ressources en eau dû à la pollution des eaux 
de surface et souterraines, et l’érosion de la biodi-
versité liée à la pollution de l’eau et des sols. Ces 

Fermes implantées à proximité d’immeubles 

d’habitation, Prune – Inde
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questions seront respectivement étudiées de façon 
plus approfondie dans les chapitres 3, 4 et 5.

2.5.4 L’agriculture fourragère intensive
L’intensification améliore souvent le rendement 
des récoltes au dépens de l’environnement (Pin-
gali et Heisey,1999; Tilman et al., 2001). L’inten-
sification agricole peut avoir des conséquences 
néfastes à différents niveaux:

  au niveau local: augmentation de l’érosion, 
baisse de la fertilité des sols et réduction de 
la biodiversité; 

  au niveau régional: pollution des nappes souter-
raines et eutrophisation des rivières et des lacs, 

  au niveau mondial: impacts sur les consti-
tuants de l’atmosphère, le climat et les eaux 
océaniques. 

Conséquences biologiques au niveau de 

l’écosystème agricole 

Un aspect important de l’agriculture intensive 
réside dans sa forte spécialisation, qui conduit 
souvent à une monoculture nécessitant un 

contrôle strict des espèces adventices indésira-
bles. Le manque de diversité de la communauté 
végétale affecte les complexes de parasites ainsi 
que les invertébrés et microorganismes des 
sols ce qui, en retour, a des répercussions sur 
la croissance et la santé des végétaux. La fai-
ble diversité des systèmes de monocultures 
aboutit généralement à des pertes de récolte 
plus importantes dues aux insectes ravageurs, 
qui sont moins diversifiés mais plus abondants 
(Tonhasca et Byrne, 1994; Matson et al., 1997). 
La réaction immédiate est d’accroître l’utilisation 
de pesticides. En conséquence, leur diffusion 
le long de la chaîne alimentaire de la faune et 
la résistance à ces pesticides sont devenues un 
problème épineux à travers le monde.

Les effets que la monoculture exerce sur la 
communauté biotique des sols sont moins évi-
dents de même que les répercussions de ces 
changements sur les écosystèmes agricoles. 
Des études menées sur les principaux organis-
mes montrent pourtant que la réduction de la 
diversité du biotope des sols sous l’effet de pra-

 Figure 2.17 Distribution spatiale des hommes, du bétail et des cultures fourragères 

  autour de Bangkok, 2001

Source: calculs personnels.
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 Encadré 2.4  Gestion des déchets de l’élevage en Asie de l’Est

Nulle part ailleurs, la croissance rapide de la 

production animale et son impact sur l’environne-

ment n’ont été aussi évidents que dans certaines 

parties de l’Asie. Durant les années 90, il n’aura 

suffi que de 10 ans pour que la production de porcs 

et de volaille double pratiquement en Chine, en 

Thaïlande et au Viet Nam. A eux seuls, ces trois 

pays interviennent pour plus de la moitié de la 

production mondiale de porcs et un tiers de celle 

de volaille en 2001.

Il n’est pas surprenant que la production ani-

male intensive de ces pays ait entraîné une forte 

augmentation de la pollution. La concentration 

des activités liées aux porcs et à la volaille sur les 

régions côtières de la Chine, du Viet Nam et de la 

Thaïlande devient une source majeure de pollution 

par les nutriments du sud de la mer de Chine. 

Dans la plupart des régions côtières densément 

peuplées, la densité de porcs excède 100 animaux 

par km2 et les terres agricoles sont surchargées de 

quantités très importantes de nutriments (voir la 

Carte 4.1, Chapitre 4). Le ruissellement provoque 

de graves dégradations de l’eau de mer et de la 

qualité des sédiments de l’une des zones de hauts 

fonds maritimes qui offrent la plus grande diversité 

biologique dans le monde. Il provoque des «marées 

rouges» et menace les fragiles habitats mariti-

mes côtiers, notamment les mangroves, les récifs 

coralliens et les prairies marines. 

Cela s’est traduit par des augmentations rapi-

des de production et de pollution, à l’origine de 

l’un des plus vastes efforts accomplis en matière 

de réponse politique efficace, le projet intitu-

lé «Livestock Waste Management in East Asia 

Project» (LWMEAP), portant sur la gestion des 

déchets issus de l’élevage en Asie de l’Est; celui-ci 

a été préparé par la FAO, en collaboration avec les 

gouvernements de Chine, de Thaïlande et du Viet 

Nam et l’Initiative élevage, environnement et déve-

loppement (LEAD – www.lead.virtualcentre.org), et 

subventionné par le Fonds pour l’environnement 

mondial (FEM). Le projet concerne les menaces 

environnementales et élabore des politiques qui 

permettent d’équilibrer l’emplacement des activi-

tés liées à la production animale et d’encourager 

les agriculteurs à utiliser le fumier et d’autres 

nutriments. Il mettra également en place des 

fermes pilotes pour donner l’exemple de bonnes 

techniques de gestion des engrais animaux. 

Les polluants que les trois pays produisent 

menacent le sud de la mer de Chine. Mais la nature 

des activités liées à l’élevage est très différente 

d’un pays à l’autre. En Thaïlande, les trois quarts 

de la production de porc ont lieu dans de vastes 

fermes industrielles qui comptent plus de 500 

animaux. Au Viet Nam en revanche, les très petits 

producteurs ne possédant que 3 ou 4 cochons 

représentent 95 pour cent de la production. Si 

la moitié des porcs du Guangdong sont produits 

dans des entreprises de moins de 100 animaux, 

les grosses entreprises industrielles se dévelop-

pent rapidement. Près d’un quart des porcs du 

Guangdong sont produits sur des fermes comptant 

plus de 3 000 animaux. 

Le projet LWMEAP présente des politiques aussi 

bien nationales que régionales. Au niveau national, 

il insiste sur le besoin d’une coopération entre 

agences afin de développer des règles efficaces et 

réalistes en matière de suivi de l’environnement et 

de gestion des engrais animaux, et afin d’aménager 

des espaces pour l’implantation de futurs élevages 

et pour un meilleur recyclage de leurs effluents. 

En tant qu’outil clé pour l’élaboration et la mise 

en œuvre de politiques régionales, le LWMEAP 

apporte son soutien au développement de codes de 

pratiques adaptés aux contextes spécifiques.

Source: FAO (2004d).
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tiques agricoles peut considérablement modifier 
leur processus de décomposition ainsi que leur 
apport nutritif (Matson et al., 1997). 

Changements des ressources naturelles

La matière organique est un composant essentiel 
des sols. Elle fournit les substrats qui libèrent 
les nutriments et joue un rôle critique dans la 
structure des sols en augmentant leur capa-
cité de rétention d’eau et en limitant l’érosion. Au 
cours des 25 premières années d’exploitation, les 
sols cultivés de manière intensive dans les zones 
tempérées observent des pertes très rapides de 
leur matière organique, ces dernières pouvant 
s’élever à 50 pour cent de leur carbone d’origine. 
Dans les zones tropicales, de telles pertes peu-
vent toutefois se produire dans les cinq années 
qui suivent la conversion (Matson et al., 1997). 
Indépendamment des impacts locaux, la grande 
quantité de CO2 libérée pendant le processus de 
décomposition de la matière organique contribue 
largement au changement climatique.

La croissance des rendements nécessite éga-
lement davantage d’eau. La surface des terres 
irriguées a augmenté à un taux de 2 pour cent 
par an entre 1961 et 1991 et de 1 pour cent par 
an au cours des 10 dernières années (FAO, 2006b 
– voir tableau 1, Annexe 2). Cette tendance a des 
conséquences dramatiques sur les ressources 
en eau. Le prélèvement excessif est un sujet très 
inquiétant dans de nombreuses régions, surtout 
celles où les espèces fourragères sont cultivées 
en dehors de la zone agroécologique qui leur est 
propre (par exemple le maïs dans la majeure 
partie de l’Europe) et où l’on utilise fréquem-
ment des ressources en eau non renouvelables 
(eau fossile). Le recours à l’irrigation a souvent 
lieu dans un contexte de pénurie d’eau qui risque 
de s’aggraver avec l’augmentation du pompage 
liée à la croissance démographique, au dévelop-
pement et au changement climatique.

Détérioration de l’habitat

L’intensification mondiale de la production agri-
cole a fortement amplifié l’usage d’engrais à base 

d’azote (N) et de phosphore (P). La consommation 
d’engrais chimiques a augmenté de 4,6 pour cent 
par an entre 1961 et 1991 avant de se stabiliser 
(FAO, 2006b – voir tableau 1, Annexe 2). Cette 
stabilisation à l’échelle mondiale est le résultat 
de l’équilibre de la consommation, cette dernière 
augmentant dans les pays en développement 
mais diminuant dans les pays développés.

Les cultures n’absorbent qu’une quantité 
limitée d’éléments fertilisants. Une proportion 
importante de phosphore est emportée par le 
ruissellement, et selon les estimations de cer-
tains auteurs (Matson et al., 1997), 40 à 60 pour 
cent de l’azote appliqué sur les cultures reste ou 
s’infiltre dans le sol. L’infiltration de l’azote des 
sols vers les bassins hydrographiques entraîne 
de fortes concentrations de ce dernier dans 
l’eau potable et une contamination des eaux de 
surfaces et des nappes souterraines qui menace 
la santé humaine et les écosystèmes naturels. 
Plus particulièrement, l’eutrophisation des bas-
sins hydrographiques et des zones côtières tue 
les organismes aquatiques et finit par causer 
des pertes de biodiversité.

La fertilisation azotée, chimique et organique, 
provoque également des émissions accrues de 
gaz tels que les oxydes d’azote (Nox), l’oxyde 
nitreux (N2O) et l’ammoniac (NH3). Kilmont (2001) 
a constaté qu’en Chine, les émissions d’ammo-
niac sont passées de 9,7 thermogrammes (Tg) en 
1990 à 11,7 Tg en 1995, et devraient atteindre près 
de 20 Tg de NH3 en 2030. La source d’émission 
la plus importante provient de l’utilisation d’urée 
et de bicarbonate d’ammonium, les principaux 
engrais employés dans ce pays.

L’oxyde d’azote et l’ammoniac peuvent être 
emportés par le vent et déposés sur d’autres 
écosystèmes. Ce dépôt peut provoquer une aci-
dification des sols, une eutrophisation des éco-
systèmes naturels et des changements dans la 
diversité des espèces, susceptibles d’avoir des 
répercussions sur les parasites et les prédateurs 
(Galloway et al., 1995). L’usage de l’azote, princi-
palement lié à l’agriculture, devrait augmenter 
de manière spectaculaire dans les prochaines 
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décennies. Les émissions d’oxydes nitreux ont 
aussi des incidences sur le climat mondial et 
contribuent au réchauffement de la planète. En 
effet, le N2O a un potentiel de réchauffement 310 
fois supérieur à celui du dioxyde de carbone.

Enfin, l’utilisation intensive des terres agri-
coles affecte l’habitat de la faune sauvage, qui 
manque de nourriture et d’abri dans les zones de 

monoculture et y est donc quasi-inexistante. De 
plus, les parcelles cultivées de manière intensive 
entravent les mouvements de la faune sauvage 
et provoquent une fragmentation de l’écosys-
tème. En conséquence, Pingali et Heisey (1999) 
affirment que pour répondre à la demande de 
nourriture à long terme, surtout en matière de 
céréales, il ne suffira pas de reculer le seuil des 

 Encadré 2.5  Systèmes d’élevage et érosion aux Etats-Unis d’Amérique

L’érosion du sol est considérée comme l’un des plus 

gros problèmes environnementaux aux Etats-Unis 

d’Amérique. Au cours des deux derniers siècles, ce 

pays a probablement perdu au moins un tiers de sa 

couche arable (Barrow, 1991). Bien qu’ils aient baissé 

entre 1991 et 2000, les taux moyens d’érosion de 

2001, qui s’élevaient à 12,5 tonnes par hectare et par 

an (voir tableau 2.13), étaient encore supérieurs au 

taux de perte de sols déclaré viable, à savoir 11 ton-

nes par hectare et par an (Barrow, 1991). 

Le niveau et la sévérité de l’érosion sont spécifiques 

à chaque endroit et dépendent largement des condi-

tions locales et des types de sols. Toutefois, le lien 

avec l’élevage est incontournable. Près de 7 pour cent 

des terres agricoles (2001) aux Etats-Unis d’Amérique 

sont consacrées à la production fourragère. La pro-

duction animale peut être considérée comme direc-

tement ou indirectement responsable de l’érosion 

du sol dans le pays. Une évaluation minutieuse de 

l’érosion des pâturages et des terres cultivées révèle 

que l’élevage contribue de façon majeure à l’érosion 

des terres agricoles et que 55 pour cent de la totalité 

de la masse de sols érodés chaque année lui sont 

imputables (tableau 2.13). De cette masse érodée, 

environ 40 pour cent finira dans les ressources d’eau. 

Le reste se déposera ailleurs sur les terres. 

Quoi qu’il en soit, si l’on considère le rôle important 

que les terres agricoles jouent dans la contamination 

de l’eau par les sédiments aux Etats-Unis d’Améri-

que, nous pouvons raisonnablement supposer que 

les systèmes de production animale sont la source 

majeure de contamination des ressources d’eau pota-

ble par les sédiments.

Tableau 2.13

Contribution de l’élevage à l’érosion des terres 

agricoles aux Etats-Unis d’Amérique

Erosion des terres cultivées

Erosion totale des terres cultivées

 (millions de tonnes/an)  1 620,8

Taux cumulé moyen d’érosion par l’eau et le vent

(tonnes/ha/an) 12,5

Superficie totale de terres cultivées pour la production

fourragère (millions d’ha)  51,6

Erosion totale des terres de cultures fourragères 

(millions de tonnes/an)  648,3

En pourcentage par rapport à l’érosion totale des 

 terres cultivées  40

Erosion des pâturages 

Taux cumulé moyen d’érosion par l’eau et par le vent 

(tonnes/ha/an)  2

Superficie totale de pâturages 

 (millions d’ha)  234

Érosion totale des pâturages 

(millions de tonnes/an)  524,2

Erosion des terres agricoles (cultures et pâturages) 

Erosion totale des terres agricoles 

(millions de tonnes/an)  2 145,0

Erosion totale liée à l’élevage

(millions de tonnes /an)  1 172,5

Pourcentage par rapport à l’érosion totale des  

terres agricoles  55

Source: USDA/NASS (2001); FAO (2006b).
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rendements. Il faudra changer fondamentalement 
la façon d’utiliser les engrais et les pesticides et 
de gérer les sols. Pour maintenir la croissance 
de la productivité des céréales tout en préservant 
les ressources, il faut accroître la production 
sans augmenter les apports chimiques de façon 
proportionnelle. Les améliorations récentes des 
formules d’engrais et de pesticides et les inno-
vations techniques et technologiques liées à leur 
efficacité peuvent aider à atteindre ces objectifs 
(Pingali et Heisey, 1999). 

Erosion des sols

Les taux d’érosion varient considérablement selon 
les conditions locales et il est difficile de compa-
rer les données régionales. Les taux d’érosion 
dépendent de plusieurs facteurs, notamment la 
structure des sols, la morphologie des paysages, 
la couverture végétale, les pluies et les vents, 
l’utilisation et la gestion des terres – méthode, 
durée et fréquence d’exploitation (Stoate et al., 
2001) (voir encadré 2.5). Le ruissellement des 
eaux étant responsable des effets les plus gra-
ves, l’érosion tend à augmenter à mesure que 
l’infiltration diminue. Toute activité qui modifie de 
façon importante le processus d’infiltration a un 
impact sur l’action de l’érosion.
Les terres de culture, surtout celles cultivées 
de manière intensive, sont généralement plus 
sujettes à l’érosion que les terres utilisées à 
d’autres fins. Les principaux facteurs qui aggra-
vent l’érosion des terres de culture sont:

  l’élimination de la végétation naturelle qui fixe 
les sols, les protège des vents et améliore 
l’infiltration; 

  les pratiques d’exploitation inappropriées; 
  l’impact mécanique d’un équipement agricole 

lourd; 
  l’appauvrissement de la fertilité naturelle des 

sols. 

Barrow (1991) a analysé l’ampleur de l’érosion 
qui touche les terres de culture dans divers pays. 
Les méthodes d’évaluation du processus de 
l’érosion n’étant pas normalisées, il est difficile 

de comparer les différentes mesures. Barrow 
a remarqué que, dans certains cas, l’érosion 
était extrêmement grave et se traduisait par 
une perte annuelle de plus de 500 tonnes de sol 
par hectare (notamment en Équateur et en Côte 
d’Ivoire). Or, une perte annuelle de 50 tonnes 
par hectare équivaut à une perte d’épaisseur du 
profil des sols d’environ 3 mm par an. Si la cou-
che arable est mince, cela suffit à compromettre 
l’agriculture en très peu de temps. Peu d’ouvra-
ges s’accordent sur les limites jugées tolérables, 
mais des niveaux d’érosion entre 0,1 et 0,2 mm 
par an sont souvent considérés comme accepta-
bles (Barrow, 1991).

Au niveau mondial, les principaux problèmes 
environnementaux qui concernent les cultures 
fourragères comprennent le changement clima-
tique, imputable aux gaz émis par les engrais et 
la matière organique qui se décompose dans les 
sols, l’appauvrissement des ressources en eau 
dû à la pollution et au pompage, et l’érosion de 
la biodiversité due à la destruction de l’habitat. 
Ces questions seront respectivement examinées 
dans les chapitres 3, 4 et 5.

2.6 Conclusions
Aujourd’hui, le secteur de l’élevage est un utilisa-
teur majeur de terres, couvrant plus de 3,9 mil-
liards d’hectares, soit près de 30 pour cent de la 
superficie des terres de la planète. Cependant, 
l’intensité d’utilisation varie considérablement. 
Sur ces 3,9 milliards d’hectares, 0,5 sont culti-
vés et généralement gérés de manière inten-
sive (section 2.3), 1,4 sont des pâturages dont 
la productivité est relativement élevée et les 
2 milliards restants sont constitués de pâturages 
extensifs dont la productivité est relativement 
basse (tableau 4, Annexe 2). L’élevage est le 
premier utilisateur agricole de terres, représen-
tant environ 78 pour cent des terres agricoles et 
l’équivalent de 33 pour cent des terres cultivées. 
Bien que les systèmes hors sol intensifs soient 
en grande partie responsables de la croissance 
du secteur, l’influence de l’élevage sur les terres 
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de culture est toutefois non négligeable et une 
analyse exhaustive des problèmes environne-
mentaux liés à la production animale ne pourrait 
être menée sans inclure le secteur des cultures. 

Quoi qu’il en soit, à mesure qu’il se développe, 
l’élevage a besoin d’étendues de terres de plus 
en plus vastes et connaît une évolution géo-
graphique impliquant des changements dans 
l’intensité d’utilisation des terres et les schémas 
de distribution géographique. 

L’intensification ralentit la hausse de l’utilisation 
des terres liée à l’élevage
Le premier aspect de cette transition est l’inten-
sification de l’utilisation des terres. Elle concer-
ne l’alimentation du bétail, objectif principal de 
l’utilisation des terres par l’élevage (directe-
ment, en tant que pâturage, ou indirectement, 
pour les cultures fourragères). Les cultures 
fourragères et les pâturages cultivés s’intensi-
fient dans les zones dotées d’une infrastructure 
de transport développée, de solides institutions 
et d’une grande aptitude agroécologique. La 
figure 2.18 montre la différence marquée des 
taux de croissance entre les zones consacrées 
au pâturage et à la production fourragère et les 
productions de viande et de lait. L’augmentation 
de la productivité est la conséquence d’une forte 
intensification du secteur à l’échelle mondiale. 
Le passage des ruminants aux espèces mono-
gastriques nourris d’aliments concentrés joue 
un rôle critique dans ce processus.

La demande accrue de produits d’origine ani-
male jouera probablement encore un rôle domi-
nant dans les prochaines décennies et entraînera 
une nette augmentation des surfaces consacrées 
à l’élevage, malgré la tendance à l’intensification. 
Les pâturages extensifs et la production fourra-
gère s’étendront sur les habitats naturels dont le 
coût d’opportunité est faible. Toutefois, il est pro-
bable que l’essentiel de cette expansion ait déjà 
eu lieu et que le processus d’intensification aura 
raison de la tendance à l’expansion pour aboutir 
finalement à une forte réduction des zones de 
pâturages et de cultures fourragères. 

Ces tendances mondiales varient selon les 
régions. Dans l’Union européenne (figure 2.19) et 
plus généralement dans les pays de l’OCDE, la 
production de viande et de lait s’est accrue alors 
que la surface consacrée aux pâturages et aux 
cultures fourragères a diminué. Cette évolution 
a eu lieu essentiellement grâce à l’amélioration 
des taux de transformation des aliments mais 
une partie de la réduction de la surface de cultu-
res fourragères a aussi été compensée par des 
importations d’aliments, principalement d’Amé-
rique du Sud (figure 2.20). En effet, les tendances 
comparables en Amérique du Sud (figure 2.20) 
font apparaître une augmentation relativement 
forte des superficies de cultures fourragères. 
Bien que le développement rapide de l’élevage 
intensif au niveau régional ait stimulé la pro-
duction industrielle d’aliments pour le bétail, la 
croissance supplémentaire s’explique par les 
exportations. Les cultures fourragères ont connu 
une expansion particulièrement rapide dans les 
années 70 et à la fin des années 90, lorsque les 

 Figure 2.18 Tendances mondiales des 

  superficies utilisées pour la 

  production animale et 

  de la production totale de viande 

  et de lait

Source: FAO (2006b).
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pays développés dans un premier temps puis 
les pays en développement se sont lancés dans 
l’industrialisation de l’élevage et ont commencé 
à importer des protéines destinées à l’alimenta-
tion du bétail.

C’est le cas actuellement en Asie de l’Est et du 
Sud-Est, où la production a augmenté beaucoup 
plus rapidement que les surfaces cultivées pour 
le fourrage et que les pâturages (qui sont restés 
stables). Cette différence a pu être compensée 
par des importations d’aliments du bétail mais 
aussi par l’intensification rapide de l’industrie 
de l’élevage grâce à l’amélioration des races et 
des techniques ainsi qu’à une réorientation vers 
la volaille (la méthode mise au point pour esti-
mer l’utilisation des terres par l’élevage et les 
résultats complémentaires sont présentés dans 
l’Annexe 3.1).

La production s’oriente vers les zones à moindre 
coût ou disposant de ressources en alimentation 
animale
La seconde caractéristique de la transition géo-
graphique de l’élevage réside dans l’évolution de 
la distribution spatiale de la production. La pro-
duction ne coïncide plus avec la consommation 
car cette dernière se situe surtout dans les cen-
tres urbains, loin des ressources en alimentation 
animale. Le secteur de l’élevage s’est adapté à 
cette nouvelle configuration en fragmentant la 

 Figure 2.19 Evolution des superficies utilisées 

  pour la production animale et de 

  l’approvisionnement local en viande 

  et en lait – UE des 15  

Source: FAO (2006b).
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 Figure 2.20 Evolution des superficies utilisées 

  pour la production animale et 

  de l’approvisionnement local en 

  viande et en lait – Amérique du Sud  

Source: FAO (2006b).
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 Figure 2.21 Evolution des superficies utilisées 

  pour la production animale et 

  de l’approvisionnement local en 

  viande et en lait – Asie de l’Est et 

  du Sud-Est (sans la Chine)  

Source: FAO (2006b).
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filière des produits et en implantant chaque seg-
ment spécialisé de production ou de transfor-
mation là où les coûts sont réduits au minimum. 
Avec le développement des infrastructures de 
transport, l’expédition des produits d’origine 
animale devient relativement bon marché par 
rapport à d’autres coûts de production. La ten-
dance vers une demande accrue d’aliments 
transformés contribue à réduire également les 
coûts de transport. La production animale se 
rapproche donc des ressources fourragères ou 
des endroits où le contexte politique (régime 
fiscal, normes de travail, normes environne-
mentales), l’accès aux services ou les condi-
tions en matière de maladies limitent les coûts. 
En d’autres termes, l’élevage s’éloigne de la 
stratégie «d’utilisateur des terres par défaut» 
(c’est-à-dire comme unique façon d’exploiter 
la biomasse des terres marginales, les résidus 
et les zones interstitielles) pour adopter celle 
«d’utilisateur actif des terres» (c’est-à-dire qui 
rivalise avec d’autres secteurs pour établir des 
cultures fourragères, des pâturages intensifs et 
des unités de production).

Le prix environnemental à payer
Cette transition permet une utilisation plus effi-
cace des ressources. Toutefois, elle se développe 
habituellement dans un contexte d’externali-
tés environnementales et sociales qui ne sont 
pratiquement pas prises en compte et d’une 
estimation inappropriée de la valeur des res-
sources, calculée en fonction de coûts privés 
plutôt que du coût social. En conséquence, les 
changements que subit la géographie de l’éle-
vage sont liés à des impacts importants sur l’en-
vironnement. Ainsi, les coûts privés de transport 
sont exagérément faibles et ne reflètent pas les 
coûts sociaux. L’expansion et l’intensification de 
l’agriculture dans les milieux naturels donnent 
naissance à de graves problèmes de dégradation 
des terres. Le développement continu de l’agri-
culture dans les écosystèmes naturels entraîne 
un changement climatique et une perte de la 
biodiversité. La séparation entre la production 

animale et celle d’aliments du bétail crée des 
conditions qui, ne favorisant pas une gestion 
efficace des déchets, sont souvent à l’origine de 
la pollution des eaux et des sols ainsi que des 
émissions de gaz à effet de serre.

D’après les tendances actuelles, l’empreinte 
écologique du secteur de l’élevage va être de plus 
en plus marquée du fait de la hausse de l’utilisa-
tion des terres et de leur dégradation. Pour faire 
face aux défis que cela pose à l’environnement 
mondial, il faudra évaluer et gérer les compro-
mis inhérents au fait de devoir répondre à la 
demande actuelle de produits d’origine animale 
tout en préservant la capacité des écosystèmes à 
assurer des biens et des services à l’avenir (Foley 
et al., 2005). En définitive, pour atteindre un équi-
libre durable, il sera nécessaire de fixer les prix 
des ressources naturelles de façon adéquate, 
d’internaliser les externalités et de préserver les 
écosystèmes clés.



03



Rôle de l’élevage dans le changement climatique et la pollution atmosphérique

3.1 Problèmes et tendances
L’atmosphère est indispensable à la vie sur 
terre. Non seulement elle nous fournit l’air que 
nous respirons mais elle régule la température, 
distribue l’eau et intervient dans ces processus 
clés que sont les cycles du carbone, de l’azote 
et de l’oxygène, tout en nous protégeant des 
radiations néfastes. Ces fonctions sont orches-
trées, selon un équilibre dynamique fragile, 
par une physique et une chimie complexes. On 
dispose toutefois de données de plus en plus 
nombreuses qui montrent que l’homme modifie 
les mécanismes de l’atmosphère.

Dans les sections suivantes, nous allons 
concentrer notre attention sur les processus 
anthropiques du changement climatique et de la 

pollution de l’air (hormis le trou d’ozone), ainsi 
que sur la part de responsabilité de l’élevage. 
On connaît mal la contribution de l’ensemble de 
ce secteur. En pratique, non seulement chaque 
étape de la production animale provoque l’émis-
sion dans l’atmosphère de substances suscep-
tibles de modifier le climat et de polluer l’air 
mais elle freine également leur piégeage dans 
d’autres réservoirs. Ces phénomènes sont pro-
voqués soit directement par l’élevage du bétail, 
soit indirectement au cours d’autres stades de la 
chaîne de production, jusqu’à la vente du produit 
d’origine animale. Nous analyserons les proces-
sus les plus importants selon leur ordre dans 
la chaîne alimentaire, et conclurons avec une 
évaluation de leur effet cumulatif. Nous propo-
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serons ensuite diverses possibilités permettant 
d’atténuer les impacts.

Changement climatique: tendances et 

perspectives

Si le changement climatique d’origine anthropi-
que n’est considéré que depuis peu comme un 
fait établi, on observe déjà les impacts qu’il a sur 
l’environnement. L’effet de serre est indispen-
sable au mécanisme de régulation de la tempé-
rature. Sans lui, la température moyenne de la 
surface de la terre ne serait pas de 15 °C mais 
de -6 °C. La terre renvoie l’énergie qu’elle reçoit 
du soleil vers l’espace en reflétant la lumière 
et en émettant de la chaleur. Ce flux thermique 
est en partie absorbé par les gaz dits à effet de 
serre, qui le piègent dans l’atmosphère. Il s’agit 
principalement de dioxyde de carbone (CO2), de 
méthane (CH4), d’oxyde nitreux (N2O) et de chlo-
rofluorocarbones. Depuis le début de la période 
industrielle, les émissions anthropiques ont 
engendré une augmentation de la concentration 
de ces gaz dans l’atmosphère, entraînant ainsi 
un réchauffement de la planète. La température 
moyenne de la surface de la terre a augmenté de 
0,6 degré Celsius depuis la fin du XIXe siècle.

D’après les récentes projections, la tempéra-
ture moyenne pourrait encore augmenter de 1,4 
à 5,8 °C d’ici 2100 (CCNUCC, 2005). Même avec 
le scénario le plus optimiste, l’augmentation de 
la température moyenne sera plus importante 
que toutes les tendances séculaires au cours 
des 10 000 dernières années de la période 
interglaciaire actuelle. Les statistiques climati-
ques basées sur l’étude de carottes glaciaires 
permettent de comparer la situation actuelle 
avec les périodes interglaciaires précédentes. 
La carotte glaciaire de Vostok (Antarctique) qui 
résume les 420 000 dernières années de l’histoi-
re de la planète, fait apparaître une corrélation 
remarquable entre les gaz à effet de serre et le 
climat pour chacun des quatre cycles de périodes 
glaciaires et interglaciaires (qui se reproduisent 
naturellement environ tous les 100 000 ans). Ces 
conclusions ont récemment été confirmées par 

l’analyse de la carotte glaciaire du Dôme C en 
Antarctique. Cette carotte glaciaire est la plus 
profonde jamais forée et révèle les secrets du 
climat des quelque 740 000 dernières années. 
Elle est la plus longue source de données conti-
nue sur les variations climatiques annuelles 
jamais extraite de la glace (EPICA community 
members, 2004). Son analyse confirme que les 
périodes d’accumulation de CO2 ont très pro-
bablement contribué au profond réchauffement 
climatique de la surface de la planète. Les 
résultats ont également montré que les activités 
de l’homme sont à l’origine des concentrations 
actuelles de CO2 et de NH4, sans précédent au 
cours des 650 000 dernières années de l’histoire 
mondiale (Siegenthaler et al., 2005).

Le réchauffement mondial risque de boule-
verser les caractéristiques météorologiques et 
d’entraîner notamment une augmentation des 
précipitations ainsi que des événements extrê-
mes, tels qu’ouragans, inondations et sécheres-
ses, plus sévères et plus fréquents.

L’évolution du climat va probablement avoir une 
incidence considérable sur l’environnement mon-
dial. D’une façon générale, plus l’évolution sera 
rapide, plus les risques encourus augmenteront. 
Le niveau moyen de la mer devrait s’élever de 9 
à 88 cm d’ici 2010 et provoquer l’inondation des 
zones de faible élévation ainsi que d’autres catas-
trophes. Les zones climatiques pourraient se 
déplacer vers les pôles, de même qu’en altitude 

Sol argileux craquelé – Tunisie 1970
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et déstabiliser les forêts, les déserts, les prairies 
et d’autres écosystèmes non exploités par l’hom-
me. Nombre d’entre eux vont ainsi s’appauvrir ou 
se désagréger et certaines espèces risquent de 
disparaître (GIEC, 2001a). 

Les niveaux et impacts de ces changements 
varieront considérablement d’une région à 
l’autre. L’humanité devra affronter à la fois de 
nouveaux risques et de nouvelles pressions. Il 
est peu probable que la sécurité alimentaire soit 
menacée à l’échelon planétaire, mais certaines 
régions pourraient voir le rendement de leurs 
récoltes baisser et d’autres faire l’expérience 
d’insuffisances alimentaires, voire connaître la 
famine. L’évolution mondiale de la répartition 
des précipitations et de l’évaporation affectera 
les ressources en eau. Les infrastructures subi-
ront des dommages, en particulier du fait de 
l’élévation du niveau des mers et d’intempéries 
d’une grande ampleur. Les activités économiques 
ainsi que les lieux d’implantation humaine et la 
santé vont subir de nombreuses conséquences, 
directes et indirectes. Face aux incidences néga-
tives de l’évolution du climat, les pauvres et les 
déshérités, et de manière générale les pays les 
moins avancés, sont les plus vulnérables, du fait 
de leur faible aptitude à développer des méca-
nismes d’adaptation.

Au cours des prochaines décennies, l’agriculture 
mondiale devra faire face à de nombreux défis qui 
seront aggravés par le changement climatique. Un 
réchauffement de plus de 2,5 °C pourrait réduire 
l’approvisionnement alimentaire dans le monde 
et entraîner une hausse des prix. L’impact sur 
les rendements des récoltes et sur la productivité 
sera très variable. Certaines régions agricoles, 
surtout dans les zones tropicales et subtropicales, 
seront menacées par le changement climatique 
alors que d’autres, principalement dans les zones 
situées sous les latitudes tempérées et plus éle-
vées, pourraient en bénéficier.

Le secteur de l’élevage sera également tou-
ché. Une perturbation de l’agriculture qui provo-
querait une augmentation du prix des céréales 
se répercuterait sur ceux des produits d’origine 

animale. D’une manière générale, les systè-
mes d’élevage intensif s’adapteront plus facile-
ment à l’évolution du climat que les systèmes 
de culture. Les systèmes pastoraux risquent 
quant à eux de rencontrer des difficultés. Les 
communautés pastorales prennent davantage 
de temps à adopter de nouvelles méthodes ou 
technologies et, dans de tels contextes, l’élevage 
est conditionné par la productivité et la qualité 
des parcours, susceptibles d’être compromises 
par le changement climatique. De plus, les sys-
tèmes d’élevage extensif sont plus vulnérables 
aux variations de la gravité et de la répartition 
des maladies animales et des parasites que le 
réchauffement de la planète peut entraîner. 

A mesure qu’il est devenu évident que l’hom-
me était à l’origine de l’effet de serre et que 
les gaz responsables ont été identifiés, des 
organismes internationaux ont été créés afin de 
comprendre et d’affronter le problème. En 1992, 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) a lancé un 
processus de négociations internationales visant 
à combattre l’effet de serre. Son objectif est de 
stabiliser les concentrations de gaz à effet de 
serre dans l’atmosphère dans un délai qui soit 
acceptable d’un point de vue écologique et éco-
nomique. La Convention encourage également 
la recherche et le suivi concernant les autres 
impacts possibles sur l’environnement et la 
chimie atmosphérique. En accord avec le Proto-
cole de Kyoto, dont les engagements sont juridi-
quement contraignants, la CCNUCC met l’accent 
sur l’impact direct qu’exercent les émissions 
d’origine anthropique sur le réchauffement de 
la planète (voir encadré 3.1). Ce chapitre traite 
avant tout de la façon dont la production animale 
contribue à ces émissions. Parallèlement, il 
offre une évaluation critique des stratégies d’at-
ténuation, telles que les mesures de réduction 
des émissions liées à l’évolution des pratiques 
d’élevage.

Le dioxyde de carbone a un impact direct 
plus élevé sur le réchauffement car il est plus 
concentré et est émis en quantités plus impor-
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tantes que les autres gaz. Le méthane est le 
deuxième gaz à effet de serre par ordre d’impor-
tance. Une fois émis, le méthane demeure dans 
l’atmosphère approximativement neuf à 15 ans. 
Ses capacités de réchauffement de l’atmosphère 

sur une période de 100 ans sont environ 21 fois 
supérieures à celles du dioxyde de carbone. 
Les concentrations atmosphériques de CH4 ont 
augmenté de 150 pour cent depuis la période 
préindustrielle (tableau 3.1), malgré une baisse 

 Encadré 3.1  Le Protocole de Kyoto

En 1995, les États signataires de la CCNUCC se 

sont réunis pour négocier un protocole – un accord 

international lié au traité existant. Le texte de ce 

qui a été désigné sous le nom de «Protocole de 

Kyoto» a été adopté à l’unanimité en 1997; il est 

entré en vigueur le 16 février 2005. 

Le Protocole se caractérise par des objectifs 

contraignants, imposant une limitation des gaz à 

effets de serre aux grandes économies du monde 

qui sont parties prenantes. Ces objectifs se situent 

dans une fourchette allant de 8 pour cent au-des-

sous à 10 pour cent au-dessus du niveau d’émis-

sions de chaque pays en 1990, dans le but de 

«réduire globalement les émissions de gaz à effet 

de serre d’au moins 5 pour cent par rapport aux 

niveaux de 1990 durant la période 2008-2012». Eu 

égard aux projections actuelles, ces limites impli-

quent dans pratiquement tous les cas – y compris 

pour ceux dont le taux a été fixé à 10 pour cent 

au-dessus de leur niveau de 1990 – une réduction 

considérable des émissions. 

Pour adoucir la sévérité de la contrainte, l’accord 

demeure souple quant à la méthode employée. 

Les pays peuvent, par exemple, compenser leurs 

émissions industrielles, énergétiques et autres 

en augmentant les puits de carbone, tels que les 

forêts, qui éliminent le dioxyde de carbone de l’at-

mosphère, que ce soit sur leurs propres territoires 

ou hors de leurs frontières. 

Ils peuvent même financer des projets étran-

gers qui visent à limiter les gaz à effet de serre. 

Plusieurs systèmes d’échanges de quotas d’émis-

sions ont été mis en place. Le Protocole autorise 

les pays ayant une capacité excédentaire à vendre 

leurs unités de réduction d’émission à ceux qui ont 

dépassé leurs objectifs. Ce «marché du carbone» 

est à la fois flexible et réaliste. Les pays qui n’ac-

complissent pas leurs engagements pourront ainsi 

«acheter» des droits d’émission et ainsi assurer 

leur conformité aux dispositions du Protocole mais 

à des prix qui risquent d’être élevés. Les ventes 

et les achats ne se limiteront pas aux gaz à effet 

de serre. Les pays pourront aussi se mettre en 

position de crédit s’ils réduisent le volume de leurs 

émissions de gaz à effet de serre en plantant ou 

en développant des forêts («unités d’élimination») 

et s’ils entreprennent des «projets de mise en 

œuvre commune» avec d’autres pays développés 

– en finançant des programmes visant à limiter les 

émissions d’autres pays industrialisés. Le crédit 

ainsi obtenu peut être acheté ou vendu sur le mar-

ché des émissions ou mis de côté pour le futur. 

Le Protocole prévoit aussi un «mécanisme 

de développement propre» qui permet aux pays 

industrialisés de financer des projets visant à 

aider les nations plus pauvres à limiter ou éviter 

les émissions. Les crédits qui leur sont ensuite 

accordés peuvent leur servir à atteindre leurs pro-

pres objectifs d’émissions. Les pays bénéficiaires 

jouissent du transfert gratuit de technologies de 

pointe qui, entre autres, permettent à leurs usines 

ou à leurs centrales de production d’électricité de 

fonctionner de manière plus efficace et donc plus 

rentable. L’atmosphère y gagne car les émissions 

futures seront inférieures à ce qu’elles auraient 

été autrement.

Source: CCNUCC (2005).
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récente du taux d’accroissement. Il est émis par 
diverses sources, naturelles ou bien influencées 
par l’homme. Ces dernières comprennent les 
décharges, la production de gaz naturel et de 
pétrole, les activités agricoles, l’extraction du 
charbon, les systèmes de combustion fixes et 
mobiles, l’épuration des eaux usées et certains 
procédés industriels (EPA 2005b). D’après les 
estimations du Groupe d’experts intergouverne-
mental sur l’évolution du climat (GIEC), un peu 
plus de la moitié des émissions actuelles de CH4 
dans l’atmosphère sont d’origine anthropique 
(GIEC, 2001b). On estime qu’à l’échelle planétai-
re, les activités humaines émettent une quantité 
annuelle de 320 millions de tonnes de CH4 par 
an, soit 240 millions de tonnes de carbone par an 
(van Aardenne et al., 2001). Ce chiffre est compa-
rable au volume total que dégagent les sources 
naturelles (Olivier et al., 2002). 

L’oxyde nitreux est le troisième gaz à effet de 
serre par ordre d’importance et son potentiel de 
réchauffement est élevé. Il est présent dans l’at-
mosphère en quantités particulièrement faibles. 
Toutefois, il est 296 fois plus efficace que le dioxy-
de de carbone pour piéger la chaleur et sa durée 
de vie atmosphérique est très longue (114 ans).

Les activités liées à l’élevage émettent des 
quantités considérables de ces trois gaz. Les 
émissions directes sont issues du processus 
respiratoire du cheptel, et se dégagent sous 
forme de dioxyde de carbone. Les ruminants, et 

dans une moindre mesure les espèces monogas-
triques, émettent du méthane au cours de leur 
digestion, au cours de laquelle intervient une 
fermentation microbienne des aliments fibreux. 
Selon le type de déjection (solide, liquide) et 
de gestion (collecte, stockage, épandage), les 
effluents d’élevage émettent également des gaz 
tels que le méthane, les oxydes nitreux, l’ammo-
niac et le dioxyde de carbone.

L’élevage influe de même sur les échanges 
de carbone au sein des prairies et des cultures 
fourragères, entraînant indirectement l’émission 
de vastes quantités de carbone dans l’atmosphè-
re. Le même phénomène se produit lorsque l’on 
défriche des forêts pour créer des pâturages. 
De plus, des gaz à effet de serre se dégagent 
lorsqu’une combustion de carburants fossiles 
intervient aux divers stades du processus de 
production, de la culture d’aliments du bétail 
jusqu’à la transformation et la commercialisa-
tion des produits d’origine animale. Certains des 
effets indirects sont difficiles à estimer car les 
émissions liées à l’utilisation des terres varient 
largement en fonction des facteurs biophysi-
ques, tels que le sol, la végétation et le climat, et 
selon les pratiques humaines.

Pollution de l’air: acidification et dépôt d’azote

Les activités industrielles et agricoles émettent 
de nombreuses autres substances dans l’atmos-
phère, dont beaucoup dégradent la qualité de l’air 

Tableau 3.1

Concentration actuelle et passée des principaux gaz à effet de serre

Gaz Concentration préindustrielle  Concentration troposphérique Potentiel de réchauffement  

 (1750) actuelle de la planète*

Dioxyde de carbone (CO2) 277  ppm 382  ppm 1

Méthane (CH4) 600  ppM 1 728  ppM 23

Oxyde nitreux (N2O) 270–290  ppM 318  ppM 296

Note: ppm = partie par million; ppM = partie par milliard; ppb = partie par billion; 

*Potentiel de réchauffement de la planète (PRP) direct du CO2 pour 100 ans. Les PRP sont un mode simple de comparaison de la 

puissance des différents gaz à effet de serre. Le PRP d’un gaz dépend non seulement de sa capacité d’absorption et de rejet des 

radiations mais également de sa durée de vie. Les molécules du gaz se dissocient peu à peu et réagissent avec d’autres composants 

de l’atmosphère pour former de nouvelles molécules à propriétés radiatives différentes. 

Source: Institut des resources mondiales (2005); CO2: NOAA (2006); PRP: GIEC (2001b).
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1 Le terme pollution atmosphérique est utilisé pour définir l’ap-
port dans l’atmosphère de substances susceptibles de provo-
quer des dégâts directs sur l’environnement, la santé humaine 
et la qualité de vie.

2  Les principaux autres gaz odorants émis par le bétail sont les 
composés organiques volatils et le sulfure d’hydrogène. En 
réalité, les opérations liées à l’élevage impliquent plus d’une 
centaine de gaz (Burton et Turner, 2003; National Research 
Council, 2003).

pour la vie terrestre1. Parmi les exemples impor-
tants de polluants atmosphériques, on trouve le 
monoxyde de carbone, les chlorofluorocarbures, 
l’ammoniac, les oxydes d’azote, le dioxyde de 
souffre et les composés organiques volatils. 

L’humidité de l’atmosphère et les oxydants 
transforment le dioxyde de souffre et les oxydes 
d’azote en acides sulfurique et nitrique. Ces 
acides atmosphériques sont toxiques pour les 
systèmes respiratoires et attaquent certaines 
matières. Ils retournent sur terre sous forme 
de pluie ou de neige acide et de dépôt sec de 
particules et de gaz qui peuvent endommager 
les cultures et les forêts et rendre les lacs et les 
cours d’eau impropres aux poissons et autres 
formes de vie végétale et animale. Bien que leur 
portée soit plus limitée que celle du changement 
climatique, les polluants atmosphériques portés 
par les vents peuvent toucher des zones éloi-
gnées de leur source d’émission, distantes de 
centaines de kilomètres, voire plus.

L’odeur piquante qui s’étend parfois sur des 
paysages entiers aux alentours de bâtiments 
d’élevage est due en partie à l’émission d’am-
moniac2. La volatilisation de l’ammoniac (nitrifié 
dans le sol après s’y être déposé) est l’une des 
causes principales de l’acidification des dépôts 
atmosphériques secs et mouillés. Elle provient 
partiellement des déjections d’animaux. Le dépôt 
d’azote (N) est plus élevé en Europe du Nord 
qu’ailleurs (Vitousek et al., 1997). Les faibles aug-
mentations de dépôt d’azote associées à la pollu-
tion de l’air ont eu une incidence sur les hausses 
de productivité des forêts dans de vastes régions. 
Les forêts boréales et tempérées, dont la quantité 
d’azote est depuis toujours limitée, semblent être 

les plus touchées. Dans les zones saturées en 
azote, l’infiltration des autres nutriments entraîne 
le dépérissement des forêts – ce qui contrecarre, 
voire neutralise tout effet favorable de l’enrichis-
sement en CO2 sur la croissance. Les recherches 
montrent que sur 7 à 18 pour cent de la surface 
des écosystèmes naturels ou semi-naturels de 
la planète, le dépôt d’azote dépasse largement 
la charge critique et présente un risque d’eutro-
phisation et d’infiltration accru (Bouwman et van 
Vuuren, 1999). Bien que les impacts exercés par le 
dépôt d’azote à l’échelle mondiale soient encore 
méconnus, de nombreuses zones biologiquement 
riches risquent d’être affectées (Phoenix et al., 
2006). Le risque est particulièrement élevé dans 
de vastes régions d’Europe de l’Ouest, où plus 
de 90 pour cent des écosystèmes vulnérables 
reçoivent une charge d’azote supérieure au seuil 
critique. Le risque est moyennement élevé pour 
l’Europe de l’Est et l’Amérique du Nord. Les résul-
tats des recherches laissent même supposer que 
plusieurs zones à faible densité de population, tel-
les que l’Afrique et l’Amérique du Sud, les régions 
éloignées du Canada et la Fédération de Russie, 
risquent une eutrophisation par l’azote.

3.2 L’élevage et le cycle du carbone
L’élément carbone (C) est le fondement de la 
vie. La figure 3.1 fait apparaître les principaux 
puits de carbone et illustre également l’impor-
tance relative des grands flux. Le cycle mondial 
du carbone se décline selon deux typologies: 
le cycle géologique, qui opère sur une grande 
échelle de temps (des millions d’années), et le 
cycle biologique et physique, qui opère sur des 
échelles de temps plus courtes (de quelques 
jours à des milliers d’années).
La plus grande partie du dioxyde de carbone pré-
sent dans les écosystèmes provient de l’atmos-
phère. De nombreux organismes autotrophes3, 

3 Les organismes autotrophes sont autosuffisants en matière 
d’approvisionnement d’énergie, se distinguant ainsi des para-
sites et des saprophytes; pour se maintenir en vie, les organis-
mes hétérotrophes ont besoin d’un apport d’énergie externe 
contenue dans des composants organiques complexes. 
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comme les plantes, comportent des mécanis-
mes spécialisés qui permettent d’absorber ce 
gaz dans leurs cellules. Une partie du carbone 
des matières organiques produites par les plan-

tes est transmise aux animaux hétérotrophes qui 
les mangent puis les exhalent dans l’atmosphère 
sous forme de dioxyde de carbone. Le CO2 passe 
ensuite dans l’océan par simple diffusion.

Note: Volumes et échanges exprimés en milliards de tonnes de carbone. Cette figure présente les moyennes annuelles pour la 

période allant de 1980 à 1989. Les cycles qui la composent sont simplifiés. On dispose de données de plus en plus nombreuses 

qui montrent que beaucoup de ces flux peuvent largement évoluer d’année en année. Si cette figure offre une vue statique, 

dans le monde réel, le système du carbone est dynamique et va de pair avec le système climatique sur diverses échelles de 

temps, saisonnière, interannuelle et décadaire.

Source: Adaptation des graphiques des changements climatiques vitaux présentés par le PNUE et la Base de données sur les 

ressources mondiales (GRID). Graphiques disponibles à l’adresse suivante: www.grida.no/climate/vital/13.htm.
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lations humaines, la croissance économique, la 
technologie et les besoins en énergie primaire 
sont les principaux éléments moteurs des émis-
sions anthropiques de dioxyde de carbone (GIEC 
– Rapport spécial sur les scénarios d’émis-
sions). 

D’après les estimations, les émissions nettes 
de carbone dans l’atmosphère sont de l’ordre 
de 4,5 à 6,5 milliards de tonnes par an. Les 
principaux responsables sont la combustion des 
carburants fossiles et les changements d’affec-
tation des terres qui détruisent le carbone dans 
le sol.

La respiration du bétail ne compte que pour 
une très faible part dans l’émission nette de 
carbone imputable au secteur de l’élevage. Des 
quantités de carbone bien plus importantes 
sont émises indirectement par d’autres biais, 
notamment:

la combustion du carburant fossile utilisé 
pour la production des engrais minéraux et 
pour celle des aliments du bétail;
l’émission de méthane due à la décomposi-
tion des engrais et aux effluents d’élevage;

Tableau 3.2

Puits et sources de carbone atmosphérique

Facteur  Flux de carbone  

 (milliards de tonnes  

 de carbone par an)

  Entrant dans  Sortant de 

  l’atmosphère l’atmosphère

Combustion de carburants fossiles 4–5 

Oxydation/érosion de la matière 

   organique du sol 61–62 

Respiration d’organismes présents 

   dans la biosphère 50

Déforestation 2 

Incorporation dans la biosphère 

   par photosynthèse  110

Diffusion dans les océans   2,5

Total net 117–119 112,5

Ensemble de l’augmentation annuelle 

   nette de carbone atmosphérique +4,5–6,5

Source: www.oznet.ksu.edu/ctec/Outreach/science_ed2.htm.

Les écosystèmes dégagent du carbone sous 
forme de dioxyde de carbone et de méthane, issus 
de la respiration des plantes et des animaux. Les 
phénomènes de respiration et de décomposition 
(surtout la respiration des bactéries et des cham-
pignons qui consomment de la matière organi-
que) entraînent l’émission dans l’atmosphère du 
carbone fixé biologiquement. La quantité annuelle 
de carbone absorbé par photosynthèse et renvoyé 
dans l’atmosphère par respiration est mille fois 
supérieure à la quantité annuelle de carbone qui 
se déplace à travers le cycle géologique.

La photosynthèse et la respiration jouent éga-
lement un rôle important dans le cycle géologi-
que du carbone à long terme. La présence de 
végétation sur le sol favorise la dégradation de 
la roche par les intempéries, ce qui entraîne 
l’absorption à long terme – bien que lente – du 
dioxyde de carbone issu de l’atmosphère. Dans 
les océans, une part du carbone absorbé par 
le phytoplancton se dépose sur le fond pour 
former des sédiments. Au cours des périodes 
géologiques, lorsque la photosynthèse prédo-
minait sur la respiration, la matière organique 
s’est lentement constituée, mettant des millions 
d’années à former du charbon et des gisements 
de pétrole. Les quantités de carbone prélevées 
dans l’atmosphère par photosynthèse avant d’y 
être renvoyées par la respiration sont importan-
tes et font fluctuer les concentrations de dioxyde 
de carbone. Sur un an, ces flux biologiques de 
carbone sont 10 fois supérieurs à la quantité de 
carbone que la combustion de carburant fossile 
libère dans l’atmosphère. Mais les flux anthropi-
ques sont à sens unique et c’est cette caractéris-
tique qui entraîne le déséquilibre de la balance 
globale des échanges de carbone. Ces émissions 
constituent des apports nets au cycle biologique, 
ou bien sont la conséquence de modifications 
des flux au sein du cycle.

Contribution de l’élevage à l’émission nette de 

carbone

Le tableau 3.2 donne un aperçu général des 
divers puits et sources de carbone. Les popu-
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les changements d’affectation des terres pour 
la production fourragère et le pâturage;
la dégradation des terres;
l’utilisation de carburant fossile pour la pro-
duction fourragère et animale;
l’emploi de carburant fossile pour la produc-
tion et le transport des produits d’origine 
animale transformés et réfrigérés.

Dans la section qui suit, nous allons nous pen-
cher sur ces divers facteurs en les analysant aux 
différents stades de la production animale.

3.2.1 Emissions de carbone dues à la 

production d’aliments du bétail

Le carburant fossile utilisé dans la fabrication 
d’engrais émettrait 41 millions de tonnes de CO2 
par an
L’azote est indispensable à la vie végétale et 
animale. Seul un nombre limité de procédés, tels 
que la foudre ou la fixation par les rhizobiums, 
peut le transformer en une forme réactive direc-
tement utilisable par les plantes et les animaux. 
Ce manque d’azote fixé a depuis toujours imposé 
des limites naturelles à la production alimen-
taire et donc aux populations humaines.

Depuis les années 1930, le procédé Haber-
Bosch a cependant apporté une solution à ce 
problème. Utilisant des pressions extrêmement 
élevées ainsi qu’un catalyseur composé sur-
tout de fer et d’autres substances chimiques 
essentielles, ce procédé est devenu la principale 
méthode de fabrication d’engrais chimiques. 
De nos jours, grâce à lui, près de 100 millions 
de tonnes d’engrais azotés artificiels sont pro-
duits chaque année. Environ 1 pour cent de 
l’énergie mondiale est consommée à cet effet 
(Smith, 2002).

Comme nous l’avons expliqué dans le Chapi-
tre 2, une grande part de la production agricole 
sert à nourrir le bétail, directement ou bien sous 
forme de sous-produits agroalimentaires. Les 
engrais minéraux azotés sont appliqués sur la 
plupart des terres cultivées dans ce but, sur-
tout dans le cas de cultures très énergétiques 

comme le maïs, utilisées pour la production 
d’aliments concentrés. Le secteur de l’élevage 
devrait donc être considéré comme largement 
responsable des émissions de gaz dues à la 
fabrication d’engrais.

Quelque 97 pour cent des engrais azotés 
proviennent de l’ammoniac produit synthétique-
ment selon le procédé Haber-Bosch. Pour des 
raisons économiques et environnementales, le 
carburant choisi actuellement pour ce processus 
de fabrication est le gaz naturel. Ce carburant 
devrait représenter près d’un tiers de l’énergie 
mondiale en 2020, contre un cinquième seule-
ment au milieu des années 1990 (IFA – Asso-
ciation internationale de l’industrie des engrais, 
2002). Durant cette même période, l’industrie de 
l’ammoniac est intervenue pour environ 5 pour 
cent dans la consommation de gaz naturel. 
La production d’ammoniac peut toutefois faire 
appel à d’autres sources d’énergie. Lorsque les 
approvisionnements de pétrole et de gaz finiront 
par s’épuiser, il sera possible d’utiliser le char-
bon, dont les réserves, eu égard au niveau actuel 
de production, sont suffisantes pour plus de 
200 ans. C’est ce qui se passe déjà en Chine où 
60 pour cent de la production d’engrais azotés 
dépendent du charbon (IFA, 2002). La Chine est 
cependant un cas atypique: non seulement sa 
production d’engrais azotés s’appuie sur le char-
bon mais elle se fait à partir d’usines petites et 
moyennes, peu efficaces sur le plan énergétique. 
Comparées à des usines plus récentes, celles-ci 
peuvent consommer de 20 à 25 pour cent d’éner-
gie en plus par unité d’azote. D’après une étude 
menée par le Gouvernement chinois, la consom-
mation d’énergie des petites usines par unité 
produite était de 76 pour cent supérieure à celle 
des grandes installations (Price et al., 2000).

Pour estimer les émissions de CO2 liées à 
cette consommation d’énergie, nous devons 
chercher à quantifier l’utilisation d’engrais dans 
la chaîne alimentaire animale. Si l’on allie l’uti-
lisation d’engrais par récolte pour l’année 1997 
(FAO, 2002) à la part de ces récoltes utilisée 
pour l’alimentation du bétail dans les pays ayant 
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une forte consommation d’engrais azotés (FAO, 
2003a), on constate que la production animale 
représente une importante proportion de cette 
consommation. Le tableau 3.3 donne l’exemple 
de quelques pays4.

La production et la consommation d’engrais 
chimiques augmentent dans les pays considé-
rés, à l’exception de ceux d’Europe de l’Ouest. 
Cette forte proportion d’engrais azoté liée à la 
production fourragère est largement due à la 
culture du maïs qui couvre de vastes zones des 
climats tempérés et tropicaux. Plus de la moitié 
de la totalité de la production de maïs sert à ali-
menter le bétail. De grandes quantités d’engrais 
azoté sont utilisées pour le maïs et d’autres ali-
ments du bétail, surtout dans les zones qui man-
quent d’azote, comme l’Amérique du Nord, l’Asie 
du Sud-Est et l’Europe de l’Ouest. En réalité, le 
maïs est la culture qui consomme le plus d’en-
grais azotés dans 18 des 66 pays producteurs 
analysés (FAO, 2002). Dans 41 d’entre eux, il fait 
partie des trois premières cultures en termes de 
consommation d’engrais azoté. Les projections 
relatives à la production de maïs de ces pays 
révèlent que celle-ci progresse plus rapidement 
que la surface plantée, ce qui permet de penser 
que le rendement augmente grâce à l’utilisation 
accrue d’engrais.

D’autres cultures fourragères ont également 
une forte consommation d’engrais azotés chimi-
ques. Les céréales comme l’orge et le sorgho 
reçoivent des quantités importantes d’engrais 

azotés. Bien que certaines plantes oléagineuses 
soient associées d’elles-mêmes à des organis-
mes fixateurs d’azote (voir section 3.3.1), il est 
fait recours aux engrais azotés dans le cadre 
de leur production intensive. Les cultures qui 
servent essentiellement à alimenter le bétail, 
notamment le colza, le soja et le tournesol, 
consomment de grandes quantités d’engrais 
azoté: ces cultures emploient 20 pour cent des 
engrais azotés consommés en Argentine; cela 
équivaut à 110 000 tonnes au Brésil (uniquement 
pour la culture du soja) et plus de 1,3 million 
de tonnes en Chine. Par ailleurs, dans certains 
pays, même les prairies reçoivent de fortes 
quantités d’engrais azotés.

La plus grande part des engrais azotés utilisés 
dans le monde pour la production fourragère 
se situe dans les pays qui apparaissent dans le 
tableau 3.3, ajoutant ainsi un total de 14 millions 
de tonnes d’engrais azotés par an à la filière 
alimentaire animale. Si l’on y ajoute la Commu-
nauté des États indépendants (CEI) et l’Océanie, 
le total correspond à près de 20 pour cent des 

4  Les estimations s’appuient sur l’hypothèse d’une répar-
tition uniforme des zones fertilisées pour les productions 
alimentaires et fourragères. Les estimations obtenues sont 
prudentes, étant donné la production intensive et à grande 
échelle des cultures fourragères dans ces pays par rapport 
à l’importante contribution que la production à petite échelle 
apporte à l’approvisionnement alimentaire. De plus, il est à 
noter que ces estimations ne tiennent pas compte de l’utili-
sation importante de sous-produits autres que les tourteaux 
(sons, produits riches en amidon, mélasses, etc.). Ces sous-
produits augmentent la valeur économique du produit pri-
maire, ce qui justifie pourquoi une part des engrais appliqués 
sur les cultures devrait leur être attribuée.

Tableau 3.3

Engrais chimiques azotés utilisés pour l’alimentation 

du bétail et les pâturages dans certains pays

Pays  Part de la consommation  Cantidad 

 totale d’azote Quantité absolue

 (pourcentage) (milliers de tonnes/an)

Etats-Unis d’Amérique 51 4 697

Chine 16 2 998

France* 52 1317

Allemagne* 62 1247

Canada 55 897

Royaume-Uni* 70 887

Brésil 40 678

Espagne 42 491

Mexique 20 263

Turquie 17 262

Argentine 29 126

* Pays comportant une surface considérable de prairies fertili-

sées à l’azote.

Source: D’après les données FAO (2002; 2003a).
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80 millions de tonnes d’engrais azotés consom-
més chaque année dans le monde. Si l’on comp-
te les engrais utilisés pour les sous-produits 
autres que les tourteaux, en particulier les sons, 
le total peut atteindre quelque 25 pour cent.

A partir de ces chiffres, il est possible d’es-
timer l’émission correspondante de dioxyde de 
carbone. Les besoins en énergie des systèmes 
modernes basés sur le gaz varient entre 33 et 44 
gigajoules (GJ) par tonne d’ammoniac. L’énergie 
supplémentaire requise pour le conditionne-
ment, le transport et l’application des engrais 
(qui, selon certaines estimations, représenterait 
un coût additionnel d’au moins 10 pour cent; 
Helsel, 1992) a été prise en compte et un plafond 
de 40 GJ par tonne a été appliqué. Comme nous 
l’avons mentionné auparavant, la Chine emploie 
25 pour cent d’énergie en plus, soit 50 GJ par 
tonne d’ammoniac. Si l’on tient compte du coef-
ficient d’émission du GIEC pour le carbone en 
Chine (26 tonnes de carbone par térajoule – TJ –) 
et pour le gaz naturel ailleurs (17 tonnes de car-
bone par TJ), si l’on considère que 100 pour cent 

du carbone est oxydé (les estimations officielles 
varient entre 98 et 99 pour cent), et si l’on appli-
que le rapport de la masse moléculaire CO2/C, 
on aboutit à une estimation selon laquelle plus 
de 40 millions de tonnes de CO2 sont émis cha-
que année, à ce stade initial de la chaîne alimen-
taire animale (tableau 3.4).

Les carburants fossiles utilisés au niveau des 
exploitations émettraient 90 millions de tonnes de 
CO2 par an
La part d’énergie consommée aux différents 
stades de la production animale varie consi-
dérablement selon l’intensité de la production 
(Sainz, 2003). Dans les systèmes de production 
moderne, l’essentiel de l’énergie sert à la pro-
duction d’aliments pour le bétail, qu’il s’agisse 
de fourrage pour les ruminants ou de concentrés 
pour la volaille ou les porcs. En plus de l’énergie 
utilisée pour les engrais, de grandes quantités 
sont également dépensées pour les graines, 
les herbicides/pesticides, le diesel servant aux 
machines (pour la préparation de la terre, la 

Tableau 3.4

Emissions de CO2 issues de la combustion de carburants fossiles lors de la production d’engrais azotés destinés 

aux cultures fourragères dans certains pays 

Pays Quantité absolue  Utilisation énergétique Facteur d’émission CO2 

 d’engrais azoté chimique par tonnes d’engrais  émis

 (milliers de tonnes d’engrais N)  (GJ/tonnes d’engrais N) (tonnes de C/TJ)  (milliers de tonnes/an)

Argentine 126 40 17 314

Brésil 678 40 17 1 690

Mexique 263 40 17 656

Turquie 262 40 17 653

Chine 2 998 50 26 14 290

Espagne 491 40 17 1 224

Royaume-Uni* 887 40 17 2 212

France* 1 317 40 17 3 284

Allemagne* 1 247 40 17 3 109

Canada 897 40 17 2 237

Etats-Unis d’Amérique 4 697 40 17 11 711

Total 14 millions de tonnes   41 millions de tonnes

* Pays comportant une surface considérable de prairies fertilisées à l’azote.

Source: FAO (2002; 2003a); GIEC (1997).
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récolte, le transport) et l’électricité (pompes d’ir-
rigation, séchage, chauffage, etc.). En utilisant 
des carburants fossiles, les systèmes intensifs 
émettent bien plus de CO2 qu’en employant 
des engrais azotés pour leur production four-
ragère. D’après Sainz (2003), dans les années 
1980, une ferme typique des Etats-Unis d’Amé-
rique consommait en moyenne 35 mégajoules 
(MJ) d’énergie par kilogramme de carcasse de 
volaille, 46 MJ pour les porcs et 51 MJ pour les 
bovins, dont 80 à 87 pour cent servaient à la 
production5. Une grande partie de cette énergie 
est utilisée sous forme d’électricité, beaucoup 
moins polluante, et dont les émissions sont 
bien plus faibles que si elle avait été produite 
à partir de carburants fossiles. La production 
intensive d’espèces monogastriques consomme 
davantage d’électricité (principalement pour le 
chauffage, le refroidissement et la ventilation) 
mais aussi des quantités plus importantes de 
carburants fossiles pour le transport des ali-
ments du bétail. Quoi qu’il en soit, plus de la 
moitié de l’énergie dépensée durant le proces-
sus de production animale sert à la production 
d’aliments du bétail (quasiment la totalité en 
ce qui concerne les opérations intensives liées 
au bovins). Nous avons déjà examiné la maniè-
re dont la production d’engrais contribue à la 
consommation d’énergie liée à l’alimentation 
des animaux: on constate que dans les systèmes 
intensifs, l’ensemble de l’énergie utilisée pour la 
production de graines et d’herbicides ou pesti-
cides et par les carburants fossiles nécessaires 
aux machines, excède généralement l’énergie 
dépensée pour la production d’engrais.

Il arrive que la production fourragère ne soit 
pas le principal consommateur d’énergie fossile. 
Les fermes laitières en sont un exemple impor-
tant, comme l’illustre le cas des opérateurs 
laitiers du Minnesota. L’électricité est leur prin-

cipale source d’énergie. En revanche, pour les 
fermiers qui pratiquent l’agriculture de base, le 
diesel est l’énergie dominante sur l’exploitation, 
donnant ainsi lieu à de plus fortes émissions de 
CO2 (Ryan et Tiffany, 1998; données de 1995). 
Dans cet esprit, nous sommes en mesure d’af-
firmer que l’essentiel des émissions de CO2 au 
niveau des exploitations du Minnesota sont éga-
lement liées à la production fourragère et qu’el-
les dépassent les émissions dues à l’utilisation 
d’engrais N. Au Minnesota, l’application moyen-
ne d’engrais pour le maïs (150 kg d’azote par 
hectare de maïs pour l’ensemble des Etats-Unis 
d’Amérique) entraîne des émissions de près d’un 
million de tonnes de CO2, tandis que 1,26 million 
de tonnes de CO2 sont émises par l’énergie uti-
lisée pour le produire (voir tableau 3.5). Le sec-
teur de l’élevage intensif au Minnesota peut être 
considéré comme responsable d’au moins la 
moitié des émissions de CO2 qui émanent de la 
production des deux principaux produits de base, 
le maïs et le soja. La production fourragère et 
les opérations laitières et porcines réunies font 
du secteur de l’élevage la plus grande source 
d’émissions agricoles de CO2 au Minnesota.

En l’absence d’estimations analogues repré-
sentatives d’autres régions du monde, il demeu-
re impossible de donner une quantification 
exacte des émissions de CO2 mondiales dues à 
l’utilisation des carburants fossiles par le sec-
teur de l’élevage au niveau des exploitations. 
L’énergie de la production varie en intensité et 
ses sources sont très diverses. Il est toutefois 
possible d’évaluer approximativement les émis-
sions dues à l’utilisation des carburants fossiles 
en supposant que le besoin en énergie, qui est 
très probablement inférieur dans les basses 
latitudes (le séchage du maïs requiert moins 
d’énergie par exemple), et le niveau plus faible 
de mécanisation ailleurs, sont d’une manière 
générale compensés par une moindre efficacité 
énergétique et une part moins importante de 
sources qui émettent relativement peu de CO2 
(gaz naturel et électricité). Une estimation pru-
dente permet d’affirmer qu’en ayant recours à 

5  Cette estimation n’inclut donc pas le traitement après récolte, 
le transport, l’entreposage et la préparation. Elle comprend 
par contre l’énergie consommée pour produire et transporter 
les aliments du bétail.
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l’énergie fossile, la production fourragère risque 
d’émettre 50 pour cent de CO2 de plus que la 
production d’engrais azoté pour le fourrage, soit 
60 millions de tonnes de CO2 à l’échelle planétai-
re. Il faut ajouter à cela les quantités émises par 
les fermes d’élevage intensif, que nous estimons 
aux alentours de 20 millions de CO2 (ce calcul est 
obtenu en appliquant les chiffres du Minnesota à 
la totalité du cheptel mondial gérés de manière 
intensive en supposant cependant que l’utilisa-
tion énergétique plus faible en basse latitude est 
contrebalancée par une efficacité énergétique 
inférieure et par de plus grands besoins de ven-
tilation).

Les émissions résultant de l’usage de carbu-
rants fossiles sur les exploitations extensives où 
le fourrage provient essentiellement des prairies 
naturelles ou des résidus de récolte devraient 
être faibles, voire négligeables, en regard de 
l’estimation précédente. Cela est confirmé par 
le fait qu’il existe de vastes zones dans les pays 
en développement, surtout en Afrique et en 
Asie, où les animaux sont une source majeure 
de puissance de traction, ce que l’on pourrait 
considérer comme une pratique visant à éviter 

les émissions de CO2. D’après les estimations, 
en 1992, près de la moitié de la surface cultivée 
des pays en développement l’a été au moyen 
de la traction animale (Delgado et al., 1999). Il 
n’existe aucune estimation plus récente et l’on 
peut supposer que cette tendance diminue vite 
dans les zones où la mécanisation est rapide, 
comme la Chine ou certaines régions de l’Inde. 
La traction animale reste toutefois une forme 
majeure d’énergie qui remplace la combustion 
de carburants fossiles dans de nombreuses 
régions du monde et qui, par endroits, prend une 
importance accrue, particulièrement en Afrique 
de l’Ouest.

Les changements d’utilisation des terres liés à 
l’élevage seraient responsables de l’émission de 
2,4 milliards de tonnes de CO2 chaque année
A travers le monde, l’utilisation des terres chan-
ge constamment, en général pour répondre à la 
demande concurrentielle entre les utilisateurs. 
Les changements d’usage des terres ont un 
impact sur les flux de carbone et nombre de ces 
changements concernent l’élevage, soit qu’ils se 
traduisent par l’occupation de nouvelles terres 

Tableau 3.5

Utilisation énergétique des exploitations agricoles du Minnesota, Etats-Unis d’Amérique 

                

    

  

     

Maïs 4 27,1 238 242 235 1 255

Soja 3 23,5 166 16 160 523

Blé 3 9,1 62 6,8 67 199

Produits laitiers (tonnes)  5 4,3 * 47 38 367 318

Porc 3 4,85 59 23 230 275

Bœuf 12 0,95 17 6 46 72

Dinde (tonnes)  2 40 14 76 50 226

Betteraves 1 1,7 46 6 45 149

Maïs doux/pois 1 0,9 9 – 5 25

Note: Les neufs produits présentés dominent la production agricole du Minnesota et, par extension, ils indiquent le bilan énergéti-

que agricole de l’Etat. Le calcul des émissions de CO2 s’appuie sur les paramètres d’efficacité et d’émission établis par le Format 

commun de rapport que les Etats-Unis d’Amérique ont soumis à la Convention-cadre sur les changements climatiques (CCNUCC) 

en 2005.

Source: Ryan et Tiffany (1998).

Produit Rang du Minnesota 

dans le classement 
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d’Amérique 
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(1 000 m3 ~ 
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GPL  

(1 000 m3 ~ 
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Electricité  
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(en tant que pâturages ou terres arables pour 
des cultures fourragères), soit qu’ils restituent 
à des fins différentes les terres utilisées par 
l’élevage, comme la conversion de pâturages 
marginaux en forêts.

Une forêt contient plus de carbone qu’un 
champ cultivé temporairement ou un pâturage. 
De ce fait, lorsque les forêts sont abattues ou 
brûlées, la végétation et le sol émettent de 
grandes quantités de carbone dans l’atmos-
phère. Une nette réduction des réserves de 
carbone ne correspond pas exactement au flux 
net de CO2 qui se dégage de la zone défrichée. 
La réalité est plus compliquée: défricher une 
forêt peut créer un schéma complexe de flux 
nets qui changent de direction avec le temps 
(directives du GIEC). Le calcul des flux de car-
bone résultant de la conversion des forêts est à 
bien des égards l’élément le plus compliqué de 
l’inventaire des émissions. Les estimations des 
émissions provoquées par le défrichement des 
forêts varient du fait de multiples incertitudes: 
les taux annuels de défrichement des forêts, 
ce qu’il advient de la terre défrichée, les quan-
tités de carbone que contiennent les différents 
écosystèmes, les modes selon lesquels le car-
bone est libéré (c’est-à-dire par combustion ou 
décomposition) et les quantités de carbone que 
les sols dégagent lorsqu’ils sont perturbés.

Les systèmes biologiques répondent de maniè-
res différentes selon les échelles de temps. Ainsi, 
la combustion de biomasse se produit en moins 
d’un an alors que la décomposition du bois peut 
prendre une décennie et que la perte du carbone 
dans le sol peut se poursuivre pendant plusieurs 
dizaines d’années, voire des siècles. D’après les 
estimations du GIEC (2001b), la déforestation 
tropicale qui s’est produite entre 1980 et 1989 
a entraîné des émissions annuelles de carbone 
de l’ordre, en moyenne, de 1,6±1,0 milliards de 
tonnes de carbone C sous forme de CO2 (CO2-C). 
Seuls 50 à 60 pour cent du carbone libéré durant 
une année quelconque provenait de la conversion 
et du brûlage consécutif de la biomasse. Le reste 
correspondait à des émissions différées dues à 

l’oxydation de la biomasse récoltée au cours des 
années précédentes (Houghton, 1991).

Il va de soi qu’il est bien moins simple d’estimer 
les émissions de CO2 provoquées par l’utilisation 
des terres et ses changements que celles liées à 
la combustion de carburants fossiles. Il est même 
encore plus difficile d’attribuer ces émissions à 
un secteur particulier de la production tel que 
l’élevage. Néanmoins, il s’avère que ce dernier 
joue un rôle important dans la déforestation en 
Amérique latine, continent qui endure la plus 
importante perte nette de forêts et des flux de 
carbone qui en résultent. Dans le Chapitre 2, 
l’Amérique latine a été identifiée comme la région 
où l’extension des pâturages et des terres ara-
bles pour la culture fourragère est la plus forte, 
principalement aux dépens de la forêt. L’étude 
LEAD menée par certains auteurs (Wassenaar 
et al., 2006) et le Chapitre 2 nous montrent que 
la majorité des superficies défrichées finissent 
en pâturage et que l’élevage en ranch est la 
cause principale de défrichement dans de vastes 
régions. Même si cette utilisation finale des terres 
n’était qu’une raison parmi tant d’autres causes 
du défrichement des forêts, la production animale 
est certainement l’un des éléments moteurs de la 
déforestation. La conversion des forêts en pâtura-
ges libère des quantités considérables de carbo-
ne dans l’atmosphère, surtout dans les zones qui 
ne sont pas exploitées mais simplement brûlées. 

Exemple de déforestation et de culture itinérante sur 

pente abrupte. La destruction des forêts provoque en 

quelques années une érosion désastreuse pour les 

sols – Thaïlande 1979
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L’utilisation des parcelles défrichées risquent 
de changer plusieurs fois. On anticipe pour la 
période 2000-2010 une expansion des pâturages 
d’Amérique latine sur les forêts d’une moyenne 
annuelle de 2,4 millions d’hectares – soit l’équi-
valent de près de 65 pour cent de la déforestation 
prévue. Si nous partons du principe qu’en Bolivie 
et au Brésil, au moins la moitié de l’expansion des 
terres cultivées sur les forêts peut être imputée 
aux besoins en fourrage du secteur de l’élevage, 
on aboutit à une déforestation supplémentaire de 
plus de 0,5 million d’hectares – ce qui donne un 
total de pâturages et de terres de cultures fourra-
gères de près de 3 millions d’hectares par an.

Partant de là, et au vu des tendances mondia-
les en matière de production animale extensive 
et d’extension des cultures fourragères (Chapi-
tre 2), nous pouvons affirmer avec réalisme que 
les émissions provoquées par l’élevage à travers 
la déforestation s’élèvent approximativement à 
2,4 milliards de tonnes de CO2 par an. Cette 
estimation s’appuie sur l’hypothèse, quelque 
peu simplifiée, que les forêts sont totalement 
converties en pâturages et terres de cultu-
res climatiquement équivalentes (GIEC, 2001b, 
p. 192), les changements de densité en carbone 
de la végétation et du sol6 se produisant durant 
la même année. Bien qu’incorrecte d’un point 
de vue physique (il faut bien plus d’un an pour 
atteindre le nouvel état, du fait de «l’héritage» 
des émissions tardives), l’estimation des émis-
sions résultant du changement est juste, dans la 
mesure où le processus est continu.

D’autres déforestations importantes, mais non 
quantifiées, liées à l’élevage, comme celle de 
l’Argentine, ne sont pas prises en compte par 
cette estimation.

Non seulement la conversion des terres pro-
duit des émissions de CO2, mais elle risque aussi 

d’avoir une incidence négative sur d’autres types 
d’émissions. Certains auteurs (Mosier et al., 
2004) ont remarqué par exemple que lorsque la 
forêt est convertie en pâturages, l’oxydation du 
CH4 par les microorganismes du sol est géné-
ralement fortement diminuée et que les prairies 
peuvent même devenir des sources nettes lors-
que le compactage du sol par le bétail limite la 
diffusion des gaz.

Le total des émissions liées à l’impact de l’élevage 
sur les sols cultivés pourrait atteindre 28 millions 
de tonnes de CO2 par an
Les sols constituent le plus grand réservoir de 
carbone terrestre. D’après les estimations, la 
quantité totale de carbone stocké dans les sols 
est d’environ 1 100 à 1 600 milliards de tonnes 
(Sundquist, 1993), soit plus du double du car-
bone contenu dans la végétation (560 milliards 
de tonnes) ou dans l’atmosphère (750 milliards 
de tonnes). La moindre modification de teneur 
en carbone du sol peut donc avoir des consé-
quences considérables sur le bilan mondial 
(Rice, 1999).

La concentration de carbone dans le sol 
dépend de l’équilibre entre l’apport de débris 
végétaux et les pertes dues aux processus de 
décomposition et de minéralisation. En milieu 
aérobie, la majorité du carbone qui pénètre dans 
le sol se révèle instable et réintègre donc vite 
l’atmosphère. En général, moins de 1 pour cent 
des 55 milliards de tonnes de carbone absorbé 
annuellement se stabilise dans le sol pour de 
plus longues durées.

Les perturbations humaines peuvent accélé-
rer la décomposition et la minéralisation. Sur 
les grandes plaines d’Amérique du Nord, il a été 
estimé qu’approximativement 50 pour cent du 
carbone organique du sol a disparu au cours de 
50 à 100 dernières années de culture, au travers 
du brûlage, de la volatilisation, de l’érosion, de 
la récolte ou des pâturages (SCOPE 21, 1982). La 
déforestation des zones tropicales a provoqué 
des pertes similaires en moins de 10 ans (Nye 
et Greenland, 1964). La plupart ont lieu dès la 

6  Les estimations les plus récentes fournies par cette source 
s’élèvent respectivement, pour les plantes et le sol, à 194 et 
122 tonnes de carbone par hectare de forêt tropicale, à 29 et 
90 tonnes pour les prairies tropicales, et à 3 et 122 tonnes pour 
les terres de culture.
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première conversion de la couverture végétale 
naturelle en cultures.

Les méthodes d’exploitation peuvent entraîner 
des pertes supplémentaires de carbone du sol. 
Lorsqu’ils sont gérés selon des pratiques appro-
priées (telles que la technique du semis direct 
sur sol non travaillé), les sols agricoles peuvent 
servir de puits de carbone, et cette fonction 
risque de s’accroître dans le futur (voir section 
3.5.1). Toutefois, leur rôle de réservoir de carbo-
ne est actuellement négligeable à l’échelle mon-
diale. Comme cela est décrit dans le Chapitre 2, 
une part très large de la production des cultures 
céréalières et oléagineuses des zones tempé-
rées est destinée à l’alimentation du bétail.

La vaste majorité des zones correspondantes 
sont gérées de manière intensive, principale-
ment selon des pratiques conventionnelles de 
travail du sol qui réduisent progressivement 
sa teneur en carbone organique et produisent 
d’importantes émissions de CO2. Les émissions 
dues à l’utilisation des terres ainsi qu’au chan-
gement de leur affectation sont très complexes 
et il est impossible de faire une estimation 
mondiale d’une précision acceptable. On peut en 
donner un ordre de grandeur en s’appuyant sur 
les taux moyens de perte des sols situés sous 
des climats plutôt tempérés et dont la teneur 
en matière organique est modérée voire faible, 
pour lesquels les niveaux de pertes se situent à 
un niveau comparable à ceux enregistrés pour le 
semis direct et le travail conventionnel du sol. Si 
l’on suppose un taux de perte annuelle de 100 kg 
de CO2 par hectare (Sauvé et al., 2000 – tenant 
compte des pertes en CO2 des sols bruns de 
climat tempéré et excluant les émissions qui 
proviennent des résidus de récolte), la surface 
approximative de 1,8 million de kilomètres car-
rés de terres arables cultivées en maïs, en blé 
et en soja et produisant quelque 18 millions de 
tonnes de matière fourragère, ajouterait un flux 
annuel de CO2 au bilan de l’élevage.

Les sols tropicaux contiennent en moyenne 
moins de carbone (GIEC, 2001b, p. 192) et leurs 
émissions sont donc moins importantes. En 

revanche, le développement considérable des 
cultures fourragères, non seulement dans les 
zones non cultivées mais également dans des 
anciens pâturages ou terres de cultures de sub-
sistance, risque d’accroître les émissions de CO2. 
De plus, des pratiques telles que le chaulage du 
sol contribuent à ces émissions. L’acidité du sol 
rend cette pratique commune dans les zones 
tropicales cultivées de manière plus intensive. 
Ainsi, d’après les estimations, le chaulage du sol 
au Brésil7 a provoqué des émissions de l’ordre 
de 8,99 millions de tonnes de CO2 en 1994, qui 
ont dû probablement augmenter depuis. Dans 
la mesure où elles concernent les sols cultivés 
pour la production fourragère, elles devraient 
être attribuées au secteur de l’élevage. Souvent, 
seuls les résidus de récolte et les sous-produits 
sont utilisés pour l’alimentation du bétail, auquel 
cas c’est la part d’émissions qui correspond 
à cette fraction de la valeur du produit8 qui 
devrait être attribuée à l’élevage (Chapagain et 
Hoekstra, 2004). D’après les communications 
nationales que divers pays tropicaux ont pré-
sentées à la CCNUCC, la comparaison entre les 
émissions liées au chaulage et l’importance de 
la production fourragère dans ces pays montre 
que le volume mondial de ce type d’émissions 
imputables à l’élevage équivaut à celui des 
émissions produites par le Brésil (0,01 milliard 
de tonnes de CO2).

Par ailleurs, l’élevage contribue également 
aux émissions de gaz à travers la culture du 
riz, reconnue comme une source importante de 
méthane au niveau mondial. Une grande partie 
des émissions de méthane issues des champs 
de riz sont d’origine animale, car les bactéries 
du sol «se nourrissent» en grande partie des 
effluents d’élevage, largement utilisés comme 

7  Premières communications officielles du Brésil à la CCNUCC, 
2004.  

8  La fraction de la valeur d’un produit est égale au ratio de sa 
valeur marchande par rapport à la somme des valeurs mar-
chandes de tous les produits obtenus à partir d’une même 
culture.
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engrais (Verburg, Hugo et van der Gon, 2001). 
Le choix du mode de gestion de la submersion 
et celui des engrais sont les deux moyens les 
plus importants de contrôler le méthane émis 
par les zones de cultures de riz. Les engrais 
organiques provoquent davantage d’émissions 
que les engrais minéraux. Khalil et Shearer 
(2005) soutiennent qu’au cours des deux derniè-
res décennies, la Chine est parvenue à réduire 
sensiblement ses émissions de méthane issues 
de la culture du riz – passant de près de 30 mil-
lions de tonnes par an à peut-être moins de 
10 millions de tonnes –, principalement en rem-
plaçant les engrais organiques par des engrais 
chimiques. Ce changement peut toutefois avoir 
une incidence négative sur d’autres émissions 
de gaz. En effet, lorsque les émissions d’oxyde 
nitreux issus des rizières augmentent avec l’uti-
lisation des engrais azotés, on constate symé-
triquement une augmentation des émissions 
de dioxyde de carbone issues de la florissante 
industrie chinoise de production d’engrais azo-
tés basée sur le charbon (voir la section précé-
dente). Devant l’impossibilité d’évaluer, même 
approximativement, la contribution de l’élevage 
aux émissions de méthane liées à la culture du 
riz, cet aspect ne sera pas pris en compte dans 
la quantification mondiale.

Le total des émanations de gaz dues à la 
désertification des pâturages du fait de l’élevage 
pourrait atteindre 100 millions de tonnes par an
L’élevage joue également un rôle dans la déser-
tification (voir Chapitres 2 et 4). Sous l’effet de 
celle-ci, la dégradation provoque souvent une 
baisse de productivité ou une réduction de la 
couverture végétale Elle modifie donc les stocks 
et les cycles du carbone et des nutriments. Les 
stocks de carbone aériens baissent légèrement 
tandis que la fixation du carbone se restreint. En 
dépit de changements minimes, voire indétecta-
bles, de la biomasse aérienne, la quantité totale 
de carbone du sol diminue généralement. Une 
étude récente menée en Argentine par Asner, 
Borghi et Ojeda (2003), a également constaté 

que si la désertification ne modifiait que peu 
la couverture ligneuse, la teneur en carbone 
organique des sols des zones pâturées à long 
terme baissait de 24 à 80 pour cent. Si cette 
perte résulte en partie de l’érosion des sols, 
elle est surtout due au non renouvellement des 
stocks de matière organique en décomposition. 
En d’autres termes, il y a une forte émission 
nette de CO2.

Selon les estimations de Lal (2001), la perte de 
carbone est une conséquence de la désertifica-
tion. Dans l’hypothèse d’une perte de 8 à 12 ton-
nes de carbone de sol par hectare (Swift et al., 
1994) sur une superficie de terres désertifiées 
de l’ordre du milliard d’hectares (PNUE, 1991), 
le total de la perte rétrospective en carbone de 
sol s’élèverait à 8-12 milliards de tonnes. De 
même, la dégradation de la végétation aérienne 
a entraîné une perte de carbone estimée à 
10-16 tonnes par hectare – soit une perte rétros-
pective de 10 à 16 milliards de tonnes. La perte 
totale de carbone consécutive à la désertification 
pourrait donc atteindre 18 à 28 milliards de ton-
nes (FAO, 2004b). La contribution que l’élevage 
y a apporté est difficile à évaluer mais elle est 
indubitablement élevée: le secteur occupe envi-
ron les deux tiers de la surface de terres sèches 
de la planète et, d’après les estimations, le taux 
de désertification est plus élevé pour les pâtu-
rages que pour les autres utilisations des terres 
(3,2 millions d’hectares par an contre 2,5 mil-
lions d’hectare pour les terres cultivées, PNUE, 
1991). Si l’on ne considère que la perte de car-
bone du sol (soit environ 10 tonnes de carbone 
par hectare), l’oxydation du carbone provoquée 
par la désertification des pâturages entraînerait 
des émissions de CO2 de l’ordre de 100 millions 
de tonnes par an.

Un autre phénomène, largement méconnu, 
influe sur le devenir du carbone du sol, à savoir 
l’effet en retour du changement climatique. Le 
réchauffement de la planète est censé augmen-
ter les rendements des cultures sous les plus 
hautes latitudes, grâce à des saisons de crois-
sance plus longues et à la fertilisation par le CO2 
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 Encadré 3.2   Les nombreux aspects climatiques du brûlage de la savane tropicale

Le brûlage est pratiqué couramment à travers 

le monde pour établir et gérer les pâturages, les 

forêts tropicales ainsi que les prairies et zones 

de savane (Crutzen et Andreae, 1990; Reich et 
al., 2001). Le feu détruit l’herbe non pâturable, la 

paille et les déchets, il stimule la nouvelle crois-

sance et peut contrôler la densité des plantes 

ligneuses (arbres et buissons). De nombreuses 

graminées résistant au feu souvent bien mieux que 

les espèces d’arbres (notamment à un jeune âge), 

le brûlage représente un outil utile pour maintenir 

un équilibre entre la couverture d’herbes et la 

végétation ligneuse. Le brûlage contrôlé réduit les 

risques de feux de brousse violents et leur propa-

gation, en éliminant le sous-bois combustible à un 

stade d’humidité approprié. Il engendre très peu 

de coûts, voire aucun. Il est également pratiqué 

à faible échelle dans les zones protégées pour 

en préserver la biodiversité (habitats de la faune 

sauvage). 

Les conséquences environnementales des 

incendies dans les parcours et les prairies dépen-

dent du contexte et des conditions d’application. Le 

brûlage contrôlé dans les savanes tropicales a un 

impact environnemental considérable, eu égard à 

la superficie de la zone concernée et le peu de sur-

veillance. Dans les tropiques humides et subhumi-

des, de vastes zones de savane sont brûlées cha-

que année pour la gestion des parcours. En 2000, 

le brûlage a été pratiqué sur près de 4 millions de 

kilomètres carrés, dont plus des deux tiers dans 

les zones tropicales et subtropicales (Tansey et al., 
2004). Au niveau mondial, environ trois quarts de 

ce brûlage a eu lieu en dehors des forêts. En 2000, 

la savane représentait quelque 85 pour cent des 

zones brûlées en Amérique latine, 60 pour cent en 

Afrique et près de 80 pour cent en Australie. 

En règle générale, on ne considère pas que le 

brûlage des savanes entraîne des émissions net-

tes de CO2 car les quantités de dioxyde de carbone 

qui s’en dégagent sont à nouveau captées par la 

repousse des herbes. Indépendamment du CO2, 

le brûlage des biomasses dégage d’autres gaz 

à prendre en considération au niveau mondial 

(NOx, CO et CH4) ainsi que des aérosols (Crutzen 

et Andreae, 1990; Scholes et Andreae, 2000). Les 

effets climatiques comprennent la formation de 

smog photochimique, d’hydrocarbures et de NOx. 

Une grande partie des éléments émis produisent 

de l’ozone troposphérique (Vet, 1995; Crutzen et 

Goldammer, 1993), un autre gaz à effet de serre 

important qui influence la capacité oxydante de 

l’atmosphère alors que le brome, émis en grande 

quantité par les feux de savane, réduit l’ozone stra-

tosphérique (Vet, 1995; BAsD, 2001). 

Les volumes de fumée peuvent se répartir loca-

lement, se déplacer à travers la basse troposphère 

ou être emportés sur de longues distances dans la 

moyenne et haute troposphère. Les feux des zones 

de convection font souvent monter les éléments 

loin dans l’atmosphère et augmentent le poten-

tiel de changement climatique. Des observations 

satellites ont relevé de vastes zones avec des 

niveaux élevés de O3 et de CO à travers l’Afrique, 

l’Amérique du Sud et les océans Atlantique tropical 

et Indien (Thompson et al., 2001).

Les aérosols produits par le brûlage des biomas-

ses de pâturage dominent la concentration atmos-

Des chasseurs mettent le feu aux zones forestières 

dans le but d’attirer une espèce de rongeur qu’ils 

tuent et consomment. Cette pratique bénéficie à la 

fois aux éleveurs pastorauxs et aux chasseurs.
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(Cantagallo, Chimenti et Hall, 1997; Travasso 
et al., 1999). Cependant, il devrait accélérer 
en même temps la décomposition du carbone 
déjà stocké dans les sols (Jenkinson, 1991; 
MacDonald, Randlett et Zak, 1999; Niklinska, 
Maryanski et Laskowski, 1999; Scholes et al., 
1999). Bien que l’on soit encore loin d’avoir 
totalement quantifié l’effet fertilisant du CO2 
sur les cultures, d’après les estimations de van 
Ginkel, Whitmore et Gorissen (1999), il corres-
pondrait (selon le taux actuel d’augmentation 
de CO2 dans l’atmosphère) à une absorption 
nette de 0,036 tonnes de carbone par hectare et 
par an dans les pâturages tempérés, même si 
l’on déduit l’effet de l’élévation de température 
sur la décomposition. De récentes recherches 
indiquent que l’accélération de la décomposition 
pourrait accentuer l’ampleur de la hausse de 
température et aggraver les pertes nettes qui 
se sont déjà manifestées au cours des dernières 
décennies dans les pays tempérés (Bellamy et 
al., 2005; Schulze et Freibauer, 2005). Ces deux 
scénarios peuvent se révéler exacts et aboutir à 
un transfert du carbone des sols vers la végé-
tation – c’est-à-dire vers les écosystèmes plus 
fragiles, comme cela a été récemment constaté 
dans les régions plus tropicales.

3.2.2 Emissions de carbone dues à la 

conduite de l’élevage

La respiration du bétail n’est pas une source nette 
de CO2

Les hommes et le bétail représentent actuel-
lement environ un quart de la totalité de la 

biomasse animale de la planète9. D’après le 
nombre d’animaux et leur poids vif, la biomasse 
du bétail totalise près de 0,7 milliards de tonnes 
(tableau 3.6; FAO, 2005b).

Combien de ces animaux contribuent-ils aux 
émissions de gaz à effet de serre? D’après la 
fonction établie par Muller et Schneider (1985, 
citée par Ni et al., 1999), qui s’applique aux 
stocks permanents par pays et par espèces (le 
poids vif étant adapté à chaque pays), le dioxyde 
de carbone issu du processus respiratoire du 
bétail s’élève à quelque 3 milliards de tonnes 
de CO2 (voir tableau 3.6), soit 0,8 milliard de 
tonnes de carbone. En général, les taux d’ex-
ploitation étant plus bas et, de ce fait, les stocks 
plus importants, les ruminants produisent des 
émissions élevées par rapport à leur rendement. 
A eux seuls, les bovins sont responsables de 
plus de la moitié de la totalité des émissions de 
dioxyde de carbone liées à la respiration.

Toutefois les émissions issues de la respi-
ration du bétail s’intègrent dans un cycle bio-
logique rapide, où les substances des plantes 
consommées proviennent de la conversion du 
CO2 de l’atmosphère en matières végétales. 
D’après le Protocole de Kyoto, les quantités 
émises et absorbées étant estimées équivalen-
tes, la respiration du bétail n’est pas considérée 
comme une source nette. En effet, une partie du 
carbone consommé étant stocké dans les tissus 
vivants de l’animal en croissance, on pourrait 

 Encadré 3.2   (suite)

phérique d’aérosols à travers le bassin amazonien 

et l’Afrique (Scholes et Andreae, 2000; Artaxo et al., 
2002). Les concentrations de particules aérosols 

varient considérablement selon les saisons. Il est 

évident qu’elles atteignent un sommet durant les 

saisons sèches (périodes de brûlage) et aident 

alors à rafraîchir les températures, à la fois en 

diffusant davantage la lumière entrante et en ali-

mentant le noyau de condensation des nuages. Les 

fortes concentrations de ce dernier stimulent les 

précipitations et affectent la dynamique climatique 

de grande échelle (Andreae et Crutzen, 1997).

9 Calcul basé sur le Scope 13 (Bolin et al., 1979) et la mise à 
jour de l’actuelle population humaine, qui compte près de 6,5 
milliards d’habitants. 
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considérer le troupeau mondial comme un puits 
de carbone. La biomasse du cheptel permanent 
a considérablement augmenté au cours des 
dernières décennies (de 428 millions de tonnes 
en 1961 à environ 699 millions de tonnes en 
2002). Cette croissance continue (voir Chapitre 1) 
pourrait être considérée comme un processus 
de séquestration du carbone (estimé approxima-
tivement à 1 ou 2 millions de tonnes de carbone 
par an). Cela dit, l’augmentation des émissions 
de méthane qui l’accompagne en anéantit les 
avantages.

L’équilibre du cycle biologique est perturbé en 
cas de surpâturage ou de mauvaise gestion des 
cultures fourragères. La dégradation des terres 
qui en résulte présage de l’affaiblissement de la 
réabsorption du CO2 atmosphérique par la végé-
tation qui repousse. Dans certaines régions, la 
perte nette de CO2 peut être considérable.

Le méthane dégagé lors de la fermentation 
entérique peut totaliser 86 millions de tonnes par an
L’élevage est la plus importante source d’émis-
sions anthropiques de méthane dans le monde. 
Parmi les animaux domestiqués, les ruminants 
(bovins, buffles, moutons, chèvres et chameaux) 
produisent des quantités considérables de 
méthane dans le cadre de leur processus nor-
mal de digestion. La fermentation microbienne 

qui se produit dans ce large préestomac qu’est 
le rumen, convertit les aliments fibreux en pro-
duits que l’animal peut ensuite digérer ou utili-
ser. Ce processus de fermentation microbienne, 
dénommé fermentation entérique, forme du 
méthane, sous-produit de la digestion, qui est 
ensuite exhalé par l’animal. Le processus diges-
tif d’autres animaux, notamment des hommes, 
produit également du méthane en plus petites 
quantités (EPA, 2004).

Les émissions de méthane issues de la fer-
mentation entérique varient sensiblement selon 
les régions. Au Brésil, ces émissions totalisaient 
9,4 millions de tonnes en 1994 – soit 93 pour 
cent des émissions agricoles et 72 pour cent de 
la totalité des émissions de méthane. Plus de 
80 pour cent provenaient de bovins de viande 
(Ministério da Ciência e Tecnologia – rapport 
de l’EMBRAPA, 2002). Aux Etats-Unis d’Amé-
rique, les émissions de méthane issues de la 
fermentation entérique s’élevaient à 5,5 millions 
de tonnes de méthane en 2002, et provenaient 
également massivement de bovins de viande et 
de vaches laitières. Ces volumes représentaient 
71 pour cent des émissions agricoles et 19 pour 
cent des émissions du pays (EPA, 2004).

On comprend, d’après ces variations, que les 
niveaux de méthane émis sont déterminés par 
les systèmes de production et les caractéristi-

Tableau 3.6

Effectifs du cheptel (2002) et estimations des émissions de dioxyde de carbone dues à la respiration

Espèces Total mondial Biomasse Emissions de dioxyde de carbone

 (millions de têtes) (millions de tonnes de poids vif) (million de tonnes de CO2)

Bovins et buffles 1 496 501 1906

Petits ruminants 1784 47,3 514

Chameaux 19 5,3 18

Chevaux 55 18,6 71

Porcs 933 92,8 590

Volaille 1 17 437 33,0 61

Total2   699 3 161

1 Poulets, canards, dindes et oies.
2 Comprend également les lapins. 

Source: FAO (2006b); calculs personnels.
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ques régionales. Ils dépendent de l’apport éner-
gétique ainsi que d’autres paramètres tenant 
aux animaux ou à leur alimentation (quantité et 
qualité des aliments du bétail, poids du corps de 
l’animal, âge et niveau d’exercice physique). Les 
émissions varient également entre les espèces 
ainsi que parmi les individus d’une même espè-
ce. Ainsi, pour évaluer les émissions de méthane 
issues de la fermentation entérique pour un pays 
donné, il faut non seulement disposer d’une 
description détaillée du cheptel (espèces, âge 
et catégories de productivité) mais également 
connaître à la fois la ration alimentaire quoti-
dienne et le taux de conversion en méthane des 
aliments (directives révisées du GIEC). De nom-
breux pays ne disposant pas d’indications aussi 
détaillées, l’approche habituelle consiste à se 
fonder sur les facteurs d’émissions standards.

Les émissions de méthane provoquées par la 
fermentation entérique évolueront à mesure que 
les systèmes de production se transformeront 
pour utiliser davantage de fourrage et améliorer 
la productivité. Nous avons tenté de faire une 
évaluation mondiale de ces émissions pour le 
secteur de l’élevage. Les conclusions détaillées, 
qui se trouvent à l’Annexe 3.2, comparent les fac-
teurs d’émission par défaut du GIEC de niveau 1 
avec les éléments spécifiques aux régions. L’ap-
plication de ces facteurs d’émission au chep-
tel de chaque système de production permet 
d’estimer un total mondial des émissions de 
méthane dues à la fermentation entérique de 
l’ordre de 86 millions de tonnes de CH4 par an. 
Cela correspond presque à l’estimation mon-
diale effectuée par l’Agence américaine pour 
la protection de l’environnement (EPA, 2005b), 
à savoir 80 millions de tonnes de méthane par 
an. La carte 33 (Annexe 1) illustre la distribu-
tion régionale de ces émissions. Il s’agit d’une 
estimation actualisée, plus précise que les ten-
tatives précédentes (Bowman et al., 2000; carte 
des émissions de méthane publiée par le PNUE-
GRID, Lerner, Matthews et Fung, 1988), qui 
offre également des évaluations spécifiques aux 
systèmes de production. Le tableau 3.7 est une 

synthèse de ces résultats. L’importance relative 
que les systèmes mixtes occupent à l’échelle 
mondiale, comparés aux systèmes de pâturage, 
reflète le fait que près des deux tiers des rumi-
nants relèvent de ces systèmes.

La quantité de méthane dégagé par les effluents 
d’élevage pourrait atteindre 18 millions de tonnes 
par an
La décomposition anaérobie des matières orga-
niques présentes dans les effluents d’élevage 
dégage également du méthane. Cela se produit 
lorsque les effluents sont gérés sous forme 
liquide, comme dans les lagunes ou dans les 
réservoirs de stockage. Les systèmes de lagune 
caractérisent la plupart des grands élevages 
de porcs pratiquement partout dans le monde 
(excepté en Europe). Ces systèmes sont égale-
ment utilisés pour les grands élevages laitiers 
en Amérique du Nord et dans quelques pays 
en développement, tels que le Brésil. Le fumier 
déposé sur les champs et les pâtures, ou mani-
pulé diversement sous forme sèche, ne produit 
pas de grandes quantités de méthane.

Les émissions de méthane provenant des 
effluents d’élevage sont influencées par plu-
sieurs facteurs qui touchent la croissance des 
bactéries responsables de la formation de 
méthane, notamment la température ambiante, 

Bovins laitiers nourris avec du fourrage en stabulation 

libre La Loma, Lerdo, Durango – Mexique 1990
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l’humidité et la durée du stockage. La quantité de 
méthane produite dépend également du contenu 
énergétique du fumier, lui-même en grande 
partie déterminé par l’alimentation du bétail. 
D’une part, plus les quantités d’effluents sont 
importantes plus elles émettent du CH4, d’autre 
part, des aliments à haute teneur énergétique 
produisent du fumier comportant des solides 
volatils, ce qui accroît le substrat à partir duquel 
le CH4 se forme. Une meilleure digestibilité des 
aliments permettrait de compenser quelque 
peu cet impact et de gaspiller moins d’énergie 
(USDA, 2004).

D’après les estimations faites à l’échelle mon-
diale, les émissions de méthane provenant de la 
décomposition anaérobie des effluents totalisent 
un peu plus de 10 millions de tonnes, soit près 
de 4 pour cent des émissions anthropiques de 
méthane de la planète (EPA, 2005b). Bien qu’el-
les soient moins importantes que celles liées à la 
fermentation entérique, les émissions provenant 

du fumier sont bien plus élevées que celles pro-
duites par le brûlis des résidus, et semblables 
à celles encore mal connues qui émanent de la 
culture du riz. Les Etats-Unis d’Amérique enre-
gistrent les plus fortes émissions de gaz dues 
aux effluents d’élevage (près de 1,9 million de 
tonnes, inventaire 2004 des Etats-Unis d’Amé-
rique), l’Europe venant en seconde place. Au 
niveau des espèces, c’est la production porcine 
qui contribue pour la plus grande part, suivie 
de la production laitière. Les pays en dévelop-
pement tels que la Chine et l’Inde ne sont pas 
loin derrière, cette dernière manifestant une très 
nette augmentation. Les facteurs d’émissions 
par défaut, actuellement utilisés par les pays 
qui relèvent de la CCNUCC, ne reflètent pas les 
profonds changements qu’a subi le secteur de 
l’élevage. Ainsi, le rapport que le Brésil a remis 
à la CCNUCC (Ministério da Ciência e Tecnologia, 
2004) fait état d’une forte émission liée au fumier, 
évaluée à 0,38 million de tonnes en 1994, qui 

Tableau 3.7

Emissions mondiales de méthane issues de la fermentation entérique en 2004

 Emissions (millions de tonnes de CH4 par an et par source)

Région/pays Bovins laitiers Autres bovins Buffles Ovins et caprins Porcins Total

Afrique subsaharienne 2,30 7,47 0,00 1,82 0,02 11,61

Asie* 0,84 3,83 2,40 0,88 0,07 8,02

Inde 1,70 3,94 5,25 0,91 0,01 11,82

Chine 0,49 5,12 1,25 1,51 0,48 8,85

Amérique centrale et du Sud 3,36 17,09 0,06 0,58 0,08 21,17

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 0,98 1,16 0,24 1,20 0,00 3,58

Amérique du Nord 1,02 3,85 0,00 0,06 0,11 5,05

Europe de l’Ouest 2,19 2,31 0,01 0,98 0,20 5,70

Océanie et Japon 0,71 1,80 0,00 0,73 0,02 3,26

Europe de l’Est et CEI 1,99 2,96 0,02 0,59 0,10 5,66

Autres pays développés 0,11 0,62 0,00 0,18 0,00 0,91

Total 15,69 50,16 9,23 9,44 1,11 85,63

Système de production animale

Pâturage 4,73 21,89 0,00 2,95 0,00 29,58

Mixte 10,96 27,53 9,23 6,50 0,80 55,02

Industriel 0,00 0,73 0,00 0,00 0,30 1,04

* Sans la Chine et l’Inde.

Source: Voir Annexe 3.2, calculs personnels.
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proviendrait principalement des bovins laitiers et 
à viande. Le Brésil possède pourtant un secteur 
industriel de production porcine très important, 
et près de 95 pour cent des effluents issus de 
ce dernier sont stockés dans des cuves ouver-
tes pendant plusieurs mois avant d’être utilisés 
(EMBRAPA, communication personnelle).

Il était donc essentiel d’établir une nouvelle 
évaluation des facteurs d’émission, semblable 
à celle qui a été évoquée dans la section pré-
cédente et qui est présentée dans l’Annexe 3.3. 
En appliquant ces nouveaux facteurs d’émission 
aux chiffres du cheptel spécifiques à chaque sys-
tème de production, nous parvenons à un total 
mondial d’émissions annuelles de méthane à 
partir de la décomposition de fumier de 17,5 mil-
lions de tonnes de CH4, ce qui est sensiblement 
supérieur aux estimations actuelles.

Le tableau 3.8 résume les résultats par espè-
ce, par région et par système d’exploitation. La 
répartition par espèces et système de produc-

tion est également illustrée dans les cartes 16, 
17, 18 et 19 (Annexe 1). A l’échelle nationale, la 
Chine est le pays au monde qui émet le plus à 
partir des effluents d’élevage, principalement en 
provenance des porcins. Au niveau mondial, les 
émissions émanant du lisier de porc représen-
tent près de la moitié des émissions dues aux 
effluents d’élevage. A peine plus d’un quart de 
toutes les émissions de méthane dues à l’exploi-
tation des effluents proviennent des systèmes 
industriels.

3.2.3 Emissions de carbone liées à la 

transformation des produits de l’élevage 

et au transport réfrigéré

Plusieurs études ont été effectuées afin de 
calculer les coûts énergétiques de la transfor-
mation des animaux en viande et autres produits 
et pour identifier les champs susceptibles de 
permettre une économie d’énergie (Sainz, 2003). 
Les entreprises étant très différentes les unes 

Système ultramoderne de gestion des résidus en bassins pour une exploitation porcine de 900 têtes. Les installations 

sont complètement automatisées et à température contrôlée.
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des autres, il est difficile de généraliser. Ainsi, 
d’après Ward, Konx et Hobson (1977), les coûts 
énergétiques de la transformation des bovins 
au Colorado sont compris entre 0,84 et 5,02 mil-
lions de joules par kilogramme de poids vif. Des 
valeurs indicatives en matière de coûts énergé-
tiques, fournies par Sainz (2003), figurent dans 
le tableau 3.9.

Les émissions dues à la transformation des 
produits de l’élevage pourraient totaliser plusieurs 
dizaines de millions de tonnes par an
Pour évaluer à l’échelle mondiale les émissions 
émanant de la transformation, on pourrait envi-
sager de combiner les paramètres indicatifs 
du coût énergétique avec des estimations de la 
production animale mondiale, dans les systèmes 
intensifs orientés vers la vente (Chapitre 2). Cette 
approche est cependant difficile, à la fois parce 
que la validité planétaire de ces indicateurs 
est sujette à caution, et parce que les données 

sur l’origine de l’énergie utilisée et les varian-
tes mondiales sont très aléatoires. La plupart 
des produits issus des systèmes intensifs étant 
transformés, le cas du Minnesota cité ci-dessus 
(section 3.2.1, partie consacrée à l’utilisation de 
carburants fossiles au niveau des exploitations, 
et tableau 3.5) constitue un exemple intéressant 
pour évaluer l’utilisation de l’énergie pour la 
transformation et pour ventiler la nature des 
sources d’énergie (tableau 3.10). Ici, le diesel 
sert surtout à transporter les produits vers les 
installations de transformation. Les émissions 
liées à l’acheminement du lait sont élevées, eu 
égard aux volumes considérables et au mauvais 
usage des capacités de transport. De grandes 
quantités d’énergie sont en outre consommées 
pour pasteuriser le lait et le transformer en fro-
mage et en lait déshydraté. Il en résulte que ce 
secteur est le deuxième responsable des prin-
cipales émissions de CO2 issues de la transfor-
mation alimentaire au Minnesota. Les émissions 

Tableau 3.8

Emissions mondiales de méthane dues à l’exploitation des effluents d’élevage en 2004

 Emissions (millions de tonnes de CH4 par an et par source)

Région/Pays Bovins laitiers Autres bovins Buffles Ovins et  et caprins Porcins Volaille Total

Afrique subsaharienne 0,10 0,32 0,00 0,08 0,03 0,04 0,57

Asie* 0,31 0,08 0,09 0,03 0,50 0,13 1,14

Inde 0,20 0,34 0,19 0,04 0,17 0,01 0,95

Chine 0,08 0,11 0,05 0,05 3,43 0,14 3,84

Amérique centrale et du Sud 0,10 0,36 0,00 0,02 0,74 0,19 1,41

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 0,06 0,09 0,01 0,05 0,00 0,11 0,32

Amérique du Nord 0,52 1,05 0,00 0,00 1,65 0,16 3,39

Europe de l’Ouest 1,16 1,29 0,00 0,02 1,52 0,09 4,08

Océanie et Japon 0,08 0,11 0,00 0,03 0,10 0,03 0,35

Europe de l’Est et CEI 0,46 0,65 0,00 0,01 0,19 0,06 1,38

Autres pays développés 0,01 0,03 0,00 0,01 0,04 0,02 0,11

Total mondial 3,08 4,41 0,34 0,34 8,38 0,97 17,52

Système de production animale

Pâturage 0,15 0,50 0,00 0,12 0,00 0,00 0,77

Mixte 2,93 3,89 0,32 0,23 4,58 0,31 12,27

Industriel 0,00 0,02 0,00 0,00 3,80 0,67 4,48

* Sans la Chine et l’Inde.

Source: Voir Annexe 3.3, calculs personnels.
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les plus importantes proviennent de la trans-
formation du soja et sont dues aux méthodes 
physiques et chimiques utilisées pour séparer 
l’huile et les tourteaux de la graine brute. Si l’on 
se base sur la fraction de la valeur de ces deux 
produits (voir Chapagain et Hoekstra, 2004), on 
peut considérer que près des deux tiers des 
émissions issues de la transformation du soja 
peuvent être attribuées au secteur de l’élevage. 
On peut donc affirmer que ce dernier est res-
ponsable de la plupart des émissions de CO2 
liées à l’énergie consommée pour transformer 
la production agricole du Minnesota. 

Le Minnesota peut être considéré comme 
une zone particulièrement sensible en termes 
d’émissions issues de la transformation de l’éle-
vage. Au regard des remarques faites ci-dessus 
sur la variabilité de l’efficacité et des sources 
énergétiques, son exemple ne peut donc pas 
servir de base à une estimation mondiale. Pour-
tant d’après le tableau 3.10, aux Etats-Unis 
d’Amérique, l’ensemble des émissions de CO2 
liées à la transformation des produits d’origine 
animale et des aliments du bétail serait de l’or-
dre de quelques millions de tonnes. Il est donc 
fort probable qu’elles atteignent plusieurs dizai-
nes de millions de tonnes à l’échelle planétaire.

Les émissions de CO2 issues du transport des 
produits d’origine animale pourraient dépasser 
0,8 million de tonnes par an
Le dernier élément de la chaîne alimentaire qui 
reste à examiner, dans cette analyse du cycle du 
carbone, est celui qui relie les divers éléments 
de la chaîne de production et permet de livrer le 
produit aux détaillants et aux consommateurs, 
à savoir le transport. Dans de nombreux cas, 
il s’agit de courts trajets, par exemple pour le 
ramassage du lait que nous avons mentionné 
précédemment. Mais les distances qui séparent 
les étapes sont de plus en plus longues (voir 
Chapitre 2), aussi le transport devient-il une 
source importante de gaz à effet de serre.

Le transport intervient principalement à deux 
stades clés: la livraison des aliments (transfor-
més) du bétail sur les sites de production animale 
et la livraison des produits d’origine animale sur 
les marchés de consommation. De gros volumes 
d’ingrédients bruts destinés aux concentrés sont 
expédiés partout dans le monde (Chapitre 2). Ces 
mouvements sur de grandes distances aggravent 
considérablement le bilan des émissions liées à 
l’élevage. En plein essor, le soja est l’un des ali-
ments les plus expédiés sur long courrier et ses 
volumes commercialisés sont les plus importants. 

Tableau 3.9

Valeur indicative des coûts énergétiques de la transformation

Produit Coût de l’énergie  fossile Unités Source

Viande de volaille 2,59 MJ/kg de poids vif Whitehead et Shupe, 1979

Œufs 6,12 MJ/douzaine OCDE, 1982

Porc frais 3,76 MJ/kg de carcasse Singh, 1986

Viande de porc transformée 6,30 MJ/kg de viande Singh, 1986

Viande de mouton 10,4 MJ/kg de carcasse McChesney et al., 1982

Viande de mouton surgelée 0,432 MJ/kg de viande Unklesbay et Unklesbay, 1982 

Bœuf 4,37 MJ/kg de carcasse Poulsen, 1986

Bœuf surgelé 0,432 MJ/kg de viande Unklesbay et Unklesbay, 1982

Lait 1,12 MJ/kg Miller, 1986

Fromage, beurre, poudre de lactosérum 1,49 MJ/kg Miller, 1986

Lait en poudre, beurre 2,62 MJ/kg Miller, 1986

Source: Sainz (2003).
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Le courant d’échange de soja (tourteaux) entre le 
Brésil et l’Europe est d’une ampleur considé-
rable. Cederberg et Flysjö (2004) ont étudié le 
coût énergétique que représente le transport de 
tourteaux de soja depuis le Mato Grosso jusqu’aux 
fermes laitières de Suède: en expédier une tonne 
nécessite quelques 2 900 MJ, dont 70 pour cent 
sont consommés par le transport maritime. Si 
l’on applique ce besoin en énergie à la quantité de 
tourteaux de soja transportés chaque année entre 
le Brésil et l’Europe et si on le combine au facteur 
d’émission du GIEC pour les moteurs de navires 
océaniques, on obtient une émission totale de 
près 32 000 tonnes de CO2.

Parmi les très nombreux courants d’échan-
ge, nous avons choisi les viandes de porc, de 
volaille et de bovins pour représenter les émis-
sions provoquées par l’usage d’énergie fossile 
dans le transport de produits d’origine animale à 
travers le monde. Les chiffres qui apparaissent 
sur le tableau 15 de l’Annexe 2 ont été obtenus en 
combinant les volumes échangés (FAO, données 
de décembre 2005) avec les distances respectives, 

les vitesses et capacités des navires, l’utilisation de 
carburant par le moteur principal et les groupes 
électrogènes auxiliaires pour la réfrigération, et 
leurs facteurs respectifs d’émission (GIEC, 1997).

Ces courants représentent près de 60 pour 
cent du commerce international de la viande. 
La plupart des échanges portent sur de longues 
distances et ils produisent chaque année quel-
que 500 000 tonnes de CO2, ce qui équivaut à plus 
de 60 pour cent des émissions de CO2 issues du 
transport maritime de la viande. En revanche, 
nous n’avons pas pris en compte le transport de 
surface à destination et en provenance du port. 
En supposant, pour plus de simplicité, que ses 
effets se compensent l’un l’autre, le transport 
de viande provoquerait des émissions de CO2 de 
l’ordre de 800-850 000 tonnes par an. 

3.3 L’élevage et le cycle de l’azote
L’azote représente une part essentielle de la vie 
et joue un rôle central dans l’organisation et le 
fonctionnement des écosystèmes de la planète. 
Dans de nombreux écosystèmes terrestres et 

Tableau 3.10

Energie utilisée pour la transformation des produits agricoles dans l’Etat du Minnesota (Etats-Unis d’Amérique) 

en 1995

Produit Production1 Diesel Gaz naturel Eléctricité CO2 émis

  (106 tonnes) (1000 m3) (106 m3)  (106 kWh)  (103 tonnes)

Maïs 22,2 41 54 48 226

Soja 6,4 23 278 196 648

Blé 2,7 19 - 125 86

Produits laitiers 4,3 36 207 162 537

Porcins 0,9 7 21 75 80

Bovins 0,7 2,5 15 55 51

Dindes 0,4 1,8 10 36 34

Betteraves2 7,4 19 125 68 309

Maïs doux, petits pois 1,0 6 8 29 40

1  Produits: épis de maïs entiers, lait, poids vif animal. En ce qui concerne le lait, 51 pour cent est transformé en fromage, 35 pour 

cent est déshydraté et 14 pour cent est mis en bouteille sous forme liquide.
2  La transformation des betteraves a nécessité 440 000 tonnes supplémentaires de charbon.

1000 m3 de diesel ~ 2,65x103 tonnes de CO2; 106 m3 de gaz naturel ~ 1,91x103 tonnes de CO2; 106 kWh ~ 228 tonnes de CO2.

Source: Ryan et Tiffany (1998). Voir également le tableau 3.5. Le calcul des émissions de CO2 s’appuie sur les paramètres d’efficacité 

et d’émission établis par le Format commun de rapport que les Etats-Unis d’Amérique ont soumis à la Convention-cadre sur les 

changements climatiques (CCNUCC) en 2005.
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aquatiques, l’azote disponible est un facteur clé 
qui détermine la nature et la diversité de la vie 
végétale, la dynamique des populations herbi-
vores comme de leurs prédateurs, ainsi que les 
processus écologiques tels que la productivité 
végétale et le cycle du carbone et des sols miné-
raux (Vitousek et al., 1997).

Le cycle naturel du carbone se caractérise 
par de vastes réservoirs terrestres et aquati-
ques ainsi que par une forme atmosphérique 
facilement assimilée par les plantes. Le cycle 
de l’azote est nettement différent: l’azote dia-
tomique (N2) est en effet l’unique (et immense) 
réservoir stable de l’atmosphère, représentant 
environ 78 pour cent de celle-ci (voir figure 3.2).

Bien que l’azote soit indispensable à la survie 
et la croissance de tous les organismes, on ne 
le trouve presque pas à l’état naturel. La plu-
part des organismes obtiennent ce nutriment à 
travers les tissus d’autres organismes morts ou 
vivants, ce qui explique pourquoi tant d’écosystè-
mes de la planète sont tributaires de l’azote.

Les quelques organismes capables d’assi-
miler l’azote diatomique (N2) de l’atmosphère 
constituent la base du cycle naturel de l’azote 
– dont l’intensité est modeste par rapport à 
celle du cycle du carbone; c’est ce qui permet 
la constitution de réservoirs dynamiques, sous 
forme de ressources aquatiques et de matière 
organique. D’une manière générale, l’azote est 
extrait de l’atmosphère par les microorganismes 
du sol, tels que les bactéries fixatrices d’azote 
qui colonisent les racines des plantes légumi-
neuses. Ces bactéries le transforment en diver-
ses formes (sous le terme d’azote réactif – Nr –, 
il s’agit essentiellement de composés d’azote 
autre que le N2), telles que l’ammoniac, que les 
plantes peuvent ensuite utiliser. Ce processus 
s’appelle la fixation de l’azote. Par ailleurs, 
d’autres microorganismes extraient l’azote du 
sol et le rejètent dans l’atmosphère. C’est la 
dénitrification. Celle-ci libère l’azote dans l’at-
mosphère sous d’autres formes, principalement 
du N2. Elle produit en outre de l’oxyde nitreux 
(N2O), qui est un gaz à effet de serre.

L’impact de l’homme sur le cycle de l’azote

La faible aptitude qu’ont les écosystèmes natu-
rels à maîtriser le cycle de l’azote constitue un 
obstacle majeur pour subvenir aux besoins ali-
mentaires des populations grandissantes (Gal-
loway et al., 2004). L’extension considérable de 
la culture des légumineuses, du riz et du soja a 
certes fait croître la fixation de l’azote, mais les 
besoins des populations n’ont pu être vraiment 
satisfaits que lorsque le procédé Haber-Bosch 
a été inventé dans les années 1990, permettant 
de transformer le N2 en engrais minéral (voir 
section sur les sources d’approvisionnement en 
fourrage).

Etant donné la modeste intensité du cycle 
naturel de l’azote, les apports d’engrais azoté 
ont eu des conséquences dramatiques. On esti-
me en effet que, sous l’action de l’homme, le 
taux d’azote qui pénètre naturellement dans 
le cycle de l’azote terrestre a déjà doublé, et 
il continue de croître (Vitousek et al., 1997). 
Les engrais de synthèse fournissent désormais 
près de 40 pour cent de l’azote absorbé par les 
cultures (Smil, 2001). Malheureusement, les 
productions végétales et surtout animales n’uti-
lisent cette ressource supplémentaire qu’avec 
une faible efficacité, de l’ordre de 50 pour cent 
environ. On estime que le reste intègre ce que 
l’on appelle la «cascade de l’azote» (Galloway et 
al., 2003) et est emporté par l’eau ou le vent, là 
où l’azote a des répercussions multiples sur les 
écosystèmes et les hommes. Ajouter des quan-
tités excessives d’azote peut polluer les écosys-
tèmes et perturber à la fois leur fonctionnement 
écologique et les communautés vivantes qu’ils 
soutiennent.

Le problème pour l’atmosphère est qu’en 
intervenant dans le cycle de l’azote, l’homme 
perturbe l’équilibre des formes d’azote présen-
tes dans l’atmosphère et dans d’autres réser-
voirs. L’azote moléculaire non réactif n’est ni un 
gaz à effet de serre ni un pollueur de l’air. En 
revanche, l’azote rejeté par les activités humai-
nes l’est en grande partie sous forme d’un azote 
réactif qui constitue, pour sa part, soit un gaz à 
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effet de serre soit un pollueur de l’air. L’oxyde 
nitreux (N2O) résiste longtemps dans l’atmos-
phère, où sa durée de vie peut atteindre 150 ans. 
Outre le rôle qu’il joue dans le réchauffement 
de la planète, le N2O intervient également dans 
la réduction de la couche d’ozone qui protège 
la biosphère des effets nocifs des rayons solai-
res ultraviolets (Bolin et al., 1981). Doubler la 
concentration de N2O dans l’atmosphère provo-

querait une diminution de la couche d’ozone qui 
pourrait être de l’ordre de 10 pour cent, ce qui en 
retour augmenterait le rayonnement des ultra-
violets atteignant la terre de 20 pour cent.

La concentration atmosphérique de N2O est en 
constante augmentation depuis le début de l’ère 
industrielle, elle est désormais de 16 pour cent 
(46 ppM) supérieure à son niveau de 1750 (GIEC, 
2001b). Les sources naturelles de N2O émettent 

Source: Skinner, Porter et Botkin (1999).
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approximativement 10 millions de tonnes d’azo-
te par an, auxquelles les sols contribuent pour 
environ 65 pour cent et les océans pour près de 
30 pour cent. Selon les récentes estimations, les 
émissions de N2O provenant de sources anth-
ropiques (agriculture, brûlage des biomasses, 
activités industrielles et élevage) approchent les 
7-8 millions de tonnes d’azote par an (van Aar-
denne et al., 2001; Mosier et al., 2004). Toujours 
d’après les estimations, 70 pour cent de ces 
émissions résultent de l’agriculture ou de l’éle-
vage. Les émissions anthropiques de monoxyde 
d’azote (NO) ont aussi fortement augmenté. Bien 
qu’il ne constitue pas un gaz à effet de serre (et 
donc n’entrera plus en considération dans cette 
section), le NO intervient dans le processus de 
formation de l’ozone, qui est lui-même un gaz à 
effet de serre.

S’il est vrai qu’elles se redéposent très vite 
(en quelques heures voire quelques jours), les 
émissions annuelles d’ammoniac (NH3), qui pol-
luent l’air ont augmenté, passant de quelque 
18,8 millions de tonnes d’azote à la fin du XIXe 
siècle à près de 56,7 millions de tonnes au début 
des années 90. On prévoit qu’elles atteindront 
116 millions de tonnes par an d’ici 2050, ce 
qui aggravera considérablement la pollution 
de l’air dans de nombreuses régions du monde 
(Galloway et al., 2004). Cela serait presque entiè-
rement dû à la production alimentaire et plus 
particulièrement aux effluents du bétail.

Outre l’utilisation accrue d’engrais et la fixation 
de l’azote par l’agriculture, l’accroissement des 
émissions de N2O par les écosystèmes agricoles 
et naturels est également dû aux dépôts accrus 
d’azote, principalement sous forme d’ammoniac. 
Alors que la disponibilité en azote est le facteur 
limitant des écosystèmes terrestres de l’hémis-
phère nord, la disponibilité en phosphore est 
souvent le facteur limitant des écosystèmes tro-
picaux, qui constituent actuellement une source 
importante de N2O (et de NO). Les engrais azotés 
introduits dans ces écosystèmes produisent des 
flux de NO et N2O qui sont 10 à 100 fois supé-
rieurs à ceux issus des mêmes engrais utilisés 

dans des systèmes dont le facteur limitant est 
l’azote (Hall et Matson, 1999).

Les émissions de N2O par le sol dépendent 
également de l’humidité du sol et de la tempé-
rature, et risquent donc de répondre aux chan-
gements climatiques (Frolking et al., 1998). En 
fait, les processus chimiques qui mettent en jeu 
les oxydes nitreux sont extrêmement complexes 
(Mosier et al., 2004). La nitrification – l’oxydation 
de l’ammoniac en nitrite puis en nitrate – se 
produit dans pratiquement tous les écosystèmes 
terrestres, aquatiques et sédimentaires, elle 
est effectuée par des bactéries spécialisées. La 
dénitrification, c’est-à-dire la réduction micro-
bienne des nitrates ou des nitrites en azote 
gazeux, avec le NO et le N2O comme composants 
intermédiaires de réduction, est accomplie par 
une gamme variée et très largement répartie de 
bactéries hétérotrophes aérobies.

De nos jours, l’ammoniac est principalement 
utilisé comme engrais, et est produit à partir 
d’azote moléculaire non réactif, dont une partie 
se volatilise directement. D’une manière géné-
rale, l’émission d’ammoniac la plus importante 
dans l’atmosphère provient de la décomposition 
des matières organiques du sol. La quantité 
exacte d’ammoniac qui s’échappe des sols est 
incertaine, mais elle est estimée aux alentours 
de 50 millions de tonnes par an (Chameides 
et Perdu, 1997). Chaque année, les animaux 
domestiques produisent jusqu’à 23 millions de 
tonnes d’azote sous forme d’ammoniac, tandis 
que la contribution des animaux sauvages n’est 
que de 3 millions de tonnes d’azote par an envi-
ron, auxquelles s’ajoutent 2 millions de tonnes 
dues aux déchets humains.

L’ammoniac se dissout facilement dans l’eau 
et réagit aux composants acides. Une fois dans 
l’atmosphère, il est donc absorbé par l’eau et 
réagit aux acides pour former des sels. Ces 
sels sont redéposés sur le sol dans les heures 
ou les jours qui suivent (Galloway et al., 2003) 
et peuvent avoir à leur tour un impact sur les 
écosystèmes.
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3.3.1 Azote émis par les engrais liés à 

l’alimentation du bétail

L’estimation des pertes de NH3 par volatilisation 
à partir des engrais azotés minéraux utilisés au 
milieu des années 90 est de l’ordre de 11 mil-
lions de tonnes d’azote par an environ. Sur ce 
total, 0,27 million de tonnes émanaient des 
prairies fertilisées, 8,7 millions des cultures 
pluviales et 2,3 millions des cultures de riz en 
zones humides (FAO/IFA, 2001, estimations des 
émissions en 1995). Ce phénomène se produit en 
grande partie dans les pays en développement 
(8,6 millions de tonnes de N), dont près de la 
moitié en Chine. La moyenne des pertes d’azo-
te sous forme d’ammoniac dues à l’utilisation 
d’engrais de synthèse s’élève à plus du double 
(18 pour cent) de celles des pays développés ou 
en transition (7 pour cent). Cette différence de 
taux de pertes s’explique surtout par les tem-
pératures plus élevées et l’usage dominant de 
l’urée et du bicarbonate d’ammonium dans le 
monde en développement.

Dans les pays en développement, on utilise 
près de 50 pour cent des engrais azotés sous 
forme d’urée (FAO/IFA, 2001). Certains auteurs 
(Bouwman et al., 1997) estiment que les pertes de 
NH3 émises par l’urée peuvent atteindre 25 pour 
cent dans les régions tropicales et 15 pour cent 
dans les climats tempérés. En outre, les émis-
sions de NH3 risquent d’être plus importantes 
pour les cultures de riz en zones humides que 
dans les champs des terres sèches. En Chine, 
40 à 50 pour cent des engrais azotés sont utilisés 
sous forme de bicarbonate d’ammonium, qui est 
extrêmement volatil. Il peut perdre en moyenne 
30 pour cent de NH3 dans les zones tropicales 
et 20 pour cent dans les zones tempérées. En 
revanche, les pertes de NH3 à partir de l’injection 
d’ammoniac anhydre, un procédé largement uti-
lisé aux Etats-Unis d’Amérique, ne sont que de 
4 pour cent (Bouwman et al., 1997).

Quelle part des émissions directes dues aux 
engrais pouvons-nous attribuer au secteur de 
l’élevage? Comme nous l’avons vu, une grande 
partie de la production végétale dans le monde 

sert à alimenter le bétail et la plupart des terres 
correspondantes sont fertilisées avec des engrais 
minéraux. Selon nos estimations de la section 
3.2.1, 20 à 25 pour cent des engrais minéraux 
utilisés (environ 20 millions de tonnes d’azote 
sont destinés à la production fourragère pour le 
secteur de l’élevage. En supposant que les taux 
de perte faibles que l’on observe dans un pays 
comme les Etats-Unis d’Amérique, grand utili-
sateur d’engrais pour la production d’aliments 
du bétail, sont compensés par des taux de perte 
élevés en Asie du Sud et de l’Est, on peut affirmer 
que les engrais minéraux perdent en moyenne 
30 pour cent de NH3 par volatilisation (FAO/IFA, 
2001). Sur cette base, la production animale peut 
être considérée responsable, à partir des engrais 
minéraux, de la volatilisation de 3,1 millions de 
tonnes de NH3-N (tonnes d’azote sous forme 
d’ammoniac) par an dans le monde.

Passons maintenant au N2O. Le niveau des 
émissions émanant des engrais minéraux azo-
tés dépend du mode et du calendrier de leurs 
applications. Pour la plupart des régions du 
monde, on peut estimer les émissions de N2O en 
utilisant le modèle FAO/IFA (2001). Les émissions 
d’oxyde nitreux s’élèvent à 1,25 ± 1 pour cent de 
l’azote appliqué. Cette estimation constitue une 
moyenne pour tous les types d’engrais, comme 
cela a été proposé par Bouwman (1995) et 
adopté par le GIEC (1997). Les taux d’émissions 
varient également d’un engrais à l’autre. Les 
calculs FAO/IFA (2001) ont montré que le taux 
de perte de N2O-N des engrais minéraux était 
de l’ordre de 1 pour cent. Selon la même hypo-
thèse que précédemment, la production animale 
pourrait être responsable, à l’échelle mondiale, 
de l’émission de 0,2 million de tonnes de N2O-N 
par an, à partir des engrais minéraux.

Les émissions de N2O émanent aussi de la 
culture des légumineuses fourragères, bien que 
celles-ci ne reçoivent généralement pas d’en-
grais azotés puisque le rhizobium présent dans 
les nodules de leurs racines fixe l’azote que la 
plante peut utiliser. Des études ont montré que 
ces cultures affichent des émissions d’un niveau 
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équivalent à celui des autres cultures fertilisées. 
Si l’on considère la superficie mondiale cultivée 
pour le soja et les légumineuses et la part de 
production qui sert à alimenter le bétail, on 
obtient un total de 75 millions d’hectares pour 
2002 (FAO, 2006b). Cela correspondrait à 0,2 mil-
lions de tonnes supplémentaires de N2O-N par 
an. Si l’on ajoutait la luzerne et le trèfle, il est 
probable que ce chiffre doublerait, bien que ces 
cultures n’aient fait l’objet d’aucune estimation 
mondiale. Russelle et Birr (2004) révèlent que, 
dans les bassins du fleuve Mississipi, le soja et la 
luzerne absorbent au total quelque 2,9 millions 
de tonnes d’azote fixé, le taux de fixation de la 
luzerne étant le double de celui du soja (voir 
également une étude dans Smil, 1999). Il semble 
donc probable que la production animale puisse 
être considérée comme étant à l’origine d’une 
émission de N2O-N totalisant plus de 0,5 million 
de tonnes par an à partir des cultures de légumi-
neuses, et plus de 0,7 million de tonnes à partir 
des cultures fourragères.

3.3.2 Emissions liées à l’utilisation 

d’engrais chimiques

Les émissions mentionnées ci-dessus, directe-
ment issues des terres agricoles, représentent 
10 à 15 pour cent de l’azote réactif ajouté par 
l’homme (engrais minéral et fixation biologique 
de l’azote – FBA – causée par la culture). Mal-
heureusement, une très grande part de l’azote 
restant n’intègre pas les tissus de la plante 
récoltée et n’est pas stockée dans le sol. Les 
variations nettes des réserves d’azote fixé sous 
forme organique dans les sols agricoles de la 
planète sont très faibles et peuvent être positives 
ou négatives (plus ou moins 4 millions de tonnes 
d’azote, voir Smil, 1999). Les sols de certaines 
régions bénéficient de gains significatifs, tandis 
que les sols mal gérés d’autres régions souffrent 
de pertes importantes.

Comme Von Liebig le remarquait déjà en 1840 
(cité dans Smil, 2002), l’un des principaux objec-
tifs de l’agriculture est de produire de l’azote 
digestible, aussi les cultures visent-elles à en 

accumuler autant que possible dans le produit 
récolté. Mais même l’agriculture moderne pro-
voque des pertes considérables – selon les esti-
mations, l’efficacité d’utilisation de l’azote de la 
production végétale mondiale n’est que de 50 ou 
60 pour cent (Smil, 1999; van der Hoek, 1998). Si 
l’on reprend ces données en prenant en considé-
ration le rapport entre la quantité d’azote récolté 
dans le monde et l’apport annuel d’azote10, on 
constate que l’efficacité est encore moindre, 
avec un résultat inférieur de 40 pour cent.

Les effluents d’élevage ont une incidence sur 
ce résultat car, comparés aux engrais miné-
raux, leur taux de perte est relativement élevé 
(voir la section suivante). L’engrais minéral est 
absorbé de façon plus complète, selon son taux 
d’application et son type. La combinaison la plus 
efficace qui ait été observée absorbe près de 
70 pour cent. En général, le taux d’absorption 
d’engrais minéral dépasse 50 pour cent pour 
l’Europe, alors qu’en Asie il est de 30 à 35 pour 
cent pour la culture du riz (Smil, 1999). 

Le reste de l’azote est perdu. La plupart de ces 
pertes ne sont pas émises directement dans l’at-
mosphère mais intègre la cascade de l’azote à 
travers l’eau. Il n’est pas facile d’identifier la part 

10 Les cultures, selon la définition de van der Hoek, com-
prennent les pâturages et les cultures de graminées. En 
réduisant les apports et les rendements du bilan azoté pour 
ne refléter que le bilan des terres cultivées (azote du fumier 
animal, de l’ordre de 20 millions de tonnes selon certaines 
estimations – FAO/IFA, 2001; Smil, 1999 –, dont il faut sous-
traire le rendement de l’azote de l’herbe consommée), on 
aboutit à une efficacité d’assimilation du produit végétal de 
38 pour cent. Smil a proposé une définition moins large des 
taux de récupération de l’azote des cultures mais qui inclut 
les cultures fourragères. Les cultures fourragères compren-
nent de nombreuses espèces légumineuses et améliorent 
donc l’efficacité globale. Leur soustraction du bilan ne sem-
ble avoir qu’un effet limité. Toutefois, Smil comprend cette 
récupération comme correspondant à l’azote présent dans 
tous les tissus de la plante. Une part importante de l’azote 
des plantes n’est pas récoltée (d’après ses estimations, 
les résidus de récolte contiennent 25 millions de tonnes 
d’azote): une partie disparaît donc par décomposition après 
la récolte et une autre réintègre le cycle de culture suivant. 
La soustraction des résidus de récolte du bilan donne une 
efficacité d’assimilation d’azote récolté de 60/155 millions de 
tonnes d’azote, soit 38 pour cent.
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que perdent les cultures fertilisées. Smil (1999) 
a tenté de les évaluer à l’échelle planétaire. Il 
estime qu’au milieu des années 90, quelque 
37 millions de tonnes d’azote ont été perdues 
par les terres cultivées à travers l’infiltration 
des nitrates (17 millions de tonnes d’azote) et 
l’érosion des sols (20 millions de tonnes). En 
outre, une fraction de l’ammoniac émis par 
l’engrais minéral azoté (11 millions de tonnes 
d’azote par an) finit par être rejetée dans les 
eaux superficielles (près de 3 millions de tonnes 
d’azote par an).

Cet azote se dénitrifie peu à peu dans les 
réservoirs qui résultent de la cascade de l’azote 
(Galloway et al., 2003). Il en ressort un enrichis-
sement des écosystèmes aquatiques en azote 
réactif, qui provoque des émissions non seu-
lement de N2 mais également d’oxyde nitreux. 
D’après certains auteurs (Galloway et al., 2004), 
la totalité des émissions anthropiques de N2O 
émanant des réservoirs aquatiques représente 
1,5 million de tonnes d’azote, qui proviennent des 
quelque 59 millions de tonnes d’azote transporté 
vers les eaux intérieures et les zones côtières. Si 
l’on suppose que les pertes sont proportionnel-
les à la part de fertilisation azotée destinée à la 
production fourragère (quelque 20-25 pour cent 
du total mondial, voir la section sur le carbone), 
on peut estimer que la production fourragère 
transfère annuellement près de 8 à 10 millions 
de tonnes d’azote dans les sources aquatiques. 
Si l’on applique le taux global des émissions 
aquatiques et anthropiques de N2O (1,5/59) aux 
pertes d’engrais minéral azoté causées par le 
bétail dans les réservoirs aquatiques, on trouve 
une évaluation des émissions causées par le 
bétail et émanant des sources aquatiques d’en-
viron 0,2 million de tonnes d’azote ou de N2O.

3.3.3 Perte de l’azote dans la chaîne de 

production animale

L’efficacité d’assimilation de l’azote par les 
cultures est relativement faible. Cela est en 
grande partie dû à des facteurs de gestion, tels 
que l’application de quantités d’engrais souvent 

excessives ainsi que son mode et sa fréquence 
d’application. En optimisant ces paramètres, il 
est possible d’atteindre un niveau d’efficacité de 
70 pour cent. Les 30 pour cent restants peuvent 
être considérés comme une perte intrinsèque 
(inévitable).

Le bétail a une efficacité d’assimilation de 
l’azote encore plus faible. Il existe deux différen-
ces essentielles entre l’utilisation de l’azote pour 
la production animale et l’usage qui en est fait 
pour les cultures:

L’efficacité globale d’assimilation est bien 
plus faible.
Le gaspillage provoqué par des apports incor-
rects est généralement inférieur.

Par conséquent, l’efficacité d’assimilation de 
l’azote inhérente des produits d’origine animale 
est faible et entraîne des pertes importantes 
d’azote, quelles que soient les conditions.

L’azote est intégré par les animaux à travers 
l’alimentation. Les aliments du bétail contien-
nent 10 à 40 grammes d’azote par kilogramme 
de matière sèche. Diverses évaluations mon-
trent que le bétail fait preuve de peu d’efficacité 
pour assimiler l’azote contenu dans les aliments. 
Selon les estimations de Smil (1999), le bétail, 
toutes espèces confondues, a émis au milieu 
des années 90 quelque 75 millions de tonnes 
d’azote. D’après Van der Hoek (1998), en 1994, 
l’ensemble des produits d’origine animale de la 
planète contenait environ 12 millions de tonnes 
d’azote. Ces chiffres suggèrent une assimilation 
sous-jacente de seulement 14 pour cent. En 
considérant uniquement la production d’animaux 
nourris de cultures fourragères, Smil (2002) 
a calculé une efficacité moyenne équivalente 
de 15 pour cent (33 millions de tonnes d’azote 
contenus dans les aliments, fourrages et résidus 
produisent 5 millions de tonnes d’aliments du 
bétail azotés). Selon les estimations du National 
Research Council (2003), le secteur de l’élevage 
aux Etats-Unis d’Amérique a également une effi-
cacité d’assimilation de l’azote de 15 pour cent 
(0,9 sur 5,9 millions de tonnes de N). D’après le 
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GIEC (1997), la rétention de l’azote dans les pro-
duits d’origine animale tels que le lait, la viande, 
la laine et les œufs, se situe généralement entre 
5 et 20 pour cent de l’apport d’azote total. Cette 
homogénéité apparente des estimations pour-
rait très bien occulter une diversité des causes, 
comme l’alimentation animale de mauvaise qua-
lité dans les systèmes de pâturages semi-arides 
et les régimes alimentaires trop riches en azote 
dans les systèmes intensifs.

L’efficacité varie considérablement selon les 
espèces et les produits d’origine animale. Selon 
les estimations de Van der Hoek (1998), l’ef-
ficacité mondiale de l’assimilation de l’azote 
se situe aux alentours de 20 pour cent pour 
les porcs et 34 pour cent pour la volaille. Pour 
les Etats-Unis d’Amérique, les calculs de Smil 
(2002) ont évalué l’efficacité de conversion des 
protéines des produits laitiers à 40 pour cent, 
alors que celle du bœuf est seulement de 5 pour 
cent. La faible efficacité que l’on observe chez 
les bovins à travers le monde est partiellement 
structurelle, car ce sont de grands animaux dont 
les périodes de gestation sont longues et le taux 
métabolique basal faible. Mais le cheptel bovin 
de la planète comprend également une grande 
population d’animaux de trait élevés pour leur 
énergie et non pour leurs protéines. Ainsi, il y a 
10 ans, les bovins et les chevaux représentaient 
25 pour cent de la consommation énergétique 
de l’agriculture chinoise (Mengjie et Yi, 1996). En 
outre, dans de nombreuses régions du monde, 
les animaux au pâturage sont nourris à un 
niveau de simple subsistance et consomment 
sans produire beaucoup.

En conséquence, une grande quantité d’azote 
est rendue à l’environnement à travers les excré-
ments des animaux. Pour autant, l’azote excrété 
n’est pas totalement gaspillé. Qu’il serve d’en-
grais ou qu’il soit directement déposé sur les 
prairies ou les champs cultivés, l’azote réactif 
réintègre en partie le cycle de la production 
végétale. Cela s’applique particulièrement aux 
ruminants, qui fournissent en effet davantage 
d’azote par leurs déchets qu’ils n’en perdent. 

Smil (2002) a également remarqué que «cette 
inefficacité [de l’assimilation de l’azote par les 
ruminants] est négligeable en termes de bilan 
azoté global lorsque les animaux sont nourris 
à l’’herbe, ou exclusivement avec des résidus 
de cultures ou des aliments transformés (ceux-
ci allant de la paille au son et des tourteaux à 
l’écorce de pamplemousse) que les espèces non 
ruminantes ne peuvent digérer ou consommer. 
Une telle alimentation du bétail ne nécessite pas, 
ou très peu – dans le cas de certains pâturages 
qui sont fertilisés –, d’apports supplémentaires 
d’engrais N. Toute communauté qui accorderait 
une grande importance à la réduction des pertes 
d’azote au sein des systèmes agroécologiques 
ne produirait donc que ces deux types de viande 
de bœuf. En revanche, la production de viande 
bovine a un impact des plus importants sur l’uti-
lisation mondiale d’azote lorsque les animaux 
sont exclusivement nourris de concentrés, en 
général composés d’un mélange de graines de 
céréales (surtout du maïs) et de soja.»

D’importantes émissions de gaz à effet de 
serre résultent effectivement des pertes d’azote 
provenant de déchets animaux qui en contien-
nent en grande quantité et dont la composition 
chimique provoque des pertes notables. L’excré-
tion fécale des ovins et des bovins produit géné-
ralement 8 grammes d’azote par kilogramme 
de matière sèche consommée, quelle que soit 
la teneur en azote de l’aliment (Barrow et Lam-
bourne, 1962). Le reste de l’azote est excrété 
dans l’urine et plus la teneur en azote de l’ali-
mentation augmente, plus sa proportion dans 
l’urine s’accroît. Dans les systèmes de produc-
tion animale où le bétail absorbe de grandes 
quantités d’azote, il en excrète plus de la moitié 
sous forme d’urine.

Les pertes provenant du fumier ont lieu à dif-
férentes étapes: pendant le stockage, peu après 
l’application ou le dépôt direct sur les terres et à 
des stades ultérieurs. 
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3.3.4 Emissions d’azote issues du stockage 

des effluents d’élevage

Au cours du stockage des excrétions (y com-
pris celles ayant eu lieu précédemment dans les 
stabulations), l’azote fixé sous forme organique 
présent dans les matières fécales et l’urine 
commence à se minéraliser en NH3/NH4

+ et sert 
de support pour les nitrificateurs et les déni-
trificateurs (et donc, à la production en fin de 
chaîne de N2O). Pour la plus grande part, ces 
composants azotés excrétés se minéralisent 
rapidement. En ce qui concerne l’urine, plus de 
70 pour cent de l’azote se trouve généralement 
sous forme d’urée (GIEC, 1997). L’acide urique 
est le composant azoté dominant dans les excré-
tions de volaille. L’hydrolyse à la fois de l’urée et 
de l’acide urique en NH3/NHA+ est très rapide 
dans les flaques d’urine.

Si l’on considère les premières émissions 
de N2O, seule une faible part de la totalité de 
l’azote excrété se transforme généralement en 
N2O au cours de la manipulation et du stockage 
des déchets. Comme cela a été dit ci-dessus, la 
composition des déchets détermine le taux de 
son potentiel de minéralisation, alors que l’im-
portance des émissions dépend des conditions 
environnementales. Le N2O n’est émis que si les 
déchets sont manipulés en aérobiose, permet-
tant ainsi à l’ammoniac ou à l’azote organique 
de se transformer en nitrates et nitrites (nitri-
fication). Ils doivent être ensuite manipulés en 
anaérobiose afin que les nitrates et les nitrites 
se réduisent en N2 après avoir produit le N2O et 
l’acide nitrique (NO) (dénitrification). Ces émis-
sions risquent fort de se produire dans les systè-
mes qui manient des déchets secs et possèdent 
des conditions aérobies, tout en contenant des 
parties anaérobies en raison de la saturation. 
Ainsi, les déchets dans les stabulations sont 
déposés sur le sol où ils sont oxydés en nitrite 
et nitrate et sont susceptibles d’être confrontés 
à des conditions saturées. Il existe un antago-
nisme entre les risques d’émission de méthane 
et d’oxyde nitreux pour les différents chemine-
ments du stockage de déchets – les tentatives 

pour réduire les émissions de méthane risquent 
fort d’augmenter celles de N2O. 

La quantité de N2O libéré lors du stockage 
et du traitement des déchets animaux dépend 
du système et de la durée de la gestion des 
excréments ainsi que de la température. Mal-
heureusement, nous ne disposons pas de don-
nées suffisantes pour établir une relation entre 
le degré d’aération et les émissions de N2O qui 
émanent du lisier lors du stockage et du traite-
ment. En outre, les pertes ont fait l’objet d’un 
grand nombre d’estimations. Lorsqu’elles sont 
exprimées en N2O-N/kg d’azote présent dans les 
déchets (c’est-à-dire la proportion d’azote dans 
les déchets émise dans l’atmosphère sous forme 
d’oxyde nitreux), les pertes lors du stockage sont 
comprises entre moins de 0,0001 kg de N2O-N/
kg d’azote pour les lisiers et plus de 0,15 kg de 
N2O-N/kg d’azote pour les déchets des porcs 
élevés dans des stabulations à litière accumu-
lée. Toute estimation des émissions mondiales 
provenant des effluents d’élevage doit prendre 
en considération ces incertitudes. Un jugement 
expert, basé sur la gestion actuelle des effluents 
dans les différents systèmes et les facteurs 
d’émissions par défaut du GIEC (encadré 3.3)11, 
affirme que les émissions de N2O émanant des 
effluents d’élevage stockés produisent l’équiva-
lent de 0,7 million de tonnes d’azote par an.

Si nous examinons l’ammoniac, la dégradation 
rapide de l’urée et de l’acide urique en ammo-
nium provoque de très fortes pertes d’azote par 
volatilisation lors du stockage et du traitement 
des effluents. Alors que les émissions effectives 
sont régies par de nombreux facteurs, en par-
ticulier les systèmes de gestion du fumier et la 

11  Voir également l’Annexe 3.3. Les experts de l’élevage au niveau 
régional ont fourni des informations sur l’importance relative 
des différents types de gestion des déchets pour chacun des 
systèmes de la région au moyen d’un questionnaire. C’est sur 
cette base que les experts en gestion des déchets et émissions 
de gaz du Réseau de recyclage des résidus agricoles, urbains 
et industriels dans le secteur agricole (RAMIRAN; disponible 
sur www.ramiran.net) ont pu établir une estimation des émis-
sions spécifiques selon les régions et les systèmes.
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température, la plus grande partie de l’azote NH3 
se volatilise au cours du stockage (en général 
environ un tiers de l’azote préalablement éliminé 
par les animaux), avant d’être épandu ou jeté. 
Selon Smil (1999) (Galloway et al., 2003, ont uti-
lisé le document de Smil pour leurs estimations), 
au milieu des années 90 dans le monde entier, 
près de 10 millions de tonnes d’azote NH3 ont été 
perdues dans l’atmosphère à partir d’opérations 
liées à l’alimentation du bétail en espace confiné. 
Pourtant, seule une partie du fumier collecté 
provient de systèmes industriels.

Si l’on considère le cheptel des systèmes 
industriels (Chapitre 2) et l’estimation des 
effluents produits par ce dernier (GIEC, 1997), 
on peut considérer qu’actuellement les déchets 
animaux contiennent 10 millions de tonnes 
d’azote et que le fumier stocké émet 2 millions 
de tonnes d’azote NH3.

Les pertes par volatilisation lors de la ges-
tion des déchets animaux sont donc proches 
de celles qui résultent de l’utilisation actuelle 
d’engrais azotés synthétiques. D’une part, cette 
perte d’azote réduit les émissions du fumier une 
fois qu’il est épandu sur les champs, d’autre 
part, il provoque ensuite des émissions d’oxyde 
nitreux lors de la cascade de l’azote. 

3.3.5 Emissions d’azote provenant des 

effluents d’élevage épandus ou déposés

Les excrétions directement déposées sur les ter-
res (répandues mécaniquement ou par le bétail) 
perdent une quantité d’azote élevée qui entraîne 
une volatilisation importante d’ammoniac. Il est 
difficile de quantifier les émissions d’azote qui 
émanent du fumier épandu car elles dépen-
dent de la qualité des fourrages consommés 
par les ruminants de même que des conditions 
environnementales, ces deux facteurs étant fort 
variables. Selon les estimations FAO/IFA (2001), 
la volatilisation du NH3 à partir du fumier ani-
mal, après application, entraîne une perte nette 
d’azote de 23 pour cent à travers le monde. Smil 
(1999) estime que cette perte est d’au moins 15 
à 20 pour cent.

Le GIEC propose 20 pour cent comme moyen-
ne de perte habituelle d’azote due à la volatili-
sation de l’ammoniac. Si l’on considère la perte 
importante qui a lieu lors du stockage (voir sec-
tion précédente), la totalité de la volatilisation 
d’ammoniac après excrétion peut être estimée 
à environ 40 pour cent. Il semble raisonnable de 
considérer ce taux pour le fumier appliqué direc-
tement (un maximum de 60 voire de 70 pour cent 
a été enregistré), en supposant que la proportion 
inférieure d’urine dans les systèmes tradition-
nels des zones tropicales est compensée par la 
température plus élevée. Nous pensons qu’au 
milieu des années 90, les animaux des systèmes 
plus intensifs ont déposé directement sur les 
terres près de 30 millions de tonnes de N, et que 
12 millions de tonnes d’azote ont ensuite été 
perdues par volatilisation du NH3

12.
Il faut ajouter à cela, selon la FAO/IFA (2001), 

la perte d’azote après épandage des effluents 
d’élevage par l’homme (fumier auparavant stoc-
ké avant d’être appliqué) , qui s’élève à environ 
8 millions de tonnes, ce qui aboutit à une perte 
totale d’azote par volatilisation de l’ammoniac 
d’environ 20 millions de tonnes.

Ces chiffres ont augmenté au cours de ces 10 
dernières années. Même en suivant l’estima-
tion prudente du GIEC de 20 pour cent, et sans 
compter le fumier utilisé comme combustible, 
on obtient une estimation de perte par volatilisa-
tion du NH3 après application/dépôt du fumier de 
quelque 25 millions de tonnes d’azote en 2004.

Passons maintenant au N2O. Les émissions 
du sol qui émanent du surplus d’apport externe 
d’azote (et dont on a soustrait la volatilisation de 
l’ammoniac) dépendent de nombreux facteurs, 
dont les principaux sont les espaces remplis 

12 Nous avons estimé que, sur un total de 75 millions de tonnes 
d’azote excrétées par le bétail, 33 millions de tonnes ont été 
appliquées sur les prairies intensives, sur les cultures de 
montagne et sur le riz des zones humides (FAO/IFA, 2001), 
et que, par ailleurs, 10 millions de tonnes d’ammoniac ont 
été perdues pendant le stockage. L’utilisation des effluents 
d’élevage comme combustible a été ignorée.
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d’eau dans le sol, la disponibilité du carbone 
organique, le pH, la température du sol, le taux 
d’absorption des plantes et cultures et la pluvio-
métrie (Mosier et al., 2004). Toutefois, en raison 
de la complexité des interactions et de la forte 
incertitude quant au flux de N2O qui en résulte, 
les directives révisées du GIEC ne s’appuient que 
sur les apports d’azote et ne tiennent pas comp-
te des caractéristiques des sols. En dépit de 
cette incertitude, les gaz qui se dégagent du sol 
à cause du fumier représentent manifestement 
la principale source de N2O liée à l’élevage. Les 
émissions que dégagent les animaux au pâtu-
rage (déchets non gérés, émission directe) et le 
fumier qui sert d’engrais sur les terres cultivées 
sont d’un niveau comparable. Les émissions de 
N2O dues au pacage sont de l’ordre de 0,002-
0,098 kg de N2O-N/kg d’azote excrété alors que 
le facteur d’émission par défaut pour l’utilisa-
tion d’engrais est fixé à 0,0125 kg de N2O-N/kg 
d’azote La quasi-totalité des données concerne 
les zones tempérées et les prairies intensives. 
Ici, la teneur en azote des déjections et surtout 
de l’urine est supérieure à celles des prairies 
gérées de façon moins intensive dans les régions 
tropicales et subtropicales. On ne sait dans 
quelle mesure cela compense les émissions 
accrues des écosystèmes tropicaux, plus limités 
en phosphore.

Les émissions qui émanent du fumier épandu 
doivent être calculées séparément de celles 
provenant des déchets excrétés par les animaux. 
D’après les estimations de l’étude menée par la 
FAO/IFA (2001), le taux de perte de N2O à partir 
du fumier appliqué est de 0,6 pour cent13, c’est-
à-dire inférieur à la plupart des engrais azotés 
minéraux, ce qui s’est traduit au milieu des 
années 90 par une perte de N2O, à partir du sol 
recouvert par du fumier animal, de 0,2 million de 
tonnes d’azote. Si l’on employait la méthodologie 

du GIEC, ce résultat s’élèverait à 0,3 million de 
tonnes d’azote.

En ce qui concerne les déchets animaux excré-
tés sur les pâturages, on estime qu’au milieu 
des années 90, les terres des systèmes les plus 
extensifs ont reçu approximativement un total 
de 30 millions de tonnes d’azote. Si l’on applique 
le «facteur raisonnable d’émission moyenne 
globale» (0,02 kg N2O-N/kg d’azote excrété) à ce 
total, on obtient une perte du fumier au sol de 
0,6 million de tonnes d’azote, ce qui donne un 
total d’émission d’environ 0,9 million de tonnes 
d’azote pour cette période.

En appliquant la méthodologie du GIEC aux 
estimations actuelles des systèmes de pro-
duction animale ainsi qu’au cheptel, on obtient 
une perte de N2O à partir du fumier au sol de 
1,7 million de tonnes d’azote par an. Sur ce total, 
0,6 million de tonnes proviennent des systèmes 
de pâturages, 1,0 million de tonnes des systèmes 
mixtes et 0,1 million de tonnes des systèmes de 
production industrielle (voir encadré 3.3).

3.3.6 Emissions dues aux pertes d’azote 

du fumier après épandage ou dépôt direct.

Au milieu des années 90, le fumier animal de la 
planète disposait encore chaque année, après 
avoir perdu une partie de son azote lors de son 
stockage et une fois épandu et déposé directe-
ment, de quelque 25 millions de tonnes d’azote 
prêtes à être absorbées par les plantes sur 
les terres cultivées et les pâturages intensifs. 
L’assimilation dépend de la couverture du sol: 
les mélanges légumineuses/graminées peuvent 
absorber de grandes quantités d’azote ajouté, 
alors que les pertes des cultures en lignes14 sont 
généralement élevées et que celles des sols nus 
ou labourés sont encore supérieures.

Si l’on considère comme négligeables les 
quantités d’azote perdues dans les prairies par 
l’infiltration et l’érosion et si l’on applique le 

13 Exprimé en tant que part de la quantité appliquée au départ, 
sans déduire l’ammoniac volatilisé sur place, ce qui peut 
expliquer pourquoi la valeur par défaut donnée par le GIEC 
est plus élevée.

14  Cultures agricoles telles que le maïs et le soja, qui sont culti-
vés en lignes.
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 Encadré 3.3  Évaluation des émissions d’oxyde nitreux dérivant des effluents d’élevage,  

  par système de production, espèce et région

Les chiffres mondiaux que nous avons mention-

nés reflètent l’importance des émissions d’oxyde 

nitreux issues de la production animale. Toutefois, 

afin d’établir des priorités et de faire face au 

problème, il nous faut comprendre de façon plus 

détaillée l’origine de ces émissions et donc exa-

miner la contribution des différents systèmes de 

production, espèces et régions du monde. 

S’appuyant sur les données actuelles relati-

ves à l’élevage, notre évaluation, détaillée ci-des-

sous, nous a permis d’obtenir une estimation bien 

meilleure que tous les documents récemment 

publiés, dont les sources datent du milieu des 

années 90. Le secteur de l’élevage a sensiblement 

évolué au cours des 10 dernières années. D’après 

nos estimations, un total mondial de  125 millions 

d’azote est excrété chaque année, alors que des 

publications récentes (Galloway et al., 2003) font 

encore état de 75 millions de tonnes par an à partir 

des données du milieu des années 90. 

Pour estimer les quantités de N2O émises par 

les effluents d’élevage, nous avons combiné les 

données actuelles en matière de production ani-

male et de population (Groenewold, 2005) avec la 

méthodologie du GIEC (GIEC, 1997).

Pour calculer des émissions de N2O dérivant de 

la gestion des effluents, il faut connaître:

 l’azote (N) excrété par type d’élevage;

la proportion de fumier manipulée dans chacun 

des différents systèmes de gestion des effluents;

un facteur d’émission (par kg d’azote excrété) 

pour chacun de ces systèmes.

Tableau 3.11

Estimation de la quantité totale de N2O émise par les déjections animales en 2004

 Emissions de N2O dues à la gestion des effluents d’élevage,  

 après épandage/dépôt sur le sol et émissions directes.

Région/pays Bovins laitiers Autres bovins Buffles Ovins et caprins Porcins Volaille Total 

 (………………...............……....………millions de tonnes par an….......…............................…….)

Afrique subsaharienne 0,06 0,21 0,00 0,13 0,01 0,02 0,43

Asie, sans la Chine et l’Inde 0,02 0,14 0,06 0,05 0,03 0,05 0,36

Inde 0,03 0,15 0,06 0,05 0,01 0,01 0,32

Chine 0,01 0,14 0,03 0,10 0,19 0,10 0,58

Amérique centrale et du Sud 0,08 0,41 0,00 0,04 0,04 0,05 0,61

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 0,02 0,03 0,00 0,09 0,00 0,03 0,17

Amérique du Nord 0,03 0,20 0,00 0,00 0,04 0,04 0,30

Europe de l’Ouest 0,06 0,14 0,00 0,07 0,07 0,03 0,36

Océanie et Japon 0,02 0,08 0,00 0,09 0,01 0,01 0,21

Europe de l’Est et CEI 0,08 0,10 0,00 0,03 0,04 0,02 0,28

Autre pays développés 0,00 0,03 0,00 0,02 0,00 0,00 0,06

Total 0,41 1,64 0,17 0,68 0,44 0,36 3,69

Système de production animale

Pâturage 0,11 0,54 0,00 0,25 0,00 0,00 0,90

Mixte 0,30 1,02 0,17 0,43 0,33 0,27 2,52

Industriel 0,00 0,08 0,00 0,00 0,11 0,09 0,27

Source: calculs personnels.
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 Encadré 3.3  (suite)

Les résultats sont additionnés pour chaque 

espèce de bétail au sein d’une région du monde /

système de production (voir Chapitre 2), puis multi-

pliés par l’azote excrété par ce type de bétail et l’on 

obtient un facteur d’émission de N2O par tête.

Les émissions directes qui résultent de l’épan-

dage (ou des dépôts lors de la pâture) des effluents 

d’élevage sur les sols ont été calculées en utilisant 

le facteur d’émission par défaut pour l’azote appli-

qué sur les terres (0,0125 kg N2O-N/kg d’azote). 

Pour estimer la quantité d’azote appliqué, on a 

soustrait de l’azote présent dans les excrétions par 

type de bétail la part de perte estimée, sous forme 

d’ammoniac et d’oxyde nitreux, dans les stabu-

lations et lors de l’entreposage, la part déposée 

directement par le bétail et la part utilisée comme 

combustible. 

Les résultats de ces calculs (tableau 3.11) révè-

lent que de toutes les émissions de N2O dont 

l’élevage est responsable, celles qui proviennent 

des effluents d’élevage sont les plus élevées. Que 

ce soit dans les systèmes extensifs ou intensifs, la 

part la plus importante des émissions issues des 

effluents est celle qui résulte de leur épandage 

sur le sol. A ce niveau, ce sont les émissions qui 

résultent de la gestion de ces effluents qui sont 

les plus importantes. Les caractéristiques des 

différents systèmes de production n’ont que peu 

d’influence. La forte prédominance des émissions 

de N2O émanant des systèmes de production mixte 

est liée de façon plutôt linéaire au nombre d’ani-

maux correspondants. Les grands ruminants sont 

responsables d’environ la moitié du volume total 

des émissions de fumier. 

La carte 33 (Annexe 1) représente la répartition, 

parmi les régions du monde, des émissions de N2O 

des différents systèmes de production.

15 Données FAO/IFA (2001) relatives à l’épandage de fumier 
animal sur les terres cultivées, dont il faut soustraire les esti-
mations (FAO/IFA) de volatilisation et d’émission d’azote.

16 Cette estimation s’obtient en appliquant un même taux de 
perte de N2O lors des émissions successives aux quelque 

taux de 40 pour cent d’efficacité d’utilisation au 
reste de l’azote du fumier animal épandu sur 
les cultures15, il ne nous reste alors, au milieu 
des années 90, que 9 ou 10 millions de tonnes 
d’azote qui sont en grande partie intégrées dans 
la cascade de l’azote en passant dans l’eau. L’ap-
plication du taux de perte de N2O aux émissions 
successives (section 3.3.2) nous montre, par le 
même biais, une émission additionnelle de près 
de 0,2 million de tonnes de N-N2O. Il est fort 
possible qu’au milieu des années 90, des émis-
sions de cette ampleur aient été provoquées 
par une fraction du NH3 dégagé du fumier qui 
s’est ensuite redéposé et a atteint les réservoirs 
aquatiques16. Les émissions dues à la perte 

d’azote auraient donc été dans l’ensemble, pour 
cette période, de l’ordre de 0,3 à 0,4 millions de 
tonnes de N-N2O par an.

Nous avons mis ces chiffres à jour pour les 
estimations actuelles des systèmes de produc-
tion animale, en utilisant la méthodologie du 
GIEC relative aux émissions indirectes. La tota-
lité des émissions indirectes de N2O qui émanent 
actuellement des effluents d’élevage après la 
volatilisation et le l’infiltration s’élèverait donc 
à environ 1,3 million de tonnes d’azote par an. 
Cette approche est entourée de grandes incer-
titudes et pourrait engendrer une surestimation 
car elle tient compte du fumier déposé lors du 
pacage. La majorité des émissions de N2O, soit 

6 millions de tonnes d’azote qui atteignent les réservoirs 
aquatiques et qui proviennent de la quantité totale de 
22 millions de tonnes d’azote de fumier qui, au milieu des 
années 90, s’est volatilisé sous forme de NH3 (d’après les 
publications).



125

Rôle de l’élevage dans le changement climatique et la pollution atmosphérique

près de 0,9 million de tonnes d’azote, provien-
drait tout de même des systèmes mixtes.

3.4 Récapitulatif de l’impact de 
l’élevage
On estime que, globalement, les activités liées 
à l’élevage contribuent pour 18 pour cent aux 
émissions anthropiques de gaz à effet de serre 
provenant des cinq principaux secteurs res-
ponsables de ces émissions, à savoir l’énergie, 
l’industrie, les déchets, l’agriculture et l’en-
semble constitué par l’utilisation des terres, 
le changement d’affectation des terres et la 
foresterie (ensemble désigné en anglais par le 
sigle LULUCF).

Si l’on ne considère que les deux derniers sec-
teurs, la part de l’élevage atteint 50 pour cent. 
Pour l’agriculture seule, l’élevage est responsa-
ble de près de 80 pour cent des émissions. Le 
tableau 3.12 résume l’impact global de l’élevage 
sur le changement climatique en fonction des 
principaux gaz, des sources et du type de sys-
tème de production.

Nous récapitulerons ici l’impact des trois prin-
cipaux gaz à effet de serre.

Dioxyde de carbone

L’élevage est à l’origine de 9 pour cent des 
émissions anthropiques mondiales
Si l’on tient compte de la déforestation pour la 
conversion en pâturages et en cultures four-
ragères et de la dégradation des parcours, les 
émissions liées à l’élevage constituent une part 
importante du total mondial (environ 9 pour 
cent). Or, d’après les nombreuses hypothèses 
que nous avons exposées dans les sections 
précédentes, ces volumes sont très aléatoires. 
Il est particulièrement difficile de quantifier les 
émissions émanant du secteur LULUCF, et les 
valeurs signalées à la CCNUCC sont reconnues 
comme étant peu fiables. Ce secteur est donc 
souvent exclu des inventaires des émissions, 
bien que l’on pense que sa contribution soit 
importante.

Quoique modestement en comparaison du 
LULUCF, la chaîne alimentaire du secteur de 
l’élevage consomme de plus en plus de carbu-
rants fossiles, et les émissions de dioxyde de 
carbone liées à la production animale sont appe-
lées à s’accroître. A mesure que l’élevage de 
ruminants (basé sur les ressources de fourrage 
traditionnelles) évolue vers la production inten-
sive de monogastriques (basée sur le transport 
à longue distance des aliments), l’énergie solaire 
utilisée par la photosynthèse est délaissée au 
profit des carburants fossiles.

Méthane

L’élevage est à l’origine de 35 à 40 pour cent des 
émissions anthropiques mondiales
L’élevage est reconnu depuis longtemps comme 
l’un des principaux émetteurs de méthane. La 
fermentation entérique et les effluents sont 
responsables à eux seuls d’environ 80 pour cent 
des émissions agricoles de méthane et de près 
de 35 à 40 pour cent de la totalité des émissions 
anthropiques de méthane.

Etant donné le déclin, en termes relatifs, de 
l’élevage des ruminants et la tendance globale 
vers une intensification de leur production, il 
est peu probable que la fermentation entérique 
gagne davantage en importance. Néanmoins, 
même si elles sont plus faibles en termes abso-
lus, les émissions de méthane qui se dégagent 
des effluents d’élevage sont considérables et 
augmentent rapidement.

Oxyde nitreux

L’élevage est à l’origine de 65 pour cent des 
émissions anthropiques mondiales
Les activités liées à l’élevage contribuent large-
ment aux émissions d’oxyde nitreux, le plus puis-
sant des trois principaux gaz à effet de serre. Elles 
comptent pour près des deux tiers des émissions 
anthropiques de N2O et pour 75 à 80 pour cent 
des émissions agricoles. D’après les tendances 
actuelles, ce niveau augmentera considérable-
ment au cours des prochaines décennies.
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Tableau 3.12

Rôle de l’élevage dans les émissions de dioxyde de carbone, de méthane et d’oxyde nitreux

           

 

       

 

   

CO2 Volume total d’émissions anthropiques de CO2 24 (~31)

 Volume total lié aux activités de l’élevage ~0,16 (~2,7)

 production d’engrais azoté   0,04 0,6

 carburants fossiles sur l’exploitation, aliments du bétail   ~0,06 0,8

 carburants fossiles sur l’exploitation, en rapport 

  avec l’élevage   ~0,03 0,4

 déforestation (~1,7) (~0,7) 34

 sols cultivés, labour   (~0,02) 0,3

 sols cultivés, chaulage   (~0,01) 0,1

 désertification des pâturages  (~0,1)  1,4

 transformation  0,01 – 0,05 0,4

 transport  ~0,001 

CH4 Volume total d’émissions anthropiques de CH4 5,9

 Volume total lié aux activités de l’élevage 2,2

 fermentation entérique 1,6 0,20 25

 gestion des effluents d’élevage 0,17 0,20 5,2

N2O Volume total d’émissions anthropiques de N2O 3,4

 Volume total lié aux activités de l’élevage 2,2

 application d’engrais azoté   ~0,1 1,4

 émissions indirectes des engrais   ~0,1 1,4

 cultures de légumineuses fourragères   ~0,2 2,8

 gestion des effluents d’élevage  0,24 0,09 4,6

 épandage/dépôt des effluents  0,67 0,17 12

 émission indirecte d’effluents ~0,48 ~0,14 8,7

Total général des émissions anthropiques 33 (~40)

Volume total des émissions liées aux activités de l’élevage ~4,6 (~7,1)

Rapport total entre les émissions issues des systèmes 
 intensifs et extensifs 3,2 (~5,0) 1,4 (~2,1)

Pourcentage du volume total d’émissions anthropiques 10 (~13%) 4 (~5%) 

Note: Toutes les valeurs sont exprimées en milliards de tonnes d’équivalent CO2; les valeurs entre parenthèses représentent ou font 

partie des émissions liées à l’utilisation des terres, au changement de leur affectation ou à la foresterie; les estimations relativement 

peu précises sont précédées d’un tilde.

Source des sommes mondiales: CAIT, WRI, consultés en 02/06. De tous les gaz à effet de serre, seules les émissions de CO2, CH4 et N2O 

ont été considérés.

Les émissions dues à l’élevage sont analysées  dans ce chapitre en les attribuant, d’où qu’elles proviennent, aux composantes de tous les 

systèmes de production (depuis l’extensif jusqu’à l’intensif/industriel).

Gaz Source Surtout liées aux 

systèmes extensifs  

(109 tonnes d’éq. CO2) 

Surtout liées aux 

systèmes intensifs 

(109 tonnes d’éq. CO2) 

Contribution aux 

émissions de GES 

liées à l’alimentation 

animale 

(pourcentage)
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Ammoniac

L’élevage est à l’origine de 64 pour cent des 
émissions anthropiques mondiales
Selon de récentes estimations, l’homme est 
responsable de l’émission atmosphérique de 
près de 47 millions de tonnes d’azote sous forme 
d’ammoniac (Galloway et al., 2004). Quelque 
94 pour cent de ces émissions proviennent du 
secteur agricole. L’élevage contribue environ 
pour 68 pour cent de la part agricole, la cause 
principale en étant le fumier épandu ou déposé.

La pollution de l’air et de l’environnement 
qui en résulte (surtout l’eutrophisation et les 
odeurs) est un problème de dimension locale 
et régionale plus que mondiale. En effet, des 
niveaux semblables de dépôt d’azote peuvent 
avoir des conséquences environnementales tout 
à fait différentes selon les types d’écosystè-
mes. Le schéma de la répartition des niveaux 
de dépôts atmosphériques d’azote (figure 3.3) 
indique plus clairement l’impact environnemen-
tal que les chiffres mondiaux. Il fait apparaître 
une très nette corrélation avec les zones de 
production animale intensive (comparer avec la 
carte 13).

Les chiffres présentés sont des estimations 
mondiales relatives aux émissions globales des 
gaz à effet de serre. Toutefois, ils ne reflètent 
pas entièrement l’impact de l’élevage sur le 
changement climatique. Pour pouvoir prendre 
les décisions nécessaires, il est indispensable de 
comprendre le niveau et la nature des émissions 
dans un contexte local. Au Brésil, par exemple, 
les émissions de dioxyde de carbone dues au 
changement d’affectation des terres (conversion 
des forêts et perte de la matière organique des 
sols) seraient bien plus élevées que celles éma-
nant du secteur de l’énergie. Parallèlement, la 
fermentation entérique est la source dominante 
d’émissions de méthane en raison du nombre 
considérable de bovins à viande. C’est pour 
cette même raison qu’au Brésil, les pâturages, 
auxquels s’ajoute la contribution du fumier, 
constituent la plus importante source d’émission 
d’oxyde nitreux. Si l’on tient compte du rôle qu’il 

joue dans le changement d’affectation des ter-
res, on peut estimer que, dans ce pays immense, 
le secteur de l’élevage contribue pour 60 pour 
cent aux émissions de gaz à effet de serre, ce 
qui est bien plus élevé que le niveau mondial de 
18 pour cent (tableau 3.12).

3.5 Options d’atténuation 
Autant il est vrai que le rôle de l’élevage dans 

le changement climatique et la pollution de 
l’air est important et multiple, autant il existe 
de nombreux moyens, variés et efficaces, pour 
le limiter. Beaucoup de mesures peuvent être 
prises mais un véritable engagement de la part 
des pouvoirs politiques sera nécessaire pour 
créer une nouvelle dynamique. La plupart de 
ces options ont un coût – une simple prise de 
conscience ne suffira pas à motiver les produc-
teurs. Par ailleurs, les principales émissions 
proviennent des systèmes plus extensifs au sein 
desquels les éleveurs pauvres tentent d’assurer 
leur existence en puisant sur des ressources en 
diminution, et manquent de capitaux pour inves-
tir dans le changement. Ce changement est une 
question de priorité et de vision, qui implique des 
dépenses à court terme (pour la compensation 
et la création de solutions alternatives) alors que 
les bénéfices sont à long terme.

Nous examinerons les aspects politiques dans 
le Chapitre 6. Nous explorons pour l’instant les 
principales options techniques, notamment les 
solutions aptes à réduire de façon importante les 
principales émissions actuelles ainsi que celles 
qui permettront la création ou le développement 
de puits importants.

Le changement climatique de la planète est 
étroitement lié aux émissions de dioxyde de car-
bone, qui représentent plus ou moins les trois 
quarts de la totalité des émissions anthropiques. 
Du fait que près des trois quarts des émissions 
anthropiques de CO2 émanent du secteur de 
l’énergie, peu d’importance a été accordée à 
la réduction des autres gaz provenant d’autres 
secteurs. Cette attitude est injustifiée lorsque 
l’on se situe dans une perspective de dévelop-



128

L’ombre portée de l’élevage

pement global. Si les pays en développement 
sont responsables de seulement 36 pour cent 
des émissions de CO2, ils produisent, par contre, 
plus de la moitié du N2O et près des deux tiers 
du CH4. Il est donc surprenant de constater que 
dans un vaste pays comme le Brésil, la plupart 
des efforts de réduction se concentrent surtout 
sur le secteur de l’énergie.

3.5.1 Séquestrer le carbone et réduire les 

émissions de CO2

La chaîne alimentaire provoque beaucoup moins 
d’émissions de carbone que le changement 
d’affectation des terres et leur dégradation. 
C’est donc sur ces deux facteurs que l’approche 
environnementale en matière de CO2 doit se 

concentrer. Le secteur de l’élevage est doté d’un 
remarquable potentiel de piégeage du carbone, 
notamment grâce aux pâturages améliorés.

Freiner la déforestation grâce à l’intensification 

agricole

Lorsqu’il s’agit de changer l’affectation des ter-
res, le défi consiste à ralentir la déforestation 
pour finalement l’interrompre et l’inverser. Il est 
urgent que ce processus – que l’on est encore 
loin de contrôler – soit planifié de manière 
délibérée, sur la base de compromis entre les 
bénéfices et les coûts à différentes échelles 
spatiales et temporelles. Il a été montré que la 
déforestation de l’Amazonie liée à l’expansion de 
l’agriculture pour l’élevage contribue largement 

 Figure 3.3 Configuration spatiale du dépôt total d’azote inorganique au début des années 90
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aux émissions anthropiques de dioxyde de car-
bone dans le monde. Il serait possible de limiter 
l’augmentation prévue de ces émissions en met-
tant en oeuvre des stratégies de développement 
qui contrôlent l’expansion de la mise en culture 
des terres et offrent des solutions de substitu-
tion (Carvalho et al., 2004).

La création de mesures qui favorisent la pré-
servation des forêts et freinent la déforestation 
en Amazonie et dans les autres zones tropicales 
peut offrir une occasion exceptionnelle de ralen-
tir le changement climatique à des coûts relati-
vement faibles, tout en bénéficiant d’avantages 
annexes (voir le Chapitre 6 sur les politiques). 
Tout programme visant à garder des terres en 
réserve dans le but de piéger le carbone doit être 
fait sans pour autant menacer la sécurité ali-
mentaire de la région. Certains auteurs (Vlek et 
al., 2004) considèrent que le seul moyen d’avoir 
davantage de terres destinées à piéger le carbo-
ne serait d’intensifier la production agricole sur 
une partie des terres de meilleure qualité, par 
exemple en augmentant les apports d’engrais. 
Ils montrent que l’augmentation d’émissions 
de dioxyde de carbone qui en résulterait serait 
largement compensée par le gain de carbone 
organique piégé et par le volume des émissions 
liées à la déforestation qui seraient évitées. Cela 
dit, l’intensification peut se faire autrement que 
par l’apport accru d’engrais. On peut augmenter 
le rendement en cultivant des variétés mieux 
adaptées et par une meilleure gestion des terres 
et de l’eau. Bien qu’il soit objectivement attirant, 
le modèle du «piégeage à travers l’intensifica-
tion» pourrait ne pas se révéler performant dans 
tous les contextes sociopolitiques, d’autant plus 
que son cadre réglementaire et son application 
sont soumis à des conditions strictes. Là où la 
déforestation a lieu et là où c’est accepté, il fau-
drait veiller à transformer au plus vite la zone 
en surface agricole durable, par exemple en 
appliquant des pratiques telles que les systèmes 
sylvopastoraux (voir encadré 6.2, Chapitre 6) et 
l’agriculture de conservation, pour éviter ainsi 
des dégâts irréversibles.

Régénérer le carbone organique des sols 

cultivés

Les quantités de dioxyde de carbone émises 
par les terres arables sont trop faibles pour 
permettre une atténuation significative. Les sols 
cultivés possèdent par contre, un énorme poten-
tiel de séquestration nette du carbone. Les sols 
agricoles dégradés de la planète, par exemple, 
sont capables d’absorber 50 à 66 pour cent du 
carbone perdu jusqu’à présent, - et qui est de 
l’ordre de 42 à 78 gigatonnes (Lal, 2004a). Par 
ailleurs, le piégeage du carbone permet de ren-
forcer la sécurité alimentaire et de compenser 
les émissions dues aux carburants fossiles.

En matière de carbone, la dynamique des sols 
se caractérise par l’équilibre dynamique des 
entrées (photosynthèse) et des sorties (oxyda-
tion). Dans les pratiques culturales tradition-
nelles, la conversion des systèmes naturels en 
cultures entraîne des pertes de carbone organi-
que du sol (COS) de l’ordre de 20 à 50 pour cent 
des stocks qui, avant la mise en culture sont pré-
sents dans la couche superficielle jusqu’à une 
profondeur de un mètre (Paustian et al., 1997; 
Lal et Bruce, 1999).

La modification des conditions environnemen-
tales et de la gestion des terres peut provoquer 
un changement d’équilibre que l’on peut consi-
dérer comme stable, sans intervention. Il existe 
désormais de nouvelles pratiques reconnues 
qui peuvent améliorer la qualité du sol et en 
accroître la teneur en carbone organique. On 
connaît mal tout le potentiel de séquestration 
terrestre du carbone car on ne dispose pas de 
données suffisantes sur les dynamiques du COS 
à tous les échelons, notamment aux niveaux des 
molécules, des paysages, des régions et de la 
planète (Metting et al., 1999). D’après le GIEC 
(2000b), l’amélioration des pratiques permet 
d’augmenter la teneur en carbone du sol à un 
taux annuel d’environ 0,3 tonnes par hectare. 
Si ces pratiques étaient adoptées sur 60 pour 
cent des terres arables disponibles à travers 
le monde, elles permettraient de capturer près 
de 270 millions de tonnes de carbone par an au 
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cours des prochaines décennies (Lal, 1997). Rien 
ne prouve cependant que ce taux soit durable: 
les recherches révèlent en effet une augmen-
tation relativement rapide de la séquestration 
du carbone sur une période d’environ 25 ans, et 
une stabilisation progressive par la suite (Lal et 
al., 1998).

Les pratiques non conventionnelles peuvent 
être regroupées selon trois catégories: l’inten-
sification agricole, le labour de conservation et 
la réduction de l’érosion. Parmi les pratiques 
d’intensification, on peut citer l’usage de varié-
tés améliorées, l’irrigation, l’apport d’engrais 
organiques et inorganiques, la gestion de l’aci-
dité des sols, le contrôle intégré des organismes 
nuisibles, les associations de cultures et la 
rotation des cultures avec un recours à l’engrais 
vert et aux cultures de couverture. L’augmen-
tation du rendement des cultures entraîne une 
accumulation accrue du carbone dans leurs 
biomasses ou encore une modification de l’indice 
de récolte. L’accroissement de résidus de récolte 
qui accompagne parfois l’augmentation des ren-
dements favorise le renforcement de la teneur 
en carbone du sol (Paustian et al., 1997).

Le GIEC (2000b) a fourni une indication du 
«taux de gain de carbone» auquel certaines pra-
tiques peuvent aboutir.

Le labour de conservation consiste en un 
type de travail du sol et un mode de plantation 
qui permettent à 30 pour cent au moins des 
résidus de récolte de demeurer sur la surface 
du sol après l’ensemencement. Cette pratique 
nécessite généralement moins d’intervention 
mécanique pendant la saison culturale. Elle 
peut comporter des formes de travail du sol 
plus spécifiques, comme les systèmes de semis 
direct, de labour en billons, de paillage et de 
labour par bandes ou par zones que les fermiers 
peuvent choisir en fonction du type de sol, des 
cultures, du matériel disponible et des pratiques 
locales. Bien qu’à l’origine ces systèmes aient 
été développés pour faire face à des problè-
mes de qualité d’eau, d’érosion et de durabilité 
agricole, ils ont un effet positif sur les réserves 

de carbone organique du sol et ils augmentent 
l’efficacité énergétique (grâce à un besoin réduit 
de machines pour cultiver le sol). Ce faisant, ils 
augmentent en même temps les réserves de 
carbone et en réduisent les émissions.

Le labour de conservation a été largement 
adopté à travers le monde. En 2001, une étude 
menée par l’Association américaine du soja 
(ASA) a démontré que, parmi les 500 producteurs 
de soja aux Etats-Unis d’Amérique, la majorité a 
adopté cette pratique après l’introduction du soja 
résistant aux herbicides (Nill, 2005). En regard 
des méthodes conventionnelles, cette pratique 
a entraîné une augmentation du carbone dans la 
couche arable, permettant ainsi aux sols d’ab-
sorber des quantités accrues d’eau de pluie tout 
en diminuant les ruissellements et en renforçant 
leur résistance à la sécheresse.

D’après le GIEC (2000b), le labour de conser-
vation peut séquestrer de 0,1 à 0,3 tonne de 
carbone par hectare et par an, et pourrait faci-
lement être adopté sur près de 60 pour cent des 
terres arables. Ce labour n’est avantageux que 
s’il est pratiqué de façon continue. Un retour 
vers le labour intensif et l’usage de la charrue 
à soc verseur peut en effet réduire à néant et 
neutraliser tous ses effets positifs, et rejeter le 
carbone séquestré dans l’atmosphère. Il est pos-
sible de séquestrer encore davantage le carbone 
du sol en alliant les cultures de couverture au 
labour de conservation.

Des résultats semblables ont été enregistrés 
pour les cultures biologiques17, qui ont évolué 

17 Les cultures biologiques sont le résultat d’une théorie et 
d’une pratique qui existent depuis le début du XXe siècle et qui 
impliquent une série de méthodes alternatives de production 
agricole pratiquées principalement dans le nord de l’Europe. 
On distingue trois grandes tendances: l’agriculture biodyna-
mique, apparue en Allemagne, les cultures organiques, qui 
proviennent d’Angleterre, et l’agriculture biologique, qui a été 
développée en Suisse. En dépit de leurs différences de priori-
tés, ces expériences ont en commun de se concentrer sur le 
lien essentiel qui unit l’agriculture et la nature et de préconiser 
le respect de l’équilibre naturel. Ils diffèrent de l’approche 
conventionnelle de l’agriculture qui maximise les profits en 
utilisant divers types de produits de synthèse.
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depuis le tout début du XXe siècle. Ces cultures 
augmentent la teneur en carbone du sol. Elles 
permettent également d’inverser le processus de 
dégradation des terres et d’améliorer la fertilité 
et la santé des sols. Des tentatives de cultures 
biologiques de maïs et de soja rapportées par 
Vasilikiotis (2001) ont montré que ces systèmes 
peuvent réaliser des rendements comparables 
à ceux des systèmes intensifs conventionnels, 
tout en améliorant la fertilité à long terme et la 
résistance à la sécheresse du sol.

Ces pratiques culturales améliorées sont aussi 
les composants majeurs d’une agriculture et 
d’un développement rural durables, comme cela 
est souligné dans l’Agenda 21 de la Conférence 
des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement – CNUED – (Chapitre 14). Même 
si ces pratiques présentent des avantages pour 
les exploitations, notamment en améliorant le 
rendement des cultures, les agriculteurs ne les 
appliquent à grande échelle que lorsqu’ils sont 
confrontés aux conséquences de leurs pratiques 
du moment sur l’environnement. Par ailleurs, 
l’investissement dans de telles pratiques requiert 
généralement l’acquisition de connaissances 
nouvelles et la mobilisation de ressources addi-
tionnelles. Les agriculteurs effectueront donc 
leur choix en fonction des gains nets escomptés 
dans le contexte de l’agriculture et des politiques 
environnementales existantes. 

Supprimer les pertes de carbone organique du 

sol des pâturages dégradés

On estimait, en 1991, que 71 pour cent des pâtu-
rages de la planète étaient dégradés à divers 
degrés (Dregne et al., 1991), que ce soit par 
le surpâturage, la salinisation, l’alcalinisation, 
l’acidification ou d’autres processus.

Une meilleure gestion des prairies, grâce au 
recours aux arbres, aux espèces améliorées, à la 
fertilisation et à d’autres mesures, est un moyen 
privilégié pour stopper les pertes de carbone et 
aboutir à une séquestration nette du carbone. 
Les pâturages représentant la plus grande uti-
lisation anthropique des terres, leur meilleure 

gestion pourrait permettre de séquestrer plus 
de carbone que n’importe quelle autre pratique 
(tableau 4-1, GIEC, 2000b). Cette approche pour-
rait aussi offrir d’autres avantages comme la 
préservation et la restauration de la biodiversité, 
et ce dans bien des écosystèmes.

Dans les zones tropicales humides, la mise 
en place de systèmes sylvopastoraux (évoqués 
dans le Chapitre 6, encadré 6.2) est une façon 
de séquestrer du carbone et d’améliorer les 
pâturages.

Dans les pâturages des zones sèches, les 
sols sont exposés à la dégradation et à la 
désertification, qui entraînent des réductions 
dramatiques du COS (voir la section 3.2.1 rela-
tive aux émissions de carbone émanant des 
sols cultivés) (Dregne, 2002). Toutefois, certains 
aspects des sols des zones sèches peuvent aider 
à séquestrer le carbone. Les sols secs sont 
moins susceptibles de perdre du carbone que 
les sols humides car le manque d’eau limite la 
minéralisation du sol et donc le flux de carbone 
dans l’atmosphère. La durée de la présence du 
carbone dans les sols secs est ainsi parfois plus 
longue que dans les sols forestiers. Bien que le 
taux de séquestration du carbone risque d’être 
faible dans les régions sèches, l’opération peut 
se révéler rentable, surtout si l’on tient compte 
de tous les effets positifs que cela entraîne en 
matière d’amélioration et de restauration du sol 

Tableau 3.13

Potentiel mondial de séquestration du carbone 

terrestre à partir d’une gestion améliorée des 

ressources

Puits de carbone  Potentiel de séquestration  

 (milliards de tonnes  

 de carbone par an)

Terres arables 0,85 – 0,90

Cultures de biomasses 

   pour le biocarburant 0,5 – 0,8

Prairies et parcours 1,7

Forêts 1–2

Source: Adapté de Rice (1999).
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(FAO, 2004b). L’amélioration de la qualité du sol 
engendrée par l’augmentation du carbone aura 
un impact social et économique important sur 
les moyens de subsistance des habitants de ces 
régions. Par ailleurs, le potentiel de séquestra-
tion du carbone des terres sèches est considé-
rable en raison de l’étendue de ces terres. De 
plus, les grandes quantités de carbone perdues 
jusqu’à présent laissent supposer que les sols 
des terres sèches sont loin d’être saturés.

La désertification a eu pour conséquence la 
perte de près de 18 à 28 milliards de tonnes 
de carbone (voir la section relative aux sources 
d’approvisionnement en produits fourragers). 
En supposant que les deux tiers de cette perte 
puissent être récupérés grâce au contrôle de la 
désertification et à la restauration de la végéta-
tion (GIEC, 1997), le potentiel de séquestration 
de carbone qui résulterait de ces deux mesu-
res s’élèverait à 12-18 milliards de tonnes sur 
une période de 50 ans (Lal, 2001, 2004b). Lal 
(2004b) estime que les écosystèmes des terres 
sèches ont le potentiel «écotechnologique» (ce 
concept correspondant au maximum faisable) 
pour séquestrer environ 1 milliard de tonnes de 
carbone par an. L’auteur affirme cependant que 
la réalisation de ce potentiel nécessiterait «d’ac-
complir un effort vigoureux et coordonné de 
dimension mondiale en faveur du contrôle de la 
désertification, de la restauration des écosystè-
mes dégradés, de la conversion des terres à des 
usages appropriés et de l’adoption de pratiques 
recommandées de gestion des terres cultivées 
et des pâturages». En ne considérant que les 
prairies d’Afrique, si les réserves de carbone du 
sol augmentaient bel et bien, comme cela peut 
se produire d’un point de vue technique grâce 
à une gestion améliorée, ne serait-ce que sur 
10 pour cent des zones concernées, on pourrait 
obtenir un gain annuel de COS de 1 328 millions 
de tonnes sur une période de 25 ans (Batjes, 
2004). En ce qui concerne les parcours austra-
liens, qui occupent 70 pour cent de la masse ter-
restre du pays, le taux de séquestration obtenu 
grâce à une meilleure gestion a été évalué à 

70 millions de tonnes de carbone par an (Baker, 
Barnet et Howden, 2000).

Le surpâturage constitue à la fois la cause 
principale de dégradation des pâturages et le 
facteur anthropique majeur ayant une incidence 
sur les niveaux de carbone du sol. Ainsi, dans 
de nombreux systèmes, une meilleure conduite 
du pâturage, comme l’optimisation de la charge 
animale et une rotation des pâturages, pour-
rait entraîner des augmentations sensibles des 
réserves de carbone (tableau 4-6, GIEC, 2000b).

Bien d’autres options techniques existent, 
comme la gestion par le feu, la protection des 
terres, la mise en jachère et le renforcement 
de la production des prairies (notamment par la 
fertilisation ou l’introduction de légumineuses 
et d’espèces à enracinement profond). Il existe 
des modèles offrant une indication sur les effets 
respectifs de ces pratiques dans des situa-
tions particulières. Pour les terres souffrant de 
dégradation plus sévère, une réhabilitation des 
paysages et un contrôle de l’érosion s’imposent. 
C’est à la fois plus difficile et plus coûteux, mais 
la recherche australienne a réhabilité la fonc-
tion paysagère avec grand succès en favorisant 
la reconstitution de bocages (Baker, Barnet et 
Howden, 2000).

Les conditions des terres sèches n’offrant 
que peu d’incitations économiques pour inves-
tir dans la réhabilitation des terres à des fins 
d’exploitation, des mesures de compensation 
peuvent s’avérer nécessaires pour faire pen-
cher la balance en faveur de la séquestration 
du carbone. Plusieurs mécanismes promus par 
la CCNUCC sont désormais opérationnels (voir 
Chapitre 6). Ils sont très prometteurs pour les 
terres pastorales sèches où chaque foyer élève 
du bétail sur de vastes espaces. En général, les 
densités de population des zones pastorales 
sont de 10 habitants par km2, soit une personne 
pour 10 hectares. En évaluant le carbone à 
10 USD par tonne, si grâce à de modestes amé-
liorations de gestion on pouvait gagner 0,5 ton-
nes de carbone par hectare et par an, le carbone 
séquestré pourrait rapporter 50 USD par an aux 
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individus. Près de la moitié des éleveurs pasto-
raux d’Afrique gagnent moins de 1 USD par jour, 
soit 360 USD par an. La moindre amélioration 
de gestion pourrait donc augmenter les salaires 
individuels de 15 pour cent, ce qui constituerait 
un progrès considérable (Reid et al., 2004). Des 
améliorations en matière de carbone pourraient 
aussi s’accompagner d’augmentations de la pro-
duction, et offriraient donc un double avantage.

La séquestration du carbone grâce à 

l’agroforesterie

Dans bien des cas, les pratiques d’agroforeste-
rie offrent également un potentiel excellent et 
économiquement viable pour réhabiliter les ter-
res dégradées et séquestrer le carbone (GIEC, 
2000b; FAO, 2000b). Si les gains de carbone obte-
nus grâce à l’agroforesterie sont plus élevés, 
certains auteurs (Reid et al., 2004) estiment que 
le rendement par personne dans ces systèmes 
pourrait être inférieur. On les trouve surtout, en 
effet, dans les zones pastorales à potentiel élevé, 
où les densités de populations humaines sont 3 
à 10 fois supérieures que celles des zones pas-
torales plus sèches. Les régimes de paiement 
pour la séquestration du carbone dans le cadre 
des systèmes sylvopastoraux ont déjà montré 
leur viabilité dans les pays d’Amérique latine 
(voir encadré 6.2, Chapitre 6).

On est encore loin d’avoir tiré profit du poten-
tiel des programmes de crédit pour le carbone 
qui, non seulement exigent un effort vigoureux 
et coordonné à l’échelle mondiale, mais doivent 
également surmonter de nombreux obstacles 
locaux. Comme certains auteurs (Reid et al., 
2004) l’ont illustré, les programmes de crédit 
pour le carbone nécessiteront une communica-
tion entre des groupes souvent éloignés les uns 
des autres, or les zones pastorales possèdent 
souvent moins d’infrastructures et se caracté-
risent par une densité de population inférieure 
à celles des zones à potentiel plus élevé. Si 
les valeurs culturelles des régions pastorales 
peuvent constituer des contraintes, elles offrent 
aussi parfois des avantages. Enfin, il est fréquent 

que les institutions gouvernementales des pays 
et régions qui ont le plus besoin de tels pro-
grammes ne disposent pas des moyens ni des 
capacités requises pour les mettre en œuvre.

3.5.2 Améliorer l’efficacité et 

l’alimentation afin de réduire les 

émissions de CH4 dues à la fermentation 

entérique 

Les émissions de méthane produites par les 
ruminants ne constituent pas seulement un dan-
ger environnemental mais également une perte 
de productivité, car le méthane représente une 
perte de carbone à partir du rumen et donc une 
utilisation improductive de l’énergie alimentaire 
(EPA, 2005b). L’émission moyenne par animal 
et par unité de produit est plus élevée lorsque 
l’alimentation est pauvre.

Le meilleur moyen de réduire les émissions de 
méthane produites par le bétail est d’améliorer 
la productivité et l’efficacité de l’élevage, grâce 
à une meilleure alimentation et à la génétique. 
Une plus grande efficacité implique qu’une part 
accrue de l’énergie présente dans les aliments 
du bétail soit orientée vers la création de produits 
utiles (lait, viande, pouvoir de traction), dans le 
but de réduire les émissions de méthane par 
unité de produit. La tendance vers les animaux 
à haute performance et les monogastriques, en 
particulier la volaille, est d’autant plus bénéfi-
que que ceux-ci émettent moins de méthane. 
L’augmentation de l’efficacité de la production se 
traduit également par une réduction de la taille 
du troupeau nécessaire pour obtenir un niveau 
donné de produit. Eu égard aux efforts accom-
plis par de nombreux pays en développement 
pour tenter d’augmenter la production issue de 
leurs ruminants (lait et viande principalement), 
il est urgent d’améliorer l’efficacité de l’élevage 
à cet effet, tout en évitant d’accroître la taille des 
troupeaux et les émissions de méthane corres-
pondantes.

Il existe de nombreuses technologies rédui-
sant les pertes de méthane issues de la fermen-
tation entérique. Le principe de base consiste 
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à augmenter la digestibilité des aliments, en 
modifiant les aliments ou en agissant sur la 
digestion. La plupart des ruminants des pays en 
développement, surtout en Afrique et en Asie du 
Sud, ont un régime très fibreux. Du point de vue 
technique, il est relativement facile d’améliorer 
cette alimentation grâce à des additifs ou des 
compléments. Toutefois, ces techniques sont 
souvent difficiles à adopter par les petits éle-
veurs, qui peuvent manquer des moyens finan-
ciers et des connaissances nécessaires.

Dans bien des cas, ces améliorations peuvent 
ne pas se révéler économiquement intéressan-
tes, par exemple, lorsque la demande et l’infras-
tructure sont insuffisantes. Même dans un pays 
comme l’Australie, la production laitière à faible 
coût se concentre surtout sur la productivité par 
hectare, plutôt que sur celle par vache, ce qui 
rend de nombreuses options de réduction des 
émissions peu attractives (Eckard et al., 2000). 
Une autre technique possible serait d’augmenter 
le taux d’amidon et de glucides à fermentation 
rapide des aliments, afin de réduire l’excédent 
d’hydrogène et la formation de méthane. Ici 
aussi, les systèmes extensifs à faibles coûts de 
production risquent de ne pas trouver cette tech-
nique viable, et donc de l’écarter. Des stratégies 
de planification nationales pourraient néanmoins 
amorcer de tels changements. Ainsi, comme le 
font observer certains auteurs (Eckard et al., 
2000), concentrer la production laitière dans les 
zones tempérées d’Australie pourrait potentiel-
lement diminuer les émissions de méthane car 
les pâturages tempérés pourraient avoir une 
teneur plus élevée en glucides solubles et en 
composants cellulaires facilement digestibles. 

Pour les Etats-Unis d’Amérique, il a été 
constaté (EPA, 2005b) qu’une meilleure efficacité 
de l’élevage a déjà engendré un accroissement 
de la production de lait et que les émissions de 
méthane ont diminué au cours des dernières 
décennies. Le potentiel de gains en efficacité (et 
donc de réduction du méthane) est encore plus 
élevé pour la production de viande de bœuf et 
d’autres ruminants, dont la gestion, et notam-

ment l’alimentation, laissent en général à dési-
rer. L’EPA (2005b) a établi une liste de mesures 
de gestion propres à améliorer l’efficacité d’une 
unité de production animale ainsi qu’à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre, à savoir:

amélioration de la gestion du pâturage;
analyse du sol, suivie de l’application des 
amendements et fertilisants adéquats;
supplémentation de la ration du bétail avec 
les nutriments nécessaires;
élaboration d’un programme de prévention 
sanitaire pour le troupeau;
approvisionnement hydrique adéquat et pro-
tection de la qualité de l’eau;
amélioration de la génétique et des perfor-
mances de reproduction.

Lorsque l’on évalue les techniques visant à 
la réduction des émissions, il est important de 
reconnaître que la production d’aliments du 
bétail et de compléments alimentaires utilisés 
pour renforcer la productivité pourraient très 
bien entraîner des émissions considérables de 
gaz à effet de serre, ce qui rendrait le bilan néga-
tif. Si ce type de production devait sensiblement 
s’accroître, il faudrait donc aussi envisager des 
méthodes aptes à réduire les émissions qui y 
sont associées. 

Bien qu’elles ne soient pas encore opération-
nelles, des technologies plus avancées ont éga-
lement été mises à l’étude. Elles comprennent 
notamment:

la réduction de la production d’hydrogène par 
stimulation des acétobactéries;
la défaunation (élimination de certains proto-
zoaires du rumen);
la vaccination (pour réduire les méthanogè-
nes).

Ces options auraient l’avantage d’être éga-
lement valables pour les ruminants élevés en 
libre parcours, bien que la vaccination risque 
d’être confrontée à la résistance des consom-
mateurs (Monteny et al., 2006). La défaunation 
a révélé qu’elle pouvait réduire les émissions de 
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méthane de 20 pour cent en moyenne (Hegarty, 
1998) mais l’administration régulière d’agents 
défaunants relève encore du défi.

3.5.3 Limiter les émissions de CH4 grâce à 

une meilleure gestion des effluents et à la 

production de biogaz

Les technologies existantes peuvent réduire sans 
difficulté les émissions de méthane dues à la 
gestion des effluents en conditions anaérobies. 
Ces émissions proviennent de systèmes inten-
sifs mixtes et industriels; il s’agit d’exploitations 
à vocation commerciale qui ont en général les 
moyens d’investir dans de telles technologies. 

Le potentiel de réduction des émissions dues 
à la gestion des effluents est considérable et 
il existe des solutions multiples. La première 
option, évidente, consiste en une alimentation 
équilibrée, celle-ci influençant également les 
autres émissions de gaz à effet de serre. Des 
aliments dont les rapports carbone-azote sont 
faibles provoqueront des émissions de méthane 
de plus en plus importantes, et ce de façon expo-
nentielle. Les effluents à haute teneur d’azote 
émettront des taux plus élevés de méthane que 
ceux à plus faible teneur. On peut donc réduire 
les émissions en augmentant le rapport carbo-
ne-azote dans les aliments.

La température de stockage des effluents 
peut avoir des incidences considérables sur 
la production de méthane. Dans les systèmes 
d’exploitation qui stockent les effluents dans 
les stabulations (par exemple dans les exploi-
tations porcines où ils sont entreposés dans 
un puits situé dans les hangars d’élevage), les 
émissions peuvent être plus importantes que 
si elles étaient stockées à l’extérieur, à des 
températures ambiantes inférieures. Evacuer 
fréquemment et entièrement les effluents des 
puits de stockage internes permet de limiter les 
émissions de méthane de manière efficace dans 
les climats tempérés, mais seulement là où la 
capacité d’entreposage à l’extérieur est suffi-
sante (de même que des mesures de prévention 
contre l’émission de CH4 à l’extérieur). Il est 

aussi possible de réduire la production de gaz en 
refroidissant le fumier (jusqu’à moins de 10 °C), 
mais cela requiert d’importants investissements 
et une forte consommation d’énergie, suscep-
tible d’augmenter les émissions de dioxyde de 
carbone. Le refroidissement du lisier de porc 
peut réduire de 21 pour cent les émissions de 
CH4 (et de N2O), en comparaison du lisier non 
refroidi (Sommer et al., 2004).

D’autres mesures concernent la digestion 
anaérobie (qui a l’avantage supplémentaire 
de produire des biogaz), le brûlage (oxydation 
chimique; combustion), les biofiltres spéciaux 
(oxydation biologique) (Monteny et al., 2006; 
Melse et van der Werf, 2005), le compostage et 
le traitement aérobie. Les biogaz sont produits 
par la digestion anaérobie contrôlée – la fer-
mentation bactérienne de la matière organique 
dans des conditions contrôlées en vase clos. Le 
biogaz se compose généralement de 65 pour 
cent de méthane et de 35 pour cent de dioxyde 
de carbone. Ce gaz peut être brûlé directement 
pour le chauffage ou la lumière ou dans des 
chaudières à gaz modifiées pour faire fonction-
ner des moteurs à combustion interne ou des 
générateurs.

On suppose que dans les climats frais, les 
biodigesteurs peuvent parvenir à réduire de 
50 pour cent les émissions des effluents qui 
seraient sinon entreposés sous forme de lisier 
liquide (et produiraient donc des émissions rela-
tivement élevées de méthane). Pour les climats 
plus chauds, où l’on estime que la quantité de 
méthane émis par les systèmes de stockage 
de lisier liquide est trois fois plus élevée (GIEC, 
1997), on peut espérer un potentiel de réduction 
de l’ordre de 75 pour cent (Martinez, communi-
cation personnelle).

Divers systèmes sont aptes à exploiter ce consi-
dérable potentiel, comme les bassins couverts, les 
puits, les cuves et autres structures de stockage 
de liquides. Ils sont en mesure de s’adapter aux 
systèmes de biogaz de petite ou grande échelle, 
à l’aide de nombreuses options technologiques 
plus ou moins sophistiquées. En outre, les bassins 
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couverts et les dispositifs de biogaz produisent un 
effluent qui peut être épandu sur les champs de 
riz à la place du fumier non traité, ce qui réduirait 
les émissions de méthane (Mendis et Openshaw, 
2004). Ces systèmes sont pratique courante dans 
une grande partie de l’Asie et particulièrement 
en Chine. Les biogaz sont également largement 
utilisés au Viet Nam, en Thaïlande et aux Philip-
pines. Dans les climats chauds, l’usage de biogaz 
constitue un nouveau moyen d’alimenter les sys-
tèmes modernes de refroidissement (par exemple 
le système EVAP), tout en faisant d’importantes 
économies d’énergie.

Toutefois, le développement du biogaz dans 
la plupart de ces pays est le résultat de méca-
nismes de subvention et d’autres formes de 
promotion. L’utilisation de ces technologies de 
biogaz est limitée dans de nombreux pays en 
raison de cadres réglementaires insuffisants et 
de l’absence d’incitation financière adéquate. Le 
recours aux systèmes de biogaz (pour l’usage de 
l’exploitation ou pour fournir de l’électricité au 
réseau public) dépend du prix relatif des autres 
sources d’énergie. En général, s’ils ne sont pas 
subventionnés, les systèmes de biogaz ne sont 
compétitifs que dans les zones éloignées où 
l’électricité et les autres formes d’énergie sont 
indisponibles ou peu fiables. La productivité des 
biogaz dépend aussi du niveau de développe-
ment de technologies pour mieux co-digérer les 

déchets et ainsi augmenter la production de gaz 
(voir Nielsen et Hjort-Gregersen, 2005).

Le perfectionnement et la promotion de 
la digestion anaérobie contrôlée auront une 
influence positive sur les problèmes environne-
mentaux causés par les déchets animaux et/ou 
sur la promotion de sources d’énergies renou-
velables. Ainsi, la digestion anaérobie offre des 
avantages sur le plan de la réduction des odeurs 
et des agents pathogènes.

Bien que cela représente pour les agriculteurs 
un plus grand investissement en temps, une 
réorientation vers la gestion de fumier solide 
constitue aussi une manière possible de réduire 
les émissions de méthane. C’est également le 
cas des traitements anaérobies, susceptibles en 
outre de limiter les odeurs. En pratique, ils sont 
appliqués aux effluents liquides à travers l’aéra-
tion et au fumier solide à travers le compostage, 
et ils ont souvent des répercussions positives 
sur la teneur en agents pathogènes.

3.5.4 Options techniques pour réduire les 

émissions de N2O et la volatilisation de NH3

Le meilleur moyen de gérer l’interférence per-
manente des hommes dans le cycle de l’azote 
est de maximiser l’efficacité de l’usage qu’ils 
font de ce dernier (Smil, 1999).

Comme nous l’avons laissé entendre ci-des-
sus, réduire la teneur en azote des effluents 
d’élevage peut également réduire les émissions 
de N2O qui se dégagent des stabulations durant 
l’entreposage et après l’épandage des effluents 
sur les sols.

Une importante stratégie de réduction des 
gaz à effet de serre consiste à accroître la faible 
efficacité qu’ont les animaux à assimiler l’azote 
(14 pour cent, contre près de 50 pour cent pour 
les cultures – voir sections 3.3.2 et 3.3.3), en leur 
assurant une alimentation plus équilibrée (c’est-
à-dire en optimisant les protéines et les acides 
aminés afin qu’ils soient conformes aux besoins 
particuliers de chaque animal et de chaque trou-
peau). De meilleures pratiques d’alimentation 
du bétail comprennent aussi le regroupement 

Digesteur anaérobie pour la production de biogaz 

dans une exploitation de production porcine – Centre 

de la Thaïlande, 2005 
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des animaux par sexe et par stade de produc-
tion, et l’amélioration de l’indice de conversion 
des aliments en les adaptant mieux aux besoins 
physiologiques. Cependant, même en cas de 
gestion efficace, de grandes quantités d’azote 
demeurent dans le fumier.

Il est aussi possible d’intervenir immédiate-
ment après l’utilisation de l’azote réactif (par 
exemple pour la digestion des aliments) mais 
avant que celui-ci ne soit rejeté dans l’environne-
ment. La production intensive peut perdre beau-
coup d’azote au moment du stockage, surtout 
par volatilisation de l’ammoniac. On peut éviter 
cette perte en ayant recours à des cuves fer-
mées. Il est tout aussi efficace et moins coûteux 
de maintenir une croûte naturelle sur la surface 
du fumier à l’intérieur d’une cuve ouverte. Pour 
autant, la première option offre une importante 
synergie potentielle en ce qui concerne la réduc-
tion des émissions de méthane. 

Les émissions de N2O issues de l’épandage 
du lisier sur les prairies étaient plus faibles 
lorsqu’il était auparavant stocké pour 6 mois ou 
qu’il passait préalablement à travers un diges-
teur anaérobie (Amon et al., 2002). On peut en 
déduire qu’au cours du stockage et de la diges-
tion anaérobie, le carbone facilement disponible 
(qui alimenterait autrement la dénitrification 
et augmenterait les pertes d’azote gazeux) est 
incorporé dans la biomasse microbienne ou est 
perdu sous forme de CO2 ou de CH4. Ainsi, lors 
de l’épandage, le lisier contient moins de car-
bone pour alimenter la dénitrification. En consé-
quence, la digestion anaérobie, par exemple pour 
la production de biogaz, peut considérablement 
limiter les émissions de dioxyde de carbone et 
de méthane (à condition que le biogaz soit utilisé 
et non rejeté). Par ailleurs, cela pourrait générer 
de l’électricité et les émissions de N2O se déga-
geant de l’épandage du lisier (digéré) pourraient 
aussi diminuer.

L’identification et la sélection d’autres options 
visant à limiter les émissions de N2O, est com-
plexe, d’autant plus que le choix est aussi limité 
par les contraintes et coûts pour les exploitations 

et pour l’environnement. Il existe d’importantes 
compensations entre les émissions de méthane 
et celles d’oxyde nitreux: les technologies aptes 
à réduire les émissions d’oxyde nitreux augmen-
tent souvent celles de méthane et inversement. 
Passer d’un système fondé sur la paille à un 
système fondé sur le lisier pourrait par exemple 
engendrer une baisse des émissions de N2O 
mais également augmenter celles de CH4. De 
même, le compactage des tas de fumier solide 
visant à réduire les infiltrations d’oxygène et 
à maintenir les conditions anaérobie n’a que 
partiellement réussi à limiter les émissions de 
N2O (Monteny et al., 2006) et pourrait augmenter 
celles de CH4.

Le défi de réduire les émissions de NH3 et 
de N2O incombe en grande partie aux agricul-
teurs. Les méthodes d’incorporation rapide et 
d’injection superficielle des effluents d’élevage 
réduisent la perte d’azote dans l’atmosphère 
d’au moins 50 pour cent, tandis que l’injection 
profonde dans le sol élimine l’essentiel de cette 
perte (Rotz, 2004) – les pertes par inflitration 
risquent toutefois d’augmenter. La pratique de 
rotation des cultures, qui permet de recycler 
les nutriments de façon efficace, et l’application 
d’azote peu avant que les cultures n’en aient 
besoin, réduisent le risque de pertes supplé-
mentaires. En termes plus génériques, pour 
réduire les émissions d’oxyde nitreux avec une 
garantie de succès, il faut ajuster avec précision 
l’application des effluents sur les terres aux 
conditions environnementales, et adapter ainsi 
le calendrier, les quantités et le mode d’applica-
tion à la physiologie des cultures et au climat.

Une autre option technologique qui pourrait 
réduire les émissions lors de la phase d’applica-
tion ou de dépôt consiste à utiliser des inhibiteurs 
de nitrification (IN), susceptibles d’être ajoutés à 
l’urée ou aux composés d’ammonium. Certains 
auteurs (Monteny et al., 2006) citent à cet égard 
des exemples de réduction considérable des 
émissions. Certaines de ces substances pour-
raient être utilisées sur les pâturages, où elles 
réagissent sur l’azote de l’urine, comme c’est le 
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cas en Nouvelle-Zélande (Di et Cameron, 2003). 
Les coûts des inhibiteurs de nitrification peu-
vent être compensés par l’efficacité accrue avec 
laquelle les pâturages ou les cultures absorbent 
l’azote. Le degré d’adoption des inhibiteurs de 
nitrification dépend des attitudes collectives vis-
à-vis de l’introduction, dans l’environnement, d’un 
produit chimique nouveau (Monteny et al., 2006).

Les options pour réduire les émissions éma-
nant des modes de pâturage sont d’autant plus 
importantes que celles-ci constituent l’essentiel 
des émissions d’oxyde nitreux. Il est possible 
de supprimer une part considérable des pertes 
dues au fumier des animaux au pâturage en pre-
nant garde de ne pas surcharger les prairies et 
en évitant le pacage de fin d’automne et d’hiver.

Enfin, le drainage agricole constitue une 
alternative possible pour limiter les émissions 
d’oxyde nitreux avant que l’azote n’entre dans la 
phase suivante de la cascade de l’azote. Amélio-
rer les conditions physiques afin de réduire l’hu-

midité du sol des environnements plus humides, 
et surtout des systèmes de prairies, peut réduire 
considérablement les émissions de N2O. Le 
sol compacté par le passage des animaux, le 
labour et le piétinement du bétail à l’herbe peut 
augmenter les conditions anaérobies du sol et 
renforcer les conditions de dénitrification.

Cette section a examiné les options techniques 
qui disposent du plus grand potentiel de réduc-
tion et qui présentent un intérêt mondial. Nous 
aurions pu présenter de nombreuses autres 
options et analyser leur potentiel18 mais la plu-
part ne présentaient qu’un intérêt modéré et ne 
pouvaient s’appliquer qu’à un nombre limité de 
systèmes et de régions. Parmi les options expo-
sées, celles qui contribuent à limiter plusieurs 
gaz à la fois (digestion anaérobie des effluents 
d’élevage), de même que celles fournissant en 
parallèle d’autres avantages environnementaux 
(comme la gestion de pâturages), méritent une 
attention particulière.

18 Bien qu’elles entrent en ligne de compte ici, les options de 
réduction visant surtout à limiter l’infiltration des nitrates 
dans les ressources en eau sont présentées dans le chapitre 
suivant.
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4.1 Problèmes et tendances
L’eau constitue plus de 50 pour cent de la plupart 
des organismes vivants et joue un rôle clé dans 
le fonctionnement des écosystèmes. C’est éga-
lement une ressource naturelle impliquée dans 
la plupart des activités humaines.

Elle se reconstitue grâce à son propre cycle 
naturel. Le phénomène d’évaporation, qui s’ef-
fectue principalement au niveau des océans, est 
le principal mécanisme expliquant le passage de 
l’eau de la surface vers l’atmosphère. L’eau éva-
porée retourne à l’océan et aux autres étendues 
d’eau sous forme de précipitations (US Geologi-
cal Survey, 2005a; Xercavins et Valls, 1999).
Les ressources en eau douce fournissent une 
grande variété de biens comme l’eau potable et 

l’eau d’irrigation mais elle jouent également un 
rôle très important dans l’industrie et les servi-
ces destinés à divers groupes d’utilisateurs, tels 
que l’énergie pour la production hydroélectrique 
et les activités de loisirs. Les ressources en eau 
douce sont indispensables pour le développe-
ment et le maintien de la sécurité alimentaire, 
des revenus, de la croissance industrielle et de 
la durabilité de l’environnement dans le monde 
(Turner et al., 2004).

Néanmoins, les ressources en eau douce sont 
limitées. Elles ne représentent que 2,5 pour cent 
des ressources en eau, contre 96,5 pour cent 
pour les océans et environ un pour cent pour les 
eaux saumâtres. Par ailleurs, 70 pour cent de 
toutes les sources d’eau douce sont piégés dans 
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les glaciers et les neiges éternelles (au niveau 
des pôles par exemple) et dans l’atmosphère 
(Dompka, Krchnak et Thorne, 2002; UNESCO, 
2005). Chaque année, sur les 110 000 km³ d’eau 
douce qui arrivent sur la terre sous forme de 
précipitations, 70 000 km³ s’évaporent immédia-
tement dans l’atmosphère. Sur les 40 000 km³ 
restants, seuls 12 500 km³ sont disponibles pour 
l’utilisation humaine (Postel, 1996).

Les ressources en eau douce ne sont pas dis-
tribuées équitablement sur la surface du globe. 
Plus de 2,3 milliards de personnes réparties 
dans 21 pays vivent dans des bassins riches 
en eau (1 000 à 17 000 m³ d’eau par personne 
et par an). Quelque 1,7 milliard de personnes 
vivent dans des bassins où l’eau est rare (moins 
de 1 000 m³ par personne et par an), voir à cet 
égard la carte 28, Annexe 1 (Rosegrant, Cai et 
Cline, 2002; Kinje, 2001; Bernstein, 2002; Brown, 
2002). Plus d’un milliard de personnes n’ont pas 
suffisamment accès à l’eau potable. La majorité 
de la croissance démographique mondiale et du 
développement agricole a lieu dans des régions 
riches en eau.

La quantité d’eau disponible a toujours été 
un facteur limitant pour les activités humaines, 
en particulier pour l’agriculture, et le niveau 
croissant de demande en eau est de plus en 
plus préoccupant. Les prélèvements abusifs 
et la mauvaise gestion de l’eau ont entraîné la 
diminution du niveau des nappes phréatiques, la 
détérioration des sols et une baisse de la qualité 
de l’eau dans le monde. La conséquence directe 
de l’absence de gestion adéquate des ressources 
en eau est la diminution actuelle de ces ressour-
ces dans de nombreux pays et régions à travers 
le monde (Rosegrant, Cai et Cline, 2002).

La quantité d’eau douce prélevée dans les 
rivières et pompée dans les nappes aquifères 
a été estimée à 3 906 km³ pour l’année 1995 
(Rosegrant, Cai et Cline, 2002). Une partie de 
cette eau retourne aux écosystèmes, même si 
la pollution des ressources est accélérée par 
l’augmentation du déversement des eaux usées 

dans les cours d’eau. En effet, dans les pays 
en développement, 90 à 95 pour cent des eaux 
usées publiques et 70 pour cent des déchets 
industriels sont déversés dans l’eau de surface 
sans traitement préalable (Bernstein, 2002).

Le secteur agricole est le plus grand utili-
sateur d’eau douce. En 2000, l’agriculture était 
responsable de 70 pour cent de l’utilisation des 
ressources en eau et de 93 pour cent de l’ap-
pauvrissement de ces dernières dans le monde 
(voir tableau 4.1) (Turner et al., 2004). Au cours 
de ce dernier siècle, la surface de la zone irri-
guée a été presque multipliée par cinq, s’élevant 
à 277 millions d’hectares en 2003 (FAO, 2006b). 
Néanmoins, au cours des dernières décennies, 
l’utilisation de l’eau à des fins domestiques et 
industrielles a connu une augmentation plus 
rapide que celle destinée à l’agriculture. En effet, 
de 1950 à 1995, les quantités d’eau employées 
pour l’usage domestique et industriel ont quadru-
plé, tandis qu’elles ont seulement doublé pour le 
secteur agricole (Rosegrant, Cai et Cline, 2002). 
Aujourd’hui, la population humaine consomme 
entre 30 et 300 litres d’eau par personne et par 
jour, alors que 3 000 litres par jour sont nécessai-
res pour faire pousser sa nourriture quotidienne 
(Turner et al., 2004).

Aujourd’hui, un des plus grands défis du déve-
loppement agricole est de conserver la sécurité 
alimentaire et de combattre la pauvreté sans 
aggraver l’appauvrissement des ressources en 
eau et sans détériorer les écosystèmes (Rose-
grant, Cai et Cline, 2002).

Tableau 4.1 

Utilisation et appauvrissement des ressources en eau 

par secteur 

Secteur  Consommation Diminution

 (... Pourcentage du total  ...)

Agricole  70 93

Domestique 10 3

Industriel 20 4

Sources: Brown (2002); FAO-AQUASTAT (2004). 
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La menace de pénurie croissante
Les prévisions laissent penser que la situation se 
dégradera au cours des prochaines décennies, 
engendrant éventuellement davantage de conflits 
autour de l’utilisation de l’eau et entre ses consom-
mateurs. Si la situation persiste (Rosegrant et al., 
2002), la quantité totale d’eau utilisée augmentera 
d’environ 22 pour cent en 2025 et s’élèvera alors 
à 4 772 km³. Cette augmentation sera principale-
ment due aux usages domestiques et industriels 
et à l’élevage; ce dernier secteur connaissant une 
croissance de plus de 50 pour cent. La consom-
mation d’eau à des fins non agricoles devrait 
augmenter de 62 pour cent entre 1995 et 2025. 
Cependant, au cours de cette période, la consom-
mation d’eau destinée à l’irrigation n’augmentera 
que de 4 pour cent. La plus forte augmentation 
en demande d’eau d’irrigation est attendue en 
Afrique subsaharienne et en Amérique latine, avec 
un accroissement respectif de 27 et 21 pour cent: 
ces deux régions ont actuellement peu recours à 
l’irrigation (Rosegrant, Cai et Cline, 2002).
D’après certains auteurs (Rosegrant et al.), cet 
accroissement de la demande devrait avoir une 
conséquence directe à l’avenir: selon leurs pré-
visions, 64 pour cent de la population mondiale 
sera appelée à vivre dans des régions riches en 
eau en 2025, contre 38 pour cent aujourd’hui. Une 
estimation récente réalisée par l’Institut interna-
tional de gestion des ressources en eau (IWMI) 
prévoit qu’en 2023, 33 pour cent de la population 
mondiale (1,8 milliard de personnes) vivront dans 
des zones en grande pénurie d’eau, comme au 
Pakistan, en Afrique du Sud et dans d’importantes 
régions de l’Inde et de la Chine (IWMI, 2000).

La pénurie croissante risque de compromettre 
la production alimentaire car l’eau destinée à 
l’agriculture devra être utilisée à des fins environ-
nementales, industrielles et domestiques (IWMI, 
2000). D’après le scénario mentionné plus haut, 
la rareté de l’eau pourrait entraîner une perte de 
production potentielle de 350 millions de tonnes 
de nourriture, presque l’équivalent de la produc-
tion actuelle de céréales des Etats-Unis d’Améri-

que (364 millions de tonnes en 2005) (Rosegrant, 
Cai et Cline, 2002; FAO, 2006b). Les pays connais-
sant une grande pénurie d’eau devront importer 
une part importante de leur consommation en 
céréales, tandis que les pays qui ne pourront pas 
financer ces importations seront menacés par la 
famine et la malnutrition (IWMI, 2000).

Même les pays ayant des ressources en eau 
suffisantes devront augmenter leur approvision-
nement afin de répondre à la demande croissante. 
De nombreux pays, en particulier ceux de l’Afrique 
subsaharienne, sont un sujet d’inquiétude général 
car ils n’auront ni les moyens financiers ni les 
moyens techniques nécessaires (IWMI,2000).

D’autres menaces pèsent sur les ressources en 
eau. La mauvaise utilisation des sols peut réduire 
la distribution de l’eau en diminuant l’infiltration, 
en augmentant le ruissellement et en limitant la 
reconstitution des ressources souterraines et le 
maintien des débits adéquats des courants, en 
particulier pendant les saisons sèches. Cette uti-
lisation inadaptée des sols peut considérablement 
limiter l’accès aux ressources en eau à l’avenir et 
pourrait menacer le bon fonctionnement des éco-
systèmes. Les cycles de l’eau sont aussi touchés 
par la déforestation, phénomène qui se poursuit 
au rythme de 9,4 millions d’hectares par an selon 
la dernière estimation de la FAO (FAO, 2005a).

L’eau joue aussi un rôle clé dans le fonction-
nement des écosystèmes en tant que milieu et/
ou réactif dans les processus biochimiques. Son 
appauvrissement touchera les écosystèmes en 
réduisant la disponibilité en eau pour les espè-
ces animales et végétales, induisant ainsi une 
évolution vers des écosystèmes plus secs. La 
pollution affectera également les écosystèmes 
car l’eau véhicule de nombreux agents polluants. 
En conséquence, les polluants ont non seulement 
un impact local mais également un effet sur divers 
écosystèmes le long du cycle de l’eau, parfois loin 
de leur source d’origine.

Parmi les différents écosystèmes touchés par 
l’appauvrissement des ressources en eau, les 
écosystèmes des zones humides sont les plus 
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menacés. Ces derniers constituent les habitats les 
plus diversifiés en termes d’espèces, ils compren-
nent les lacs, les lits majeurs, les marécages et 
les deltas. Les écosystèmes fournissent un large 
éventail de services et de biens environnemen-
taux, évalués globalement à 33 trillions d’USD, 
dont 14,9 trillions viennent des zones humides 
(Ramsar, 2005). Ils comprennent le contrôle des 
inondations, la reconstitution des nappes phréa-
tiques, la stabilisation du littoral et la protection 
contre les tempêtes, la régulation des sédiments 
et des nutriments, la limitation des changements 
climatiques, la purification de l’eau, la conserva-
tion de la biodiversité, et les opportunités récréati-
ves, touristiques et culturelles. Toutefois, les éco-
systèmes des zones humides sont très menacés 
et souffrent de la surexploitation, de la pollution 
et du détournement des ressources en eau. On 
estime que 50 pour cent des zones humides ont 
disparu de la planète au cours du siècle dernier 
(UICN, 2005; Ramsar, 2005).

Les responsables politiques comprennent 
souvent mal les impacts du secteur de l’élevage 
sur les ressources en eau. Ils se concentrent 
principalement sur la partie la plus évidente de 
la filière de l’élevage: la production au niveau 
des exploitations. Mais ils ignorent souvent l’uti-
lisation globale de l’eau1 effectuée directement 
ou indirectement par le secteur de la production 
animale. De la même manière, on considère que 
le rôle de l’élevage dans l’appauvrissement des 
ressources en eau2 se limite principalement à la 
contamination de l’eau par les effluents d’éle-
vage et les eaux usées.

Ce chapitre tente de donner une vision d’en-
semble du rôle de l’élevage dans le problème de 
l’appauvrissement progressif des ressources en 
eau. Plus spécifiquement, nous donnerons des 

estimations quantitatives de l’utilisation et de 
la pollution de l’eau par les principaux maillons 
de la chaîne de production des produits alimen-
taires d’origine animale.

Ensuite, nous analyserons aussi le rôle de l’éle-
vage dans la pollution de l’eau et le phénomène 
d’évapotranspiration ainsi que ses conséquences 
sur le processus de reconstitution des ressour-
ces en eau en cas de mauvais usage des sols. La 
dernière partie présente des options techniques 
pour inverser la tendance et lutter contre l’ap-
pauvrissement des ressources en eau.  

4.2 Utilisation de l’eau
L’utilisation de l’eau par le secteur de l’élevage, 
et par conséquent sa contribution au phénomène 
d’appauvrissement des ressources en eau, sont 
toutes deux considérables et en constante aug-
mentation. Des quantités d’eau de plus en plus 
importantes sont nécessaires pour répondre 

1 «L’utilisation de l’eau» (aussi appelée «prélèvements d’eau» 
dans la littérature spécialisée) se rapporte à l’eau prélevée 
d’une source et employée pour les besoins de l’homme; une 
partie de celle-ci peut retourner à sa source d’origine et 
être réutilisée en aval, avec des changements qualitatifs et 
quantitatifs. La «demande en eau» désigne une utilisation 
d’eau potentielle (adapté de Gleick, 2000).

Un ouvrier abreuve des vaches élevées près de cages 

à poulets dans une ferme de la Province de Long An – 

Viet Nam 2005
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2 «L’appauvrissement des ressources en eau» (aussi appelée 
«consommation d’eau» dans la littérature spécialisée) désigne 
l’utilisation ou l’extraction d’eau dans un bassin versant, qui rend 
cette eau indisponible pour d’autres utilisations. Cela comprend 
quatre phénomènes types: l’évapotranspiration, l’écoulement 
vers des aquifères inaccessibles, la pollution et l’incorporation 
dans des produits agricoles ou industriels (adapté de Roost et 
al., 2003; Gleik, 2000). Nous avons délibérément choisi de men-
tionner spécifiquement la pollution dans le titre de ce chapitre, 
bien que celle-ci s’inscrive dans la notion générale d’appau-
vrissement des ressources en eau, afin d’attirer l’attention du 
lecteur sur l’importance de ce mécanisme.
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aux besoins toujours plus élevés de l’élevage, de 
l’étape de la production jusqu’à la livraison des 
produits alimentaires.

4.2.1 Abreuvement et entretien

L’abreuvement et l’entretien des animaux sont 
les besoins en eau les plus évidents dans le sec-
teur de la production animale. L’eau constitue 60 
à 70 pour cent du poids corporel, elle est donc 
essentielle au maintien des fonctions physiologi-
ques vitales des animaux. Ces derniers satisfont 
leurs besoins avec l’eau de boisson, l’eau conte-
nue dans les aliments et l’eau métabolique issue 
de l’oxydation des nutriments. Le corps perd de 
l’eau par la respiration (poumons), l’évapora-
tion (peau), la défécation (intestins) et la miction 
(reins). Les pertes en eau augmentent avec la 
température et un faible taux d’humidité (Pallas, 
1986; National Research Council, 1994, National 
Research Council, 1981). La diminution de l’ap-
port d’eau entraîne une baisse de la production de 
viande, de lait et d’œufs. La privation d’eau provo-
que rapidement une perte d’appétit et de poids, 
pour finalement entraîner la mort de l’animal en 
quelques jours, dès lors que celui-ci a perdu entre 
15 et 30 pour cent de son poids vif. 

Dans les systèmes de pâturage extensifs, l’eau 
contenue dans les fourrages passe de 90 pour cent 

en période de végétation à environ 10 à 15 pour 
cent en saison sèche (Pallas, 1986). Les aliments 
séchés, les céréales et les concentrés habituelle-
ment distribués dans les systèmes de production 
industrialisés contiennent encore moins d’eau: 
celle-ci ne représente que 5 à 12 pour cent envi-
ron du poids des aliments (National Research 
Council, 2000a, 1981). L’eau métabolique peut 
fournir jusqu’à 15 pour cent des besoins en eau. 

Un vaste ensemble de facteurs interdépendants 
influent sur les besoins en eau, à savoir: l’espèce 
de l’animal, son état physiologique, le niveau d’ap-
port en matière sèche, la forme et la présentation 
des aliments, la disponibilité en eau et sa qualité, 
la température de l’eau mise à disposition, la tem-
pérature ambiante et le système de production 
(National Research Council, 1981; Luke, 1987). 
Les besoins en eau par animal peuvent être 
importants en particulier pour les animaux très 
productifs élevés sous un climat sec et chaud (voir 
tableau 4.2).

La production animale, dans les élevages indus-
triels en particulier, requiert aussi de l’eau pour 
les activités d’entretien – nettoyer les unités de 
production, laver les animaux, rafraîchir les bâti-
ments, les animaux et refroidir leurs produits (lait), 
et évacuer les déchets (Hutson et al., 2004; Cha-
pagain et Hoekstra, 2003). Les élevages de porcs 

Tableau 4.2

Besoins en eau potable des animaux d’élevage

Espèce Etat physiologique Poids moyen  Température de l’air °C 

    15 25 35

    Besoins en eau

 (kg) (........litres/animal/jour ........)

Bovins Système pastoral africain– vaches allaitantes – 2 litres de lait/jour 200 21,8 25 28,7

 Grande race – vaches taries – 279 jours de gestation 680 44,1 73,2 102,3

 Grande race – milieu de lactation – 35 litres de lait /jour 680 102,8 114,8 126,8

Caprins Allaitants – 0,2 litres de lait/jour 27 7,6 9,6 11,9

Ovins Allaitants – 0,4 litres de lait/jour 36 8,7 12,9 20,1

Chameaux Milieu de lactation – 4,5 litres de lait/jour 350 31,5 41,8 52,2

Volailles Poulets de chair adulte (100 animaux)  17,7 33,1 62

 Poules pondeuses (100 animaux)  13,2 25,8 50,5

Porcins Allaitants – gain moyen quotidien des porcs 200 g 175 17,2 28,3 46,7

Sources: Luke (2003); National Research Council (1985; 1987; 1994; 1998; 2000a); Pallas (1986); Ranjhan (1998).
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ont notamment besoin de grandes quantités d’eau 
lorsqu’ils utilisent le système d’hydrocurage3; 
dans ce cas, les besoins en eau destinée à l’entre-
tien peuvent être sept fois supérieurs aux besoins 
en eau d’abreuvement. Si peu de données sont 
disponibles concernant ces besoins, le tableau 4.3 
donne toutefois quelques indications à cet égard. 
Les estimations ne prennent pas en compte les 
quantités d’eau utilisées pour le refroidissement, 
qui peuvent pourtant être importantes.

D’une manière générale, la consommation 
d’eau par animal et les moyens de répondre à ces 
besoins varient selon les systèmes de production. 
Dans les systèmes extensifs, l’effort que les ani-
maux fournissent pour chercher à s’abreuver et 
à se nourrir augmente considérablement leurs 
besoins en eau, en comparaison avec les systè-
mes industrialisés où ils se déplacent peu. En 
revanche, la production intensive requiert davan-
tage d’eau pour l’entretien et le refroidissement 
des installations. Il faut aussi remarquer que l’ap-
provisionnement en eau diffère largement selon 
qu’il s’agit d’un système d’élevage, industriel ou 
extensif. Si dans les systèmes d’élevage extensifs, 
25 pour cent des besoins en eau (y compris celle 
destinée à l’entretien) sont assurés par les ali-
ments, dans les systèmes intensifs ces derniers 
ne comptent que pour 10 pour cent (National 
Research Council, 1981). 

Dans certaines régions, l’importance de la 
consommation d’eau pour l’abreuvement et l’en-
tretien des animaux peut être frappante, en regard 
d’autres secteurs. Au Botswana par exemple, les 
animaux consomment 23 pour cent de l’eau uti-
lisée dans le pays, ce qui les place au deuxième 
rang des utilisateurs de ressources en eau. Les 
ressources en eau souterraine ne se reconstituant 
que lentement, le niveau des nappes phréatiques 
dans le Kalahari a considérablement diminué 
depuis le XIXe siècle. Les autres secteurs impo-

seront eux aussi des demandes supplémentaires 
dans le futur et la pénurie en eau pourrait devenir 
dramatique (voir encadré 4.1; Els et Rowntree, 
2003; Thomas, 2002). Cependant, dans la plu-
part des pays, la consommation d’eau destinée 
à l’abreuvement et à l’entretien demeure réduite 
comparée à celle des autres secteurs. Aux Etats-
Unis d’Amérique par exemple, bien qu’elle soit 
localement importante dans certains Etats, elle 
était inférieure à 1 pour cent de la consommation 
totale d’eau douce (Hutson et al., 2004). 

Si l’on considère les besoins métaboliques, et 
les estimations concernant l’étendue des sys-
tèmes d’élevage et leur utilisation d’eau, nous 
pouvons évaluer le volume d’eau global utilisé 
pour abreuver le bétail à 16,2 km3 et les besoins 
en eau pour leur entretien à 6,5 km3 (sans comp-
ter les besoins en eau pour l’entretien des petits 
ruminants) (voir les tableaux 4.4 et 4.5). Au niveau 
régional, la demande en eau la plus forte pour 

Tableau 4.3

Besoins en eau destinée à l’entretien pour les 

différents types d’animaux 

 Eau d’entretien  
 (litres/animal/jour)

Animal Groupe d’âge  Système Pâturage 

  industriel

Bovins à viande Jeunes veaux 2 0

 Adultes 11 5

Bovins laitiers Veaux 0 0

 Génisses 11 4

 Vaches allaitantes 22 5

Porcins Porcelets 5 0

 Adultes 50 25

 Truies allaitantes 125 25

Ovins Agneaux 2 0

 Adultes 5 5

Caprins Jeunes 0 0

 Adultes 5 5

Poulets de chair Poussins*100 1 1

 Adultes*100 9 9

Poules pondeuses Poussins*100 1 1

 Œufs *100 15 15

Equins Poulains 0 5

 Chevaux adultes 5 5

Source: Chapagain et Hoekstra (2003).

3 Avec le système d’hydrocurage, le fumier est entraîné dans 
un caniveau au moyen d’une grande quantité d’eau, puis est 
déversé et conservé dans une lagune en terre ou une fosse 
(Field et al., 2001).
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 Encadré 4.1   Eau utilisée pour l’élevage au Botswana

Le Botswana est un pays essentiellement aride 

qui connaît déjà un stress hydrique – c’est-à-dire 

que la disponibilité en eau douce varie entre 1 000 

et 1 700 m3 par personne et par an. Les animaux 

sont les principaux utilisateurs des ressources en 

eau douce du pays. En 1997, le bétail représentait 

23 pour cent de l’utilisation de l’eau nationale et était 

le deuxième principal utilisateur des ressources en 

eau (l’irrigation et les forêts ne comptant que pour 

15 pour cent de la demande). Les ressources d’eau 

souterraine représentent 65 pour cent de l’eau tota-

le disponible au Botswana, mais elles sont limitées. 

La réalimentation des aquifères varie entre plus de 

40 mm par an dans l’extrême nord à pratiquement 

0 mm par an dans les parties du centre et de l’ouest 

du pays. Le volume d’eau permettant de reconsti-

tuer les nappes phréatiques représente moins de 

0,4 pour cent du volume total des ressources en eau 

renouvelables au Botswana.

L’approvisionnement en eau souterraine pour 

l’usage domestique et l’élevage s’effectue grâce à 

des forages. On estime qu’il existe 15 000 forages 

disséminés sur tout le territoire national. En 1990, le 

volume total d’eau prélevé grâce aux forages atteig-

nait 76 millions de m3, ce qui représentait un taux de 

prélèvement 760 pour cent plus élevé que le taux de 

recharge des nappes phréatiques du pays.

En raison de l’accroissement de la taille des 

troupeaux au pâturage, de nombreuses fermes 

d’élevage du Kalahari ont installé un nombre de 

forages supérieur à celui normalement autorisé pour 

pouvoir abreuver les animaux. Cette utilisation accrue 

des forages a entraîné une baisse des niveaux de la 

nappe phréatique et a probablement diminué le flux 

des cours d’eau permanents. La conséquence directe 

est que, dans le Kalahari, le niveau des nappes phréa-

tiques a nettement baissé depuis le XIXe siècle.

Avec les taux actuels de prélèvement, la durée de 

vie des ressources d’eau de surface et d’eau souterra-

ine dans le Botswana se limite à quelques décennies. 

De plus, on prévoit que l’utilisation de l’eau par les 

ménages augmentera rapidement, passant approxi-

mativement de 29 pour cent en 1990 à 52 pour cent 

de la demande totale en 2020. La pression sur les res-

sources en eau augmentera et les niveaux actuels de 

la production animale pourraient ne plus être viables.

Sources: Els et Rowntree (2003); Thomas (2002). 

Tableau 4.4

Utilisation de l’eau pour les besoins d’abreuvement

Régions Apport d’eau annuel total (km3) 

 Bovins Buffles Caprins  Ovins Porcins Volailles (100)  Total

Amérique du Nord 1,077 0,000 0,002 0,006 0,127 0,136 1,350

Amérique latine 3,524 0,014 0,037 0,077 0,124 0,184 3,960

Europe de l’Ouest 0,903 0,002 0,013 0,087 0,174 0,055 1,230

Europe de l’Est  0,182 0,000 0,003 0,028 0,055 0,013 0,280

Communauté des Etats indépendants 0,589 0,003 0,009 0,036 0,040 0,029 0,710

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 0,732 0,073 0,140 0,365 0,000 0,118 1,430

Afrique subsaharienne 1,760 0,000 0,251 0,281 0,035 0,104 2,430

Asie du Sud 1,836 1,165 0,279 0,102 0,017 0,096 3,490

Asie de l’Est et du Sud-Est 0,404 0,106 0,037 0,023 0,112 0,180 0,860

Océanie 0,390 0,000 0,001 0,107 0,010 0,009 0,520

Total 11,400 1,360 0,770 1,110 0,690 0,930 16,260

Sources: FAO (2006b); Luke(1987); National Research Council (1985; 1987; 1994; 1998; 2000a); Pallas (1986); Ranjhan (1998). 
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l’abreuvement et l’entretien est observée en Amé-
rique du Sud (5,3 km3 par an), en Asie du Sud (4,1 
km3 par an) et en Afrique subsaharienne (3,1 km3 
par an). Ces trois régions représentent 55 pour 
cent des besoins en eau du secteur de l’élevage à 
l’échelle de la planète.

Au niveau mondial, les besoins en eau pour 
l’abreuvement et l’entretien des animaux ne repré-
sentent que 0,6 pour cent de toute l’eau douce 
utilisée (voir les tableaux 4.4 et 4.5). Les décideurs 
ne tiennent compte que de cette valeur, qui cor-
respond uniquement à l’utilisation directe de l’eau 
par le bétail. Aussi le secteur de l’élevage n’est-
il généralement pas considéré comme l’un des 
principaux responsables de l’appauvrissement des 
ressources en eau douce. Or, ce chiffre est consi-
dérablement sous-estimé car il ne prend pas en 
compte les autres besoins en eau engendrés par 
le secteur de l’élevage, directement ou indirecte-
ment. Nous allons maintenant examiner l’impact 
qu’exercent tous les maillons du secteur de la pro-
duction animale sur les ressources en eau.

4.2.2 Transformation des produits

Le secteur de l’élevage fournit un large éventail 
de marchandises, allant du lait et de la viande 
à des produits à haute valeur ajoutée comme le 

cuir ou les plats cuisinés. Parcourir toute la filière 
et discerner la part de l’utilisation de l’eau attri-
buable au secteur de l’élevage est une entreprise 
complexe. Nous portons ici notre attention sur les 
premières étapes de la chaîne de traitement des 
produits, à savoir l’abattage, la transformation de 
la viande et du lait et les activités de tannage. 

Les abattoirs et l’industrie agroalimentaire 

Les produits d’origine animale de base tels que 
les animaux vivants ou le lait sont généralement 
transformés en divers produits carnés ou laitiers 
avant d’être consommés. Le traitement de la 
viande comprend un ensemble d’activités, qui 
vont de l’abattage à des activités plus complexes 
apportant une valeur ajoutée. La figure 4.1 illustre 
le traitement générique de la viande, même si les 
étapes peuvent varier selon les espèces. Outre 
ces transformations génériques, les opérations de 
traitement de la viande peuvent aussi intégrer le 
traitement et l’équarrissage des abats. 

L’équarrissage transforme les sous-produits en 
produits à valeur ajoutée comme le suif, la viande 
et les farines de sang.

Comme beaucoup d’autres activités de trans-
formation des aliments, les normes d’hygiène et 
de qualité dans la transformation de la viande 

Tableau 4.5

Utilisation de l’eau pour les besoins d’entretien

Région  Eau pour l’entretien  (km3)

 Bovins Porcins Volailles(100)  Total

Amérique du Nord  0,202  0,682  0,008  0,892 

Amérique latine 0,695  0,647  0,009  1,351 

Europe de l’Ouest  0,149  1,139  0,004  1,292 

Europe de l’Est 0,028  0,365  0,001  0,394 

Communauté des Etats indépendants 0,101  0,255  0,002  0,359 

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 0,145  0,005  0,006  0,156 

Afrique subsaharienne 0,415  0,208  0,003  0,626 

Asie du Sud 0,445  0,139  0,003  0,586 

Asie de l’Est et du Sud-Est 0,083  0,673  0,009  0,765 

Océanie 0,070  0,051  0,000  0,121 

Total  2,333  4,163  0,046  6,542

Note: Calculs basés sur Chapagain et Hoekstra (2003). 
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dans le monde), sans prendre en compte l’eau 
utilisée pour les produits dérivés, en particulier 
pour le fromage.

Tanneries 

Entre 1994 et 1996, environ 5,5 millions de tonnes 
de cuir brut ont été traitées chaque année afin de 
produire 0,46 million de tonnes de cuir lourd et 
environ 940 millions de m² de cuir léger. De plus, 
0,62 million de tonnes de peaux brutes séchées 
ont été transformées en presque 385 millions 
de m² de cuir ovin et caprin.

Le tannage est divisé en quatre grandes étapes: 
le stockage et l’atelier de rivière, l’atelier de tan-
nage, le post-tannage et la finition. Les besoins 
en eau pour la transformation des peaux varient 

impliquent l’utilisation de grands volumes d’eau et 
engendrent par conséquent une quantité impor-
tante d’eaux usées. L’eau est un élément fonda-
mental à chaque étape de transformation, mis à 
part pour les phases finales d’emballage et de 
conservation (voir figure 4.1).

Dans les abattoirs de viande rouge (boeuf et 
buffle), l’eau est surtout utilisée pour nettoyer 
les carcasses aux différents stades de la trans-
formation et pour laver les installations. Entre 44 
et 60 pour cent du volume total d’eau employé 
au cours du processus de transformation sont 
utilisés dans les zones d’abattage, d’éviscération 
et de désossage (Meat Research Corporation, 
1995). Les quantités d’eau utilisées varient de 6 
à 15 litres par kilo de carcasse. Etant donné que 
la production mondiale de viande de bœuf et de 
buffle était de 63 millions de tonnes en 2005, une 
estimation prudente de la consommation à ces 
stades se situerait entre 0,4 et 0,95 km3, c’est-
à-dire entre 0,010 et 0,024 pour cent de l’eau 
utilisée au niveau mondial (FAO, 2005f). 

Dans les établissements de transformation des 
volailles, l’eau est utilisée pour nettoyer les car-
casses et laver les installations; échauder les 
volatiles avant la plumaison; transporter les plu-
mes, têtes, pattes et viscères dans un caniveau, et 
enfin réfrigérer les oiseaux.

Le traitement des volailles a tendance à utiliser 
plus d’eau par unité de poids que le traitement 
de la viande rouge (Wardrop Engineering, 1998). 
Chaque volaille transformée utilise environ 1 590 
litres d’eau (Hrudey, 1984). En 2005, 48 milliards 
de volailles ont été abattues dans le monde. On 
peut donc raisonnablement estimer que la quantité 
d’eau utilisée a été d’environ 1,9 km3, ce qui repré-
sente 0,05 pour cent de la consommation globale.

Les produits laitiers nécessitent également de 
grandes quantités d’eau. Selon les bonnes prati-
ques dans le traitement du lait à visée commer-
ciale, 0,8 à 1 litre d’eau est utilisé par kilo de lait 
(PNUE, 1997). Ces estimations permettent de 
calculer que l’utilisation mondiale de l’eau pour 
le traitement du lait est supérieure à 0,6 km3 
(0,015 pour cent du volume d’eau global utilisé 

 Figure 4.1 Diagramme des flux lors

  des opérations de transformation

  de la viande

Source: PNUE (2004a).
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considérablement selon le type de technologie 
appliqué: ils sont compris entre 37 et 59 m3 par 
tonne de cuir brut avec les technologies tradition-
nelles et s’élèvent à 14 m3 avec des technologies 
de pointe (voir tableau 4.6). Au niveau mondial, 
ces quantités atteignent 0,2 à 0,3 km3 par an 
(0,008 pour cent du volume d’eau global utilisé 
dans le monde).

Dans certaines régions, les besoins en eau 
pour la transformation des produits d’origine 
animale peuvent avoir un impact important sur 
l’environnement. Cependant, la principale menace 
pour l’environnement réside dans le volume des 
polluants déversés localement par les unités de 
transformation.

4.2.3 Production d’aliments pour le bétail

Comme nous l’avons décrit précédemment, le 
secteur de l’élevage est le plus grand utilisateur 
de terres au monde. La grande majorité de ces 
sols et l’essentiel de l’eau qu’ils contiennent et 
qu’ils reçoivent sont destinés à la production d’ali-
ments pour animaux.

L’évapotranspiration est le principal mécanisme 
par lequel les céréales et les herbages épui-
sent les ressources en eau. Lorsqu’on estime 
les volumes d’eau issus de l’évaporation dans les 
champs de culture d’aliments pour animaux, les 
quantités mises en jeu sont si importantes que 

les impacts sur les ressources en eau des autres 
activités décrites ci-dessus paraissent dérisoires 
en comparaison. Selon une première estima-
tion de Zimmer et Renault (2003), le secteur de 
l’élevage représenterait environ 45 pour cent du 
budget global de l’eau utilisée dans la production 
alimentaire. Cependant, une grande partie de 
cette eau utilisée n’a pas d’impact significatif sur 
l’environnement. L’évapotranspiration issue des 
pâturages et des zones fourragères non cultivées 
constitue une part importante de ce volume d’eau. 
Or cette eau n’a qu’un faible coût d’opportunité, 
voire elle n’en a aucun, et par ailleurs la quantité 
d’eau perdue ne serait pas nécessairement moins 
élevée si ces terres n’étaient pas utilisées pour 
le pâturage. Les pâturages gérés de façon plus 
intensive ont souvent un potentiel agricole et sont 
le plus souvent situés dans des zones riches en 
eau; dans ce cas le coût d’opportunité est plus lié 
au terrain lui-même qu’à la déperdition en eau.

La quantité d’eau utilisée pour la production 
d’aliments du bétail dans les systèmes de produc-
tion animale extensifs ne devrait pas beaucoup 
augmenter. Comme cela a été mentionné précé-
demment, les systèmes de pâturage connaissent 
un déclin relatif dans la plupart des régions du 
monde. Ce phénomène s’explique en grande par-
tie par le fait que la majorité des pâturages se 
trouve dans les zones arides ou semi-arides où 
l’eau est peu abondante, ce qui limite l’expansion 
ou l’intensification de la production animale. Les 

Tableau 4.6 

Utilisation et appauvrissement des ressources en eau 

lors des opérations de tannage 

 Déversement (m3/tonne de cuir brut) 

Opération  Technologie  Technologie  

 classique de pointe

Trempage  7-9  2 

Chaulage  9-15  4,5 

Déchaulage, confitage 7-11  2 

Tannage 3-5  0,5 

Post-tannage  7-13  3 

Finition 1-3  0 

Total  34-56  12

Source: Gate information services – GTZ (2002). 

Système d’irrigation par aspersion – Etats-Unis 
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©
 F

O
T

O
 C

O
R

T
E

S
ÍA

 D
E

 U
S

D
A

 N
R

C
S

/C
H

A
R

M
A

 C
O

M
E

R



151

Rôle de l’élevage dans l’appauvrissement et la pollution des ressources en eau

systèmes mixtes de production se développent 
encore rapidement et l’eau n’est généralement 
pas un facteur limitant. Dans ce cas, la plus forte 
intégration entre le secteur de l’élevage et celui 
de la production agricole devraient engendrer 
des gains de productivité car les animaux sont de 
grands consommateurs de résidus de récolte.

En revanche, les systèmes mixtes gérés de 
façon plus intensive et les systèmes d’élevage 
industriels se caractérisent par un apport impor-
tant d’intrants externes, comme les concentrés et 
les additifs, souvent transportés sur de longues 
distances. La demande pour ces produits, et de ce 
fait la demande pour les matières premières cor-
respondantes (notamment les récoltes de céréa-
les et d’huile), augmentent rapidement4. De plus, 
les cultures de céréales et d’oléagineux occupent 
les terres agricoles où l’eau représente en général 
un coût d’opportunité considérable. Des quantités 
importantes de céréales sont produites grâce à 
l’irrigation dans ces zones où la disponibilité en 
eau est relativement limitée5.

Selon la source de l’eau d’irrigation, le secteur 
de l’élevage peut être directement responsable 
de la dégradation importante de l’environnement 
dans ces régions, en raison de l’épuisement des 
ressources en eau. Toutefois, même dans les 
zones non irriguées, l’appropriation croissante de 
superficies de terre arable de la part du secteur 
engendre, de manière plus indirecte, un appau-
vrissement des ressources en eau car elle réduit 
la quantité d’eau disponible pour les autres activi-
tés, notamment pour les cultures vivrières. 

Aux vues de l’utilisation accrue et lourde de 
conséquences des ressources en eau par le sec-

teur de l’élevage, il est important d’évaluer son 
importance actuelle. L’Annexe 3.4 présente une 
méthodologie pour quantifier l’utilisation des res-
sources en eau par ce secteur et évaluer sa por-
tée. Cette évaluation s’appuie sur la spatialisation 
des bilans hydriques et sur les informations dis-
ponibles pour les quatre cultures fourragères les 
plus importantes: orge, maïs, blé et soja (ci-après 
dénommées OMBS). Par conséquent, les résultats 
présentés dans le tableau 4.7 ne correspondent 
pas à la totalité du volume d’eau utilisé pour les 
cultures fourragères. Ces quatre cultures repré-
sentent environ les trois quarts de l’ensemble 
des fourrages utilisés pour l’élevage intensif des 
monogastriques. La part d’utilisation de ces qua-
tre céréales est du même ordre de grandeur pour 
les autres principaux secteurs consommateurs de 
fourrages OMBS, comme celui de la production 
laitière intensive. 

L’Annexe 3.4 décrit deux approches différentes 
qui ont été conçues pour prendre en compte, dans 
l’estimation de l’utilisation d’eau par les cultures 

5  La FAO (2003a) estime qu’environ 80 pour cent de la crois-
sance de la production agricole prévue dans les pays en déve-
loppement s’effectuera par l’intensification des systèmes de 
production, en augmentant les rendements (67 pour cent) et 
les taux d’exploitation (12 pour cent). La part de la croissance 
agricole permise par l’intensification atteindra 90 pour cent 
et plus dans les régions comme l’Asie de l’Ouest, l’Afrique 
du Nord et l’Asie du Sud, où les terres cultivables sont peu 
abondantes. Aujourd’hui, on estime que dans les pays en 
développement l’agriculture irriguée, qui représente environ 
un cinquième de l’ensemble des terres cultivées, fournit 
40 pour cent de la production agricole et presque 60 pour 
cent de la production de céréales. Selon ces estimations, ces 
pays disposeront de 40 millions d’hectares (20 pour cent) 
supplémentaires de terres équipées pour l’irrigation d’ici la 
fin de la période étudiée dans le rapport. Ces données sou-
lignent l’importance de l’implication du secteur de l’élevage 
dans l’utilisation de l’eau d’irrigation: la production d’aliments 
pour animaux pourrait donc s’intensifier dans de nombreuses 
régions, mais plus particulièrement dans les points de pro-
duction névralgiques comme le centre de la Chine, le Middle 
West des Etats-Unis d’Amérique, en Amérique latine, à l’est 
du Paraguay, au sud du Brésil et au nord de l’Argentine. Ces 
zones pourront progressivement devenir d’importants centres 
d’approvisionnement appelés à s’étendre et à s’intensifier, si 
bien que les niveaux actuels d’approvisionnement suffisant en 
eau pourraient se révéler un facteur limitant dans le futur. 

4 Une part de plus en plus importante de l’augmentation de la 
production de céréales, principalement des céréales secon-
daires, sera utilisée pour l’alimentation animale. Ainsi, la 
production de maïs dans les pays en développement devrait 
croître de 2,2 pour cent p.a. contre «seulement» 1,3 pour 
cent pour le blé et 1,0 pour cent pour le riz (FAO, 2003a). Ces 
contrastes sont particulièrement nets en Chine, où la pro-
duction de blé et de riz ne devrait augmenter que légèrement 
au cours de la période prévue par le rapport susmentionné, 
alors que la production de maïs devrait presque doubler.
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fourragères, certaines approximations liées à l’ab-
sence de données suffisantes quant à la localisa-
tion de ces dernières. Comme le montre le tableau 
4.7, ces deux méthodes donnent des résultats très 
similaires. Ceci suggère que, malgré un certain 
nombre d’hypothèses non vérifiées, les quantités 
globales obtenues grâce à ces calculs peuvent 
fournir des estimations relativement exactes.

A l’échelle planétaire, la culture des fourra-
ges OMBS est responsable de l’évapotranspira-

tion d’environ 9 pour cent du volume total d’eau 
d’irrigation perdue par évapotranspiration dans le 
monde. Si l’on inclut l’évapotranspiration de l’eau 
des précipitations dans les zones irriguées, cette 
part atteint environ 10 pour cent du volume total 
d’eau perdu par évapotranspiration dans les zones 
irriguées. Etant donné que les fourrages OMBS 
non transformés ne représentent que trois quarts 
des aliments distribués en élevage intensif, près 
de 15 pour cent du volume d’eau perdu par évapo-

Tableau 4.7

Evapotranspiration des ressources en eau pour la production d’orge, de maïs, de blé et de soja (OMBS) destinée à 

l’alimentation du bétail

 Fourrages OMBS irrigués Fourrages OMBS non irrigués

Région/Pays           

              

     

 

      

 

 

       

Amérique du Nord 14,1 – 20,0 9 – 13 11 – 15 321 – 336 21 – 22 4 – 6

Amérique latine et 

 Caraïbes 3,0 – 3,8 6 – 8 7 – 9 220 – 282 12 – 15 1

Europe de l’Ouest 8,5 – 9,5 25 – 28 25 – 29 65 – 99 14 – 22 7 – 10

Europe de l’Est 1,8 – 2,4 17 – 22 19 – 23 30 – 46 12 – 18 4 – 5

Communauté des Etats 

 indépendants 2,3 – 6,0 3 – 7 3 – 7 19 – 77 2 – 8 7 – 9

Asie de l’Ouest et 

  Afrique du Nord 11,2 – 13,1 9 – 10 13 – 14 30 – 36 9 – 11 17 – 19

Afrique subsaharienne 0,2 1 1 20 – 27 1 – 2 1

Asie du Sud 9,1 – 11,7 2 – 3 2 – 3 36 – 39 3 16 – 18

Asie de l’Est et 

 du Sud-Est 20,3 – 30,1 14 – 20 13 – 18 226 – 332 11 – 16 6 – 7

Océanie 0,3 – 0,6 3 – 5 3 – 5 1,7 – 12 1 – 4 5 – 12

Australie  0,3 – 0,6 3 – 5 4 – 6 1,4 – 11 1 – 5 5 – 14

Chine  15,3 – 19,3 14 – 18 15 – 16 141 – 166 14 – 16 7 – 8

Inde  7,3 – 10,0 3 2 – 3 30 – 36 3 17 – 18

Brésil  0,2 – 0,4 6 – 10 9 – 14 123 – 148 14 – 16 0

Monde 81 – 87 8 – 9 10 1 103 – 1 150 10 – 11 6

Note: Les chiffres en caractères gras proviennent de la méthode de la concentration spatiale. Les autres chiffres se basent sur la 

méthode d’intégration régionale (voir Annexe 3.4 pour les détails et la méthodologie). Les valeurs sont toutes des estimations de 

l’évapotranspiration (ET) réelle obtenues à partir de données sur l’irrigation totale et l’ET naturelle fournies par J. Hoogeveen, FAO 

(estimées selon la méthodologie décrite dans FAO, 2003a).
1 L’évapotranspiration issue des zones irriguées est la somme de l’évapotranspiration issue de l’eau d’irrigation et de  

 l’évapotranspiration issue des précipitations dans les zones irriguées.  

Source: Calculs personnels.
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6 La pollution de l’eau est une modification de la qualité de 
l’eau par des déchets qui compromet son utilisation poten-
tielle et entraîne des modifications de ses propriétés phy-
sico-chimiques et microbiologiques (Melvin, 1995). 

transpiration dans les zones irriguées peuvent pro-
bablement être attribués au secteur de l’élevage.

Il existe des différences régionales marquées. En 
Afrique subsaharienne et en Océanie, l’irrigation 
absolue et relative des cultures de fourrages OMBS 
est faible. En Asie du Sud et en Inde, le volume d’eau 
d’irrigation perdu par évapotranspiration dans les 
cultures de fourrages OMBS, bien qu’important, 
ne représente qu’une faible partie du volume total 
d’eau d’irrigation perdu par évapotranspiration. 
Dans les régions les plus pauvres en eau de l’Asie 
de l’Ouest et de l’Afrique du Nord, le même volume 
représente environ 15 pour cent du volume total 
d’eau perdu par évapotranspiration dans les zones 
irriguées. Le pourcentage d’eau perdue par évapo-
transpiration dans les zones irriguées est de loin 
le plus élevé en Europe de l’Ouest (plus de 25 pour 
cent), suivi de l’Europe de Est (environ 20 pour cent). 
L’irrigation n’est pas très répandue en Europe, qui 
ne manque pas de ressources en eau de manière 
générale; d’ailleurs le volume d’eau d’irrigation 
destinée aux fourrages OMBS y est inférieur, en 
valeur absolue, à celui de l’Asie de l’Ouest et de 
l’Afrique du Nord. Mais la partie sud de l’Europe 
de l’Ouest connaît régulièrement des sécheresses 
estivales. Ainsi, dans le sud-ouest de la France, 
la culture irriguée du maïs (fourrage) a régulière-
ment été tenue pour responsable des importantes 
baisses de débit des principales rivières, de la 
détérioration de l’aquaculture côtière lors de ces 
sècheresses et de l’improductivité des pâturages 
pour les ruminants (Le Monde, 31 juillet 2005). Les 
quantités absolues les plus élevées d’eau perdue 
par évapotranspiration dans les cultures de four-
rages OMBS sont observées aux Etats-Unis d’Amé-
rique et en Asie de l’Est et du Sud-Est. Dans les 
deux cas, ces volumes représentent aussi une part 
importante du volume total d’eau d’irrigation perdu 
par évapotranspiration (environ 15 pour cent). Aux 
Etats-Unis d’Amérique, une grande partie de l’eau 
d’irrigation provient des ressources souterraines 
fossiles (US Geological Survey, 2005a). En Asie de 
l’Est et du Sud-Est, eu égard aux changements 
actuels dans le secteur de l’élevage, l’appau-
vrissement des ressources en eau et les conflits 

concernant leur usage pourraient poser de sérieux 
problèmes au cours des prochaines décennies.

Malgré son impact sur l’environnement, l’eau 
d’irrigation ne représente qu’une faible part de 
l’eau perdue par évapotranspiration par l’ensem-
ble des cultures de fourrages OMBS (6 pour cent 
au niveau mondial). Par rapport aux autres cultu-
res, la culture des fourrages OMBS en Amérique 
du Nord et en Amérique latine est plutôt localisée 
dans les zones non irriguées: sa part dans l’éva-
potranspiration des ressources en eau dans les 
zones non irriguées est beaucoup plus importante 
que celle impliquée dans l’évapotranspiration de 
l’eau d’irrigation. En Europe en revanche, la cultu-
re des fourrages OMBS est de préférence irriguée. 
De même, dans les régions arides comme en 
Asie de l’Ouest et en Afrique du Nord, la part de 
l’évapotranspiration causée par la culture des 
fourrages OMBS en zone irriguée dépasse celle 
des surfaces agricoles non irriguées. Il est clair 
que la production des aliments pour le bétail 
consomme de grandes quantités de ressources en 
eau essentielles et se trouve ainsi en compétition 
avec d’autres usages et utilisateurs.

4.3 Pollution de l’eau
La majorité de l’eau utilisée par le secteur de 
l’élevage retourne dans l’environnement. Si une 
partie est susceptible d’être réutilisée dans le 
même bassin versant, une autre partie peut être 
polluée ou perdue par évapotranspiration, et donc 
disparaître6. L’eau polluée par l’élevage, la pro-
duction de fourrages et le traitement des produits 
diminue l’approvisionnement en eau et accentue 
l’appauvrissement des ressources hydriques.

Les mécanismes de pollution peuvent être divi-
sés en sources ponctuelles et en sources non 
ponctuelles. La pollution de sources ponctuelles 
est un rejet spécifique et limité de polluants visi-
bles dans une étendue d’eau. Appliquée aux sys-
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tèmes de production animale, la pollution ponc-
tuelle fait référence aux parcs d’engraissement, 
aux installations de transformation des aliments 
et aux établissements de traitement des produits 
chimiques à usage agricole. La pollution de sour-
ces non ponctuelles se caractérise par un rejet 
diffus de polluants généralement sur de larges 
étendues comme les pâturages.

4.3.1 Les déchets engendrés par le secteur 

de l’élevage

La majorité de l’eau utilisée pour l’abreuvement et 
l’entretien du bétail retourne dans l’environnement 
sous forme de fumier et d’eaux usées. Les excré-
ments du bétail contiennent une quantité impor-
tante de nutriments (azote, phosphore, potassium), 
de médicaments, de métaux lourds et d’agents 
pathogènes. Si ceux-ci se retrouvent dans l’eau ou 
s’accumulent dans le sol, ils peuvent constituer de 
sérieuses menaces pour l’environnement (Gerber 
et Menzi, 2005). Différents mécanismes peuvent 
intervenir dans la contamination des ressources en 
eau douce par les effluents d’élevage et les eaux 
usées. La contamination de l’eau peut être directe 

par le ruissellement issu des bâtiments d’éle-
vage, les pertes dues au manque d’installation de 
stockage, le dépôt d’excréments dans les sources 
d’eau douce et la percolation en profondeur et le 
transport à travers les couches du sol des eaux 
de drainage au niveau de la ferme. Il peut aussi 
exister une pollution non ponctuelle indirecte par 
le ruissellement de surface issu des zones de 
pâturage et des terrains cultivés.

Les principaux polluants

Les excédents de nutriments favorisent l’eutrophisation 
et peuvent constituer un danger sanitaire
Les animaux peuvent avoir un apport en nutri-
ments extrêmement élevé (voir tableau 4.8). Ainsi, 
une vache laitière en lactation ingère jusqu’à 
163,7 kg d’azote et 22,6 kg de phosphore par an. 
Certains nutriments ingérés sont assimilés par 
l’animal mais la plupart retournent dans l’envi-
ronnement et peuvent constituer une menace 
pour la qualité de l’eau. L’excrétion annuelle de 
nutriments par les différents types d’animaux est 
présentée dans le tableau 4.8. Pour une vache 
laitière en lactation, l’excrétion annuelle s’élève 

Tableau 4.8

Apport et excrétion des nutriments selon les types d’animaux

Animal  Absorption Rétention  Excrétion 

 (kg/an) (kg/an) (kg/an)

 N P N P N P

Vache laitière²  163,7  22,6  34,1  5,9  129,6  16,7  69 

Vache laitière3   39,1  6,7  3,2  0,6  35,8  6,1  50 

Truie² 46,0  11,0  14,0  3,0  32,0  8,0  73 

Truie3 18,3  5,4  3,2  0,7  15,1  4,7  64 

Porc en croissance²  20,0  3,9  6,0  1,3  14,0  2,5  78 

Porc en croissance3   9,8  2,9  2,7  0,6  7,1  2,3  59 

Poule pondeuse²  1,2  0,3  0,4  0,0  0,9  0,2  82 

Poule pondeuse3   0,6  0,2  0,1  0,0  0,5  0,1  70 

Poulet de chair²  1,1  0,2  0,5  0,1  0,6  0,1  83 

Poulet de chair3   0,4  0,1  0,1  0,0  0,3  0,1  60

1 Equivalent présumé de l’excrétion d’azote dans l’urine. Comme l’azote minéral peut se volatiliser, ce pourcentage est souvent 

inférieur dans les fumiers épandus dans les champs.
2  En cas de forte productivité.
3  En cas de moindre productivité. 

Note: Du fait de la variation des apports et de la teneur en nutriments des aliments, ces valeurs sont des exemples, et non des 

moyennes, pour les situations de forte ou moindre productivité.

Source: de Wit et al. (1997). 

Pourcentage  

d’azote excrété  

sous forme 

minérale1
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à 129,6 kg d’azote (79 pour cent du total ingéré) 
et 16,7 kg de phosphore (73 pour cent) (de Wit 
et al., 1997). La charge de phosphore excrétée 
par une vache est équivalente à celle excrétée 
par 18 ou 20 personnes (Novotny et al., 1989). La 
concentration en azote la plus élevée est celle 
du lisier de porc (76,2 g/N/kg de matière sèche), 
suivie de celui de la dinde (59,6 g/kg), des poules 
pondeuses (49,0), des moutons (44,4), des poulets 
(40,0), des vaches laitières (39,6) et des bovins à 
viande (32,5). La quantité de phosphore la plus 
élevée s’observe chez les poules pondeuses (20,8 
g/P/kg de matière sèche), suivie des porcs (17,6), 
des dindes (16,5), des poulets (16,9), des moutons 
(10,3), des bovins à viande (9,6) et des vaches 
laitières (6,7) (Sharpley et al., 1998, dans Miller, 
2001). Dans les zones de production intensive, ces 
chiffres entraînent de gros excès en nutriments 
qui peuvent dépasser les capacités d’absorption 
des écosystèmes locaux et altérer la qualité de 
l’eau de surface et de l’eau souterraine (Hooda et 
al., 2000). 

Selon notre estimation, au niveau mondial, les 
excrétas provenant du secteur de l’élevage en 
2004 contenaient 135 millions de tonnes d’azote 
et 58 millions de tonnes de phosphore. En 2004, 
les bovins étaient les premiers responsables de 
l’excrétion de nutriments, se trouvant à l’origine 
de 58 pour cent de l’azote excrété; les porcs comp-
taient à cet égard pour 12 pour cent et les volailles 
7 pour cent.

Les systèmes de production mixtes sont ceux 
qui contribuent le plus à l’excrétion des nutri-
ments. Ils représentent 70,5 pour cent de l’excré-
tion d’azote et de phosphore, suivis des systèmes 
de pâturage avec 22,5 pour cent de l’excrétion 
annuelle d’azote et de phosphore. Sur le plan 
géographique, l’Asie est la principale productrice, 
représentant à elle seule 35,5 pour cent de l’excré-
tion annuelle d’azote et de phosphore au niveau 
mondial.

De fortes concentrations en nutriments dans 
les ressources en eau peuvent conduire à une 
stimulation excessive de la croissance des plantes 
aquatiques et des algues, ce qui peut conduire à 

une eutrophisation, donner un goût et une odeur 
désagréables à l’eau et engendrer un dévelop-
pement bactérien excessif dans les systèmes de 
distribution. Les nutriments peuvent protéger les 
microorganismes des effets de la salinité et de 
la température et peuvent constituer un danger 
pour la santé publique. L’eutrophisation est un 
phénomène naturel en cas de vieillissement des 
lacs et de certains estuaires mais l’élevage et les 
autres activités agricoles peuvent considérable-
ment accélérer l’eutrophisation en augmentant 
le rythme avec lequel les nutriments et les subs-
tances organiques se déversent dans les écosys-
tèmes aquatiques à partir des bassins versants 
environnants (Carney et al., 1975; Nelson et al., 
1996). Au niveau mondial, le dépôt des nutriments 
(surtout l’azote) dépasse les charges critiques 
d’eutrophisation dans 7 à 18 pour cent des éco-
systèmes naturels et semi-naturels (Bouwman et 
van Vuuren, 1999). 

Si la croissance végétale issue de l’eutrophisa-
tion est modérée, elle peut fournir une alimenta-
tion de base pour la population aquatique. Si elle 
est excessive, la prolifération d’algues et l’activité 
microbienne peuvent épuiser les réserves en oxy-
gène dissous et perturber par conséquent le fonc-
tionnement des écosystèmes. Les autres effets 
indésirables de l’eutrophisation sont:

des modifications des caractéristiques de l’ha-
bitat dues au changement de la composition 
des plantes aquatiques;
le remplacement d’espèces de poissons dési-
rables par des espèces moins désirables, et les 
pertes économiques associées;
la production de toxines par certaines algues;
l’augmentation des frais d’exploitation des ser-
vices publics d’approvisionnement en eau;
le remplissage et l’obstruction des canaux d’ir-
rigation par des mauvaises herbes aquatiques;
l’incapacité d’utiliser l’eau pour des activités de 
loisir; et
l’impossibilité de naviguer du fait de la densité 
des mauvaises herbes.

On observe ces impacts dans les écosystèmes 
d’eau douce aussi bien que marins, où la proliféra-
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tion d’algues engendre des problèmes très répan-
dus du fait qu’elle libère des toxines et provoque 
l’anoxie («zones mortes»), avec des conséquences 
négatives graves sur l’aquaculture et la pêche 
(EPA, 2005a; Belsky, Matze et Uselman, 1999; 
Ongley, 1996; Carpenter et al., 1998). 

Le phosphore est souvent considéré comme 
le nutriment limitant clé dans la plupart des 
écosystèmes aquatiques. Dans les écosystèmes 
fonctionnant convenablement, la capacité des 
zones humides et des cours d’eau à stocker le 
phosphore est alors déterminante pour la qualité 
de l’eau en aval. Mais de plus en plus d’études ont 
identifié l’azote comme étant le nutriment limi-
tant essentiel. D’une manière générale, le phos-
phore influe sur la qualité de l’eau de surface, 
alors que l’azote constituerait plutôt une menace 
pour la qualité de l’eau souterraine, du fait de 
l’infiltration des nitrates à travers les couches du 
sol (Mosley et al., 1997; Melvin, 1995; Reddy et al., 
1999; Miller, 2001; Carney, Carty et Colwell, 1975; 
Nelson, Cotsaris et Oades, 1996). 

Azote: L’azote existe dans l’environnement sous 
différentes formes. Certaines formes sont inof-
fensives alors que d’autres sont extrêmement 
nocives. Selon la forme sous laquelle il existe, 
l’azote peut être stocké et immobilisé dans le sol, 
il peut s’infiltrer vers l’eau des nappes phréatiques 
ou bien s’évaporer. Comparé à l’azote organique, 
l’azote inorganique circule plus facilement à tra-
vers les couches du sol.

L’azote est excrété par les animaux sous forme 
organique et inorganique. La partie inorganique 
correspond à l’azote émis dans l’urine, elle est 
généralement plus importante que la partie orga-
nique. Les pertes d’azote directes par les excrétas 
et les effluents d’élevage se présentent sous quatre 
formes principales: l’ammoniac (NH3), le diazote 
(N2), le monoxyde d’azote (N2O) ou les nitrates (NO3-

) (Milchunas et Lauenroth, 1993; Whitmore, 2000). 
Une partie de l’azote inorganique se volatilise sous 
forme d’ammoniac dans les bâtiments d’élevage, 
lors de l’accumulation et le stockage des effluents, 
après l’épandage du fumier et sur les pâturages. 

Les conditions de stockage et d’épandage des 
effluents conditionnent considérablement la 
transformation biologique de l’azote sous ses dif-
férentes formes et les menaces pour l’environne-
ment sont différentes selon les formes obtenues. 
En milieu anaérobie, le nitrate se transforme en 
N2, qui est inoffensif (dénitrification). Cependant, 
si le carbone organique est en déficit par rapport 
aux nitrates, la production du dérivé nocif N2O 
augmente. Cette nitrification suboptimale a lieu 
lorsque le lessivage du sol transporte directement 
l’ammoniac vers les ressources en eau (Whitmore, 
2000; Carpenter et al., 1998).

Avec le mécanisme d’infiltration, les sols per-
dent leur azote qui contamine les ressources en 
eau. L’azote sous forme de nitrate (NO3) (azote 
inorganique) est très mobile dans la solution du 
sol et peut facilement s’infiltrer sous l’horizon raci-
naire jusqu’à la nappe phréatique ou entrer dans 
l’écoulement hypodermique. L’azote (en particulier 
ses formes organiques) peut aussi contaminer les 
ressources en eau par ruissellement. Les niveaux 
élevés de nitrates observés dans les cours d’eau 
près des zones de pâturages sont principalement 
dus au débit d’eau souterraine et à l’écoulement 
hypodermique. Lorsqu’on utilise le fumier comme 
engrais organique, une bonne partie des per-
tes d’azote après l’épandage sont associées à la 
minéralisation de la matière organique du sol en 
l’absence de couverture végétale (Gerber et Menzi, 
2005; Stoate et al., 2001; Hooda et al., 2000).

Des niveaux de nitrates élevés dans les ressour-
ces en eau peuvent constituer un danger sanitaire. 
Des niveaux excessifs dans l’eau potable peuvent 
provoquer la méthémoglobinémie («syndrome du 
bébé bleu») et peuvent intoxiquer les enfants. 
Chez les adultes, la toxicité des nitrates peut aussi 
provoquer des avortements et des cancers de l’es-
tomac. Selon l’OMS, la concentration en nitrates 
dans l’eau de boisson ne devrait pas dépasser 45 
mg par litre (10 mg par litre pour le NO3-N) (Oster-
berg et Wallinga, 2004; Bellows, 2001; Hooda et 
al., 2000). Les nitrites (NO2-) sont tout aussi sensi-
bles au processus d’infiltration que les nitrates et 
sont beaucoup plus toxiques.
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La grave menace de pollution que les systèmes 
de production animale industrialisés représentent 
pour l’eau a été largement décrite. Aux Etats-
Unis d’Amérique par exemple, Ritter et Chirnside 
(1987) ont analysé la concentration en NO3-N de 
200 puits souterrains dans le Delaware (cité dans 
Hooda et al., 2000). Leurs résultats mettent en 
évidence le risque local élevé que représentent les 
systèmes d’élevage industriels: dans les zones de 
production de volailles, le taux de concentration 
moyen était de 21,9 mg par litre, alors qu’il était de 
6,2 mg par litre dans les zones de culture de maïs 
et de 0,58 mg par litre dans les zones boisées. 
Dans une autre étude menée dans le sud du Pays 
de Galles (Royaume-Uni), Schofield, Seager et 
Merriman (1990) ont montré qu’une rivière drai-
nant uniquement des zones d’élevage se révélait 
très polluée, avec des niveaux de base de 3-5 mg 
de NH3-N par litre et des pics atteignant 20 mg par 
litre. Les pics peuvent survenir après les pluies, 
du fait du lessivage excessif des arrière-cours des 
exploitations d’élevage et des champs où l’on a 
épandu du fumier (Hooda et al., 2000). 

De la même façon, en Asie du Sud-Est, l’initia-
tive LEAD a analysé les sources terrestres de la 
pollution de la mer de Chine du Sud, en insistant 
sur la contribution de l’industrie porcine crois-
sante en Chine, en particulier dans la province de 
Guangdong, en Thaïlande et au Viet Nam. Dans 
ces trois pays, on a estimé que les déchets issus 

des élevages porcins étaient plus polluants que 
les eaux usées domestiques. La part des émis-
sions de nutriments dans les ressources en eau 
attribuable aux déchets issus des élevages de 
porcs varie entre 14 pour cent pour l’azote et 
60 pour cent pour le phosphore (Thaïlande) et 
72 pour cent pour l’azote et 94 pour cent pour le 
phosphore (province de Chine de Guangdong) (voir 
tableau 4.9) (Gerber et Menzi, 2005).

Phosphore: Dans l’eau, le phosphore n’est pas 
considéré comme directement toxique pour l’hom-
me et l’animal. Par conséquent, aucune norme n’a 
été établie pour le phosphore dans l’eau potable. 
Le phosphore contamine les ressources en eau 
lorsque les effluents d’élevage sont directement 
déposés ou rejetés dans les eaux superficielles ou 
lorsque de grandes quantités de phosphore sont 
épandues sur le sol. Contrairement à l’azote, le 
phosphore se fixe aux particules du sol et est donc 
moins sujet à l’infiltration, sauf si les niveaux de 
concentration sont très élevés. L’érosion est en fait 
la principale source de perte de phosphate et le 
phosphore est transporté dans le ruissellement de 
surface sous forme soluble ou sous forme de parti-
cules. Dans les zones à forte densité d’élevage, les 
niveaux de phosphore peuvent s’accumuler dans 
les sols et rejoindre les cours d’eau par ruisselle-
ment. Dans les systèmes de pâturage, les bovins 
qui piétinent le sol affectent le taux d’infiltration 

Tableau 4.9

Estimation de la contribution relative des déchets issus des élevages de porcs, des eaux usées domestiques et de 

sources non ponctuelles à l’émission d’azote et de phosphore dans les réseaux d’alimentation en eau

Pays/Province Pourcentage de la contribution aux émissions de nutriments  

 dans les systèmes hydriques

 Nutriments Charge potentielle Déchets Eaux usées Source non 

  (tonnes) des porcs domestiques ponctuelle

Chine-Guangdong N 530 434 72 9 19

 P 219 824 94 1 5

Thaïlande N 491 262 14 9 77

 P 52 795 61 16 23

Viet Nam N 442 022 38 12 50

 P 212 120 92 5 3

Source: FAO (2004d).
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et la macroporosité, ce qui entraîne une perte de 
sédiments et de phosphore par le ruissellement de 
surface provenant des pâtures et des sols cultivés 
(Carpenter et al., 1998; Bellows, 2001; Stoate et al., 
2001; McDowell et al., 2003).

Le carbone organique total réduit les taux d’oxygène 
dissous dans l’eau
Les déchets organiques contiennent une grande 
part de solides avec des composés organiques qui 
peuvent constituer une menace pour la qualité de 
l’eau. La contamination organique peut stimuler 
la prolifération d’algues, ce qui augmente leurs 
besoins en oxygène et réduit la quantité d’oxygène 
disponible pour les autres espèces. En général, la 
demande biologique en oxygène (DBO) sert d’in-
dicateur pour refléter la contamination de l’eau 
par les matières organiques. Certaines analyses 
montrent une forte corrélation entre une DBO 
élevée et la présence d’un effectif élevé de bétail 
ou le déversement direct des effluents d’élevage. 
La pluie joue un rôle majeur dans la variation des 
niveaux de DBO dans les cours d’eau drainant les 
zones d’élevage, sauf si les effluents d’élevage 
sont déversés directement dans le courant (Hooda 
et al., 2000).

Le tableau 4.10 présente les niveaux de DBO 
pour différents types de déchets au Royaume-Uni. 
Les déchets associés au secteur de l’élevage sont 
parmi ceux qui ont la DBO la plus élevée. Les 
impacts du carbone organique total et des niveaux 
de DBO sur la qualité de l’eau et les écosystèmes 
ont été évalués localement mais le manque de 
données ne permet pas de faire des extrapolations 
à plus grande échelle.

La contamination biologique constitue un danger de 
santé publique 
Le bétail excrète de nombreux microorganismes 
responsables de zoonoses et des parasites plu-
ricellulaires significatifs pour la santé humaine 
(Muirhead et al., 2004). Les microorganismes 
pathogènes peuvent être transmis par l’eau ou 
les aliments, surtout si les récoltes sont irri-
guées avec de l’eau contaminée (Atwill, 1995). 

Habituellement, de grandes quantités d’agents 
pathogènes doivent être directement déversées 
dans l’environnement pour que le processus de 
transmission soit efficace. Certains contami-
nants biologiques peuvent survivre des jours voire 
des semaines dans les fèces présents dans les 
champs et plus tard contaminer les ressources en 
eau par ruissellement.

Les agents pathogènes bactériens et viraux 
transmis par l’eau les plus importants pour la 
santé publique humaine et vétérinaire sont les 
suivants:

Campylobacter spp.: Plusieurs espèces de 
campylobacter jouent un rôle important dans 
les infections gastrointestinales humaines. La 
campylobactériose est responsable d’environ 5 à 
14 pour cent de tous les cas de diarrhée dans le 
monde (Institute for International Cooperation in 
Animal Biologics, Center for Food Security and 
Public Health, 2005). On a constaté plusieurs cas 
d’infection clinique humaine attribuable à une 
contamination de l’eau par le bétail (Lind, 1996; 
Atwill, 1995). 

Escherichia Coli O157: H7: E. Coli O 157: H7 est 
un agent pathogène humain qui peut provoquer 
des colites et dans certains cas un syndrome 

Tableau 4.10

Intervalle de valeur des concentrations de DBO pour 

différents types de déchets et de produits d’origine 

animale

Source DBO (mg/litre)

Lait 140 000

Effluent d’ensilage 30 000–80 000

Lisier de porcs 20 000–30 000

Lisier de bovins 10 000–20 000

Effluents liquides s’écoulant des fosses 

à lisier  1 000–12 000

Eau de lavage diluée de la salle de traite 

et de stabulation (eau souillée) 1 000–5 000

Eaux usées domestiques non traitées 300

Eaux usées domestiques traitées 20–60

Eau de rivière propre 5

Source: MAFF (1998). 



159

Rôle de l’élevage dans l’appauvrissement et la pollution des ressources en eau

hémolytique et urémique. Les bovins sont considé-
rés comme la source principale de contamination 
en cas d’épidémie ou d’infection sporadique d’E.
coli O157: H7 d’origine hydrique ou alimentaire. 
Les complications et les décès sont plus fréquents 
chez les jeunes enfants, les personnes âgées et 
les personnes atteintes de maladies débilitantes. 
Aux Etats-Unis d’Amérique, environ 73 000 infec-
tions sont déclarées chaque année (Institute for 
International Cooperation in Animal Biologics, 
Center for Food Security and Public Health, 2004; 
Renter et al., 2003; Shere et al., 2002).

Salmonella spp.: Le bétail est une source 
importante de plusieurs Salmonella spp. infec-
tieuses pour l’homme. Salmonella dublin est un 
des sérotypes les plus fréquemment isolés chez 
les bovins et un agent pathogène d’origine ali-
mentaire grave pour l’homme. L’eau de surface 
contaminée par S. dublin d’origine bovine ou les 
aliments lavés avec de l’eau contaminée peuvent 
véhiculer l’infection et la transmettre à l’homme. 
Aux Etats-Unis d’Amérique, Salmonella spp. a 
été isolée chez 41 pour cent des dindes testées 
en Californie et 50 pour cent des poulets exami-
nés au Massachusetts (Institute for International 
Cooperation in Animal Biologics, Center for Food 
Security and Public Health, 2005; Atwill, 1995). 

Clostridium botulinum: C. botulinum (microor-
ganisme responsable du botulisme) produit des 
neurotoxines puissantes. Ses spores sont résis-
tantes à la chaleur et peuvent survivre dans les 
aliments insuffisamment ou incorrectement trans-
formés. Parmi les sept sérotypes, les sérotypes A, 
B, E et F provoquent le botulisme humain alors que 
les types C et D sont responsables de la plupart 
des cas de botulisme chez les animaux. C. botu-
linum peut être transporté par le ruissellement 
provenant des champs (Carney, Carty et Colwell, 
1975; Notermans, Dufrenne et Oosterom, 1981). 

Maladies virales: Certaines maladies virales 
peuvent également être importantes sur le plan 
vétérinaire et être associées à l’eau de bois-
son comme les infections aux Picornavirus (la 
fièvre aphteuse, la maladie de Teschen/Talfan, 
l’encéphalomyélite aviaire, la maladie vésiculeuse 

du porc, l’encéphalomyocardite), les infections aux 
Parvovirus, les infections aux Adenovirus, le virus 
de la peste bovine ou la peste porcine classique.

Les maladies parasitaires du bétail sont trans-
mises soit par l’ingestion de formes de dissémi-
nation résistantes dans l’environnement (spo-
res, kystes, ookystes, ovules, stades larvaires et 
enkystés), soit par l’utilisation d’eau contaminée 
pour transformer ou préparer des aliments, ou 
bien par contact direct avec des stades parasi-
taires infectieux. Les bovins sont une source de 
parasites pour les êtres humains et de nombreu-
ses espèces sauvages (Olson et al., 2004; Slifko, 
Smith et Rose, 2000). L’excrétion des formes de 
transmission peut être élevée et la menace pour 
la santé publique vétérinaire peut s’étendre bien 
au-delà des zones de contamination (Slifko, Smith 
et Rose, 2000; Atwill, 1995). Parmi les parasites 
les plus importants, les dangers de santé publi-
que liés à l’eau sont constitués par Giardia spp., 
Cryptosporidia spp., Microsporidia spp. et Fas-
ciola spp. 

Giardia lamblia et Cryptosporidium parvum: 
Ce sont des protozoaires qui provoquent des 
maladies gastrointestinales chez l’homme (Buret 
et al., 1990; Ong et al., 1996). G. lamblia et C. 
parvum sont des agents pathogènes d’origine 
hydrique. Ils sont importants car responsables 
d’infections autochtones chez de nombreuses 
espèces animales. Leurs ookystes sont assez 
petits pour contaminer les nappes phréatiques, 
et les ookystes de C. parvum ne sont pas tués 
par le traitement classique de l’eau (Slifko, Smith 
et Rose, 2000; East Bay Municipal Utility District, 
2001; Olson et al., 2004). Au niveau mondial, la 
prévalence dans la population humaine est de 1 
à 4,5 pour cent dans les pays développés et de 3 
à 20 pour cent dans les pays en développement 
(Institute for International Cooperation in Animal 
Biologics, Center for Food Security and Public 
Health, 2004). 

Microsporidia spp.: Les Microsporidia spp. sont 
des protozoaires intracellulaires sporulés. Qua-
torze espèces sont identifiées comme étant des 
agents pathogènes opportunistes ou émergents 



160

L’ombre portée de l’élevage

pour l’homme. Dans les pays en développement, 
les espèces de microsporidies constituent même 
un danger sanitaire supérieur car ces infections 
se rencontrent essentiellement chez les individus 
immunodéprimés. Cette maladie est générale-
ment transmise par l’eau mais elle peut poten-
tiellement être une zoonose émergente transmise 
par la viande, les poissons ou les crustacés, crus 
ou légèrement cuits. La présence de microspo-
ridies pathogènes pour l’homme a été très sou-
vent signalée chez les animaux d’élevage et de 
compagnie. Enterocytozoon bieneusi (espèce la 
plus souvent diagnostiquée chez l’homme) a été 
signalée chez les porcs, les bovins, les chats, les 
chiens, les lamas et les poulets (Slifko, Smith et 
Rose, 2000; Fayer et al., 2002). 

Fasciola spp.: La fasciolose (Fasciola hepatica 
et Fasciola gigantica) est une infection parasitaire 
importante des herbivores et une zoonose alimen-
taire. La voie de transmission la plus courante 
est l’ingestion d’eau contaminée. Les aliments 
(les salades par exemple) contaminés par l’eau 
d’irrigation contenant des métacercaires peuvent 
également transmettre le parasite (Slifko, Smith 
et Rose, 2000; Conceição et al., 2004; Velusamy, 
Singh et Raina, 2004). 

Les résidus médicamenteux contaminent les 
environnements aquatiques
Les produits pharmaceutiques sont utilisés en 
grandes quantités dans le secteur de l’élevage, 
principalement les antimicrobiens et les hormo-
nes. Les antimicrobiens ont toute une gamme 
d’utilisation. Ils sont administrés aux animaux à 
des fins thérapeutiques mais aussi à titre prophy-
lactique à des groupes d’animaux en bonne santé, 
le plus souvent durant les périodes de stress avec 
un risque élevé d’infection, comme après le sevra-
ge et pendant le transport. Ils sont aussi couram-
ment distribués aux animaux sur de plus longues 
périodes, dans la nourriture ou l’eau de boisson, 
en vue d’améliorer les taux de croissance et le 
rendement alimentaire. Lorsque les antimicro-
biens sont ajoutés aux aliments ou à l’eau de bois-
son à des taux inférieurs aux doses thérapeuti-

ques, certains scientifiques les qualifient d’usages 
«sub-thérapeutiques» ou «non thérapeutiques» 
(Morse et Jackson, 2003; Wallinga, 2002). Les hor-
mones sont utilisées pour augmenter l’efficacité 
de la conversion alimentaire, en particulier dans 
la filière bovine et porcine. Leur utilisation n’est 
pas autorisée dans un certain nombre de pays, en 
particulier en Europe (FAO, 2003a). 

Dans les pays développés, l’utilisation de médi-
caments pour la production animale représente 
une part importante de la quantité totale de médi-
caments utilisés. Environ la moitié des 22,7 mil-
lions de kilogrammes d’antibiotiques produits tous 
les ans aux Etats-Unis d’Amérique est utilisée 
pour les animaux (Harrison et Lederberg, 1998). 
L’Institut de médecine (IOM) estime qu’aux Etats-
Unis d’Amérique, environ 80 pour cent des anti-
biotiques administrés au bétail sont utilisés pour 
des raisons non thérapeutiques, à savoir pour la 
prophylaxie et la stimulation de la croissance des 
animaux (Wallinga, 2002). Depuis 1997, la quantité 
d’antibiotiques utilisés a diminué en Europe, à la 
suite de l’interdiction de certaines substances et 
du débat public sur leur utilisation. En 1997, le 
secteur de l’élevage a utilisé 5 093 tonnes de 
médicaments, dont 1 599 tonnes d’activateurs de 
croissance (principalement des antibiotiques poly-
éther). En 1999, dans l’Union européenne des 15 
(et en Suisse), 4 688 tonnes d’antibiotiques étaient 
utilisées dans les systèmes d’élevage. Parmi ces 
4 688 tonnes, 3 902 tonnes (soit 83 pour cent) 
étaient utilisées pour des raisons thérapeutiques 
(principalement des tétracyclines), alors que seu-
les 786 tonnes consistaient en activateurs de crois-
sance. Les quatre additifs alimentaires encore 
autorisés dans l’Union européenne (monensine, 
avilamycine, flavomycine et salinomycine) seront 
interdits d’ici 2006 (Thorsten et al., 2003). L’Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS) a récemment 
demandé d’interdire l’administration d’antibioti-
ques aux animaux en bonne santé dans le but 
d’améliorer leur productivité (FAO, 2003a). 

Aucune donnée n’est disponible quant aux quan-
tités d’hormones utilisées dans les différents pays. 
Les modulateurs endocriniens interfèrent avec le 
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fonctionnement normal des hormones corporelles 
pour contrôler la croissance, le métabolisme et 
les fonctions du corps. Ils sont utilisés dans les 
ateliers d’engraissement sous forme d’implants 
auriculaires ou sous forme d’additifs alimentaires 
(Miller, 2001). Les hormones naturelles couram-
ment utilisées sont: l’œstradiol (œstrogènes), la 
progestérone et la testostérone. Les hormones de 
synthèse sont le zéranol, l’acétate de mélengestrol 
et l’acétate de trenbolone. Environ 34 pays ont 
accepté l’utilisation d’hormones dans la produc-
tion de viande de bœuf. Parmi eux, se trouvent 
l’Australie, le Canada, le Chili, le Japon, le Mexique, 
la Nouvelle-Zélande, l’Afrique du Sud et les Etats-
Unis d’Amérique. Avec l’utilisation de ces hormo-
nes, les bovins connaissent une augmentation de 8 
à 25 pour cent de leur gain moyen quotidien, avec 
une amélioration du rendement alimentaire allant 
jusqu’à 15 pour cent (Canadian Animal Health 
Institute, 2004). Aucun impact négatif direct de 
ces hormones sur la santé humaine n’a été scien-
tifiquement mis en évidence lorsqu’elles étaient 
utilisées correctement. Cependant, l’Union euro-
péenne, en partie en réponse à la pression des 
consommateurs, a pris une position stricte sur 
l’utilisation des hormones dans le secteur de la 
production animale (FAO, 2003a). 

Toutefois, une grande partie des médicaments 
utilisés n’est pas dégradée dans le corps de l’ani-
mal et se retrouve dans l’environnement. Des rési-
dus médicamenteux comprenant des antibiotiques 
et des hormones ont été identifiés dans différents 
environnements aquatiques, notamment dans les 
nappes phréatiques, l’eau de surface et l’eau du 
robinet (Morse et Jackson, 2003). Le US Geologi-
cal Survey a retrouvé des résidus antimicrobiens 
dans 48 pour cent des 139 cours d’eau nationaux 
étudiés et a considéré que les animaux d’élevage 
pouvaient contribuer à cette pollution, en particu-
lier lorsque du fumier était épandu sur les terres 
agricoles (Wallinga, 2002). Pour les hormones, 
certains auteurs (Estergreen et al., 1977) ont 
signalé que 50 pour cent de la progestérone admi-
nistrée aux bovins était excrétée dans les fèces et 
2 pour cent dans les urines. D’autres (Shore et al., 

1993) ont découvert que la testostérone s’infiltrait 
facilement dans le sol, contrairement à l’œstradiol 
et l’œstrone. 

Les antimicrobiens exerçant une pression de 
sélection sur l’eau douce même à de faibles 
concentrations, les bactéries deviennent résis-
tantes aux antibiotiques. La résistance peut être 
transmise par l’échange de matériel génétique 
entre microorganismes et entre organismes non 
pathogènes et organismes pathogènes. Eu égard 
à l’avantage évolutif lié aux gènes résistants, ils 
se diffusent rapidement dans l’écosystème bacté-
rien, les bactéries qui acquièrent ce type de gènes 
pouvant se propager plus rapidement et supplan-
ter les bactéries non résistantes (FAO, 2003a; 
Harrison et Lederberg, 1998; Wallinga, 2002). En 
dehors de la diffusion potentielle de résistance 
aux antibiotiques, ceci pose un problème de risque 
environnemental important. 

La préoccupation environnementale liée à l’uti-
lisation des hormones dans le secteur de l’élevage 
concerne leur impact potentiel sur les cultures 
et la modulation endocrinienne éventuelle chez 
l’homme et la faune sauvage (Miller, 2001). L’acé-
tate de trenbolone peut persister dans le fumier 
pendant plus de 270 jours, ce qui laisse penser 
que l’eau peut être contaminée par des principes 
actifs hormonaux, notamment par l’intermédiaire 
du ruissellement. Les liens entre l’utilisation des 
hormones dans le secteur de l’élevage et les 
impacts associés sur l’environnement sont diffici-
lement démontrables. Toutefois, ils expliqueraient 
les modifications endocrines, neurologiques et 
de développement observées auprès de la faune 
sauvage, même après l’interdiction des pesticides 
œstrogènes connus. Cette hypothèse est renfor-
cée par l’augmentation du nombre de cas déclarés 
de féminisation ou de masculinisation de pois-
sons, l’augmentation de l’incidence des cancers 
du sein et des testicules et les modifications du 
tractus génital mâle chez les mammifères (Soto 
et al., 2004). 

Les antimicrobiens et les hormones ne sont 
pas les seuls médicaments sources d’inquié-
tude. De grandes quantités de détergents et de 
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désinfectants sont utilisées, dans le secteur de la 
production laitière par exemple. Les détergents 
représentent la plus grande part de produits 
chimiques utilisés dans les activités laitières. Le 
système de production animale utilise aussi de 
grandes quantités de produits antiparasitaires 
(Miller, 2002; Tremblay et Wratten, 2002). 

Les métaux lourds utilisés dans l’alimentation des 
animaux d’élevage retournent dans l’environnement
On donne à ingérer au bétail des métaux lourds 
à faible concentration pour des raisons sanitai-
res ou pour stimuler la croissance. Les métaux 
introduits dans les rations alimentaires peuvent 
être du cuivre, du zinc, du sélénium, du cobalt, de 
l’arsenic, du fer et du manganèse. Dans l’industrie 
porcine, le cuivre (Cu) est utilisé pour améliorer 
les performances car il agit comme agent antibac-
térien dans l’intestin. Le zinc (Zn) est utilisé dans 
les rations de sevrage des porcs pour contrôler 
la diarrhée post-sevrage. Dans l’industrie de la 
volaille, le Zn et le Cu sont nécessaires car ce 
sont des cofacteurs d’enzymes. Le cadmium et 
le sélénium sont aussi utilisés car il a été montré 
que, à faibles doses, ils favorisaient la croissance. 
Les autres sources potentielles de métaux lourds 
consomés sont l’eau de boisson, le calcaire et la 
corrosion des métaux utilisés pour les logements 
des animaux (Nicholson et al., 2003; Miller, 2001; 
Sustainable Table, 2005).

Les animaux ne peuvent absorber que 5 à 
15 pour cent des métaux qu’ils ingèrent. Dans ces 
conditions, la majorité de ces derniers sont excré-
tés et retournent dans l’environnement. Les res-
sources en eau peuvent aussi être contaminées 
lorsque les pédiluves contenant du Cu et du Zn 
sont utilisés pour désinfecter les sabots des ovins 
et des bovins (Nicholson et al. 2003; Schultheiß et 
al., 2003; Sustainable Table, 2005). Les charges en 
métaux lourds issues des animaux d’élevage ont 
été analysées au niveau local. En Suisse, il a été 
montré que la charge totale en métaux lourds dans 
les effluents d’élevage s’élevait en 1995 à 94 ton-
nes de cuivre, 453 tonnes de zinc, 0,375 tonne de 
cadmium et 7,43 tonnes de plomb, pour un cheptel 

de 1,64 million de bovins et 1,49 million de porcs 
(FAO, 2006b). Sur cette charge, 64 pour cent du 
zinc et 87 pour cent du plomb se trouvaient dans le 
fumier de bovins (Menzi et Kessler, 1998). Cepen-
dant, la plus forte concentration de cuivre et de 
zinc se trouvait dans le lisier de porc. 

Cheminements de la pollution 

1. Pollution de sources ponctuelles provenant 

des systèmes de production intensive

Comme cela a été présenté dans le Chapitre 1, 
les principaux changements structurels ayant 
lieu dans le secteur de l’élevage aujourd’hui sont 
associés au développement des systèmes de pro-
duction animale industriels intensifs. Ces systè-
mes impliquent souvent des effectifs importants 
d’animaux concentrés dans des zones relative-
ment réduites et dans un faible nombre d’unités 
de production. 

Ainsi, aux Etats-Unis d’Amérique, 4 pour cent 
des ateliers d’engraissement de bovins repré-
sentent 84 pour cent de la production bovine. 
De telles concentrations d’animaux créent des 
volumes considérables de déchets, qui doivent 
être gérés de manière à éviter la contamination 
de l’eau (Carpenter et al., 1998). La gestion des 
déchets est très variable et les impacts sur les 
ressources en eau qui leurs sont associés varient 
en conséquence.

Dans les pays développés, il existe des cadres 
réglementaires mais les règles sont souvent 

Lagune d’épuration dans un élevage de porcs – centre 

de la Thaïlande 2000
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contournées ou enfreintes. Par exemple, dans 
l’Etat de l’Iowa aux Etats-Unis d’Amérique, 6 pour 
cent des 307 principaux déversements d’effluents 
d’élevage se sont révélés être le résultat d’action 
délibérées, comme l’épandage de fumier sur le sol 
ou la réalisation de brèches dans les étangs d’épu-
ration, tandis que 24 pour cent ont été provoqués 
par la défaillance ou le débordement d’une struc-
ture de stockage du fumier (Osterberg et Wallinga, 
2004). Au Royaume-Uni, le nombre d’incidents de 
pollution déclarés liés aux déchets d’élevage est 
passé de 310 en 1984 à 539 en 1993 en Ecosse, et 
de 2 367 en 1981 à 4 141 en 1988 en Angleterre et 
en Irlande du Nord. Le ruissellement issu des uni-
tés de production animale intensive est aussi une 
des sources importantes de pollution dans les pays 
où le secteur de l’élevage est intensifié.

Dans les pays en développement, en particulier 
en Asie, le changement structurel du secteur de 
l’élevage et les modifications ultérieures qui ont 
eu lieu dans les pratiques de gestion des effluents 
ont eu le même type d’impact négatif sur l’en-
vironnement. L’accroissement de la taille et de 
la concentration géographique au voisinage des 
zones urbaines entraîne de gros déséquilibres 
dans le rapport entre la terre et le bétail, qui limi-
tent les options de recyclage des effluents d’éle-
vage, notamment son utilisation comme engrais 
sur les récoltes. Dans ces conditions, les coûts 
de transport du fumier jusqu’aux champs sont 
souvent prohibitifs. De plus, les terres périur-
baines sont souvent trop chères pour mettre en 
place des systèmes de traitement abordables 
comme les étangs d’épuration. Par conséquent, 
la majorité du lisier issu de ces opérations est 
déversée directement dans les voies navigables. 
Cette pollution survient dans des lieux où les den-
sités de population humaine sont très élevées, ce 
qui augmente l’impact potentiel sur leur bien-être. 
Le traitement des déchets est pratiqué seulement 
dans une minorité de fermes et il est très insuffi-
sant pour atteindre des normes acceptables. Bien 
que des réglementations dans ce domaine soient 
en place dans les pays en développement, celles-
ci sont rarement appliquées. Même lorsque les 

déchets sont récoltés (dans un étang d’épuration 
par exemple), une grande partie est souvent per-
due par infiltration ou par débordement pendant 
la saison des pluies, entraînant la contamination 
de l’eau de surface et de l’eau souterraine (Gerber 
et Menzi, 2005).

Comme la majorité des phénomènes de pollu-
tion n’est pas enregistrée, les données manquent 
et il est difficile de réaliser une évaluation détaillée 
du niveau de pollution des sources ponctuelles au 
niveau mondial. Si l’on regarde la distribution 
mondiale des systèmes de production animale 
intensive (voir cartes 14 et 15, Annexe 1) et les étu-
des locales qui mettent en évidence la contami-
nation directe de l’eau par les activités d’élevage 
intensif, on constate clairement que l’essentiel 
de la pollution est concentré dans les régions 
où les activités d’élevage intensif sont les plus 
denses. Ces zones sont principalement situées 
aux Etats-Unis d’Amérique (côtes ouest et est), en 
Europe (ouest de la France, ouest de l’Espagne, 
Angleterre, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, nord 
de l’Italie et Irlande), au Japon, en Chine et en Asie 
du Sud-Est (Indonésie, Malaisie, Philippines, Pro-
vince de Chine de Taiwan, Thaïlande, Viet Nam), au 
Brésil, en Equateur, au Mexique, au Venezuela et 
en Arabie saoudite.

2. Pollution de sources non ponctuelles liées aux 

pâturages et aux terres cultivables 

Le secteur de l’élevage peut être relié à trois prin-
cipales sources non ponctuelles. 

Premièrement, une partie des déchets de l’éle-
vage, en particulier le fumier, est épandue sur le 
sol comme engrais pour la production d’aliments 
pour animaux.

Deuxièmement, dans les systèmes de produc-
tion animale extensifs, la contamination de l’eau 
de surface par les déchets peut provenir du dépôt 
direct de matières fécales dans les voies fluviales 
ou par le ruissellement et le courant superficiel 
lorsqu’elles sont déposées sur le sol.

Troisièmement, les systèmes d’élevage requiè-
rent une grande quantité de ressources en ali-
ments et en fourrage, nécessitant souvent des 
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moyens de production supplémentaires comme 
les pesticides ou les engrais minéraux, qui peu-
vent contaminer les ressources en eau après leur 
application sur les terres (cet aspect sera décrit 
ultérieurement dans la section 4.3.4).

Les agents polluants déposés sur les prairies et 
les terres agricoles peuvent contaminer les res-
sources en eau de surface et en eau souterraine. 
Les nutriments, les résidus de médicaments, les 
métaux lourds ou les contaminants biologiques 
appliqués sur la terre peuvent filtrer entre les cou-
ches du sol ou être entraînés par le ruissellement. 
L’ampleur de ce phénomène dépend des caracté-
ristiques du terrain et du climat, de l’intensité, de 
la fréquence et de la période de pâturage ainsi que 
de la quantité de fumier épandue. Quand le temps 
est sec, les inondations sont peu fréquentes, aussi 
la majorité de la contamination par les matières 
fécales résulte-t-elle de la défécation directe 
des animaux dans un cours d’eau (Melvin, 1995; 
East Bay Municipal Utility District, 2001; Collins 
et Rutherford, 2004; Miner, Buckhouse et Moore, 
1995; Larsen, 1995; Milchunas et Lauenroth, 1993; 
Bellows, 2001; Whitmore, 2000; Hooda et al., 2000; 
Sheldrick, Syers et Lingard, 2003; Carpenter et 
al., 1998). 

Le niveau de dégradation du sol a un effet sur 
les mécanismes et l’importance de la pollution. 
Lorsque la couverture végétale est limitée et que 
le détachement du sol et l’érosion qui s’ensuit 

augmentent, le ruissellement augmente aussi, de 
même que le transport des nutriments, des conta-
minants biologiques, des sédiments et d’autres 
contaminants des cours d’eau. Le secteur de 
l’élevage a un impact complexe dans la mesure 
où il représente des sources de pollution directes 
et indirectes et qu’il influence aussi directement 
(par la dégradation des sols) les mécanismes 
naturels qui contrôlent et réduisent les charges 
de pollution.

L’application de fumier sur les terres agricoles 
est motivée par deux objectifs tout à fait conci-
liables. D’une part (d’un point de vue environ-
nemental et/ou économique), c’est un engrais 
organique efficace qui permet de réduire les coûts 
des fertilisants chimiques. D’autre part, il s’agit là 
d’une solution plus économique que de traiter les 
effluents d’élevage en vue de satisfaire les normes 
de déversement dans les cours d’eau.

Pour l’année 1996, au niveau mondial, les nutri-
ments récupérés par les effluents et appliqués sur 
les terres agricoles ont été estimés à 34 millions 
de tonnes d’azote et 8,8 millions de tonnes de 
phosphore (Sheldrick, Syers et Lingard, 2003). 
Sur la quantité totale d’engrais utilisés, la part 
du fumier a progressivement décliné. Entre 1961 
et 1995, les pourcentages relatifs ont diminué de 
60 à 30 pour cent pour l’azote et de 50 à 38 pour 
cent pour le phosphore (Sheldrick, Syers et Lin-
gard, 2003). Toutefois, pour de nombreux pays en 
développement, les effluents d’élevage restent 
le principal apport en nutriments pour les terres 
agricoles (voir tableau 4.11). Les régions où le 
fumier est le plus utilisé comme engrais se situent 
en Europe de l’Est et dans la Communauté des 
Etats indépendants (CEI) (56 pour cent) et en Afri-
que subsaharienne (49 pour cent). Ces taux éle-
vés, surtout en Afrique subsaharienne, reflètent 
l’abondance des terres et la grande valeur écono-
mique détenue par le fumier en tant qu’engrais, 
les engrais minéraux pouvant être inabordables 
ou indisponibles dans certains endroits.

L’utilisation du fumier comme engrais ne devrait 
pas être considérée comme une menace poten-
tielle de pollution de l’eau mais plutôt comme un 

Epandage de fumier sur un champ dans le Wisconsin 

– Etats-Unis d’Amérique 
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Tableau 4.11

Application d’azote et de phosphore issus d’engrais minéraux et de fumier animal sur les récoltes et les 

pâturages au niveau mondial

Région/pays Cultures Pâturages

 Engrais  Engrais 

 minéral Fumier minéral Fumier

 Superficie N N P Superficie N N P

  millions d’ha (........... milliers de tonnes...........) millions d’ha (...........milliers de tonnes...........) pourcentage

Amérique du Nord

Canada  46,0 1 576,0 207,0 115,3 20,0 0,0 207,0 115,3 
22

Etats-Unis d’Amérique 190,0 11 150,0 1 583,0 881,7 84,0 0,0 1 583,0 881,7 

Amérique centrale  40,0 1 424,0 351,0 192,4 22,0 25,0 351,0 192,4 
43

Amérique du Sud 111,0 2 283,0 1 052,0 576,8 59,0 12,0 1 051,0 576,2 

Afrique du Nord 22,0 1 203,0 36,0 18,5 10,0 0,0 34,0 17,4 
10

Asie de l’Ouest 58,0 2 376,0 180,0 92,3 48,0 0,0 137,0 70,2 

Afrique de l’Ouest 75,0 156,0 140,0 71,9 26,0 0,0 148,0 76,0

Afrique de l’Est 41,0 109,0 148,0 76,0 24,0 31,0 78,0 40,0 49 

Afrique australe 42,0 480,0 79,0 40,6 50,0 3 074,0 3 085,0 1 583,8 

Europe OCDE 90,0 6 416,0 3 408,0 1 896,7 18,0 210,0 737,0 410,2 38

Europe de l’Est 48,0 1 834,0 757,0 413,4 177,0 760,0 2 389,0 1 304,5 
56

ex Union soviétique 230,0 1 870,0 2 392,0 1 306,2 13,0 17,0 167,0 91,2 

Asie du Sud 206,0 12 941,0 3 816,0 1 920,9 10,0 0,0 425,0 213,9

Asie de l’Est 95,0 24 345,0 5 150,0 3 358,3 29,0 0,0 1 404,0 915,5 10

Asie du Sud-Est 87,0 4 216,0 941,0 512,0 15,0 0,0 477,0 259,5 

Océanie  49,0 651,0 63,0 38,9 20,0 175,0 52,0 32,1 
29

Japon  4,0 436,0 361,0 223,0 0,0 27,0 59,0 36,4 

Monde 1 436,0 73 467,0 20 664,0 11 734,7 625,0 4 331,0 12 384,0 6 816,6 30

Note: Les données datent de 1995. 

Source: FAO/IFA (2001). 

Contribution 

du fumier  

à la 

fertilisation 

azotée

moyen de la réduire. Lorsqu’il est utilisé correcte-
ment, le recyclage des effluents d’élevage réduit 
l’utilisation de fertilisants minéraux. Dans les pays 
où le taux de recyclage et la contribution relative 
du fumier par rapport à la quantité totale d’azote 
appliquée sont bas, il est évident qu’une meilleure 
gestion des effluents est nécessaire.

L’utilisation du fumier comme source de fer-
tilisant organique présente d’autres avantages 
concernant la pollution de l’eau par les nutriments. 
Comme une grande partie de l’azote contenu dans 
les effluents est présente sous forme organique, il 
n’est pas tout de suite entièrement disponible pour 
fertiliser les récoltes et son action est progressive. 

De plus, la matière organique contenue dans le 
fumier améliore la structure du sol et augmente la 
rétention de l’eau ainsi que la capacité d’échange 
des cations (de Wit et al., 1997). Néanmoins, 
lorsque son taux d’absorption par les récoltes est 
faible, l’azote organique peut parfois être miné-
ralisé. Dans ce cas, l’azote libéré est davantage 
sujet au processus d’infiltration. En Europe, une 
part importante de la contamination de l’eau par 
les nitrates résulte de la minéralisation de l’azote 
organique en automne et au printemps.

Lorsque le fumier est épandu pour obtenir une 
fertilisation organique peu coûteuse des champs, 
il a traditionnellement pour but de favoriser l’ab-
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Tableau 4.12

Estimation des pertes en azote et en phosphore des terres agricoles ayant reçu des effluents d’élevage, vers les 

écosystèmes d’eau douce

Région N provenant du  Perte de N P provenant du Perte de P  

 fumier animal vers les fumier animal  vers les 

 Cultures Pâturages cours d’eau Cultures Pâturages cours d’eau

 (...................................... milliers de tonnes ...............................................)

Amérique du Nord

Canada  207,0 207,0 104,0 115,3 20,0 16,2

Etats-Unis d’Amérique  1 583,0 1 583,0 792,0 881,7 84,0 115,9

Amérique centrale  351,0 351,0 176,0 192,4 22,0 25,7

Amérique du Sud 1 052,0 1 051,0 526,0 576,8 59,0 76,3

Afrique du Nord  36,0 34,0 18,0 18,5 10,0 3,4

Asie de l’Ouest 180,0 137,0 79,0 92,3 48,0 16,8

Afrique de l’Ouest 140,0 148,0 72,0 71,9 26,0 11,7

Afrique de l’Est  148,0 78,0 57,0 76,0 24,0 12,0

Afrique australe 79,0 3 085,0 791,0 40,6 50,0 10,9

Europe OCDE 3 408,0 737,0 1 036,0 1 896,7 18,0 229,8

Europe de l’Est 757,0 2 389,0 787,0 413,4 177,0 70,8

ex Union soviétique  2 392,0 167,0 640,0 1 306,2 13,0 158,3

Asie du Sud  3 816,0 425,0 1 060,0 1 920,9 10,0 231,7

Asie de l’Est  5 150,0 1 404,0 1 639,0 3 358,3 29,0 406,5

Asie du Sud-Est  941,0 477,0 355,0 512,0 15,0 63,2

Océanie  63,0 52,0 29,0 38,9 20,0 7,1

Japon  361,0 59,0 105,0 223,0 0,0 26,8

Monde 20 664,0 12 384,0 8 262,0 11 734,7 625,0 1 483,2

Sources: FAO/IFA (2001); Carpenter et al. (1998); Hooda et al. (2000); Galloway et al. (2004).

sorption de l’azote par les récoltes plutôt que celle 
du phosphore. Or, les taux d’absorption d’azote et 
de phosphore par les récoltes différant largement 
selon le quotient N/P dans les excréments du 
bétail, cette situation entraîne souvent un taux 
de phosphore plus élevé dans les sols longtemps 
enrichis avec du fumier. Comme le sol n’est pas 
un réservoir infini de phosphore, cette situation 
entraîne une augmentation du processus d’in-
filtration de ce dernier (Miller, 2001). De plus, 
lorsque le fumier est utilisé pour conditionner le 
sol, la dose de phosphore appliquée sur la terre 
dépasse souvent la demande agronomique et le 
phosphore s’accumule dans les sols (Bellows, 
2001; Gerber et Menzi, 2005).

Lorsque l’épandage du fumier est effectué 
dans le but de gérer de manière peu coûteuse 

les déchets, les producteurs ont tendance à 
appliquer le fumier avec une fréquence et une 
intensité excessives et ils peuvent aussi méses-
timer et dépasser les besoins des cultures. L’ap-
plication excessive est principalement due aux 
coûts élevés du transport et de la main-d’œuvre. 
En effet, ces coûts limitent souvent l’utilisation 
des effluents d’élevage comme fertilisant orga-
nique aux zones se trouvant à proximité des 
systèmes de production animale industrialisés. 
Par conséquent, le fumier est appliqué en excès 
dans ces zones, conduisant à l’accumulation des 
nutriments dans le sol et à la contamination de 
l’eau par ruissellement ou infiltration.

L’accumulation de nutriments dans le sol est un 
phénomène rapporté dans le monde entier. Aux 
Etats-Unis d’Amérique et en Europe par exemple, 
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seuls 30 pour cent de l’apport en phosphore dans 
les engrais étant réellement utilisés par la produc-
tion agricole, on estime que le taux d’accumulation 
moyen est de 22 kg de phosphore par hectare et 
par an (Carpenter et al., 1998). L’impact de l’inten-
sification de l’élevage sur le bilan des éléments 
nutritifs du sol en Asie a été analysé par certains 
auteurs (Gerber et al., 2005), voir encadré 4.2.

Selon les principales estimations, les pertes en 
phosphore dans les cours d’eau représenteraient 
entre 3 et 20 pour cent du phosphore appliqué 
(Carpenter et al., 1998; Hooda et al., 2000). Les 
pertes d’azote par ruissellement correspondent 
en général à moins de 5 pour cent du taux d’azote 
appliqué dans les fertilisants (voir tableau 4.12). 
Cependant, ce chiffre ne reflète pas le niveau réel 
de contamination car il ne prend pas en compte 
l’infiltration et le lessivage. En fait, le pourcen-
tage d’azote apporté par les engrais qui quitte les 
écosystèmes agricoles pour se déverser dans les 
réserves d’eau, varie entre 10 et 40 pour cent pour 
les sols limoneux et argileux et entre 25 et 80 pour 
cent pour les sols sablonneux (Carpenter et al., 
1998). Ces estimations coïncident avec les chiffres 

fournis par d’autres auteurs (Galloway et al., 2004), 
qui estiment que 25 pour cent de l’azote appliqué 
est libéré et contamine les ressources en eau.

Les pertes de nutriments par les terres amen-
dées en fumure et leur impact potentiel sur 
l’environnement sont importants. Sur la base des 
chiffres ci-dessus, on peut estimer que chaque 
année 8,3 millions de tonnes d’azote et 1,5 mil-
lion de tonnes de phosphore issues du fumier 
finissent par contaminer les ressources en eau 
douce. Le principal responsable est l’Asie, avec 
2 millions de tonnes d’azote et 0,7 million de ton-
nes de phosphore (respectivement 24 et 47 pour 
cent des pertes mondiales provenant des terres 
amendées en fumure).

Les effluents d’élevage peuvent aussi participer 
significativement à la charge des métaux lourds 
sur les champs cultivés. En Angleterre et au Pays 
de Galles, certains auteurs (Nicholson et al., 2003) 
ont estimé qu’en 2000, environ 1 900 tonnes de 
zinc (Zn) et 650 tonnes de cuivre (Cu) avaient été 
répandues sur les terrains agricoles sous forme 
de fumier animal, ce qui représente 38 pour cent 
de l’apport annuel en Zn (voir tableau 4.13). En 

Tableau 4.13

Apports en métaux lourds sur les terres agricoles en Angleterre et au Pays de Galles pour l’année 2000

 Apports annuels (tonnes)

Source Zn Cu Ni Pb Cd Cr As Hg

Dépôt atmosphérique   2 457 631 178 604 21 863 35 11

Fumier animal  1 858 643 53 48 4,2 36 16 0,3

Vidange des eaux usées  385 271 28 106 1,6 78 2,9 1,1

Déchets industriels   45 13 3 3 0,9 3,9 a.d. 0,1

Engrais minéraux Azote 19 13 2 6 1,2 4 1,2 <0,1

 Phosphate 213 30 21 3 10 104 7,2 <0,1

 Potasse 3 2 <1 1 0,2 1 0,2 <0,1

 Chaux 32 7 15 6 0,9 17 a.d. a.d.

 Total 266 53 37 16 12 126 8,5 0,1

Produits chimiques agricoles  21 8 0 0 0 0 0 0

Eau d’irrigation  5 2 <1 <1 <0,1 <1 0,1 a.d.

Compost  <1 <1 <1 <1 <0,1 <1 a.d. <0,1

Total  5 038 1 621 299 778 40 327 62 13

Note: a.d. – absence de données.

Source: Nicholson et al. (2003)
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 Encadré 4.2   Impact de l’intensification de l’élevage sur le bilan des éléments nutritifs du sol en Asie

La distribution des élevages en Asie suit deux 

schémas principaux. En Asie du Sud et à l’ouest 

de la Chine, les élevages de ruminants sont pré-

dominants. Dans ces régions, les systèmes de 

production sont mixtes ou extensifs, principalement 

traditionnels, et la densité animale coïncide avec 

les types de climats et la nature agroécologique des 

terrains. En Inde, les ruminants sont à l’origine de 

plus de 94 pour cent de l’excrétion de P2O5. Cette 

prévalence du rôle des ruminants dans l’excrétion 

de P2O5 est également observée au Bangladesh, au 

Bhoutan, au Cambodge, au Myanmar, au Népal et 

en République démocratique populaire lao, où les 

ruminants sont responsables de plus de 75 pour 

cent du P2O5 excrété.

Par ailleurs, le secteur de l’élevage en Asie et 

l’Est et du Sud-Est est dominé par les porcs et 

la volaille. Les monogastriques (porcs et volaille) 

participent pour plus de 75 pour cent à l’excrétion 

du phosphore (P2O5) dans de nombreuses régions 

de Chine, d’Indonésie, de Malaisie et du Viet Nam, 

particulièrement autour des centres urbains.

Dans la zone étudiée, il existe une forte hété-

rogénéité, concernant le bilan de P2O5, entre les 

zones qui auraient un bilan négatif (bilan massique 

inférieur à 10 kg par hectare) et les zones avec 

d’importants surplus (bilan massique supérieur à 

10 kg par hectare). Dans l’ensemble de la région 

analysée, on estime que 39,1 pour cent des ter-

res agricoles ont un bilan de P2O5 équilibré (bilan 

massique de P2O5 entre -10 et +10 kg), alors que 

23,6 pour cent de ces terres sont classés comme 

étant en surcharge – principalement à l’est de la 

Chine, dans le bassin du Gange et autour des cen-

tres urbains tels que Bangkok, Ho Chi Minh Ville et 

Manille, avec des surplus particulièrement élevés à 

la périphérie des villes. 

En moyenne, on estime que le fumier du bétail 

représente 39,5 pour cent de l’approvisionnement 

agricole en P2O5. Les animaux sont la principale 

Angleterre et au Pays de Galles, le fumier des 
bovins est le plus grand responsable du dépôt 
de métaux lourds par fumure, principalement du 
fait des grandes quantités produites et non du 
fait d’une teneur élevée en métaux (Nicholson et 
al., 2003). En Suisse, le fumier est responsable 
d’environ deux tiers de la charge en cuivre et en 
zinc des fertilisants et d’environ de 20 pour cent 
de la charge en cadmium et en plomb (Menzi et 
Kessler, 1998).

On assiste à une sensibilisation croissante sur le 
fait que la teneur en métaux lourds dans le sol est 
en augmentation dans de nombreuses régions et 
que des niveaux critiques pourraient être atteints 
dans un futur proche (Menzi et Kessler, 1998; 
Miller, 2001; Schultheiß et al., 2003). 

Au niveau des pâturages, le bétail constitue une 
source d’apport supplémentaire de phosphore 
et d’azote pour le sol, sous forme d’urine et de 
fèces. Généralement, les animaux ne pâturent 
pas de façon uniforme dans un site. Les effets des 

nutriments se concentrent donc dans les endroits 
où ils se rassemblent, et varient largement selon 
les comportements qu’ils adoptent en matière 
de pâture, d’abreuvement, de déplacement et de 
repos. Lorsqu’ils ne sont pas absorbés par les 
végétaux ou qu’ils ne s’évaporent pas dans l’at-
mosphère, ces nutriments peuvent contaminer 
les ressources hydriques. La capacité des plantes 
à mobiliser les nutriments est la plupart du temps 
dépassée par leur taux d’application local instan-
tané, élevé. En effet, dans les systèmes de pâtu-
rage améliorés, l’excrétion quotidienne d’urine 
d’une vache au pâturage est de l’ordre de 2 litres, 
lesquels sont émis sur une zone d’environ 0,4 m2. 
Cette excrétion correspond à un apport instantané 
de 400 à 1 200 kg d’azote par hectare. Elle dépasse 
donc la capacité de mobilisation annuelle de la 
végétation dans les climats tempérés qui équivaut 
à 400 kg N ha-1. Ces schémas conduisent souvent 
à une redistribution des nutriments dans le pay-
sage, occasionnant ainsi localement des pollu-
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 Encadré 4.2  (suite)

source agricole de P2O5 près des centres urbains et 

dans les zones spécialisées en élevage (sud et nord-

est de la Chine), tandis que les fertilisants minéraux 

dominent dans les zones de culture (riz) intensive: 

bassin du Gange, Thaïlande de l’est et du sud, delta du 

Mékong et est de la Chine (provinces du Jiangsu, de 

l’Anhui et du Hénan). Par ailleurs, le fumier représente 

plus de la moitié du surplus de phosphate au nord-est 

et au sud-est de la Chine, dans la province chinoise de 

Taïwan et à la périphérie des centres urbains comme 

Hanoi, Ho Chi Minh Ville, Bangkok et Manille.

Ces observations laissent penser qu’il existe 

un grand potentiel pour améliorer l’intégration 

entre les activités de culture et d’élevage. Dans 

les zones en surcharge, les fertilisants minéraux 

pourrait être en partie substitués par le fumier, ce 

qui diminuerait de façon substantielle les impacts 

environnementaux des engrais sur la terre et l’eau. 

Bien que cette substitution potentielle semble 

évidente, sa mise en œuvre sur le terrain soulève 

un ensemble de problèmes et d’obstacles (Gerber 

et al., 2005).

 Carte 4.1 Estimation de la contribution du bétail à l’approvisionnement en P2O5 des terres agricoles 

  dans une région présentant un bilan massique de P2O2 supérieur à 10 kg par hectare.

  Sélection de pays asiatiques- de 1998 à 2000.

Source: Gerber et al. (2005).
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tions de sources ponctuelles. De plus, cet apport 
instantané élevé en nutriments peut brûler la 
végétation (toxicité élevée des racines végétales), 
détériorant ainsi le phénomène de recyclage natu-
rel pendant des mois (Milchunas et Lauenroth, 
1993; Whitmore, 2000; Hooda et al., 2000).

Au niveau mondial, les animaux déposent cha-
que année 30,4 millions de tonnes d’azote et 
12 millions de tonnes de phosphore dans les sys-
tèmes de pâturage. L’épandage direct de fumier 
sur les pâtures est extrêmement important en 
Amérique centrale et en Amérique du Sud; il 
représente 33 pour cent du dépôt total d’azote et 
de phosphore. Toutefois, celui-ci est largement 
sous-estimé car il concerne uniquement les sys-
tèmes de pâturage purs. Les systèmes de pâtu-
rage mixtes participent eux aussi au dépôt direct 
d’azote et de phosphore sur les champs pâturés. 
Ceci augmente la quantité d’engrais organique 
ou minéral épandu sur les prairies et constitue 
une menace supplémentaire pour la qualité de 
l’eau. Dans les pâtures, les effets de l’intensité 
du pâturage sur l’eau de surface sont variables. 
Une intensité de pâturage modérée n’augmente 
en général pas les pertes en phosphore et en 
azote par ruissellement et n’affecte donc pas 
significativement les ressources en eau (Mosley et 
al., 1997). Cependant, le pâturage intensif accroît 
généralement les pertes en phosphore et en azote 
par le ruissellement de l’eau sur les pâtures et par 
l’infiltration de l’azote vers les ressources d’eau 
souterraine (Schepers, Hackes et Francis, 1982; 
Nelson, Cotsaris et Oades, 1996; Scrimgeour et 
Kendall, 2002; Hooda et al., 2000). 

4.3.2 Déchets issus de la transformation 

des produits d’origine animale

Les abattoirs, les usines de transformation des 
produits carnés, les laiteries et les tanneries sont 
potentiellement très polluantes au niveau local.
Les deux mécanismes polluants les plus préoccu-
pants sont le déversement direct des eaux usées 
dans les cours d’eau et le ruissellement de surfa-
ce provenant des zones de traitement. En général, 
les eaux usées contiennent des quantités élevées 

de carbone organique total (TOC) entraînant une 
demande biologique en oxygène (DBO) élevée, 
qui conduit à une réduction des niveaux d’oxy-
gène dans l’eau et à la disparition de nombreu-
ses espèces aquatiques. Les éléments polluants 
comprennent aussi l’azote, le phosphore et les 
produits chimiques des tanneries, notamment les 
composés toxiques comme le chrome (de Haan, 
Steinfeld et Blackburn, 1997). 

Les abattoirs 

Une pollution locale potentielle élevée 
Dans les pays en développement le manque de sys-
tèmes réfrigérés conduit souvent à l’implantation 
des abattoirs dans les zones résidentielles, afin de 
permettre la distribution de la viande à l’état frais. 
Les emplacements des abattoirs et leur niveau 
de technologie sont très divers. En principe, le 
traitement industriel à grande échelle permet une 
meilleure utilisation des sous-produits comme le 
sang et facilitent la mise en place de systèmes de 
traitement des eaux usées et l’application de régle-
mentations environnementales (Schiere et van der 
Hoek, 2000; FAO, 1999c). Cependant, en pratique, 
les abattoirs de grande dimension importent sou-
vent leur technologie des pays développés sans les 
installations d’équarrissage et de traitement des 
déchets correspondantes. Lorsqu’il n’existe pas 
de systèmes de gestion des eaux usées adéquats, 
les abattoirs locaux peuvent constituer une grande 
menace pour la qualité de l’eau dans le voisinage.

Dans les pays en développement, le déver-
sement direct des eaux usées des abattoirs est 
courant. Ces dernières sont contaminées par 
des composants organiques incluant du sang, de 
la graisse, du contenu de rumen et des déchets 
solides tels que des intestins, des poils et des 
cornes (Schiere et van der Hoek, 2000). En règle 
générale, une tonne de produit engendre 100 kg 
de fumier de panse et 6 kg de graisse. Le pol-
luant le plus inquiétant est le sang car il a une 
DBO élevée (150 000 à 200 000 mg par litre). 
Les caractéristiques de pollution par tonne de 
poids vif d’animaux abattus, présentées dans le 
tableau 4.14, sont relativement semblables entre 
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les abattoirs de viande rouge et les abattoirs de 
volaille (de Haan, Steinfeld et Blackburn, 1997). 

En observant les valeurs cibles européennes pour 
le rejet des déchets urbains (par exemple 25 mg de 
DBO, 1 015 mg de N et 12 mg de P par litre), on 
s’aperçoit que les eaux usées des abattoirs consti-
tuent une source de pollution pour l’eau potentiel-
lement très élevée, même si elles sont déversées 
en petites quantités. En effet, si elles sont direc-
tement déversées dans un cours d’eau, les eaux 
usées issues de la transformation d’une tonne de 
viande rouge contiennent 5 kg de DBO, lesquelles 
devraient être diluées dans 200 000 litres d’eau 
pour respecter les normes de l’Union européenne 
(de Haan, Steinfeld et Blackburn, 1997). 

Tanneries 

Source d’un vaste éventail de polluants organiques 
et chimiques
Localement, le tannage peut engendrer une forte 
pollution car les opérations qui lui sont associées 
peuvent produire des effluents contaminés par des 
composés organiques et chimiques. Les charges 
individuelles déversées dans les effluents par les 
opérations de traitement sont résumées dans le 
tableau 4.15. Les activités de prétannage (notam-
ment le nettoyage et le traitement des cuirs et des 
peaux) sont à l’origine de la plus grande partie de 
la charge des effluents. L’eau est contaminée par 
la poussière, le fumier, le sang, les conservateurs 
et les produits chimiques utilisés pour dissoudre 
les poils et les épidermes. Les sels d’ammonium 

acides, les enzymes, les fongicides, les bactérici-
des et les solvants organiques sont très souvent 
utilisés pour préparer les peaux avant le tannage.

Entre 80 et 90 pour cent des tanneries de la 
planète utilisent maintenant les sels de chrome 
(Cri III) pour les opérations de tannage. Selon les 
technologies modernes courantes, 3 à 7 kg de Cri, 
137 à 202 kg de Cl

-
, 4 à 9 kg de S2

-
 et 52 à 100 kg 

de S04
2- 

sont utilisés par tonne de cuir brut. Cette 
utilisation massive des sels de chrome représente 
localement une forte menace environnementale 
pour les ressources en eau en l’absence de trai-
tement des eaux usées – comme c’est souvent 
le cas dans les pays en développement. En effet, 
dans la plupart de ces pays, les effluents de tan-
nerie sont évacués par les égouts, déversés dans 
les eaux de surface continentales et/ou sur le sol 
(Gate information services - GTZ, 2002; de Han, 
Steinfeld et Blackburn, 1997).

Localement, les eaux usées des tanneries, du 
fait de leur concentration élevée en chrome et en 
sulfure d’hydrogène, affectent considérablement 
la qualité de l’eau et les écosystèmes, y compris 
les poissons et les autres êtres vivants aquati-
ques. Les sels de chrome, Cr (III) et de Cr (VI) 
sont reconnus pour être des substances cancé-
rigènes (le dernier étant beaucoup plus toxique). 
Conformément aux normes de l’OMS, la concen-
tration de Cr maximale autorisée pour une eau 
potable sûre est 0,05mg par litre. Dans les zones 
où il existe beaucoup de tanneries, le niveau 
de Cr dans les réserves d’eau douce peut être 

Tableau 4.14

Caractéristiques habituelles des eaux usées provenant des industries de traitement des animaux

Opération DBO SS Nkj-N P

 (........................................................ kg ........................................................)

Abattoir de viande rouge (par tonne de PVA) 5 5,6 0,68 0,05

Usines de conditionnement 

   pour la viande rouge  (par tonne de PVA) 11 9,6 0,84 0,33

Abattoir de volaille (par tonne de PVA) 6,8 3,5  

Laiteries (par tonne de lait) 4,2 0,5 <0,1 0,02

Note: PVA: poids vif abattu; SS: solides en suspension; NKj: l’azote de Kjeldahl est la somme de l’azote organique et de l’ammoniac.

Source: de Haan, Steinfeld et Blackburn (1997). 
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largement supérieur. Lorsque les eaux usées 
minérales des tanneries sont répandues sur les 
terres agricoles, le sol peut devenir moins pro-
ductif et les composés chimiques utilisés pour 
le tannage peuvent s’infiltrer et contaminer les 
nappes phréatiques (Gate information services 
– GTZ, 2002; de Han, Steinfeld et Blackburn, 
1997; Schiere et van der Hoek, 2000).

Les structures traditionnelles de tannage (les 
10 à 20 pour cent restants) utilisent des tanins 
végétaux issus d’écorces et de noix tout au long 
du processus. Même si les tanins végétaux sont 
biodégradables, ils constituent tout de même une 
menace pour la qualité de l’eau s’ils sont utilisés 
en grandes quantités. La matière organique en 
suspension (en particulier les résidus de poil, de 
chair et de sang) provenant des peaux traitées 
et du tannage végétal peuvent troubler l’eau et 
constituer une sérieuse menace pour la qualité 
de l’eau.

L’emploi de procédés de haute technologie peut 
considérablement réduire ce type de pollution, 
surtout les émissions de chrome, de soufre et 
d’azote ammoniacal (voir tableau 4.15).

4.3.3 Pollution due à la production 

fourragère

Au cours des deux derniers siècles, la pression 
croissante sur les terres agricoles associée à leur 
mauvaise gestion a entraîné une augmentation de 
l’érosion et une diminution de la fertilité des sols sur 
de grandes superficies. Comme cela a été montré 
dans le Chapitre 2, le secteur de l’élevage a une 
grande part de responsabilité dans ce phénomène.

On estime que la production d’aliments du 
bétail occupe 33 pour cent des terres cultivées 
(Chapitre 2). La demande de plus en plus impor-
tante de produits agroalimentaires, associée à la 
baisse de la fertilité naturelle des terres agricoles 
due à l’érosion, a suscité une utilisation croissante 
d’intrants chimiques et organiques (notamment 
d’engrais et de pesticides) visant à maintenir des 
productions agricoles élevées. Cette augmentation 
a à son tour contribué à la pollution considérable 
des ressources en eau douce. Nous verrons dans 
cette partie que, dans la plupart des régions, le 
secteur de l’élevage devrait être considéré comme 
le principal responsable de l’augmentation de la 
pollution des ressources en eau.

Tableau 4.15

Charges de pollution déversées dans les effluents par les différentes opérations de tannage

 Charge de pollution (kg/tonne de cuir brut)

Opération Technologie  SS DCO DBO Cri S2- NH3-N AKT  Cl- SO4 2-

Trempage  Traditionnelle  11–17 22–33 7–11 – – 0,1–0,2 1–2 85–113 1–2

 Avancée 11–17 20–25 7–9 – – 0,1–0,2 0,1–0,2 5–10 1–2

Chaulage Traditionnelle 53–97 79–122 28–45 – 3,9–8,7 0,4–0,5 6–8 5–15 1–2

 Avancée 14–26 46–65 16–24 – 0,4–0,7 0,1–0,2 3–4 1–2 1–2

Déchaulage,  Traditionnelle 8–12 13–20 5–9 – 0,1–0,3 2,6–3,9 3–5 2–4 10–26

battage Avancée 8–12 13–20 5–9 – 0–0,1 0,2–0,4 0,6–1,5 1–2 1–2

Tannage Traditionnelle 5–10 7–11 2–4 2–5 – 0,6–0,9 0,6–0,9 40–60 30–55

 Avancée 1–2 7–11 2–4 0,05–0,1 – 0,1–0,2 0,1–0,2 20–35 10–22

Post-tannage Traditionnelle 6–11 24–40 8–15 1–2 – 0,3–0,5 1–2 5–10 10–25

 Avancée 1–2 10–12 3–5 0,1– 0,4 – 0,1–0,2 0,2–0,5 3–6 4–9

Finissage Traditionnelle 0–2 0–5 2 – – – – – –

 Avancée 0–2 0 0 – – – – – –

Total Traditionnelle 83–149 145–231 50–86 3–7 4–9 4–6 12–18 137–202 52–110

 Avancée 35–61 96–133 33–51 0,15–0,5 0,4–0,8 0,6–0,12 5–8 30–55 17–37

Note: DCO: demande chimique en oxygène; DBO: demande biologique en oxygène (en cinq jours); SS: solides en suspension; AKT: 

azote de Kjeldahl total.

Source: Gate information services – GTZ (2000).
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1. Nutriments

Nous avons déjà observé (section 4.3.1) que l’épan-
dage du fumier sur les récoltes (y compris les 
cultures fourragères) peut être associé à la pollu-
tion de l’eau. Dans cette partie, nous nous concen-
trerons sur la fertilisation des cultures fourragères 
par des engrais minéraux. S’il est vrai que les deux 
pratiques sont complémentaires et souvent liées, 
nous les avons séparées ici pour la clarté de l’ana-
lyse. Leur intégration et les concepts des plans 
de gestion des nutriments seront discutés dans 
la partie consacrée aux options pour l’atténuation 
des effets de l’élevage sur l’environnement. 

L’utilisation des engrais minéraux dans la pro-
duction agroalimentaire a considérablement aug-
menté depuis les années 1950. Entre 1961 et 1980, 
la consommation d’engrais azoté a été respective-
ment multipliée par 2,8 (passant de 3,5 à 9,9 mil-
lions de tonnes par an) et par 3,5 (passant de 3,0 
à 10,8 millions de tonnes par an), en Europe (des 
15) et aux Etats-Unis d’Amérique. De même, la 
consommation de phosphates a été multipliée par 
1,5 (passant de 3,8 à 5,7 millions de tonnes par an) 
et par 1,9 (passant de 2,5 à 4,9 millions de tonnes 
par an) dans ces régions. Actuellement, l’homme 
déverse chaque année autant d’azote et de phos-
phore dans les écosystèmes terrestres que toutes 
les sources naturelles cumulées.

Entre 1980 et 2000, la consommation mondiale 
d’azote a augmenté de 33 pour cent et celle de 
phosphore de 38 pour cent. Selon les prévisions de 
certains auteurs (Tilman et al., 2001), si la fertili-
sation et l’irrigation continuent à évoluer dans ce 
sens, parallèlement à l’augmentation de la popu-
lation et du PIB, le niveau mondial de fertilisation 
azotée devrait être 1,6 fois supérieur en 2020 et 2,7 
fois supérieur en 2050 qu’en 2000, et la fertilisa-
tion par le phosphore 1,4 fois supérieure en 2020 
et 2,4 fois supérieure en 2050.

Ces 20 dernières années, les changements obser-
vés ont été très variables selon les régions (tableau 
4.16). Entre 1980 et 2000, l’augmentation de l’utili-
sation d’engrais minéraux a été particulièrement 
marquée en Asie (+117 pour cent pour l’azote et 
+334 pour cent pour le phosphore), en Amérique 
latine (+80 pour cent pour l’azote et +334 pour cent 
pour le phosphore) et en Océanie (+337 pour cent 
pour l’azote et +38 pour cent pour le phosphore). 
Dans les pays développés, on assiste actuellement 
à une stagnation (+2 pour cent pour l’azote utilisé en 
Amérique du Nord), voire à un véritable recul dans 
l’utilisation d’engrais minéraux (-8 pour cent pour 
l’azote et -46 pour cent pour le phosphore en Euro-
pe, -20 pour cent pour le phosphore en Amérique 
du Nord). Ces tendances peuvent s’expliquer par le 
fait que le prix des produits agricoles a chuté, créant 

Tableau 4.16

Consommation d’engrais minéraux dans différentes régions du monde entre 1980 et 2000 

Régions Consommation d’engrais   Consommation d’engrais   

 azotés (tonnes)  phosphatés (tonnes)

 1980 2000  1980 2000

Asie  21 540 789 46 723 317 117 6 971 541 17 703 104 154

Communauté des Etats indépendants  2 404 253   544 600 

Afrique subsaharienne 528 785 629 588 19 260 942 389 966 49

Union européenne (15) 9 993 725 9 164 633 -8 5 679 528 3 042 459 -46

Amérique latine et Caraïbes 2 864 376 5 166 758 80 2 777 048 3 701 328 33

Amérique centrale 1 102 608 1 751 190 59 325 176 443 138 36

Amérique du Nord 11 754 950 12 028 513 2 5 565 165 4 432 567 -20

Océanie  273 253 1 192 868 337 1 139 807 1 571 016 38

Monde 60 775 733 80 948 730 33 31 699 556 32 471 855 2

Source: FAO (2006b).

Différence de 

pourcentage 

1980–2000

Différence de 

pourcentage 

1980–2000
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Tableau 4.17

Contribution de la production animale dans la consommation d’azote et de phosphore sous forme d’engrais 

minéraux dans des pays donnés

 

 

    

    

  

      

Argentine  436,1 126,5 Négligeable 126,5 29 336,3 133,7 Négligeable 133,7 40

Brésil  1 689,2 678,1 Négligeable 678,1 40 1 923,8 876,4 Négligeable 876,4 46

Chine  18 804,7 2 998,6 Négligeable 2 998,6 16 8 146,6 1 033,8 Négligeable 1 033,8 13

Inde  10 901,9 286,0 Négligeable 286,0 3 3 913,6 112,9 Négligeable 112,9 3

Mexique  1 341,0 261,1 1,6 262,7 20 418,9 73,8 0,6 74,4 18

Turquie  1 495,6 243,1 18,6 261,7 17 637,9 108,2 8,0 116,2 18

Etats-Unis 

   d’Amérique  9 231,3 4 696,9 Négligeable 4 696,9 51 4 088,1 2 107,5 Négligeable 2 107,5 52

Canada  1 642,7 894,4 3,0 897,4 55 619,1 317,6 1,0 318,6 51

France  2 544,0 923,2 393,9 1 317,1 52 963,0 354,5 145,4 499,9 52

Allemagne  1 999,0 690,2 557,0 1 247,2 62 417,0 159,7 51,0 210,7 51

Espagne  1 161,0 463,3 28,0 491,3 42 611,0 255,0 30,0 285,0 47

Royaume-Uni  1 261,0 309,2 578,0 887,2 70 317,0 84,3 99,0 183,3 58

Note: Basé sur les données de consommation de 2001.

Source: FAO (2006b).

Pays N (engrais minéral) 

Consommation (milliers de tonnes)

P205 (engrais minéral) 

Consommation (milliers de tonnes)

Utilisation 

totale pour 

l’agriculture

Utilisation pour 

la production 

d’aliments du 

bétail

Utilisation  

pour les 

pâturages  

et fourrages

Utilisation 

totale 

Part de 

l’élevage  

(%) 

Utilisation 

totale pour 

l’agriculture

Utilisation pour 

la production 

d’aliments du 

bétail

Utilisation  

pour les 

pâturages  

et fourrages

Utilisation 

totale

Part de 

l’élevage  

(%) 

ainsi une pression économique pour une corres-
pondance plus précise entre les taux d’application 
des engrais et les besoins des cultures. De plus, 
dans certaines régions (en Europe notamment), 
du fait des préoccupations environnementales, des 
normes et des politiques ont été développées pour 
contrôler les taux, les méthodes et les périodes 
d’application des fertilisants.

Cependant, comme la plupart des variétés 
végétales actuellement cultivées nécessitent des 
apports relativement élevés d’engrais, leur utili-
sation reste importante (Tilman et al., 2001; Stoate 
et al., 2001). 

L’Asie est le principal utilisateur d’engrais miné-
raux, avec respectivement 57 et 54,5 pour cent de la 
consommation mondiale d’azote et de phosphore. 
En revanche, la consommation d’engrais en Afri-
que subsaharienne est toujours négligeable; elle 
représente respectivement 0,8 et 1,2 pour cent de la 
consommation mondiale d’azote et de phosphore.

L’augmentation de la consommation d’engrais de 
ces 50 dernières années a fait de l’agriculture une 

source toujours plus importante de pollution des 
ressources en eau (Ongley, 1996; Carpenter, 1998). 

Le secteur de l’élevage est le principal res-
ponsable de cette augmentation. Le tableau 4.17 
illustre la part de l’élevage dans la consommation 
d’azote et de phosphore par le secteur de l’agri-
culture dans 12 pays importants, en présentant 
la part consommée par la production animale et 
celle utilisée pour la production d’aliments du 
bétail. Dans cinq de ces pays, l’élevage est direc-
tement ou indirectement responsable de plus de 
50 pour cent de l’azote et du phosphore appliqués 
sur les terres agricoles (au Canada, en France, 
en Allemagne, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis 
d’Amérique). Le cas extrême est le Royaume-Uni, 
où l’élevage est responsable respectivement de 70 
et 58 pour cent des quantités d’azote et de phos-
phore appliquées sur les terres agricoles. Dans 
les quatre pays européens cités, on peut aussi 
remarquer les taux d’engrais élevés appliqués sur 
les pâturages. Au Royaume-Uni par exemple, les 
pâturages représentent respectivement 45,8 et 
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31,2 pour cent de la consommation d’azote et de 
phosphore dans le secteur de l’agriculture. Dans 
ces pays, nous pouvons penser que le secteur de 
l’élevage est le principal responsable de la pollu-
tion de l’eau due aux engrais minéraux utilisés sur 
les terres agricoles. Dans les autres pays étudiés, 
cette contribution est aussi très importante. Ainsi, 
au Brésil et en Espagne, la part de l’élevage dans 
l’utilisation d’azote et de phosphore en agriculture 
dépasse 40 pour cent. Ce pourcentage est rela-
tivement moins important en Asie, avec 16 pour 
cent pour l’usage d’azote en Chine et 3 pour cent 
pour l’usage de phosphore et d’azote en Inde. 
Cependant, même si sa valeur relative est faible, 
les volumes d’azote et de phosphore utilisés par 
le secteur de l’élevage sont extrêmement élevés 
en valeur absolue, l’Asie représentant presque 60 
pour cent de la consommation mondiale d’engrais 
minéraux (azote et phosphate).

Lorsqu’ils sont appliqués sur les terres agrico-
les, l’azote et les phosphates peuvent rejoindre les 
cours d’eau par infiltration, le ruissellement de 
surface, l’écoulement hypodermique et l’érosion 
du sol (Stoate et al., 2001). Le transport de l’azote 
et du phosphore dépend de la durée et de la quan-
tité d’engrais appliquée mais aussi de l’utilisation 
des terres et des caractéristiques du lieu (texture 
et profil du sol, pente, couverture végétale) et du 
climat (caractéristiques pluviométriques). Ce der-
nier influence particulièrement le phénomène 
d’infiltration (surtout pour l’azote) et la contami-
nation des ressources d’eau souterraine (Singh et 
Sekhon, 1976 Hooda et al., 2000). 

En Europe, il a été mis en évidence que pour 
22 pour cent des terres cultivées, la concentration 
en NO3 dans les ressources en eau souterraine 
dépassait les normes internationales (NO3: 45 mg 
par litre; NO3-N: 10 mg par litre) (Jalali, 2005). Aux 
Etats-Unis d’Amérique, on estime que 4,5 millions 
de personnes boivent de l’eau de puits dont la 
concentration en nitrates est supérieure aux nor-
mes (Osterberg et Wallinga, 2004; Bellows, 2001; 
Hooda et al., 2000). Dans les pays en développe-
ment, de nombreuses évaluations ont montré le 
lien entre des taux élevés d’engrais, l’irrigation 

et la pollution par les nitrates (Costa et al., 2002; 
Jalali, 2005). 

Les estimations de divers auteurs (Carpenter 
et al.,1998 et Galloway et al., 2004) (voir section 
4.3.1), ont été utilisées pour évaluer les pertes, 
vers les écosystèmes d’eau douce, d’azote et de 
phosphore issus des engrais minéraux utilisés 
pour la production d’aliments du bétail et de four-
rages (voir tableau 4.18).

Les pertes sont particulièrement élevées aux 
Etats-Unis d’Amérique (avec 1 174 000 tonnes pour 
l’azote et 253 000 tonnes pour le phosphore), en 
Chine (750 000 tonnes pour l’azote et 124 000 ton-
nes pour le phosphore) et en Europe.

Le manque de données ne permet pas d’esti-
mer le rôle exact du secteur de l’élevage dans la 
pollution des ressources d’eau par l’azote et le 
phosphore au niveau mondial. Cependant, cette 
contribution peut être étudiée aux Etats-Unis 
d’Amérique à partir du travail présenté par cer-
tains auteurs (Carpenter et al., 1998) (voir tableau 
4.19). La contribution de l’élevage, notamment 
pour ce qui est des pertes d’azote et de phos-
phore dans les terres cultivables utilisées pour 
l’alimentation animale, les pâtures et les prairies, 
représente un tiers du rejet total d’azote et de 
phosphore vers l’eau de surface.

Nous pouvons en déduire que le secteur de l’éle-
vage est probablement le principal responsable de 
la pollution des ressources en eau par l’azote et le 
phosphore aux Etats-Unis d’Amérique.

Ces impacts constituent pour la société un 
coût qui peut (selon la valeur d’opportunité des 
ressources concernées) se révéler considérable. 
L’élevage est le principal responsable de ces 
coûts dans divers pays. Pour le Royaume-Uni, 
le coût pour éliminer les nitrates de l’eau de 
boisson est estimé à 10 USD par kg, soit au total 
29,8 millions d’USD par an (Pretty et al., 2000). 
Les coûts associés à l’érosion et à la pollution par 
le phosphore sont même supérieurs et ont été 
estimés à 96,8 millions d’USD. Ces chiffres sont 
probablement sous-estimés car ils ne tiennent 
pas compte des coûts relatifs aux impacts sur les 
écosystèmes.
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2. Pesticides utilisés pour la production 

d’aliments du bétail

L’agriculture moderne repose sur l’utilisation de 
pesticides7 afin d’assurer des rendements éle-
vés. L’utilisation de pesticides a diminué dans de 
nombreux pays de l’OCDE mais est toujours en 
augmentation dans la plupart des pays en déve-
loppement (Stoate et al., 2001; Margni et al., 2002; 
Ongley 1996). Les pesticides appliqués sur les 
terres agricoles peuvent contaminer l’environne-
ment (sol, eau et air) et agir sur des organismes et 
des microorganismes vivants non ciblés, et donc 
altérer le fonctionnement des écosystèmes. Ils 
constituent aussi un risque pour la santé humaine 
en raison des résidus présents dans l’eau et les 
aliments (Margni et al., 2002; Ongley, 1996).

7 Le terme pesticide est un terme générique désignant une 
substance chimique utilisée pour éliminer, contrôler, repous-
ser ou limiter toute maladie ou tout organisme nuisible. Les 
pesticides comprennent les herbicides, les insecticides, les 
fongicides, les nématocides et les rodenticides (Margni et al., 
2002; Ongley, 1996).

Tableau 4.18

Estimation des pertes, vers les écosystèmes d’eau douce, d’azote et de phosphore issus des engrais minéraux 

utilisés pour la production d’aliments du bétail et de fourrages 

 

   

    

   

 (....................................................................milliers de tonnes............................................................................)

Argentine  126,5 32 133,7 17

Brésil 678,1 170 876,4 105

Chine  2998,6 750 1033,8 124

Inde  286 72 112,9 13

Mexique  262,7 66 74,4 9

Turquie  261,7 65 116,2 14

Etats-Unis d’Amérique  4696,9 1174 2107,5 253

Canada  897,4 224 318,6 38

France  1317,1 329 499,9 60

Allemagne  1247,2 312 210,7 25

Espagne  491,3 123 285 34

Royaume-Uni  887,2 222 183,3 22

Note: Basé sur les données de consommation de 2001. 

Sources: FAO (2006b); Carpenter et al. (1998); Hooda et al. (2000) et Galloway et al. (2004).

Consommation de N 

(engrais minéral) pour 

la production d’aliments 

et de fourrages

Pertes de N vers les 

écosystèmes d’eau 

douce

Consommation de P 

(engrais minéral) pour 

la production d’aliments 

et de fourrages

Pertes de P vers les 

écosystèmes d’eau 

douce

Actuellement, plusieurs centaines de pesticides 
différents sont utilisés à des fins agricoles dans le 
monde. Les deux catégories les plus importantes 
sont les organochlorés et les organophosphorés 
(Golfinopoulos et al., 2003). La contamination de 
l’eau de surface par les pesticides existe dans le 
monde entier. S’il est difficile de distinguer le rôle 
des pesticides de celui des composés industriels 
rejetés dans l’environnement, il apparaît toute-
fois clairement que leur utilisation constitue une 
menace majeure pour la qualité de l’eau (Ongley, 
1996). Aux Etats-Unis d’Amérique par exemple, 
l’étude Environmental Protection Agency’s Natio-
nal Pesticide Survey a montré que 10,4 pour cent 
des puits collectifs et 4,2 pour cent des puits 
ruraux contenaient des niveaux détectables d’un 
ou plusieurs pesticides (Ongley, 1996).

La libération de pesticides par les cultures 
traitées se fait principalement par l’évaporation 
mais le ruissellement, le drainage et le lessi-
vage peuvent aussi conduire à une contamination 
indirecte des eaux de surface et souterraines. La 
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contamination directe des ressources en eau peut 
survenir au cours de la pulvérisation des pestici-
des car ils peuvent être partiellement emportés 
par le vent vers des zones non ciblées, où ils peu-
vent perturber la faune, la flore et la population 
(Siebers, Binner et Wittich, 2003; Cerejeira et al., 
2003; Ongley, 1996). 

La persistance des pesticides dans les sols 
dépend aussi du ruissellement, de l’évaporation 
et du lessivage ainsi que des phénomènes de 
dégradation qui varient selon la stabilité chimi-
que des composés (Dalla Villa et al., 2006). De 
nombreux pesticides (en particulier les pestici-
des organophosphorés) se dissipent rapidement 
dans le sol du fait de la minéralisation. D’autres 
(les pesticides organochlorés) sont en revanche 
très résistants et restent actifs plus longtemps 
dans l’écosystème. Comme ils résistent à la bio-
dégradation, ils peuvent être recyclés dans les 
chaînes alimentaires et atteindre des concentra-
tions supérieures aux niveaux les plus élevés de 
la chaîne alimentaire (Golfinopoulos et al., 2003; 
Ongley, 1996; Dalla Villa et al., 2006).

La contamination de l’eau de surface peut 
entraîner des conséquences écotoxicologiques 
sur la flore et la faune aquatiques et sur la santé 
humaine, si l’eau est utilisée pour la consom-
mation. Les impacts sont le résultat de deux 
mécanismes différents: la bioconcentration et la 
bioaccumulation (Ongley, 1996).

La bioconcentration désigne les mécanismes 
par lesquels les pesticides se concentrent dans 
les tissus adipeux tout au long de la vie d’un 
individu. La bioaccumulation désigne les méca-
nismes par lesquels les concentrations en pesti-
cide augmentent le long de la chaîne alimentaire, 
conduisant à une concentration élevée chez les 
prédateurs finaux et l’homme. Les pesticides ont 
une incidence sur la santé des animaux sauvages 
(notamment les poissons, les mollusques et crus-
tacés, les oiseaux et les mammifères) et sur les 
végétaux. Ils peuvent provoquer des cancers, des 
tumeurs et des lésions, des troubles des systèmes 
immunitaire et endocrinien, la modification des 
comportements reproducteurs et des anomalies 
congénitales (Ongley, 1996; Cerejeira et al., 2003). 
Par conséquent, toute la chaîne alimentaire peut 
être touchée par ces impacts.

La contribution du secteur de l’élevage dans 
l’utilisation de pesticides aux Etats-Unis d’Amé-
rique est illustrée dans l’encadré 4.3. En 2001, 
la quantité d’herbicides utilisés pour la culture 
de maïs et de soja aux Etats Unis s’élevait à 

Tableau 4.19

Contribution de l’élevage au rejet d’azote et de 

phosphore vers les eaux de surface dû à la pollution de 

sources ponctuelles et non ponctuelles aux Etats-Unis 

d’Amérique 

  Contribution  

 Total de l’élevage

Source N P Pertes Pertes 

   en N en P

 (........milliers de tonnes par an........)

Terres arables  3 204 615 1 634 320

Pâturages 292 95 292 95

Prairies 778 242 778 242

Forêts 1 035 495  

Autres terres 659 170  

Autres sources non ponctuelles 695 68  

Autres sources ponctuelles 1 495 330  

Total 158 2015  

Contribution de l’élevage   2 704 657

Pourcentage du total   33,1 32,6

Source: basé sur Carpenter et al. (1998). 

Pulvérisation de pesticides sur les cultures - Etats-

Unis d’Amérique 
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 Encadré 4.3 Utilisation de pesticides pour la production d’aliments du bétail aux Etats-Unis d’Amérique

Aux Etats-Unis d’Amérique, le secteur de l’agricul-

ture est un grand consommateur de pesticides car 

il représente 70 à 80 pour cent de la consommation 

totale de ces derniers. Les herbicides constituent 

la catégorie de pesticides la plus importante dans 

l’agriculture américaine alors que les insecticides 

sont en général appliqués de façon plus sélective 

et à des taux inférieurs. Le soja et le maïs sont les 

deux cultures les plus développées, totalisant envi-

ron 62 millions d’hectares en 2005 (FAO, 2006b). 

Le maïs est le plus grand utilisateur d’herbicides 

(USDA-ERA, 2002). En 2001, environ 98 pour cent 

des 28 millions d’hectares de maïs plantés dans 

les principaux Etats producteurs ont été traités 

au total par environ 70 000 tonnes d’herbicides. 

Cependant, seuls 30 pour cent de la superficie de 

maïs plantés ont été traités par environ 4 000 ton-

nes d’insecticides. La production américaine de 

soja utilise aussi de grandes quantités d’herbici-

des. On estime que 22 000 tonnes d’herbicides ont 

été appliquées sur 21 millions d’hectares de soja 

en 2001 (USDA/NASS, 2001).

L’intensité globale de l’utilisation de pesticides 

(définie comme la quantité moyenne de produits 

chimiques appliqués par hectare cultivé) pour la 

production de maïs et de soja a diminué avec les 

années, une baisse attribuable aux progrès techno-

logiques, à l’introduction de cultures génétiquement 

modifiées et à l’augmentation de la toxicité des pesti-

cides (réduction de la quantité appliquée) (Ackerman 

et al., 2003). Toutefois, du fait de l’augmentation de 

la toxicité des composés utilisés, les conséquences 

écologiques peuvent ne pas avoir diminué. 

En 2001, la production d’aliments du bétail était 

constituée de maïs (43,6 pour cent), de soja (33,8 pour 

cent), de blé (8,6 pour cent) et de sorgho (5,5 pour 

cent), le reste étant composé d’autres oléagineux et 

céréales. En 2001, 60 pour cent de la production de 

maïs et 40 pour cent de la production de soja étaient 

utilisés pour l’alimentation des animaux (FAO, 2006b). 

Les quantités totales utilisées pour le maïs et le soja, 

les intensités d’utilisation et l’usage des herbicides 

par le secteur de l’élevage sont présentés dans 

le tableau ci-dessous. L’utilisation des herbicides a 

74 600 tonnes, soit 70 pour cent du total des 
herbicides utilisés en agriculture. La part relative 
d’insecticides utilisés dans la production de maïs 
et de soja destinée à l’alimentation des animaux 
par rapport au volume total d’insecticides utili-
sés dans le secteur de l’agriculture a diminué: 
elle est passée de 26,3 pour cent à 7,3 pour cent 
entre 1991 et 2001, grâce aux progrès technologi-
ques, à l’introduction de cultures génétiquement 
modifiées et à une diminution de la toxicité des 
pesticides (Ackerman et al., 2003). Même si, en 
matière d’usage de pesticides, la part relative de 
la production d’aliments du bétail (sous forme de 
soja et de maïs) diminue aux Etats-Unis d’Améri-
que (passant de 47 pour cent en 1991 à 37 pour 
cent en 2001), les systèmes d’élevage en restent 
les principaux utilisateurs.

Nous pouvons supposer que le rôle des systèmes 
de production animale dans l’utilisation des pestici-

des est équivalent dans les autres pays producteurs 
d’aliments du bétail, notamment en Argentine, au 
Brésil, en Chine, en Inde et au Paraguay.

3. Les sédiments et l’augmentation des niveaux 

de turbidité issus de l’érosion induite par 

l’élevage 

L’érosion du sol est le résultat de facteurs bioti-
ques tels que l’élevage ou l’activité humaine, et 
de facteurs abiotiques tels que le vent et l’eau 
(Jayasuriya, 2003). L’érosion du sol est un phéno-
mène naturel et ne pose pas de problème lorsque 
la régénération du sol est égale ou supérieure à 
la perte de sol. Cependant, dans de nombreuses 
régions du monde, ce n’est pas le cas. L’érosion 
du sol a augmenté de façon dramatique à cause 
de l’activité humaine. De vastes régions du monde, 
dont l’Europe, l’Inde, l’est et le sud de la Chine, 
l’Asie du Sud-Est, l’est des Etats-Unis d’Amérique 
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 Encadré 4.3  (suite)

diminué de 20 pour cent entre 1991 et 2001. En 2001, 

70 pour cent du volume d’herbicides utilisés dans le 

secteur de l’agriculture était attribuable à la produc-

tion d’aliments pour animaux sous forme de soja et 

de maïs. L’utilisation d’insecticides dans les cultures 

de maïs destinées à l’alimentation animale a diminué 

encore plus fortement au cours de la même période, 

passant de 8 200 tonnes (26 pour cent de la quantité 

totale d’insecticides utilisés en agriculture) à 3 400 

tonnes (7 pour cent). Même si la part des cultures 

d’aliments pour animaux (soja et maïs) dans l’utilisa-

tion globale de pesticides aux Etats-Unis d’Amérique 

est moins importante (elle est passée de 47 pour cent 

en 1991 à 37 pour cent en 2001), le secteur de l’élevage 

reste un des principaux utilisateurs de ces derniers. 

Bien qu’il ne soit peut-être pas possible de distinguer 

ses impacts sur les ressources en eau ou de tirer des 

conclusions sur son importance, l’usage des pestici-

des pour la production de céréales et d’oléagineux aux 

Etats-Unis d’Amérique a indubitablement des consé-

quences environnementales majeures sur la qualité 

de l’eau ainsi que sur les écosystèmes liés à l’eau.

Tableau 4.20

Usage des pesticides pour la production d’aliments du bétail aux Etats-Unis d’Amérique 

  1991 1996 2001

Total des herbicides agricoles utilisés (tonnes) 139 939 130 847 106 765

Total des insecticides agricoles utilisés (tonnes) 32 185 16 280 51 038

Herbicides utilisés pour le maïs - 100% de la zone plantée est traitée

Taux d’application des herbicides (kg/ha) 3,1 3 2,5

Total des herbicides utilisés pour la production d’aliments du bétail (tonnes) 70 431 71 299 55 699

Herbicides utilisés dans la production d’aliments du bétail en pourcentage 

 des herbicides agricoles totaux (%) 50,3 54,5 52,2

Insecticides utilisés pour le maïs - 30% de la zone plantée est traitée

Taux d’application des insecticides (kg/ha) 1,2 0,8 0,5

Total des insecticides utilisés pour la production d’aliments du bétail (tonnes) 8 253 5 781 3 380

Insecticides utilisés dans la production d’aliments du bétail en pourcentage 

 des insecticides agricoles totaux (%) 26 36 7

Herbicides utilisés pour le soja - 100% de la zone plantée est traitée

Taux d’application des herbicides (kg/ha) 1,3 1,3 1,1

Total des herbicides utilisés pour la production d’aliments du bétail (tonnes) 18 591 19 496 18 882

Herbicides utilisés dans la production d’aliments du bétail en pourcentage 

 des herbicides agricoles totaux (%) 13,3 14,9 17,7

Insecticides utilisés pour le soja - 2% de la zone plantée est traitée

Taux d’application des insecticides (kg/ha) 0,4 0,3 0,3

Total des insecticides utilisés pour la production d’aliments du bétail (tonnes) 108 88 91

Insecticides utilisés dans la production d’aliments du bétail en pourcentage 

 des insecticides agricoles totaux (%) 0,3 0,5 0,3

Total des pesticides agricoles utilisés (tonnes) 207 382 199 991 211 148

Total des pesticides utilisés pour la production d’aliments du bétail (soja et maïs) 

 en pourcentage des pesticides agricoles totaux (%) 47 48 37

Sources: FAO (2006b); USDA/NASS (2001); USDA-ERA (2002).
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et l’Afrique sahélienne sont particulièrement à 
risque, du fait de l’érosion hydrique induite par 
l’homme (voir carte 4.2).

Outre la perte de terre et de fertilité du sol, 
l’érosion entraîne aussi le transport de sédi-
ments vers les voies navigables. Les sédiments 
sont considérés comme la principale pollution de 
source non ponctuelle liée aux pratiques agricoles 
(Jayasuriya, 2003). En raison des phénomènes 
d’érosion, 25 milliards de tonnes de sédiments 
sont transportés dans les rivières chaque année. 
Avec l’augmentation de la demande de produits 
agroalimentaires dans le monde, les coûts envi-
ronnementaux et économiques de l’érosion aug-
mentent considérablement.

Comme cela a été présenté dans le Chapitre 
2, le secteur de l’élevage est l’un des principaux 
responsables du phénomène d’érosion du sol. La 
production animale participe à l’érosion du sol, et 
donc à la pollution des voies navigables par les 
sédiments, de deux façons:

indirectement, au niveau de la production 
d’aliments du bétail, lorsque les cultures sont 
mal gérées ou comme résultat de la conver-
sion des terres; et
directement, par le piétinement des animaux 
et la pâture.

Les cultures, surtout si elles sont exploitées de 
façon intensive, sont en général plus exposées 
à l’érosion que les autres terres. Les principaux 
facteurs qui contribuent à l’augmentation des taux 
d’érosion dans les cultures sont développés dans 
le Chapitre 2. La Direction pour l’environnement 
de l’Union européenne estime que la moyenne 
annuelle de perte de sol en Europe du Nord est 
supérieure à 8 tonnes par hectare. En Europe 
du Sud, 30 à 40 tonnes par hectare peuvent être 
perdues lors d’une seule tempête (De la Rosa et 
al., 2000, cité par Stoate et al., 2001). Actuellement 
aux Etats-Unis d’Amérique, environ 90 pour cent 
des cultures perdent de la terre à un taux supé-
rieur au taux durable et le secteur de l’agriculture 
est considéré comme la principale cause de dimi-
nution des ressources en eau due aux sédiments 
(Uri et Lewis, 1998). En Asie, en Afrique et en 

Amérique du Sud, on estime que les taux d’éro-
sion des sols sont environ deux fois supérieurs 
à ceux des Etats-Unis d’Amérique (National Park 
Service, 2004). Cependant, toute la terre issue de 
l’érosion ne va pas contaminer les ressources en 
eau. En effet, 60 pour cent ou plus de la terre éro-
dée se dépose en dehors du ruissellement avant 
que celui-ci n’atteigne une étendue d’eau, et peut 
améliorer la fertilité du sol localement, en contre-
bas des zones érodées (Jayasuriya, 2003).

D’autre part, le piétinement du sol par les sabots 
des animaux concentré sur des zones comme les 
bancs des cours d’eau, les sentiers, les points 
d’eau, les lieux d’alimentation et les endroits où 
sont disposées les pierres à sel provoque la com-
paction des sols humides (qu’ils soient ou non 
recouverts de végétaux), et détériore les sols secs 
et à nu. Les sols compactés et/ou imperméa-
bles peuvent avoir des taux d’infiltration réduits 
et par conséquent un volume et une vitesse de 
ruissellement supérieurs. Les sols ameublis par 
les animaux au cours de la saison sèche seront 
une source de sédiments au début de la nouvelle 
saison des pluies. Dans les zones ripariennes, la 
déstabilisation des bancs des cours d’eau dues 
aux activités des animaux contribue localement à 
un grand déversement de matériel érodé. De plus, 
les animaux peuvent aussi surpâturer la végétation 

Banc de rivière au sol ameubli par des buffles d’eau, 

ce qui entraîne une sédimentation et de la turbidité, 

Naning, Chine 
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donc modifier son rôle d’immobilisation et de sta-
bilisation des sols, aggravant alors l’érosion et la 
pollution (Mwendera et Saleem, 1997; Sundquist, 
2003; Redmon, 1999; Engels, 2001; Folliott, 2001; 
Bellows, 2001; Mosley et al., 1997; Clark Conser-
vation District, 2004; East Bay Municipal Utility 
District, 2001). 

L’érosion diminue la capacité de rétention d’eau 
du sol sur place. Les impacts hors site de ce pro-
cessus se rapportent à l’altération des ressources 
en eau et comprennent:

Une sédimentation supérieure dans les réser-
voirs, les rivières et les canaux provoquant 
l’obstruction des voies navigables, l’encrasse-
ment des systèmes de drainage et d’irrigation.
La destruction d’habitats dans les écosystè-
mes aquatiques. Les lits des cours d’eau et les 
récifs de coraux sont recouverts de fins sédi-
ments qui cachent les sources de nourriture et 
les lieux de nidification. L’augmentation de la 
turbidité de l’eau réduit la quantité de lumière 
disponible dans la colonne d’eau pour la crois-
sance des plantes et des algues, augmente la 
température de surface, affecte la respiration 
et la digestion des organismes aquatiques et de 
leurs abris végétaux.
La perturbation des caractéristiques hydrauli-
ques du lit des cours d’eau est à l’origine d’une 
augmentation du débit de pointe et peut par 
conséquent engendrer la perte des infrastruc-
tures et de vies humaines ou animales en cas 
d’inondation et la diminution de la disponibilité 
en eau pendant la saison sèche.
Le transport de nutriments agricoles adsorbés 
et de polluants, en particulier le phosphore, les 
pesticides chlorés et la plupart des métaux, 
vers les réservoirs et les cours d’eau aboutis-
sant à l’accélération du processus de pollution. 
L’adsorption des sédiments dépend de la taille 
des particules et de la quantité de particules de 
carbone organique associées aux sédiments.
L’influence sur les microorganismes. Les sédi-
ments favorisent la croissance des microor-
ganismes et les protègent des processus de 
désinfection.

L’eutrophisation. La diminution des niveaux 
d’oxygène (résultat des modifications de 
fonctionnement des écosystèmes) peut aussi 
favoriser le développement d’une microflore 
anaérobie (Ongley, 1996; Jayasuriya, 2003; Uri 
et Lewis, 1998). 

Le rôle des systèmes de production animale 
dans l’augmentation de l’érosion et de la turbi-
dité est illustré par une étude de cas effectuée 
aux Etats-Unis d’Amérique (voir encadré 2.5, 
Chapitre 2). Celle-ci désigne les systèmes d’éle-
vage comme étant le principal responsable de 
l’érosion du sol et de la pollution de l’eau qui lui 
est associée; ils représentent en effet 55 pour 
cent de la masse totale de sol érodé issu des ter-
res agricoles chaque année. Au niveau mondial, 
nous pouvons supposer que le secteur de l’éle-
vage joue un rôle majeur dans la contamination 
de l’eau par les sédiments, dans les pays produi-
sant beaucoup d’aliments du bétail ou possédant 
de grandes zones dédiées aux pâturages.

L’érosion croissante a des coûts économiques 
à la fois sur place et hors site. Sur place, le sol 
de surface en moins représente une perte éco-
nomique pour l’agriculture au travers de la perte 
de terre arable, de nutriments et de matière 
organique. Les agriculteurs doivent maintenir 
leur productivité en utilisant des engrais qui 
constituent un coût considérable et qui peuvent 
augmenter la pollution des ressources en eau. 
Cependant, dans les pays en développement, de 
nombreux petits producteurs ne peuvent pas se 
permettre d’acheter ces intrants et subissent 
donc des diminutions de rendement (Ongley, 
1996; Jayasuriya, 2003; PNUE, 2003). Hors site, 
les solides en suspension imposent des coûts 
d’installation de traitement des eaux pour leur 
suppression. Le retrait de la boue des lits de 
cours d’eau représente un coût considérable 
pour les populations locales. Le coût de l’érosion 
aux Etats-Unis d’Amérique en 1997 a été estimé 
à 29,7 milliards d’USD, soit 0,4 pour cent du PIB 
(Uri et Lewis, 1998). Les coûts associés à l’aug-
mentation de la fréquence des inondations sont 
aussi considérables.
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4.4 Conséquences de l’utilisation des 
sols par l’élevage sur le cycle de l’eau 
Le secteur de l’élevage ne contribue pas seule-
ment à l’utilisation et à la pollution des ressources 
en eau douce mais il a aussi un impact direct sur 
le processus de reconstitution des ressources 
hydriques. L’utilisation des sols par le secteur a 
une incidence sur le cycle de l’eau en modifiant 
l’infiltration et la rétention de l’eau. Cet impact 
dépend du type d’utilisation du sol et varie donc 
avec les changements d’utilisation.

4.4.1 Le pâturage extensif modifie les débit 

hydriques 

Au niveau mondial on considère que 69,5 pour 
cent des terres de parcours (5,2 milliards d’hec-
tares) dans les terrains secs sont dégradées. La 
dégradation des aires de parcours est largement 
décrite dans le sud et le centre de l’Europe, en 
Asie centrale, en Afrique subsaharienne, en Amé-
rique du Sud, aux Etats-Unis d’Amérique et en 
Australie (voir Chapitre 2). On estime qu’en Amé-
rique centrale 9 millions d’hectares de pâturages 
sont dégradés, alors que plus de 70 pour cent des 
pâtures de la zone atlantique nord du Costa Rica 
sont dans un état de dégradation avancée.

La dégradation des terres par les animaux a des 
conséquences sur la reconstitution des ressources 
en eau. Le surpâturage et le piétinement des sols 
peut porter gravement atteinte aux fonctions du 
cycle de l’eau au niveau des prairies et des zones 
ripariennes, en affectant l’infiltration et la rétention 
de l’eau et la morphologie des cours d’eau.

La plupart des bassins versants sont situés 
dans les hautes terres, dont les cours d’eau sont 
situés à l’amont des principaux systèmes de 
drainage qui se prolongent vers les basses terres 
et les zones ripariennes8. Par conséquent, les 
hautes terres jouent un rôle clé dans la quantité 
et la distribution de l’eau disponible. Dans un bas-
sin versant fonctionnant correctement, la plupart 
des précipitations sont absorbées par le sol des 
hautes terres, puis redistribuées dans l’ensemble 
du bassin versant par un déplacement souterrain 
et un ruissellement de surface contrôlé. Toute 

activité qui influe sur l’hydrologie des hautes ter-
res a donc des conséquences importantes sur les 
ressources en eau des basses terres et des zones 
ripariennes (Mwendera et Saleem, 1997; British 
Columbia Ministry of Forests, 1997; Grazing et 
Pasture Technology Program, 1997).

Les écosystèmes ripariens augmentent le stoc-
kage de l’eau et l’alimentation de la nappe phréa-
tique. Les terres des zones ripariennes sont diffé-
rentes de celles des hautes terres car elles sont 
riches en nutriments et en matière organique, ce 
qui permet au sol de conserver un niveau d’humi-
dité élevé. La végétation ralentit la pluie et permet 
à l’eau de pénétrer dans le sol, facilitant ainsi 
l’infiltration, la percolation et la reconstitution de 
la nappe phréatique. L’eau se déplace en aval par 
le sous-sol et s’infiltre dans le lit du cours d’eau 
tout au long de l’année. Ce phénomène permet au 
cours d’eau de ne pas être intermittent et de deve-
nir permanent, et augmente par conséquent la 
quantité d’eau disponible pendant la saison sèche 
(Schultz, Isenhart et Colletti, 1994; Patten et al., 
1995; English, Wilson et Pinkerton, 1999; Belsky, 
Matzke et Uselman, 1999). La végétation filtre les 
sédiments et développe et renforce la stabilité des 
bancs des cours d’eau. Elle réduit aussi la sédi-
mentation des voies navigables et des réservoirs, 
et de ce fait augmente aussi la disponibilité en eau 
(McKergow et al., 2003). 

L’infiltration sépare l’eau en deux composantes 
hydriques principales: le ruissellement de surface 
et la reconstitution de la nappe phréatique. Le 
phénomène d’infiltration influe sur l’origine, le 
moment, le volume et le débit maximal du ruissel-
lement. Lorsque les précipitations peuvent entrer 

8 Les écosystèmes ripariens sont les zones humides limi-
trophes des rivières et des lacs où les sols et la végétation 
subissent l’influence des niveaux élevés des nappes phréati-
ques. Dans les cours d’eau supérieurs ou intermittents, les 
zones ripariennes sont souvent d’étroites bandes de terre 
adjacente. Dans le cas des grandes rivières, il peut s’agir de 
plaines inondables bien développées. Les zones ripariennes 
se caractérisent généralement par une biodiversité, une 
densité d’espèces et une productivité importantes (Carlyle et 
Hill, 2001; Mosley et al., 1997; McKergow et al., 2003). 
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dans le sol avec des cadences adéquates, celui-ci 
est à l’abri d’une érosion accélérée et la fertilité 
du sol peut être maintenue. Quand elles ne peu-
vent pas s’infiltrer, elles forment un ruissellement 
de surface. Ce dernier peut parcourir la pente et 
s’infiltrer à un autre niveau de la pente, ou il peut 
poursuivre son parcours et rejoindre le lit d’un 
cours d’eau. Tout mécanisme qui influe sur le 
phénomène d’infiltration dans les zones en amont 
a donc des conséquences bien au-delà de la zone 
d’impact (Bureau of Land Management, 2005; 
Pidwirny, 1999; Diamond et Shanley, 1998; Ward, 
2004; Tate, 1995; Harris et al., 2005). 

L’impact direct de l’élevage sur le phénomène 
d’infiltration est variable selon l’intensité, la fré-
quence et la durée du pâturage. Dans les éco-
systèmes de prairies, la capacité d’infiltration est 
principalement influencée par la structure du sol 
et la densité et la composition de la végétation. 
Lorsque la couverture végétale diminue, le pour-
centage de matière organique et la stabilité géné-
rale du sol diminuent, réduisant ainsi la capa-
cité d’infiltration. La nouvelle végétation influe 
sur l’infiltration en protégeant le sol de la pluie, 
tandis que ses racines améliorent la stabilité et 
la porosité du sol. Lorsque les couches de terrain 
sont compactées par le piétinement, la porosité 
est réduite et le niveau d’infiltration est très infé-
rieur. Par conséquent, lorsqu’elles ne sont pas 
bien gérées, les activités de pâturage modifient 
les propriétés physiques et hydriques des sols et 
des écosystèmes, entraînant une augmentation 
du ruissellement, de l’érosion, de la fréquence 
d’apparition des débits de pointe, de la vitesse du 
courant; elles réduisent le débit de fin de saison et 
le niveau de la nappe phréatique (Belsky, Matzke 
et Uselman, 1999; Mwendera et Saleem, 1997). 

En général, l’intensité du pâturage est consi-
dérée comme le facteur le plus important. Avec 
un pâturage modéré ou léger, la capacité d’infil-
tration diminue de 25 pour cent par rapport à une 
zone non pâturée, alors que le pâturage intensif 
réduit les capacités d’infiltration d’environ la moi-
tié (Gifford et Hawkins, 1978 cité par Trimble et 
Mendel, 1995). En effet, le pâturage des animaux 

influe sur la composition et la productivité des 
plantes. Sous la pression d’un pâturage intensif, il 
est possible que les plantes ne puissent pas suffi-
samment compenser la phytomasse prélevée par 
les animaux au pâturage. Avec une diminution du 
pourcentage de matière organique présente dans 
le sol, de la fertilité et de la stabilité générale, le 
niveau d’infiltration naturelle est modifié (Dou-
glas et Crawford, 1998; Engels, 2001). De fortes 
pressions de pâturage augmentent par ailleurs 
les quantités de végétation indésirable (brous-
sailles, arbres couverts de mauvaises herbes) qui 
peuvent extraire de l’eau des couches du sol plus 
profondes. Il est possible que le changement de 
composition d’espèces végétales ne soit pas aussi 
efficace pour intercepter la pluie et retarder le 
ruissellement (Trimble et Mendel, 1995; Tadesse 
et Peden, 2003; Redmon, 1999; Harper, George 
et Tate, 1996). La période de pâturage est aussi 
importante car lorsque les sols sont humides, ils 
peuvent se compacter plus facilement et les bancs 
des cours d’eau peuvent facilement être déstabi-
lisés et détruits.

Les animaux au pâturage jouent également 
un rôle important dans le changement géomor-
phologique car l’action de leurs sabots refaçonne 
mécaniquement la terre. Dans le cas des bovins, 
la force est généralement calculée comme la 
masse de la vache (approximativement 500 kg) 
divisée par l’aire de la base du sabot (10 cm2

). 
Cependant, cette approche peut conduire à une 
sous-estimation car les animaux qui se déplacent, 
peuvent tenir une ou plusieurs patte levées, et la 
masse est souvent concentrée sur l’arrière train. 
Ponctuellement, les bovins, les moutons et les 
chèvres peuvent facilement exercer sur le sol la 
même pression verticale qu’un tracteur (Trimble 
et Mendel, 1995; Sharrow, 2003). 

La formation de couches compactes dans le sol 
diminue l’infiltration et provoque la saturation du 
sol (Engels, 2001). La compaction a lieu surtout 
dans les zones où les animaux se concentrent, tels 
que les points d’eau, les portes et les chemins de 
parcours. Les pistes peuvent devenir des conduits 
pour le ruissellement de surface et engendrer de 
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nouveaux cours d’eau temporaires (Clark Conser-
vation District, 2004; Belsky, Matzke et Uselman, 
1999). L’augmentation du ruissellement en amont 
entraîne une augmentation du débit de pointe et 
de la vitesse du courant. La force d’érosion plus 
importante qui en résulte augmente le niveau de 
sédiments en suspension et creuse le lit. Comme 
le niveau du lit est abaissé, l’eau s’écoule de la 
plaine inondée dans le lit, abaissant localement 
le niveau de la nappe phréatique. De plus, le cycle 
biogéochimique et les fonctions naturelles des 
sédiments, des nutriments et des contaminants 
biologiques dans l’écosystème, peuvent être consi-
dérablement perturbés par une vitesse du courant 
excessive (Rutherford et Nguyen, 2004; Wilcock et 
al., 2004; Harvey, Conklin et Koelsch, 2003, Belsky, 
Matzke et Uselman, 1999; Nagle et Clifton, 2003). 

Dans les écosystèmes fragiles comme les zones 
ripariennes, ces conséquences peuvent être dra-
matiques. Les animaux évitent les environnements 
chauds et secs et préfèrent les zones ripariennes 
du fait de la disponibilité en eau, de l’ombre, de 
la protection thermique ainsi que de la qualité et 
de la variété du fourrage, verdoyant et luxuriant. 
Une étude menée aux Etats-Unis d’Amérique (en 
Oregon) a montré que les zones ripariennes ne 
représentaient que 1,9 pour cent de la surface 
de pâturage mais produisaient 21 pour cent du 
fourrage disponible et participaient pour 81 pour 
cent à la quantité de fourrage consommée par 
les bovins (Mosley et al., 1997; Patten et al., 1995; 
Belsky et al., 1999; Nagle et Clifton, 2003). Par 
conséquent, les bovins ont tendance à surpâturer 
ces zones et à déstabiliser mécaniquement les 
bancs des courants, diminuant ainsi localement la 
disponibilité en eau.

Nous observons donc tout un ensemble de 
changements dans l’environnement riparien (voir 
figure 4.2). Les changements de l’hydrologie ripa-
rienne – tels que l’abaissement du niveau de la 
nappe phréatique, la réduction de la fréquence 
d’inondation du lit majeur et l’assèchement de la 
zone riparienne – sont souvent suivis d’une modi-
fication de la végétation et des activités microbio-
logiques (Micheli et Kirchner, 2002). 

 Figure 4.2 Processus de dégradation

  des berges provoqué par la pâture

Source: D’après English, Wilson et Pinkerton (1999).
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Plus le niveau phréatique est bas plus les 
berges des cours d’eau sont hautes. Par consé-
quent, les racines des plantes ripariennes restent 
suspendues dans des sols plus secs, et la végé-
tation se transforme en espèces xériques qui ne 
protègent pas aussi bien les berges et la qualité 
de l’eau des ruisseaux et des rivières (Florinsky et 
al., 2004). Comme les bancs s’effondrent par gra-
vité, le lit commence à se remplir de sédiments. 
Un nouveau courant à bas débit commence à se 
former en contrebas. L’ancienne plaine inondable 
devient une terrasse sèche, diminuant ainsi la 
disponibilité en eau dans toute la zone (voir figure 
4.2) (Melvin, 1995; National Public Lands Grazing 
Campaign, 2004; Micheli et Kirchner, 2002; Belsky 
et al., 1999; Bull, 1997; Melvin et al., 2004; English, 
Wilson et Pinkerton,1999; Waters, 1995). 

Eu égard aux impacts potentiels des animaux 
au pâturage sur le cycle de l’eau, il faudra être 
particulièrement attentif aux régions et aux pays 
ayant développé des systèmes d’élevage extensifs, 
comme en Europe méridionale et centrale, en Asie 
centrale, en Afrique subsaharienne, en Amérique 
du Sud, aux Etats-Unis d’Amérique et en Australie.

4.4.2 Conversion de l’utilisation des terres 

Comme cela a été présenté dans le Chapitre 2, le 
secteur de l’élevage joue un rôle important dans la 
conversion des terres. De vastes zones originel-
lement utilisées comme pâturages ont été trans-
formées en cultures destinées à l’alimentation 
animale. De la même façon, la transformation de 
forêts en cultures a été très importante ces der-
niers siècles et se produit encore à un rythme sou-
tenu en Amérique du Sud et en Afrique centrale.

Un changement dans l’utilisation des terres 
conduit souvent à une modification du bilan hydri-
que dans les bassins versants, affectant le débit 
des cours d’eau9, la fréquence et le niveau des 
débits de pointe ainsi que le niveau de réalimen-

tation de la nappe phréatique. Les facteurs clés 
qui déterminent les modifications hydrologiques 
suite au changement de l’utilisation des terres et/
ou de la végétation sont: le climat (principalement 
les précipitations); l’organisation de la végétation; 
l’infiltration de surface; les taux d’évapotranspira-
tion de la nouvelle végétation et les propriétés du 
bassin versant (Brown et al., 2005). 

Les forêts jouent un rôle important dans la ges-
tion du cycle naturel de l’eau. La couverture arbo-
rescente atténue la chute des gouttes de pluie, 
la couche de feuilles mortes améliore la capacité 
d’infiltration du sol et augmente l’alimentation 
de la nappe phréatique. De plus, les forêts, en 
particulier les forêts pluviales, puisent nettement 
sur l’écoulement fluvial et atténuent donc les 
augmentations du débit lors des orages (Quinlan 
Consulting, 2005; Ward et Robinson, 2000, dans 
Quinlan Consulting, 2005). De ce fait, lorsque la 
biomasse des forêts disparaît, le rendement d’eau 
annuel augmente généralement en conséquence.

Tant que les modifications de l’utilisation des 
sols restent limitées, les modifications du volume 
annuel sont absorbées par le débit de base. Sou-
vent cependant – surtout lorsque les prairies ou les 
forêts sont converties en cultures – les possibilités 
d’infiltration de l’eau de pluie sont réduites, l’inten-
sité et la fréquence des débits, accrus lors des ora-
ges, augmentent, les réserves souterraines ne sont 
pas réalimentées correctement pendant la saison 
des pluies et il existe de fortes baisses de débit en 
saison sèche (Bruijnzeel, 2004). On observe des 
modifications considérables du ruissellement des 
bassins versants à la suite de traitements tels que 
la conversion des forêts en pâturages ou la refores-
tation de bassins versants enherbés (Siriwardena 
et al., 2006; Brown et al., 2005). 

Les effets du changement de la composition 
de la végétation sur le rendement saisonnier de 
l’eau dépendent fortement des conditions locales. 
Certains auteurs (Brown et al., 2005) offrent une 
synthèse de la réponse saisonnière prévue pour le 
rendement de l’eau en fonction des types de climat 
(voir tableau 4.21). Dans les bassins tropicaux, deux 
types de réponse sont observés: un changement 

9  L’écoulement fluvial est composé du débit d’orage (principa-
lement le ruissellement de surface) et du débit de base (ali-
mentation du cours d’eau par les eaux souterraines) (Zhang 
et Shilling, 2006). 
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Tableau 4.21

Effets saisonniers du changement de composition de la végétation sur le rendement de l’eau, par type de climat

Climat Réponse absolue Réponse proportionnelle

Précipitations tropicales dominantes 

en été

Changements plus importants durant les 

mois d’été quand les précipitations sont 

supérieures à la moyenne mensuelle

Deux modèles de réponses observés: (1) 

Changements similaires tous les mois (2) 

Changements plus importants pendant les 

mois d’hiver, lorsque les précipitations sont 

inférieures à la moyenne mensuelle

Bassins touchés par la neige Changements plus importants durant les 

mois de fonte des neiges

Changements plus importants pendant la 

saison végétative estivale

Précipitations dominantes en hiver Changements plus importants 

pendant les mois d’hiver, lorsque les 

précipitations sont supérieures à la 

moyenne mensuelle

Changements plus importants pendant les mois 

d’été, lorsque les précipitations sont inférieures 

à la moyenne mensuelle

Précipitations uniformes Changements uniformes au cours des 

diverses saisons

Avec la végétation caduque, le changement est 

plus important au printemps. La végétation 

persistante présente des changements 

uniformes tout au long de l’année. 

Note: Réponse absolue: changement de volume total au cours d’une année.  

Réponse proportionnelle: changement en fonction des saisons.

Source: Brown et al. (2005).

proportionnel uniforme tout au long de l’année ou 
un changement saisonnier plus important lors de 
la saison sèche. Dans les régions où les précipi-
tations se produisent principalement en hiver, les 
débits d’été diminuent largement par rapport aux 
débits d’hiver. Ceci est principalement dû au fait 
que les précipitations et l’évapotranspiration sont 
déphasées: la plus forte demande de la végétation 
en eau a lieu en été, lorsque la disponibilité en eau 
est faible (Brown et al., 2005).

Le cas du bassin du fleuve Mississippi illustre 
parfaitement comment la conversion de l’utilisa-
tion des terres liée à la production animale affecte 
la disponibilité saisonnière de l’eau au niveau du 
bassin. Dans le bassin du Mississippi, les plantes 
endogènes de la saison froide sortent de leur 
dormance au printemps après le dégel des sols, 
entrent en dormance avec la chaleur de l’été et 
redeviennent actives à l’automne si elles ne sont 
pas récoltées. Au contraire, les cultures exogè-
nes de la saison chaude telles que le maïs ou le 
soja (principalement utilisés pour l’alimentation 
animale) ont une saison de pousse qui dépasse la 
première partie de l’année. Pour ces dernières, la 
demande en eau maximale est atteinte en milieu 

d’été. Le changement de végétation dans le bas-
sin du Mississippi conduit à un décalage entre le 
pic de précipitation qui survient au printemps et 
en début d’été et la demande saisonnière en eau 
des cultures annuelles qui est maximale en été. 
Une telle inadaptation saisonnière, causée par 
l’homme, entre l’approvisionnement en eau et 
les besoins de la végétation a considérablement 
influencé le débit de base dans cette région au 
cours de l’année (Zhang et Schilling, 2006). 

4.5 Synthèse de l’impact de l’élevage 
sur l’eau 
D’une manière générale, si l’on rassemble les 
impacts des différents segments de la chaîne de 
production, il apparaît que le secteur de l’élevage 
a une incidence considérable sur l’utilisation et la 
qualité de l’eau, l’hydrologie et les écosystèmes 
aquatiques.

Les volumes d’eau utilisés par ce secteur dépas-
sent 8 pour cent de l’utilisation humaine mondiale 
des ressources en eau. La plus grande partie 
de ce pourcentage est utilisée pour la produc-
tion d’aliments pour animaux, ce qui représente 
7 pour cent de l’eau utilisée dans le monde. Bien 
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qu’elle soit importante au niveau local, comme au 
Botswana ou en Inde, l’eau utilisée pour transfor-
mer les produits et pour l’abreuvement et l’entre-
tien reste négligeable au niveau mondial (moins 
de 0,1 pour cent de l’eau utilisée dans le monde 
et moins de 12,5 pour cent de l’eau utilisée par le 
secteur de l’élevage) (voir tableau 4.22).

L’évaluation du rôle du secteur de l’élevage dans 
l’appauvrissement des ressources en eau est un 
processus beaucoup plus complexe. On ne peut 
estimer le volume d’eau perdu que pour l’eau per-
due par évapotranspiration dans les cultures four-
ragères produisant des aliments du bétail. Il repré-

sente une part importante, à savoir 15 pour cent de 
des ressources en eau perdues chaque année.

Le volume d’eau rendu inutilisable par la pol-
lution n’est pas quantifiable mais la forte parti-
cipation du secteur de l’élevage au processus de 
pollution est maintenant évidente grâce aux analy-
ses effectuées au niveau des pays. Aux Etats-Unis 
d’Amérique, les nutriments et les sédiments sont 
considérés comme les principaux agents polluants 
de l’eau. On estime que le secteur de l’élevage est 
responsable de 55 pour cent de l’érosion et res-
pectivement de 32 et 33 pour cent des charges 
en azote et en phosphore dans les ressources en 

Tableau 4.22

Estimation de la contribution du secteur de l’élevage dans l’utilisation de l’eau et les processus 

d’appauvrissement des ressources en eau

UTILISATION DE L’EAU

Eau pour l’abreuvement et l’entretien Dans le monde 0,6% de l’eau utilisée

Etats-Unis d’Amérique 1% de l’eau utilisée

Botswana 23% de l’eau utilisée

Traitement de la viande et du lait,  

   tannage

Dans le monde 0,1% de l’eau utilisée

Culture irriguée d’aliments du bétail 

   (fourrage exclu)

Dans le monde 7% de l’eau utilisée

APPAUVRISSEMENT DE L’EAU

Eau perdue par évapotranspiration 

dans  les cultures d’aliments du bétail 

(prairies et fourrage exclus)

Dans le monde 15% de l’eau perdue par 

évapotranspiration dans 

l’agriculture

Contamination par des nutriments  N Thaïlande (déchets porcins) 14% de la charge d’azote 

Viet Nam (déchets porcins) 38% de la charge d’azote

Chine-Guangdong (déchets porcins) 72% de la charge d’azote

Etats-Unis d’Amérique 33% de la charge d’azote

P Thaïlande (déchets porcins) 61% de la charge de phosphore

Viet Nam (déchets porcins) 92% de la charge de phosphore

Chine-Guangdong (déchets porcins) 94% de la charge de phosphore

Etats-Unis d’Amérique 32% de la charge en phosphore

Contamination biologique a. d.

Consommation d’antibiotiques Etats-Unis d’Amérique 50% des antibiotiques consommés

Pesticides appliqués (dans les cultures 

de maïs et de soja destinées à 

l’alimentation du bétail)

Etats-Unis d’Amérique 37% des pesticides appliqués

Erosion des terres agricoles Etats-Unis d’Amérique 55% du processus d’érosion

Métaux lourds appliqués Zn Angleterre et Pays de Galles 37% du Zn appliqué

Cu Angleterre et Pays de Galles 40% du Cu appliqué
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eau douce. Le secteur de l’élevage contribue aussi 
beaucoup à la pollution de l’eau par les pesticides 
(37 pour cent des pesticides appliqués aux Etats-
Unis d’Amérique), les antibiotiques (50 pour cent 
du volume d’antibiotiques consommés aux Etats-
Unis d’Amérique) et les métaux lourds (37 pour 
cent du zinc appliqué sur les terres agricoles en 
Angleterre et au Pays de Galles).

Le secteur de l’élevage contribue à l’appauvris-
sement des ressources en eau principalement à 
travers l’utilisation et la gestion des terres d’éle-
vage. La production de fourrages et d’aliments 
pour animaux, l’épandage de fumier sur les cultu-
res et l’occupation des terres par des systèmes 
extensifs sont parmi les principaux responsables 
des charges excessives en nutriments, pesticides 
et sédiments présentes dans les ressources en 
eau à travers le monde. La pollution est souvent 
diffuse et progressive et ses impacts sur les éco-
systèmes ne sont visibles que lorsqu’ils devien-
nent graves. D’ailleurs, de par son caractère dif-
fus, la pollution est souvent extrêmement difficile 
à contrôler, en particulier lorsqu’elle existe dans 
des zones de grande pauvreté.

La pollution issue de la production animale 
industrielle (consistant principalement en des 
charges en nutriments élevées, une augmentation 
de la DBO et une contamination biologique) est plus 
importante localement et plus visible que celle des 
autres systèmes d’élevage, surtout lorsqu’elle est 
située près des zones urbaines. Comme elle influe 
directement sur le bien-être des populations et 
qu’elle est plus facile à contrôler, les dirigeants 
sont plus sensibles à son impact.

Transferts nationaux et internationaux d’eau 

virtuelle et coûts pour l’environnement

La production animale a des conséquences régio-
nales variées et complexes sur l’utilisation et l’ap-
pauvrissement des ressources en eau. Ces consé-
quences peuvent être évaluées par le concept 
d’«eau virtuelle», défini comme le volume d’eau 
nécessaire pour produire un produit ou un ser-
vice donné (Allan, 2001). Ainsi, 990 litres d’eau en 
moyenne sont nécessaires pour produire un litre 

de lait (Chapagain et Hoekstra, 2004). Bien évi-
demment, l’«eau virtuelle» ne correspond pas à la 
teneur réelle en eau du produit: seule une très peti-
te partie de l’eau virtuelle utilisée est en fait conte-
nue dans le produit (1 litre sur 990 dans l’exemple 
du lait). L’eau virtuelle utilisée dans divers maillons 
de la chaîne de production peut être attribuée à des 
régions spécifiques. L’eau virtuelle pour la produc-
tion d’aliments destinés à l’élevage intensif peut 
être utilisée dans une région ou un pays différent 
que l’eau utilisée directement par ce dernier.

Les différences concernant l’utilisation de l’eau 
virtuelle dans les différents maillons de la produc-
tion animale peuvent être liées aux différences de 
disponibilité en eau réelle. Ceci permet d’expliquer 
partiellement les dernières tendances du secteur 
de l’élevage (Naylor et al., 2005; Costales, Gerber 
et Steinfeld, 2006), où l’on observe une segmenta-
tion dans l’espace plus importante des différentes 
étapes de la chaîne alimentaire. Ceci concerne en 
particulier la séparation entre les unités d’éle-
vage et la production d’aliments du bétail. Cette 
segmentation est déjà clairement perceptible au 
niveau national et infranational lorsqu’on com-
pare la carte des principales zones de production 
d’aliments du bétail (cartes 5, 6, 7 et 8, Annexe 1) 
à la distribution des populations de monogastri-
ques (cartes 16 et 17, Annexe 1). Parallèlement, 
le commerce international de produits animaux 
finis a fortement augmenté. Ces changements ont 
abouti à une augmentation des transports et à une 
nette amélioration de la connectivité au niveau de 
la planète. 

Ces changements peuvent être considérés en 
fonction de la distribution inégale des ressources 
en eau au niveau de la planète. Dans les pays en 
développement, les ressources en eau renouvela-
bles varient entre 18 pour cent du volume d’eau 
constitué par les précipitations et l’écoulement 
des rivières dans les régions les plus arides (Asie 
de l’Ouest, Afrique du Nord), où les précipitations 
atteignent à peine 180 mm par an, jusqu’à environ 
50 pour cent de ce volume dans les zones humides 
d’Asie de l’Est, où les précipitations sont élevées et 
de l’ordre de 1 250 mm par an. Les ressources en 
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eau renouvelables sont plus abondantes en Améri-
que latine. Les estimations au niveau national dis-
simulent de très grandes variations au niveau infra-
national – là où les impacts sur l’environnement 
se produisent réellement. Ainsi, la Chine connaît 
de graves pénuries en eau dans le nord alors que 
le sud détient toujours des ressources importan-
tes. Même un pays riche en eau comme le Brésil 
connaît des pénuries dans certaines régions.

La spécialisation au niveau régional et le com-
merce accru peuvent être bénéfiques pour la dispo-
nibilité en eau mais ils peuvent aussi être néfastes.

Le transfert des marchandises (plutôt que de 
l’eau) d’une zone géographique à une autre fournit 
théoriquement une solution partielle à la pénurie 
en eau, en diminuant la pression sur les maigres 
ressources disponibles auprès du destinataire. 
L’importance de tels flux a d’abord été étudiée au 
Proche-Orient, région du monde la plus limitée en 
eau, avec peu d’eau douce et des eaux souterrai-
nes négligeables (Allan, 2001). Le secteur de l’éle-
vage contribue clairement à soulager cette pénu-
rie d’eau grâce à la grande quantité d’eau virtuelle 
que représentent les flux croissants d’importa-
tions de produits d’origine animale (Chapagain 
et Hoekstra, 2004; Molden et de Fraiture, 2004). 
Une autre stratégie pour économiser l’eau locale 
en utilisant de l’«eau virtuelle» issue d’ailleurs 
consiste à importer des aliments pour le secteur 
de l’élevage national, comme c’est le cas en Egyp-
te, qui importe des quantités croissantes de maïs 
(Wichelns, 2003). A l’avenir, ces débits virtuels 
pourraient augmenter considérablement l’impact 
du secteur de l’élevage sur les ressources en eau. 
Ceci s’explique par le fait qu’une grande partie 
de la demande croissante en produits d’origine 
animale est satisfaite par la production intensive 
de monogastriques, laquelle repose fortement sur 
l’utilisation d’aliments coûteux en eau. 

Cependant, les flux mondiaux d’eau virtuelle 
représentent également un inconvénient pour 
l’environnement. Ils peuvent entraîner des rejets 
nocifs dans l’environnement si les externalités 
environnementales ne sont pas internalisées par 
le producteur à distance: dans les régions telles 

que le Proche-Orient, où l’eau est limitée, la 
disponibilité en eau virtuelle provenant d’autres 
régions a probablement ralenti le rythme des 
réformes qui pourraient améliorer le rendement 
de l’eau au niveau local.

Les impacts sur l’environnement deviennent 
moins visibles pour les parties prenantes de 
plus en plus nombreuses qui se partagent leur 
responsabilité. Par ailleurs, il est de plus en plus 
difficile d’identifier ces parties prenantes, ce qui 
n’aide pas à résoudre les problèmes environne-
mentaux particuliers. Ainsi, d’après les calculs 
de certains auteurs (Galloway et al., 2006), la 
culture d’aliments du bétail réalisée dans d’autres 
pays permet de suppléer à plus de 90 pour cent 
de l’eau utilisée pour la production de produits 
d’origine animale consommés au Japon (3,3 km

3 

sur un total de 3,6 km
3
). En étudiant ces flux, on 

s’aperçoit que la plupart proviennent de régions 
où l’eau n’est pas particulièrement abondante, 
comme l’Australie, la Chine, le Mexique et les 
Etats-Unis d’Amérique. En suivant une démarche 
similaire pour l’azote, les auteurs montrent que 
les consommateurs de viande japonais pourraient 
aussi être responsables de la pollution des res-
sources en eau dans des pays lointains.

4.6 Possibilités d’atténuation
Il existe des options nombreuses et efficaces 
pour atténuer la pollution dans le secteur de 
l’élevage. Celles-ci permettraient d’inverser les 
tendances actuelles d’appauvrissement des res-
sources en eau et de s’éloigner du scénario habi-
tuel décrit par Rosegrant, Cai et Cline (2002), 
consistant à prélever toujours plus d’eau et à 
augmenter le stress hydrique et la pénurie.

Les possibilités d’atténuation reposent en 
général sur trois principes clés: réduire l’utilisa-
tion de l’eau, réduire le processus d’appauvris-
sement et améliorer le réapprovisionnement des 
ressources en eau. Nous les étudierons dans la 
suite de ce chapitre en rapport avec différentes 
options techniques. Les politiques propices à la 
mise en œuvre efficace de ces options seront 
développées plus loin dans le Chapitre 6.
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4.6.1 Meilleure efficacité de l’utilisation de 

l’eau 

Comme cela a été montré, l’utilisation de l’eau 
est fortement conditionnée par l’élevage devenu 
plus intensif du fait de la production d’aliments 
du bétail, principalement des céréales secondai-
res et des cultures oléagineuses riches en protéi-
nes. Les options proposées ici sont semblables à 
celle proposées par la littérature plus générique 
sur l’eau et l’agriculture. Elles méritent pourtant 
d’être répétées, eu égard au rôle de plus en plus 
important joué par les cultures d’aliments pour 
animaux dans la consommation d’eau mondiale 
et le coût d’opportunité afférents.

Les deux domaines principaux qui peuvent 
être améliorés sont l’efficacité de l’irrigation10 et 
la productivité de l’eau.

Améliorer l’efficacité de l’irrigation

Sur la base de l’analyse de 93 pays en dévelop-
pement, la FAO (2003a) a estimé que l’efficacité 
de l’irrigation était en moyenne de 38 pour cent 
environ en 1997-1999, avec une variation allant 
de 25 pour cent dans les zones où les ressour-
ces en eau sont abondantes (Amérique latine) à 
40 pour cent en Asie de l’Ouest ou en Afrique du 
Nord et 44 pour cent en Asie du Sud où la pénu-
rie en eau requiert une plus grande efficacité.

Dans de nombreux bassins, une grande par-
tie de l’eau supposée perdue va réalimenter 
la nappe phréatique ou reflue dans les cours 
d’eau. Elle peut donc être utilisée par les puits, 
ou par les populations et les écosystèmes en 
aval. Cependant, même dans ces situations, 
l’amélioration de l’efficacité de l’irrigation peut 
fournir d’autres avantages pour l’environne-
ment. Dans certains cas, cela peut permettre 
d’économiser de l’eau – par exemple, si le 
drainage de l’irrigation s’écoule dans des cou-
ches aquifères salées où elle ne peut pas être 

réutilisée. Elle peut contribuer à éviter que les 
produits agrochimiques ne polluent les cours 
d’eau et la nappe phréatique; et elle peut limiter 
l’engorgement et la salinisation. De nombreuses 
actions associées à l’amélioration de l’efficacité 
de l’irrigation peuvent avoir d’autres avantages, 
notamment: 

Le revêtement des canaux permet aux res-
ponsables de l’irrigation de contrôler davan-
tage l’approvisionnement en eau.
La tarification de l’eau permet un recouvre-
ment et une comptabilité des coûts.
Une irrigation précise peut augmenter les 
rendements et améliorer la productivité de 
l’eau (Molden et de Fraiture, 2004).

Dans de nombreux bassins, en particulier ceux 
qui sont déjà sous stress hydrique, il y a peu ou 
il n’y a pas de gaspillage de l’eau d’irrigation car 
le recyclage et la réutilisation de l’eau sont déjà 
considérables. Le Nil en Egypte (Keller, Keller et 
El-Kady, 1995), le Gediz en Turquie (GDRS, 2000), 
le Chao Phraya en Thaïlande (Molle, 2003), le 
Bakhra en Inde (Molden, Sakthivadivel et Habib, 
2001) et la Vallée impériale en Californie (Keller 
et Keller, 1995) sont tous des exemples bien 
connus (Molden et de Fraiture, 2004).

Stimuler la productivité de l’eau

L’amélioration de la productivité est essentielle 
en vue d’augmenter la disponibilité en eau pour 
l’environnement naturel et les autres utilisa-
teurs. Au sens le plus large, améliorer la pro-
ductivité de l’eau signifie mettre plus en valeur 
chaque goutte d’eau – qu’elle soit utilisée pour 
l’agriculture, l’industrie ou l’environnement. 
L’amélioration de la productivité agricole de l’eau 
d’irrigation ou pluviale se réfère généralement à 
l’augmentation des rendements des cultures ou 
de la valeur économique par unité d’eau fournie 
ou prélevée. Mais elle peut aussi être élargie 
et inclure alors les produits alimentaires non 
cultivés tels que les poissons ou le bétail. On 
peut obtenir un important gain de productivité de 
l’eau par une meilleure intégration des cultures 
et de l’élevage dans des systèmes mixtes, en 

10 L’efficacité de l’irrigation est définie comme le rapport entre 
l’estimation de la consommation totale en eau dans les 
cultures irriguées et le prélèvement réel d’eau d’irrigation 
(FAO, 2003a).
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particulier en nourrissant les animaux avec les 
résidus des récoltes, et en utilisant l’engrais bio-
logique en retour. L’intérêt de cette démarche a 
été montré par Jagtap et Amissah-Arthur (1999) 
pour l’Afrique de l’Ouest. Le principe pourrait 
aussi s’appliquer aux systèmes de production 
industrielle. Alors que les récoltes de maïs sont 
destinées à nourrir des monogastriques dans 
des élevages souvent très éloignés, les résidus 
de maïs obtenus pourraient facilement approvi-
sionner les élevages de ruminants locaux.

Bien que les fermes produisant des aliments 
pour des élevages industrialisés fonctionnent 
déjà avec une productivité hydrique relativement 
élevée, celle-ci peut être encore améliorée grâce 
à un certain nombre de facteurs: une sélection 
correcte des cultures et des variétés cultivées; 
de meilleures méthodes de plantation (sur des 
lits surélevés par exemple); un travail du sol 
minimum; une synchronisation de l’irrigation 
avec les périodes végétatives les plus sensibles; 
une gestion des nutriments; une irrigation au 
goutte-à-goutte et un meilleur drainage pour 
le contrôle du niveau de la nappe phréatique. 
Dans les zones sèches, une irrigation contrôlée 
– consistant à appliquer une quantité d’eau limi-
tée mais à un moment critique – peut accroître 
de 10 à 20 pour cent la productivité de l’eau d’ir-
rigation (Oweis et Hachum 2003). 

4.6.2 Une meilleure gestion des déchets 

La gestion et l’évacuation des déchets est l’un 
des principaux problèmes liés à l’eau auxquels 
les systèmes de production animale industriels 
sont confrontés. Des options techniques effi-
caces, principalement élaborées dans les pays 
développés, sont déjà disponibles mais elles 
doivent être diffusées plus largement et adap-
tées aux conditions locales dans les pays en 
développement. La gestion des déchets peut se 
diviser en cinq phases: la production, la récolte, 
le stockage, le traitement et l’utilisation. Chaque 
étape devrait être abordée spécifiquement par 
des technologies appropriées afin de réduire 
l’impact actuel du secteur de l’élevage sur l’eau.

Phase de production: une alimentation mieux 

équilibrée

Lors de la phase de production, sont prises en 
considération la quantité et les spécificités des 
fèces et de l’urine produites au niveau des unités 
d’élevage. Celles-ci varient considérablement 
selon la composition du régime, les pratiques 
de gestion des aliments, les caractéristiques 
des espèces et les phases de croissance des 
animaux.

La gestion de l’alimentation s’est continuel-
lement améliorée ces dernières décennies et 
a entraîné une augmentation des niveaux de 
production. Le défi pour les producteurs et 
les nutritionnistes est de mettre au point des 
rations qui continuent à accroître les niveaux de 
production tout en minimisant les impacts des 
excréments sur l’environnement. Ce défi peut 
être relevé en optimisant la disponibilité des 
nutriments et en ajustant et synchronisant les 
apports en nutriments et en minéraux avec les 
besoins des animaux (par exemple, des rations 
équilibrées et une alimentation progressive), ce 
qui réduit la quantité de fumier excrété par unité 
de nourriture et par unité de produit. Un meilleur 
taux des conversion des aliments peut aussi être 
obtenu par une amélioration de la génétique 
animale (Sutton et al., 2001; FAO, 1999c; LPES, 
2005). 

Les stratégies nutritionnelles pour amélio-
rer l’efficience alimentaire reposent sur quatre 
principes:

répondre aux besoins en nutriments sans les 
excéder;
sélectionner des ingrédients avec des nutri-
ments faciles à absorber;
supplémenter les régimes alimentaires avec 
des additifs/enzymes/vitamines qui amélio-
rent la disponibilité en phosphore et garan-
tissent un apport optimal en acides aminés 
avec une rétention et un niveau réduits de 
protéines brutes; et
réduire le stress (LPES, 2005).

L’adaptation des régimes alimentaires aux 
besoins effectifs des animaux d’élevage a un 
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impact considérable sur l’excrétion des nutri-
ments dans les fèces au niveau local, en parti-
culier pour les unités de production de grands 
animaux. Ainsi, le niveau de phosphore dans 
les rations alimentaires des bovins élevés dans 
des systèmes industriels dépasse en général 
le niveau nécessaire de 25 à 40 pour cent. La 
pratique courante consistant à supplémenter 
les rations des bovins avec du phosphore est 
donc inutile dans la plupart des cas: un régime 
adapté avec une teneur adéquate en phosphore 
est la façon la plus simple de diminuer la quan-
tité de phosphore excrétée par les élevages de 
bovins, et il a été montré qu’elle réduisait de 40 
à 50 pour cent l’excrétion de phosphore dans la 
filière bovine. Toutefois, en pratique, les pro-
ducteurs nourrissent les bovins avec des sous-
produits de mauvaise qualité qui contiennent 
souvent beaucoup de phosphore. De même, la 
teneur habituelle en phosphore dans les ali-
ments pour volaille aux Etats-Unis d’Amérique, 
à savoir 450 mg par poule et par jour, peut être 
abaissée à 250 mg (recommandation du Conseil 
de recherche national) sans aucune perte de 
production, tout en entraînant des économies 
non négligeables sur les aliments (LPES, 2005; 
Sutton et al., 2001).

De même, on peut réduire la quantité de 
métaux lourds dans le fumier en fournissant 
un régime adéquat. Des exemples ont prouvé 
l’efficacité de cette mesure. En Suisse, la teneur 
moyenne de Cu et de Zn dans les fumiers de 
porc a diminué considérablement entre 1990 
et 1995 (28 pour cent pour le Cu, 17 pour cent 
pour le Zn), montrant ainsi l’intérêt de limiter les 
métaux lourds dans les aliments pour animaux 
aux niveaux requis (Menzi et Kessler, 1998). 

La modification de l’équilibre des composants 
alimentaires et l’origine des nutriments peut 
avoir une influence significative sur les niveaux 
d’excrétion de ces derniers. Pour l’alimentation 
des bovins, un bon équilibre entre les protéines 
dégradables et non dégradables améliore l’ab-
sorption des nutriments, et il a été montré qu’il 
réduisait l’excrétion d’azote de 15 à 30 pour cent 

sans modifier pour autant les niveaux de produc-
tion. Toutefois, cet équilibre est généralement 
atteint en augmentant la part de concentrés 
dans la ration, ce qui correspond, sur les systè-
mes à l’herbe, à une diminution de l’utilisation 
du fourrage grossier. Or, ceci représente un coût 
additionnel et aboutit à un excédent de nutri-
ments. De façon similaire, des niveaux adéquats 
d’hydrates de carbone complexes, d’oligosac-
charides et d’autres polysaccharides non amy-
lacés (PNA) dans la ration peuvent influencer la 
forme d’azote excrété. En général, ils favorisent 
la production de protéines bactériennes moins 
dangereuses pour l’environnement et possè-
dent un potentiel de recyclage supérieur. Pour 
les porcs, un niveau inférieur en protéine brute 
supplémenté par des acides aminés de synthèse 
diminue l’excrétion jusqu’à 30 pour cent, en 
fonction de la composition initiale de la ration. 
De même, dans les systèmes de production 
de porcs, la qualité des aliments joue un rôle 
important. On signale que le retrait des fibres 
et des germes du maïs réduit de 56 pour cent le 
niveau de matière sèche excrétée et de 39 pour 
cent le niveau d’azote contenu dans l’urine et les 
fèces. L’utilisation des formes organiques de Cu, 
Fe, Mn et Zn dans les régimes alimentaires des 
truies fait baisser le niveau des métaux lourds 
ajoutés à la ration et diminue considérablement 
les niveaux d’excrétion sans réduire la crois-
sance des animaux ou l’efficacité des aliments 
(LPES, 2005; Sutton et al., 2001).

Afin d’améliorer l’efficience alimentaire, on 
développe actuellement de nouvelles sources 
d’aliments du bétail très digestibles, issues des 
techniques d’élevage classiques ou de la modifi-
cation génétique. Les deux principaux exemples 
connus sont le maïs à faible teneur en phytate, 
qui réduit l’excrétion de phosphore, et le soja à 
faible stachyose. La disponibilité de phosphore 
dans les aliments classiques (maïs et soja) est 
faible pour les porcs et la volaille car le phospho-
re est en général lié à une molécule de phytate 
(dans le maïs, 90 pour cent du phosphore existe 
sous forme de phytate, et 75 pour cent dans 
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les rations de soja). Cette faible disponibilité de 
phosphore est due au fait que la phytase, enzy-
me capable de dégrader les molécules de phy-
tate et de libérer le phosphore, n’existe pas dans 
le système digestif des porcs et des volailles. 
L’utilisation de génotypes faibles en phytates 
de phosphore diminue le niveau de phosphore 
minéral à supplémenter dans la ration et réduit 
l’excrétion de phosphore de 25 à 35 pour cent 
(FAO, 1999c; LPES, 2005; Sutton et al., 2001). 

La phytase, la xylanase et la bétaglutanase 
(elles aussi non excrétées naturellement par les 
porcs) pourraient être ajoutées aux aliments afin 
de favoriser la dégradation des polysaccharides 
non amylacés présents dans les céréales. Ces 
polysaccharides non amylacés sont en général 
associés à des protéines et des minéraux. En 
l’absence de ces enzymes, la capacité d’utilisa-
tion des aliments est plus basse et l’excrétion 
de minéraux augmente. Il a été démontré que 
l’utilisation de la phytase augmentait la diges-
tibilité du phosphore de 30 à 50 pour cent dans 
les rations des porcs. Certains auteurs (Boling 
et al., 2000) ont obtenu une réduction de 50 pour 
cent de la quantité de phosphore fécal chez des 
poules pondeuses grâce à des rations faibles en 
phosphore supplémentées avec de la phytase, 
tout en observant le maintien d’un niveau de 
production d’œufs optimal. De même, l’addition 
de 1,25 de dihydroxyde de vitamine D3 dans la 
ration alimentaire des poulets de chair a réduit 
de 35 pour cent l’excrétion de phytate de phos-
phore (LPES, 2005; Sutton et al., 2001). 

Les autres améliorations technologiques consis-
tent dans la réduction, l’enrobage et l’expansion 
des particules. On recommande des particules 
d’une taille de 700 microns pour une meilleure 
digestibilité. L’enrobage améliore de 8,5 pour cent 
la capacité d’utilisation des aliments.

Enfin, l’amélioration de la génétique animale 
et la réduction du stress des animaux (grâce à 
des conditions adaptées de couvée, de ventila-
tion et de santé animale) améliorent la prise de 
poids et par conséquent la capacité d’utilisation 
des aliments (FAO, 1999c; LPES, 2005).

Améliorer le processus de collecte du fumier 

Le stade de la collecte se rapporte à la récolte 
initiale et au rassemblement du fumier sur son 
lieu d’origine (voir figure 4.3). Le type de fumier 
produit et ses caractéristiques dépendent large-
ment des méthodes de collecte et de la quantité 
d’eau ajoutée au fumier.

Le logement des animaux doit être conçu pour 
limiter les pertes de fumier et de nutriments par 
ruissellement. Le type de surface sur laquelle 
les animaux sont élevés est l’un des éléments 
essentiels conditionnant le processus de récolte. 
Un sol à lamelles peut faciliter considérablement 
la récolte immédiate du fumier, mais il implique 
que tous les excréments soient collectés sous 
forme liquide.

L’eau de ruissellement contaminée issue des 
zones de production devrait être redirigée dans 
des installations de stockage du fumier pour 
être traitée. Les quantités d’eau utilisées dans 
les bâtiments d’élevage et celles provenant des 
précipitations (en particulier dans les zones 
chaudes et humides) qui entrent en contact avec 
le fumier, devraient être réduites au minimum 
afin de limiter le processus de dilution lequel, 
dans le cas contraire, accroît le volume des 
déchets (LPES, 2005).

Améliorer le stockage du fumier

L’étape de stockage concerne la conservation 
temporaire du fumier. L’installation de stockage 
doit rendre le responsable en mesure de contrô-
ler la gestion du fumier. Elle doit permettre par 
exemple d’épandre le fumier sur les terres au 
moment opportun selon les besoins en nutri-
ments des cultures.

Le stockage du fumier vise à réduire et fina-
lement empêcher les fuites des nutriments et 
de minéraux provenant des logements d’élevage 
vers l’eau de surface et les nappes phréatiques 
(FAO, 1999c). Une capacité de stockage adaptée 
est primordiale pour prévenir les pertes par 
débordement, en particulier lors de la saison 
des pluies dans les climats tropicaux.
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Améliorer le traitement du fumier

Il existe différentes techniques de traitement qui 
peuvent réduire la pollution potentielle, diminuer 
les surplus de fumier localement et transformer 
l’excédent de fumier en produits à valeur ajou-
tée et/ou en produits plus faciles à transporter 
(notamment en biogaz, en engrais et en aliments 
pour le bétail et les poissons). La majorité des 
technologies visent à concentrer les nutriments 
présents séparément dans les solides, la bio-
masse ou la vase (LPES, 2005; FAO, 1999c). 

Le traitement des effluents comprend diffé-
rentes technologies qui peuvent être combinées. 
Les traitements, qui peuvent être physiques, 
biologiques et chimiques, sont présentés dans la 
figure 4.3.

Le transport de la litière ou des effluents non 
transformés sur de longues distances est peu pra-
tique en raison du poids, du coût et des propriétés 
instables du produit. La première étape dans le 
traitement des effluents consiste généralement 
à séparer les solides et les liquides. Les bassins 

 Figure 4.3 Différentes techniques de gestion des effluents d’élevage
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peuvent être utilisés pour permettre le processus 
de sédimentation et faciliter le retrait des solides 
des écoulements issus des parcs d’engraisse-
ment ou avant le lagunage. Des solides plus petits 
peuvent être retirés dans une cuve où la vitesse 
de l’eau est considérablement réduite. Cepen-
dant, les cuves de sédimentation sont rarement 
utilisées pour le fumier animal car elles sont coû-
teuses. Les autres technologies visant à séparer 
les solides sont les grilles inclinées, les grilles 
autonettoyantes, les presses, les traitements de 
type centrifuges et les systèmes de filtres de sable 
rapides. Ces procédés peuvent réduire significa-
tivement les charges de carbone, d’azote et de 
phosphore dans les cours d’eau (LPES, 2005). 

Le choix de la première étape est de grande 
importance car il influence considérablement la 
valeur du produit final. Les déchets solides ont de 
faibles coûts de manipulation, un impact poten-
tiel sur l’environnement inférieur et une valeur 
commerciale supérieure car les nutriments sont 
concentrés. Au contraire, les déchets liquides ont 
une valeur commerciale inférieure car ils ont des 
coûts élevés de manipulation et de stockage et 
leur valeur nutritive est faible et inégale (LPES, 
2005). De plus, les déchets liquides ont un impact 
potentiel sur l’environnement beaucoup plus élevé 
si les structures de stockage ne sont pas imper-
méables ou suffisamment volumineuses.

Comme cela est présenté dans la figure 4.3, 
la phase de séparation peut être suivie par tout 
un ensemble de processus qui conditionnent la 
nature du produit final.

Les techniques classiques déjà largement uti-
lisées sont:

Aération: Ce traitement retire les matières 
organiques et réduit la demande en oxygène 
biologique et chimique. Cinquante pour cent du 
carbone est transformé en vase ou en biomasse, 
qui est récoltée par sédimentation. Le phosphore 
est aussi réduit par absorption biologique mais 
dans une moindre mesure. Différents types de 
traitement aérobies peuvent être utilisés, comme 
les boues activées11(part de la biomasse traitée 
qui est réinjectée en phase initiale du traitement) 

ou les lits bactériens, dans lesquels les microor-
ganismes poussent sur un filtre immergé à frag-
ments de roche. Selon la profondeur de la lagune, 
l’aération peut être appliquée au volume entier 
ou à une portion limitée pour profiter à la fois 
des processus de digestion aérobie et anaérobie 
(LPES, 2005).

Digestion anaérobie: Les principaux avantages 
d’une digestion anaérobie sont la diminution de 
la demande en oxygène chimique (DOC), de la 
demande en oxygène biologique (DOB) et des soli-
des et la production de méthane. Néanmoins elle 
ne réduit pas la teneur en azote et en phosphore 
(LPES, 2005).   

Sédimentation des biosolides: La biomasse 
créée est traitée biologiquement dans des cuves 
de sédimentation ou des clarificateurs dans les-
quels la vitesse des courants d’eau est assez lente 
pour permettre aux solides dépassant une taille 
ou un poids donnés de se déposer sur le fond de 
la cuve (LPES, 2005). 

Floculation: L’addition de produits chimiques 
peut améliorer le retrait des solides et des éléments 
dissous. Les produits chimiques les plus courants 
sont la chaux, l’alun et les polymères. Lorsque l’on 
utilise de la chaux, la boue obtenue peut avoir une 
valeur agronomique accrue (LPES, 2005). 

Compostage: Le compostage est un processus 
aérobie naturel qui permet aux nutriments de 
retourner dans le sol et d’être à nouveau utilisés. 
Le compostage nécessite en général l’addition 
d’un substrat riche en fibres et en carbone aux 
excréments des animaux. Dans certains systè-
mes, des inoculants et des enzymes sont ajoutés 
pour favoriser le processus de compostage. Les 
systèmes qui transforment le fumier en produit 
commercial à valeur ajoutée sont devenus de plus 
en plus populaires. Les avantages du compostage 
sont nombreux: la matière organique disponible 
est stabilisée et ne peut plus se décomposer, les 
odeurs atteignent un niveau acceptable pour l’ap-

11 Le processus des boues activées utilise la matière organi-
que des eaux usées pour produire une population mixte de 
microorganismes dans un environnement aérobie.
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plication sur les terres, le volume est réduit de 25 
à 50 pour cent et les germes et les semences sont 
détruites par la chaleur produite lors de la phase 
aérobie (environ 60 °C). Si le rapport initial C/N est 
supérieur à 30, la majorité de l’azote est conservé 
pendant ce processus (LPES, 2005). 

Séchage du fumier solide: Il s’agit d’une autre 
option possible pour réduire le volume de fumier 
à transporter et pour augmenter la concentra-
tion en nutriments. Dans les climats chauds, le 
séchage naturel est possible à des coûts minimes 
en dehors de la saison des pluies.

Différents processus peuvent être intégrés dans 
une seule structure. Dans les systèmes de lagu-
nage, le fumier est très dilué, ce qui favorise 
l’activité biologique naturelle et permet ainsi de 
réduire la pollution. Les effluents peuvent être 
éliminés par l’irrigation des cultures qui recyclent 
les nutriments en excès. Le lagunage anaérobie 
fonctionne mieux sous les climats chauds, où l’ac-
tivité bactériologique se maintient tout au long de 
l’année. Les biodigesteurs, avec une température 
contrôlée, peuvent être utilisés pour produire des 
biogaz et limiter les agents pathogènes, bien qu’ils 
requièrent des investissements financiers impor-
tants et de grandes capacités de gestion. Toute-
fois, la plupart des systèmes de lagunage sont peu 
efficaces pour récupérer le phosphore et l’azote. 
Jusqu’à 80 pour cent de l’azote total entrant dans 
le système n’est pas récupéré mais il se peut que 
la majorité de l’azote libéré dans l’atmosphère soit 
sous la forme inoffensive de gaz diazote. La majo-
rité du phosphore ne sera récupéré qu’au bout de 
10 à 20 ans, lors du retrait des boues sédimen-
tées. Par conséquent, la récupération de l’azote 
n’est pas synchrone avec celle du phosphore. 
L’effluent de la lagune devrait donc être utilisé en 
priorité comme un engrais azoté. La gestion de 
l’effluent nécessite aussi du matériel d’irrigation 
coûteux pour un engrais en fin de compte de faible 
qualité. La taille de la lagune devrait être propor-
tionnelle à la taille de l’exploitation, ce qui limite 
aussi le choix de cette technologie car sa mise en 
place requiert de grandes surfaces (Hamilton et 
al., 2001; Lorimor et al., 2001). 

D’autres technologies existent mais leur effi-
cience et leur efficacité doivent encore être amé-
liorées: ce sont les amendements chimiques, le 
traitement des marais ou la digestion par les vers 
(Lorimor et al., 2001). Les systèmes des marais 
sont basés sur les capacités naturelles de recy-
clage des nutriments des écosystèmes des zones 
humides ou des zones ripariennes, et possèdent 
un fort potentiel pour éliminer les taux élevés 
d’azote. Le vermicompostage est un processus 
par lequel le fumier est transformé par des vers 
de terre et des microorganismes en humus riche 
en nutriments, appelé vermicompost, dans lequel 
les nutriments sont stabilisés (LPES, 2005).

Pour être viables économiquement et techno-
logiquement, la plupart des procédés nécessitent 
de grandes quantités de fumier et ne peuvent 
généralement pas être installés dans la plupart 
des exploitations. La faisabilité du traitement du 
fumier à grande et à moyenne échelle dépend 
aussi des conditions locales (législation locale, 
prix des engrais) et des coûts de traitement. Cer-
tains produits finis doivent être fabriqués en très 
grande quantité et d’une qualité très fiable pour 
qu’ils soient acceptés par l’industrie (FAO, 1999c). 

Améliorer l’utilisation des effluents d’élevage

L’utilisation du fumier désigne le recyclage des 
produits de résidus réutilisables ou la réintroduc-
tion des produits de résidus non réutilisables dans 
l’environnement.

Très souvent, le fumier est utilisé en tant qu’en-
grais pour les terres agricoles. Les autres usa-
ges sont la production d’aliments pour animaux 
(pour les poissons en aquaculture), d’énergie 
(méthane) ou d’engrais de croissance pour les 
algues. Finalement, les nutriments perdus pour-
raient être recyclés et réutilisés comme additifs 
alimentaires dans les rations animales. Ainsi, il 
a été montré expérimentalement que la couche 
de fumier déposée au fond des lagunes après 
traitement pouvait servir de source de phosphore 
et de calcium et être redistribuée aux poules ou 
aux volailles, sans conséquence sur les niveaux de 
production (LPES, 2005).
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D’un point de vue environnemental, l’application 
de fumier sur les cultures et les pâtures diminue 
les besoins en engrais minéraux. Le fumier aug-
mente aussi la matière organique du sol, améliore 
la structure, la fertilité et la stabilité du sol, limite 
la sensibilité du sol à l’érosion, et favorise l’in-
filtration et la capacité de rétention d’eau du sol 
(LPES, 2005; FAO, 1999c). 

Néanmoins, certains aspects doivent être minu-
tieusement contrôlés lors de l’application des 
engrais organiques, en particulier le niveau de 
ruissellement, qui pourrait contaminer les res-
sources en eau douce, ou l’accumulation de trop 
grandes quantités de nutriments dans les sols. De 
plus, l’azote organique peut parfois se minéraliser 
avec une faible absorption d’azote par les cultu-
res et être alors sujet à l’infiltration. Les risques 
pour l’environnement sont réduits si le fumier est 
épandu sur les terres avec la bonne méthode, à 
des taux d’application adéquats, au bon moment, 
à la bonne fréquence et si les caractéristiques 
spatiales sont prises en compte.

Les pratiques qui limitent l’érosion, le ruissel-
lement et l’infiltration ou bien l’accumulation des 
nutriments dans le sol sont:

Le dosage des engrais et du fumier en accord 
avec les besoins des cultures.
Le travail du sol visant à éviter la compaction 
du sol et d’autres dégâts qui pourraient entra-
ver les capacités d’absorption d’eau du sol.
La phytoremédiation par des espèces végéta-
les sélectionnées accumulant biologiquement 
les nutriments et les métaux lourds du sol. 
La bioaccumulation est meilleure lorsque les 
cultures possèdent des racines profondes pour 
récupérer les nitrates présents sous la surface 
du sol. La croissance de plantes dont la biomas-
se est élevée peut retirer de grandes quantités 
de nutriments et réduire leur concentration 
dans le sol. La capacité de bioconcentration des 
nutriments et des métaux lourds varie selon les 
espèces et les variétés végétales.
L’amendement du sol par des produits chimi-
ques ou des dérivés municipaux pour neutrali-
ser le phosphore et les métaux lourds. Il a déjà 

été prouvé que l’amendement du sol était très 
efficace et pouvait réduire de 70 pour cent la 
libération de phosphore par le ruissellement 
de l’eau. L’amendement du sol par floculation 
des sédiments grâce à l’emploi de polymères 
(comme les polyacrylamides) est une techno-
logie prometteuse pour limiter le transport des 
sédiments et des particules de nutriments.
Le travail du sol en profondeur visant à diluer 
la concentration des nutriments dans la zone 
proche de la surface.
Le développement de cultures en bandes, de 
terrasses, de berges couvertes de végétation, 
d’étroites haies d’herbes et de bandes végé-
tales tampon, pour limiter le ruissellement et 
augmenter les niveaux de filtration des nutri-
ments, des sédiments et des métaux lourds 
(Risse et al., 2001; Zhang et al., 2001). 

Malgré les avantages des engrais organiques 
(maintien des matières organiques du sol par 
exemple), les agriculteurs préfèrent souvent les 
engrais minéraux qui garantissent une disponibi-
lité en nutriments et sont plus faciles à manipuler. 
Dans les engrais organiques, la disponibilité des 
nutriments varie avec le climat, les pratiques de 
culture, les régimes alimentaires des animaux 
et les pratiques de gestion des déchets. De plus, 
dans les endroits où la production animale est 
concentrée géographiquement, les terres raison-
nablement accessibles pour l’épandage du fumier 
à un taux adéquat sont en général insuffisantes. 
Le coût lié au stockage, au transport, à la mani-
pulation et à la transformation du fumier limite la 
viabilité économique de ce procédé de recyclage, 
lorsqu’il doit être exporté de zones excédentaires 
vers des zones éloignées déficitaires en fumier. 
D’un point de vue économique, le traitement et le 
transport du fumier ne sont viables qu’à grande 
échelle. Les technologies telles que la séparation, 
le tamisage, le drainage et la condensation, qui 
réduisent les coûts associés au processus de recy-
clage (principalement le stockage et le transport), 
devraient être améliorées et des incitations adap-
tées devraient être développées pour favoriser 
leur adoption (Risse et al., 2001).
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4.6.3 Gestion des terres 

Les impacts des systèmes de production animale 
sur les bassins versants dépendent largement de 
la façon dont les activités de pâturage sont gérées. 
Les choix des éleveurs influent sur de nombreux 
paramètres qui agissent sur les changements de 
végétation, comme la pression de pâturage (inten-
sité et taux de charge) et le système de pâturage 
(qui influence la distribution des animaux). Un bon 
contrôle de la période, de l’intensité, de la fré-
quence et de la distribution de la pâture peut favo-
riser la couverture végétale, limiter l’érosion et, en 
conséquence, maintenir ou améliorer la qualité et 
la disponibilité en eau (FAO, 1999c; Harper et al., 
1996; Mosley et al., 1997). 

Systèmes de pâturage adaptés, amélioration des 
parcours et identification de la période de pâturage 
critique
Les systèmes de pâturage rotatifs peuvent modé-
rer les impacts sur les aires ripariennes en 
réduisant la durée pendant laquelle la zone est 
occupée par les bovins (Mosley et al., 1997). Les 
résultats des recherches sur les effets de l’ef-
ficacité du pâturage rotatif dans des conditions 
ripariennes sont controversés. Toutefois, il a été 
montré que la stabilité des berges des cours 
d’eau était meilleure lorsqu’un système de pâtu-
rage rotatif venait remplacer un pâturage intensif 
et long dans la saison (Mosley et al., 1997; Myers 
et Swanson, 1995). 

La résilience des différents écosystèmes aux 
impacts de l’élevage varie selon l’humidité du sol, 
la composition des espèces végétales et le type de 
comportement des animaux. L’identification de la 
période critique est de première importance pour 
concevoir des plans de pâturage adaptés (Mosley 
et al., 1997). Ainsi, les berges des cours d’eau sont 
plus facilement détruites lors de la saison des 
pluies, lorsque les sols sont humides et sujets 
au piétinement et aux glissements ou lorsqu’un 
pâturage excessif peut détruire la végétation. Ces 
impacts peuvent souvent être réduits en tenant 
compte du comportement alimentaire naturel des 
animaux. Les bovins évitent de pâturer dans les 

endroits froids ou humides et peuvent préférer, 
lorsqu’ils sont plus appétents, les fourrages des 
hautes terres à ceux des zones ripariennes (Mos-
ley et al., 1997). 

Il est possible de construire des pistes pour 
faciliter l’accès aux fermes, aux élevages et aux 
champs. Les chemins de passage améliorent 
aussi la répartition des animaux (Harper, George 
et Tate, 1996). Une meilleure accessibilité réduit 
le piétinement et la formation de ravins qui accé-
lèrent l’érosion. Avec un peu d’entraînement, les 
zones de croisement endurcies et bien conçues 
deviennent souvent des points d’accès de prédi-
lection pour le bétail. Ceci peut réduire l’impact le 
long du courant d’eau en réduisant le glissement 
de la berge et l’apport de sédiments (Salmon 
Nation, 2004). On peut pratiquer une stabilisa-
tion par niveau pour stabiliser le sol, contrôler le 
phénomène d’érosion et limiter la formation de 
canaux artificiels et de ravins. Les bassins bien 
situés peuvent récolter et stoker les débris et les 
sédiments de l’eau en aval (Harper, George et 
Tate, 1996). 

Améliorer la répartition des animaux: exclusion 

et autres méthodes 

L’exclusion des animaux est la principale méthode 
pour rétablir et protéger un écosystème. Le ras-
semblement des animaux près de l’eau de surface 
augmente l’appauvrissement des ressources en 
eau, principalement par le déversement direct de 
déchets et de sédiments dans l’eau, et indirec-
tement par la réduction de l’infiltration et l’aug-
mentation de l’érosion. Toute pratique qui tend 
à limiter le temps que les bovins passent dans 
un cours d’eau ou près des autres points d’eau, 
réduisant ainsi le piétinement et la charge de 
fumier, diminue la possibilité d’effets néfastes dus 
à la pollution de l’eau par les animaux au pâturage 
(Larsen, 1995). Cette stratégie peut être associée 
aux programmes de contrôle des parasites pour 
réduire la possibilité de contamination biologique. 

Diverses pratiques de gestion ont été conçues 
pour contrôler ou influencer la répartition des 
animaux et pour éviter le rassemblement des 
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animaux près des eaux de surface. Parmi ces 
méthodes, on trouve des systèmes d’exclusion 
tels que le clôturage et le développement de ban-
des tampons près de l’eau de surface, de même 
que des méthodes plus passives qui influent sur 
la répartition des bovins, comme:

le développement de points d’abreuvement en 
dehors des cours d’eau;
une meilleure répartition des points de distri-
bution de suppléments et de minéraux;
l’application d’engrais et les activités de réen-
semencement;
le contrôle des prédateurs et des parasites, 
susceptible d’empêcher l’utilisation de certai-
nes parties des terres;
l’interdiction du brûlage; et
la construction de chemins de passage.

Cependant, peu de ces méthodes ont été tes-
tées à grande échelle sur le terrain (Mosley et al., 
1997). 

Le temps passé par les animaux dans l’eau ou 
très près de celle-ci a une influence directe sur 
le dépôt et la remise en suspension des micro-
bes, des nutriments et des sédiments, et par 
conséquent sur l’apparition et l’importance de la 
pollution de l’eau en aval. Lorsque les animaux 
sont exclus des zones à proximité des ressources 
en eau, le dépôt direct des déchets animaux dans 
l’eau est limité (California trout, 2004).

Le clôturage est la façon la plus simple d’éloi-
gner les animaux des zones sensibles. Les clôtu-
res permettent aux éleveurs de séparer les pâtu-
rages afin de favoriser la repousse ou de limiter la 
pâture. Parfois des périodes de repos prolongées 
ou d’absence de pâturage peuvent être néces-
saires pour permettre à des zones très sérieu-
sement dégradées de récupérer de meilleures 
conditions (California trout, 2004; Mosley et al., 
1997). Les clôtures peuvent être utilisées pour 
éviter le dépôt direct des fèces dans l’eau. Les 
clôtures doivent être adaptées en terme de taille 
et de matériaux pour ne pas empêcher l’activité 
de la faune sauvage. Dans les pâtures ripariennes 
et les enclos ripariens par exemple, le fil de fer du 
haut de la clôture ne doit pas être barbelé car les 

zones ripariennes fournissent l’habitat et l’eau au 
gros gibier des montagnes avoisinantes (Salmon 
Nation, 2004; Chamberlain et Doverspike, 2001; 
Harper, George et Tate, 1996).

Les récents efforts déployés pour améliorer 
les zones ripariennes se sont concentrés sur 
la création de zones tampons de conservation 
afin d’exclure les animaux autour des ressour-
ces en eau de surface (Chapman et Ribic, 2002). 
Les zones tampons de conservation sont des 
bandes de terre le long des cours d’eau couver-
tes d’une végétation permanente relativement 
intacte. Elles sont conçues pour ralentir le ruissel-
lement de l’eau, retenir les polluants (sédiments, 
nutriments, contaminants biologiques et pestici-
des), améliorer l’infiltration et stabiliser les zones 
ripariennes (Barrios, 2000; National Conservation 
Buffer Team, 2003; Mosley et al., 1997). 

Lorsqu’elles sont réparties sur tout le paysage 
agricole (qui peut inclure certaines zones du bas-
sin versant), les zones tampons peuvent filtrer 
et retenir les polluants avant qu’ils ne rejoignent 
les cours d’eau et les lacs ou s’infiltrent dans les 
nappes phréatiques. Le processus de filtration 
est surtout le résultat d’un phénomène de friction 
plus important et d’une diminution de la vitesse de 
l’eau du ruissellement de surface. Les zones tam-
pons amplifient l’infiltration, le dépôt de solides 
en suspension, l’absorption des matières solubles 
par les plantes et l’activité microbienne. Les zones 
tampons stabilisent aussi les berges des cours 
d’eau et les surfaces, réduisent la vitesse du vent 
et de l’eau, réduisent l’érosion et les inondations 
en aval et augmentent la couverture végétale. Ceci 
conduit à l’amélioration des habitats des cours 
d’eau pour les poissons et pour les invertébrés 
(Barrios, 2000 National Conservation Buffer Team, 
2003; Mosley et al., 1997; Vought et al., 1995). 

D’une façon générale, les zones tampons pour 
la conservation sont moins coûteuses à installer 
que les autres pratiques (National Conservation 
Buffer Team, 2003). Cependant, les éleveurs les 
ont souvent jugées difficiles à appliquer (Chapman 
et Ribic, 2002) car elles limitent l’accès aux zones 
luxuriantes, qu’ils considèrent comme capitales 
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pour la production et la santé animales, surtout 
dans les zones sèches. 

Lorsque le rapport entre la superficie des cours 
d’eau et de la terre est élevé, empêcher le dépôt 
des matières fécales peut devenir très coûteux. 
Fournir d’autres sources d’abreuvement peut per-
mettre de réduire le temps que les animaux pas-
sent dans le cours d’eau et donc le dépôt de fèces 
dans le courant. Cette technique rentable amé-
liore aussi la répartition des animaux et diminue la 
pression sur les zones ripariennes. Il a été montré 
que l’existence d’une source d’eau hors courant 
diminuait de plus de 90 pour cent le temps qu’un 
groupe d’animaux nourris à la paille passait dans 
le courant (Miner, Buckhouse et Moore, 1995). 
De plus, même quand la source d’aliment était 
placée à égale distance entre le réservoir d’eau 
et le cours d’eau, le réservoir d’eau était toujours 
efficace pour réduire le temps passé par le bétail 
dans le cours d’eau (Godwin et Miner, 1996; Miner, 
Buckhouse et Moore, 1995). 

Le développement de retenues d’eau, de puits 
et de points d’abreuvement devrait être planifié 
avec attention afin de limiter l’impact des concen-
trations locales d’animaux. Pour éviter la dégra-
dation par le bétail, des mesures de protection 
des réservoirs d’eau sont utiles. La réduction de 
la perte en eau par infiltration peut se faire par 
l’utilisation de matériaux imperméables. D’autres 
mesures (telles que les couvertures anti-évapo-
ration: film plastique, huile neutre) devraient être 
mises en place pour réduire la perte par évapora-
tion, très importante dans les pays chauds. Néan-
moins, les différentes techniques disponibles pour 
limiter l’évaporation sont en général chères et 
difficiles à entretenir (FAO, 1999c).  

La fertilisation peut être utilisée comme une 
méthode de contrôle de la répartition des animaux 
au pâturage. Sur les prairies des contreforts en 
Californie centrale (Etats-Unis d’Amérique), la fer-
tilisation des pentes adjacentes avec du soufre (S) 
entraîne une baisse importante du temps passé 
par les animaux pâturant dans les creux humides 
pendant la saison sèche (Green et al., 1958, dans 
Mosley et al., 1997). 

L’apport de suppléments alimentaires peut 
aussi éloigner les animaux des eaux de surface. 
Ares (1953) a montré que les farines de graines 
de coton mélangées avec du sel amélioraient la 
répartition des bovins en les éloignant des sources 
d’eau dans les prairies du désert, dans le centre 
sud du Nouveau-Mexique. Toutefois, il semble que 
l’abondance de sel soit en général incapable de 
l’emporter sur le pouvoir d’attraction de l’eau, de 
l’ombre et du fourrage de qualité que l’on trouve 
dans les zones ripariennes (Vallentine, 1990). 
Divers auteurs (Bryant,1982; Gillen et al.,1984) ont 
signalé que la salaison seule n’était pas du tout 
efficace pour réduire l’utilisation des zones ripa-
riennes par les bovins (Mosley et al., 1997).

Au cours de la saison sèche et chaude, le bétail 
a tendance à passer plus de temps dans les zones 
ripariennes. Une technique de diversion consiste 
à fournir d’autres sources d’ombre, loin des zones 
fragiles et des ressources en eau douce (Salmon 
Nation, 2004). 

Comme cela a été exposé dans ce chapitre, 
il existe de nombreuses techniques disponibles 
pour minimiser les conséquences du secteur de 
l’élevage sur les ressources en eau, en limitant 
l’appauvrissement de ces dernières et en amélio-
rant l’efficacité de leur utilisation. Toutefois, ces 
techniques sont peu appliquées pour les raisons 
suivantes: a) les pratiques ayant un impact sur les 
ressources en eau sont en général plus coûteuses 
à court terme; b) il existe clairement un manque 
de connaissances techniques et de dissémination 
de l’information; c) les normes environnementales 
et les politiques à cet égard font défaut et/ou leur 
mise en œuvre est insuffisante. Dans la plupart 
des cas, l’adoption de techniques visant à réduire 
les tendances à l’appauvrissement de l’eau ne se 
fera que par la conception et la mise en place d’un 
cadre politique adapté, tel qu’il est présenté dans 
le Chapitre 6.
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L’impact de l’élevage sur la biodiversité

5.1 Problèmes et tendances 
Une crise sans précédent 
La biodiversité se rapporte à la variété des gènes, 
des espèces et des écosystèmes présents dans 
la nature. Diminutif de «diversité biologique», le 
terme recouvre toutes les formes de vie sur la pla-
nète et comporte généralement trois dimensions: 

  la diversité génétique, à savoir l’ensemble de 
toutes les informations génétiques contenues 
dans les gènes de chaque plante, animal et 
microorganisme; 

  la diversité des espèces, à savoir la variété des 
organismes vivants sur terre; et

  la diversité des écosystèmes, à savoir la variété 
des habitats et des processus écologiques exis-
tant dans la biosphère. 

La biodiversité intervient dans de nombreuses 
composantes du bien-être humain, notamment 
la sécurité, les biens matériels de base, la santé, 
les bonnes relations sociales et la liberté de choix 
et d’action de chacun (EM, 2005b). Elle contribue 
à ce bien-être directement, à travers les services 
écologiques culturels, d’approvisionnement et de 
régulation, et indirectement, à travers les services 
écologiques de soutien. Les écosystèmes biodi-
versifiés tendent à être plus résilients et peuvent 
par conséquent mieux faire face à un monde de 
plus en plus imprévisible (CDB, 2006). Pendant 
des siècles, les êtres humains ont tiré profit de 
l’exploitation de la biodiversité, tout en rédui-
sant souvent cette dernière lors de la conversion 
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des écosystèmes naturels à leurs propres fins. 
L’agriculture, l’élevage, la pêche et la foreste-
rie ont exercé des pressions importantes sur la 
biodiversité, alors même qu’ils apportaient les 
fondements du développement et de la croissance 
économique. 

La biodiversité mondiale fait face à une crise 
sans précédent depuis la fin de la dernière épo-
que glaciaire, qui affecte ses trois dimensions. La 
diversité génétique est en péril, la taille des popu-
lations animales et végétales sauvages se réduit 
de manière radicale et, avec elle, le réservoir 
génétique. La diversité des espèces est confrontée 
à des taux d’extinction qui excèdent largement le 
«taux de base» observé dans le registre fossile 
type. Toute la gamme de diversité des écosystè-
mes risque d’être transformée par les activités 
humaines. 

L’Evaluation des écosystèmes pour le Millénaire 
(EM) a étudié l’état de 24 services écologiques 
contribuant directement au bien-être humain. La 
conclusion est que 15 d’entre eux sont en déclin. 
Et comme le montre l’«Aperçu de la biodiversité 
globale» de la Convention sur la diversité biologi-
que, il existe d’autres raisons importantes de s’e 
préoccuper de la perte de biodiversité, lesquelles 
vont au-delà de l’utilité immédiate de la nature 
pour l’humanité. Les générations futures ont le 
droit d’hériter d’une planète foisonnante, leur 
permettant de récolter les bénéfices économi-
ques, culturels et spirituels de la nature (CDB, 
2006). Certains ajouteront que toute forme de 
vie a un droit intrinsèque d’exister. Les espèces 
vivant aujourd’hui existent depuis plusieurs mil-
lions d’années et ont toutes progressé selon un 
schéma d’évolution particulier et non répétitif, 
pour atteindre leur forme actuelle. 

Les inquiétudes relatives à la perte de biodiver-
sité et la reconnaissance du rôle crucial de celle-ci 
en matière de soutien à la vie humaine ont conduit 
à l’élaboration, en 1992, de la Convention sur la 
diversité biologique (CDB), traité international 
juridiquement contraignant dont l’objectif est de 
conserver la biodiversité et d’utiliser durablement 
ses composantes. Comme tout outil important, la 

CDB comprend le développement de stratégies 
en faveur de la biodiversité et la mise en œuvre 
de plans d’action nationaux. Si presque tous les 
pays ont élaboré de telles stratégies, les progrès 
restent très limités en regard des objectifs princi-
paux, à savoir améliorer la capacité de réalisation 
et de planification au niveau national ou la mise 
en œuvre réelle (CDB, 2006). Les plus grands 
efforts de conservation portent sur les espèces 
menacées et leurs habitats, alors que les services 
écologiques sont moins pris en considération. 

Selon le Rapport de l’EM (2005b), les facteurs 
essentiels directement à l’origine de la perte de 
biodiversité et de la modification des services 
écologiques sont: 

l’altération de l’habitat (modification de l’utili-
sation des sols, altération physique des fleuves 
par le prélèvement de l’eau, disparition des 
récifs coralliens ou dégâts causés par le chalu-
tage sur les fonds sous-marins); 
le changement climatique; 
les espèces exotiques envahissantes; 
la surexploitation; et
la pollution. 

Le bétail joue un rôle important dans la crise 
actuelle de la biodiversité, puisqu’il contribue 
directement ou indirectement à tous les facteurs 
à l’origine de sa perte, tant au niveau local que 
mondial. De manière générale, la perte de biodi-
versité est causée par une combinaison de divers 
processus de dégradation environnementale. Il 
est donc difficile de distinguer la contribution du 
secteur de l’élevage, et cela d’autant plus que la 
chaîne de production des aliments d’origine ani-
male se divise en plusieurs étapes, chacune ayant 
un impact sur l’environnement. 

L’utilisation et le changement d’affectation des 
terres liés au secteur de l’élevage altèrent ou 
détruisent des écosystèmes constituant les habi-
tats d’espèces spécifiques (voir Chapitre 2). L’éle-
vage contribue au changement climatique, qui à 
son tour modifie les écosystèmes et les espèces 
(voir Chapitre 3). Les écosystèmes terrestres et 
aquatiques sont touchés par les émissions de 
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polluants dans l’environnement (déversements 
de nutriments et d’agents pathogènes dans les 
écosystèmes marins et d’eau douce, émissions 
d’ammoniac, pluies acides). Le secteur affecte 
aussi directement la biodiversité à travers les 
espèces exotiques envahissantes (le bétail lui-
même et les maladies dont il peut être le vecteur) 
et la surexploitation, comme le surpâturage des 
espèces végétales des prairies. Ce tableau com-
plexe est encore compliqué par le fait que l’éle-
vage a commencé à affecter la biodiversité il y a 
des millénaires, lorsque le bétail a été domestiqué 
et qu’il a fourni à l’homme un moyen d’exploiter de 
nouvelles ressources et de nouveaux territoires 
auparavant indisponibles. Ces évolutions histori-
ques continuent de toucher la biodiversité, alors 
même que les effets des processus actuels de 
dégradation (dont beaucoup sont décrits dans les 
chapitres précédents) se cumulent. 

Ce chapitre donne tout d’abord un aperçu géné-
ral du statut de la biodiversité mondiale. Il évalue 
ensuite la contribution du bétail à la perte de biodi-
versité, au cours des diverses étapes de la chaîne 
de production des aliments d’origine animale. Du 
fait de la complexité décrite ci-dessus, cette éva-
luation est parfois fragmentée et anecdotique. Elle 
donne toutefois des indications, non seulement 
sur l’importance de l’impact de l’élevage, mais 
également sur les enjeux que représentent le 
ralentissement, l’arrêt ou l’inversion du processus 
de dégradation – de même que sur les possibilités 
de contrer ce dernier. Un certain nombre d’options 
techniques existent pour réduire l’impact négatif 
de certaines pratiques actuelles et de certains 
processus de modification. Ces options sont pré-
sentées dans la dernière section. 

5.2 Dimensions de la biodiversité 
La biodiversité présente des dimensions multiples. 
Au niveau des organismes vivants, la diversité intra 
et inter-espèces se rapporte essentiellement aux 
aspects génétique et phénotypique de la diversité 
biologique. A des échelles supérieures, la biodi-
versité se rapporte à la richesse des écosystèmes 
et à la manière dont les espèces sont assemblées 

dans diverses communautés biotiques au sein 
d’un large éventail de biotopes.1

Diversité inter-espèces 

La biodiversité inter-espèces se rapporte au nom-
bre total d’espèces (animaux, végétaux et microor-
ganismes) présents sur Terre. Le nombre total 
des espèces est encore inconnu. Environ 1,8 mil-
lion d’espèces ont été décrites à ce jour, mais 
beaucoup d’autres existent probablement –– les 
estimations varient de 5 à environ 100 millions. Le 
chiffre de 14 millions a été proposé comme hypo-
thèse de travail raisonnable (voir le tableau 5.1). 
Sur la base de ce chiffre, seuls 12 pour cent du 
nombre total estimé d’espèces ont été classifiés 
à ce stade.

Les espèces existantes ne sont pas réparties de 
manière uniforme sur la planète. Certaines zones 
sont beaucoup plus riches en espèces que d’autres 
et de nombreuses espèces sont endémiques pour 
une région donnée. En général, la diversité dimi-
nue en se rapprochant des pôles. Les régions 
tropicales humides sont particulièrement riches 
en espèces, endémiques pour la plupart. Les envi-
ronnements les plus riches en biodiversité sont 

1 Un biotope est une zone dans laquelle les conditions envi-
ronnementales et la répartition de la vie animale et végétale 
sont uniformes.

Tableau 5.1

Estimation du nombre d’espèces décrites et du 

nombre total d’espèces possibles 

Règne Espèces  Estimation  

 décrites des espèces  

  possibles

Bactéries 4 000 1 000 000

Protistes (algues, 
   protozoaires, etc.) 80 000 600 000

Animaux 1 320 000 10 600 000

Champignons 70 000 1 500 000

Végétaux 270 000 300 000

Total 1 744 000  14 000 000

Source: Centre mondial de surveillance de la conservation 

(PNUE-WCMC) (2000).
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les forêts tropicales humides, qui occupent environ 
8 pour cent de la surface terrestre mais abritent 
plus de 50 pour cent des espèces de la planète. Les 
régions tropicales abritent deux tiers des espèces 
végétales – estimées au nombre de 250 000 – et 
30 pour cent des espèces d’oiseaux. De la même 
manière, les eaux intérieures, par ailleurs en voie 
d’épuisement, représentent une toute petite part 
des ressources en eau mondiales mais contien-
nent 40 pour cent des espèces aquatiques, qui sont 
souvent endémiques (Harvey, 2001). 

Diversité intra-espèces 

La diversité intra-espèces se rapporte à la riches-
se des gènes chez une espèce donnée. Cela 
comprend la variation génétique entre individus 
d’une même population et entre populations. La 
diversité génétique représente pour les popula-
tions et les espèces un mécanisme d’adaptation 
aux modifications de l’environnement. La diversité 
intra-espèces est cruciale pour la résilience des 
populations et des écosystèmes face à des événe-
ments imprévisibles et aléatoires. Plus la variation 
sera grande, plus les chances seront importantes 
qu’une espèce comporte des individus avec des 
gènes adaptés à un nouvel environnement et 
pouvant être transmis à la génération suivante. 
Une diversité intra-espèces limitée réduit non 
seulement la résilience, mais accroît également 
la probabilité de croisement consanguin, condui-
sant souvent à une augmentation des maladies 
génétiques qui peuvent sur le long terme menacer 
l’espèce elle-même. 

L’exemple le plus connu de diversité intra-
espèces se trouve dans la biodiversité agricole. 
La biodiversité agricole est une création humai-
ne, elle comprend des végétaux et des animaux 
domestiqués, ainsi que des espèces non récoltées 
qui contribuent à fournir des aliments au sein des 
écosystèmes agricoles. Dans le cas du bétail, la 
sélection naturelle initiale qui a donné naissance 
au géniteur sauvage a été suivie par des milliers 
d’années de domestication et d’élevage sélectif 
par l’homme. Les exploitants et les éleveurs ont 
sélectionné des animaux selon une variété de 

caractéristiques et d’environnements de produc-
tion, avec pour résultat le développement de plus 
de 7 600 espèces de bétail (FAO, 2006c). A partir de 
seulement 9 des 14 espèces les plus importantes 
(bovin, cheval, âne, porc, mouton, buffle, chèvre, 
poulet et canard) pas moins de 4 000 races ont été 
développées et utilisées dans le monde. 

A l’état sauvage, la diversité génétique intra-
espèces devient une préoccupation centrale pour 
la gestion et la préservation de la faune sauvage. 
Lorsque les populations deviennent trop isolées, 
des phénomènes de croisement consanguin peu-
vent se produire si la taille de la population n’est 
pas assez importante. Ainsi, permettre à des 
populations isolées d’animaux sauvages de se 
croiser et se reproduire peut contribuer à l’échan-
ge de gènes et à améliorer le réservoir génétique 
des populations d’animaux sauvages. 

Diversité des écosystèmes 

Un écosystème est un assemblage d’espèces 
vivantes dans un biotope qui, en interagissant 
avec son environnement physique, fonctionne 
comme une seule unité. La plupart des systèmes 
de classification des écosystèmes ont recours 
à des caractéristiques biologiques, géologiques 
et climatiques, notamment la topographie et la 
couverture ou la structure végétale, voire à des 
facteurs culturels ou anthropiques. Les écosystè-
mes peuvent être de toute taille, allant d’un petit 
bassin à une biosphère entière, et interagir les uns 
avec les autres. 

Des tentatives ont été faites pour caractériser 
les écosystèmes et leur diversité sur des zones 
étendues. Le rapport WWF (2005) définit une 
écorégion comme une grande surface de terre ou 
d’eau qui contient un assemblage géographique-
ment distinct de communautés naturelles qui (a) 
partagent une grande majorité de leurs espèces 
et dynamiques écologiques; (b) partagent des 
conditions environnementales similaires et; (c) 
interagissent écologiquement de manière décisive 
pour leur persistance à long terme. En utilisant 
cette approche, le WWF a identifié 825 écorégions 
terrestres dans le monde (l’identification d’un 
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ensemble de quelque 500 écorégions d’eau douce 
est en cours d’élaboration) et évalué l’état de la 
diversité des écosystèmes dans chacune de ces 
régions. A une échelle encore plus large, l’Institut 
des ressources mondiales (2000) distingue cinq 
biomes principaux et essentiels formés par l’in-
teraction de l’environnement physique, des condi-
tions biologiques et de l’intervention humaine: les 
écosystèmes agricoles, les écosystèmes côtiers 
et marins, les écosystèmes forestiers, les systè-
mes d’eau douce et les écosystèmes de prairie. 
Les forêts, qui abritent environ les deux tiers 
des espèces terrestres connues, présentent la 
diversité d’espèces et l’endémisme local les plus 
élevés parmi tous les biomes. 

Les écosystèmes jouent un rôle central dans le 
fonctionnement de la planète car ils fournissent 
des services qui régulent les principaux cycles 
naturels (eau, carbone, azote, etc.). Ces services 
incluent: l’entretien des fonctions des bassins 
versants (infiltration, contrôle des courants et 
des orages, protection des sols), la dépollution de 
l’air et de l’eau (y compris le recyclage et la fixa-
tion du carbone, des nutriments et des polluants 
chimiques) et la fourniture d’un habitat pour la 
faune sauvage. Pour l’homme, les écosystèmes 
fournissent une large gamme de biens et services, 
notamment la nourriture, l’énergie, les matériaux 
et l’eau, mais ils représentent également des 
valeurs esthétiques, culturelles et récréatives. Le 
niveau des biens et services fournis varie beau-
coup entre les différents écosystèmes. 

La biodiversité menacée2

Les trois dimensions de la biodiversité (gènes, 
espèces et écosystèmes) sont interconnectées, 
et sont toutes en train de s’éroder à un rythme 
rapide au niveau mondial. Tout phénomène qui 
a un impact sur une dimension aura immanqua-
blement un impact sur les autres: la réduction 
de la diversité génétique peut conduire, dans le 
cas extrême, à l’extinction locale ou totale d’une 

espèce. La disparition d’une espèce peut rompre 
l’équilibre entre les différentes populations d’es-
pèces au sein de la faune sauvage, ce qui peut à 
son tour affecter le fonctionnement des écosystè-
mes: les prédateurs se sont révélés cruciaux pour 
la diversité et la stabilité. Ainsi, la chasse des car-
nivores a souvent eu pour résultat une augmenta-
tion des populations herbivores, ce qui a conduit 
à des changements dans la végétation affectant 
de nombreuses espèces. De manière similaire, 
la destruction, la modification et la fragmentation 
des habitats menacent la diversité génétique intra 
et inter-espèces. Cela se produit d’abord parce 
que la surface et la capacité de charge totales de 
l’habitat de la faune sauvage sont réduites par le 
processus de conversion, et ensuite parce que les 
habitats fragmentés isolent les populations les 
unes des autres, rétrécissant le réservoir géné-
tique de chaque population, et les rendent plus 
susceptibles de disparaître. 

Les principales menaces par écosystème sont 
présentées dans le tableau 5.2. Les écosystèmes 
boisés, et en particulier les écosystèmes de forêt 
primaire, sont très menacés au niveau mondial. 
Le couvert forestier mondial a été réduit de 20 
à 50 pour cent depuis les périodes préagricoles 
(Matthews et al., 2000). Pas moins de 30 pour 
cent de la surface potentielle de forêts tempérées, 
subtropicales et tropicales ont été convertis pour 
l’agriculture. Depuis 1980, la surface forestière a 
légèrement augmenté dans les pays industriels, 
mais a décliné de près de 10 pour cent dans les 
pays en développement (Institut des ressour-
ces mondiales, 2000). La grande majorité des 
forêts dans les pays industriels, à l’exception du 
Canada et de la Fédération de Russie, sont des 
forêts secondaires (ayant repoussé après avoir été 
abattues au moins une fois) ou ont été converties 
en plantations. Ces zones sont pauvres en biodi-
versité, par rapport à la forêt primaire d’origine, 
et la perte de nombreuses espèces pendant la 
transition de l’utilisation des terres est souvent 
irréversible. La déforestation tropicale affectant la 
forêt primaire dépasse probablement 130 000 km2 

par an (Institut des ressources mondiales, 2000). 
2 Tirés de PNUD, PNUE, Banque mondiale et WRI (2000); et de 

Baillie, Hilton-Taylor et Stuart, 2004.
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Les systèmes d’eau douce sont si dégradés que 
leur capacité à soutenir la vie humaine, végétale 
et animale est gravement mise en péril. On estime 
que la moitié des zones humides de la planète ont 
été perdues au cours du XXe siècle, celles-ci ayant 
été converties à des fins agricoles ou en zones 
urbaines, ou bien comblées et drainées pour lut-
ter contre des maladies telles que la malaria. Par 
conséquent, de nombreuses espèces d’eau douce 
sont confrontées à un déclin ou à une extinction 
rapide, et les ressources en eau douce pour 
l’usage humain se raréfient. 

La conversion des écosystèmes côtiers au profit 
de l’agriculture et de l’aquaculture, conjuguée 
à d’autres pressions telles que l’érosion et la 
pollution, réduisent à un rythme alarmant les 
mangroves, les terres humides côtières, les prai-

ries sous-marines et les récifs coralliens. Les 
écosystèmes côtiers ont déjà perdu une grande 
part de leur capacité de production de poissons 
en raison de la pêche excessive, de techniques de 
pêche non viables et de la destruction des zones 
de reproduction.

Les prairies, les savanes et les steppes tempé-
rées ont connu une conversion plus importante 
vers l’agriculture, eu égard à d’autres types de 
prairies comme les prairies tropicales et subtro-
picales, les savanes et les terres boisées. En de 
nombreux endroits, l’introduction d’espèces non 
endémiques a eu un impact néfaste sur les éco-
systèmes de prairie, conduisant à une diminution 
de la biodiversité. 

Les systèmes agroécologiques sont également 
très menacés. Au cours des 50 dernières années, 

Tableau 5.2

Principaux écosystèmes et menaces

Catégories Principaux écosystèmes Principales menaces

Mers et côtes Mangroves, récifs coralliens, 

prairies sous-marines, algues, 

communautés pélagiques, 

communautés des grands fonds

Pollution chimique et eutrophisation, pêche excessive, 

changement climatique mondial, altération physique des 

habitats, invasion d’espèces exotiques.

Eaux intérieures Fleuves, lacs, terres humides 

(tourbières, étangs marécageux, 

marais, marécages)  

Altération physique et destruction des habitats par l’extraction, 

le drainage, la canalisation de l’eau, les systèmes de contrôle 

des inondations, les barrages et les réservoirs, la sédimentation, 

l’introduction d’espèces et la pollution (eutrophisation, dépôt 

acide, salinisation, métaux lourds).

Forêts Conifères des zones boréales et 

tempérées, feuillus et arbres mixtes 

des zones tempérées, arbres épars 

des zones tropicales humides et 

sèches et parcs

Altération physique et destruction des habitats, fragmentation, 

modification des régimes des incendies, espèces exotiques 

envahissantes, abattage non durable, extraction de produits 

forestiers non ligneux, ramassage de bois de chauffe, chasse, 

agriculture itinérante non durable, changement climatique, 

polluants – notamment pluies acides.

Terres arides 

    

    

 

Terres méditerranéennes, prairies, 

savanes        

 

Altération physique et destruction des habitats, fragmentation, 

modification des régimes des incendies, introduction 

d’herbivores (bétail en particulier), plantes non endogènes, 

amoindrissement des ressources en eau, ramassage de bois 

de chauffe, surexploitation des espèces sauvages, pollution 

chimique, changement climatique.

Terres agricoles 

    

 

Terres arables (cultures annuelles), 

cultures permanentes, pâturages 

permanents 

Dégradation des sols, utilisation excessive de fertilisants, 

carence en nutriments, perte de diversité génétique, perte de 

pollinisateurs naturels.

Source: PNUD, PNUE, Banque mondiale et WRI (2000). 
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environ 85 pour cent des terres agricoles de 
la planète ont été affectées à un certain degré 
par des processus de dégradation comme l’éro-
sion, la salinisation, le compactage, la carence 
en nutriments, la dégradation biologique et la 
pollution. Environ 34 pour cent des terres agrico-
les présentent des zones légèrement dégradées, 
43 pour cent des zones modérément dégradées et 
9 pour cent des zones fortement ou extrêmement 
dégradées (Institut des ressources mondiales, 
2000). L’intensification des cultures diminue sou-
vent la biodiversité dans les zones agricoles, du 
fait par exemple d’une utilisation excessive de 
fertilisants et de pesticides, d’une réduction de 
l’espace alloué aux haies, aux bosquets ou aux 
couloirs de passage de la faune sauvage, ou bien 
du remplacement des variétés traditionnelles par 
des cultures modernes à forte productivité mais 
uniformes. 

La modification et la destruction d’un écosys-
tème peuvent réduire la biodiversité aussi bien 
au sein des espèces qu’entre celles-ci. En outre, 
la pression croissante sur les espèces à travers 
la surexploitation et la chasse (chasse de pré-
dateurs, chasse de gibier de brousse ou chasse 
récréative), de même que les effets secondaires 
des processus de pollution, érodent encore plus la 
biodiversité intra et inter-espèces. 

La Liste rouge publiée par l’UICN (Union inter-
nationale pour la conservation de la nature) en 
2006 rapporte que plus de 16 000 espèces risquent 
de disparaître, parmi lesquelles 1 528 sont grave-
ment menacées d’extinction. Certains groupes 
d’organismes sont plus menacés que d’autres: 
les espèces proportionnellement les plus mena-
cées sont les amphibiens et les gymnospermes 
(31 pour cent), suivies des mammifères (20 pour 
cent) et des oiseaux (12 pour cent), tandis que, 
pour les poissons et les reptiles, la part est de 
4 pour cent (UICN, 2006). 

L’Afrique subsaharienne, l’Asie du Sud et du 
Sud-Est tropicale et l’Amérique latine, à savoir 
les régions qui abritent la majorité des espè-
ces présentes dans le monde, comptent un plus 
grand nombre d’espèces menacées. S’ils sont 

alarmants, les chiffres de la Liste rouge ne repré-
sentent toutefois pas l’échelle réelle du problème, 
dans la mesure où il n’a été possible d’évaluer que 
2,5 pour cent des espèces décrites (lesquelles ne 
sont elles-mêmes qu’une faible part du nombre 
total d’espèces). La difficulté de quantifier la 
diversité des espèces rend encore plus complexe 
l’évaluation des impacts des activités humaines. 

L’extinction d’espèces est un processus natu-
rel, et l’observation des fossiles montre que – à 
l’exception des périodes d’extinction de masse –il 
existe un «taux de base» naturel d’extinction. Or, 
les taux d’extinction récents dépassent de loin les 
taux de base observés dans le registre fossile. Les 
taux connus d’extinction des oiseaux, des mam-
mifères et des amphibiens au cours des 100 der-
nières années indiquent que les taux actuels sont 
de 50 à 500 fois plus élevés que les taux de base 
observés dans le registre fossile. Si l’on inclut 
les espèces «peut-être éteintes», cela augmente 
de 100 à 1 000 fois les taux naturels d’extinction 
(Baillie, Hilton-Taylor et Stuart, 2004). Il s’agit là 
d’une estimation prudente, puisqu’elle ne prend 
pas en compte les extinctions non établies. Bien 
que les évaluations varient fortement, les taux 
actuels d’extinction suggèrent cependant que la 
Terre se trouve peut-être à l’aube d’une nouvelle 
extinction de masse, générée par les activités 
humaines. 

De manière similaire, la diversité génétique 
agricole décline à l’échelle mondiale à mesure que 
se spécialisent les critères de sélection végétale 
et animale et que progresse l’uniformisation due à 
la mondialisation. Alors que les êtres humains ont 
utilisé 5 000 espèces de plantes différentes pour 
leur alimentation, la majorité de la population 
mondiale est maintenant nourrie par moins de 20 
espèces végétales de base (FAO, 2004c). De plus, 
seules 14 espèces de mammifères et d’oiseaux 
domestiqués lui fournissent maintenant 90 pour 
cent de ses aliments d’origine animale (Hoffmann 
et Scherf, 2006).

Les forêts abritent actuellement le plus grand 
nombre d’espèces menacées. De nombreux grands 
mammifères des forêts, la moitié des grands pri-



210

L’ombre portée de l’élevage

mates et près de 9 pour cent de toutes les espèces 
d’arbres connues risquent de s’éteindre (Institut 
des ressources mondiales, 2000). La biodiver-
sité des écosystèmes d’eau douce est encore plus 
menacée que celle des écosystèmes terrestres. 
Vingt pour cent des espèces dulcicoles présentes 
dans le monde se sont éteintes, sont menacées, 
ou sont gravement menacées d’extinction depuis 
les dernières décennies. Aux Etats-Unis d’Améri-
que, où les données sont les plus complètes pour 
les espèces dulcicoles, 37 pour cent des espèces 
de poissons d’eau douce, 67 pour cent des moules, 
51 pour cent des écrevisses et 40 pour cent des 
amphibiens sont menacés ou se sont éteints (Ins-
titut des ressources mondiales, 2000). La biodiver-
sité marine est également gravement menacée. 
Les espèces commerciales telles que la morue, 
cinq espèces de thon et l’aiglefin sont menacées 
à l’échelle mondiale, de même que plusieurs 
espèces de baleines, de phoques et de tortues de 
mer, tandis que des espèces envahissantes sont 
fréquemment signalées dans des mers fermées 
(Institut des ressources mondiales, 2000).

5.3 Rôle de l’élevage dans la perte de 
biodiversité
Comme nous l’avons vu, les principaux facteurs à 
l’origine de la perte de biodiversité et des modifi-
cations des services écologiques sont l’altération 
des habitats, le changement climatique, les espè-
ces exotiques envahissantes, la surexploitation et 
la pollution. Ces causes ne sont pas indépendan-
tes. Ainsi, l’impact sur la biodiversité du change-
ment climatique et une grande part de celui de 
la pollution sont indirects, passant à travers l’al-
tération des habitats, tandis que cette altération 
va souvent de pair avec l’introduction d’espèces 
envahissantes. 

5.3.1 Altération des habitats

La destruction, la fragmentation et la dégradation 
des habitats sont les principales menaces qui 
pèsent sur la biodiversité mondiale. Ces phéno-
mènes constituent le risque le plus important 
pour les oiseaux, les amphibiens et les mammi-

fères, affectant plus de 85 pour cent des espèces 
menacées dans les trois classes animales (Baillie, 
Hilton-Taylor et Stuart, 2004). Il a été possible 
d’étudier certains des principaux facteurs à l’ori-
gine de la destruction des habitats en utilisant des 
données sur les oiseaux. Il a été montré que les 
activités agricoles à grande échelle (notamment 
les cultures vivrières, le pâturage extensif et les 
cultures pérennes telles que le café et l’huile de 
palme) participaient à la destruction de l’habitat 
de près de la moitié des oiseaux menacés dans 
le monde. Une proportion similaire serait affectée 
par les activités agricoles de subsistance ou réa-
lisées dans de petites exploitations. On considère 
que l’abattage des arbres et l’exploitation forestiè-
re sélectifs, et la déforestation en général, affec-
tent environ 30 pour cent des espèces d’oiseaux 
menacées, le ramassage du bois de chauffe et la 
récolte de produits forestiers non ligneux 15 pour 
cent, et la conversion en plantations d’arbres 
environ 10 pour cent. Au total, on considère que 
plus de 70 pour cent des oiseaux menacés dans le 
monde subissent l’impact des activités agricoles 
et 60 pour cent les conséquences des activités 
forestières (Baillie, Hilton-Taylor et Stuart, 2004). 

Le secteur de l’élevage est l’un des principaux 
responsables de l’altération de l’habitat (défo-
restation, destruction des forêts ripicoles, drai-
nage des terres humides), qu’il s’agisse de la 
production animale elle-même ou de la produc-
tion alimentaire. Le bétail contribue également 
directement à l’altération de l’habitat puisque le 
surpâturage et le surpeuplement animal accélè-
rent la désertification. 

Déforestation et fragmentation forestière 

La modification de l’habitat par et pour l’élevage a 
commencé avec le début de la domestication des 
animaux, entre 10 000 et 8 000 avant J.-C. Autour 
du bassin Méditerranéen, les premiers impacts 
sur l’environnement ont été dus au défrichage par 
le feu, au pastoralisme et à l’agriculture primitive 
(Pons et al., 1989). La plus grande part de la végé-
tation naturelle de la zone a depuis été modifiée 
par les activités humaines. Dans les régions tem-
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pérées du nord comme en Europe, la végétation 
endémique a également été largement détruite 
ou altérée par la déforestation, l’agriculture et la 
pâture (Heywood, 1989). Plus récemment, une 
grande part de la forêt tempérée australienne a 
été convertie en prairie (Mack, 1989). 

La production animale joue un rôle important 
dans la destruction de l’habitat. Actuellement, 
le lien le plus fort entre la déforestation et l’éle-
vage s’observe en Amérique latine, où le pâturage 
extensif des bovins s’étend essentiellement aux 
dépens du couvert forestier. D’ici 2010, les bovins 
devraient paître sur quelque 24 millions d’hecta-
res de terres néotropicales qui étaient forestières 
en 2000 (Wassenaar et al., 2006; se reporter 
également au Chapitre 2). Cela signifie qu’environ 
deux tiers des terres déforestées devraient être 
convertis en pâturages, avec un impact négatif 
important sur la biodiversité. 

Outre les pâturages, une part substantielle et 
croissante des terres cultivées de cette région, 
et plus particulièrement des terres cultivées qui 
empiètent sur la forêt, est dédiée à la production 
intensive à grande échelle de fèves de soja et 
d’autres cultures destinées à l’alimentation ani-
male. Entre 1994 et 2004, la superficie de terres 
consacrées à la culture du soja en Amérique latine 
a plus que doublé, atteignant 39 millions d’hec-

tares et devenant ainsi la plus grande surface 
dédiée à une seule culture, très loin devant le maïs 
qui se classe second, avec 28 millions d’hectares 
(FAO, 2006b). Conjugués à d’autres facteurs, les 
besoins croissants en alimentation animale ont 
engendré une augmentation de la production et 
des exportations d’aliments du bétail, de la part 
de pays comme le Brésil où les terres sont relati-
vement abondantes. Certains auteurs (Wassenaar 
et al., 2006) prévoient la déforestation de vastes 
superficies au sein de la forêt amazonienne brési-
lienne, du fait de l’expansion des terres agricoles, 
essentiellement pour la culture de fèves de soja 
(voir encadré 5.1). Des processus similaires sont 
signalés au sud des néotropiques, en particulier 
en Argentine (Viollat, Le Monde diplomatique, 
avril 2006). 

Outre les forêts, cette expansion de l’utilisation 
des terres liée au secteur de l’élevage a frag-
menté d’autres écosystèmes précieux. Dans la 
région écologiquement très sensible de la savane 
tropicale au Brésil, le Cerrado (récemment décrit 
comme l’écosystème «oublié» – Marris, 2005), la 
colonisation rapide, la pollution et l’érosion conju-
guées ont eu un grave impact sur la biodiversité 
(voir encadré 5.2). 

La superficie des terres converties au profit 
de l’élevage n’est pas le seul problème. Le mode 
d’expansion des pâturages risque également de 
causer une dégradation de l’habitat, du fait de 
la perte de la biodiversité néotropicale. Soixante 
pour cent environ de l’expansion des pâturages 
sur les forêts devraient se produire de manière 
assez diffuse, dans des paysages forestiers déjà 
fragmentés (Wassenaar et al., 2006). Les zones 
d’expansion plus concentrées sont surtout pré-
vues dans les écosystèmes de basses terres. 
Parmi les «zones sensibles» identifiées par cer-
tains auteurs (Myers et al., 2000), la région mon-
tagneuse des Andes tropicales est la plus diver-
sifiée. Elle contient environ 6 pour cent du total 
mondial des espèces de végétaux et de vertébrés. 
On sait que, dans la forêt humide du nord-ouest 
des Andes et des écorégions des forêts sèches 
de montagne de la vallée de la Magdaleña, la bio-

Le rara du Pérou (Phytotoma raimondii), espèce en 

voie d’extinction, est endémique dans la forêt sèche 

du nord du Pérou. La conversion des forêts pour 

l’agriculture et le bois de chauffe a menacé le dernier 

bastion de l’espèce – 2006
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 Encadré 5.1  Le cas des zones protégées

La destruction et l’altération des habitats dans le 

monde se poursuivent à un rythme constant. Selon 

la FAO, environ 29,6 pour cent de la surface totale 

des terres mondiales sont actuellement sous cou-

vert forestier. Cette surface est déforestée à un taux 

de 0,2 pour cent par an (FAO, 2004).

D’importants efforts aux niveaux mondial et natio-

nal ont visé à protéger des zones afin de préserver 

les habitats et les espèces clés. En 2005, 6,1 pour 

cent de la surface totale des terres de la planète 

étaient protégées (WRI, 2005). Cela comprend les 

réserves naturelles au sens strict, les zones natu-

relles, les parcs nationaux, les monuments natio-

naux, les zones de gestion des habitats/espèces et 

les paysages protégés.

Malgré les efforts pour accroître le nombre de 

zones protégées dans le monde, l’extinction d’espè-

ces et les pertes d’habitat se poursuivent. De nom-

breuses zones protégées sont confrontées à des 

menaces importantes dont le braconnage, l’empiè-

tement, la fragmentation, l’abattage, l’agriculture et 

le pâturage, les espèces exotiques envahissantes et 

la surexploitation.

Parmi les menaces relatives à l’élevage, les respon-

sables des parcs ont identifié les facteurs suivants:

  l’incursion de troupeaux nomades et les conflits 

subséquents avec les populations d’animaux sau-

vages;

 l’installation croissante de fermes dans les zones 

protégées, et

 la pollution agricole, qui affecte les zones proté-

gées par l’eutrophisation et la pollution par les 

pesticides et les métaux lourds (Mulongoy et 

Chape, 2004).

L’élevage représente une menace particulière 

pour les zones protégées.

1 Catégorie Ia ou réserve naturelle au sens strict: zone protégée 
gérée essentiellement dans un but scientifique; Catégorie Ib 
ou zone naturelle: zone protégée gérée essentiellement pour 
la protection des étendues naturelles; et catégorie II ou parc 
national: zone protégée gérée essentiellement pour la protec-
tion des écosystèmes et les activités récréatives.

Une analyse effectuée pour le présent rapport, 

comparant la densité bovine mondiale avec les 

zones protégées des trois premières catégories 

de l’UICN1, montre que, dans 60 pour cent de ces 

dernières, des élevages (bovins et buffles) sont 

présents dans un rayon de 20 km autour du centre. 

La densité bovine dans les zones protégées est 

généralement encore faible, mais environ 4 pour 

cent d’entre elles ont une densité moyenne de 

quatre animaux ou plus par kilomètre carré, ce qui 

représente une menace significative.

Les modifications de l’utilisation des terres pré-

vues pour l’année 2010 dans les néotropiques (voir 

les cartes 33A et 33B, Annexe 1) montrent que les 

zones protégées risquent d’être encore plus sou-

mises à la déforestation due à l’élevage. Ainsi, en 

Amérique centrale, une expansion significative des 

pâturages sur la forêt est attendue dans la réserve 

de la biosphère maya, dans la région Petén au nord 

du Guatemala, essentiellement dans le parc natio-

nal Laguna del Tigre. En Amérique du Sud, quel-

ques parcs apparaissent gravement menacés: le 

monument naturel Formaciones de Tepuyes dans 

l’est de l’Amazonie vénézuelienne, le parc national 

colombien Sierra de la Macarena et la réserve 

Cuyabeno dans le nord-est de l’Equateur.

Bien que la déforestation dans les zones pro-

tégées ne représente qu’une part limitée de la 

déforestation totale, elle peut avoir une signifi-

cation écologique considérable. Le parc national 

Macarena, par exemple, est le seul couloir signi-

ficatif restant entre les Andes et les basses terres 

de l’Amazonie. De petites zones de déforestation, 

qui pourraient n’être que le début d’un processus, 

sont également notées aux confins du parc natio-

nal Carrasco Ichilo sur les pentes des Andes, entre 

les hauts plateaux boliviens et les basses terres 

vers Santa Cruz. Dans tous les cas, la majeure 

partie de la zone déforestée serait occupée par des 

pâturages. 

Source: Wassenaar et al. (2006).



213

L’impact de l’élevage sur la biodiversité

diversité est soumise à une pression importante 
(PNUE-WCMC, 2002). Ces zones devraient être 
affectées par une déforestation diffuse, dominée à 
la fois par les pâturages et les cultures. 

La dégradation de l’habitat menace de nom-
breuses autres écorégions. La plupart devraient 
être touchées par une déforestation diffuse: citons 
notamment l’expansion des terres cultivées dans 
les forêts de pins et de chênes en Amérique cen-
trale et l’expansion des pâturages dans les forêts 
du Cerrado brésilien ou les forêts de l’Atlantique à 
l’est du Brésil, qui comptent parmi les habitats les 
plus menacés (Myers et al., 2000; PNUE, 2002). En 
fait, presque toutes les zones de déforestation dif-
fuse sont situées dans les «200 écorégions mon-
diales» prioritaires du WWF (Olson et Dinerstein, 
1998). De plus, les Andes du Nord et du Centre, 
ainsi que la côte Est du Brésil, ont des densités 
extrêmement élevées de refuges pour oiseaux 
(BirdLife International, 2004). 

La fragmentation de l’habitat se produit lorsque 
des morceaux d’habitat indigène se retrouvent 
isolés, dans un paysage de plus en plus dominé 
par les activités humaines. 

Dans l’étude de la relation entre espèces et 
zones, il a depuis longtemps été observé que les 
grandes îles comportent plus d’espèces au sein 
d’un groupe donné que les petites îles. Ainsi, 
Darlington a évalué que la réduction par dix d’une 
surface aux Antilles divise par deux le nombre 
d’espèces de Carabidae (scarabées) (Darlington, 
1943). Les chercheurs appliquent aujourd’hui de 
plus en plus cette relation aux habitats fragmen-
tés et, en particulier, à la fragmentation des forêts 
humides, affirmant que les parcelles forestières 
abritent une biodiversité moins importante que 
les forêts permanentes. Dans le contexte de la 
fragmentation forestière, la diminution de la bio-
diversité résulterait de plusieurs facteurs: une 
diminution de la variété des habitats dans la partie 
fragmentée, des opportunités accrues pour les 
espèces exotiques envahissantes de s’introduire 
et de concurrencer les espèces endémiques, une 
diminution de la taille de la population sauvage, 
facilitant les croisements consanguins et érodant 

la biodiversité intraspécifique, et une perturbation 
de l’équilibre naturel entre les espèces, en parti-
culier entre proies et prédateurs.

Le résultat direct est que les véritables impacts 
de la modification de l’habitat sur la biodiversité 
sont plus importants lorsque l’habitat est frag-
menté, puisque la capacité de charge réelle de 
biodiversité des habitats fragmentés est bien 
plus faible que ne le suggère la perte globale de 
superficie. 

L’effet de la fragmentation sur la biodiversité 
dans des paysages dominés par les pâturages est 
souvent aggravé par des modifications du régime 
des incendies. Comme cela a été décrit dans le 
Chapitre 3 (encadré 3.3), la technique du brûlis est 
une pratique courante pour la mise en place et la 
gestion des pâturages. Elle est pratiquée dans de 
nombreuses régions de prairies d’Afrique, d’Aus-
tralie, du Brésil et des Etats-Unis d’Amérique. 

La technique du brûlis est généralement néfaste 
pour les grandes régions agricoles avec un habitat 
naturel fragmenté. En effet, les fragments fores-
tiers encore présents dans ces régions se révèlent 
particulièrement vulnérables au feu car leurs 
lisières, plus sèches et prédisposées aux incen-
dies, bordent les pâturages fréquemment brûlés. 
La technique du brûlis étant généralement peu 
contrôlée, le feu pénètre souvent profondément 
à l’intérieur des forêts (Cochrane et Laurance, 
2002). Le feu a également un impact indirect sur 
la biodiversité en facilitant l’invasion d’espèces 
exotiques. Dans une étude, D’Antonio (2000) est 
arrivé à la conclusion que le feu accroît le plus 
souvent ces invasions, même lorsqu’il est utilisé 
pour lutter contre les espèces envahissantes. De 
plus, certaines espèces envahissantes peuvent 
également altérer directement le régime des 
incendies. Elles peuvent accroître l’intensité des 
feux dans des systèmes prédisposés aux incen-
dies ou introduire le feu dans des systèmes dans 
lesquels il était auparavant inhabituel. 

Intensification de l’utilisation agricole des terres 

Dans sa perspective historique des invasions bio-
logiques, Di Castri (1989) définit le Vieux monde 
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 Encadré 5.2  Changements dans la savane tropicale du Cerrado, Brésil

La région de savane boisée du Cerrado représente 

21 pour cent de la surface du Brésil. De grands mam-

mifères tels que le fourmilier géant, le tatou géant, le 

jaguar et le loup à crinière y survivent encore. Dans 

cet écosystème fragile et précieux, la biodiversité est 

menacée par une combinaison de facteurs comme 

la fragmentation, l’intensification, les invasions et la 

pollution.

Comme le bassin de l’Amazone, le Cerrado est une 

formidable source de biodiversité. Il abrite un ensem-

ble unique d’espèces de plantes adaptées aux séche-

resses et aux incendies et des quantités étonnantes 

d’espèces d’oiseaux endémiques. Ses 137 espèces 

menacées incluent le loup à crinière (Chrysocyon 
brachyurus), un animal remarquable à longues pat-

tes, qui ressemble à un renard sur des échasses. La 

végétation éparse et broussailleuse possède plus 

de 4 000 espèces qui poussent exclusivement à cet 

endroit.

Cependant, au cours des 35 dernières années, 

plus de la moitié des deux millions de kilomètres 

carrés de la surface d’origine du Cerrado a été uti-

lisée pour l’agriculture. Elle fait maintenant partie 

des principales régions mondiales de production de 

bœuf et de soja. Au taux actuel de perte, l’écosystème 

pourrait disparaître d’ici 2030, selon les estimations de 

«Conservation International».

L’agriculture a commencé dans le Cerrado dans les 

années 30 avec un élevage extensif de bovins, qui a eu 

un impact important sur le fonctionnement et la biodi-

versité de l’écosystème. Outre l’altération de la végé-

tation locale par le piétinement et la pâture, la plus 

grande part de l’impact provient des dégâts causés 

dans les écosystèmes naturels fragiles avoisinants 

du fait des incendies déclenchés sur les pâturages. 

La modification du régime des incendies s’est révélée 

désastreuse: la mélinis grasse (Melinis minutiflora), 

plantée très largement pour les pâturages, a envahi 

la périphérie du Cerrado sauvage, causant des incen-

dies d’une telle intensité qu’ils brûlent même l’écorce 

résistante et adaptée au feu des plantes ligneuses 

endémiques.

Toutefois, l’inaccessibilité et les sols pauvres du 

Cerrado ont empêché l’exploitation à grande échelle 

de vastes superficies. Lorsque le Brésil a adopté la 

Révolution verte dans les années 70, la disponibilité de 

nouvelles variétés de soja et de fertilisants ont fait de la 

région une candidate viable pour l’agriculture. La cultu-

re de la fève de soja a depuis envahi le Cerrado, où la 

production nationale a augmenté de 85 pour cent entre 

1993 et 2002. La production de soja y est caractérisée 

par une gestion des terres très intensive, basée sur une 

technologie avancée, une mécanisation totale et une 

utilisation massisive de produits agrochimiques.

Les unités de production sont généralement bien 

supérieures à 1 000 ha. Ce système intensif permet 

une forte productivité: le soja est récolté deux fois par 

an, parfois avec une culture intermittente de maïs.

Le remplacement d’habitats initialement riches 

par un paysage de monoculture intensive affecte 

lourdement la biodiversité. Les habitats ont été lar-

gement perdus et les pesticides et engrais, répandus 

en grandes quantités pour lutter contre les ravageurs 

et les maladies et pour maintenir la fertilité, polluent 

l’eau et le sol. Si l’utilisation d’herbicides contre les 

mauvaises herbes est actuellement en augmenta-

tion, ces dernières étaient auparavant traitées avec 

des méthodes mécaniques qui ont favorisé l’érosion. 

Le WWF (2003) estime qu’un champ de soja dans le 

Cerrado perd approximativement 8 tonnes de terre par 

hectare chaque année.

Les spécialistes de la conservation prennent de 

plus en plus conscience que leurs stratégies doivent 

s’adapter au développement économique (Odling-

Smee, 2005). A cette fin, les écologistes travaillant 

dans le Cerrado insistent maintenant sur les services 

fournis par les écosystèmes de la région — dont beau-

coup ont une valeur économique tangible.

Certains étudient le rôle du paysage indigène 

comme puits de carbone, comme centre de diversité 

génétique pour le manioc, ou comme un protecteur du 

sol et des ressources en eau du Brésil.

Source: Marris (2005).
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comme la zone dans laquelle les instruments pour 
la culture étaient la bêche et la charrue. Le fait de 
retourner le sol en profondeur en labourant a des 
effets considérables sur les processus biologiques 
dans le sol, notamment la germination. De telles 
pratiques, et leur déploiement subséquent dans 
d’autres régions, représentent une forme précoce 
d’intensification conduisant à une modification de 
l’habitat. Cependant, l’effet sur la perte de biodi-
versité a certainement été bien moindre que celui 
résultant de l’intensification de l’agriculture par la 
mécanisation et l’utilisation de produits agrochi-
miques, suite à la révolution industrielle. 

Aujourd’hui en Europe, on considère que le 
pacage traditionnel affecte de manière positive 
la biodiversité dans les pâturages, en créant 
et en maintenant une hétérogénéité structurelle 
du tapis végétal, notamment grâce aux prélève-
ments sélectifs des animaux (Rook et al., 2004). 
Parmi les autres mécanismes importants, créa-
teurs d’hétérogénéité, on compte le piétinement, 
qui ouvre des niches de régénération pour des 
espèces pionnières (bien que certaines d’entre 
elles soient potentiellement envahissantes) et 
pour les cycles des nutriments – concentrant les 
nutriments en plages et modifiant ainsi l’avantage 
comparatif entre les espèces. Les animaux au 
pâturage jouent également un rôle dans la disper-
sion des propagules3. 

Cependant, lorsque la gestion des pâturages 
traditionnels devient plus intensive, une grande 
part de la biodiversité restante est alors perdue. 
Les pâturages aujourd’hui ensemencés ont perdu 
presque la totalité de la partie aérienne du tapis 
végétal, et cette transformation des communau-
tés végétales conduit à des effets secondaires sur 
la diversité des invertébrés, à la fois en modifiant 
l’abondance des plantes comestibles et en alté-
rant les sites larvaires (Rook et al., 2004). Les 

effets directs de la diversité des invertébrés tou-
chent ensuite la diversité des vertébrés (Vickery 
et al., 2001). 

Des effets similaires peuvent se produire dans 
d’autres systèmes relativement intensifs, tels que 
le système mixte d’alimentation à l’auge (coupe 
et transport du fourrage), et affecter les prairies 
des zones plus densément peuplées des régions 
en développement, bien que ce système présente 
des avantages environnementaux et de produc-
tivité considérables. En outre, la productivité des 
pâturages intensifs est souvent difficile à mainte-
nir: l’exportation de nutriments par les produits et 
la dégradation des sols conduisent à une baisse 
de la fertilité de ces derniers. Cela entraîne sou-
vent une concurrence accrue entre les mauvaises 
herbes et les espèces herbacées non souhaitées. 
L’utilisation accrue d’herbicides qui en découle 
peut constituer une autre menace pour la biodi-
versité (Myers et Robins, 1991).

A l’évidence, l’évolution récente vers une produc-
tion intensive des cultures alimentaires, conforme 
à l’intensification globale de l’agriculture, conduit 
à une profonde modification des micro et macro-
habitats, bien que l’étendue de la zone concernée 
soit inférieure à celle des pâturages extensifs. 
Les technologies de pointe favorisent maintenant 
une intensification de l’utilisation des terres, et 
permettent à l’agriculture de s’étendre sur des 
terres auparavant non utilisées, souvent dans des 
régions ayant une valeur écologique (voir encadré 
5.2). Une telle utilisation ne laisse aucun habi-
tat aérien ou souterrain intact: même avec une 
population microbienne du sol généralement très 
variée, peu d’espèces sont en mesure de s’adapter 
à l’environnement modifié. 

Désertification et avancée des espèces ligneuses 

L’élevage a aussi favorisé la dégradation des habi-
tats sur les terres de parcours. La dégradation 
des terres de parcours résulte d’une discordance 
entre la densité du bétail et la capacité de la prai-
rie à supporter le pâturage et le piétinement. 
Cette mauvaise gestion se produit plus fréquem-
ment dans les régions arides et semi-arides 

3 Toute partie, habituellement végétale, d’une plante, telle 
qu’un bourgeon ou autre rejet, qui germe et à partir de 
laquelle un nouvel individu peut se développer, facilitant 
ainsi la dispersion des espèces.



216

L’ombre portée de l’élevage

tème, en réduisant le risque d’incendie pour les 
plantes ligneuses. Le pâturage encourage égale-
ment l’érosion de certains paysages, ce qui affecte 
plus le couvert herbacé que la végétation aux 
racines plus profondes. La réduction du couvert 
herbacé par la pâture peut également avantager 
la végétation ligneuse dans la course pour l’ac-
cès aux ressources limitées comme l’eau. Les 
changements sont plus prononcés dans les cas 
de pâturage intensif à long terme (voir l’exemple 
du Texas dans l’encadré 5.3). L’avancée des espè-
ces ligneuses résulte parfois d’une concentration 
de la pression du pâturage, conséquence de la 
mondre mobilité des populations pastorales et 
de leurs troupeaux. Avec un pâturage intensif, le 
couvert herbacé est souvent remplacé par une 
formation ligneuse tandis que les herbes péren-
nes remplacent les herbes annuelles. 

Les effets des espèces ligneuses sur la com-
munauté herbacée varient selon le type d’espèce 
ligneuse et le site. Les effets peuvent être positifs, 
neutres ou négatifs. Le passage de la prairie 
vers la terre boisée dû à l’avancée des espèces 
ligneuses affecte plusieurs fonctions clés de l’éco-

moins résistantes, caractérisées par une produc-
tion de biomasse relativement instable. La section 
2.5.2 décrit en détail ce processus. Une pression 
excessive sur les écosystèmes arides conduit à la 
fragmentation du couvert herbacé et à l’accrois-
sement des sols nus (à savoir la désertification). 
Souvent, bien que pas systématiquement, le cou-
vert de végétation ligneuse s’accroît sur les terres 
de parcours subtropicales semi-arides (Asner et 
al., 2004). Les aires boisées se développent lors-
que le surpâturage du couvert herbacé, associé 
à une réduction de la fréquence des incendies et 
à un enrichissement en CO2 atmosphérique et 
en azote, ont pour effet de modifier l’équilibre en 
faveur des espèces ligneuses. 

La propagation de la dégradation des terres de 
parcours dans les climats arides et semi-arides 
est une source sérieuse d’inquiétude pour la 
biodiversité, bien qu’il soit difficile d’en quantifier 
la portée. Les indicateurs de qualité des terres 
utilisés sont inadéquats. Il existe également des 
oscillations naturelles à long terme dans les évo-
lutions de l’écosystème, qui sont difficiles à distin-
guer des changements anthropiques. Cependant, 
de nombreux systèmes de pâturage évoluent 
vers la désertification. L’Afrique, l’Australie et le 
sud-ouest des Etats-Unis d’Amérique ont connu 
une grave réduction des populations végétales, 
avec une perte correspondante de la biodiversité. 
Ces pâturages sont souvent dominés par une ou 
plusieurs espèces ligneuses, avec un couvert her-
bacé réduit (voir l’étude d’Asner et al., 2004). L’éro-
sion de la biodiversité crée une réaction en retour 
négative: elle réduit la résilience du système et 
renforce ainsi indirectement la désertification. La 
reconnaissance de ce lien a conduit à la mise en 
place d’un programme de travail conjoint entre la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification (UNCCD) et la Convention sur la 
diversité biologique (CDB). 

Les interactions entre la végétation et le pâtu-
rage associées à l’avancée des espèces ligneuses 
dépendent fortement de l’intensité du pacage. Le 
pâturage facilite probablement l’envahissement 
par les broussailles, et ainsi la structure du sys-

Le lac Bheyr a une importance vitale pour le 

microclimat de la région. Non seulement il fournit 

des pâturages le long de ses rives, mais c’est aussi 

un point de pêche et de reproduction pour les 

oiseaux migrateurs en décembre et janvier. La photo 

montre des images frappantes de la dégradation de 

l’environnement et de la sécheresse – Mauritanie 1996 
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système, notamment la décomposition et le cycle 
des nutriments, la production de biomasse et la 
conservation des sols et des ressources en eau. 
L’interception des précipitations, le ruissellement 
et la pénétration de l’eau dans le sol sont souvent 
si importants dans les zones surpâturées que 
l’eau issue des précipitations est rapidement per-
due et récupérée par les systèmes de drainage, 
avec un accroissement concomitant de l’érosion 
des sols. Une prairie à l’état naturel peut inter-
cepter l’eau de manière plus efficace, empêchant 
ainsi la perte des ressources du sol qui forment 
la base de l’ensemble du système écologique et 
de production agricole. Dans les environnements 
arides, les effets de l’élevage sont en fin de compte 
fondamentalement néfastes pour la biodiversité. 
La diversité des habitats peut également être 
affectée. Ainsi, les clairières de type savane dans 
les paysages boisés sont susceptibles de dispa-
raître progressivement du fait de l’avancée des 
espèces ligneuses. 

Certaines prairies abandonnées évoluent en 
friche broussailleuse ou en forêts d’arbrisseaux 
avec une diversité biologique réduite. Dans les 
régions tempérées comme en Europe, les prairies 
naturelles et semi-naturelles représentent une 
importante ressource de biodiversité et de paysa-
ges qui mérite d’être préservée en tant que telle. 
Ces communautés végétales, et les paysages 
dont elles font partie, sont aujourd’hui fortement 
valorisées et font l’objet de nombreux program-
mes agroenvironnementaux et de conservation 
de la nature. Ces habitats sont menacés par deux 
orientations contradictoires: d’une part, l’intensi-
fication actuelle de l’utilisation des terres, d’autre 
part, un nombre croissant d’anciens prés et prai-
ries qui tombent en jachère du fait de conditions 
économiques changeantes et de subventions pour 
le gel des terres. 

Dès 1992, l’Annexe 1 de la «Directive habitat» 
du Conseil européen (UE, 1992, citée par Rook et 
al., 2004) a dressé la liste des habitats considérés 
comme importants pour l’Europe en raison de la 
valeur de leur biodiversité. Selon les estimations, 
cette liste inclut 65 types de prairies menacés par 

l’intensification du pâturage et 26 autres mena-
cés d’abandon (Ostermann, 1998). Dans certains 
cas, il y a non seulement une perte de valeur de 
la biodiversité mais également d’autres problè-
mes environnementaux. Ainsi, dans les collines 
et les montagnes des pays méditerranéens, il 
existe maintenant de grandes zones d’anciens 
pâturages couvertes par des arbrisseaux avec 
une biodiversité très réduite. Cette accumulation 
de biomasse ligneuse peut accroître les risques 
d’incendie et d’érosion et entraîner d’importantes 
pertes environnementales et économiques (Osoro 
et al., 1999). 

Un des principaux objectifs de la conservation 
de la nature en Europe est donc de protéger les 
paysages semi-ouverts. Plusieurs pays ont opté 
pour la solution consistant à mettre en place des 
«paysages de prairie» plus vastes à caractère 

 Encadré 5.3  Avancée des zones boisées dans 

  le sud du Texas 

Les plantes ligneuses envahissantes sont 

généralement des espèces qui étaient présentes 

quelque part dans le paysage avant l’introduction 

du pâturage. Ainsi, sur une terre de parcours 

du sud du Texas comportant une gamme 

variée d’arbres, d’arbustes et d’espèces sous-

arbustives, un pâturage intensif a engendré la 

multiplication de l’espèce Prosopis glandulosa 
var. glandulosa (mesquite), un arbre fixateur 

d’azote. Des observations sur de longues 

périodes et des photographies aériennes 

indiquent que l’avancée du mesquite a ensuite 

facilité le développement d’autres plantes 

ligneuses dans le sous-étage. Ces plantes 

ligneuses ont par la suite évincé le mesquite en 

rivalisant pour puiser la lumière et les autres 

ressources. On retrouve communément des 

vestiges de mesquite parmi les parcelles bien 

développées de végétation ligneuse, dont on 

sait qu’elles n’existaient pas il y a un siècle. 

Source: tiré d’Asner et al. (2004). 
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mixte, associant prairie ouverte et arbustes et 
forêts (Redecker et al., 2002). 

L’hétérogénéité spatiale est indispensable pour 
maintenir une biodiversité cruciale au sein des 
communautés de prairies. Le rôle joué par l’ani-
mal au pâturage pour favoriser cette hétérogé-
néité a déjà été brièvement mentionné plus haut, 
lorsqu’a été évoquée l’intensification de l’utilisa-
tion agricole des terres.

Les prairies boisées (Pott, 1998; Vera, 2000) abri-
tent une biodiversité plus importante puisqu’elles 
contiennent à la fois des espèces de prairie et des 
espèces forestières. Un mélange d’animaux her-
biphiles et lignifiles est souvent nécessaire pour 
la gestion de ces paysages (Rook et al., 2004). A 
l’époque prémoderne, les prairies boisées étaient 
utilisées pour le pâturage communal: aujourd’hui, 
le défi est de mettre en place des systèmes de 
pâturages analogues, aptes à parvenir à une 
biodiversité similaire mais viables sur le plan 
socioéconomique. Vera (2000) affirme que la pré-
servation à long terme de la biodiversité requiert 
le développement d’espaces naturels avec des 
herbivores sauvages, en plus des paysages semi-
naturels existants. 

Exemples d’extinction d’espèces résultant au 

moins partiellement du changement d’habitat 

induit par l’élevage

Les rôles positifs de l’élevage eu égard à la modifi-
cation de l’habitat ont été mentionnés, qu’il s’agis-
se de la régénération de l’habitat ou du maintien 
d’un rythme relativement lent ou d’un niveau 
relativement faible d’altération de ce dernier (voir 
également les sections 5.3.4 et 5.5). 
Toutefois, alors même que tous les effets indirects 
de la production animale sur l’environnement 
n’ont pas encore été analysés, il apparaît claire-
ment que d’autres aspects du secteur ont affecté 
de manière négative de nombreux habitats à des 
échelles très importantes. Le tableau relatif à la 
contribution de l’élevage à l’extinction d’espèces à 
travers une perte ou une dégradation des habitats 
(tableau 16, Annexe 2) donne des exemples spéci-
fiques de la manière dont différents mécanismes 

ont conduit à la perte d’espèces particulières. 
Cela montre sans nul doute que la dégradation 
des habitats par et pour l’élevage a contribué à 
l’extinction de nombreux végétaux et animaux. 
Toutefois, on ignore ce qu’aurait été le statut des 
habitats affectés en l’absence de bétail. 

5.3.2 Changement climatique 

L’impact du changement climatique sur la bio-
diversité est récent, et commence seulement 
maintenant à être reconnu, observé sur le terrain 
et compris. Le changement climatique affecte la 
biodiversité de trois principales façons: modifi-
cations des moyennes climatiques, modifications 
de l’incidence ou de la gravité des événements 
climatiques extrêmes et modifications de la varia-
bilité climatique. 

Selon certains auteurs (Thomas et al., 2004), 
entre 15 et 37 pour cent de toutes les espèces 
pourraient être menacés d’extinction suite au 
changement climatique. 

D’après les prévisions, les impacts sur la bio-
diversité dus au changement climatique sont les 
suivants (Secrétariat de la Convention sur la diver-
sité biologique, 2003): 

Suite au réchauffement planétaire, l’aire de 
répartition climatique de nombreuses espèces 
s’orientera vers les pôles ou plus en altitude 
par rapport à leur situation actuelle. Les espè-
ces seront affectées de manière différente par 
le changement climatique: certaines réussiront 
à migrer à travers des paysages fragmentés 
tandis que d’autres, moins mobiles, risquent de 
ne pas en être capables. 
De nombreuses espèces déjà vulnérables 
vont probablement s’éteindre, en particulier 
les espèces qui ont des aires de répartition 
climatiques limitées et/ou qui ont des toléran-
ces géographiques limitées (par exemple, les 
espèces d’altitude, les espèces insulaires et 
péninsulaires). Les espèces qui ont des besoins 
restrictifs en termes d’habitat, ou des aires de 
répartition très grandes, des taux de reproduc-
tion lents ou de faibles populations sont les 
plus vulnérables. 



219

L’impact de l’élevage sur la biodiversité

Les changements de fréquence, intensité, éten-
due et localisation des perturbations induites 
par les facteurs climatiques (et non-climati-
ques) auront un impact sur la manière dont les 
écosystèmes existants seront remplacés par 
de nouveaux assemblages de la faune et de 
la flore. Les espèces ne devraient pas migrer 
au même rythme; les espèces à grande lon-
gévité persisteront plus longtemps dans leurs 
habitats d’origine, conduisant à de nouveaux 
assemblages de végétaux et d’animaux. De 
nombreux écosystèmes seront alors dominés 
par des espèces pionnières, avec une tendance 
à l’enherbement, bien adaptées à une disper-
sion et une implantation rapides, en particulier 
si la fréquence et l’intensité de la perturbation 
sont élevées. 
Certains écosystèmes sont particulièrement 
vulnérables aux changements climatiques, 
comme les récifs coralliens, les mangroves, les 
écosystèmes de haute montagne, les vestiges 
de prairies naturelles et les écosystèmes du 
permafrost de surface. Certains écosystèmes 
peuvent tarder à montrer des signes de chan-
gement tandis que d’autres, notamment les 
récifs coralliens, réagissent déjà rapidement. 
La production primaire nette de nombreuses 
espèces végétales (y compris certaines espè-
ces cultivées) augmente en raison de «l’effet 
fertilisant» des concentrations croissantes de 
dioxyde de carbone atmosphérique. Cependant, 
lorsqu’on prend également en considération 
les changements de température et de préci-
pitations et les limitations en nutriments, il se 
peut que l’on observe des pertes de produc-
tivité nette de l’écosystème et du biome dans 
certaines régions. Les modifications différen-
tielles de production primaire nette entraîne-
ront des modifications dans la composition et 
le fonctionnement des écosystèmes. Ainsi, des 
pertes de productivité nette de l’écosystème et 
du biome peuvent se produire dans certaines 
forêts lorsqu’un bouleversement significatif de 
l’écosystème intervient (tel que la disparition 
d’une espèce dominante ou d’une proportion 

élevée d’espèces, en raison de changements 
liés à des perturbations comme les incendies 
de forêt, les ravageurs et les épidémies). 

De nombreuses études suggèrent que le chan-
gement climatique (y compris ses effets sur les 
habitats) sera la principale cause de la perte de 
biodiversité et surpassera les autres formes plus 
directes de modification de l’habitat induites par 
l’homme. Quoi qu’il en soit, l’impact conjugué 
d’une perte continue de l’habitat et du changement 
climatique constituera une menace majeure et 
potentiellement catastrophique pour la biodiversi-
té à l’avenir. Le changement climatique entraînera 
des modifications sur des zones actuellement 
intactes, contraignant les espèces à se déplacer 
vers et à travers des habitats déjà dégradés et 
fragmentés, et réduisant leurs opportunités de 
dispersion et leurs chances de survie. 

Le GIEC (2002) a étudié dans quelle mesure la 
biodiversité avait déjà commencé à être affectée 
par le changement climatique. Des températures 
régionales plus élevées ont déjà eu une incidence 
sur l’époque de la reproduction chez les animaux 
et les végétaux et/ou la migration des animaux, 
la durée de la période de croissance, les répar-
titions des espèces et les tailles des populations, 
et la fréquence des épidémies de ravageurs et de 
maladies. 

Le GIEC a modélisé l’impact sur la biodiver-
sité de quatre différents scénarios de changement 
climatique dans différentes régions du monde. 
Le changement climatique devrait affecter les 
organismes, les populations, la répartition des 
espèces ainsi que la fonction et la composition des 
écosystèmes, de manière directe, par la chaleur 
et la sécheresse, et de manière indirecte, par des 
modifications de l’intensité et de la fréquence des 
perturbations telles que les incendies de forêt. Le 
GIEC constate qu’une prévision réaliste de l’état 
futur des écosystèmes de la planète devrait pren-
dre en compte les schémas d’utilisation humaine 
des terres et de l’eau, qui influeront grandement 
sur la capacité des organismes à répondre au 
changement climatique. De nombreuses informa-
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tions supplémentaires sont nécessaires et les éva-
luations comportent encore beaucoup de lacunes 
en raison de l’extrême complexité du problème. 

Quelle est la contribution de l’élevage à la 
perte de la biodiversité induite par le changement 
climatique? Ce dernier étant un processus mon-
dial, la contribution du secteur à l’érosion de la 
biodiversité qui en résulte est proportionnelle à 
sa contribution au changement climatique (voir 
le Chapitre 3 pour une évaluation détaillée). Le 
secteur de la production animale étant une cause 
majeure de la modification du paysage et de 
l’habitat, il peut également aggraver l’impact du 
changement climatique sur la biodiversité: il peut 
en effet accroître la difficulté des organismes et 
des espèces, mis au défi par ce changement, à 
migrer à travers des habitats fragmentés et per-
turbés et des environnements humains agricoles 
et urbains. Cet effet pourrait être réduit en gérant 
correctement les systèmes d’élevage intensifs, 
afin de réduire l’espace occupé par ces derniers. 

5.3.3 Espèces exotiques envahissantes 

Avant les temps modernes, les écosystèmes natu-
rels évoluaient de manière isolée sur les divers 
continents et grandes îles, contraints par des 
barrières biogéographiques comme les océans. 
Aujourd’hui, presque tous ces écosystèmes sont 
connectés dans leur fonctionnement par la capa-
cité humaine de transporter du matériel biologi-
que sur de longues distances en un laps de temps 
court. Les êtres humains transportent des ani-
maux et des végétaux d’une partie du monde vers 
une autre depuis des milliers d’années, parfois 
de manière délibérée (comme le bétail lâché par 
les marins sur les îles pour servir de nourriture), 
parfois de manière accidentelle (comme les rats 
s’échappant des navires). La majorité des prin-
cipales cultures existant dans le monde ont été 
volontairement transplantées d’un continent à un 
autre – notamment le maïs, la pomme de terre, la 
tomate, le cacao et le caoutchouc, originaires des 
Amériques. Suite à une introduction facilitée par 
l’homme, de nombreuses espèces exotiques sont 
devenues envahissantes, c’est-à-dire que leur 

implantation et leur propagation ont conduit à des 
dégâts écologiques et/ou économiques. 

Les espèces envahissantes peuvent affecter 
les espèces endémiques soit directement, en les 
mangeant, en les concurrençant ou en introdui-
sant des agents pathogènes ou des parasites qui 
les rendent malades ou les tuent, soit indirecte-
ment, en détruisant ou dégradant leur habitat. 
Les espèces exotiques envahissantes ont altéré 
les trajectoires d’évolution et perturbé les proces-
sus inhérents à des communautés et écosystè-
mes nombreux. De plus, elles peuvent causer des 
pertes économiques substantielles et menacer la 
santé et le bien-être des populations humaines. 
Aujourd’hui, les espèces envahissantes consti-
tuent un risque majeur pour 30 pour cent des 
oiseaux menacés dans le monde, 11 pour cent 
des amphibiens menacés et 8 pour cent des 760 
mammifères menacés pour lesquels des don-
nées sont disponibles (Baillie, Hilton-Taylor et 
Stuart, 2004). 

La contribution de l’élevage aux invasions 
néfastes dans les écosystèmes va bien au-delà 
de l’impact des animaux féraux qui se sont échap-
pés. Eu égard aux multiples formes de cette 
contribution, l’impact global de ce type de menace 
pourrait être trop complexe pour pouvoir être 
évalué avec précision. Ainsi, l’élevage participe 
grandement à l’altération de l’habitat, qui favorise 
les invasions. La production animale a parfois 
également été à l’origine d’invasions végétales 
intentionnelles (par exemple, pour améliorer les 
prairies). A une autre échelle, les animaux au 
pâturage induisent eux-mêmes directement une 
modification de l’habitat qui favorise les invasions. 
Le secteur de l’élevage est un vecteur important 
d’espèces envahissantes en raison des dépla-
cements des animaux et des produits d’origine 
animale. L’élevage a également été victime des 
invasions d’espèces végétales exotiques sur les 
terres pastorales en cours de dégradation, ce 
qui peut à son tour avoir conduit à une extension 
des pâturages vers de nouveaux territoires. Nous 
examinerons ces différentes dimensions dans le 
reste de cette section. 
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Le bétail comme espèce envahissante 

Selon l’UICN (2000), une espèce exotique enva-
hissante est une espèce qui s’établit dans des 
écosystèmes ou habitats naturels ou semi-natu-
rels et menace la diversité biologique endémique. 
Selon cette définition, le bétail peut être considéré 
comme une espèce exotique envahissante, en 
particulier lorsque peu d’efforts sont faits pour 
minimiser son impact sur le nouvel environne-
ment, ce qui conduit à une concurrence avec 
les animaux sauvages pour l’eau et les végétaux 
locaux (les animaux féraux font partie des prin-
cipales menaces pour la biodiversité sur les îles). 
Le Groupe de spécialistes des espèces envahis-
santes (GSEE) de la Commission de sauvegarde 
des espèces (CSE) de l’UICN classe les bovins, les 
chèvres, les moutons, les porcs, les lapins et les 
ânes féraux comme des espèces exotiques enva-
hissantes (parmi un total de 22 espèces envahis-
santes de mammifères)4. Les porcs, les chèvres 
et les lapins féraux sont même classés parmi les 
100 espèces exotiques envahissantes les pires au 
monde. 

Un des effets les mieux répertoriés des espè-
ces envahissantes est l’impact dramatique des 
mammifères herbivores, en particulier les chè-
vres et les porcs féraux, sur la végétation des 
petites îles, qui causent l’extinction des espèces 
endémiques et des modifications prononcées 
dans la prédominance et la physionomie, et qui 
affectent directement de nombreux autres orga-
nismes (Brown, 1989). En tant qu’espèces exoti-
ques envahissantes, les animaux féraux contri-
buent également à la perte de biodiversité sur les 
continents. Presque toutes les espèces de bétail 
importantes sur le plan économique ne sont 
pas endémiques aux Amériques, mais ont été 
introduites par les colons européens au cours du 
XVIe siècle. De nombreuses populations férales 
néfastes ont résulté de ces introductions et de la 
gestion souvent très extensive de leurs élevages 
d’origine. 

Malgré ces impacts souvent négatifs, les impor-
tations de vertébrés exotiques se poursuivent. Les 
instances gouvernementales deviennent progres-
sivement plus prudentes, mais elles continuent 
délibérément d’introduire des espèces destinées 
à la pêche, à la chasse et à la lutte biologique. Le 
commerce d’animaux de compagnie est peut-être 
actuellement la source la plus importante d’intro-
ductions (Brown, 1989). La contribution de l’éleva-
ge aux introductions de vertébrés est aujourd’hui 
minime. 

D’autres contributions directes du secteur de 
l’élevage restent importantes. La dissémination 
de graines par les vertébrés est responsable 
du succès de nombreux envahisseurs dans les 
habitats perturbés et non perturbés. En Austra-
lie, plus de 50 pour cent des espèces végétales 
naturalisées sont dispersées par les vertébrés 
(Rejmánek et al., 2005). Les animaux au pâturage 
ont assurément participé de manière substantielle 
à la dissémination des graines et ils continuent de 
le faire. Cependant, la dissémination des graines 
par les vertébrés est un processus complexe et 
des recherches plus approfondies doivent être 
menées afin de déterminer quand et où ces der-
niers favorisent les invasions végétales (Rejmánek 
et al., 2005). 

La dissémination par le commerce des produits 
d’origine animale est également peu connue. Une 
exception intéressante est l’analyse détaillée de 
l’impact de la demande croissante de laine au 
début du XXe siècle effectuée par Thellung (1912). 
Sa monographie sur la flore adventice de Mont-
pellier s’inspirait largement de la propagation 
d’espèces exotiques qui résultait de l’importation, 
de l’étendage et du séchage de la laine à Port-
Juvénal (près de Montpellier). On ignore si les 
réglementations sanitaires actuelles beaucoup 
plus strictes empêchent le commerce mondial 
des produits d’origine animale, en pleine crois-
sance, d’avoir des impacts similaires. 

Historiquement, le bétail a joué un rôle important 
dans la transmission d’organismes responsables 
de maladies à des populations non immunisées. 
L’introduction de la peste bovine en Afrique à la 4 http://issg.appfa.auckland.ac.nz/database/welcome/
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 Encadré 5.4   Oiseaux sauvages et influenza aviaire hautement pathogène

Il existe un lien possible et plausible entre les oiseaux 

sauvages et la volaille dans la transmission de 

l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) qui 

a récemment affecté le secteur avicole dans le 

monde entier, soulevant des inquiétudes pour la 

santé humaine. Depuis 2003, une série de foyers 

épidémiques de cette nouvelle maladie sont apparus. 

En juillet 2006, la maladie avait touché les industries 

avicoles dans 55 pays; 209 millions d’oiseaux ont 

été tués par la maladie ou abattus. L’IAHP est une 

zoonose potentiellement mortelle pour les êtres 

humains. En juillet 2006, 231 cas avaient été déclarés, 

ayant causé le décès de 133 personnes. La maladie 

est maintenant devenue endémique dans plusieurs 

pays en Asie et en Afrique.

Son apparition simultanée et répandue pose un ris-

que substantiel de perturbation potentielle du secteur 

avicole mondial (McLeod et al., 2005). L’émergence 

d’une souche spécifique de l’IAHP impliquée dans 

ces épidémies récentes, appelée H5N1, soulève des 

inquiétudes concernant le rôle potentiel des animaux 

sauvages comme mécanisme possible de transmis-

sion (Hagemeijer et Mundkur, 2006).

Avant l’épidémie de l’H5N1 asiatique en 2003, l’IA-

HP était considéré comme une maladie des oiseaux 

domestiques. Les oiseaux aquatiques sauvages dans 

le monde étaient seulement considérés comme des 

réservoirs naturels de l’influenza A faiblement patho-

gène. L’apparition d’une série de foyers, en particulier 

en Asie, a montré les possibles interactions entre 

populations d’oiseaux domestiques et sauvages pour 

la transmission du virus de l’IAHP (Cattoli et Capua, 

2006; Webster et al., 2006).

Les circuits migratoires des oiseaux reliant chaque 

année les terres de l’hémisphère nord à l’hémisphère 

sud (notamment les routes aériennes africano-eura-

sienne, d’Asie centrale, d’Asie de l’est vers l’Asie aus-

trale, et américaine) peuvent contribuer à l’introduc-

 Carte 5.1 Principales routes aériennes des oiseaux migrateurs (oiseaux de rivage)

Source: Flyways – Wetlands International.
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 Encadré 5.4   (suite)

tion et à la propagation de l’infection dans les zones 

indemnes d’influenza aviaire. Les récentes épidémies 

d’IAHP en Afrique, en Asie centrale, en Europe et 

dans la Fédération de Russie semblent montrer que 

le virus A/H5N1 a pu être transporté par des oiseaux 

sauvages au cours de leurs migrations d’automne et 

de printemps (Cattoli et Capua, 2006; Hagemeijer et 

Mundkur, 2006). Plus particulièrement, les oiseaux 

migrateurs sauvages se sont révélés positifs dans de 

nombreux pays européens, sans que soit observé de 

foyer associé chez la volaille (Brown et al., 2006).

Par ailleurs, les populations d’oiseaux sauva-

ges pourraient éventuellement être contaminées et 

affectées par des unités de volaille infectées. Selon 

certains auteurs (Brown et al., 2006), il est probable 

qu’à l’avenir d’autres cas d’infection d’oiseaux sauva-

ges par l’exposition à des volailles de basse-cour se 

produisent en Europe de l’Est.

fin du XIXe siècle a dévasté non seulement les 
bovins mais également les ongulés endémiques. 
Cette transmission est encore un problème dans 
le monde d’aujourd’hui. L’introduction de la variole 
aviaire et de la malaria en provenance d’Asie à 
Hawaï a contribué à l’extinction d’espèces d’oiseaux 
indigènes des basses terres (Simberloff, 1996). 

Même en l’absence à ce stade de preuve solide 
d’une contamination croisée entre les popula-
tions d’oiseaux sauvages et domestiqués, ce 
mécanisme joue potentiellement un rôle dans la 
propagation actuelle de l’influenza aviaire haute-
ment pathogène (IAHP) (voir encadré 5.4). 

Invasions végétales liées à l’élevage

Les prairies naturelles tempérées d’Australie, 
d’Amérique du Sud et de l’ouest de l’Amérique 
du Nord offrent quelques uns des exemples les 
plus extrêmes de ce qui a été appelé «les gran-
des convulsions historiques» des biotopes de la 
planète – des changements massifs dans la com-
position des espèces de communautés autrefois 
importantes, suite au déplacement transocéani-
que d’organismes exotiques et de leur intrusion 
subséquente sur d’autres parcours (Mack, 1989). 
En moins de 300 ans (et pour l’essentiel en à peine 
100 ans environ), une grande part de la prairie 
tempérée en dehors de l’Eurasie a été irrévoca-
blement transformée par la colonisation humaine 
et l’introduction concomitante d’espèces végétales 
exotiques. 

Manifestement, l’élevage n’était qu’une des 
nombreuses activités à l’origine du déplacement 
transatlantique, en grande partie involontaire, des 
espèces exotiques. Cependant, on considère que 
les grands ruminants ont largement augmenté 
le potentiel d’invasion de ces espèces. Selon 
Mack (1989), les deux caractéristiques essentiel-
les qui rendent les prairies tempérées du Nou-
veau monde vulnérables aux invasions végétales 
sont l’absence de grands mammifères ongulés 
et grégaires5 avant ou durant l’holocène, et la 
dominance des herbes cespiteuses (qui croissent 
en touffes). La morphologie et la phénologie de 
ces herbes les rendent vulnérables aux invasions 
de végétaux facilitées par le bétail: le méristème 
apical s’élève lorsque la croissance est achevée 
et risque tout au long de sa période de croissance 
d’être arraché par les animaux au pâturage, alors 
que ces herbes persistent sur le site exclusive-
ment par reproduction sexuelle. Dans les prairies 
cespiteuses, le piétinement peut altérer la compo-

5 Les seules exceptions sont d’énormes troupeaux de bisons 
dans les grandes plaines d’Amérique du Nord, cependant 
ces grands animaux ne se rassemblaient que sur de petites 
zones isolées dans les plaines de l’ouest. La phénologie des 
herbes cespiteuses peut expliquer cette pénurie de bisons 
(Mack, 1989). Dans les deux prairies fragiles de l’ouest de 
l’Amérique du Nord, les herbes naturelles des sols zonaux 
sont toutes en sommeil sur le plan végétatif en début d’été, 
lorsque les bisons en période d’allaitement ont besoin d’un 
maximum de fourrage vert. 



224

L’ombre portée de l’élevage

sition des communautés végétales en détruisant 
la matrice des petits végétaux qui se trouvent 
entre les touffes de graminées.

Avec l’arrivée des premiers habitants euro-
péens, des végétaux exotiques ont commencé 
à coloniser, et donc à perturber, ces sites nou-
veaux et renouvelables. Que ce soit à travers le 
pâturage, le piétinement ou l’association de ces 
deux phénomènes, la conséquence commune de 
l’introduction du bétail dans ces prairies vulné-
rables fut la destruction des herbes cespiteuses 
naturelles, la dispersion de végétaux exotiques 
par le biais des fourrures ou des matières fécales, 
et la préparation continue d’un lit de semences 
pour les plantes exotiques. Même aujourd’hui, 
non seulement les prairies tempérées du Nouveau 
monde ne sont probablement pas encore dans un 
état stable, mais elles subiront sûrement d’autres 
effets d’invasions par des végétaux, nouveaux et 
existants (Mack, 1989). 

Les prairies naturelles mises à part, les prai-
ries aménagées présentes dans le monde doivent 
leur origine et leur histoire à l’action de l’homme. 
Les changements d’utilisation des terres liés 
à l’élevage se poursuivent, tout comme leurs 
impacts sur la biodiversité, par la destruction et 
la fragmentation des habitats. Ces zones sont 
souvent riches en envahisseurs exotiques, dont 
certains ont été délibérément introduits. Les 
invasions planifiées se sont produites sur de 
vastes zones de savane tropicale, souvent par le 
biais d’incendies. De telles invasions ont un long 
passé en Australie, comme cela a été étudié par 
Mott (1986). A l’exception des savanes d’origine 
édaphique, les écosystèmes de prairie en Afrique 
résultent de la destruction de forêts ou de terres 
boisées. Ils sont souvent conservés par le recours 
à la technique du brûlis et sont fréquemment 
envahis par des espèces exotiques (Heywood, 
1989). De la même manière, en Amérique du Sud, 
la région des grandes savanes, qui comprend les 
cerrados et les campos brésiliens et les llanos 
de Colombie et du Brésil, a été de plus en plus 
exploitée, conduisant à l’invasion par des espèces 
adventices et pionnières. Beaucoup de terres 

d’élevage d’Amérique du Sud ont été établies sur 
d’anciennes terres forestières après la coloni-
sation par les Européens. De même, de vastes 
zones de végétation naturelle ont été brûlées à 
Madagascar depuis que les paléoindonésiens ont 
envahi l’île, pour fournir des prairies aux zébus, 
et sont brûlées chaque année. Ces prairies sont 
maintenant largement dénuées d’arbres et d’ar-
bustes, et se caractérisent par une faible biodi-
versité et une forte présence d’espèces adventi-
ces (Heywood, 1989). 

Les espèces envahissantes menacent la prairie 

Certaines espèces exotiques envahissantes altè-
rent les pâturages de manière préjudiciable. 
C’est le cas notamment de nombreuses espèces 
de chardon, que l’on trouve sur la plupart des 
continents (voir l’exemple de l’Argentine dans 
l’encadré 5.5). En Californie, le chardon étoilé 
a été introduit pendant la ruée vers l’or comme 
contaminant de la luzerne. En 1960, il s’était 
propagé sur 0,5 million d’hectares, en 1985, sur 
3 millions d’hectares, et en 1999, sur près de 6 
millions d’hectares (Mooney, 2005). Le chardon 
altère l’équilibre écologique, en particulier par 
ses prélèvements d’eau, et dégrade la valeur des 
prairies. Selon Gerlach (2004), il est à l’origine 
d’une perte d’humidité dans le sol de l’ordre de 
15 à 25 pour cent des précipitations annuelles 
moyennes, ce qui représente une valeur d’eau 
perdue variant entre 16 et 75 millions d’USD par 
an dans le seul bassin versant du fleuve Sacra-
mento. Avec d’autres mauvaises herbes enva-
hissantes comme la moutarde noire, il engendre 
plus de 2 milliards d’USD de dégâts chaque année 
(Di Tomaso, 2000). L’Axonopus affinis est une 
herbe répandue et utilisée dans les prairies per-
manentes dans diverses parties des tropiques. 
Elle envahit les prairies dégénérées de Paspalum 
dilatatum, de Trifolium repens et de Pennise-
tum clandestinum, conduisant ainsi à une baisse 
de la production animale (UNESCO, 1979). Des 
problèmes importants sont causés par d’autres 
introductions telles que la Lantana camara, une 
des dix mauvaises herbes les pires au monde 
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(GISD, 2006), qui a envahi de nombreux écosys-
tèmes naturels et agricoles des Paléotropiques. 
Le remplacement des prairies naturelles par la 
Lantana menace l’habitat de l’antilope des sables 
au Kenya et elle peut fortement altérer le régime 
des incendies dans les systèmes naturels. Elle 
est toxique pour les animaux (dans certains pays, 
elle est ainsi plantée comme haie pour contenir 
ou éloigner le bétail). Parallèlement, elle profite 
des activités fourragères destructrices des verté-
brés introduits tels que les porcs, les bovins, les 
chèvres, les chevaux et les moutons, créant de 
microhabitats pour la germination. Des tentatives 
de lutte biologique ont été menées durant un siè-
cle pour combattre la Lantana, mais celle-ci pose 
cependant encore d’importants problèmes dans 
de nombreuses régions. 

Menaces pour la biodiversité des cultures 

fourragères 

La biodiversité des cultures est elle même mena-
cée, du fait de la réduction du fonds génétique 
commun de nombre d’entre elles. Le Traité inter-
national sur les ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture, adopté par les Etats 
Membres de la FAO en 2001, reflète cette inquiétu-
de. Les cultures fourragères importantes comme 
le sorgho et le maïs font partie des cultures prio-
ritaires. Une grande part de l’érosion génétique 
de ces cultures de base s’est produite suite à la 
Révolution verte, alors qu’il existe actuellement 
une forte controverse autour des effets attendus 
de l’ingénierie génétique moderne. Les preuves 
sont insuffisantes, mais on observe une forte 
préoccupation sociale à propos de la contamina-
tion possible des variétés traditionnelles par des 
variétés génétiquement modifiées, un mécanisme 
qui pourrait être considéré comme une «inva-
sion». Un cas souvent cité est la contamination 
de variétés locales de maïs au Mexique, centre 
mondial d’origine de la diversité du maïs, par des 
variétés commerciales transgéniques cultivées 
pour l’alimentation aux Etats-Unis d’Amérique 
(Quist et Chapela, 2001), bien que cela ait été 
contesté (Marris, 2005). Une inquiétude similaire 

existe pour le soja, essentiellement cultivé pour 
l’alimentation animale, car dans des pays comme 
les Etats-Unis d’Amérique et l’Argentine (encadré 
5.5), les variétés génétiquement modifiées ont 
tendance à se substituer largement aux variétés 
traditionnelles.

5.3.4 Surexploitation et compétition 

La surexploitation se rapporte à l’utilisation non 
durable des espèces pour l’alimentation, la méde-
cine, l’utilisation des matériaux (en particulier 
le bois) et pour des activités culturelles, scien-
tifiques et récréatives. La surexploitation a été 
identifiée comme une menace majeure affectant 
30 pour cent des oiseaux menacés dans le monde, 
6 pour cent des amphibiens, et 33 pour cent 
des mammifères étudiés. On estime que lorsque 
l’évaluation des menaces pesant sur les mam-
mifères sera entièrement effectuée, il apparaîtra 
que la surexploitation affecte un pourcentage 
encore plus élevé d’espèces (Baillie, Hilton-Taylor 
et Stuart, 2004). Parmi les mammifères menacés 
par la surexploitation, les grands mammifères, 
en particulier les ongulés et les carnivores, sont 
particulièrement en danger. Les mammifères sont 
beaucoup utilisés dans le commerce de viande de 
brousse, notamment en Afrique tropicale et en 
Asie du Sud-Est. Certaines espèces de mammi-
fères sont également exploitées pour un usage 
médicinal, surtout en Asie de l’Est. La surexploita-
tion est considérée comme la menace principale 
pour les poissons marins du monde. 

Le secteur de l’élevage intervient dans la surex-
ploitation de la biodiversité essentiellement par 
trois processus distincts. La concurrence avec les 
animaux sauvages est le problème le plus ancien 
et le plus connu, qui conduit souvent à la réduction 
des populations d’animaux sauvages. Plus récem-
ment, deux autres phénomènes sont apparus: des 
ressources vivantes (essentiellement des pois-
sons) sont surexploitées pour servir à l’alimen-
tation des animaux d’élevage, et la diversité du 
bétail elle-même diminue, l’accent étant mis sur 
l’intensification et l’exploitation d’un petit nombre 
de races plus rentables. 
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 Encadré 5.5   De la pampa au cardon, à la luzerne, et au soja 

Les pampas, prairies humides du nord de l’Argen-

tine dominées par les espèces cespiteuses, ont 

fait l’objet d’une des premières transformations 

répertoriées et spectaculaires d’un paysage par 

des plantes exotiques. Dans L’origine des espèces 

(1872), Darwin a remarqué que le cardon européen 

(Cynara cardunculus) et un grand chardon (Silybum 
marianum) «sont maintenant les [plantes] les plus 

communes dans toutes les plaines de La Plata, 

revêtant des kilomètres carrés de surface quasi-

ment à l’exclusion de tout autre végétal».

Même dans le sud de l’Uruguay, il a trouvé «de 

vastes étendues couvertes par une grande masse 

de ces plantes épineuses, impénétrable par l’hom-

me ou l’animal. Sur les plaines ondulantes, où ces 

immenses lits apparaissent, plus rien d’autre ne 

peut désormais vivre.» Ce scénario s’est probable-

ment mis en place en moins de 75 ans.

Von Tschudi (1868) a émis l’hypothèse que le 

cardon était arrivé en Argentine accroché à la 

peau d’un âne. De nombreuses plantes primitives 

migrantes sont probablement arrivées avec le bétail 

et, pendant 250 ans, ces plaines plates ont servi de 

pâturage mais n’ont pas été beaucoup labourées 

(Mack, 1989). Le cardon et le chardon ont finale-

ment été maîtrisés seulement grâce au labourage 

massif des pampas à la fin du XIXe siècle.

Toutefois, on était loin de la fin des invasions par 

les plantes liées au secteur de l’élevage. La trans-

formation des pampas de pâturages en exploi-

tations agricoles a été faite par les agriculteurs 

migrants, qui ont été encouragés à faire pousser de 

la luzerne afin d’élever davantage de bétail. Cette 

transformation a considérablement étendu l’oppor-

tunité d’arrivée et d’implantation des plantes exoti-

ques. Vers la fin du XIXe siècle, plus de 100 plantes 

vasculaires étaient répertoriées comme espèces 

adventices près de Buenos Aires et en Patagonie, 

dont beaucoup étaient des contaminants communs 

des lots de semence. Des espèces «migrantes» 

plus récentes constituent de nouvelles menaces 

pour les pampas et la Patagonie. Marzocca (1984) 

cite plusieurs douzaines de végétaux exotiques 

considérés officiellement comme des «fléaux pour 

l’agriculture» en Argentine.

Alors que la transformation massive de la végé-

tation argentine se poursuit, le secteur de l’éle-

vage, qui se mondialise, a récemment amené une 

autre révolution dans les pampas. En quelques 

années seulement, le soja est devenu la princi-

Compétition avec la faune sauvage

Conflits entre bergers et faune sauvage
Les conflits entre les bergers et la faune sauvage 
existent depuis les origines de la domestication 
du bétail. La compétition naît de deux aspects: les 
interactions directes entre les populations anima-
les sauvages et domestiquées et la rivalité pour 
l’accès aux ressources en nourriture et en eau. 

Aux origines du processus de domestication, 
la principale menace perçue par les bergers 
était la prédation par les grands carnivores. 
Cela a conduit à des campagnes d’éradication 
des grands carnivores dans plusieurs régions 
du monde. En Europe, cela a mené à l’extinction 
locale de plusieurs espèces, notamment les 

loups et les ours. En Afrique, ces tensions se 
sont traduites par une pression constante sur les 
populations de lions, de guépards, de léopards et 
de chiens sauvages africains.

Les conflits entre les bergers et les préda-
teurs persistent encore dans des régions où les 
systèmes de production extensive prédominent 
et où des populations de carnivores existent 
encore ou ont été réintroduits. Cela est égale-
ment le cas dans les pays développés, même 
si la pression de la prédation est moindre et 
que les bergers sont habituellement compensés 
pour leurs pertes. En France, par exemple, la 
réintroduction du loup et de l’ours dans les Alpes 
et les Pyrénées a conduit à des conflits intenses 
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 Encadré 5.5    (suite)

pale culture du pays. En 1996, une variété de soja 

génétiquement modifiée est entrée sur le marché 

argentin avec un gène qui lui a permis de résister 

aux herbicides. D’autres facteurs importants ont 

contribué au succès de ce qu’on appelle désormais 

«l’or vert»: l’érosion considérable des sols de la 

Cardons (Cynara cardunculus) dans le Parc 

Shoreline, Mountain View, Californie – Etats-Unis 

d’Amérique 2003
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Pampa (le soja génétiquement modifié est cultivé 

sans labourage, ce qui réduit l’érosion), la forte 

augmentation de la demande depuis la crise euro-

péenne de la vache folle et la dévaluation du peso 

argentin. A l’arrivée de la variété génétiquement 

modifiée en 1996, le soja couvrait 6 millions d’hec-

tares, contre 15,2 millions d’hectares aujourd’hui, 

à savoir plus de la moitié des terres arables 

d’Argentine. Les taux de déforestation dépassent 

maintenant l’effet des précédentes vagues d’ex-

pansion agricole (ce qu’on a appelé les «fièvres» 

du coton et de la canne à sucre) (Viollat, 2006). 

Dans le même temps, la culture intensive du soja 

entraîne une surexploitation grave de la fertilité 

des sols. Altieri et Pengue (2006) ont estimé qu’en 

2003, la culture du soja a causé l’extraction d’un 

million de tonnes d’azote et d’environ 227 000 ton-

nes de phosphore, des pertes qui coûteraient quel-

que 910 millions d’USD s’ils étaient remplacés par 

des engrais minéraux.

Sources: Mack (1989) et Viollat (2006).

entre les communautés pastorales, les lobbies 
environnementaux et le gouvernement. 

Dans les pays en développement, les conflits 
peuvent être aigus. En Afrique subsaharienne, en 
particulier en Afrique de l’Est et du Sud, les pertes 
de production dues à la prédation peuvent être 
une charge économique pour les communautés 
locales. Au Kenya, ces pertes peuvent représen-
ter jusqu’à 3 pour cent de la valeur économique 
annuelle d’un troupeau: on estime qu’un seul lion 
coûte à la communauté des bergers entre 290 
et 360 USD par an en pertes de production. Les 
pertes annuelles représentent 15 USD pour un 
chien sauvage africain, 211 USD pour un léopard, 
110 USD pour un guépard, et 35 USD pour une 

hyène (Frank, Woodroffe et Ogada, 2005; Patter-
son et al., 2004; Woodroffe et al., 2005). Ces pertes 
sont comparables au produit intérieur brut par 
personne de 320 USD au Kenya. Même si l’impact 
économique national reste négligeable, l’impact 
local et individuel peut être dramatique, en parti-
culier pour les populations pauvres (Binot, Castel 
et Caron, 2006). 

La pression des prédateurs, et les attitudes 
négatives des populations locales à l’égard de ces 
derniers, s’aggravent dans les environs des parcs 
nationaux des pays en développement, en particu-
lier en Afrique de l’Est. D’une part, de nombreuses 
zones protégées sont trop petites pour abriter des 
populations viables de grands carnivores. Ces 
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populations ont en effet souvent besoin de vastes 
territoires de chasse et sont ainsi forcées d’errer 
en-dehors des parcs. Le chien sauvage d’Afrique, 
par exemple, a un territoire de chasse qui s’étend 
sur 3 500 km

2 
(Woodroffe et al., 2005). D’autre 

part, la pression sur les terres s’accroissant et les 
terres de parcours traditionnelles étant progres-
sivement envahies par les cultures, les bergers 
sont souvent forcés de faire paître leurs animaux à 
proximité directe des parcs nationaux. Pendant les 
saisons sèches, les environs des parcs nationaux, 
riches en eau et en fourrage de qualité, sont sou-
vent très attractifs pour les bergers. Il existe ainsi 
des contacts rapprochés entre les prédateurs 
sauvages et le bétail. 

Une autre source de conflit s’intensifie. En effet, 
les populations d’ongulés sauvages diminuant, 
les prédateurs sauvages doivent s’efforcer de 
chercher d’autres proies. Le bétail n’est pas la 
nourriture préférée des grands carnivores, mais 
il est facilement accessible et les grands carni-
vores peuvent s’y habituer. Les conflits entre les 
prédateurs sauvages et le bétail deviennent ainsi 
fréquents et aigus (Frank, Woodroffe et Ogada, 
2005; Patterson et al., 2004; Binot, Castel et 
Caron, 2006). 

Le fait de considérer la faune sauvage comme 
une menace pour le bétail a évolué considérable-
ment au cours du XXe siècle. Avec une meilleure 
compréhension de la dynamique des maladies 

infectieuses, les populations d’herbivores, d’om-
nivores et d’oiseaux sont aujourd’hui considérées 
comme des réservoirs de maladie (les buffles pour 
les bovins, les sangliers pour les porcs), comme 
des vecteurs ou comme des hôtes intermédiaires 
(des vecteurs arthropodes comme la mouche 
tsé-tsé pour la trypanosomose, les mollusques 
comme le Lymnaea spp. pour la douve hépatique 
Fasciola hepatica). Les mesures pour limiter la 
transmission d’agents pathogènes et de parasites 
ont compris l’éradication massive des vecteurs et 
la limitation des contacts entre les populations ani-
males sauvages et domestiquées. Dans certains 
cas, l’éradication d’espèces mammifères sauva-
ges a été envisagée, lorsque celles-ci étaient des 
réservoirs de maladies (en Grande-Bretagne, le 
blaireau est considéré comme un réservoir poten-
tiel de tuberculose pour les bovins) (Black, 2006). 
Cette menace a été exacerbée car elle touche les 
systèmes de production extensive et intensive, 
où l’introduction de nouveaux agents pathogènes 
peut avoir un impact dramatique (comme cela a 
été suspecté pour l’influenza aviaire). 

Cette interface faune sauvage–bétail est d’une 
importance aiguë pour le secteur de l’élevage. Il 
s’agissait habituellement d’une question de dimen-
sion locale ou régionale (peste bovine en Afrique). 
C’est maintenant devenu une menace mondiale 
comme l’a montré la pandémie d’influenza aviaire 
actuelle, les populations d’oiseaux pouvant avoir 
un rôle dans la transmission de la maladie. 

Zones protégées menacées d’invasion 
A côté des interactions directes entre la faune sau-
vage et le bétail résultant de la prédation et de la 
transmission de maladies, les systèmes d’élevage 
extensifs concurrencent de plus en plus la faune 
sauvage pour l’accès aux terres et aux ressources 
naturelles sur les terres de parcours africaines. 
Les systèmes de production extensive et la faune 
sauvage se sont mêlés depuis des millénaires sur 
les terres sèches d’Afrique, utilisant simultané-
ment les ressources communes. Les deux formes 
d’utilisation des terres étaient compatibles car le 
pastoralisme utilisait les ressources naturelles 

Des éléphants et des bovins sauvages rivalisant pour 

l’accès aux ressources naturelles – Sri Lanka 1994
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avec un impact minimal sur l’aménagement et la 
transformation des terres. De plus, en raison de la 
mobilité élevée des systèmes d’élevage extensifs 
en Afrique, leur impact sur les ressources était 
négligeable et la rivalité pour l’accès aux ressour-
ces communes était faible (Bourgeot et Guillaume, 
1986; Binot, Castel et Caron, 2006). 

Une autre forme de concurrence pour les terres 
entre le bétail et la faune sauvage est la propaga-
tion des zones protégées. Au XXe siècle, la plupart 
des zones protégées ont été créées à un moment 
où les terres étaient abondantes et le coût d’op-
portunité pour les communautés locales était 
faible. Toutefois, avec l’extension des parcs natio-
naux et la propagation des cultures, les systèmes 
de production extensive ont été progressivement 
privés d’une part importante de leurs ressources 
potentielles, accroissant le risque de conflits. 
Aujourd’hui, les zones protégées et de chasse 
représentent presque 13 pour cent des terres en 
Afrique subsaharienne (Roulet, 2004). Avec les 
tendances actuelles en termes de population et 
d’utilisation des terres, les coûts d’opportunité 
associés aux zones protégées augmentent, et sont 
particulièrement élevés en temps de sécheresse 
ou de conflit. Les environs de ces zones sont 
sous forte pression car ils sont souvent riches en 
ressources en eau et en fourrage, en regard des 
autres terres disponibles pour la plupart dégra-
dées. Les interactions entre la faune sauvage et 
les systèmes de production animale sont souvent 

localisées à la périphérie de ces zones de conser-
vation (Ballan, 2003; Rodary et Castellanet, 2003; 
Benoît, 1998; Convers, 2002). 

Les bergers itinérants ont souvent des difficul-
tés considérables à comprendre la logique qui 
régit les activités de conservation, en particulier 
lorsque leurs bovins sont menacés par la soif et 
la famine alors que les ressources restent abon-
dantes pour les animaux sauvages. Pour sauver 
leurs troupeaux, ou pour minimiser les conflits 
avec les cultivateurs, les bergers sont souvent 
tentés de faire paître leurs animaux dans les parcs 
nationaux. Ces actions étaient souvent sévère-
ment réprimées dans le passé, et des troupeaux 
broutant au sein des zones protégées étaient par-
fois abattus. Une intense répression autour des 
parcs a aggravé les conflits entre les objectifs de 
conservation et les communautés locales (Toutain, 
2001; Barraud, Salen et Mamis, 2001). 

Cette situation a également été aggravée par 
des politiques qui ont ignoré l’importance de la 
mobilité dans les systèmes de production exten-
sive sur les terres sèches, caractérisées par des 
précipitations locales très variables et instables, 
et les complémentarités potentielles entre la 
conservation de la faune sauvage et les besoins 
pastoraux en termes de mobilité. En Afrique, les 
politiques d’encouragement à l’implantation ou 
à la sédentarisation des populations pastorales 
nomades ont souvent impliqué l’installation de 
clôtures pour démarquer les fermes nouvelle-
ment créées. Toutefois, comme cela a été observé 
autour du Parc national de Nairobi, dès que la 
première sécheresse épuisait les ressources de 
la ferme, les bergers décidaient de quitter les 
exploitations à la recherche d’eau et de prairies 
vertes. La terre était souvent vendue à de nou-
veaux arrivants pour des activités agricoles et 
fragmentée en plus petites parcelles. Avec un plus 
grand nombre de terres clôturées, les routes de 
migration pour la faune sauvage et les nomades 
étaient bloquées et les deux systèmes en subis-
saient les conséquences, augmentant ainsi le 
risque de conflits supplémentaires (Binot, Castel 
et Caron, 2006). 

Troupeau de bovins pénétrant dans une réserve où le 

fourrage est garanti – Mauritanie 1996

©
 F

A
O

/1
8

8
5

0
/I

. 
B

A
L

D
E

R
I



230

L’ombre portée de l’élevage

Une approche pour réduire les conflits entre 
la faune sauvage et le bétail sur les terres de 
parcours consiste à travailler sur les complémen-
tarités de l’utilisation des terres entre les deux 
acteurs. Cette approche est cependant souvent 
contestée par les programmes de conservation 
et de développement de l’élevage, car elle peut 
favoriser la transmission de maladies et peut 
accroître la pression du braconnage si les méca-
nismes de régulation échouent (Binot, Castel et 
Caron, 2006). 

Surpêche 

Le rôle de la farine de poisson dans l’alimentation 
du bétail
L’élevage joue un rôle important dans la surex-
ploitation en raison de la production de farine de 
poisson destinée à l’alimentation du bétail. La 
biodiversité des poissons marins est gravement 
menacée. La principale source de pression est la 
surexploitation par la pêche, qui a affecté la taille 
et la viabilité des populations de poissons, la géné-
tique des espèces cibles, ainsi que les chaînes 
alimentaires et les écosystèmes dont elles font 
partie. La FAO (2005b) estime que 52 pour cent 
des stocks mondiaux sont pleinement exploités, 
donnant des prises déjà à leur limite maximale 
de production durable ou très proches de celle-ci, 
sans possibilité d’accroissement supplémentaire, 
voire risquant un déclin en l’absence d’une gestion 
convenable. Environ 17 pour cent des stocks sont 
surexploités et 7 pour cent sont épuisés. 

Les stocks de sept des 10 principales espèces, 
qui représentent 30 pour cent de la production 
mondiale totale des pêches de capture marine, 
sont soit pleinement exploités soit surexploités 
et aucun accroissement durable des prises ne 
peut donc être attendu pour ces espèces. Cel-
les-ci comptent notamment: deux stocks d’an-
chois du Pérou (Engraulis ringens, un poisson 
industriel destiné à l’alimentation du bétail) qui, 
selon l’Organisation internationale de la farine 
et de l’huile de poisson (IFFO), sont surexploités 
dans le sud-est du Pacifique après s’être à peine 
remis d’un déclin récent; le lieu de l’Alaska (The-

ragra chalcogramma), pleinement exploité dans 
le Pacifique Nord; l’anchois japonais (Engraulis 
japonicus), pleinement exploité dans le Pacifique 
Nord-Ouest; le merlan bleu (Micromesistius pou-
tassou), surexploité dans l’Atlantique Nord-Est; 
le capelan (Mallotus villosus) pleinement exploité 
dans l’Atlantique Nord; et le hareng de l’Atlantique 
(Clupea harengus), comprenant plusieurs stocks 
dans l’Atlantique Nord dont la plupart sont pleine-
ment exploités. Les trois derniers sont largement 
utilisés pour produire de la farine de poisson (She-
pherd et al., 2005). Selon les estimations, le chin-
chard du Chili, une autre espèce importante pour 
la farine de poisson, est pleinement exploité ou 
surexploité: il a produit 1,7 millions de tonnes en 
2002, ayant décliné de manière continue après un 
pic de production de 5 millions de tonnes en 1994. 

Certains auteurs (Christensen et al., 2003) mon-
trent que la biomasse des principaux poissons 
prédateurs dans l’Atlantique Nord a baissé de deux 
tiers en environ 50 ans. Des déclins similaires 
ont été notés pour d’autres espèces importantes 
comme la perche, les anchois, et les poissons 
plats suite, à une pêche excessive entre 1900 et 
1999. Cependant, l’impact de la surpêche va bien 
au-delà de l’impact sur les populations d’espèces 
cibles: elle est à l’origine de la baisse progressive 
du niveau trophique de la prise. La surexploitation 
du sommet de la chaîne alimentaire, qui conduit à 
cibler des espèces plus abondantes plus bas dans 
la chaîne, est le phénomène qu’on appelle «pêcher 
en bas de la chaîne alimentaire» (Pauly et Watson, 
2003). La pêche excessive a raccourci la chaîne ali-
mentaire et parfois fait disparaître un ou plusieurs 
liens. Cela a augmenté la vulnérabilité face aux 
contraintes naturelles ou induites par l’homme, 
et réduit l’approvisionnement en poissons pour 
la consommation humaine. Dans de nombreux 
cas, les prises de poissons plus petits ont eu pour 
conséquence une évolution rapide des espèces, de 
telle sorte que les poissons arrivent à maturité et 
se reproduisent à des tailles plus petites. 

Le secteur de l’élevage joue un rôle important 
dans la pression globale exercée par la demande 
en poisson. On estime qu’en 2004, 24,2 pour cent 
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de la production halieutique mondiale ont été 
utilisés pour produire de la farine et de l’huile de 
poisson pour l’alimentation du bétail (Vannuccini, 
2004). Environ 17 pour cent de la farine de poisson 
produite dans le monde sont fabriqués à partir des 
déchets issus de la transformation de poisson de 
consommation, et ont ainsi un impact indépendant 
et limité sur les stocks de poisson. Cependant, les 
83 pour cent restants proviennent de la pêche de 
capture marine directe (Réseau d’information sur 
la farine de poisson, 2004). La farine de poisson 
a commencé à être utilisée comme composant 
alimentaire dans les années 50 pour la production 
industrielle de volaille aux Etats-Unis d’Amérique. 
Elle est maintenant utilisée comme ingrédient ali-
mentaire dans la production moderne de volaille 
et de porc, tant dans les pays développés que dans 
les pays en développement. 

La production de farine de poisson a augmenté 
jusqu’au milieu des années 80 et est restée rela-
tivement constante depuis, avec une production 
de 67 millions de tonnes. Comme il faut 45 kg de 
poisson frais pour produire 1 kg d’huile de poisson 
et de farine de poisson sèche, cela requiert une 
prise annuelle dans l’océan de 20 à 25 millions 
de tonnes de poisson destinés à l’alimentation du 
bétail, auxquels s’ajoutent 4 millions de tonnes 
de résidus de poissons comestibles (IFFO, 2006). 
A ce jour, plus de 80 pour cent de la production 
mondiale de farine de poisson provient de 10 pays, 
dont les deux plus gros producteurs sont le Pérou 
(31 pour cent du total) et le Chili (15 pour cent). La 
Chine, la Thaïlande et les Etats-Unis d’Amérique 
se classent respectivement troisième, quatrième 
et cinquième pour la production. Dans le même 
temps, trois pays scandinaves (Danemark, Islande 
et Norvège), le Japon et l’Espagne se classent res-
pectivement de sixième à dixième. Avec plus d’un 
million de tonnes par an, la Chine est le plus gros 
importateur mondial de farine de poisson, suivie 
par l’Allemagne, le Japon et la province chinoise 
de Taïwan (FAO, 2006b). 

Actuellement, quelque 53 pour cent de la pro-
duction mondiale de farine de poisson sont utilisés 
par le secteur de l’élevage (Réseau d’information 

sur la farine de poisson, 2004), 29 pour cent pour 
la production de porcs et 24 pour cent pour la 
volaille. L’aquaculture est également un important 
utilisateur, et s’est développée rapidement; il s’agit 
désormais de l’industrie de production alimentaire 
qui connaît la croissance la plus rapide dans le 
monde. Les marchés ont redistribué l’utilisation 
de la farine de poisson, dont l’approvisionnement 
est limité. Entre 1988 et 2000, la part de farine de 
poisson consommée par l’aquaculture a plus que 
triplé (passant de 10 pour cent à 35 pour cent), 
tandis que la part utilisée par le secteur avicole a 
été divisée par plus de deux (passant de 60 pour 
cent à 24 pour cent) (Tveteras et Tveteras, 2004). 
La réduction de la dépendance du secteur avicole 
vis-à-vis de la farine de poisson est le résultat des 
recherches en nutrition. 

L’industrie de la farine de poisson considère que 
la mutation vers l’aquaculture est «respectueuse 
de l’environnement» car les poissons sont des 
convertisseurs alimentaires plus efficaces que 
le bétail terrestre (Shepherd et al., 2005; Tidwell 
et Allan, 2001). Toutefois, tandis que la demande 
du secteur de l’aquaculture continuera certaine-
ment d’augmenter (bien que l’effort de recherche 
vise à réduire la part de cette source de protéine 
dans l’alimentation des poissons), les besoins du 
secteur avicole ont peu de chance de continuer 
de baisser. Ce secteur fortement industrialisé 
reste le segment de production animale qui se 
développe le plus rapidement, et qui utilise déjà 
un savoir-faire moderne en matière de nutrition. 
Dans le même temps, les besoins en farine de 
poisson du secteur de la production porcine conti-
nuent d’augmenter (passant de 20 pour cent de 
l’approvisionnement mondial en farine de poisson 
en 1988 à 29 pour cent en 2000) (Tveteras et Tve-
teras, 2004). La farine de poisson ne représente 
qu’un faible pourcentage des aliments concentrés 
pour les animaux monogastriques. Sa part dans 
la ration ne diminuera probablement pas car elle 
constitue un intrant protéiné à forte valeur dans 
l’alimentation de ces animaux, en particulier au 
cours des premières phases (à savoir pour les 
porcs sevrés précocement). 
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Selon l’industrie de la farine de poisson, la sta-
bilité récente des chiffres officiels de production 
de farine de poisson résulte des opérations de 
contrôle des pêches qui régissent la production. 
Ces contrôles, et plus particulièrement les quo-
tas, devraient permettre de ne pas augmenter 
la production de farine dans le futur (Shepherd 
et al., 2005). Au vu de la croissance attendue 
de la demande, la mise en œuvre de ces régle-
mentations devra être très ferme. Le fait que la 
pêche illégale, non réglementée et non signalée 
ait augmenté dans de nombreuses zones n’est 
pas une coïncidence (PNUE, 2003). Les flottilles 
de pêche s’aventurent plus loin de leurs ports 
d’origine, s’éloignent des plateaux continentaux et 
se dirigent vers des eaux plus profondes, afin de 
satisfaire la demande mondiale en poissons (Pauly 
et Watson, 2003). 

Au cours de la période 1990-1997 la consom-
mation de poisson a augmenté de 31 pour cent 

alors que l’approvisionnement des pêches de 
capture marine n’a augmenté que de 9 pour 
cent (FAO, 1999a). Selon certains, cette situation 
aurait intensifié la pression sur les pêcheurs, 
et aurait par conséquent renforcé la pression 
sur de nombreuses pêcheries commerciales, 
engendrant une surpêche. D’autres soutien-
nent que la pression a été trop forte pendant 
une période bien plus longue et que, malgré un 
accroissement de l’amplitude et de l’intensité 
des activités de pêche commerciale, la quantité 
totale de prises de poissons aurait, selon les 
estimations (contrairement à certaines données 
officielles – voir la section des indicateurs GEO, 
PNUE, 2003), décliné d’environ 700 000 tonnes 
par an depuis la fin des années 80 (Watson et 
Pauly, 2001). Les initiatives de gestion des prises 
pour des pêches spécifiques ont été inefficaces 
pour arrêter cette tendance à la baisse. Alder 
et Lugten (2002) montrent que le nombre de 

Un bateau chilien qui pratique la pêche à la senne coulissante attrape environ 400 tonnes de chinchards du Chili 

(Trachurus murphyi) – Pérou 1997
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débarquements en Atlantique Nord a diminué, 
malgré une pléthore d’accords sur la gestion 
des stocks. 

Que l’évolution des prises et la consommation 
de farine de poisson par le bétail à l’échelle mon-
diale soient à la hausse ou à la baisse, le secteur 
de l’élevage reste manifestement à l’origine d’une 
part substantielle de ces prises, et a donc une res-
ponsabilité considérable dans la surexploitation 
des ressources marines et dans son effet sur la 
biodiversité marine. 

Erosion de la diversité génétique des animaux 

d’élevage

Les ressources génétiques des animaux domes-
tiqués ont été développées et sont le résultat 
des efforts de reproduction et de sélection des 
éleveurs sur des milliers d’années, dans des 
environnements allant de la toundra gelée au 
semi-désert chaud. Plusieurs milliers de races6 

animales domestiques se sont développées au 
cours des 12 000 années écoulées depuis la 
première domestication du bétail, chacune étant 
adaptée à des conditions environnementales et 
d’élevage spécifiques et chacune représentant 
des combinaisons uniques de gènes (Hoffmann 
et Scherf, 2006). Au total, plus de 6 300 races de 
bétail domestiquées ont été identifiées. 

Cette diversité génétique du bétail est mena-
cée. En 2000, plus de 1 300 races domestiques 
étaient alors éteintes ou considérées en danger 
d’extinction. De nombreuses autres n’ont pas été 
formellement identifiées et pourraient disparaître 
avant même d’avoir été décrites. L’Europe enre-
gistre le plus haut pourcentage de races éteintes 

ou menacées (55 pour cent pour les mammifères 
et 69 pour cent pour les races aviaires). L’Asie 
et l’Afrique n’enregistrent respectivement qu’une 
part de 14 pour cent et de 18 pour cent – cepen-
dant, les données pour les pays en développement 
dans la Liste mondiale de surveillance pour la 
diversité des animaux domestiques (Scherf, 2000) 
sont beaucoup moins complètes que celles des 
pays développés. Sur les 7 616 races enregis-
trées dans la Banque de données mondiale pour 
les ressources zoogénétiques, 20 pour cent sont 
classifiés comme étant à risque (FAO, 2006b). En 
incluant les races pour lesquelles aucun chiffre 
sur la population n’a été enregistré, le nombre de 
races à risque pourrait atteindre 2 255. Ces chif-
fres représentent une augmentation de 13 pour 
cent depuis 1993 (FAO, 2000). 

Cette érosion de la biodiversité est le résultat 
de ce qui peut être vu comme une compétition 
entre les races, le grand nombre de races tradi-
tionnelles spécialisées et adaptées à des environ-
nements et cultures spécifiques s’inclinant devant 
un nombre largement réduit de races commercia-
les modernes. Au cours du XXe siècle, la recherche 
et le développement dans le secteur de l’élevage 
commercial se sont concentrés sur un très petit 
nombre de races exotiques, grâce auxquelles des 
augmentations rapides de la production de viande, 
de lait ou d’œufs ont été réalisées. Cela a été 
possible, parce que l’environnement dans lequel 
ces races évoluent a été radicalement modifié et 
uniformisé au niveau mondial, les effets défavo-
rables du climat, de la nutrition ou des maladies, 
si variables d’une zone à l’autre, étant éliminés ou 
contrôlés. Seules 14 des quelque 30 espèces de 
mammifères et d’oiseaux domestiqués fournis-
sent maintenant aux êtres humains 90 pour cent 
de leur approvisionnement en aliments d’origine 
animale (Hoffmann et Scherf, 2006).

Cette réduction des races dominantes a atteint 
une ampleur extraordinaire. Les poulets Leghorn 
sont des exemples de races spécialisées, supé-
rieures pour la production d’œufs, de même que 
les bovins de race Holstein, qui dominent d’autres 
races de bovins laitiers en raison d’une production 

6  Le mot race est souvent entendu en tant que terme culturel 
plutôt que biologique ou technique. La diversité génétique 
mesurée au niveau moléculaire ne correspond pas toujours 
à la diversité phénotypique de la race, parce qu’un long passé 
d’échange, d’amélioration et de croisement a parfois créé 
des génotypes similaires avec des phénotypes différents, ou 
des génotypes différents au sein de phénotypes similaires. 
On peut trouver environ 50 pour cent de variabilité génétique 
entre les races mais la part de diversité au sein des races et 
entre elles varie selon les espèces et les caractéristiques.
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de lait élevée (National Research Council, 1993). 
Plus de 90 pour cent de l’approvisionnement en 
lait en Amérique proviennent de vaches de race 
Holstein, tandis que neuf œufs sur 10 proviennent 
de poules Leghorn blanches. Cette concentration 
est dictée par des économies d’échelle, qui per-
mettent des gains de productivité en accroissant 
le volume et l’homogénéité de la production. 

Par ailleurs, la base génétique des races tradi-
tionnelles et régionales spécialisées diminue du 
fait d’une réduction des tailles effectives de popu-
lation, de plus en plus de producteurs se tournant 
vers des races commerciales et la taille des unités 
de production augmentant. 

Les arguments en faveur de la gestion et de la 
conservation des ressources génétiques des ani-
maux d’élevage sont les mêmes que pour d’autres 
types de biodiversité: maintenir des valeurs 
d’usage et des valeurs passives pour les êtres 
humains7, préserver des composantes importan-
tes de l’héritage culturel ou de paysages typiques, 
ou préserver des caractéristiques qui peuvent 
avoir une valeur à l’avenir. Du point de vue de la 
production, le fonds génétique commun est une 
source de matériel susceptible de conférer une 
résistance aux maladies, une meilleure produc-
tivité ou d’autres propriétés recherchées par les 
consommateurs (longueur et qualité de la laine, 
par exemple). Le fonds génétique commun est 
également à la base de l’intensification: lorsque 
l’on utilise des techniques de reproduction tradi-
tionnelles (autres que la modification génétique), 
il est plus rapide et plus économique de dévelop-
per les animaux d’élevage en important les gènes 
d’une race extérieure plutôt qu’en opérant une 
sélection au sein même de la race. Ainsi, la diver-

sité raciale permet des progrès génétiques plus 
rapides. Des défis imprévisibles pouvant émerger 
à l’avenir, qu’il s’agisse du changement climatique 
ou de l’émergence de maladies, il est essentiel de 
maintenir un réservoir génétique diversifié, afin 
d’être en mesure de s’adapter à toute modification 
susceptible de se produire. 

Du point de vue environnemental cependant, 
la conservation et le développement de la diver-
sité peuvent ne pas toujours se révéler exclusi-
vement bénéfique. Le réservoir des ressources 
génétiques permet potentiellement au bétail de 
s’adapter à des environnements de production 
plus exigeants, actuellement trop marginaux, leur 
permettant alors de coloniser une plus grande 
variété d’habitats et d’augmenter par conséquent 
la détérioration du milieu. Il reste à voir si la géné-
tique des animaux d’élevage contribue dans son 
ensemble à la résilience ou à la dégradation de 
l’environnement. 

5.3.5 Pollution 

Au cours des quatre dernières décennies, la pol-
lution est apparue comme un des plus impor-
tants facteurs de modification des écosystèmes 
terrestres, d’eau douce et côtiers. Comme le 
changement climatique, son impact s’accroît très 
rapidement, conduisant au déclin de la biodiver-
sité dans les différents biomes (EM, 2005b). Dans 
l’ensemble, la pollution affecte quelque 12 pour 
cent des espèces d’oiseaux menacées dans le 
monde (187 espèces), 29 pour cent des espèces 
d’amphibiens menacées (529 espèces) et 4 pour 
cent (28 espèces) des 760 mammifères menacés 
pour lesquels des données sont disponibles. Le 
pourcentage beaucoup plus élevé d’amphibiens 
menacés que d’oiseaux ou de mammifères tou-
chés par la pollution est probablement un reflet 
du nombre plus élevé d’espèces dépendantes 
des écosystèmes aquatiques, où la pollution est 
plus répandue. La pollution affecte directement 
la mortalité des espèces, ainsi que les effets sub-
létaux comme la réduction de la fertilité. La pollu-
tion peut également avoir d’importants effets indi-
rects, en dégradant les habitats ou en réduisant 

7  Les valeurs d’usage indiquent la valeur directe tirée des ali-
ments, des fibres ou d’autres produits ou services, ainsi que 
la valeur indirecte de la contribution aux paysages ou aux éco-
systèmes. Une autre valeur d’usage est la valeur d’option, qui 
est la souplesse à faire face à des événements futurs impré-
vus (comme le changement climatique ou la modification de 
l’écosystème) ou à des besoins futurs imprévus (comme la 
résistance à une maladie ou la qualité du produit). La valeur 
passive (valeur d’existence) est la satisfaction que tirent les 
individus ou les sociétés de l’existence de la diversité. 
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l’approvisionnement alimentaire des animaux. 
L’écoulement de nutriments (en particulier 

l’azote et le phosphore) issus des activités agrico-
les dans les cours d’eau et les océans augmente 
à l’échelle mondiale. Les sources anthropiques 
prédominantes de nutriments sont les activités 
agricoles et industrielles (résidus de fertilisants, 
déchets issus de l’élevage, eaux usées, effluents 
industriels et émissions atmosphériques). 

Les teneurs excessives en nutriments ont 
conduit à l’eutrophisation des lacs, des fleuves et 
des eaux côtières. L’eutrophisation implique un 
développement accru de phytoplancton et peut 
favoriser la croissance d’espèces toxiques ou 
autrement néfastes. La décomposition de l’excès 
de biomasse du plancton augmente la consom-
mation d’oxygène dissous et cause occasionnel-
lement une diminution périodique ou permanente 
de l’oxygène, conduisant à une mortalité de masse 
des poissons et d’autres organismes. 

La pollution est potentiellement une des 
influences humaines les plus dommageables sur 
les océans, en termes à la fois d’échelle et de 
conséquences. Des apports excessifs en nutri-
ments peuvent transformer des zones marines en 
«zones mortes» presque dépourvues de formes de 
vie animale supérieures. Les nutriments déchar-
gés en grandes quantités dans les eaux côtières 
favorisent l’épanouissement d’algues planctoni-
ques et benthiques. Le développement du phy-
toplancton contribue à augmenter la turbidité de 
l’eau, à réduire la pénétration de la lumière et à 
nuire aux communautés biologiques pélagiques et 
benthiques (GESAMP, 2001). Le développement de 
certaines espèces d’algues produisant des toxines 
peut être à l’origine d’une accumulation de toxines 
algales chez les crustacés et les mollusques, à des 
niveaux pouvant être mortels pour d’autres espè-
ces marines et pour les humains. Les organismes 
affectés par les toxines algales sont les crustacés 
et les mollusques et les poissons à nageoires, 
ainsi que d’autres animaux sauvages comme les 
oiseaux marins, les loutres de mer, les tortues de 
mer, les lions de mer, les lamantins, les dauphins 
et les baleines (Anderson et al., 1993). D’autres 

effets néfastes sur le fonctionnement des écosys-
tèmes ont été présentés dans la section 4.3.1. 

Les récifs coralliens et les prairies sous-
marines sont particulièrement vulnérables face 
aux dommages causés par l’eutrophisation et 
la charge en nutriments. L’eutrophisation peut 
également modifier la dynamique de ces écosys-
tèmes marins et causer une perte de biodiversité, 
notamment des changements dans la structure 
écologique des communautés aussi bien planc-
toniques que benthiques, dont certains peuvent 
être néfastes pour la pêche (National Research 
Council, 2000b). 

Il a été montré que les pluies acides réduisent 
la diversité des espèces dans les lacs et les cours 
d’eau. Il n’a pas encore été montré qu’il s’agissait 
d’un problème significatif dans les eaux douces 
tropicales, qui contiennent une part importante de 
la diversité mondiale des espèces dulcicoles (Cen-
tre mondial de surveillance de la conservation, 
1998) – peut-être parce que l’industrie est actuel-
lement moins développée dans les tropiques. 
Cependant, selon le lieu où les précipitations 
se produisent, l’acidification de l’eau douce peut 
affecter la biodiversité des espèces et des sous-
espèces. Les effets sur la faune dulcicole peuvent 
être catastrophiques. Pour la Suède seule, plus de 
6 000 lacs ont été traités à la chaux pour préserver 
les populations de poissons (Harvey, 2001). 

Comme pour l’impact du changement clima-
tique, on estime que la contribution de l’élevage 
à la perte de biodiversité mondiale due à la pol-
lution est proportionnelle à sa contribution à la 
pollution de l’eau: présentée dans le Chapitre 4. 
Il a été montré que le secteur de la production 
animale joue un rôle majeur dans le processus 
de pollution à travers l’érosion et la charge 
en pesticides, antibiotiques, métaux lourds et 
contaminants biologiques. L’effet de la pollution 
des sols sur la biodiversité n’est pas inclus dans 
la discussion suivante dans la mesure où l’on ne 
dispose pas d’informations suffisantes quant à 
l’étendue de la pollution, de la biodiversité et de 
la perte en biodiversité des sols. Il est toutefois 
prudent de supposer que la pollution induite 
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par le bétail est substantielle en de nombreux 
endroits, et que les sols constituent un des 
habitats les plus divers de la planète. Ils contien-
nent certains des assemblages les plus variés 
d’organismes vivants. Nulle part ailleurs dans 
la nature, les espèces sont aussi densément 
concentrées que dans les communautés des 
sols: un seul gramme de sol peut contenir des 
millions d’individus et plusieurs milliers d’espè-
ces de bactéries8.

Toxicité directe des résidus et déchets liés à 

l’élevage 

La pollution peut agir directement sur les orga-
nismes, fondamentalement en les empoison-
nant, ou indirectement, en endommageant leurs 
habitats. La pollution issue des activités liées à 
l’élevage ne fait pas exception. 

Selon l’UICN, le cas des vautours pourrait être 
l’exemple récent le plus dramatique illustrant 
les effets potentiellement dévastateurs sur les 
espèces sauvages de la toxicité directe de la 
pollution liée à l’élevage. En Asie du Sud, les 
vautours du genre Gyps ont disparu à plus de 
95 pour cent ces dernières années en raison des 
effets toxiques du diclofénac, un médicament 
vétérinaire ingéré par les oiseaux se nourrissant 
de carcasses de bétail traité avec ce médica-
ment. Le diclofénac, largement utilisé par la 
médecine humaine dans le monde, a été intro-
duit sur le marché vétérinaire du sous-continent 
indien au début des années 90 (Baillie, Hilton-
Taylor et Stuart, 2004). 

Des résidus de médicaments utilisés pour la 
production animale, notamment des antibioti-
ques et des hormones, ont également été iden-
tifiés dans divers environnements aquatiques 
(section 4.3.1). Les faibles concentrations de 
produits antimicrobiens exercent une pression 
sélective en eau douce, permettant aux bacté-

ries de développer une résistance aux antibioti-
ques. Comme cela confère un avantage évolutif, 
les gènes concernés se répandent facilement 
dans les écosystèmes bactériens. 

Dans le cas des hormones, la préoccupa-
tion environnementale se rapporte à leurs effets 
potentiels sur les cultures et les possibles troubles 
endocriniens chez l’homme et la faune sauvage 
(Miller, 2001). Les hormones utilisées, comme le 
stéroïde acétate de trenbolone, peuvent perdurer 
dans les tas de fumier pendant plus de 270 jours, 
ce qui implique que l’eau puisse être contaminée 
par des agents hormonalement actifs du fait des 
écoulements. Le lien entre l’utilisation d’hormo-
nes pour le bétail et l’impact environnemental qui 
en résulte n’est pas facilement démontré. Toute-
fois, cela expliquerait que la faune sauvage pré-
sente des troubles de croissance, neurologiques 
et endocriniens, même après l’interdiction de 
pesticides œstrogéniques connus. Cette supposi-
tion est appuyée par le nombre toujours croissant 
de cas de changements de sexe signalés chez 
les poissons, les incidences accrues de cancers 
mammaires et testiculaires chez les mammifères 
et les altérations des voies génitales mâles (Soto 
et al., 2004). 

D’autres polluants liés au secteur de l’élevage, 
présentés dans la section 4.3, affectent aussi 
directement la biodiversité. Les agents pathogè-
nes bactériens et viraux d’origine hydrique tou-
chent les espèces de faune sauvage. De même, 
les parasitoses du bétail sont transmises à ces 
dernières à travers l’eau. Les produits chimiques 
tels que le chrome et les sulfures issus des 
tanneries frappent la vie aquatique localement, 
tandis que les pesticides ont des effets écotoxi-
cologiques pour la flore et la faune aquatiques 
sur une échelle beaucoup plus grande. Bien que 
de nombreux pesticides se dissipent rapidement 
par le biais de la minéralisation, certains sont 
très résistants et ont un impact sur la santé 
des animaux et plantes sauvages. Ils causent 
des cancers et des lésions, perturbent les sys-
tèmes immunitaires et endocriniens, modifient 
les comportements reproductifs et ont des effets 

8 Se référer au portail de la FAO sur la biodiversité des sols à 
l’adresse http://www.fao.org/ag/AGL/agll/soilbiod/fao.stm.
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tératogènes (c’est-à-dire qu’ils engendrent des 
malformations chez l’embryon ou le fœtus)9. 
Concernant l’utilisation de pesticides, Relyea 
(2004) a testé l’impact de quatre pesticides 
communément utilisés dans le monde sur la 
biodiversité des communautés aquatiques: de 
nombreuses espèces ont été éliminées et l’équi-
libre écologique a été gravement perturbé. 

Pollution des habitats par les activités liées à 

l’élevage 

Le fumier et les fertilisants minéraux utilisés 
dans la production d’aliments entraînent des sur-
charges en nutriments dans les sols, ainsi qu’une 
pollution des sources ponctuelles et non ponc-
tuelles d’eau douce. L’eutrophisation indirecte par 
l’ammoniac volatilisé est également importante. 
Au-delà des conséquences locales sur l’eau douce 
et les habitats des sols, les effets peuvent attein-
dre les récifs coralliens. Les émissions d’oxydes 
de soufre et d’azote (SO2, NOx) issues des activités 
d’élevage industriel peuvent également contribuer 
aux pluies acides. 

Il est difficile d’évaluer les effets de ces formes 
de pollution sur la biodiversité. Tout d’abord, la 
pollution des sources ponctuelles dépendra de la 
localisation des activités d’élevage industriel. La 
plupart de ces dernières (porcs, volaille et lait) se 
situent actuellement dans des zones périurbaines 
ou des lieux bien approvisionnés en aliments du 
bétail, où la biodiversité est généralement faible 
par rapport aux zones sauvages. Ensuite, la dif-
ficulté d’évaluation tient aux sources non ponc-
tuelles, car les déchets et le ruissellement issus 
des prairies et des unités de production animale 
et déversés dans les principaux courants sont 
mélangés avec les polluants d’autres sources non 
ponctuelles. Ainsi, leurs effets sur la biodiversité 
ne peuvent souvent pas être dissociés d’autres 
formes de pollution et de sédimentation. 

L’eutrophisation des eaux de surface détériore 
les terres et les écosystèmes côtiers fragiles, et 

alimente les proliférations d’algues qui utilisent 
tout l’oxygène de l’eau, tuant les poisons et autres 
formes de vie aquatiques (voir la section 4.3.1 
pour d’autres effets néfastes). La contribution 
du secteur de l’élevage à l’impact croissant de 
l’eutrophisation sur la biodiversité (EM, 2005b) 
varie fortement dans le monde, mais l’importance 
de l’utilisation de fertilisants pour la production 
d’aliments du bétail (section 3.2.1) et la concen-
tration des unités industrielles de production 
animale (section 2.4) peuvent constituer de bons 
indicateurs de l’importance du secteur. Sur la 
base du cas des Etats-Unis d’Amérique, ana-
lysé dans la section 4.3.3, il est fort possible par 
exemple que le secteur de l’élevage, moteur de la 
production d’aliments du bétail, ait une responsa-
bilité majeure dans l’aggravation du phénomène 
d’hypoxie (niveaux d’oxygène très bas) observé 
dans le nord du Golfe du Mexique (encadré 5.6). 

Habitats côtiers menacés en Asie de l’Est et du 

Sud-Est 

Nulle part l’augmentation rapide de l’élevage et 
son impact sur l’environnement n’ont été aussi 
évidents qu’en Asie de l’Est et du Sud-Est. Au 
cours des années 90, la production porcine et 
avicole a presque doublé en Chine, en Thaïlande 
et au Viet Nam. En 2001, ces trois pays repré-
sentaient à eux seuls plus de la moitié des porcs 
et un tiers des poulets du monde entier. De 
manière non surprenante, ces mêmes trois pays 
ont également connu des augmentations rapides 
de pollution, associées à des concentrations 
d’unités d’élevage intensif. Les activités porcines 
et avicoles concentrées sur les zones côtières de 
la Chine, du Viet Nam et de la Thaïlande sont une 
source majeure de pollution de la mer de Chine 
méridionale par les nutriments (FAO, 2004e). 
Le long de la plus grande partie de cette côte 
densément peuplée, la densité porcine excède 
les 100 animaux par kilomètre carré 

et les terres 
agricoles sont surchargées de surplus considéra-
bles en nutriments.

La pollution par les nutriments d’origine tellu-
rique a entraîné des proliférations d’algues dans 9 Se reporter également au Chapitre 4.
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 Encadré 5.6  Hypoxie dans le Golfe du Mexique1 

Le système du fleuve Mississippi et du nord du 

Golfe du Mexique est un exemple capital de la ten-

dance mondiale à l’augmentation des nutriments 

transportés par les cours d’eau et de la diminution 

subséquente de la qualité des eaux côtières.

Le système du Mississippi draine 41 pour cent 

des Etats-Unis d’Amérique voisins dans le Golfe du 

Mexique. Il compte parmi les 10 premiers fleuves 

du monde en termes de longueur, débit d’eau 

douce et sédimentation (voir carte 5.2).

La zone hypoxique estivale d’eau de fond dans le 

Golfe du Mexique s’est développée pour atteindre 

sa taille actuelle, seconde en surface juste après 

la zone hypoxique des bassins baltiques (approxi-

mativement 70 000 km2). En plein été 2001, la 

zone d’eau de fond du Golfe couverte par l’hypoxie 

a atteint 20 700 km2 (Rabalais, Turner et Scavia, 

2002). Sur cette zone, le niveau d’oxygène est tombé 

à moins de 2 mg par litre, niveau auquel il n’est plus 

possible de trouver des crevettes et des poissons 

benthiques. L’hypoxie se produit habituellement 

seulement au fond près des sédiments, mais peut 

tout à fait remonter dans la colonne d’eau.

Selon la profondeur de l’eau et la localisation 

de la pycnocline (zone de modification rapide de la 

1  Hypoxie: concentration réduite d’oxygène dissout dans un 
plan d’eau conduisant au stress et à la mort des organismes 
aquatiques.

 Carte 5.2 Production d’aliments du bétail dans le bassin de drainage du fleuve Mississippi et

  localisation générale de la zone hypoxique en plein été 1999

Note: voir Annexe 3.4.

Source: adapté de Rabalais, Turner et Scavia (2002).

moins de 5% de terres cultivables
moins de 20% de terres cultivées dédiées à l’alimentation animale
20-50% des terres cultivées dédiées à l’alimentation animale
plus de 50% des terres cultivées dédiées à l’alimentation animale

30-N

110-O 100-O

40-N

90-O 80-O

0        250     500               1 000   kilomètres



239

L’impact de l’élevage sur la biodiversité

 Encadré 5.6  (suite)

densité verticale), l’hypoxie affecte généralement 

20 à 50 pour cent de la colonne d’eau.

Selon certains auteurs (Rabalais et al., 2002) 

l’hypoxie pourrait avoir existé à un certain niveau 

avant la période 1940-1950; de toute évidence, 

le phénomène s’est intensifié depuis. Ainsi, le 

Quinqueloculina sp. (un foraminifère intolérant à 

l’hypoxie) était un membre bien visible de la faune 

de l’an 1700 à l’an 1900, ce qui indique que le niveau 

d’oxygène n’était pas un problème à l’époque. Les 

analyses de carottes de sédiment mettent aussi en 

évidence l’augmentation de l’eutrophisation et la 

sédimentation de matière organique dans les eaux 

de fond depuis les années 50.

Lorsque les eaux polluées atteignent l’océan, 

une grande part de l’azote aura déjà été dénitrifié 

dans la «cascade de l’azote». Cependant, Rabalais 

et ses collègues présentent des preuves incontes-

tables du lien étroit existant entre les niveaux de 

nutriments apportés par le fleuve (azote) et ceux de 

la production primaire, de la production nette, du 

flux vertical du carbone et de l’hypoxie de l’océan.

L’analyse effectuée dans la section 4.3.3 suggère 

que, aux Etats-Unis d’Amérique, le secteur de l’éle-

vage est le principal responsable de la pollution de 

l’eau par l’azote. De plus, le bassin de drainage du 

Mississippi englobe presque toute la production 

alimentaire et l’élevage industriel du pays. 

A la lumière de ces éléments, le secteur de 

l’élevage pourrait bien être en premier à l’origine 

d’une aggravation de l’hypoxie dans le nord du 

Golfe du Mexique. Cela est confirmé par Donner 

(2006), qui montre qu’un changement de régime 

alimentaire aux Etats-Unis d’Amérique, délaissant 

le bœuf nourri aux céréales au profit du végéta-

risme, pourrait réduire de plus de 50 pour cent les 

exigences globales en terres et en fertilisants des 

cultures du bassin du Mississippi, sans pour autant 

modifier la production totale de protéines desti-

nées à l’alimentation humaine. Cette modification 

ramènerait la quantité exportée de nitrate-azote 

par le fleuve Mississipi à des niveaux équivalents 

à ceux du temps où la «zone morte» était limitée 

ou absente.

Source: Rabalais et al. (2002).

la mer de Chine méridionale, dont un épisode en 
1998 qui a tué plus de 80 pour cent des poissons 
sur 100 km

2 
le long de la côte de la région admi-

nistrative spéciale de Hong-Kong et de la Chine 
du Sud. Ces modifications affectent les habitats 
de nombreuses formes de vie, puisque la mer de 
Chine méridionale abrite des populations subs-
tantielles de poissons, d’invertébrés, de mam-
mifères et d’oiseaux marins. Les conséquences 
pour la biodiversité régionale peuvent être vas-
tes. Ainsi, depuis 2002, des quantités croissantes 
de méduses géantes atteignent la côte japonaise 
tout le long de l’année et entravent gravement 
les campagnes de pêche. Ces espèces sont ori-
ginaires de la mer de Chine méridionale, où elles 
prolifèrent en raison d’une disponibilité crois-

sante en zooplancton, issu de l’eutrophisation 
induite par la pollution d’origine tellurique et de 
la diminution des stocks de poisson. 

L’impact de la pollution des eaux de mer et 
des sédiments sur les côtes, dans une des zones 
d’eau marine peu profonde contenant la plus 
grande diversité biologique au monde, les mers 
d’Asie de l’Est, va bien au-delà des proliférations 
d’algues et de leurs conséquences sur la chaîne 
alimentaire. Les fragiles habitats marins côtiers 
sont menacés, notamment les récifs coralliens 
et les herbes marines, qui sont d’irremplaçables 
réservoirs de biodiversité; le dernier refuge pour 
de nombreuses espèces en voie de disparition. 
Les zones côtières menacées de la mer de Chine 
méridionale, par exemple, ont été l’habitat de 
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45 des 51 espèces de mangrove du monde, de 
presque toutes les espèces de corail connues et 
de 20 des 50 herbes marines connues. De plus, 
cette zone est le centre mondial de diversité des 
coraux hermatypiques, avec plus de 80 genres 
répertoriés, dont quatre semblent endémiques 
à la région; il existe un nombre record d’espèces 
de mollusques et de crevettes. Elle contient éga-
lement une grande diversité de homards, avec le 
second endémisme le plus élevé (Centre mon-
dial de surveillance de la conservation, 1998). 
L’Asie du Sud-Est contient un quart des récifs 
cartographiés du monde, dont plus de 80 pour 
cent sont en danger et plus de la moitié (56 pour 
cent) sont en grand danger. Les menaces les 
plus significatives sont la surpêche, les prati-
ques halieutiques destructives, la sédimentation 
et la pollution associée au développement côtier 
(Bryant et al., 1998). La pollution d’origine tellu-
rique (industrialisation, urbanisation, eaux usées 
et agriculture) constitue une pression croissante 
sur les écosystèmes des barrières de corail. 

La pollution entraîne également la modifi-
cation de l’habitat dans les systèmes d’eau 
douce. Bien que l’eutrophisation ait localement 
un impact spectaculaire, les sédiments issus 
de l’érosion des sols, une pollution de source 
non ponctuelle due au secteur de l’élevage ainsi 
qu’à l’agriculture en général, sont considérés 
comme étant une menace plus importante. La 
section 4.3.3 aborde les multiples manières par 
lesquelles l’érosion des sols a un impact sur les 
habitats hors sites. Des taux accrus de sédi-
ments dans les habitats estuariens et côtiers 
ont été observés (East Bay Municipal Utility 
District, 2001). Des études sur le terrain se sont 
intéressées aux conséquences de la sédimenta-
tion terrestre, des sédiments d’origine hydrique 
et des modifications des habitats à long terme. 
Elles indiquent (comme l’impact dans les éco-
systèmes d’eau douce) que des taux accrus de 
charge en sédiments nuisent à la biodiversité et 
à la valeur écologique des écosystèmes estua-
riens et côtiers.

5.4 Résumé des impacts du bétail sur 
la biodiversité 
Nous avons tenté de présenter un éventail com-
plet des impacts les plus importants et répandus 
de l’élevage sur la biodiversité. Manifestement, 
l’influence de ce secteur est très étendue: non 
seulement il érode la biodiversité par un large 
éventail de processus distincts, mais sa contri-
bution à chacun de ces processus prend aussi 
des formes multiples (voir par exemple la section 
5.3.3). L’ombre portée semble encore plus vaste 
si l’on considère que les importantes pertes des 
écosystèmes remontent à plusieurs siècles, avec 
des impacts se produisant encore aujourd’hui. 

Il est actuellement difficile de quantifier préci-
sément la perte de biodiversité induite par l’éleva-
ge. Les pertes sont le résultat d’un réseau com-
plexe de changements, intervenant à différents 
niveaux, dont chacun est affecté par des agents 
multiples. Cette complexité est encore aggravée 
par la prise en compte de la dimension tempo-
relle. En Europe, par exemple, des pratiques tel-
les que le pâturage extensif, responsables d’une 
grande partie de la fragmentation historique des 
habitats sur le continent, sont maintenant vues 
comme des moyens de conserver l’hétérogé-
néité, très valorisée, des paysages (et des tapis 
végétaux) d’aujourd’hui. De manière similaire, en 
Afrique, bien que les éleveurs nomades aient été 
dans le passé responsables de la perte de faune 
sauvage en poursuivant les prédateurs, le pasto-
ralisme est souvent utilisé comme un moyen de 
préserver la mobilité absolument nécessaire de 
la faune sauvage restante. 

Toutefois, nous avons tenté dans ce chapitre de 
donner une idée de la part de responsabilité reve-
nant au secteur de l’élevage pour différents types 
de pertes et de menaces. En général, nos estima-
tions se sont appuyées sur les calculs effectués 
dans les chapitres précédents, notamment pour 
ce qui est de la part d’émissions de gaz à effet de 
serre, d’érosion des sols ou de charge de pollution 
de l’eau attribuable à la production animale. 

Les processus peuvent également être clas-
sés d’une manière plus qualitative, selon leur 
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étendue et leur gravité relatives. Le tableau 5.3 
présente un classement de ce type, basé sur les 
connaissances et expertises de l’initiative LEAD 
et sur l’analyse approfondie des résultats de 
recherche présentés dans ce rapport. Les gran-
des différences d’impact entre les pertes liées 
au pâturage extensif et celles liées à l’élevage 
intensif sont établies. La perte cumulée globale 
issue des systèmes extensifs à ce jour est bien 
plus élevée que celle induite par les systèmes 
intensifs. Cette contribution s’explique en partie 
par les besoins en terres beaucoup plus grands 
des systèmes extensifs, et en partie par le fait 
que les systèmes intensifs ne sont apparus que 
depuis quelques décennies. Les différences entre 
les tendances futures (flèches dans le tableau 
5.3) montrent que pour un certain nombre de 
processus, les pertes induites par les systèmes 
intensifs augmentent rapidement et pourraient 
bien dépasser celles attribuables aux systèmes 
extensifs. Certains processus sont exclusivement 
liés aux systèmes extensifs (comme la désertifi-
cation), d’autres aux systèmes intensifs (comme 
la surpêche). Par le passé, les pertes les plus 
spectaculaires ont été causées par le pâturage 
extensif, sous la forme de la fragmentation fores-
tière/déforestation et d’invasions végétales, et 
par les systèmes intensifs, sous la forme de la 
pollution des habitats. 

La conversion de la forêt en prairie continue 
d’être un processus important de perte de biodi-
versité en Amérique latine, mais cette situation 
est assez atypique. Au niveau mondial, comme 
le décrit la section 2.1.3, les besoins en terres de 
l’élevage risquent de bientôt atteindre un sommet 
puis de décroître. Les terres plus marginales se 
reconvertiront en habitat (semi) naturel, et à par-
tir de là, dans certaines conditions, cela pourra 
conduire au rétablissement de la biodiversité. 

Indications sur l’impact mondial de l’élevage et 

sa répartition 

Les organismes internationaux œuvrant pour la 
conservation de la biodiversité ont récolté de très 
nombreuses données sur le statut mondial de la 

biodiversité au cours des dernières décennies. Les 
données issues d’institutions telles que le WWF 
ou l’UICN contiennent des informations sur la 
nature des menaces actuelles pour la biodiversité 
(Baillie, Hilton-Taylor et Stuart, 2004). Si elles ne 
couvrent pas tout l’éventail des processus relatifs 
à l’élevage, ces collectes de données fournissent 
cependant des preuves claires que le secteur de 
l’élevage joue un rôle très important dans l’érosion 
de la biodiversité. 

Une analyse effectuée pour le présent rapport 
dans 825 écorégions terrestres identifiées par le 
WWF montre que, pour 306 d’entre elles, l’élevage 
représente l’une des menaces actuelles – même 
si la pollution issue du secteur n’est pas prise en 
considération et que des segments importants de 
la chaîne alimentaire de production animale sont 
ignorés. Les écorégions menacées par le secteur 
de l’élevage se retrouvent à travers tous les bio-
mes et les huit champs biogéographiques (voir 
carte 29, Annexe 1). 

L’effet de l’élevage sur les zones sensibles de 
la biodiversité peut être un indicateur des lieux où 
la production animale a l’impact le plus important 
sur cette dernière. Conservation International a 
identifié 35 zones sensibles dans le monde, qui 
se caractérisent à la fois par des niveaux excep-
tionnels d’endémisme végétal et par des niveaux 
sérieux de perte d’habitat10. Il est rapporté que 23 
de ces 35 zones sensibles sont affectées par la 
production animale (voir carte 30, Annexe 1). Les 
causes signalées sont liées à la modification de 
l’habitat et associées aux mécanismes du chan-
gement climatique, à la surexploitation et aux 
espèces exotiques envahissantes. Les principales 
menaces signalées sont: la conversion des terres 
naturelles en prairies (y compris la déforestation), 

10 L’approche fondée sur les zones sensibles vise à identifier 
les lieux où la biodiversité la plus menacée nécessite l’action 
la plus urgente. Pour être qualifiée de zone sensible, une 
région doit satisfaire deux critères stricts: elle doit contenir 
au moins 1 500 espèces de plantes vasculaires (plus de 0,5 
pour cent du total mondial) endémiques et elle doit avoir 
perdu au moins 70 pour cent de son habitat original. 
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la plantation de soja pour l’alimentation animale, 
l’introduction de plantes fourragères exotiques, 
la technique du brûlis dans la gestion des prai-
ries, le surpâturage, et la persécution des pré-
dateurs du bétail et des animaux sauvages. Le 
rôle du secteur de l’élevage dans les impacts 
aquatiques (pollution et pêche excessive) n’est 
pas distingué. 

Une analyse, faite pour les besoins du présent 
rapport, de la Liste rouge des espèces mena-
cées de l’UICN, la source d’information la plus 
officielle du monde sur les risques d’extinction, 
indique que les 10 pour cent des espèces mon-
diales soumises à un certain degré de menace 
souffrent d’une perte de leur habitat due à la 
production animale. Le secteur de l’élevage 
semble avoir plus d’impacts sur les espèces 
terrestres que sur les espèces d’eau douce et 
marines, car les effets importants que sont la 
perte et la dégradation des habitats sont plus 
significatifs sur terre. 

5.5 Options d’atténuation en faveur de 
la conservation de la biodiversité 
Les approches classiques de la conservation 
– comme la tentative de préserver des habitats 
intacts au sein des parcs nationaux et d’autres 
zones protégées et de développer des corridors 
entre elles – seront toujours nécessaires et 
aideront à réduire les pressions sur la biodi-
versité. Mais au vu de la gravité et de la variété 
des menaces actuelles sur la biodiversité, des 
efforts sont également nécessaires pour réduire 
les nombreuses autres pressions sur la faune 
sauvage. Ces pressions sont en grande partie 
engendrées par le secteur de l’élevage, dont les 
impacts sont très variés et se produisent pour 
beaucoup, si ce n’est la plupart, dans des envi-
ronnements déjà perturbés. 

Les précédents chapitres ont décrit des 
options techniques pour certaines des menaces 
spécifiques ayant un impact sur la biodiversité. 
Pour ce qui est de la faune sauvage, il convient 
de se concentrer sur l’atténuation des menaces 
qui ont actuellement l’impact le plus grand 

ou qui devraient prendre de l’importance dans 
un avenir proche. Le tableau 5.3 de la section 
précédente donne une idée des processus et 
des systèmes d’élevage devant requérir le plus 
d’attention. Les exemples les plus frappants 
sont l’impact de l’intensification de l’utilisation 
des terres et la pollution des habitats induites 
par les environnements de production intensive; 
la désertification dans les zones de pâturage 
extensif; et la fragmentation forestière liée à 
l’élevage tant extensif qu’intensif.

Essentiellement, l’atténuation de l’impact 
consistera en partie à réduire les pressions, et 
en partie à mieux gérer l’interaction avec les res-
sources naturelles, qu’il s’agisse de pêches, de 
faune sauvage, de végétation, de terres ou d’eau. 
L’amélioration de cette gestion est plus une ques-
tion politique et réglementaire qu’une question 
de renforcement institutionnel et de recherche. 
La consolidation d’un réseau de zones protégées 
efficaces est évidemment un début. Cet aspect de 
la politique de conservation de la biodiversité est 
traité dans le Chapitre 6. Des options techniques 
sont encore disponibles pour un certain nom-
bre de menaces. Elles sont présentées ici sans 
discuter des conditions politiques requises pour 
qu’elles soient adoptées avec succès.

Dans une large mesure, la perte de biodi-
versité est la conséquence des processus de 
dégradation environnementale analysés dans les 
chapitres précédents. De nombreuses options, 
mises en lumière dans les sections sur l’atté-
nuation précédentes, s’appliquent également 
ici, notamment celles relatives à la déforesta-
tion (également une question d’atténuation des 
émissions de CO2, section 3.5.1), au change-
ment climatique (section 3.5), à la désertification 
(réhabilitation des sols cultivés et des prairies, 
section 3.5.1; gestion de l’eau, des troupeaux 
et des systèmes de pâturages, section 4.6), et à 
la pollution (gestion des déchets et pollution de 
l’air, sections 3.5.3; 3.5.4 et 4.6.2). 

Un certain nombre d’options techniques pour-
raient amoindrir l’impact de la production ani-
male intensive. Concernant les cultures ali-
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Tableau 5.3 

Classement selon les experts des menaces sur la biodiversité liées à l’élevage et résultant de différents 

mécanismes et divers types de systèmes d’élevage 

  

 

 

    

     

     

     

    

     

     

     

    

    

    

     
 

Type de système d’élevage Niveau de biodiversité affecté

Mécanisme de la perte de biodiversité 

induite par l’élevage

Elevage  

extensif

Elevage  

intensif

Intra-

espèces

Inter-

espèces

Ecosystème

Fragmentation forestière

Intensification de l’utilisation des terres

Désertification

Transition forestière (reconversion d’anciens 
   pâturages) 

Changement climatique

Invasions par le bétail 

Invasions végétales

Rivalité avec la faune et la flore sauvages

Surpêche

Erosion de la diversité du bétail

Toxicité

Pollution de l’habitat

Légende: Niveau relatif et type de menace pour la biodiversité résultant des différents mécanismes. Les adjectifs «extensif» et 

«intensif» se rapportent à l’importance des contributions des deux extrêmes du continuum des systèmes de production animale.

L’ombre rouge indique le niveau de l’impact par le passé.

� très fort

� fort

� modéré 

� faible

blanc: pas d’effet

Les flèches indiquent la direction des tendances actuelles

  décroissante

  stable

  croissante

  en croissance rapide

mentaires et la gestion intensive des prairies, 
l’agriculture raisonnée11 apporte une réponse 
technologique en réduisant les pertes de pesti-

cides et d’engrais. L’agriculture de conservation 
(voir également la section 3.5.1) pourrait restau-
rer d’importants habitats des sols et réduire la 
dégradation. La combinaison de ces améliora-
tions locales avec la restauration ou la conser-
vation d’une infrastructure écologique au niveau 
des paysages (Sanderson et al., 2003; Tabarelli et 
Gascon, 2005) et l’adoption de bonnes pratiques 
agricoles (mesures sanitaires, gestion correcte 
des parcelles plantées évitant les polluants, etc.) 

 

 

  
 

 
 

 
 

 

 

11 L’agriculture raisonnée est un système de techniques agricoles 
développé en France en 1993 par le Forum de l’agriculture 
raisonnée respectueuse de l’environnement (FARRE). Il s’agit 
d’une tentative de réconciliation des méthodes agricoles avec 
les principes de développement durable, consistant à trouver 
un équilibre, selon les termes du FARRE, entre «la production 
alimentaire, la rentabilité, la sécurité, le bien-être animal, la 
responsabilité sociale et le souci de l’environnement».
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 Encadré 5.7 L’élevage pour la sauvegarde de la faune sauvage

Le gibier a toujours été et reste encore une source 

de protéines importante et peu coûteuse dans la 

société africaine. La pression de la chasse sur la 

faune sauvage a considérablement augmenté au 

cours des dernières décennies pour les raisons 

suivantes:

 La croissance de la population autour des forêts 

et des parcs nationaux a augmenté la demande 

locale en viande bon marché et facilement dis-

ponible.

 Le développement de l’industrie du bois a ouvert 

de nombreuses zones forestières aux colons 

dans des zones où d’autres sources alimentaires 

peuvent être moins accessibles. Les colons et les 

travailleurs de l’industrie du bois peuvent exercer 

localement une pression significative sur les 

populations de faune sauvage par la chasse.

 Les techniques de chasse se sont considérable-

ment améliorées au cours du XXe siècle, avec 

une large diffusion d’armes à feu et l’utilisation 

de poisons.

 La croissance des centres urbains crée une 

demande toujours plus grande en viande au fur 

et à mesure que les niveaux de vie s’améliorent. 

Ce dernier point a considérablement modifié 

les forces motrices de la chasse et le braconnage 

de la faune sauvage. La demande urbaine évolue 

rapidement, commençant par une demande en 

protéines bon marché qui vise à assurer la sécurité 

alimentaire, puis ajoutant une demande en viandes 

rares de la part de classes aisées qui paient des 

prix élevés. Le secteur de la viande de gibier, bien 

qu’initialement commandé par les besoins de sub-

sistance d’acteurs locaux, est de plus en plus tribu-

taire de cette logique économique (Fargeot, 2004; 

Castel, 2004; Binot, Castel et Caron, 2006).

Avec la récente crise zoonotique (Ebola, SRAS), 

les consommateurs locaux ont modifié leur per-

ception de la viande de gibier. Des études récen-

tes montrent que celle-ci n’est plus l’aliment de 

préférence pour diverses communautés locales et 

communautés temporaires vivant à la périphérie 

des forêts (main-d’oeuvre recrutée par les sociétés 

d’abattage). Toutefois, eu égard au développement 

généralement limité des transports et de la com-

mercialisation dans le secteur de l’élevage en 

Afrique tropicale, la disponibilité des viandes tra-

ditionnelles est souvent trop faible – en particulier 

dans les zones où la faune sauvage est en danger.

Dans un tel contexte, le secteur de l’élevage 

pourraient offrir un bon moyen de réconcilier la 
conservation du fonctionnement des écosystè-
mes et l’expansion de la production agricole. 

Les améliorations des systèmes d’élevage 
extensifs peuvent contribuer à la conservation 
de la biodiversité. Il existe des options, testées 
avec succès (voir les sections 3.5.1 et 4.6.3), pour 
restaurer une partie des habitats perdus en rai-
son de l’expansion de pâturages mal gérés. Dans 
certains contextes (comme en Europe), le pâtu-
rage extensif peut fournir un outil pour maintenir 
un niveau d’hétérogénéité des paysages, menacé 
mais écologiquement précieux. De telles options 
sont communément groupées sous le dénomi-
nateur commun de «systèmes sylvopastoraux» 
(y compris la gestion des prairies). Mosquera-

Losada et ses coauteurs (2004) présentent un 
large éventail de ce type d’options et évaluent 
leur effet sur la biodiversité. 

Ces catégories d’options ont toutes une très 
grande importance puisqu’elles s’appliquent à 
des menaces répandues. De nombreuses autres 
existent, traitant souvent de menaces d’une 
nature plus régionale. L’encadré 5.7 présente 
un exemple de situation où le développement 
de l’élevage intensif d’espèces de gibier pourrait 
contribuer à la conservation de la faune sauvage 
restante. 

Il est également important de prendre en 
considération un principe plus général. L’intensi-
fication de l’utilisation des terres a été présentée 
jusqu’à présent dans cette section comme une 
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menace pour la biodiversité parce qu’elle est 
souvent synonyme d’un processus non contrôlé, 
obéissant au principe de rentabilité et prenant 
insuffisamment en considération les effets éco-
logiques associés, ce qui conduit à la perte de 
diversité des écosystèmes agricoles. Cependant, 

eu égard à la croissance du secteur de l’éleva-
ge au niveau mondial, l’intensification constitue 
également une voie technologique importante, 
qui permet une réduction de la pression sur les 
terres et les habitats naturels, réduisant égale-
ment le risque d’invasion végétale. 

 Encadré 5.7    (suite)

pourrait aider à réduire la pression de la chasse 

sur la faune sauvage, en développant une pro-

duction de viande et une capacité de commercia-

lisation suffisantes pour garantir localement la 

sécurité et la sûreté alimentaires, dans des zones 

où la consommation de viande de gibier menace 

la faune sauvage. Le développement d’une pro-

duction animale industrielle pourrait fournir aux 

populations une viande à un prix moins élevé, 

mais ce développement est entravé par le manque 

d’infrastructures. Une planification soigneuse du 

développement de ces dernières (réseau de trans-

port, chaîne du froid, etc.), visant à transporter les 

produits jusqu’au consommateur ou les moyens 

de production (vaccins) requis par les unités d’éle-

vage, pourrait permettre à l’élevage de contribuer 

à la préservation de la faune sauvage.

Les systèmes d’élevage non traditionnels, de 

certaines espèces de faune sauvage offrent éga-

lement des alternatives pour réduire la pression 

de la chasse sur celle-ci. L’élevage à la ferme de 

l’aulacode (Thryonomys swinderianus) peut être 

intensifié, et peut alimenter les centres urbains 

en viande de gibier. Dans les zones rurales, l’«éle-

vage de gibier» peut fournir un approvisionnement 

régulier en viande aux communautés, régulant le 

prix du marché de la viande de gibier et réduisant 

de facto la pression du braconnage sur la faune 

sauvage.

Sources: Houben, Edderai et Nzego (2004); Le Bel et al. (2004).
Aulacode adulte (Thryonomys swinderianu) – Gabon 

2003
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Ce chapitre traite des défis en matière de poli-
tiques environnementales et des implica-

tions qui résultent de l’expansion du secteur de 
l’élevage et de son impact sur l’environnement. 
Tout d’abord, nous présenterons les particu-
larités des problèmes inhérents aux interactions 
entre l’élevage et l’environnement, ainsi que le 
contexte d’élaboration des politiques dans lequel 
ils s’inscrivent, et nous mettrons en lumière les 
enjeux spécifiques. Nous identifierons quelles 
sont les exigences en matière de politiques 
générales afin que le secteur de l’élevage puisse 
répondre aux principales dimensions environ-
nementales prises en compte dans cette étude: 
érosion des sols, changement climatique, eau 

et biodiversité. Enfin, nous proposerons des 
options politiques spécifiques et des exemples 
d’applications concrets visant à réduire les 
impacts environnementaux de l’élevage. A cet 
effet, nous reprendrons les points sensibles du 
rapport entre production animale et environ-
nement identifiés dans le Chapitre 2.

Dans les chapitres précédents, nous avons 
montré que l’impact de l’élevage sur l’environne-
ment est déjà considérable et croissant. Il s’est 
avéré que dans la plupart des cas, des solutions 
existent et qu’elles pourraient réduire cet impact 
de manière significative. Pourquoi ne sont-elles 
donc pas appliquées à grande échelle?
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Les obstacles à l’élaboration de politiques 

efficaces en matière d’impact de l’élevage sur 

l’environnement

Force est de constater que deux éléments font 
défaut. Le premier est qu’il existe, parmi les pro-
ducteurs, les consommateurs et les législateurs, 
une incompréhension de la nature et de la portée 
de l’impact de l’élevage sur l’environnement. Les 
interactions entre ces derniers sont multiples et 
complexes et la plupart des impacts touchent 
l’environnement de manière indirecte et non 
manifeste. Il est donc facile de sous-estimer l’im-
pact de la production animale sur les sols et leur 
utilisation, le changement climatique, l’eau et la 
biodiversité. En second lieu, et en partie du fait de 
cette incompréhension, il n’existe le plus souvent 
pas de cadre réglementaire propice à l’adoption 
de pratiques inoffensives et plus écologiques. 
Dans le meilleur des cas, ces politiques publiques 
sont très rudimentaires. La plupart des cadres 
réglementaires actuels s’attaquent à plusieurs 
objectifs à la fois et manquent de cohérence. Pire 
encore, les politiques actuelles aggravent l’im-
pact de l’élevage sur l’environnement. 

Les négligences sont parfois conscientes et 
délibérées. Dans beaucoup de pays pauvres ou 
aux revenus modestes, les questions d’approvi-
sionnement et de sécurité alimentaire, au sens 
le plus strict du terme, prennent le pas sur toute 
considération environnementale. La relation entre 
le niveau de revenu et la volonté d’agir pour 
la protection de l’environnement est désormais 
avérée. La courbe environnementale de Kuznets, 
courbe en forme de U inversé qui décrit la relation 
entre la hausse du revenu et la détérioration de 
l’environnement, augmente au début en fonction 
de la hausse du revenu puis décline à mesure que 
le revenu continue de croître (voir par exemple, 
Dinda, 2005; ou Andreoni et Chapman, 2001).

Le manque d’intérêt pour cet impact sur l’en-
vironnement provient parfois d’un manque de 
confiance dans les effets potentiels des solutions 
disponibles. Les centaines de millions d’éleveurs 
vulnérables qui, selon bien des observateurs, ne 
sont pas en mesure de changer leurs façons de 

travailler en raison de l’absence d’alternatives 
possibles, en sont l’exemple le plus frappant. 
L’éloignement des élevages dans de nombreu-
ses zones enclavées et dépourvues d’institutions 
limite la possibilité d’instaurer un état de droit et 
d’appliquer les lois. Les occupants sans titre du 
bassin de l’Amazone ou les éleveurs des zones 
pastorales du Pakistan constituent des exemples 
marquants de cette «situation de non droit» qui 
prévaut dans les régions reculées.

Cette négligence à l’égard de l’environnement 
prend également sa source dans la forte influen-
ce du lobby des éleveurs dans beaucoup de pays, 
en particulier dans les pays développés (Leo-
nard, 2006). Cela affecte l’économie même de la 
formulation de politiques publiques en matière 
d’élevage dans l’Union européenne, aux Etats-
Unis d’Amérique, en Argentine et ailleurs. On dit 
très souvent que par le passé, ces groupes de 
pression ont exercé une influence disproportion-
née sur les politiques publiques afin de protéger 
leurs intérêts. L’existence de subventions agrico-
les équivalentes à 32 pour cent du revenu agricole 
des pays de l’OCDE et le fait que les produits de 
l’élevage (le lait et la viande de bœuf plus parti-
culièrement) figurent parmi les produits les plus 
lourdement subventionnés démontrent le pouvoir 
de ces groupes de pression.

Quelle qu’en soit la raison, dans la plupart des 
cas, l’impact de l’élevage sur l’environnement 
ne reçoit pas de réponse appropriée en matière 
de politiques publiques, quand bien même les 
moyens techniques pour le traiter existent. En bas 
de l’échelle, dans les zones de pâture des régions 
arides ou reculées, que ce soit dans les pays 
en développement ou développés, les pouvoirs 
publics en charge de la définition de politiques 
considèrent que les pasteurs et les agriculteurs 
ne peuvent pas se permettre de réaliser ou de 
conserver des investissements qui pourraient être 
bénéfiques à l’environnement. En haut de l’échel-
le, les gros producteurs commerciaux échappent 
souvent aux lois en matière d’environnement.

Cette négligence contraste fortement avec l’am-
pleur effective de l’impact de l’élevage sur l’envi-
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ronnement, soulignant combien il est indispensa-
ble et urgent d’élaborer des cadres politiques et 
institutionnels appropriés. Ces cadres devraient 
consister en politiques économiques de vaste por-
tée, en politiques sectorielles pour l’agriculture ou 
l’élevage et en politiques environnementales.

6.1 Vers l’instauration d’un cadre de 
décision plus favorable
6.1.1 Principes généraux

Certains principes directeurs doivent être pris 
en compte dans l’élaboration et l’application de 
politiques publiques destinées à résoudre le pro-
blème de l’impact de l’élevage sur l’environne-
ment. Il nous faut tout d’abord bien comprendre 
les principales sources d’erreur menant à des 
politiques erronées, notamment les défaillances 
du marché, le manque d’information et d’autres 
échecs imputables aux différences en matière 
d’influence politique.

Justification de l’intervention publique

Les politiques publiques doivent protéger et amé-
liorer la qualité des biens publics, dont l’envi-
ronnement. La justification de l’intervention du 
gouvernement prend sa source dans l’existence de 
défaillances au sein du marché. Ces défaillances 
du marché émergent d’une part parce que bien 
des écosystèmes locaux ou mondiaux sont des 
biens publics et d’autre part parce que les impacts 
écologiques négatifs de l’élevage sur ces derniers 
sont des externalités qui proviennent du fait que 
les décisions économiques des individus ne s’en-
visagent généralement qu’en termes de coûts et 
profits privés. Il existe en outre des externalités de 
consommation, par exemple l’effet néfaste sur la 
santé de la consommation excessive de certains 
produits issus de l’élevage comme les graisses 
animales ou la viande rouge, mais ces dernières 
ne font pas partie du champ de cette étude. Il 
existe aussi des manques en matière d’information, 
citons notamment la perception imparfaite de phé-
nomènes hautement complexes comme la biodi-
versité ou le changement climatique. En raison de 
ces externalités et de ce manque d’information, le 

marché n’est pas en mesure d’apporter un niveau 
de réponse écologique socialement satisfaisant. 
Au-delà des défaillances du marché et du manque 
d’information, il existe également des défaillances 
dans l’action publique: ainsi, les subventions consti-
tuent souvent des incitations perverses, allant dans 
le sens d’une utilisation inefficace des ressources 
ou d’activités qui détériorent l’environnement.

Les défaillances du marché

En matière d’élevage et d’environnement, la plu-
part des défaillances du marché prennent la 
forme d’externalités. Il s’agit d’impacts supportés 
par des tiers, bien que résultant de décisions 
prises par des individus ou des organisations, et 
pour lesquels aucune indemnité n’est payée ou 
reçue. Il existe des externalités négatives mais 
aussi des externalités positives. La présence de 
nitrates dans les nappes phréatiques à cause 
de l’agriculture, les dommages provoqués et 
le coût nécessaire pour retirer ces nitrates de 
l’eau potable constituent un exemple d’externalité 
négative. La présence d’oiseaux sauvages dans 
les systèmes sylvopastoraux, la séquestration du 
carbone dans les pâtures ou encore la réduction 
du ruissellement et de la sédimentation en aval 
résultant d’une meilleure gestion des pâturages, 
constituent des exemples d’externalités positives, 
dont bénéficie la société dans son ensemble, mais 
pour lesquelles aucune indemnité n’est perçue.

Les externalités sont sources d’inefficience éco-
nomique dans la mesure où le sujet à l’origine de 
l’externalité reçoit peu d’incitation pour minimi-
ser ces externalités quand elles sont négatives 
ou maximiser ces externalités quand elles sont 
positives. Cela tient au fait que les effets sont 
supportés par ou profitent à la société dans son 
ensemble, et non à une entreprise ou à un individu 
en particulier. Il est par conséquent nécessaire 
d’«internaliser» ces coûts ou bénéfices en créant 
un mécanisme de rétroaction qui réattribue les 
effets engendrés par le sujet à l’origine de l’exter-
nalité. Cette tentative de correction des externa-
lités est représentée par le principe du «pollueur 
payeur et du fournisseur bénéficiaire».
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Le problème qui apparaît en appliquant ce 
principe est que de nombreux biens et services 
de l’environnement ne sont pas «échangés» et 
que, si la société les valorise manifestement, ils 
n’ont pas de prix sur le marché. En l’absence de 
marché, donner une valeur à l’environnement 
de manière adéquate représente un formidable 
défi (comparer Hanley, Shogren et White, 2001 et 
Tietenberg, 2003), et une multitude de méthodes 
ont été développées à cet effet. Ces méthodes 
sont souvent classées en deux catégories: celles 
basées sur le coût, méthodes qui s’emploient à 
évaluer le préjudice, les coûts de réduction d’un 
impact ou les coûts de substitution d’un bien ou 
service; et celles basées sur la demande, métho-
des qui visent à estimer la volonté de payer ou 
d’autres manières d’exprimer une préférence à 
l’égard de biens ou services environnementaux. 
Ces problèmes d’évaluation deviennent aussi des 
problèmes lors de la conception et de l’application 
des politiques.

Les échecs des politiques

Outre les défaillances du marché, un autre type 
d’inefficacité naît de l’échec des politiques publi-
ques. Contrairement aux défaillances du marché, 
ce dernier se manifeste généralement par le 
résultat d’une distorsion de l’intervention gou-
vernementale. Les échecs des politiques publi-
ques peuvent en effet avoir des conséquences 
négatives soit de manière directe, en détruisant 
l’environnement, soit de manière indirecte, en 
créant une distorsion qui engendre une mau-
vaise allocation des ressources (FAO, 1999c). Les 
actions gouvernementales ne parviennent pas 
toujours à corriger les défaillances du marché, au 
contraire elles amplifient parfois les distorsions 
existantes, voire elles en créent de nouvelles. Les 
politiques publiques peuvent échouer en raison 
de subventions sectorielles, d’une définition des 
prix inadéquate, de politiques fiscales, du contrôle 
des prix, de réglementations ou d’autres mesures 
gouvernementales. 

Nous allons maintenant développer quelques 
principes à retenir.

Le principe de précaution

Le principe fréquemment utilisé pour associer 
les questions écologiques à la prise de décision 
est le principe de précaution, qui sollicite une 
réduction de l’impact sur l’environnement avant 
même que des preuves de la nature exacte ou 
de la portée des dommages n’aient pu être 
avancées. Le principe de précaution met l’ac-
cent sur le fait qu’une action corrective ne doit 
pas être différée s’il existe un risque grave de 
dommage irréversible, même en l’absence de 
preuve scientifique tangible. La question de 
l’utilité du principe de précaution est fortement 
débattue par les pouvoirs publics et une posi-
tion commune n’a pas encore pu être arrêtée 
(Immordino, 2003).

Niveau politique: principe de subsidiarité

Les politiques environnementales ont une por-
tée locale, nationale ou mondiale. Des questions 
globales telles que le changement climatique 
ou la perte de la biodiversité ont une portée 
internationale et sont sujettes à des traités 
interétatiques. En raison du caractère local de 
nombreuses interactions élevage-environne-
ment, la littérature en matière de politiques 
environnementales met l’accent sur le principe 
de subsidiarité, et par conséquent sur le fait 
que les décisions doivent être prises à l’échelon 
organisationnel le plus bas et le plus décentra-
lisé possible.

Le cadre de décision élargi est générale-
ment défini au niveau national. Même les traités 
internationaux relatifs aux droits de douanes 
et aux seuils d’émissions doivent passer par 
un processus de ratification au niveau national 
avant d’entrer en vigueur. Les réglementations 
relatives au contrôle des émissions, à la fiscalité 
ou encore celles régissant les subventions dans 
le secteur de l’agriculture ou dans le domaine 
de l’environnement font souvent partie de poli-
tiques publiques définies au niveau national. La 
gestion, la répartition et l’application de l’accès 
aux ressources locales incombent aux autorités 
locales.
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Processus d’élaboration des politiques: inclusion 

et participation

Pour que les politiques publiques mises en œuvre 
réussissent, elles se doivent d’être inclusives. Aux 
niveaux local et national, toutes les parties prenan-
tes concernées doivent être impliquées, et si possible 
participer à leur élaboration. Leur implication mul-
tiplie les chances de réussite de ces politiques. La 
participation active des différentes communautés et 
des citoyens aux politiques et projets locaux, tels que 
la protection des bassins versants ou l’organisation 
de groupements d’agriculteurs en vue de l’assis-
tance technique, est nécessaire. Cependant, dans la 
pratique, les approches basées sur une participation 
volontaire dépassent rarement le cadre des activités 
locales. D’ordinaire cette participation n’intervient 
pas dans l’élaboration de politiques sectorielles et 
de stratégies de développement (Norton, 2003).

Objectifs des politiques et compensations: 

évaluation des coûts et bénéfices

Les politiques sectorielles en matière d’élevage 
doivent viser une multitude d’objectifs économi-

ques, sociaux, environnementaux et sanitaires. 
Dans la plupart des cas, il est impossible d’éla-
borer des politiques publiques qui répondront à 
tous les objectifs à la fois et à un coût raisonnable 
pour l’Etat et les personnes concernées. Cela 
dit, d’importantes compensations existent et des 
arbitrages doivent être faits. Ainsi, les restrictions 
relatives à l’accès à la terre et les contrôles des 
pâturages sur les terres communales génèrent 
souvent des bénéfices plus faibles pour les éle-
veurs à court terme. De la même manière, la mise 
en place de normes plus exigeantes en matière 
d’émissions de déchets pour les élevages inten-
sifs augmente les coûts de production, et peut de 
la sorte affecter la compétitivité du pays qui les 
applique, en regard d’autres où ces normes sont 
inexistantes ou moins sévères.

Il est par conséquent capital d’évaluer avec soin 
les coûts et bénéfices d’une intervention de l’Etat 
dans le secteur de l’élevage. Ces politiques dépen-
dent essentiellement de facteurs tels que le niveau 
de revenu et de développement économique, le 
niveau d’implication des petits producteurs dans le 

Prise de décision au niveau international – FAO, Italie
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secteur de l’élevage, les perspectives d’exportation 
des produits de l’élevage, l’étendue de la dégrada-
tion de l’environnement générée par l’élevage ou 
encore le niveau de développement du marché.

Les quatre phases de développement des 

priorités des politiques 

On peut distinguer quatre étapes qui correspon-
dent au niveau de développement économique 
d’un pays donné.

Les pays qui ont un faible niveau de développe-
ment économique et une participation importante 
des petits producteurs dans l’élevage s’emploient 
souvent à élaborer des politiques sociales dans ce 
secteur, afin que celles-ci profitent aux grandes 
communautés pauvres des zones rurales. Dans 
ces pays, la poursuite des autres objectifs est 
secondaire. La plupart des pays d’Afrique subsa-
harienne et d’Asie du Sud appartiennent à cette 
catégorie. Généralement, à ce niveau, les politi-
ques publiques touchent au développement et à 
la promotion de la technologie, souvent dans les 
domaines de la production animale et de la santé, 
et sont liées à des actions de développement du 
marché. L’objectif prioritaire est de maintenir, 
et dans la mesure du possible de développer, le 
secteur de l’élevage comme source de revenu et 
d’emploi pour les communautés rurales pauvres 
peu productives, car les autres secteurs d’activité 
ne présentent pas encore d’opportunités écono-
miques satisfaisantes. Bien souvent, de telles 
stratégies ne parviennent pas à résoudre les 
problèmes d’érosion des sols et de surexploitation 
des pâturages, généralement sous le régime de la 
propriété commune, ce qui se traduit par un phé-
nomène de surpâturage et une gestion non dura-
ble des terres. L’Etat et les producteurs manquent 
tous deux des fonds et de la capacité nécessaires 
pour combattre une dégradation à grande échelle. 
Bien que les cadres réglementaires existent, ils ne 
sont généralement pas appliqués. Les questions 
animales et sanitaires liées à l’élevage ne sont pas 
non plus traitées avec suffisamment de moyens.

En se déplaçant un peu plus haut sur l’échelle 
du développement économique et des revenus, 

dans des pays qui connaissent une phase de début 
d’industrialisation, il semble que plus d’attention 
soit accordée aux objectifs environnementaux et 
de santé publique mais que les politiques pour-
suivant des objectifs sociaux soient encore pré-
dominantes. Les pouvoirs publics sont d’ailleurs 
préoccupés par la nécessité d’accroître les réser-
ves alimentaires dans les villes dont la popula-
tion augmente. L’autorisation de la production de 
viande, d’œufs et de produits laitiers à des fins 
commerciales dans les zones périurbaines est une 
réponse relativement rapide. La part des petits 
producteurs dans le secteur de l’élevage demeure 
significative, mais cette part tend à diminuer de 
manière non négligeable dès lors que commence 
l’industrialisation du secteur. Les premières ten-
tatives pour atteindre des objectifs environne-
mentaux dans ce dernier sont en train d’être 
réalisées. On le voit par exemple avec la création 
d’organismes chargés des questions de dégrada-
tion des ressources de propriété commune, de la 
création de zones protégées, etc. Parallèlement, 
des cadres réglementaires sur la sécurité alimen-
taire sont élaborés et appliqués, généralement 
sur des marchés formels, et les consommateurs 
des zones urbaines commencent à attirer l’atten-
tion des décideurs. C’est actuellement le cas du 
Viet Nam et de certains pays riches d’Afrique qui 
constituent de bons exemples en la matière.

La situation change plus rapidement lorsque les 
pays en développement s’industrialisent complè-
tement. Les gouvernements se détournent alors 
des objectifs sociaux liés à l’élevage car le dévelop-
pement d’opportunités d’emploi dans les secteurs 
secondaires et tertiaires diminue le rôle du secteur 
de l’élevage en tant que «réservoir social» ou «anti-
chambre du développement». Bien au contraire, 
des pays comme la Malaisie encouragent vivement 
à se détourner de cette agriculture de petits produc-
teurs afin de mobiliser davantage de main-d’œuvre 
dans le développement industriel et de rationaliser 
l’industrie agroalimentaire. Des normes en matière 
de sécurité alimentaire sont mises en place pour 
répondre à la demande croissante et complexe en 
viande, lait et œufs de villes de plus en plus peu-
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plées. La consolidation du secteur agroalimentaire 
qui s’ensuit réduit le nombre de producteurs et 
autres agents présents sur le marché.

A ce niveau, l’industrie de l’élevage devient une 
activité rentable et se consolide. Le secteur est de 
plus en plus contraint à respecter les normes envi-
ronnementales de base car les consommateurs 
commencent à percevoir le coût environnemental 
élevé d’un développement industriel rapide. Les 
lobbies de l’agriculture et de l’élevage continuent 
à maintenir une certaine influence et à protéger le 
secteur, que ce soit grâce à l’héritage de sa puis-
sance passée, du fait de l’importance accordée 
à l’autosuffisance en produits agroalimentaires, 
ou bien en raison de valeurs culturelles propres 
à l’élevage. On peut observer des exemples de 
cette phase dans de nombreux pays d’Asie de l’Est 
comme la Chine ou la Thaïlande, ou d’Amérique 
latine comme le Brésil ou le Mexique, même si ces 
pays sont très différents et fort hétérogènes.

Lorsque la phase d’industrialisation complète 
est atteinte, les objectifs écologiques et de santé 
publique sont prédominants. D’un point de vue 
économique et social, le rôle du secteur de l’éle-
vage s’en trouve fortement réduit. Toutefois, dans 
la plupart des pays de l’OCDE, le secteur de l’éle-
vage et de l’agriculture demeure plus important 
en termes d’emploi que de contribution au PIB 
et le secteur de l’agriculture gagne à nouveau de 
l’importance dans des services autres que ceux 
de l’approvisionnement en produits alimentaires 
ou d’autres produits du secteur primaire. Dans la 
majorité des pays développés, le niveau de protec-
tion des matières premières issues de l’élevage 
indique que les groupes de pression concernés 
possèdent toujours une forte influence sur l’éla-
boration des politiques publiques.

En tenant compte de ces observations pour 
l’avenir, il n’est pas difficile d’imaginer la prochai-
ne étape, en train de se dessiner. Il s’agit d’exi-
gences en matière de services environnemen-
taux, par opposition à la demande alimentaire 
croissante. Afin de répondre aux attentes de plus 
en plus élevées et sophistiquées des consomma-
teurs, l’élaboration des politiques publiques ne 

s’appuieront plus que sur des obligations éco-
logiques et de sécurité sanitaire. La protection 
diminuera et les droits implicites disparaîtront 
ensuite progressivement.

Le modèle stylisé des quatre étapes et de 
leurs priorités est décrit dans la figure 6.1. Bien 
qu’aucune tentative visant à fournir des données 
statistiques pour étayer ces observations n’ait été 
faite dans le cadre de cette étude, de telles consi-
dérations servent de point de départ au dévelop-
pement d’outils d’aide à la décision basés sur des 
approches multicritères, tels que ceux développés 
dans certaines publications (Gerber et al., 2005). 
Les compensations implicites entre avantages et 
inconvénients nous montrent qu’il ne serait pas 
réaliste de s’attendre – contrairement à ce que 
pensent de nombreux chercheurs et personnes 
impliquées dans le développement de la produc-
tion animale – à ce que le secteur de l’élevage 
puisse répondre de manière équilibrée à la fois 
à des objectifs économiques, sociaux, sanitaires 
et environnementaux. Des outils multicritères et 
hiérarchiques d’aide à la prise de décision peu-
vent nous aider à donner une réponse liée à ces 

 Figure 6.1 Changement des objectifs 

  des politiques d’élevage en relation

  avec le développement économique

Source: les auteurs.
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compensations, mais le cadre politique conflictuel 
et biaisé, au sein duquel évolue le secteur de l’éle-
vage, est difficilement aménageable.

Les importantes subventions allouées à l’éleva-
ge par la plupart des pays développés soulignent 
le fait que le secteur revêt une importance qui va 
au-delà de sa simple contribution à l’économie. Il 
est par conséquent possible d’affirmer que le sec-
teur de l’élevage reçoit l’attention des législateurs 
en vertu de considérations sociales, économiques 
et de sécurité alimentaire, et que les compromis 
qui existent entre ces différentes considérations et 
ces objectifs environnementaux se font au détri-
ment de l’objectif environnemental. Les raisons 
qui expliquent ce phénomène varient et dépendent 
du niveau de développement mais la tendance 
générale est assez répandue.

Il peut y avoir un lien de cause à effet entre 
subventions gouvernementales et dégradation 
des ressources naturelles. Les chapitres 3 à 5 
donnent une description de ce que l’on pourrait 
appeler les «subventions de la nature» au sec-
teur de l’élevage – à savoir la mise à disposition 
des ressources naturelles, leur utilisation comme 
réceptacle pour les déchets, et leur dégradation 
progressive ou leur épuisement, sans rempla-
cement ou réhabilitation. La suppression de ces 
subventions est un préalable à une meilleure 
utilisation des ressources et à une réduction de 
l’impact de l’élevage sur l’environnement.

Cela aura toutefois un coût:
Les prix à la consommation des produits de 
l’élevage vont vraisemblablement connaître 
une hausse suite au réajustement des prix de 
l’eau et des terres, plus particulièrement le 
prix de la viande de bœuf et des autres viandes 
rouges. Les subventions de la nature sont par-
ticulièrement élevées en ce qui concerne les 
ruminants (auxquelles il convient d’ajouter les 
subventions élevées versées par les gouverne-
ments des pays de l’OCDE).
L’élevage dans les zones reculées, qu’il soit 
sous le régime de la propriété publique ou 
privée, sera moins rentable si les distorsions 
actuelles des prix sont supprimées et si les 

externalités sont prises en compte. Nombreux 
sont les producteurs qui devront trouver des 
moyens d’existence alternatifs. Si l’on parvient 
à s’accorder sur le fait que c’est un résultat 
souhaité à long terme, les politiques publiques 
doivent dès à présent changer d’orientation.
Cette recherche de plus grande efficacité, qui 
générera par ailleurs des économies dans l’uti-
lisation des ressources naturelles et une réduc-
tion des émissions, permettra à l’élevage d’être 
un secteur à haute intensité de connaissances et 
de capital. Les petits éleveurs avec des exploi-
tations familiales trouveront de plus en plus 
difficile de se maintenir sur le marché, à moins 
que des aménagements organisationnels effec-
tifs, tels que l’agriculture contractuelle ou des 
coopératives, ne soient élaborés et mis en place 
(Delgado et Narrod, 2002). Encore une fois, la 
perte de compétitivité nécessite une interven-
tion politique, pas nécessairement en vue de 
maintenir les petits producteurs impliqués dans 
l’agriculture, mais parfois afin de leur apporter 
des opportunités de requalification en dehors 
du secteur primaire, et permettre ainsi une 
transition méthodique.

Approches politiques étendues: instruments 

réglementaires et économiques

Généralement, les politiques publiques ne consis-
tent pas en une mesure unique mais en un 
ensemble de mesures. Le facteur de réussite de 
l’élaboration et de la mise en œuvre de ces politi-
ques réside dans le savant dosage et échantillon-
nage de différentes dispositions.

La littérature fait communément la distinc-
tion entre deux grandes démarches pour mettre 
en place des politiques environnementales: les 
approches réglementaires et les instruments éco-
nomiques. Le choix entre ces différentes démar-
ches n’est pas purement idéologique, il dépend 
aussi de la capacité des gouvernements à appli-
quer les réglementations, et de grandes différen-
ces existent entre les pays.

Les approches réglementaires (souvent dénom-
mées «commandement et contrôle») sont sou-
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vent appliquées aux émissions dans l’air, l’eau 
et le sol (principalement dans des cas de pollu-
tion de source ponctuelle) et de manière géné-
rale pour ce qui est de l’accès aux ressources et 
de leur utilisation. De telles approches exigent 
parfois une surveillance et une mise en appli-
cation coûteuses et dépendent des pouvoirs 
publics concernés, ce qui en limite l’adoption 
dans bien des pays en développement. Histori-
quement, les politiques environnementales ont 
été initiées par le biais d’approches directives 
dans la plupart des pays.
Les instruments économiques s’appuient sur 
le rôle des incitations monétaires visant à 
modifier le comportement des individus et des 
sociétés. Ces incitations peuvent être positives 
(sous la forme de subventions ou de revenus 
de la vente de services environnementaux) ou 
négatives (sous la forme de retenues ou de 
taxes). De nombreux instruments s’appuient 
sur l’efficacité économique comme objectif de 
départ. Les coûts de contrôle des instruments 
économiques sont généralement plus faibles 
dans la mesure où l’autorégulation occupe une 
place plus importante, elle est récompensée 
par des contreparties financières. 

Ces deux approches sont généralement com-
binées. D’autres instruments de politique publi-
que existent, comme le soutien technologique et 
la capacité institutionnelle associée, le dévelop-
pement institutionnel et le développement des 
infrastructures.

 Les politiques publiques peuvent mener à des 

changements en matière de technologie et de 

gestion 

Les politiques publiques définissent les droits et 
les obligations. Elles peuvent également détermi-
ner les prix des intrants et les prix à la production, 
et ainsi amener la fourniture de biens publics à 
ce que la société considère comme le niveau opti-
mal. Le concept d’«innovation induite» largement 
popularisé par Hayami et Ruttan s’est révélé utile 
dans le contexte des interactions élevage-environ-
nement (de Haan, Steinfeld et Blackburn, 1997). 

Ruttan (2001) lie ce concept à une observation faite 
auparavant par Hicks en 1932 (pp. 123-125): 

«Une modification des prix relatifs 
des facteurs de production est en soi 
une impulsion pour des innovations et 
des inventions particulières, visant à 
économiser l’utilisation d’un facteur 
devenu relativement cher.» 

Le concept d’innovation induite a depuis été 
développé pour inclure les changements insti-
tutionnels. Ainsi, Coase et Williamson (McCann, 
2004) suggèrent que les formes d’organisation 
économique, comme l’intégration verticale, sont le 
résultat d’une minimisation des coûts de transac-
tion. Sans entrer plus dans le détail des modèles 
économiques sous-jacents à ces concepts, il est 
utile de voir les politiques publiques comme des 
moteurs de changement technologique potentiel-
lement puissants, par le biais de leur effet sur les 
prix et de leur régulation de l’accès aux ressour-
ces. Ainsi, la restriction de l’accès aux pâturages 
rend les terres et les ressources alimentaires 
concernées relativement rares, aussi les progrès 
techniques viseront-ils à un usage plus efficace de 
ces ressources. De même, une meilleure évalua-
tion encouragera une utilisation plus efficace de 
l’eau, et conduira à une allocation optimale entre 
les différents usages en concurrence (élevage, 
cultures et autres). La même chose s’applique 
à toutes les autres ressources naturelles qui 
alimentent le processus de production animale, 
comme l’eau ou les nutriments. Pareillement, 
l’association de nouveaux coûts à l’intégration des 
externalités issues de l’élevage, comme les émis-
sions d’ammoniac ou d’autres formes de déchets, 
conduira à accroître les efforts pour les éviter. 
Plus les différences actuelles sont grandes entre 
les coûts ou prix réels et ceux qui reflètent un 
niveau «optimal» de protection environnementale, 
et plus ces effets devraient être importants. 

Actuellement, la prise de décision sur les inte-
ractions entre élevage, environnement et popula-
tion sous-estime considérablement presque tous 
les processus naturels participant au processus de 
production animale, car elle ignore les principales 
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externalités en aval générées par le secteur de 
l’élevage et ne l’en tient pas responsable. De plus, 
on observe un certain nombre de distorsions, qui 
ont mené (de manière générale) à la subvention 
du secteur de l’élevage dans les pays développés 
et à sa taxation dans les pays en développement. 
La décision est encore compliquée par des atten-
tes irréalistes en termes d’objectifs sociaux à 
atteindre à travers le secteur de l’élevage. 

En résumé, le canevas sur lequel seront conçues 
les nouvelles politiques n’est pas vierge, puisqu’il 
est déjà largement marqué par l’ignorance, la 
négligence, des spéculations et des erreurs. Cette 
situation ne doit pas être considérée de manière 
pessimiste – au contraire, elle doit donner l’espoir 
que, dans un secteur qui a souvent été considéré 
comme écologiquement peu important, des chan-
gements relativement mineurs puissent avoir un 
impact majeur. 

6.1.2 Instruments de politique spécifiques

Limiter les besoins en terre de l’élevage

La limitation des besoins de l’élevage en terres est 
un élément clé pour restreindre l’impact environ-
nemental de ce secteur. A cet effet, des politiques 
publiques de promotion doivent être mises en 
place dans le contexte actuel de transition géo-
graphique du secteur de l’élevage. Comme nous 
l’avons vu dans le Chapitre 2, cette transition 
comporte deux aspects. 

Tout d’abord, il faut considérer l’expansion des 
terres utilisées par ou pour l’élevage. Jusqu’au 
milieu du XXe siècle, cette tendance se traduisait 
essentiellement sous la forme de l’extension des 
pâturages. Ce type d’expansion se poursuit en 
Afrique subsaharienne et en particulier en Amé-
rique latine, où la plupart des zones déforestées 
deviennent des pâturages. Cependant, dans la 
majeure partie du monde, cette expansion s’est 
soit arrêtée (Asie, Proche-Orient), soit inversée, 
les pâturages étant retransformés en terres boi-
sées ou en forêts (pays industrialisés). 

Dans le même temps, l’utilisation d’aliments 
concentrés s’est développée de manière signi-
ficative au cours des 50 dernières années, aug-

mentant considérablement la demande en terres 
arables pour les besoins de l’élevage. En 2001, on 
estime que 33 pour cent de l’ensemble des terres 
arables étaient consacrés à la production fourra-
gère, soit comme denrées de base (céréales, oléa-
gineux, tubercules) soit pour les produits dérivés 
(son, galettes). Encore une fois, cette expansion de 
surface, bien qu’encore en cours dans la plupart 
des pays en développement, devrait ralentir et 
finalement s’inverser.

Cela se produit déjà dans les pays industriali-
sés, où une demande stagnante ou modestement 
croissante en produits d’origine animale est asso-
ciée à la croissance continue de la productivité de 
l’élevage et des cultures, avec pour conséquence 
une diminution des besoins globaux en terres 
pour l’élevage. 

Si les besoins globaux en terres peuvent être 
encore réduits, ce qui semble possible, cela pro-
fitera à l’environnement en libérant des terres 
pour des objectifs environnementaux. Il serait 
nécessaire d’accompagner cette diminution d’une 
intensification prudente des pâturages et des 
terres arables actuels, dont la productivité peut 
encore potentiellement augmenter. 

En second lieu, on observe une concentration 
croissante des activités liées à l’élevage dans 
certaines zones privilégiées. Cela concerne le 
secteur industrialisé de l’élevage, notamment 
la production avicole et porcine intensive et, 
dans une certaine mesure, la production laitière 
et bovine. Comme nous l’avons vu, depuis peu 

Exemple d’élevage urbain: chèvres pâturant dans la 

citadelle au centre d’Amman. Jordanie – 1999
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l’élevage industriel ne dépend plus des dotations 
en ressources de lieux spécifiques, qui détermi-
naient auparavant la localisation des unités de 
production animale (comme cela est toujours le 
cas pour la plupart des cultures). 

La concentration géographique, ou ce qui pour-
rait être appelé l’«urbanisation de l’élevage», est 
sous bien des aspects une réponse à l’urbanisa-
tion rapide des populations humaines. L’élevage 
périurbain fournit une solution rapide pour les 
pays en développement économique rapide avec 
des centres urbains à croissance accélérée. Cette 
concentration géographique est largement res-
ponsable des problèmes liés au recyclage des 
déchets issus de l’élevage, épandus sur les terres 
environnantes. 

Néanmoins, les pays développés relocalisent 
leurs unités de production animale loin des vil-
les, et ont établi des infrastructures et mis en 
place des réglementations à cet effet. La même 
chose se produit dans les économies émergen-
tes, d’abord en réponse aux nuisances générées 
par les unités d’élevage (odeurs et mouches) et 
ensuite en réponse aux problèmes de charge en 
nutriments des cours d’eau et aux questions de 
santé publique. Des politiques sont nécessaires 
dans les économies émergentes afin de faciliter 
l’élevage industriel en zone rurale, et pour éviter 
l’«urbanisation de l’élevage» là où elle ne s’est pas 
encore produite.

Dans les sections suivantes, sont décrits les ins-
truments de politique publique de base appliqués 
actuellement et les réponses possibles au rôle de 
l’élevage dans la dégradation environnementale, 
avec leurs exigences et leur impact potentiel. Le 
choix des instruments de politique doit être basé 
sur leur efficacité, c’est-à–dire le rapport entre 
leur coût de mise en œuvre (public et privé) et les 
bénéfices sociaux engendrés (Hahn, Olmstead 
et Stavins, 2003). Cependant, les décideurs ne 
s’appuient plus seulement sur le critère d’effi-
cacité mais tiennent de plus en plus compte du 
rendement des politiques mises en œuvre. Les 
instruments utilisés doivent d’abord poursuivre 
un objectif environnemental (comme le niveau de 

nitrates dans l’eau potable) et ensuite tenter d’at-
teindre cet objectif avec un coût total minimum. Ils 
suivent donc souvent une approche liée au marché, 
afin d’aboutir à une allocation couvrant au moins 
le coût de la réduction de la pollution. Un autre 
critère à utiliser dans le choix des instruments de 
politique publique est celui de l’équité, puisque la 
répartition des coûts de lutte contre la pollution 
et les avantages environnementaux sont souvent 
inégaux (Hahn, Olmstead et Stavins, 2003). 

Correction des prix biaisés 

Bon nombre des aspects relatifs à l’inefficacité, la 
dégradation, l’inutilité ou des aspects autrement 
dommageables de la production animale résultent 
de signaux de prix biaisés, qui empêchent d’utili-
ser efficacement les ressources et sont à l’origine 
d’une mauvaise allocation et d’une dégradation 
incontrôlée des ressources. Cela est lié en par-
ticulier à une sous-évaluation de ces ressources 
et des puits naturels, résultant de subventions 
manifestes (comme dans le cas de l’eau), ou d’une 
indifférence à l’égard des externalités.

Les échecs du marché et les distorsions poli-
tiques signifient que les prix actuels des intrants 
et des produits de l’élevage ne reflètent pas les 
véritables pénuries. Comme nous l’avons vu dans 
le Chapitre 3, le secteur de l’élevage dépend 
fortement des ressources naturelles telles que 
la terre, l’eau, l’énergie et les nutriments. Cepen-
dant, ces ressources sont presque universel-
lement sous-évaluées en raison de distorsions 
politiques ou parce que les externalités ne sont 
pas prises en compte. 

La terre est l’élément le plus important dans la 
production agricole et animale. Les taxes fonciè-
res sont vues comme un instrument pour inciter 
à utiliser les terres de manière plus productive ou 
intensive. Les taxes foncières peuvent en particu-
lier neutraliser la spéculation dans des situations 
où les propriétaires détiennent les terres non 
dans un but de productivité, mais comme un actif 
servant de couverture contre l’inflation, comme 
c’est souvent le cas dans certains pays d’Améri-
que latine (Brésil, Costa Rica) (Margulis, 2004). 
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De plus, les taxes foncières peuvent induire une 
utilisation plus efficace des terres et encourager 
leur redistribution, les petites exploitations ayant 
tendance à être plus axées sur la terre et à obtenir 
des rendements supérieurs (Rao, 1989). 

Renforcement des titres fonciers

En l’absence de droits clairement définis pour l’ac-
cès aux terres, les incitations pour la production 
animale et agricole visant à maintenir la produc-
tivité à long terme des terres sont affaiblies. Le 
choix des politiques foncières se fait généralement 
dans un but d’efficacité économique, d’équité et 
de réduction de la pauvreté, bien qu’il prenne de 
plus en plus en compte les questions environne-
mentales. Etant donnée la pénurie croissante de 
terres agricoles adaptées dans la majeure partie 
du monde, et les préoccupations grandissantes 
concernant la déforestation et la dégradation des 
terres, ces dernières devront devenir de plus en 
plus productives pour pourvoir à l’essentiel des 
disponibilités alimentaires en hausse. 

Alors que la plupart des cultures destinées à 
l’alimentation animale sont des propriétés pri-
vées, une grande part de l’élevage de ruminants 
s’effectue encore sur des terres communales 
(comme dans la majorité de l’Afrique subsaha-
rienne) ou des terres du domaine public (comme 
en Inde, dans l’ouest de l’Australie et dans l’ouest 
des Etats-Unis d’Amérique). Un large consensus 
semble exister, selon lequel l’octroi de titres de 
propriété et un accès garanti aux terres, comme 
les locations à long terme pratiquées en Chine, 
sont une condition préalable à l’intensification 
agricole. Une transition graduelle vers un octroi 
de titres de propriété complets s’opère face à la 
pression de la population. Norton (2003) constate 
que «dans les régions du monde où les droits cou-
tumiers avaient déjà été affaiblis ou supplantés, et 
où l’Etat n’est pas le seul propriétaire des terres 
agricoles, il existe un grand potentiel pour une 
mise en œuvre accélérée des systèmes d’octroi de 
titres de propriété.» L’octroi des titres de propriété 
est vu comme une condition  nécessaire pour les 
investissements privés dans le foncier, notam-

ment pour ceux visant à protéger et renforcer la 
productivité à long terme et pour ceux bénéficiant 
à l’environnement. 

Evaluation raisonnée du prix de l’eau  

Concernant les ressources en eau, Pearce (2002) 
estime qu’entre 1994 et 1998 les subventions 
annuelles pour l’eau dans les pays en développe-
ment représentaient 45 milliards d’USD par an. 
L’eau est considérablement sous-évaluée dans le 
secteur agricole. L’eau a été identifiée comme une 
ressource majeure pour la production animale, 
que ce soit sous la forme d’«eau bleue » (pour 
irriguer les fourrages ou les cultures destinées à 
l’alimentation du bétail, pour l’abreuvement, pour 
la gestion des déchets ou pour la transformation 
des produits), ou sous la forme d’«eau verte» (à 
savoir les ressources en eau présentes dans les 
pâturages non irrigués qui participent à la crois-
sance des végétaux consommés par le bétail). 
L’importance de ce dernier élément est encore 
renforcée par la fonction essentielle que remplis-
sent de nombreuses prairies pour récolter l’eau et 
réguler ses mouvements – les deux actions étant 
cruciales pour pouvoir fournir de l’eau douce fia-
ble, répondant aux besoins urbains, industriels ou 
agricoles croissants. 

La pression visant à une meilleure efficacité, 
équité et durabilité de la gestion de l’eau agricole 
doit être replacée dans un contexte plus large. 
Comme l’énonce Norton (2003), «parvenir à une 
meilleure efficacité dans l’irrigation au sens large 
peut signifier céder les ressources à d’autres sec-
teurs où elles auront des utilisations à valeur plus 
forte, même si cela implique parfois de réduire la 
production agricole.» Ce qui est vrai pour l’irriga-
tion est certainement vrai pour tous les usages 
agricoles. Excepté lorsque l’eau d’irrigation est 
utilisée pour les cultures fourragères, comme 
dans certains pays de l’OCDE, l’utilisation d’eau 
douce par le secteur de l’élevage n’induit pas sou-
vent un rendement agricole élevé par unité d’eau, 
en particulier lorsque la plus grande partie de 
cette eau est utilisée pour maintenir les animaux 
en vie plutôt que pour générer de la production.
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Le fait que le prix de l’eau soit si largement et 
sérieusement sous-évalué implique que l’utilisa-
tion de l’eau est moins efficace qu’elle ne devrait 
l’être. Si les prix étaient plus élevés, l’eau serait 
allouée différemment entre l’agriculture et les 
autres usages. En contraste total avec les prati-
ques actuelles, Bromley (2000) appelle à voir l’éva-
luation du prix de l’eau comme faisant partie d’un 
régime dans lequel les producteurs sont conduits 
à contribuer à un bien public en suivant plusieurs 
objectifs importants, à savoir: 

encourager la préservation de l’eau; 
encourager une allocation vers l’usage ayant 
la plus forte valeur (y compris les usages non 
agricoles); 
minimiser les problèmes environnementaux 
engendrés par une irrigation inefficace; 
générer suffisamment de revenus pour couvrir 
les coûts de fonctionnement et d’entretien; et
récupérer l’investissement initial. 

Diverses méthodes sont utilisées pour déterminer 
le prix de l’eau (Tsur et Dinar, 1997), notamment 
celles qui se basent sur la volumétrie, le rende-
ment, les intrants et la superficie (voir la section 
6.1.4). Des marchés formels pour les droits de 
propriété sur les ressources en eau existent à 
l’heure actuelle uniquement en certains endroits 
(comme en Australie, au Brésil, au Mexique et 
dans l’ouest des Etats-Unis d’Amérique). Ces 
dernières années, ces marchés ont suscité l’inté-
rêt général car ils favorisent l’utilisation efficace 
de cette ressource de plus en plus rare (Norton, 
2003). Les marchés de l’eau fonctionnent sur la 
base de droits d’usage légalement reconnus et 
enregistrés. Ces droits sont séparés des titres 
fonciers, et les individus et les groupes peuvent 
échanger des droits de propriété sur l’eau à 
l’intérieur du système. S’il existe une série de 
problématiques pratiques, conceptuelles et spé-
cifiques à certaines localisations, les marchés de 
l’eau sont susceptibles d’inciter à la conservation 
de l’eau et à son allocation à des usages de plus 
grande valeur. Grâce à l’évaluation du prix de 
l’eau, les gouvernements peuvent assurer un suivi 
des opérations, mettre en œuvre plus facilement 

les réglementations et prévenir l’abus de pouvoir 
monopolistique (Thobani, 1997). 

Des distorsions similaires des prix se pro-
duisent lorsque l’élevage a un autre usage que 
celui de la production animale. Comme cela est 
décrit dans le Chapitre 2, l’élevage est utilisé pour 
acquérir des titres fonciers, conduisant ou contri-
buant à la déforestation. De même, le bétail est 
utilisé comme un bien ou comme une réserve de 
richesses dans de nombreuses zones de pâturage 
placées sous des régimes de propriété commune, 
conduisant ou contribuant au surpâturage. Dans 
les deux cas, l’utilisation non productive du bétail 
a prédominé, et la dégradation des ressources qui 
s’en est suivie reflète les imperfections du marché 
et les échecs institutionnels. La disparition des 
distorsions de prix et l’évaluation du coût réel des 
ressources naturelles permettront généralement 
d’augmenter les coûts de production et pourront 
ainsi réduire les niveaux globaux de consomma-
tion des produits d’origine animale et des services 
liés au secteur de l’élevage. 

La suppression des subventions peut réduire les 

impacts négatifs sur l’environnement

Dans le secteur de l’élevage de la plupart des pays 
développés et dans certains pays en développe-
ment, les subventions faussent fortement les prix 
au niveau des intrants et du produit. Dans tous les 
pays de l’OCDE, en 2004, les subventions accor-
dées aux agriculteurs représentaient plus de 225 
milliards d’USD par an, équivalant à 31 pour cent 
des revenus de l’exploitation. Il est de plus en plus 
souvent démontré que les subventions ne sont pas 
neutres en termes d’impact sur l’environnement 
et que, en effet, que certaines d’entre elles nuisent 
à ce dernier (Mayrand et al., 2003). 

Pour certains pays, la suppression des subven-
tions s’est révélée comporter un fort potentiel de 
correction partielle des dégâts environnementaux 
causés par la production animale. Ainsi, la Nou-
velle-Zélande (voir encadré 6.1), qui a engagé 
des réformes radicales des subventions dans les 
années 80, rapporte aujourd’hui que la suppres-
sion de ces dernières a eu pour conséquence de 
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réduire significativement les dégâts environne-
mentaux causés par l’agriculture, ce qui se traduit 
par une augmentation des terres forestières et 
une diminution de l’érosion et du ruissellement 
des nutriments. Dans le secteur de l’élevage en 
particulier, cela a conduit à une réduction de la 
pression du pâturage dans la zone montagneuse 
du nord de l’île (MAF, 2005). 

Certaines études (Mayrand et al., 2003) et le 
PNUE (2001) ont eu recours à la méthodologie 
OCDE (mise au point pour évaluer les impacts 
environnementaux de la libéralisation du com-
merce, OCDE, 2001) pour évaluer les impacts 
environnementaux des subventions agricoles. Les 
auteurs ont trouvé que les subventions avaient un 
impact significatif sur l’environnement, par leur 
impact sur les échelles de production, la structure 

de l’agriculture, les combinaisons d’intrants et de 
rendements, la technologie de la production et le 
cadre réglementaire. 

Les impacts spécifiques sont notamment les 
suivants: 

Les soutiens aux prix du marché affectent 
l’échelle de production. Ils se traduisent par des 
niveaux plus élevés et plus intensifs de produc-
tion. Cela affecte l’environnement par l’utilisa-
tion d’intrants (prélèvement d’eau, application 
d’engrais, etc.), l’expansion des surfaces (pour 
les cultures) ou l’augmentation du nombre de 
têtes de bétail. L’OCDE (2004, p. 19) a constaté 
que «en général, plus une mesure politique 
incite à augmenter la production de denrées 
agricoles spécifiques, plus forte est la motiva-
tion pour une monoculture, l’intensification, ou 

 Encadré 6.1  Nouvelle-Zélande – impact environnemental des principales réformes de politique agricole  

En 1984, le gouvernement de la Nouvelle-Zélande a 

modifié quasiment du jour au lendemain sa politi-

que agricole, passant d’un système caractérisé par 

une forte protection et des subventions élevées (les 

aides aux producteurs pour l’agneau, par exemple, 

correspondaient en 1984 à 67 pour cent du prix à la 

sortie de l’exploitation) à l’un des secteurs agricoles 

les plus ouverts et à la vocation commerciale la plus 

prononcée au monde. Les subventions à l’exporta-

tion ont été éliminées et les tarifs à l’importation 

progressivement supprimés. L’aide aux prix à la 

production pour les produits agricoles, et par consé-

quent les subventions pour les engrais et autres 

intrants, ont été abolies. De plus, les concessions 

fiscales accordées aux agriculteurs ont été retirées, 

et les services gouvernementaux gratuits qui leur 

étaient consacrés ont été éliminés. 

Bien que les premières années aient été particu-

lièrement pesantes pour le secteur rural, très peu 

d’exploitants ont été forcés de quitter leurs terres 

suite aux réformes. L’effondrement rural prédit 

par certains ne s’est jamais produit. La population 

rurale de la Nouvelle-Zélande a légèrement aug-

menté entre le recensement de 1981 et celui de 

1991 malgré la suppression des subventions. Depuis 

cette dernière, advenue au milieu des années 80, un 

changement graduel mais régulier de l’utilisation 

des terres s’est opéré, allant d’une agriculture 

pastorale vers la foresterie. La surface totale de 

pâturage sous ses diverses formes a diminué, 

pour passer de 14,1 millions d’hectares en 1983 

à 13,5 millions en 1995 et à 12,3 millions en 2004. 

Entre ces deux premières dates, la surface de forêts 

plantées est passée de 1 million à plus de 1,5 mil-

lion d’hectares – à savoir une augmentation de 

50 pour cent sur la même période –, puis à 2,1 mil-

lions en 2004. L’utilisation d’engrais a diminué au 

cours de la première décennie après les réformes, 

et l’infiltration de phosphates, issus des pâturages 

des bassins versants des collines, où le phosphate 

est le principal nutriment appliqué, semble s’être 

réduite. L’érosion des sols a également diminué, 

conduisant à une amélioration de la qualité de l’eau. 

Cependant, l’utilisation accrue d’engrais azoté, suite 

à l’orientation vers la production laitière, représente 

une tendance plus inquiétante. 

Sources: Sites Internet du MAF; Harris et Rae (2006). 
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l’exploitation de terres marginales (écologique-
ment sensibles), et plus élevée est la pression 
sur l’environnement.» 
Le soutien à l’agriculture peut fausser la répar-
tition des ressources parce qu’il est souvent 
inégal entre les produits. Ainsi, dans le secteur 
de l’élevage, on observe un décalage entre le 
soutien élevé apporté au secteur laitier et les 
petites subventions accordées au secteur avi-
cole. Aussi les exploitants se concentrent-ils 
sur la production des denrées les plus sub-
ventionnées, ce qui conduit à une diminution 
de la flexibilité des cultures et à une spéciali-
sation accrue. Ceci tend à son tour à réduire 
la diversité agricole et environnementale et 
à accroître la vulnérabilité des écosystèmes 
agricoles. Ainsi, l’imposition de quotas laitiers 
dans de nombreux pays de l’OCDE en vue de 
stabiliser les prix a conduit à une concentration 
géographique de la production laitière (OCDE, 
2004, p. 20). Avec des prix laitiers plus élevés, 
les éleveurs ont tenté de maintenir les niveaux 
de profit en baissant les coûts de production et 
en réduisant le nombre de vaches tout en aug-
mentant leur rendement. Cela a eu pour résul-
tat une utilisation plus importante d’intrants 
(concentrés alimentaires) et une réduction du 
pâturage, ce qui s’est traduit par une intensité 
accrue de la production laitière et une aggrava-
tion des pressions environnementales dans des 
zones spécifiques. 
Les subventions peuvent constituer un frein 
au changement technologique en apportant 
un soutien à des intrants ou technologies spé-
cifiques – ayant ainsi pour effet de «bloquer» 
la technologie (Pieters, 2002). Dans l’UE par 
exemple, le soutien des prix élevés pour les 
céréales a orienté l’alimentation du bétail vers 
l’utilisation du manioc, meilleur marché dans 
les années 80 et 90, empêchant ainsi les pro-
grès dans l’alimentation à base de céréales et 
engendrant un transfert massif de nutriments 
(de Haan, Steinfeld et Blackburn, 1997). Par 
ailleurs, la suppression de telles subventions 
pourrait induire un changement technologique 

comportant des résultats environnementaux 
plus positifs. De même, si on délaisse l’attri-
bution de subventions à la production au profit 
du paiement des services environnementaux, 
il est possible de renforcer les bénéfices pour 
l’environnement. 
Il est communément admis que les subven-
tions agricoles affectent la structure du secteur 
de l’agriculture, le nombre et la taille des unités 
de production et l’organisation de la chaîne de 
valeur (à savoir, l’intégration verticale). Cepen-
dant, on considère que les subventions comme 
la libéralisation du commerce mènent à une 
agriculture industrielle à grande échelle. 
Les subventions ont également un impact sur 
la distribution. Une étude récente de l’OCDE 
(2006) a établi qu’une grande part des sub-
ventions agricoles soutient en fin de compte 
les propriétaires fonciers et les fournisseurs 
d’intrants. Lorsqu’elles sont basées sur le total 
des productions, elles ont tendance à profiter 
aux plus grosses exploitations et à appauvrir 
les plus petites, sinon à les mettre en faillite. 
Les réformes commerciales peuvent avoir un 
effet réglementaire, c’est-à-dire qu’elles peu-
vent avoir un impact sur les réglementations 
et normes environnementales. Cela peut se 
produire dans les deux sens: sur un plan posi-
tif, les accords de libéralisation du commerce 
peuvent inclure des mesures visant à améliorer 
les normes environnementales; sur un plan 
négatif, des clauses particulières des réformes 
commerciales peuvent limiter la capacité d’un 
pays à se conformer aux normes de protection 
environnementale (PNUE, 2001). 

Certains auteurs (Mayrand et al., 2003) ont éga-
lement constaté que le soutien des prix du marché 
(qui représente deux tiers des subventions totales 
dans l’OCDE) compte parmi les catégories de sub-
ventions qui sont le plus susceptibles de générer 
des effets pervers sur l’environnement. Le soutien 
des prix du marché est inclus dans la «catégorie 
ambre (ou orange)» du cycle de négociations 
commerciales de Doha (cette catégorie inclut les 
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subventions qui doivent être réduites ou suppri-
mées, notamment toutes les mesures de soutien 
intérieur «qui biaiseraient la production et le com-
merce»). De manière de plus en plus évidente, les 
subventions de la catégorie ambre peuvent consti-
tuer à la fois une libéralisation du commerce et un 
bénéfice pour l’environnement. En outre, d’autres 
types de subventions (paiements basés sur les 
intrants, par exemple) tendent à avoir un impact 
plus neutre et parfois positif sur l’environnement. 
L’OCDE (2004) est parvenue à la même conclusion 
dans une étude des politiques publiques et de 
leur impact sur l’agriculture et l’environnement. 
Malgré quelques réformes, l’aide à l’agriculture 
liée à la production reste la forme prédominante 
de soutien dans les pays de l’OCDE. Le travail de 
l’Organisation montre que cela incite à adopter 
des pratiques écologiquement préjudiciables et 
à étendre la production dans les terres écologi-
quement sensibles. L’OCDE déplore également le 
manque de cohérence des politiques publiques, 
les mesures agroenvironnementales et les poli-
tiques de soutien à la production de denrées ali-
mentaires allant dans des directions opposées. 

La libéralisation du commerce et ses impacts 

environnementaux

Rae et Strutt (2003) sont arrivés à une conclu-
sion similaire en entreprenant d’évaluer comment 
la libéralisation du commerce dans les pays de 
l’OCDE a une incidence sur la pollution de l’en-
vironnement par le secteur de l’élevage. Ils ont 
utilisé la base de données de l’OCDE sur le bilan 
azoté conjointement à un modèle de calcul d’équi-
libre général. En utilisant trois scénarios différents 
de libéralisation croissante du commerce, leurs 
calculs ont tous abouti à une amélioration des 
résultats environnementaux, avec une réduction 
du surplus d’azote susceptible d’endommager les 
sols, l’air et l’eau. Les auteurs ont constaté que 
«plus les bilans azotés totaux de l’OCDE baisse-
ront, plus la réforme conçue sera ambitieuse» 
(Rae et Strutt, 2003; p.12). Par contraste, Porter 
(2003) a montré que, dans le cas du secteur maïs/
bœuf, l’effet en termes de production (l’expansion 

d’un secteur de produits en réponse à des signaux 
positifs des prix) de la libéralisation du commerce 
est relativement limité. Il a établi que l’impact envi-
ronnemental découlant de l’expansion est atténué 
voire annulé par le progrès technologique. De plus, 
les réactions aux signaux des prix sont fortement 
conditionnées par le long cycle de production des 
bovins à savoir le décalage entre les décisions de 
gestion des troupeaux et l’arrivée des bovins sur 
le marché. Cependant, cette observation peut être 
limitée au secteur de l’élevage bovin. 

Alors que la libéralisation du commerce sem-
ble offrir des opportunités pour réduire l’impact 
environnemental de l’élevage, il existe diverses 
compensations, et des mesures complémentaires 
peuvent être nécessaires. Tout d’abord, la libérali-
sation du commerce entraînera une augmentation 
des échanges et par conséquent des mouvements 
de marchandises, ce qui comporte un coût envi-
ronnemental propre. Ce coût peut parfois contre-
balancer la totalité des profits résultant d’une 
meilleure utilisation des ressources au niveau de 
la production. En second lieu, la libéralisation du 
commerce sera probablement accompagnée par 
des transitions géographiques de la production 
animale vers des zones moins peuplées. Par 
conséquent, cette transition doit être associée à 
des politiques environnementales dans les zones 
où la production animale augmente. Ainsi, Saun-
ders, Cagatay et Moxey.(2004) ont enquêté sur les 
impacts environnementaux de la libéralisation 
du commerce laitier, en appliquant un modèle 
d’équilibre partiel multi-denrées pour les pays de 
l’OCDE. Leurs conclusions «soutiennent la notion 
selon laquelle l’hétérogénéité de la production et 
de l’environnement observée entre les ou au sein 
des différents partenaires commerciaux conduira 
à des changements, différentiels dans l’espace, 
du schéma habituel d’utilisation des ressources 
et des impacts sur l’environnement» (Saunders, 
Cagatay et Moxey, 2004, p.15). 

Plus généralement, les politiques liées au com-
merce et autres politiques macroéconomiques 
telles que la dévaluation, la stabilisation des prix 
des denrées ou les arrangements commerciaux 
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préférentiels, tendent toutes à avoir un impact 
significatif sur l’environnement (PNUE, 2001, 
p.17). Les politiques environnementales peuvent 
être vues comme des politiques publiques de 
second ordre, qui sont introduites après correction 
des distorsions des politiques macroéconomiques 
et commerciales.

Quelles sont les alternatives à un soutien lié à la 
production des denrées? Diverses mesures sont 
appliquées et étudiées, la plupart dans les pays 
de l’OCDE: 

Dans certains pays, des schémas de jachère 
sont appliqués, qui motivent les agriculteurs à 
mettre en jachère leurs terres les plus pauvres 
et économiquement marginales. Ici, l’impact 
environnemental dépend surtout de la qua-
lité des ressources naturelles associées à la 
jachère. Plus la terre est précieuse sur le plan 
environnemental et moins elle l’est en termes 
de production, plus ces schémas ont du succès. 
De plus en plus, les mesures de soutien liées 
à la production sont associées à l’exigence 
d’atteindre certains objectifs environnemen-
taux, connus sous le nom de «principe d’ob-
servance intégrale». Une récente publication 
de l’OCDE (2004) établit que l’observance inté-
grale permet une meilleure harmonisation des 
politiques agricole et environnementale. Elle 
peut aussi aider le grand public à davantage 
accepter le fait de soutenir le secteur de l’agri-
culture. Cependant, tout changement dans le 
niveau de subvention modifiera l’effectivité de 
l’observance intégrale, et   par conséquent le 
levier environnemental ne sera plus efficace si 
le soutien lié à la production diminue. L’adhé-
sion aux exigences de l’observance intégrale 
est également difficile à mesurer. 
Pour «trouver le juste prix», il faut déjà com-
penser les éleveurs pour les avantages envi-
ronnementaux qu’ils fournissent. L’exemple le 
plus courant est le contrôle de la pression du 
pâturage dans les zones de captage de l’eau 
pour améliorer l’infiltration et réduire l’enva-
sement des voies d’eau. Un projet initié par 
l’initiative LEAD en Amérique centrale rétri-

bue les services environnementaux tels que 
l’amélioration des pâturages et des systèmes 
sylvopastoraux et l’accroissement notable de la 
biodiversité et de la séquestration du carbone 
(voir encadré 6.2). 
Dans le cas des problématiques environne-
mentales liées à l’utilisation des pesticides, la 
qualité de l’eau, l’ammoniac et les émissions 
de gaz à effet de serre, les mesures agroen-
vironnementales continuent de se concentrer 
sur la définition de normes et d’objectifs. 
Les questions liées à la pollution, telles que le 
stockage et l’application de fumier, sont sujet-
tes à des réglementations régissant les prati-
ques qui y sont associées (mode et moment de 
l’application, par exemple), et sont soutenues 
par des amendes et des frais à payer en cas de 
non conformité.

Eu égard à d’autres secteurs, l’agriculture est 
caractérisée par une absence relative de taxes 
environnementales et la forte présence de primes 
d’encouragement. Cela signifie que les agricul-
teurs ont une grande influence politique et qu’ils 
ont réussi à obtenir l’acceptation, par les pouvoirs 
publics, de leurs droits implicites ou «présumés» 
d’utiliser les ressources naturelles. Ainsi, il existe 
encore un large éventail pour améliorer l’inter-
nalisation des coûts afin de corriger les dégâts 
environnementaux et d’encourager le traitement 
de la pollution. 

Réglementations 

De manière générale, les réglementations spéci-
fient les technologies ou uniformisent les limites 
d’émission. Elles constituent l’instrument de choix 
des politiques aux stades précoces de la gestion 
des objectifs environnementaux. Cependant, leur 
mise en œuvre requiert l’existence d’institutions 
assurant le suivi et le contrôle. Cela est particuliè-
rement difficile dans les zones éloignées et pau-
vres, et lorsqu’il s’agit de pollution de sources non 
ponctuelles. En revanche, il existe une meilleure 
possibilité d’appliquer les réglementations dans 
les zones où la pollution est fortement localisée et 
la production animale commerciale. 
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1 Plus de 2 000 porcs à l’engrais, 750 truies ou 40 000 volailles.

Dans le secteur de l’élevage extensif, les régle-
mentations sont fréquemment établies pour limi-
ter la pression du pâturage ou pour protéger des 
zones écologiquement sensibles. Alors que les 
restrictions en matière de pâture s’appliquent 
avec succès dans de nombreux cas dans les 
pays développés, leur réussite a été relativement 
limitée dans les pays en développement, excepté 
lorsqu’il existait des structures locales solides. 

Les réglementations sur les ressources en 
eau sont souvent utilisées pour fixer les normes 
d’émission afin de contrôler la pollution issue des 
activités d’élevage. Celles-ci sont abordées plus 
en détail dans la section 6.1.3. Les réglementa-
tions environnementales affectent la répartition 
spatiale du bétail; ainsi, Isik (2004) montre qu’aux 
Etats-Unis d’Amérique, les zones appliquant des 
réglementations environnementales plus rigou-
reuses ont connu un déclin plus important du 
cheptel que les comtés et Etats appliquant des 
normes moins sévères (appelés les «oasis de 
pollution»). 

Un certain nombre de pays ont commencé à 
répondre à la question de la pollution de l’air liée 
aux émissions d’oxyde nitreux et à la volatilisation 
de l’ammoniac au moyen de réglementations. 

Au niveau international, le Protocole relatif à 
la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation 
et de l’ozone troposphérique (également connu 
sous le nom de Protocole de Gothenburg) de la 
Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe a été signé en 1999, dans le cadre de la 
Convention de Genève sur la pollution atmosphé-
rique transfrontière à longue distance (1979). Il 
est entré en vigueur en mai 2005. Les principaux 
signataires sont la Communauté européenne, 
les Etats membres individuels, les Etats-Unis 
d’Amérique et la Fédération de Russie (qui n’a 
pas encore ratifié le Protocole). Le Protocole fixe 
les objectifs annuels nationaux d’émissions à 
atteindre en 2010 pour différents gaz: SO2, NOX, 
NH3 et divers composés organiques volatiles. 
Il impose également différentes mesures prati-
ques à prendre par les parties pour le contrôle 
des émissions d’ammoniac issues de sources 

agricoles (avec quelques qualifications liées à la 
faisabilité technique et économique). Celles-ci 
incluent un code consultatif de bonne pratique 
agricole; l’incorporation du fumier solide dans les 
24 heures qui suivent l’épandage; des techniques 
d’épandage de lisier à faible émission; des sys-
tèmes d’hébergement et de stockage de lisier à 
faible émission pour les grandes exploitations de 
porcs et de volaille1; l’interdiction des engrais à 
base de carbonate d’ammonium et des limites sur 
les émissions d’ammoniac issues de l’urée. 

L’Union européenne a adopté sa propre régle-
mentation sur les polluants atmosphériques: la 
Directive 2001 sur les plafonds d’émission natio-
naux (Directive 2001/81/EC du Parlement euro-
péen et du Conseil). La Directive NEC (de l’anglais 
National Emission Ceilings – NEC) fixe les pla-
fonds d’émission nationaux, pour les mêmes gaz, 
au même niveau que le protocole de Gothenburg 
(sauf pour le Portugal). Elle est actuellement dans 
sa phase de mise en œuvre. Les Etats membres 
devaient élaborer des programmes nationaux 
pour octobre 2002, à réactualiser et réviser si 
nécessaire en 2006, pour une réduction progres-
sive de leurs émissions annuelles. 

Appui à l’intensification et promotion de la 
recherche et de la vulgarisation de technologies 
de pointe 

Pour que la demande future prévisionnelle en 
produits animaux soit satisfaite, il est difficile de 
trouver une alternative à l’intensification de l’éle-
vage. En effet, le processus d’intensification doit 
être accéléré pour éviter l’utilisation de terres, 
d’eau et d’autres ressources supplémentaires. 

Les principaux moyens pour limiter l’impact 
de l’élevage sur l’environnement doivent être la 
réduction de ses besoins en terre, y compris l’eau, 
les nutriments et les autres ressources contenues 
dans la terre. Cela implique l’intensification des 
terres arables et des prairies les plus productives, 
utilisées pour produire des aliments du bétail ou 
en tant que pâturages, et la mise à l’écart des 
terres moins exlpoitées, lorsque cela est sociale-
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ment acceptable et qu’il existe une demande pour 
d’autres utilisations de ces terres, notamment à 
des fins environnementales. L’objectif devient plus 
important là où les terres dédiées à l’élevage sont 
marginales et que leur valeur comme ressource 
naturelle est élevée. 

L’intensification conduira à une réduction gra-
duelle de l’utilisation des ressources et des émis-
sions de déchets. Ainsi, une alimentation adaptée 
et l’utilisation d’une génétique améliorée peut 
considérablement réduire les émissions de gaz 
(dioxyde de carbone, méthane, etc.) et de nutri-
ments par unité de production. Une intensification 
prenant la forme d’une expansion relative des 
systèmes de production basés sur les concentrés, 
en particulier les poulets et autres volailles, au 
détriment de la production de ruminants, en par-
ticulier les parcs d’engraissement, est susceptible 
de réduire l’impact global du secteur de l’élevage 
sur le changement climatique. 

Il est également nécessaire d’intensifier la pro-
duction fourragère, limitant ainsi l’utilisation de 
terres assignées à l’élevage, soit directement 
comme pâturages soit indirectement pour les 
cultures fourragères. Cela soulagera la pression 
sur les habitats et la biodiversité présente. Si 
l’intensification conventionnelle peut accroître le 
poids environnemental sur les zones concernées, 
le recours à une agriculture de conservation (dés-
herbage minimal, utilisation adéquate de l’eau, 
des engrais et des pesticides, etc.) peut pallier ce 
risque. L’intensification des pâturages et l’amélio-
ration des cultures fourragères peuvent permettre 
de séquestrer le carbone, ou au moins de réduire 
les émissions de gaz à effet de serre. 

L’intensification doit être suscitée par des signaux 
de prix, corrigés au préalable en tenant compte des 
distorsions actuelles et de la négligence à l’égard 
des externalités, ce qui aboutira à une meilleure 
utilisation des ressources naturelles, notamment 
de l’eau, dans le secteur de l’élevage. 

Outre la correction des prix des intrants et de la 
production, les politiques publiques peuvent favo-
riser l’intensification en stimulant la recherche et 
le développement technologiques. Cependant, la 

recherche et le développement technologiques 
publics se sont considérablement ralentis cette 
dernière décennie (Byerlee, Alex et Echeverría, 
2003). Alors que les recherches sur les augmenta-
tions de productivité pour l’élevage commercial et 
industriel et la production et l’utilisation alimen-
taire qui s’y rapportent peuvent être largement 
laissées au secteur privé, la recherche publique 
doit jouer un rôle plus important dans la gestion 
des ressources naturelles et dans la réduction de 
la pauvreté, lorsque les technologies accessibles 
offrent un tel potentiel. 

Purcell et Anderson (1997) analysent le rôle de 
la recherche et de la vulgarisation, et le rôle que 
peuvent jouer les politiques publiques dans leur 
promotion. Ils soulignent l’importance d’un milieu 
propice, notamment des politiques macroécono-
miques et sectorielles, d’opportunités de marché 
favorables, et de l’accès aux ressources, aux 
intrants et aux crédits. On considère encore lar-
gement que le niveau de la recherche privée sera 
toujours insuffisant pour répondre aux besoins de 
la société, et que par conséquent le secteur public 
doit stimuler la recherche pour réduire cet écart. 
Cela s’applique en particulier aux thèmes relatifs 
aux interactions entre l’élevage et l’environne-
ment, la recherche et le développement publics 
étant appelés à anticiper les lacunes à cet égard. 
Cependant, l’appui visant à une implication du 
secteur public dans le développement technolo-
gique ne sera pas effectif tant que les distorsions 
des prix bruts ne seront pas corrigées. 

Développement institutionnel

Alors que le secteur de l’élevage connaît une 
transformation rapide, les institutions ont tardé à 
répondre aux défis environnementaux qui se sont 
posés, pour les raisons abordées au début du Cha-
pitre 4. De nombreuses questions de dégradation 
des ressources liée à l’élevage sont caractérisées 
par une absence de politiques et d’institutions 
publiques pour les gérer. 

Les institutions doivent assurer le suivi des 
externalités environnementales, tant négatives 
que positives, et s’assurer que celles-ci soient 
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prises en compte et transmises dans la prise de 
décision privée. Les institutions doivent également 
négocier et parfois appliquer ces mesures. Elles 
doivent élaborer des normes et des réglementa-
tions, et les mettre en œuvre. 

Des changements institutionnels sont requis 
pour corriger les distorsions des politiques publi-
ques qui créent actuellement des incitations per-
verses et encouragent une utilisation inefficace 
et une mauvaise affectation des ressources. Très 
souvent, des signaux de prix inappropriés provien-
nent de lacunes au sein des capacités institution-
nelles, par exemple dans les situations où les auto-
rités traditionnelles ont perdu leur emprise sur 
les ressources de propriété collective. Une bonne 
intendance environnementale doit être établie au 
niveau approprié: au niveau du bassin versant 
communal dans le cas des ressources de pâturage 
de propriété collective et des systèmes de récupé-
ration de l’eau; au niveau national pour la protec-
tion des zones naturelles, pour les politiques envi-
ronnementales et leur mise en œuvre; au niveau 
international pour la protection de l’atmosphère et 
les questions mondiales liées à biodiversité. 

Sensibilisation, éducation et information 

Il existe un besoin pressant de fournir des informa-
tions sur les préoccupations environnementales, 
et plus spécifiquement de sensibiliser le grand 
public, les consommateurs, les élèves et étudiants, 
le personnel technique, les agents de vulgarisa-
tion et les décideurs politiques dans le privé et le 
public, sur le rôle du secteur de l’élevage dans la 
dégradation des ressources naturelles. La com-
munication entre tous les acteurs est importante 
car la plupart des questions environnementales 
liées à l’élevage ne peuvent être traitées avec suc-
cès que de manière concertée et négociée.

6.1.3 Problématiques liées au changement 

climatique 

Après l’évocation des politiques et des approches 
générales, intéressons-nous à leur mise en œuvre 
dans des champs particuliers, à commencer par 
le changement climatique. 

Le secteur de l’agriculture (y compris la produc-
tion animale) représente une part importante des 
émissions de gaz à effet de serre de nombreux 
pays en développement.

Cependant, il apparaît dans les rapports des 
pays sur les émissions présentés à la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements cli-
matiques (Rapports nationaux, CCNUCC) que les 
programmes d’atténuation ont encore tendance à 
se concentrer sur d’autres secteurs. Cela est pro-
bablement dû aux difficultés techniques rencon-
trées pour évaluer et certifier l’utilisation agricole, 
et le secteur constitué par l’utilisation des terres, 
le changement d’affectation des terres et la fores-
terie (ensemble désigné en anglais par le sigle 
LULUCF). Des progrès sont néanmoins réalisés, 
et la contribution potentielle est immense.

Utiliser le Mécanisme pour un développement 
propre
Actuellement le principal mécanisme du Pro-
tocole de Kyoto permettant de produire des 
«réductions certifiées des émissions» (RCE), 
susceptibles d’être ensuite échangées sur le 
marché du carbone, est le Mécanisme pour un 
développement propre, le MDP. Le MDP est une 
fonction permettant aux pays développés de 
réduire leurs émissions nettes de carbone en 
promouvant des projets d’énergie renouvelable, 
d’efficacité énergétique ou de séquestration du 
carbone dans les pays en développement, en 
échange de RCE. L’objectif du MDP est d’aider 
les pays développés à satisfaire leurs obligations 
relatives au Protocole de Kyoto tout en encoura-
geant le développement durable dans les pays 
en développement. 

L’élément essentiel pour assurer le succès 
du MDP est une participation multisectorielle 
d’acheteurs (en fin de compte, des pays dévelop-
pés) et de vendeurs (des pays en développement) 
de RCE. Trois grandes catégories de projets se 
qualifient pour le MDP: 

les projets d’énergie renouvelable qui seront 
des alternatives aux projets de combustible 
fossile; 
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Directeur de projet conversant avec des bergers nomades dans le nord de l’Afghanistan – 1969
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les projets de fixation du carbone qui com-
pensent les émissions de gaz à effet de serre 
(essentiellement dans le domaine LULUCF); et 
les projets énergiquement efficaces qui dimi-
nueront les émissions de gaz à effet de serre. 

Pour les projets relatifs au champ LULUCF, 
seules les initiatives de boisement ou de reboi-
sement sont autorisées au cours de la premiè-
re phase d’engagement du Protocole de Kyoto 
(2008-2012). 

Un facteur clé pour les transactions du MDP 
est l’existence d’un marché international actif 
pour les RCE, qui requiert des partenariats entre 
plusieurs agents, à savoir les développeurs de 
projets, les investisseurs, les auditeurs indépen-
dants, les autorités nationales dans les pays hôtes 
et bénéficiaires, et les agences internationales en 
charge de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto 
(Mendis et Openshaw, 2004). 

Depuis la ratification du Protocole en février 
2005, de nombreux projets ont été enregistrés2.

 

Ces projets sont essentiellement basés sur des 
méthodologies prédéterminées. Les méthodo-
logies établies dans le secteur de l’élevage ne 
concernent que les émissions issues de la pro-
duction industrielle: la récupération du méthane 
(comme source d’énergie renouvelable) et l’atté-
nuation des gaz à effet de serre, grâce à l’amé-
lioration des systèmes de traitement des déchets 
animaux dans le cadre de l’alimentation des ani-
maux en stabulation3.

 
Des possibilités existent 

pour d’autres types de projets visant à atténuer 
les émissions issues du secteur de l’élevage par 
l’intensification de la production. Ainsi, une plus 
grande efficacité de la fermentation gastrique du 

2 La liste des projets enregistrés peut être consultée à l’adresse 
suivante: http://cdm.unfcc.int/Projects/registered.html.

3  Récupération de méthane: http://cdm.unfcc.int/methodologies/
DB/O3E6PSPYME3LMKPM6QS6611K7OA08F/view.html. 

 Traitement des déchets: http://cdm.unfcc.int/methodologies/
DB/3CQ19TPGO0FCG2XTO8CP18P446L8SB/view.html. 
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Jeunes pousses replantées dans une zone aride pour la 

fixation d’une dune. Ces activités font partie du projet de 

développement de foresterie rurale pour la lutte contre 

la désertification – Sénégal 1999
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bétail par le biais d’aliments de meilleure qualité 
pourrait substantiellement réduire les émissions 
du vaste secteur laitier indien (Sirohi et Michae-
lowa, 2004). Pour cela, des crédits (accordés par 
exemple par des institutions de microfinance), des 
méthodologies de certification, une commerciali-
sation effective, le recours à des incitations et des 
campagnes promotionnelles sont nécessaires, 
pour que les technologies concernées soient lar-
gement acceptées (Sirohi et Michaelowa, 2004). 

D’autres problèmes sont liés au fait que les 
projets actuels du MDP ne peuvent pas être 
utilisés pour modifier le profil d’émission d’un 
pays (Salter, 2004). Un certain nombre de projets 
d’énergie renouvelable pourraient présenter des 
défaillances majeures, notamment pour ce qui est 
de parvenir à démontrer leur «complémentarité» 
et leur aptitude à produire des bénéfices environ-
nementaux et sociaux supplémentaires (un projet 
répond au principe de complémentarité lorsqu’il 
permet d’obtenir une réduction des émissions 
supérieures à celles qui auraient été réalisées en 
l’absence du projet). La définition d’un niveau de 
référence (les émissions de gaz à effet de serre 
existantes ou prévues en l’absence de projet) pose 
également problème. 

Actuellement, les initiatives de boisement ou 
reboisement (B/R) sont les seuls projets de chan-
gement d’utilisation des terres à être éligibles. 
Elles ont toutefois les qualités nécessaires pour 
pouvoir atténuer l’impact du secteur de l’élevage 
sur le changement climatique, en reconvertissant 
en forêts les pâturages marginaux ou dégradés. Il 
existe d’autres méthodes potentielles pour dimi-
nuer de manière significative les émissions, mais 
elles ne sont pas encore éligibles, à savoir les 
formes d’amélioration des pâturages telles que 
l’utilisation sylvopastorale des terres, la réduction 
des pâturages et les améliorations techniques. 

Promotion de la fixation du carbone des sols 
Les effets de la «perte» de carbone peuvent subs-
tantiellement augmenter les coûts de la fixation 
du carbone (Richards, 2004). Une «perte» se pro-
duit lorsque les effets d’un programme ou d’un 

projet conduisent à une réponse compensatoire 
en dehors du programme ou du projet. Ce pro-
blème provient de deux faits fondamentaux. D’une 
part, la terre peut être convertie dans un sens 
ou dans l’autre, entre les divers usages liés à la 
foresterie ou l’agriculture. D’autre part, l’équilibre 
global des activités sur les terres dépendra des 
prix relatifs dans les secteurs de l’agriculture et 
de la foresterie. Cela est dû au fait que les projets 
et programmes individuels font peu pour changer 
les prix ou les besoins subséquents en terres. Par 
exemple, si une terre forestière est préservée à un 
endroit, les besoins persistants en terres agrico-
les et produits forestiers pourraient conduire à un 
défrichement et à une conversion accrues dans 
une autre région. Ainsi, les effets de la préserva-
tion peuvent être partiellement ou entièrement 
annihilés par la perte. De manière similaire, si une 
terre agricole est convertie en forêts, les besoins 
sous-jacents en cultures peuvent simplement 
causer la reconversion d’autres terres forestières 
vers l’agriculture.

Les programmes de fixation du carbone requiè-
rent des instruments de politique publique autres 
que les programmes de contrôle des émissions 
de carbone (Richards, 2004). Si les programmes 
de fixation du carbone sont subventionnés ou uti-
lisés pour compenser les taxes sur les émissions 
de carbone ou les crédits carbone négociables, 
alors leur effet sur le système des finances 
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publiques sera assez différent de celui qu’aurait 
eu un mécanisme de contrôle des émissions. 
En général, les instruments qui requièrent une 
augmentation des dépenses publiques, comme 
les subventions et les contrats, ont un coût social 
plus élevé que ceux qui augmentent les recettes 
publiques, comme les crédits carbone négocia-
bles et les taxes sur les émissions. 

Les activités de fixation du carbone requièrent 
une évaluation soigneuse du rôle que doit jouer 
le gouvernement, pour déterminer si une appro-
che de marché pure est préférable à des options 
dans lesquelles il garderait un contrôle plus grand 
sur le type et le mode de projets entrepris. La 
question de la mesurabilité et de l’incertitude des 
résultats des projets est problématique. Un autre 
point important est la capacité du gouvernement 
à s’engager de manière crédible à maintenir des 
incitations sur de longues périodes. De plus, un 
programme de fixation du carbone poursuivra en 
principe plusieurs objectifs, qui peuvent inclure 
la lutte contre l’érosion, la fourniture d’habitat, 
l’approvisionnement en bois et le renforcement 
des activités récréatives. Ainsi, les objectifs d’un 
programme de fixation du carbone seront en prin-
cipe difficiles à mesurer et à faire évoluer dans 
le temps. De manière similaire, certains auteurs 
(Teixeira et al., 2006) suggèrent qu’un développe-
ment réussi de projets B/R au Brésil peut néces-
siter l’implication d’une politique nationale et une 
action régulatrice, en plus des outils purement 
orientés vers le marché. 

Le potentiel d’accumulation supplémentaire de 
carbone organique dans les sols est immense et 
l’adaptation des systèmes d’élevage extensifs est 
la clé pour libérer ce potentiel. Des options tech-
niques existent pour stopper la dégradation des 
pâturages et séquestrer le carbone, en particulier 
dans le sol, en fabriquant de la matière organique 
dans la terre. Les pâturages actuels sont proba-
blement le plus grand puits de carbone potentiel 
disponible (voir Chapitre 3). 

Cependant, les mêmes questions décrites plus 
haut pour les activités B/R s’appliquent égale-
ment ici, à savoir la question de la «perte», la 

poursuite d’objectifs multiples, la continuité de 
l’engagement gouvernemental, etc. Les bénéfices 
s’accumulent sur plusieurs décennies, et dans de 
nombreux cas les pics d’absorption du carbone ne 
se produisent qu’après 20 à 40 ans. Les proprié-
taires qui réalisent ces investissements voudront 
sans doute savoir si le gouvernement récom-
pensera encore la fixation du carbone dans un 
avenir lointain, lorsque leurs activités arriveront 
à terme. L’Etat doit être capable de prendre des 
engagements crédibles pour offrir des incitations 
constantes sur de longues périodes. 

Bien que cela ne soit pas éligible actuellement 
pour le MDP, un effort plus sérieux doit être fait 
pour permettre d’obtenir des réductions d’émis-
sions certifiées pour la réhabilitation de terres 
dégradées et une gestion durable des forêts exis-
tantes, que ce soit dans le cadre du MDP ou dans 
un cadre différent. 

Les bénéfices potentiels d’une amélioration de 
la gestion du carbone du sol sont considérables et 
s’accroissent en proportion. Ils comprennent: 

au niveau mondial, l’atténuation du change-
ment climatique et une biodiversité accrue; 
au niveau national, des possibilités accrues 
pour le tourisme et une durabilité agricole et un 
approvisionnement alimentaire améliorés; et 
au niveau local, une meilleure base de res-
sources pour les générations futures et un 
rendement accru pour les cultures, le bois et 
l’élevage (FAO, 2004b). 

Dans le contexte des pays en développement 
les plus pauvres, les petits producteurs sont 
un groupe clé pour atteindre non seulement le 
niveau requis, mais également les objectifs de 
développement et de protection de l’environne-
ment. En l’absence d’interventions politiques et 
de soutien financier externe, ceux-ci recourent 
à des pratiques de gestion améliorées, opti-
males au niveau individuel mais suboptimales 
au niveau de la société. S’appuyant sur des 
études de cas, la FAO (2004b) conclut que des 
fonds substantiels, issus des organisations de 
développement ou des investisseurs du carbone, 
seront nécessaires si les projets de fixation du 
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carbone des sols dans les petites exploitations 
des zones arides doivent devenir une réalité. Les 
bénéfices attendus sont probablement insuffi-
sants, sans un financement externe, pour com-
penser les agriculteurs des coûts engendrés au 
niveau local. 

Outre ces calculs purement économiques il exis-
te une préoccupation éthique. Attendre des petits 
exploitants locaux qu’ils adoptent des pratiques 
de gestion, à des niveaux socialement et mondia-
lement optimaux, implique qu’ils subventionnent 
le reste de la société de leurs pays respectifs ainsi 
que la société mondiale. Si l’agriculture durable, 
la restauration environnementale et la réduction 
de la pauvreté doivent être ciblées simultanément 
à grande échelle et sur une période plus longue, 
alors une approche plus flexible et adaptative 
de la gestion et de la politique est nécessaire. 
Cette approche devrait permettre de renforcer les 
stratégies développées par les producteurs pour 
faire face aux incertitudes, tout en leur offrant les 
incitations nécessaires pour qu’ils adoptent les 
programmes proposés. 

Des démarches participatives doivent être uti-
lisées. La réussite d’un programme de fixation du 
carbone à long terme et à grande échelle, sus-
ceptible de concerner plusieurs milliers de petits 
exploitants individuels, est peu probable si toutes 
les décisions sont prises suivant une approche 
interventionniste et descendante. Cela amène-
rait certainement à décourager les producteurs 
locaux et augmenterait le risque qu’ils se désen-
gagent des accords. Un premier pas important 
vers l’intégration institutionnelle est d’identifier 
les institutions locales et/ou régionales déjà exis-
tantes qui pourraient être les plus adaptées pour 
conduire un programme anticipé de fixation du 
carbone. Outre le fait qu’elles ont la confiance de 
la majorité des petits agriculteurs, ces institutions 
devraient être capables et désireuses de partici-
per à l’élaboration d’un programme local/régio-
nal; d’assurer la participation nécessaire d’un 
large groupe de petits producteurs; de garantir 
une juste répartition des coûts; de coordonner le 
suivi et le contrôle; et de canaliser les bénéfices 

éventuels selon des modes souhaitables et équi-
tables (Tschakert et Tappan, 2004). 

Les activités de fixation du carbone du sol ne 
sont pas incluses dans le MDP au cours de la 
première période d’engagement en raison de leur 
complexité. Cependant, elles présentent un fort 
potentiel et elles comptent parmi les objectifs 
des principales conventions internationales sur 
l’environnement – non seulement la Convention-
cadre sur le changement climatique (CCNUCC), 
mais également la Convention sur la lutte contre 
la désertification (UNCCD) et la Convention sur la 
biodiversité (CDB). Un certain nombre d’oppor-
tunités alternatives importantes de financement 
pourraient être utilisées pour aider à mettre en 
œuvre les programmes de fixation du carbone: le 
Fonds BioCarbon, le Fonds pour l’environnement 
mondial (FEM), le Fonds d’adaptation et le Fonds 
prototype pour le carbone (FAO, 2004b). 

Des fonds substantiels seront nécessaires pour 
les activités de fixation du carbone du sol, et le 
marché florissant du carbone ou de la réduction 
certifiée des émissions (RCE) peut constituer une 
source potentielle de financement. Le marché des 
RCE est un des marchés mondiaux connaissant 
la croissance la plus rapide – certains analystes 
estiment qu’il atteindra la valeur de 40 milliards 
d’USD par an d’ici la fin de la décennie. En 2004, 
le volume mondial des échanges de CO2 s’élevait 
seulement à 94 millions de tonnes. En 2005, il 
avait atteint 800 millions de tonnes. Pour le seul 
mois de janvier 2006, et concernant les seuls 
acteurs européens, le chiffre était de plus de 
262 millions de tonnes pour les transactions au 
comptant. Lorsque le Protocole de Kyoto est entré 
en vigueur, une tonne de CO2 se vendait à 8-9 USD 
sur le marché au comptant. Une année plus tard, 
une tonne s’échangeait à plus de 31 USD.

6.1.4 Problématiques liées à l’eau 

L’amélioration de l’efficacité de l’utilisation de 
l’eau est un objectif crucial car les ressources 
en eau se raréfient. D’un point de vue technique, 
cette amélioration implique une réduction des 
pertes. D’un point de vue économique, cela sup-
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pose d’accroître les bénéfices nets des usagers 
tout en tenant compte des externalités. Accroître 
l’efficience de l’eau peut signifier que certains 
secteurs cèdent de l’eau à d’autres dans lesquels 
son utilisation a une plus grande valeur. Dans 
certaines zones, cela conduira à favoriser le déve-
loppement de certains types d’activités agricoles 
(Norton, 2003) et pourra réduire le rendement du 
secteur de l’élevage. 

Les politiques visant à améliorer l’efficacité 
de l’utilisation de l’eau doivent se concentrer sur 
l’adoption de technologies appropriées, aptes à 
exploiter l’eau de manière rationnelle. Elle doi-
vent également assurer une bonne gestion de la 
demande, afin de faciliter l’utilisation de l’eau par 
les activités les plus productives en eau. Cette 
efficacité peut être obtenue en mettant en place 
des institutions appropriées régissant l’allocation 
de l’eau, les droits de propriété sur l’eau, et la 
qualité de l’eau (Rosegrant, Cai et Cline, 2002). Il 
est essentiel d’inclure des objectifs d’équité dans 
ces politiques et de distribuer l’eau équitablement 
entre les différents acteurs, afin qu’aucun ne soit 
privé d’accès à cette ressource vitale. Même si cet 
objectif est habituellement clairement mentionné 
dans la plupart des cadres de décision, il est en 
réalité souvent négligé (Norton, 2003). 

De multiples instruments doivent être compris 
dans les politiques de conservation de l’eau. La 
combinaison appropriée d’instruments de poli-
tique pour l’eau, de réformes de la gestion de 
l’eau et d’arrangements institutionnels doit être 
adaptée aux conditions nationales et locales. Les 
instruments varieront selon le niveau de dévelop-
pement, les conditions agroclimatiques, le niveau 
de pénurie de l’eau, l’intensification agricole et la 
concurrence pour l’accès aux ressources en eau. 

La stratégie à privilégier est celle d’une par-
ticipation volontaire, même si la coercition doit 
pouvoir constituer une option disponible (Napier, 
2000). La mise en œuvre de politiques et d’op-
tions techniques adaptées prend du temps, et 
réclame un engagement politique et des finan-
cements (Rosegrant, Cai et Cline, 2002; Kallis et 
Butler, 2001). 

Evaluation correcte du prix de l’eau 
Le rôle fondamental des prix est d’aider à allouer 
les ressources selon les usagers, les activités et 
les périodes d’utilisation qui se font concurrence 
(Ward et Michelsen, 2002) et d’encourager une 
utilisation efficace de l’eau. 

En pratique, l’eau pour l’agriculture est très 
souvent fournie gratuitement (représentant ainsi 
une subvention de 100 pour cent) et, même dans 
les pays où des systèmes de fixation des prix ont 
été institués, le prix de l’eau reste considérable-
ment sous-évalué (Norton, 2003). Dans de nom-
breux cas, l’introduction de l’évaluation du prix 
de l’eau, ou les tentatives de réforme des prix de 
l’eau, ont émergé de crises financières, de pres-
sions sur les budgets du gouvernement, d’un fai-
ble recouvrement des coûts, d’une détérioration 
des infrastructures ou d’une augmentation de la 
demande en eau (Bosworth et al., 2002). 

Des principes généraux pour l’évaluation du 
prix de l’eau ont été établis par le Partenariat 
mondial pour l’eau (Rogers, Bhatia et Huber, 
1998). En déterminant les prix de l’eau, les frais 
des effluents et les incitations à la lutte contre la 
pollution, il est important d’estimer le coût total 
de l’eau utilisée dans un secteur particulier. Cela 
implique de considérer les composants suivants 
(voir figure 6.2): 
a) coût total d’approvisionnement (fonctionne-

ment et entretien, ainsi qu’investissement en 
capital); 

b) coût économique total (coûts totaux de ravi-
taillement, plus coûts d’opportunité et coûts 
externes économiques); et 

c) coûts totaux (coût économique total plus coûts 
externes environnementaux). 

Les prix doivent indiquer aux usagers le man-
que réel d’eau et le coût de la prestation de 
service; ils doivent inciter à une utilisation plus 
efficace de l’eau et donner aux prestataires de 
services et aux investisseurs des informations 
sur la demande réelle en cas de nécessité 
d’étendre les approvisionnements. (Johansson, 
2000; Bosworth et al., 2002; Small et Carruthers, 
1991). 
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Par des mesures telles que la mise en place 
de frais de pollution et l’établissement d’un prix 
de l’eau pour encourager la préservation et une 
meilleure efficacité, l’évaluation des prix peut 
servir à assurer que les acteurs internalisent 
les coûts externes environnementaux pouvant 
résulter des activités agricoles (Johansson, 2000; 
Bosworth et al., 2002; Small et Carruthers, 1991). 
Une détermination adéquate des prix peut réduire 
de manière significative les prélèvements et la 
consommation d’eau par l’agriculture, l’industrie 
et les ménages. Augmenter les prix de l’eau à 
partir des faibles niveaux qui prévalent dans la 
plupart des pays peut générer des économies 
substantielles d’eau, du fait de la quantité impor-
tante d’eau utilisée dans l’irrigation (Rosegrant, 
Cai et Cline, 2002).

Méthodes d’évaluation du prix de l’eau 
Les méthodes d’évaluation du prix de l’eau com-
prennent les méthodes volumétriques et non 
volumétriques et celles basées sur le marché 
(Bosworth et al., 2002; Johansson, 2000, Perry, 
Rock et Seckler, 1997; Small et Carruthers, 
1991). 

Les méthodes volumétriques d’évaluation du 
prix de l’eau consistent à taxer l’eau par unité 
de volume consommée. Elles sont  appropriées 
lorsque l’objectif est de réduire la demande en 
eau dans le secteur agricole et de la réallouer à 
d’autres secteurs. Les évaluations volumétriques 
sont tributaires de l’estimation objective du prélè-
vement d’eau et sont souvent difficiles à appliquer 
dans la pratique. Des méthodes de calcul indirect 
ou des systèmes d’attribution des prix quasi-
volumétriques ont été élaborés, qui s’appuient 
sur des facteurs tels que le moment de l’appro-
visionnement, les licences de prélèvement et les 
méthodes volumétriques tarifées par parcelle ou 
par niveau. 

Les méthodes non volumétriques dans le sec-
teur agricole peuvent se fonder sur les rende-
ments agricoles ou la surface irriguée (Bosworth 
et al., 2002; Johansson, 2000). Elles sont habituel-
lement utilisées lorsque l’objectif est le recouvre-

ment des coûts. L’évaluation des prix basée sur 
la surface, lorsque les exploitants paient un prix 
fixe par unité de surface irriguée, est la méthode 
la plus commune d’estimation du prix de l’eau 
d’irrigation (Bosworth et al., 2002). 

Dans les pays en développement, l’objectif de 
l’évaluation de l’eau est essentiellement celui 
du recouvrement des coûts, plus spécifiquement 
des coûts de fonctionnement et d’entretien. En 
Chine par exemple, les particuliers doivent seule-
ment payer pour le pompage de l’eau d’irrigation. 
Cependant, cette méthode ne permet de récupé-
rer que 28 pour cent des coûts, ce qui incite peu 
à adopter des technologies permettant des éco-
nomies d’eau (Jin et Young, 2001). Par contraste, 
dans les pays développés l’évaluation du prix de 
l’eau répond à plusieurs objectifs, dont la gestion 
des besoins et l’internalisation des externalités 
environnementales. 

Les prix de l’eau peuvent être divisés en deux 
composantes: des frais fixes et des frais variables. 
Les frais fixes ont pour but de fournir au presta-
taire de service un flux de rentrées fiable, tandis 
que les frais variables incitent l’usager à utiliser 
l’eau efficacement. La part fixe peut être calculée 
en fonction de divers facteurs tels que la culture, 
la surface de l’unité, la durée de l’approvisionne-
ment, la méthode d’irrigation ou la vitesse d’écou-
lement de l’eau. La part variable est basée sur le 
volume d’eau effectivement consommé (Banque 
mondiale, 1997). 

Il n’est pas étonnant que les prix de l’eau tendent 
à être plus élevés dans les régions où la pénurie 
d’eau est un problème (Bosworth et al., 2002). 
Dans les pays comme l’Argentine, le Bangladesh, 
l’Inde, l’Italie, le Japon, le Mexique, le Pakistan, 
l’Espagne, la République arabe syrienne, le Sou-
dan, la Turquie ou la Nouvelle-Zélande, le secteur 
de l’agriculture doit payer un coût considérable, 
calculé sur la base des facteurs mentionnés ci-
dessus, tandis qu’en Australie, en France, en Tuni-
sie, au Royaume-Uni, aux Etats-Unis d’Amérique 
et au Yémen, les usagers de l’agriculture paient 
un tarif variable, en fonction de  la quantité d’eau 
consommée. A l’autre extrême, en Israël, les pro-
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ducteurs se voient allouer de l’eau pour laquelle 
existe une tarification croissante par tranches, 
selon le pourcentage d’allocation utilisé. Pour les 
premiers 50 pour cent, ils doivent payer 0,18 USD 
par mètre cube, pour les 30 pour cent suivants, 
0,22 USD par mètre cube et pour les 20 pour cent 
restants, 0,29 USD par mètre cube (Bosworth et 
al., 2002). 

Un taux uniforme par hectare, sur la base de 
la surface irriguée ou le type de culture – quel 
que soit le volume d’eau utilisée – ne devrait pas 
inciter à un quelconque changement d’utilisation 
de la ressource. Une étude (Yang, Zhang et Zehn-
der, 2003) sur l’efficacité des politiques de l’eau 
basées sur l’évaluation du prix dans les principaux 
districts d’irrigation du nord de la Chine (où l’eau 
est payée à un taux uniforme sur la base de la 
superficie) a établi que, malgré l’augmentation 
des coûts de l’eau, l’utilisation de celle-ci par les 
producteurs n’a pas été modifiée. De même, en 

Inde, au Pakistan et dans de nombreux autres 
pays où l’on paie l’eau en fonction de la surface, 
les agriculteurs ont des coûts marginaux d’ac-
quisition d’eau supplémentaire nuls – et ne sont 
donc pas incités à économiser cette ressource 
(Ahmed, 2000). Même lorsque  la tarification pro-
gressive par tranches est utilisée, par exemple en 
Jordanie, la progression des prix et leurs niveaux 
sont souvent trop bas pour induire un changement 
(Chohin-Kuper, Rieu et Montginoul, 2003). 

Evaluation difficile du prix de l’eau
Bien que les méthodes volumétriques soient une 
approche idéale pour évaluer le prix de l’eau, les 
difficultés pratiques les rendent difficiles à mettre 
en œuvre, en particulier dans les pays en dévelop-
pement où les exploitations sont souvent petites 
et dispersées (Rosegrant, Cai et Cline, 2002). 
Les problèmes comprennent la mesure objective 
de l’eau consommée, des coûts de transaction 

 Figure 6.2 Principes généraux de l’évaluation du prix de l’eau
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Source: Rogers, Bhatia et Huber (1998).
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ainsi que du suivi et de la mise en œuvre. Par 
conséquent, des mesures indirectes du volume de 
l’eau sont utilisées, comme la durée de l’approvi-
sionnement, le nombre de fois qu’une culture est 
irriguée et la part variable d’approvisionnement 
en eau à laquelle a droit un exploitant. 

La difficulté de l’évaluation volumétrique du 
prix, à l’échelle de l’usager individuel, est parfois 
surmontée en utilisant une approche basée sur 
la vente en gros des ressources en eau, selon 
laquelle l’eau est fournie et vendue en grandes 
quantités à des groupes structurés d’exploitants, 
dans des endroits où le volume total peut être 
mesuré. De telles associations d’usagers sont 
soit des producteurs organisés en petits groupes, 
comme c’est souvent le cas en Asie, soit des orga-
nisations formelles spécialisées dans l’irrigation, 
telles que celles que l’on trouve au Mexique et aux 
Etats-Unis d’Amérique. Les allocations volumétri-
ques sont également communes en Australie, au 
Brésil, en France, à Madagascar et en Espagne 
(Bosworth et al., 2002; Banque mondiale, 1997; 
Ahmed, 2000; Asad et al., 1999). 

Les coûts de fonctionnement et d’entretien, qui 
sont peu ou ne sont pas récupérés, représentent 
une subvention pour le secteur de l’agriculture et 
de l’élevage. L’expérience des pays est variable 
en matière de recouvrement des coûts. Dans une 
étude comparative sur 22 pays (Banque mondiale, 
1997), le recouvrement des coûts de fonctionne-
ment et d’entretien de l’irrigation a été évalué, 
dans les pays en développement, d’un minimum 
de 20-30 pour cent en Inde et au Pakistan (où l’Etat 
reste fortement impliqué dans le fonctionnement 
des systèmes d’irrigation) à un maximum de 
75 pour cent environ à Madagascar (où le rôle du 
gouvernement est beaucoup plus réduit en regard 
des associations d’usagers de l’eau, chargées de 
gérer les systèmes d’irrigation). Dans les pays de 
l’OCDE, le recouvrement des coûts est beaucoup 
plus important, la majorité des pays obtenant 
le recouvrement total des coûts de fonctionne-
ment et d’entretien. Les pays comme l’Australie, 
la France, le Japon, l’Espagne et les Pays-Bas 
récupèrent également les coûts totaux d’approvi-

sionnement (OCDE, 1999). Selon les lois étatiques 
des Etats-Unis d’Amérique, les prix demandés par 
les districts d’irrigation aux exploitants ne doivent 
pas dépasser leurs frais. Par conséquent, les 
prix de l’eau sont déterminés de façon à couvrir 
seulement les coûts de distribution et d’entretien 
(Wahl, 1997). 

La sous-évaluation courante du prix de l’eau 
est une forme de subvention. Ces subventions 
prennent plusieurs formes, y compris l’approvi-
sionnement public, gratuit ou à bas prix, de l’eau 
destinée à l’agriculture, et le financement des 
équipements d’irrigation ou de l’énergie pour 
pomper les eaux souterraines. Ce type de subven-
tion doit disparaître pour encourager l’utilisation 
efficace de l’eau. 

L’agriculture bénéficie généralement d’une 
eau subventionnée et se voit imposer des prix 
inférieurs par rapport aux usagers industriels et 
les ménages. La Chine, qui poursuit son objectif 
d’autosuffisance céréalière, stimule la production 
céréalière en appliquant des tarifs sur l’eau infé-
rieurs pour les céréales par rapport à d’autres 
cultures (Von Dörte, 2004). Aux Etats-Unis d’Amé-
rique, il a été établi que les producteurs ne paient 
que 1 à 5 centimes de dollar par mètre cube, tandis 
que les ménages paient entre 30 et 80 centimes de 
dollar (Pimentel et al., 2004). Dans le Gujarat, en 
Inde, les frais d’électricité pour pomper de l’eau 
souterraine sont subventionnés – les frais payés 
par les exploitants pour l’électricité sont basés sur 

Pompe à eau pour l’irrigation – Inde 1997
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la capacité et non sur l’énergie utilisée (Kumar et 
Singh, 2001). Cela représente une subvention pour 
l’utilisation de l’eau et contribue à l’amoindrisse-
ment des ressources en eau et à la réduction de la 
nappe phréatique. De manière similaire, en Fran-
ce, les cultures irriguées sont en augmentation 
en partie à cause de programmes qui offrent des 
subventions aux producteurs investissant dans de 
nouveaux équipements d’irrigation (OCDE, 1999). 

Le développement subventionné de forages en 
Afrique subsaharienne (essentiellement par le 
biais de projets de développement) a contribué 
dans certains endroits à l’appauvrissement des 
ressources en eaux souterraines. En Namibie, 
par exemple, l’approvisionnement en eau gra-
tuite pour le bétail a entraîné une carence en eau, 
une désertification et une dégradation des terres 
(Byers, 1997). Le développement de forages de 
puits et l’utilisation étendue des eaux souterrai-
nes, couplés à un approvisionnement en eau issue 
des canaux et des conduites, y ont largement 
contribué. 

Dans de nombreux pays, l’évaluation du prix de 
l’eau est une question politiquement sensible, en 
particulier lorsque l’économie est dépendante de 
l’irrigation, comme en Chine, en Egypte ou au Sou-
dan (Ahmed, 2000; Yang, Zhang et Zehnder, 2003; 
Von Dörte, 2004). De plus, l’augmentation des 
prix de l’eau à un niveau susceptible de modifier 
les comportements peut se trouver en contradic-
tion avec d’autres objectifs de politique publique, 
comme la compétitivité des petits producteurs, 
la réduction de la pauvreté ou l’autosuffisance 
alimentaire. En outre, les détenteurs de droits sur 
l’eau peuvent ressentir l’imposition ou l’augmenta-
tion des prix de l’eau comme une expropriation de 
ces droits, qui amenuise par conséquent la valeur 
de leurs terres (Rosegrant et Binswanger, 1994). 

Mise en place d’un cadre réglementaire pour la 
gestion de l’eau
Les réglementations sont souvent utilisées pour 
lutter contre la pollution issue des activités d’éle-
vage ou contre l’appauvrissement des ressources 
en eaux souterraines. 

La mise en place de normes de qualité et de 
mesures de contrôle est essentielle dans la ges-
tion de la pollution de l’eau. Bien que la formu-
lation de normes uniformes puisse simplifier la 
mise en œuvre, les exploitations ou entreprises 
plus petites peuvent se révéler incapables de 
faire face aux coûts requis par la mise en confor-
mité, le traitement des déchets ou la délocalisa-
tion (FAO, 1999c). Les normes doivent donc être 
définies localement ou régionalement, en tenant 
compte des points de vue environnemental et 
économique car les coûts marginaux pour les 
ajustements techniques sont variables. 

Les mécanismes réglementaires de lutte 
contre la pollution peuvent prendre différentes 
formes: 

la définition de normes minimales afin de 
réduire les émissions et les effluents à des 
niveaux acceptables; 
la spécification des équipements à utiliser 
(traitement des effluents) pour satisfaire les 
normes minimales; 
la délivrance de permis pour le déversement 
de produits polluants, qui peuvent également 
être négociés. Les permis négociables repo-
sent sur le paiement par unité de pollution ou 
l’utilisation de crédits pour réduire la pollu-
tion. Dans ce cas, les mécanismes de marché 
sont utilisés pour allouer les droits de pollu-
tion, une fois qu’un niveau global acceptable 
de pollution a été établi; et 
la spécification de l’activité industrielle maxi-
male. Ainsi, dans les systèmes de production 
animale, des limites peuvent être placées sur 
le nombre de tête de bétail par hectare (FAO, 
1999c). 

Ces mesures peuvent être introduites dans les 
codes qui autorisent l’accès à l’eau et régulent le 
marché des droits de propriété sur l’eau (Norton, 
2003). La mise en place de pénalités doit s’effec-
tuer de manière à empêcher leur suppression 
arbitraire par décret politique. Elles doivent avoir 
suffisamment d’envergure pour agir comme des 
outils effectifs de dissuasion pour les contreve-
nants potentiels (Napier, 2000). 
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Un ensemble de critères sont utilisés pour 
mesurer les impacts des systèmes d’élevage 
sur la qualité de l’eau et pour fixer les normes 
de qualité sur des points d’eau spécifiques. 
Les paramètres à surveiller pour évaluer ces 
impacts comprennent: le niveau de sédimen-
tation; la présence de nutriments (azote, phos-
phore et carbone organique); la température de 
l’eau; le niveau d’oxygène dissous; le niveau de 
pH; les niveaux de pesticides; la présence de 
métaux lourds et de résidus médicamenteux; et 
les niveaux de contaminants biologiques. La sur-
veillance étroite de ces paramètres est un élé-
ment clé pour évaluer la conformité des systè-
mes de production avec des normes et des codes 
de pratiques déterminés. La Commission euro-
péenne propose des contrôles d’émission et des 
normes de qualité environnementale à l’échelle 
de l’UE pour les substances et les systèmes de 
mesure, son objectif étant l’arrêt définitif, d’ici 
20 ans, des émissions de substances identifiées 
comme dangereuses (Kallis et Butler, 2001). La 
surveillance a un coût et peut représenter une 
charge financière, en particulier dans les pays 
disposant de capacités limitées à cet égard. Les 
coûts de suivi relatifs à la directive-cadre euro-
péenne sur l’eau ont été estimés à 350 millions 
d’euros pour 1993 (Kallis et Butler, 2001). 

Les pratiques qui polluent les ressources en eau 
sont taxées dans certains endroits. En Belgique 
par exemple, les eaux usées issues de l’élevage 
sont soit assimilées dans les eaux usées domes-
tiques et taxées comme telles, soit répandues sur 
des terres agricoles où elles sont sujettes à une 
taxe industrielle spéciale (OCDE, 1999). Le cadre 
de décision de l’UE sur l’eau inclut désormais 
le principe selon lequel il ne doit y avoir «aucun 
écoulement direct» dans les eaux souterraines 
(Kallis et Butler, 2001). 

La pollution des sources non ponctuelles est 
plus difficile à réguler. Les codes de pratique 
environnementale et leur mise en œuvre sont 
des éléments clés pour s’assurer que les acti-
vités agricoles qui génèrent ce type de pollution 
soient astreintes à une autorisation préalable 

ou à un enregistrement sur la base de règles 
contraignantes (Kallis et Butler, 2001). 

Les niveaux d’extraction des ressources en eaux 
souterraines sont souvent réglementés, en parti-
culier dans les pays développés. Des frais de pré-
lèvement, notamment au sein de l’OCDE, visent à 
réguler la surexploitation de ces ressources. C’est 
le cas notamment en Belgique, en Bulgarie, en 
Hongrie, aux Pays-Bas (Roth, 2001) et en Jordanie 
(Chohin-Kuper, Rieu et Montginoul, 2003). 

L’efficacité des politiques de protection des 
eaux souterraines reste incertaine. Les exemples 
d’échec sont nombreux et les usagers ont souvent 
l’opportunité de contourner les réglementations 
environnementales. Ainsi, aux Pays-Bas, bien que 
les éleveurs soient sujets à une taxe d’extraction 
des eaux souterraines destinées à la production 
animale, ils peuvent extraire l’eau eux-mêmes 
sans être taxés. En Belgique, alors que la plupart 
des éleveurs paient une taxe sur les eaux souter-
raines, des exemptions sont accordées sur envi-
ron la moitié de l’eau qu’ils consomment (OCDE, 
1999). 

Développement des droits de propriété sur l’eau et 
des marchés de l’eau 
L’absence de droits de propriété sur l’eau bien 
déterminés conduit souvent à une utilisation non 
durable et inefficace des ressources. Dans de 
nombreux pays, ces droits ne sont pas définis et 
les eaux souterraines appartiennent habituelle-
ment à ceux qui possèdent la parcelle de terre 
correspondante. Il n’existe donc pas de restriction 
sur la quantité d’eau pompée par un propriétaire 
foncier individuel. Dans d’autres pays, comme la 
Chine, l’Etat est propriétaire de l’eau – un élément 
qui limite les incitations privées à la préserver ou 
à l’utiliser efficacement. 

Le fonctionnement correct des marchés de 
l’eau requiert que les droits sur l’eau soient for-
mellement et juridiquement définis. Dans les pays 
en développement, comme l’Egypte, le Pakistan et 
le Soudan, ces droits sont incertains et peu régle-
mentés, les exploitants les moins favorisés ayant 
souvent insuffisamment accès à la ressource tan-
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dis que les plus favorisés en prélèvent trop. Des 
marchés informels de l’eau, basés sur des droits 
coutumiers, se trouvent par exemple en Inde, au 
Mexique et au Pakistan. Dans ces marchés, les 
producteurs vendent habituellement les surplus 
d’eau aux exploitations ou villes voisines (Johans-
son, 2000). Ainsi, dans le Gujarat en Inde, les 
riches propriétaires fonciers ont investi dans des 
pompes diesel et des réseaux de conduits de dis-
tribution pour vendre l’eau à d’autres exploitants 
ne disposant pas de tels équipements (Kumar et 
Singh, 2001). La mise en place d’une institution 
spécifique chargée de gérer la distribution et 
l’allocation des droits peut être requise, de façon 
à disposer de mécanismes de résolution des 
conflits, empêcher l’établissement de pouvoirs 
monopolistiques et faire appliquer les règles en 
général (Norton, 2003; Tsur et Dinar, 1997). 

L’organisation de marchés formels de l’eau est 
relativement nouvelle (Norton, 2003). La mise 
en place d’un marché de l’eau permettra aux 
agriculteurs de prendre des décisions quant à la 
poursuite de leurs activités ou de vendre leurs 
droits de propriété sur l’eau au plus offrant, amé-
liorant ainsi l’efficacité de l’utilisation de la res-
source. L’Australie, le Chili, le Mexique et l’ouest 
des Etats-Unis d’Amérique sont des exemples 
communément cités de pays où des marchés 
formels et des droits négociables de propriété sur 
l’eau sont utilisés pour gérer l’allocation de cette 
dernière. Des systèmes communaux d’irrigation 
avec des droits négociables de propriété sur l’eau 
se rencontrent par exemple au Népal (Small et 
Carruthers, 1991). 

Les marchés de l’eau présentent certaines par-
ticularités par rapport à d’autres marchés. Habi-
tuellement, les transactions se réalisent au sein 
du même bassin versant, voire au sein du même 
système d’irrigation. Ainsi, les acheteurs et les 
vendeurs sont limités en nombre et la condition 
initiale pour un marché sain n’est généralement 
pas remplie. Dans le nord du Gujarat en Inde, les 
marchés informels des eaux souterraines sont 
largement développés, bien que la demande fasse 
défaut. Les producteurs sont capables de vendre 

leur excès d’eau à leurs voisins. Cependant, ces 
marchés informels n’ont pas permis d’allouer 
l’eau de manière efficace, en raison du grand 
nombre de vendeurs par rapport aux acheteurs et 
du manque d’opportunités permettant de transfé-
rer l’eau à d’autres secteurs. 

Différents types de droits de propriété sur l’eau 
peuvent être définis pour correspondre au marché 
qui sera mis en place. Ces droits doivent com-
porter un certain nombre de caractéristiques, 
notamment: les types de droits accordés (droits 
de détournement total, droits d’utilisation non 
renouvelable ou d’utilisation renouvelable), leur 
durée, le système de partage entre les usagers 
(classement par niveau de priorité entre les usa-
gers – système d’appropriation – ou droits pro-
portionnels entre les usagers) et le type d’usagers 
(des droits peuvent être délégués aux particuliers, 
aux entreprises privées ou aux communautés) 
(Norton, 2003). 

Il est souvent difficile d’établir les droits de 
propriété initiaux sur l’eau requis par le système, 
en raison des coûts élevés liés à la détention et 
la capture de l’eau, et parce que l’approvisionne-
ment peut être sujet à des changements imprévus 
(Ward et Michelsen, 2002). L’allocation de droits 
initiaux gratuits sur l’eau, basée sur l’utilisation 
actuelle ou des droits d’accès existants, peut 
empêcher les conflits associés à l’augmentation 
des prix de l’eau et à la mise en place d’une tari-
fication non uniforme. De plus, elle peut doter les 
ménages pauvres d’un bien précieux (Thobani, 
1997 dans Norton 2003, Rosegrant, Cai et Cline, 
2002). Rosegrant, Cai et Cline (2002) suggèrent 
qu’une solution pour prévenir un conflit lié à la 
politique des droits sur l’eau/prix de l’eau serait 
de fixer et d’appliquer une tarification des droits 
d’usage initial, considérés comme droits de réfé-
rence. Pour une demande supérieure au niveau 
de référence, un prix d’efficacité serait imposé, 
égal à la valeur de l’eau dans les utilisations 
alternatives. Par ailleurs, pour une consommation 
inférieure au droit de base, l’utilisateur de l’eau 
serait remboursé par l’institution ou l’association 
(Rosegrant, Cai et Cline, 2002). 
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Rétribution des services environnementaux 
Les pratiques qui conduisent à la prestation de 
services environnementaux, comme une amé-
lioration de la quantité et de la qualité de l’eau, 
peuvent être encouragées par la rémunération 
des prestataires. Les systèmes de paiement pour 
services environnementaux (PSE) reposent sur le 
développement d’un marché de ces services qui 
n’ont jamais été évalués auparavant. 

Ainsi, dans le cas d’un bassin versant, les acteurs 
en amont peuvent être considérés comme des 
prestataires de services si leurs actions permet-
tent d’améliorer la qualité de l’eau ou sa quantité. 
Ils sont alors compensés par les usagers en aval. 
Les systèmes de PSE requièrent un marché dans 
lequel les bénéficiaires de ces services (utilisa-
teurs de l’eau en aval) les achètent auprès des 
prestataires en amont. De manière évidente, cela 
nécessite de se fonder sur des relations établies 
de cause à effet entre l’utilisation des terres en 
amont et les conditions des ressources en eau en 
aval (FAO, 2004d). 

Les systèmes de PSE pour les services liés à 
l’eau ont habituellement une importance locale 
au niveau du bassin versant, avec des usagers 
et des prestataires géographiquement proches. 
Cela facilite la mise en œuvre de ces systèmes du 
fait des coûts de transaction réduits et d’un flux 
d’information aisé entre les agents économiques 
(FAO, 2004d), en regard d’autres types de services 
environnementaux comportant des liens plus éloi-
gnés ou abstraits (fixation du carbone, protection 
de la biodiversité). 

Les systèmes de PSE constituent un mécanisme 
prometteur pour améliorer la condition des res-
sources en eau dans les bassins versants. Ils peu-
vent sensibiliser les populations locales à la valeur 
des ressources naturelles, et améliorer l’efficacité 
de l’utilisation et de l’allocation de ces ressources. 
Les systèmes de PSE peuvent également être utili-
sés pour résoudre des conflits et récompenser éco-
nomiquement les secteurs vulnérables qui offrent 
des services environnementaux (FAO, 2004d). 

Cependant, la mise en place de ces systèmes 
en est encore à un stade précoce et leur mise en 

œuvre est confrontée à de grandes difficultés. Tout 
d’abord, il est difficile d’établir la relation entre 
l’utilisation des terres et les services liés à l’eau, 
car souvent le lien de cause à effet est difficilement 
quantifiable. Habituellement, les systèmes de PSE 
reposent sur des ressources financières externes; 
toutefois, la durabilité des mécanismes à long 
terme est souvent incertaine. De plus, le niveau de 
rétribution est souvent imposé politiquement et ne 
correspond pas à la demande effective en services 
(FAO, 2004d). 

Quelques pays ont des cadres juridiques spéci-
fiques pour les PSE aux niveaux national ou régio-
nal. La plupart des systèmes de PSE existants 
fonctionnent cependant en dehors de tout cadre 
juridique spécifique. Certains prestataires de ser-
vices profitent de ce vide juridique pour établir des 
droits de propriété sur les terres et les ressources 
naturelles (FAO, 2004d). 

La construction de grands barrages est habi-
tuellement associée à des arrangements pour 
réduire ou éliminer le pâturage dans des zones de 
captage de l’eau qui sont sensibles à l’érosion et 
la sédimentation. Un exemple est la stratégie de 
développement de la Chine de l’Ouest qui, en vue 
de réduire l’érosion des sols, l’appauvrissement 
des ressources en eau et l’envasement du fleuve 
Jaune et du fleuve Yangtze, restreint ou interdit 
le pâturage dans les zones de captage affectées 
fournissant une compensation dans la plupart des 
cas (Filson, 2001). 

Coordination des cadres institutionnels et gestion 
participative 
La mise en œuvre de meilleures politiques publi-
ques requiert un cadre institutionnel adéquat. 
Habituellement, les ressources en eau sont gérées 
par plusieurs ministères et départements gouver-
nementaux (agriculture, énergie, environnement), 
ce qui aboutit à un processus de prise de décision 
fragmenté et un manque de coordination entre 
les différentes institutions (Norton, 2003). L’eau 
est une ressource simple mais son utilisation est 
très complexe. En effet, ses usages et ses usagers 
sont très variés, et son contrôle par différentes 
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institutions dans une partie de son cycle peut 
influencer son utilisation par d’autres usagers 
dans une autre partie du cycle. Une solide coordi-
nation et une approche intégrée impliquant toutes 
les institutions sont essentielles. La coopération 
entre les différents organes gouvernementaux 
est un préalable essentiel pour une planification 
stratégique et une mise en œuvre de la politique 
sur l’eau. 

Le développement d’institutions spécialisées 
est un élément clé pour atteindre les objectifs 
de l’agenda sur la gestion des ressources en eau 
(Napier, 2000). La nécessité de développer des 
institutions flexibles et efficaces pour maximiser 
les bénéfices de l’utilisation de cette ressource 
est clairement une question critique pour le déve-
loppement économique des zones arides (Ward et 
Michelsen, 2002). Les trois principales approches 
institutionnelles liées aux politiques de l’eau sont 
l’allocation administrative (gestion publique), les 
systèmes de répartition basés sur les usagers, et 
les marchés de l’eau. 

La décentralisation de la gestion des ressour-
ces en eau et l’implication des associations d’usa-
gers sont un autre aspect clé de la réforme des 
cadres institutionnels existants. La directive-cadre 
de l’UE sur l’eau suit maintenant cette approche. 
La mise en œuvre de ses différentes mesures de 
politique publique sera coordonnée au niveau du 
«district du bassin versant». Les Etats membres 
de l’UE ont désigné des autorités de bassin ver-
sant sur leur propre territoire, en coordination 
avec d’autres Etats pour les eaux internationales 
(Kallis et Butler, 2001). 

La confiance institutionnelle dans les associa-
tions d’utilisateurs de l’eau s’est révélée efficace. 
Elle améliore la responsabilité locale, fournit un 
mécanisme de résolution des conflits et facilite 
la flexibilité de la répartition de l’eau. De plus, 
les coûts liés à la gestion de l’information pour 
améliorer l’allocation des ressources en eau sont 
réduits de manière significative (Rosegrant, Cai et 
Cline, 2002). En outre, le recouvrement des coûts 
de fonctionnement et d’entretien est amélioré. 
Ainsi, au Mexique, on enregistre une augmentation 

de 30 à 80 pour cent des taux de recouvrement. A 
Madagascar (où les associations d’usagers de 
l’eau gèrent les systèmes d’irrigation), les taux 
de recouvrement atteignent un niveau relative-
ment élevé, allant jusqu’à 75 pour cent (Banque 
mondiale, 1997), parce que la responsabilité de la 
gestion des systèmes d’irrigation a été transférée 
aux associations d’usagers. Par contraste, lorsque 
le gouvernement continue d’exercer un contrôle 
sur les systèmes d’irrigation, comme en Chine, en 
Inde et au Pakistan le recouvrement des coûts est 
habituellement très faible. 

Cependant, le transfert de responsabilité de 
la gestion de l’irrigation aux usagers n’assurera 
pas nécessairement le recouvrement intégral des 
coûts. Malgré une augmentation ferme de ce 
recouvrement, les revenus sont souvent encore 
insuffisants pour couvrir l’intégralité des coûts 
d’approvisionnement parce que les tarifs de l’eau 
sont généralement fixés à un niveau trop bas. Le 
succès du transfert de la gestion de l’irrigation 
aux associations d’usagers dépend également de 
l’existence d’un cadre légal et institutionnel tel 
que la mise en place de droits de propriété sur 
l’eau. 

La gestion participative des bassins versants 
est un élément clé pour améliorer la performance 
des ressources en eau. De nombreux projets de 
développement des bassins versants ont échoué, 
ou ont connu de faibles performances, parce qu’ils 
n’intégraient pas et ne comprenaient pas suffi-
samment les contraintes locales et les besoins 
des populations (Johnson et al., 2002). Ils ont pro-
posé des options technologiques écologiquement 
et économiquement incompatibles avec les systè-
mes locaux d’exploitation. De plus, les nouvelles 
techniques imposées exacerbaient l’érosion car 
les nouvelles structures n’étaient pas correcte-
ment gérées. Les programmes de gestion partici-
pative des bassins versants aident les populations 
locales à définir les problèmes, fixer les priorités, 
et sélectionner les technologies appropriées et les 
options de politique adaptées à leur contexte, et 
les sensibilisent à la nécessité de mettre en place 
un suivi et une évaluation (Johnson et al., 2002).
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6.1.5 Questions de politique liées à la 

biodiversité 

Alors que la perte de biodiversité s’accélère, la 
réponse de la société au problème reste lente et 
inadéquate. Cela est dû à un manque général de 
prise de conscience sur le rôle de la biodiversité, 
ainsi qu’à l’échec des marchés à refléter sa valeur 
et son caractère de bien public (Loreau et Oteng-
Yeboah, 2006). Il a été suggéré qu’un mécanisme 
intergouvernemental voisin du GIEC soit mis en 
place en vue d’associer la communauté scien-
tifique au pouvoir de décision politique, dans la 
mesure où la CDB n’est pas dans une position 
lui permettant de mobiliser l’expertise scientifi-
que pour informer les gouvernements (Loreau et 
Oteng-Yeboah, 2006). 

Le domaine de la biodiversité est intrinsèque-
ment plus complexe que les autres préoccupa-
tions environnementales, et c’est probablement 
dans ce domaine que l’écart entre la science et 
la politique est le plus important. Cependant, la 
compréhension scientifique de la biodiversité et 
de ses fonctions s’est considérablement amélio-
rée ces dernières années, et cela se reflète dans 
l’attention croissante accordée par les décideurs 
politiques à ce thème. La question de la préserva-
tion de la biodiversité a élargi sa portée, incluant 
les zones protégées et les zones en dehors de 
celles déjà désignées. En effet, on considère 
désormais que les écosystèmes et leurs servi-
ces dans leur ensemble ne peuvent souvent pas 
être préservés si l’on se focalise exclusivement 
sur les zones protégées. De nouvelles formes et 
sources de financement visant à la conservation 
de la biodiversité sont en train d’être explorées, 
notamment les bourses ou les paiements issus 
du secteur privé, les fonds fiduciaires pour la pré-
servation, les frais d’extraction des ressources, la 
cotisation des usagers et la conversion de dettes 
en investissements écologiques au niveau gouver-
nemental. 

L’approche prônant le paiement pour les ser-
vices environnementaux (PSE), présentée dans 
la section 6.1.4, est un mécanisme novateur en 
matière de préservation de la biodiversité. Cette 

approche repose sur le principe selon lequel la 
biodiversité fournit un certain nombre de servi-
ces économiquement importants. Les rétributions 
doivent être accordées à ceux qui protègent la 
biodiversité pour assurer la fourniture continue de 
ces services. Les services environnementaux qui 
ont reçu le plus d’attention sont la protection des 
bassins versants et la fixation du carbone. D’autres 
services, comme l’entretien de la biodiversité et de 
la beauté des paysages, reçoivent également une 
attention accrue (Le Quesne et McNally, 2004). 
Les frais d’accès et les frais d’entrée dans les 
zones protégées constituent également une forme 
de paiement pour les services environnementaux 
qui correspondent dans ce cas à la préservation 
de la biodiversité. Ils ne sont pas nouveaux, mais 
les systèmes récemment mis en place permettent 
d’utiliser les revenus en dehors des zones proté-
gées et de rémunérer les communautés locales 
afin de les inciter à préserver la biodiversité (Le 
Quesne et McNally, 2004). 

Engager les propriétaires fonciers comme 
protecteurs de la biodiversité 
Un défi majeur pour les nouvelles approches de 
la préservation réside dans le fait que, dans la 
plupart des pays, les espèces menacées sont 
considérées comme un bien public tandis que 
leurs habitats sont souvent sur des terres privées. 
En tant que marchandise privée, la terre peut être 
transformée et commercialisée. La préservation 
de la biodiversité peut être réalisée sur des terres 
privées mais cela dépend de la volonté du proprié-
taire et du coût d’opportunité de la terre. Le coût 
d’opportunité de la préservation de la biodiversité 
est difficile à estimer car la valeur de la biodiver-
sité dépend des ressources biologiques et des 
services écologiques. 

Les ressources biologiques ne sont pas totale-
ment identifiées (le nombre total d’espèces sur 
la Terre est encore inconnu) et les informations 
sur les effectifs et le risque font encore défaut. 
Cependant, certains progrès ont été accom-
plis dans l’évaluation des services écologiques. 
Selon Boyd, Caballero et Simpson (1999), le coût 
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de préservation des habitats devrait être évalué 
à partir de la différence entre la valeur de la 
terre, son utilisation la plus élevée et sa meilleu-
re utilisation privée, et sa valeur lorsqu’elle est 
employée selon des modes compatibles avec la 
préservation. 

Afin de traiter la question de la propriété, de 
nouvelles démarches ont été tentées, avec un 
certain succès (Boyd, Caballero et Simpson, 1999). 
La plupart de ces approches innovatrices ont été 
appliquées au secteur de la foresterie et au niveau 
de la communauté, elles peuvent être aussi appli-
quées à l’élevage. 

L’achat des droits de propriété implique le 
transfert de terres d’un propriétaire qui pour-
rait les aménager, à un conservateur qui ne le 
fera pas. Afin d’acheter la propriété, le conser-
vateur doit au moins être en mesure de payer 
au propriétaire la valeur de la terre en propriété 
privée. Cette valeur est la valeur nette actuelle 
de la terre, quel que soit l’usage futur éventuel, 
c’est-à-dire quel que soit son coût d’opportu-
nité. Une des caractéristiques distinctives des 
acquisitions de droit foncier est que le conser-
vateur doit compenser le propriétaire pour la 
perte de la valeur des utilisations actuelles 
des terres financièrement productives, ainsi 
que pour le manque à gagner d’une conversion 
future de cette terre vers une utilisation plus 
rentable.
La servitude de conservation est un accord 
contractuel entre un propriétaire foncier et un 
conservateur. Contre rétribution (ou une dona-
tion qui peut être fiscalement déductible), un 
propriétaire foncier accepte de renoncer à ses 
droits pour un futur aménagement des terres. 
Cet accord est contrôlé et mis en œuvre par 
le conservateur, qui peut être un organisme 
de conservation privé ou une entité gouverne-
mentale. Les servitudes sont souvent appelées 
«intérêts partiaux» dans les terres parce qu’el-
les ne transfèrent pas la propriété en soi au 
conservateur, mais seulement le droit de met-
tre en œuvre les interdictions d’aménagement 
dans le futur. 

Une autre façon de préserver les terres de 
tout aménagement est que le gouvernement 
accorde des crédits d’impôt ou d’autres sub-
ventions équivalant à la différence en valeur 
entre les utilisations aménagées et non amé-
nagées. Par exemple, si une terre aménagée 
rapporte 100 USD de plus par acre que si elle 
est exploitée avec une faible intensité, un cré-
dit d’impôt de 100 USD par acre compense le 
propriétaire pour le non aménagement de ses 
terres. La subvention est un coût supporté par 
les contribuables. 
Les droits d’aménagement négociables impli-
quent une restriction du nombre de terrains 
pouvant être aménagés dans une zone donnée. 
Supposons par exemple que le gouvernement 
cherche à réduire de moitié l’aménagement 
d’une zone. Il peut le faire en accordant à cha-
que propriétaire foncier le droit d’aménager 
seulement 50 pour cent de leur terre. Ces droits 
d’aménagement peuvent ensuite être cédés. 
Les droits d’aménagement négociables impo-
sent des coûts aux propriétaires fonciers qui 
voient leurs droits d’aménagement restreints. Le 
coût d’opportunité total est, comme toujours, la 
valeur de l’aménagement qui n’a pas été effec-
tué dans le but de préserver l’environnement. 
Bien que les droits soient cédés, la restric-
tion initiale des opportunités d’aménagement 
impose un coût sur les propriétaires fonciers. 
Un système de droits négociables présente un 
avantage particulier. En effet, les propriétaires 
peuvent s’accorder sur le choix des terres qui 
seront aménagées et de celles qui seront pré-
servées, ce qui conduit à obtenir des restrictions 
d’aménagement à moindre coût. En d’autres 
termes, l’aménagement sera essentiellement 
restreint sur les propriétés où la valeur prévue 
de l’aménagement est la moins importante. 

Gestion de l’élevage et du paysage en vue de 
conserver la biodiversité 
Le développement urbain cause des dégâts, un 
stress et une perturbation majeurs des écosys-
tèmes. Certains auteurs (McDonnell et al., 1997) 
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ont étudié les processus des écosystèmes selon 
un gradient urbain-rural et ont trouvé une relation 
de cause à effet entre l’environnement physique et 
chimique le long du gradient et les modifications 
de la structure de la communauté forestière et des 
processus des écosystèmes. 

L’élevage est souvent structuré, le long du gra-
dient urbain-rural, avec des systèmes de produc-
tion industrielle dans les zones périurbaines, des 
cultures alimentaires et une exploitation mixte 
dans les zones rurales, et des systèmes extensifs 
dans l’interface avec les habitats sauvages. Cette 
répartition, commune à la plupart des pays, place 
souvent la production de ruminants en confronta-
tion directe avec la faune sauvage et les habitats. 

Dans les pays développés, cette interface est 
essentiellement caractérisée par des éleveurs 
aisés ou disposant de ressources, exerçant leur 
activité dans le cadre de la législation pour la 
protection environnementale, qui est en général 
appliquée. Dans les pays en développement, l’in-
terface est caractérisée par une large gamme, 
allant des agriculteurs aisés aux éleveurs des 
systèmes de subsistance et aux bergers. Même 
lorsque la législation pour la protection environ-
nementale existe, elle est souvent faiblement ou 
pas du tout mise en œuvre. Il n’est pas surprenant 
alors que le principal impact de la production 
animale porte sur la modification de l’habitat. Les 
changements d’utilisation des terres modifient 
largement les habitats et sont un facteur impor-
tant de perte de biodiversité. 

La prévention des détériorations est souvent 
l’objectif majeur de la gestion des écosystèmes; 
cependant, la détérioration est un composant 
naturel des écosystèmes, qui promeut la biodi-
versité et le renouvellement (Sheffer et al., 2001). 
Les écosystèmes sont sujets à des événements 
naturels, graduels et imprévisibles, et ils y répon-
dent en retournant à leur état antérieur stable 
ou en évoluant vers un état alternatif stable. Les 
études sur l’évolution des écosystèmes (Sheffer et 
al., 2001) suggèrent que les stratégies de gestion 
durable des écosystèmes doivent se concentrer 
sur le maintien d’une résilience apte à permettre 

à un écosystème d’absorber les perturbations 
naturelles, sans passer le seuil conduisant à une 
structure ou fonction différente. 

L’état d’esprit actuel tend à se concentrer davan-
tage sur la conservation des paysages que sur 
celle des sites eux-mêmes, notamment en tant 
qu’option pour maintenir la biodiversité dans des 
paysages dominés par l’activité humaine (Tabarelli 
et Gascon, 2005). Fondée sur la préservation de la 
biodiversité dans les couloirs de passage du bétail, 
la base de la conservation des paysages est de 
répondre à la fois aux besoins de conservation et 
aux exigences de développement économique, en 
trouvant des interventions mutuellement bénéfi-
ques, qui pourraient se révéler difficiles à mettre 
en œuvre au sein de zones tampon dans les zones 
protégées. Cela pourrait comprendre notamment 
les zones récemment protégées en vue de préser-
ver les bassins versants, la gestion de paysages 
apportant une valeur ajoutée au tourisme, et le 
recours à des droits d’aménagement négociables 
et à des servitudes visant à promouvoir un amé-
nagement compatible avec le mouvement des 
espèces entre les zones protégées (Sanderson et 
al., 2003). 

Les efforts de conservation devraient ainsi aller 
au-delà des zones protégées et des zones tam-
pons, et comprendre, à l’échelle du paysage, un 
vaste éventail de types d’utilisation des terres, 
d’objectifs de production et de conditions socioé-
conomiques des usagers. 

L’intégration de la production animale dans la 
gestion des paysages pose de nombreux défis 
pour tous les pouvoirs publics et décideurs et 
requiert une approche véritablement holistique. 
Les enjeux majeurs du point de vue de la conser-
vation seraient les suivants: 

maintenir la résilience des écosystèmes en 
prévoyant, surveillant et gérant les variables 
qui évoluent graduellement et affectent la 
résilience, comme l’utilisation des terres, les 
réserves de nutriments, la propriété des sols 
et la biomasse d’espèces persistantes à long 
terme (y compris le bétail), plutôt que le seul 
contrôle des fluctuations (Sheffer et al., 2001); 
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soutenir la fonctionnalité des écosystèmes et 
leur capacité à soutenir les processus requis 
pour s’entretenir eux-mêmes, se développer 
et répondre de manière dynamique aux modifi-
cations constantes de l’environnement (Ibisch, 
Jennings et Kreft, 2005) – cela inclut la capacité 
de l’écosystème à fournir des services environ-
nementaux; et 
encourager les efforts de conservation des 
taxons ou des espèces en dehors des zones 
protégées, et inclure des formes de dévelop-
pement de l’élevage (pratiques d’utilisation des 
terres et de gestion) qui soient compatibles 
avec les exigences de ces taxons ou espèces. 

Afin d’intégrer pleinement l’élevage dans la 
gestion des paysages, il est nécessaire de recon-
naître ses multiples fonctions à l’échelle du terroir. 
Outre les objectifs de production, l’élevage peut 
avoir des objectifs environnementaux (fixation du 
carbone, protection des bassins versants) et des 
objectifs sociaux et culturels (loisirs, esthétique 
et patrimoine naturel) qui doivent également être 
reconnus, afin de parvenir à une conduite durable. 
La production animale a été proposée comme un 
outil de gestion des paysages essentiellement 
pour les habitats des pâturages naturels (Ber-
nués et al., 2005; Gibon, 2005; Hadjigeorgiou et 
al., 2005) car elle constitue un instrument efficace 
pour moduler la dynamique végétale, maintenir 
les paysages dans les zones protégées et prévenir 
les incendies de forêt (Bernués et al., 2005). 

Pour une intégration effective de l’élevage dans 
la gestion des paysages, des changements radi-
caux doivent se produire dans les pratiques de 
gestion et l’utilisation des terres au niveau de 
l’exploitation. Les recherches récentes se concen-
trent sur les nouvelles pratiques de gestion des 
prairies, pour répondre à la question des relations 
entre les fonctions productives et non productives 
des prairies. Les sujets de recherche sont notam-
ment les suivants: 

comment la gestion affecte les évolutions à 
court et long terme de la composition et de la 
production des espèces des prairies – afin de 
comprendre l’impact d’une application réduite 

d’engrais sur l’alimentation du bétail et sur le 
bilan azoté et/ou sur la possibilité de maintenir 
une végétation riche en espèces; 
le rôle de la végétation des pâtures, des pra-
tiques de gestion et du pacage sur la diversité 
naturelle de la faune et la flore, à la fois dans 
les zones d’élevage marginal et intensif, en 
relation avec la conservation de la biodiversité;
l’organisation spatiale et la dynamique des 
interactions plante–animal dans les pâturages 
à diverses échelles, avec pour but d’optimiser 
la gestion des paysages de pâture et d’équili-
brer la diversité, l’hétérogénéité et la perfor-
mance agricole; et 
la valeur fourragère et productive des prairies 
riches en espèces – dans le but de les intégrer 
dans le secteur de l’élevage (Gibon, 2005). 

Cependant, le sujet le plus important relatif à 
la conservation de la biodiversité est la question 
de l’intensification, en raison de son impact sur la 
modification des habitats. 

L’intensification agricole et l’abandon des terres 
ont des effets considérables sur la biodiversité. 
Dans l’UE, le déclin de plus de 200 espèces végé-
tales menacées a été attribué à l’abandon des ter-
res. Sur les 195 espèces d’oiseaux qui sont dans un 
état critique en Europe en termes de conservation, 
40 sont menacées par l’intensification agricole et 
plus de 80 par l’abandon des terres (Hadjigeor-
giou et al., 2005). Il a été clairement montré que, 
dans les prairies, les modifications de schéma 
et de structure de la végétation qui causent des 
pertes de biodiversité peuvent résulter tant de 
l’intensification de l’élevage, qui s’accompagne 
d’une utilisation accrue d’engrais organiques et 
minéraux, que de la pression intense du pâturage 
sans engrais. Les pâturages abandonnés ou peu 
broutés, par contraste, entraînent une invasion de 
végétation arbustive, causant des pertes de biodi-
versité et un risque accru d’incendie. 

Les questions de l’intensification et de l’ex-
tensification devront être traitées au niveau du 
terroir en fonction des conditions socioéconomi-
ques et environnementales. L’approche optimale 
sera probablement un mélange d’intensification, 
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de pâturage extensif et de mise à l’écart de ter-
res pour la conservation, structuré le long du 
gradient: exploitation – zone communale – zone 
tampon – zone protégée. 

Les principales questions devant être traitées 
au niveau du terroir sont la dégradation et la 
rétraction des terres communes, les fortes densi-
tés de bétail, l’absence de gestion de copropriété 
et la répartition inéquitable des bénéfices des 
bassins versants. L’intensification de l’élevage 
peut contribuer à la conservation de la biodiversité 
au niveau du bassin versant. Cela comprendrait 
l’aménagement des pâturages, les arbres polyva-
lents pour le fourrage, les combustibles ou le bois, 
et l’amélioration des capacités génétiques des 
races locales. Cela devrait être accompagné d’un 
système de paiement pour les services environ-
nementaux (protection de la biodiversité, fixation 
du carbone et qualité de l’eau) et d’un système de 
rationnement pour les ressources en copropriété 
(taxe de pâturage par exemple). 

Du point de vue de la conservation de la biodi-
versité, le principal défi de l’intégration de l’éle-
vage dans l’aménagement des paysages est peut-
être d’impliquer les éleveurs dans les efforts de 
conservation au niveau du terroir. Du point de 
vue des utilisateurs des terres, la conservation 
de la biodiversité est souvent considérée comme 
un coût externe, comme le sont l’amélioration 
de la qualité et de la disponibilité de l’eau ou les 
bénéfices de la fixation du carbone. En tant que 
tels, les usagers ne prennent pas ces facteurs 
en considération dans leurs décisions en matière 
d’utilisation des terres, ce qui les rend peu sus-
ceptibles d’adopter des pratiques qui généreront 
de tels bénéfices. 

La conservation de la biodiversité implique 
aussi la préservation des espèces pouvant consti-
tuer une entrave à l’élevage. En Amérique latine 
par exemple, les serpents venimeux et les chau-
ves-souris vampires sont considérés comme des 
espèces nuisibles pour l’élevage bovin plutôt que 
comme des parties intégrantes de la biodiversité. 
Dans la perspective d’une gestion des paysages, 
les agriculteurs devront incorporer des objectifs 

de conservation dans leur conduite de l’élevage. 
Cela entraînera une diversification de la produc-
tion; l’adoption de bonnes pratiques de gestion 
telles que la réduction des feux, des pesticides 
et des engrais minéraux; et le maintien d’une 
connectivité fonctionnelle entre le bétail et les ani-
maux sauvages grâce à une utilisation différente 
des terres au niveau de l’exploitation et du terroir. 
Il existe de nombreuses possibilités techniques 
pour maintenir la connectivité fonctionnelle sur 
les exploitations. Cela comprend notamment les 
haies vives, les couloirs biologiques, les terres 
mises à l’écart à des fins de conservation, les 
zones protégées sur les exploitations et le clô-
turage des forêts ripariennes. La connectivité 
fonctionnelle peut être renforcée par des couloirs 
de faune sauvage de manière à relier les zones 
protégées et les parcelles forestières isolées. 

Afin de préserver la biodiversité, des politiques 
sont nécessaires pour guider le processus actuel 
de développement de l’élevage, qui se fait de façon 
opportuniste en fonction des terroirs. Un des 
principaux problèmes pour la formulation de poli-
tiques est que les limites des propriétés ne cor-
respondent pas aux frontières écologiques dans 
le paysage. Le nombre de propriétaires fonciers 
et les divers types de propriété (publique et pri-
vée) impliquent inévitablement que les décisions 
de propriétaires individuels auront un effet sur 
les décisions des propriétaires de terres voisines 
(Perrings et Touza-Montero, 2004). La mise en 
œuvre, le contrôle et la surveillance des mécanis-
mes et outils d’appui aux décisions doivent être 
intégrés dans le cadre décisionnel. 

Tendances des politiques régionales et options 
pour la gestion des interactions entre l’élevage et la 
biodiversité 
Dans l’Union européenne la tendance actuelle 
concernant la gestion des prairies va dans le sens 
d’une utilisation plus extensive des pâturages, 
particulièrement dans les écosystèmes de valeur. 
Conduit entre autres par la nécessité de réduire 
les surplus agricoles, par la pression des préoc-
cupations sociales concernant le bien-être animal 
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et par les préférences des consommateurs pour 
une agriculture biologique, le Règlement européen 
dit agroenvironnemental, en vigueur depuis 1992, 
pose des limites à l’application d’engrais dans les 
prairies et propose des incitations pour une utili-
sation extensive des zones sensibles et le maintien 
de la biodiversité et des paysages (Gibon, 2005). 

En Amérique latine, où la déforestation des 
habitats riches en biodiversité est liée à un éle-
vage extensif, l’intensification de l’utilisation des 
terres doit être une priorité, à travers des assoca-
tions de pâturages et de légumineuses ou des sys-
tèmes sylvopastoraux. Des incitations pour mettre 
à l’écart des terres à des fins de conservation, 
délimiter des zones sensibles et rétribuer des 
services environnementaux, comme la fixation 
du carbone et la conservation de la biodiversité, 
doivent aussi être mises en œuvre. 

L’Afrique est une mosaïque allant de paysages 
bien aménagés à des habitats relativement peu 
anthropisés, avec une grande diversité d’utilisa-
tions des terres et d’interactions avec la biodi-
versité. Un des impacts majeurs de l’évolution 
des paysages a été d’aggraver la concurrence, 
pour des ressources limitées, entre des popula-
tions humaines croissantes dont beaucoup sont 
extrêmement pauvres. Par conséquent, l’interface 
faune sauvage/bétail est devenue plus conflic-
tuelle dans certaines parties d’Afrique, bien que 
dans d’autres ce ne soit plus un problème (Kock, 
2005). Sur les terres arides et semi-arides où les 
interactions entre la faune sauvage, le bétail et les 
populations sont intenses, les cultures ont envahi 
les terres marginales et les pâturages commu-
naux ouverts (Mizutani et al., 2005). 

Il est de plus en plus évident que l’élevage 
bovin extensif et le pastoralisme peuvent avoir 
des impacts positifs sur la biodiversité. L’élevage 
extensif peut générer ces impacts positifs au tra-
vers de l’intensification, de la réduction de la taille 
du troupeau, et de l’exploitation durable des res-
sources fauniques. Le pastoralisme peut faire de 
même en adaptant les schémas de pâturage, de 
façon à fournir des zones de dispersion à la faune 
sauvage en dehors des zones protégées (Kock, 

2005). Le défi est de faire correspondre l’utilisa-
tion des terres avec les processus écologiques, 
de manière à exploiter la variation temporelle 
et spatiale des ressources clés pour permettre 
la présence concomitante de la faune sauvage 
et de l’élevage (Cumming, 2005). En Afrique, les 
prairies des zones humides et subhumides reçoi-
vent de fortes incitations économiques à intensi-
fier l’élevage et l’agriculture, essentiellement au 
détriment de la faune sauvage. La raison en est 
la grande différence de profits et de revenus entre 
une gestion traditionnelle des troupeaux et l’uti-
lisation des terres à son potentiel agricole maxi-
mum. Du point de vue de la biodiversité, l’exten-
sification apportera les meilleures opportunités 
pour la conservation. Cependant, son acceptation 
nécessite un bon équilibre entre les réglemen-
tations et les incitations. Des systèmes de droits 
d’aménagement négociables et de servitudes de 
conservation peuvent être requis pour compenser 
les propriétaires fonciers du non aménagement de 
leurs terres (Norton-Griffiths, 1995). 

Dans les prairies de la Communauté des Etats 
indépendants, des problèmes de surpâturage à 
proximité des villages dans des zones pastorales 
et des problèmes d’abandon de terres dans des 
pâturages reculés sont apparus. Ces problèmes 
liés dérivent de l’ampleur de la pauvreté, cou-
plée à plusieurs tendances dans le secteur de 
l’élevage: 

concentration d’animaux dans des environne-
ments périurbains; 
perturbation du gardiennage de transhuman-
ce par des politiques publiques officielles de 
sédentarisation et d’autres facteurs; 
absence d’infrastructures et d’accès aux mar-
chés dans les pâturages reculés; 
absence d’une technologie appropriée pour la 
gestion des pâturages; et 
fragmentation et modification de la composi-
tion des élevages. 

Le prix de la location foncière est actuellement 
trop peu élevé et cela n’encourage pas les éle-
veurs à prendre soin des terres et à se déplacer 
vers des pâturages plus éloignés. D’un autre côté, 
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les gardiens de troupeaux dans les pâturages éloi-
gnés n’ont pas accès aux services, et ne sont pas 
compensés pour les services environnementaux 
qu’ils fournissent. 

La création d’un fonds pour les pâturages basé 
sur les revenus tirés de la location foncière, avec 
un soutien complémentaire issu des rétributions 
versées pour les services environnementaux, en 
particulier la fixation du carbone, pourrait être 
une stratégie clé pour encourager les éleveurs 
extensifs à s’éloigner des pâturages proches des 
villages et à se diriger vers les pâturages reculés. 
Le fonds pour les pâturages pourrait proposer des 
prix différenciés de location, plus élevés à proximi-
té des villages et plus faibles dans les pâturages 
reculés. Il pourrait également récompenser les 
éleveurs qui font un usage durable des terres et 
introduisent de bonnes pratiques de gestion, en 
réduisant les prix de location, et en imposant des 
amendes aux exploitants qui font l’inverse ou en 
augmentant leur prix de location. Le fonds pour 
les pâturages apporterait également un soutien 
à la transhumance en fournissant des services 
relatifs à l’élevage le long des routes de migration. 
Une petite augmentation des taxes sur l’eau géné-
rerait des revenus additionnels pour soutenir le 
fonds pour les pâturages, les éleveurs contribuant 
aux services relatifs à l’eau, en particulier dans 
les zones de collines et de montagnes (Rosales et 
Livinets, 2005). 

Dans les zones arides et semi-arides de l’Inde, 
l’élevage joue un rôle crucial dans la gestion 
et l’utilisation des écosystèmes fragiles. Dans 
ces conditions, la conduite du bétail est la prin-
cipale source traditionnelle de moyens d’exis-
tence, tandis que les cultures jouent plutôt un 
rôle complémentaire. Cependant, la croissance 
des populations humaine et animale ainsi que 
l’adoption de pratiques non durables ont conduit 
à une diminution rapide des ressources naturelles 
(en particulier celles de propriété publique), ce 
qui affecte les fonctions des écosystèmes de l’en-
semble du bassin versant. L’amenuisement des 
ressources naturelles a déjà sévèrement affecté 
les populations pauvres, marginalisées et sans 

terre, en particulier les femmes, qui dépendent de 
ces ressources pour entretenir leurs troupeaux et 
conserver leurs propres moyens d’existence. 

Intégration des zones protégées et de la gestion de 
l’élevage
Depuis 1950, les zones protégées par des législa-
tions nationales se sont développées à un rythme 
rapide dans le monde entier (voir Chapitre 5). Mal-
gré cela, le nombre d’espèces menacées d’extinc-
tion et la destruction des habitats ont également 
augmenté. Dans le même temps, le nombre de 
têtes de bétail a augmenté à un rythme constant, 
parallèlement à la croissance démographique 
humaine. Il est nécessaire de modifier d’urgence 
les approches de l’élevage et de la conservation 
afin de réduire les impacts sur la biodiversité. 

Les efforts actuels de conservation ont été criti-
qués parce qu’ils se concentrent sur des espèces 
particulières plutôt que sur la fonctionnalité des 
écosystèmes (Ibisch, Jennings et Kreft, 2005). 
Les zones protégées peuvent être effectives pour 
des objectifs de conservation pure, bien que leur 
effectivité en termes de fourniture et de maintien 
d’un large éventail de services d’écosystème soit 
souvent très limitée, puisque de nombreuses 
zones protégées sont trop petites et isolées dans 
l’espace (Pagiola, von Ritter et Bishop, 2004). Les 
zones protégées souffrent également d’une légis-
lation et d’une gestion inadéquates, d’un manque 
de ressources et d’une implication insuffisante 
des parties prenantes (EM, 2005b). 

Alors que l’objectif initial des zones protégées 
est de maximiser la conservation, l’objectif initial 
du secteur de l’élevage est de maximiser la pro-
ductivité et les gains. L’expérience montre que ces 
deux objectifs s’excluent souvent mutuellement. 
La plupart des conflits pourraient être atténués si 
les objectifs de la production animale étaient élar-
gis, pour inclure la conservation des écosystèmes, 
les services et l’aménagement, plutôt que la seule 
production de nourriture. Les conflits seraient 
également en partie résolus si les objectifs de 
conservation de la biodiversité étaient élargis, 
pour inclure la préservation en dehors des zones 
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protégées, en maintenant la fonctionnalité des 
écosystèmes naturels dans une mosaïque qui 
intègre la production alimentaire au niveau du 
paysage. 

Un pâturage orienté vers les services 
Le secteur de l’élevage est une source importante 
de devises étrangères, fournissant plus de la moi-
tié de la valeur du rendement agricole mondial et 
un tiers dans les pays en développement. C’est 
également un élément clé dans la lutte contre la 
pauvreté, puisque approximativement un quart 
des personnes vulnérables dans le monde (dont 
2,8 milliards vivent avec moins de 2 USD par jour) 
sont des gardiens de troupeaux. 

Les PSE sont un moyen de combattre la pau-
vreté tout en répondant à de nombreux autres 
objectifs socioéconomiques et environnementaux 
essentiels. Ils permettent en effet de: 

intégrer l’élevage, particulièrement des rumi-
nants, dans les objectifs de conservation; 
utiliser le bétail comme un outil d’aménage-
ment des paysages; et 
rétribuer les bénéfices de la conservation de la 
biodiversité et de la fixation du carbone. 

Les PSE ont été évoqués dans les sections pré-
cédentes. Dans le cas de la biodiversité, de tels 
systèmes sont plus difficiles à mettre en œuvre en 
raison des difficultés rencontrées pour mesurer 
et évaluer cette dernière. Cependant, l’Evaluation 
des écosystèmes pour le Millénaire (EM, 2005b) 
montre que les zones protégées fonctionnent 
au mieux lorsque les bénéfices issus de la pré-
servation de la biodiversité peuvent profiter aux 
populations locales.

6.2 Options de politique pour répondre 
aux principales questions de pression 
environnementale
6.2.1 Contrôler l’expansion dans les 

écosystèmes naturels

L’expansion des zones de pâturages dans des éco-
systèmes naturels a pratiquement pris fin dans 
la plus grande partie du monde, à l’exception de 
l’Amérique latine (en particulier la partie centrale 

de l’Amérique du Sud) et de l’Afrique centrale. En 
Amérique latine, de nombreuses zones actuelle-
ment forestières sont attractives pour l’élevage de 
bétail. En effet, 70 pour cent des terres auparavant 
forestières en Amazonie sont actuellement occu-
pés par des pâturages. Cela a des conséquen-
ces importantes pour les écosystèmes tropicaux 
humides. Par contraste, la présence de trypano-
somiase dans les parties humides et subhumides 
d’Afrique continue d’empêcher le secteur de l’éle-
vage de s’étendre de cette façon. Sur ce continent, 
la principale manière d’utiliser les terres après 
la déforestation est de les transformer en terres 
arables (comme les cultures itinérantes ou les 
cultures en jachère). Ce n’est que lorsque l’habitat 
est devenu inadapté pour le vecteur de la trypano-
somiase, la mouche tsé-tsé (Glossina spp.), suite 
à l’accroissement de la population humaine et à 
l’expansion des cultures, que le bétail à l’herbage 
se déplace vers les zones déboisées. 

La principale question politique, pour ce qui est 
de l’expansion des pâtures et de la déforestation 
qui lui est associée, réside dans l’octroi de titres 
de propriété et les marchés fonciers, ainsi que 
dans les faiblesses de mise en place et d’applica-
tion des réglementations dans les zones reculées, 
comme l’Amazonie. Ici, l’élevage est souvent uti-
lisé comme un outil pour occuper les terres à des 
fins spéculatives. Dans la phase initiale, spécula-
tive, de déforestation, les forêts sont coupées ou 
brûlées et occupées par le bétail, dans la perspec-
tive que le titre foncier soit accordé plus tard sur 
la base de cette occupation. Dans ces situations, 
l’incitation pour une utilisation efficace des terres 
et une bonne gestion foncière sont moindres et la 
dégradation induite par le bétail est plus proba-
ble. L’octroi de titres de propriété et la capacité 
institutionnelle requise doivent être rapidement 
développés et améliorés pour mettre fin à la perte 
de ces ressources précieuses. 

Cependant, la déforestation due à l’élevage 
s’est révélée rentable en soi, d’un point de vue 
microéconomique, dans les zones où l’octroi des 
titres de propriété est consolidé (Margulis, 2004). 
Cela résulte en grande partie des améliorations 
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technologiques majeures dans l’élevage bovin qui 
sont apparues ces dernières années, comme le 
montre le tableau 6.1. 

La spéculation foncière joue également un rôle. 
Le fait que la terre soit encore, dans certaines 
parties du monde, exagérément bon marché, 
encourage une expansion horizontale et une utili-
sation extensive de ces terres, en particulier dans 
les régions tropicales humides d’Amérique latine. 
Faire grimper le coût de l’utilisation des terres, 
en rendant l’occupation illégale plus difficile et 
en taxant la propriété foncière (avec par exemple 
une surface minimum hors taxe) encouragera les 
gains de productivité et renforcera la durabilité 
environnementale. Les taxes foncières ont mon-
tré être particulièrement aptes à augmenter la 
productivité de l’utilisation des terres,et limiter 
leur emploi à des fins spéculatives. L’introduction 
de taxes sur la déforestation apparaît également 
comme un outil approprié, lorsque celles-ci peu-
vent être imposées (Margulis, 2004). 

Le zonage peut être un instrument effectif s’il 
existe des cadres institutionnels qui fonctionnent 
pour attribuer et sécuriser l’utilisation des terres. 
Dans le cas des ressources naturelles précieuses 
associées à la terre, la stratégie adoptée de préfé-
rence est souvent la création de zones protégées. 
Le zonage peut également inclure des limites sur 
le nombre et la taille des troupeaux autorisés, 
en fonction de la vulnérabilité des terres face à 
la dégradation et l’érosion des sols (FAO, 2006e). 
Cependant, en raison de la faiblesse des institu-
tions dans la plupart des zones concernées, habi-
tuellement des zones reculées des pays en déve-
loppement, il existe des problèmes de mise en 
œuvre du zonage et d’empiètement sur les zones 
protégées. Afin d’améliorer la conformité, les 
politiques publiques et les règles foncières doivent 
être mises en place en harmonie avec les intérêts 
et les besoins des éleveurs pastoraux et des autres 
propriétaires de troupeaux. Cependant, comme 
l’indique Margulis (2004), au vu de son attractivité 
commerciale croissante, il sera difficile d’arrêter 
l’expansion de l’élevage en ranch dans son ensem-
ble, mais celui-ci pourrait être orienté vers des 

écosystèmes ayant une valeur moindre, épargnant 
ainsi ceux qui ont une valeur plus élevée. 

Les politiques liées aux infrastructures jouent 
également un rôle. La présence d’infrastructures 
et les projets de développement d’infrastructures 
futures ayant été identifiés comme un détermi-
nant puissant de l’utilisation des terres (y com-
pris la conversion de forêts en pâturages), il est 
nécessaire que la planification dans ce domaine 
tienne compte de ce facteur. Il faut être prudent 
et n’ouvrir les zones que lorsqu’il existe des 
autorités pouvant effectivement contrôler l’accès, 
l’octroi des titres de propriété, la protection de la 
zone et l’application de la loi. 

La recherche publique et la vulgarisation peu-
vent aider à orienter l’utilisation des terres vers 
des formes plus productives et durables, en déve-
loppant des accords techniques axés sur l’intensi-
fication, notamment l’amélioration des pâturages, 
l’intensification de la production laitière ou bovine 
et la prise en compte des forêts et d’une utilisation 
sylvopastorale des terres sur les exploitations. Les 
recherches (Murgueitio, 2004; Olea, López-Bellido 
et Poblaciones, 2004) ont montré que ces der-
nières sont rentables, particulièrement pour les 
petites exploitations avec une abondance relative 
de travail, et qu’elles peuvent générer des profits 
environnementaux significatifs. 

Tableau 6.1 

Comparaison des paramètres techniques clés dans 

l’industrie bovine de la zone amazonienne au Brésil 

(1985-2003) 

 1985 2003

Capacité de charge (UA/ha) 0,2–1 0,91

Taux de fécondité (%) 50–60 88

Mortalité des veaux (%) 15–20 3

Gain pondéral journalier (kg) 0,30 0,45

Note: UA=unité animale. L’UA est une norme permettant de 

regrouper différentes classes de bétail, les taureaux adultes 

correspondant à 1 UA, les vaches à 0,7 UA , les animaux d’un 

an à 0,5 UA et les veaux à 0,2 UA.

Source: Margulis, 2004. Données tirées de l’ensemble du nord-

ouest du Brésil, dans Banque mondiale 1991 Brésil: Questions 

politiques clés dans l’élevage – Vers un cadre pour une crois-

sance efficace et durable, Division des opérations agricoles, 

Rapport n° 8570-BR, Washington DC.
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La dégradation des pâturages dans des zones 
auparavant forestières est un des problèmes 
fréquemment rencontrés. Une grande partie des 
pâturages tropicaux (les estimations vont jusqu’à 
50 pour cent) sont sérieusement dégradés, en 
raison d’un terrain inadapté (pentes) et de fortes 
précipitations. La déforestation et l’établissement 
spontané de pâturages, sans aucune mesure de 
protection ou d’amélioration, exposent le sol et le 
soumettent à l’érosion. La dégradation qui s’en-
suit peut être gérée par des formes d’utilisation 
sylvopastorale des terres, qui reprennent dans 
une certaine mesure la végétation originale (voir 
encadré 6.2). 

Les systèmes de PSE permettent d’inciter 
à une modification de l’utilisation des terres; 
le problème est de rendre de tels systèmes 
durables de sorte que la modification devienne 
permanente. L’option la plus immédiate serait 
la rétribution des services liés à l’eau, puisque 
les bénéfices d’une amélioration des flux et de 
la qualité de l’eau profiteraient directement aux 
communautés locales en aval. Les systèmes 
sylvopastoraux, combinés à d’autres mesures de 
protection de l’eau, réduisent considérablement 
le ruissellement et la sédimentation des réser-
voirs. La rétribution de la fixation du carbone 
est une autre option, qui dépendra de la mise en 
place de marchés du carbone effectifs (voir la 
section 6.1.3).

Dans certains cas, de nouvelles opportuni-
tés de systèmes de rétribution sont apparues, 
comme au Costa Rica, où une partie de la taxe 
sur les carburants est utilisée pour le paiement 
des services environnementaux. La rétribution 
de la protection de la biodiversité est, à ce jour, 
essentiellement réalisée sous la forme de reve-
nus touristiques. 

6.2.2 Limiter la dégradation des terres de 

parcours 

L’expansion des pâturages dans les habitats 
naturels au cours des deux derniers siècles a été 
guidée par la quête de ressources alimentaires et 
autres pour des populations croissantes. Comme 

cela a été décrit dans le Chapitre 2, en introdui-
sant le concept d’élevage en transition géogra-
phique, l’expansion des pâturages a atteint son 
pic dans la majeure partie du monde, occupant 
des zones qui sont, au mieux, marginalement 
productives, et qui sont à plusieurs égards ina-
daptées à une production durable. Les demandes 
croissantes de services environnementaux com-
mencent à concurrencer les formes traditionnel-
les de production animale à faible rendement, 
conduisant à un abandon progressif des pâtura-
ges marginaux. 

La dégradation des terres de parcours, tant 
sur les terres communales que privées, est 
une question urgente dans de nombreux pays, 
y compris dans les pays développés. Cela a des 
conséquences négatives importantes pour les 
ressources en eau et la biodiversité, et constitue 
une source importante de gaz à effet de serre. 
Ces problèmes sont particulièrement prononcés 
dans les zones où les moyens d’existence de 
nombreuses personnes vulnérables dépendent 
de l’élevage et des pâturages collectifs, et où 
des options de subsistance alternatives (comme 
l’emploi urbain) sont absentes. Ces conditions 
sont répandues dans les zones arides et semi-
arides de l’Afrique subsaharienne, et dans certai-
nes régions du Proche-Orient, de l’Asie du Sud et 
de l’Asie centrale (voir la carte 26, Annexe 1). 

Sous les régimes de propriété collective, le 
surpâturage des ressources communes est sou-
vent causé par les restrictions de la mobilité. 
Celles-ci proviennent de l’expansion des cultures 
non irriguées dans les zones de pâturage clés 
en saison sèche pour les systèmes mobiles, de 
la privatisation des terres, de la clôture et de 
la mise en place de systèmes d’irrigation. Les 
pasteurs requièrent une meilleure gestion de 
l’accès aux ressources des pâturages, y compris 
des réglementations permettant de contrôler les 
taux de pâturage et les capacités de charge. Une 
caractéristique clé des zones sèches est l’ex-
trême variabilité des précipitations, et donc de la 
production de biomasse. Fixer le nombre de têtes 
de bétail dans le contexte d’une variabilité aussi 
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 Encadré 6.2  Rétribution des services environnementaux en Amérique centrale 

Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et 

la Banque mondiale soutiennent un projet régional 

en Amérique centrale, qui utilise le paiement pour 

services environnementaux (PSE) comme outil visant 

à promouvoir la conversion de pâturages dégradés 

vers des végétations plus complexes, ce qui accroît la 

séquestration de carbone et renforce la biodiversité. 

La méthodologie adoptée a été conçue pour réduire 

les coûts de transaction1.

 Différentes unités végétales ont été classées par un 

panel d’experts, en fonction de leur contribution à 

la séquestration du carbone et à la biodiversité.

 Un inventaire des principales unités végétales de 

chaque exploitation a été fait grâce à une techno-

logie satellitaire. Sur la base de cet inventaire, un 

niveau de référence a été établi.

 Chaque année, les changements dans les différents 

types de végétation ont été mesurés, et utilisés 

comme référence pour le paiement. Le niveau de 

rétribution était basé sur l’équivalent de 5 USD 

par tonne de carbone. En l’absence d’un marché 

de la biodiversité fonctionnel, à peu près le même 

niveau a été fixé, de manière assez arbitraire, pour 

cet aspect.

 Les caractéristiques du projet sont restées sim-

ples: la rétribution se faisait en fonction de la 

performance (a posteriori); les exploitants devaient 

obtenir leurs propres sources de financement, 

évitant ainsi des systèmes complexes de crédit 

rural; tous les financements étaient canalisés par 

le biais d’ONG.

Environ 200 exploitants répartis dans six bassins 

versants et dans trois pays (Colombie, Costa Rica et 

Nicaragua) participent à ce système. Les résultats, 

après trois ans de fonctionnement, sont prometteurs:

 La relation entre les types de végétation, la séques-

tration du carbone et le renforcement de la biodi-

versité est forte, montrant que les types de végéta-

1 Voir également FAO (2006e) (disponible à l’adresse www.fao.
org/AG/AGAINFO/resources/documents/pol-briefs/03/EN/
AGA04_EN_05.pdf).

tion peuvent être utilisés comme référence pour la 

mesure des services environnementaux.

 Les propriétaires de ranchs ont réagi de manière 

très positive aux incitations proposées. Un total 

d’environ 2 000 hectares a vu l’établissement de 

pâturages améliorés, disposant de racines plus 

profondes et dotés d’un plus grand nombre d’ar-

bres. Plus de 850 kilomètres de haies vives ont été 

installés, ce qui a amélioré de manière significa-

tive la connectivité des différents habitats. Enfin, 

quelque 100 hectares de pentes ont été laissés en 

jachère afin qu’ils se régénèrent en forêt secon-

daire. La rétribution moyenne par exploitation a été 

d’environ 38 USD par hectare la seconde année de 

fonctionnement; les coûts moyens de suivi ont été 

d’environ 4 USD par hectare.

 Les exploitants les plus pauvres ont trouvé les res-

sources pour effectuer les investissements requis. 

Une enquête a montré qu’ils ont reçu des paie-

ments plus importants par hectare que les plus 

grosses exploitations.

 La réaction des institutions publiques a été assez 

favorable. Au Costa Rica, le gouvernement a décidé 

d’inclure l’agroforesterie (et ce système) dans son 

système de rétribution des services environne-

mentaux forestiers, qui est financé par des taxes 

sur les combustibles et le tarif de l’eau. En Colom-

bie, la Fédération nationale des éleveurs négocie 

des sources de financement internationales et 

nationales pour augmenter l’ampleur de cette 

opération pilote. 

Le plus grand défi sera de poursuivre la simplifi-

cation de la méthodologie et de trouver les sources 

de financement internationales, liées au commerce 

de carbone, ce qui permettra l’application de tels 

systèmes de paiement à des zones comme l’Amazo-

nie, afin que l’équilibre s’inverse et que soit délaissée 

l’expansion continue en faveur d’une intensification de 

la production.

Source: Pagiola, von Ritter et Bishop (2004).
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extrême est par conséquent contre-productif. De 
solides institutions et infrastructures sont néces-
saires, en particulier pour la commercialisation 
des produits issus de l’élevage, afin d’adapter le 
nombre de têtes de bétail aux conditions clima-
tiques et à la biomasse sur pied. Ainsi, la gestion 
du pâturage devient de la gestion de risque. 

Cependant, pour contrer la dégradation des 
ressources appartenant au patrimoine commun, 
en particulier les pâtures, la pression globale 
du pâturage doit être réduite. Cette mesure est 
difficile à mettre en œuvre sous des régimes de 
propriété commune en l’absence d’une auto-
rité locale forte, traditionnelle ou moderne. En 
raison de la fragilité croissante des institutions 
traditionnelles dans les pays en développement, 
une combinaison d’autorités traditionnelles et 
modernes est souvent nécessaire pour parvenir 
au type d’action collective requis. 

Dans de nombreux cas, il est nécessaire de 
mettre en place des systèmes de compensation 
ou des systèmes de paiement pour des services. 
Ces derniers permettent aux éleveurs de per-
cevoir une rétribution pour l’amélioration de la 
gestion de l’eau, comme un meilleur approvision-
nement en eau ou une réduction de l’envasement 
des barrages. Des formes similaires de rétri-
bution, notamment le partage des profits, ont 
été mises en place pour faciliter la coexistence 
harmonieuse de la faune sauvage et du bétail en 
Afrique subsaharienne, dont la voie a été ouverte 
par l’Initiative LEAD (voir encadré 6.3).

Le maintien du bétail sur des terres com-
munales est économiquement attractif même 
si les bénéfices sont peu importants car les 
coûts engagés sont très faibles; cela engendre 
donc une surcharge. Si elles sont fixées de 
manière appropriée, les taxes de pâturage et 
d’autres formes de coûts liés au nombre ou aux 
unités d’animaux sur les pâtures communales 
encourageront les éleveurs à limiter la pression 
de pâturage, en limitant le nombre d’animaux 
improductifs et en réduisant la taille des trou-
peaux. De telles taxes sont de pratique courante 
au Maroc. Ces taxes de pâturage pourraient 

également être progressives, des montants plus 
élevés étant versés pour les troupeaux plus 
grands. De manière similaire, le fait de pouvoir 
négocier les droits de pâturage pourrait permet-
tre de mettre en place des mécanismes de mar-
ché pour l’utilisation des ressources, ce qui est 
particulièrement important lorsque les pâtura-
ges sont sous pression temporaire (sécheresse) 
ou permanente. Ce sont des options potentiel-
lement viables, mais le contrôle et la mise en 
œuvre constituent un problème courant. 

La mobilité est une exigence clé de la gestion 
dans de nombreuses zones arides avec des 
précipitations fortement variables. Les limita-
tions de la mobilité ont été identifiées comme 
étant un élément déterminant de la dégradation 
des ressources (Behnke, 1997), parce qu’elles 
concentrent la pression du pâturage de manière 
disproportionnée dans certaines zones. Lorsque 
de telles contraintes existent, des arrangements 
institutionnels doivent être trouvés, afin d’éta-
blir des accords de passage permettant aux 
pasteurs d’équilibrer les ressources de pâtu-
rage. Cela devient de plus en plus difficile car 
tant l’agriculture non irriguée que l’agriculture 
irriguée empiètent sur les anciennes zones de 
pastoralisme. Les institutions publiques ont un 
rôle à jouer pour aider les éleveurs à réduire 
précocement la taille des troupeaux en cas de 

Régénération spontanée d’une végétation de 

montagne après quatre ans d’interdiction de pâturage 

et d’abattage des arbres – 1996
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sécheresse, en intervenant également sur le 
marché si nécessaire. Une réduction précoce de 
la taille des troupeaux peut en effet diminuer les 
dégâts environnementaux, la végétation se réta-
blissant plus rapidement lorsque la sécheresse 
est passée. Des subventions favorisant ce type 
de réduction ont été utilisées à certains endroits, 
notamment au Maroc. 

Dans les pays à revenus élevés, et où il existe 
une dégradation étendue des terres  louées par 
l’Etat à des exploitants individuels, comme dans 
l’ouest de l’Australie ou dans l’ouest des Etats-
Unis d’Amérique, la pression est forte pour que 
ces terres marginales retournent à leur condi-
tion d’origine. Eu égard à la maigre contribution 
de ces zones à l’approvisionnement global de 
l’élevage et à la demande croissante d’autres 
types d’utilisation, comme les loisirs ou les servi-
ces environnementaux, cela pourrait réellement 
constituer une possibilité sur le long terme. 

Si elles sont importantes pour les moyens 
d’existence de millions d’éleveurs pastoraux et 
d’exploitants de ranchs, les zones de pâturage 
extensif occupent des terres immenses, avec des 
conséquences environnementales parfois dévas-
tatrices, tout en ne contribuant que peu à l’appro-
visionnement alimentaire global. Avec l’augmen-
tation de la pression sur les ressources et de la 
demande pour des services environnementaux, 
il existe une incitation croissante à exclure ces 
zones de la production. Il appartiendra aux poli-
tiques publiques de mettre en place une voie 
de sortie pour les populations concernées, et 
de trouver un revenu et un emploi alternatifs, 
en dehors du secteur de l’élevage extensif. Pour 
ceux qui restent, les pratiques doivent évoluer en 
phase avec la demande croissante et différenciée 
de ces ressources en terres, jusqu’ici considérées 
comme ayant peu de valeur. Le potentiel des ter-
res sèches pour fournir des services environne-
mentaux tels que la protection de l’eau, la conser-
vation de la biodiversité et la fixation du carbone, 
compensera aisément les valeurs actuellement 
générées par la production animale, si des mar-
chés effectifs peuvent fonctionner. 

L’eau est une ressource cruciale pour l’élevage 
extensif. Elle est souvent fournie par le biais d’in-
frastructures publiques, et gratuitement, dans 
le cadre de politiques publiques essentiellement 
commandées par des considérations sociales. Or, 
souvent l’infrastructure ne peut pas être mainte-
nue. Le recouvrement des coûts pour l’approvi-
sionnement en eau et des formes d’évaluation 
plus appropriées du prix de celle-ci permettront 
le maintien et l’amélioration des infrastructures, 
et conduiront aussi à une utilisation plus efficace 
et à une meilleure allocation de l’eau entre les 
utilisations agricole et non agricole en concur-
rence. Le recouvrement intégral des coûts doit 
être appliqué, tant pour le pâturage sous des 
régimes de propriété commune que pour la pro-
priété privée. 

Les coûts des ressources, les distorsions 
des prix et les coûts externes varient selon les 
produits de l’élevage. Le bœuf a été identifié 
comme induisant les coûts les plus importants 
en termes de besoins en terre et en eau pour 
sa production, ainsi qu’en termes de contribu-
tion au changement climatique. On peut ainsi 
affirmer que, par rapport à d’autres formes de 
protéine animale, le bœuf représente les coûts 
externes les plus lourds et bénéficie le plus des 
distorsions des prix. Des modifications immé-
diates des prix de la terre et de l’eau pour assu-
rer sa production pouvant être difficiles à mettre 
en œuvre, les gouvernements peuvent envisager 
l’option d’une taxation du bœuf. La demande de 
bœuf déclinerait alors par rapport à d’autres 
viandes, et la pression, tant sur les ressources 
de pâturage extensif que sur les zones de céréa-
les fourragères, serait réduite. 

6.2.3 Réduction de la charge en nutriments 

dans les zones de concentration des 

élevages

Une autre facette de la transition du secteur de la 
production animale est la concentration actuelle 
des élevages dans des zones favorisées spéci-
fiques, comme celles offrant un accès aisé aux 
marchés urbains, ou proches des approvisionne-
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 Encadré 6.3   Zones de gestion de la faune sauvage et planification de l’utilisation des terres en  

  République-Unie de Tanzanie 

Le pastoralisme est l’utilisation des terres et la 

stratégie de subsistance qui domine dans le nord de 

la la République-Unie de Tanzanie, l’un des derniers 

refuges les plus riches du monde en faune sau-

vage. S’il est correctement géré, l’élevage pastoral 

nomade est potentiellement l’activité agricole la 

plus compatible d’un point de vue écologique dans 

cet écosystème. Une des principales menaces sur 

la biodiversité dans les écosystèmes pastoraux est 

l’effondrement de stratégies de gestion traditionnel-

les adaptives et flexibles, développées par les com-

munautés pastorales pour optimiser l’utilisation de 

ressources naturelles, variables dans le temps et 

l’espace. L’expansion spontanée de l’agriculture à 

travers cet écosystème semi-aride, à la fois par des 

éleveurs pastoraux établis et des agents externes, a 

entraîné une modification des habitats et l’amputa-

tion d’importants écosystèmes.

Si les bénéfices issus de la faune sauvage pou-

vaient être partagés avec les ménages d’éleveurs, 

cela permettrait d’arrêter l’expansion des cultures. 

Actuellement, les éleveurs pastoraux supportent la 

plupart des coûts relatifs à la faune sauvage, c’est-

à-dire la prédation et la concurrence pour le pâtu-

rage et les ressources en eau, mais ils ne reçoivent 

aucun des bénéfices potentiels. Il est nécessaire 

d’intégrer une gestion solide de la faune sauvage 

avec une utilisation des terres par les éleveurs 

pastoraux compatible avec la préservation des res-

sources fauniques.

Le Gouvernement tanzanien a mis en place une 

série de politiques pour améliorer la répartition des 

bénéfices générés par la faune sauvage au sein des 

communautés affectées, et pour planifier soigneu-

sement l’utilisation des ressources communes en 

protégeant l’intérêt des trois principaux acteurs, 

à savoir la faune sauvage, les cultivateurs et les 

éleveurs. A cet égard, la politique en matière de 

faune sauvage mise en place en République-Unie 

de Tanzanie en 1998 a appelé la création de «zones 

de gestion de la faune sauvage» (WMA: Wildlife 

Managment Areas). Celles-ci donnent aux commu-

nautés locales un certain contrôle sur les ressour-

ces fauniques de leurs terres et leur permettent de 

profiter directement de ces ressources.

Lorsque ces zones de gestion sont mises en 

place, les communautés peuvent louer des conces-

sions de parties de chasse ou d’observation du 

gibier à des opérateurs touristiques, ou bien s’en-

gager eux-mêmes dans des activités de chasse. 

La politique des zones de gestion de la faune sau-

vage, la loi foncière et la politique foncière nationale 

(1999) ainsi que la loi foncière villageoise (1999) 

promeuvent en même temps des plans d’utilisation 

des terres dans les villages afin d’assurer la gestion 

appropriée des terres communales.

Le projet LEAD-FEM intitulé «Formes novatri-

ces d’intégration de l’élevage et de la faune sau-

vage vivant aux alentours des zones protégées 

en Afrique» soutient le développement de la ges-

tion communautaire des ressources naturelles en 

République-Unie de Tanzanie. Ce projet, concernant 

six villages des districts de Simanjiro et Monduli, 

comprend notamment les volets suivants: dévelop-

pement et mise en œuvre d’une planification parti-

cipative de l’utilisation des terres et des zones de 

gestion de la faune sauvage; conception et mise en 

pratique de mécanismes de partage des bénéfices 

visant à accroître les profits issus de l’intégration 

de l’élevage et de la faune sauvage, ce qui inclut 

en particulier le développement d’entreprises de 

conservation avec des partenaires privés; et déve-

loppement d’outils d’appui à la décision en vue de 

renforcer l’accès aux ressources durables et d’ob-

tenir une gestion efficace et pérenne.

Source: FAO (2003c).
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ments en aliments du bétail. La séparation de la 
production animale et des cultures fourragères 
est caractéristique de l’industrialisation du sec-
teur de l’élevage (Naylor et al., 2005). 

La charge en nutriments est causée par des 
densités élevées d’animaux, particulièrement 
en périphérie des villes, et par un traitement 
inadéquat des déchets d’origine animale. Les 
problèmes liés à une charge excessive en nutri-
ments sont présents dans les pays développés, 
mais ils sont particulièrement prononcés dans 
les économies émergentes avec une industriali-
sation rapide du secteur de l’élevage, comme au 
Brésil, en Chine, au Mexique, aux Philippines et 
en Thaïlande. La carte 4.1 (Chapitre 4) donne une 
vue d’ensemble régionale des zones confrontées 
à une charge excessive en nutriments en Asie. 
Les autres zones affectées comprennent essen-
tiellement des zones côtières en Europe, en 
Amérique latine et en Amérique du Nord; et éga-
lement quelques zones à l’intérieur des terres, 
comme au Brésil et dans la zone centre-ouest 
des Etats-Unis d’Amérique. 

Les formes majeures de pollution associées à 
la gestion du fumier dans la production animale 
intensive ont été décrites dans le Chapitre 4. 
Elles comprennent (FAO, 2005e): 

l’eutrophisation des eaux de surface, tuant les 
poissons et autres êtres vivants aquatiques; 
l’infiltration des nitrates et agents pathogènes 
dans les eaux souterraines, menaçant les 
approvisionnements en eau potable; 
l’accumulation des nutriments en excès et des 
métaux lourds dans le sol, endommageant la 
fertilité du sol; 
la contamination des ressources en sols et en 
eau avec des agents pathogènes; et 
la décharge d’ammoniac, de méthane et 
d’autres gaz dans l’air. 

Les politiques publiques relatives à la question 
de la charge en nutriments visent à influer sur 
la répartition spatiale du bétail afin d’éviter une 
concentration excessive. Ces politiques tentent 
également de réduire les déchets par unité 
de production, en accroissant l’efficacité de la 

production et la régulation du traitement des 
déchets (FAO, 2005e). 

L’Initiative LEAD a réalisé différentes études et 
programmes (Tran Thi Dan et al., 2003) dans le 
but d’obtenir une meilleure répartition géogra-
phique dans le cadre de l’intégration régionale 
des zones d’activités spécialisées de culture et 
d’élevage. Ces efforts visent à relier les flux de 
nutriments des activités de culture avec ceux des 
activités d’élevage dans un contexte de bassin 
versant, par exemple en recyclant le fumier sur 
les terres cultivées. La nécessité de relier ces 
activités résulte de leur déconnexion géogra-
phique et organisationnelle croissante. Lorsque 
les exploitations mixtes familiales ne sont plus 
viables en raison de la pression économique, il 
conviendrait de chercher à placer l’élevage spé-
cialisé dans un contexte de culture rurale, pour 
éviter une charge en nutriments (dans les zones 
d’élevage) et une carence en nutriments (dans les 
zones de cultures) qui se produiraient sans cela. 
Une meilleure répartition géographique peut être 
atteinte par une variété d’outils politiques qui 
peuvent, et souvent doivent, être combinés. Dans 
les pays en développement, des investissements 
dans des infrastructures rurales sont souvent 
nécessaires (routes, électricité, abattoirs) pour 
rendre les zones rurales attractives pour les gros 
éleveurs. 

Les réglementations et taxes relatives au 
zonage peuvent être utilisées, par exemple, pour 
décourager les fortes concentrations de produc-
tion intensive à proximité des villes et loin des 
terres de culture où les nutriments pourraient 
être recyclés. En Thaïlande, des taxes élevées 
ont été prélevées sur la production avicole et 
porcine dans un rayon de 100 kilomètres autour 
de Bangkok, tandis que les zones plus éloignées 
jouissaient d’un statut d’exemption de taxes. Cela 
a conduit de nombreuses nouvelles unités de 
production à s’établir loin du principal centre de 
consommation. L’amélioration de la répartition 
spatiale créée des opportunités de traitement 
des déchets sur les terres, ce qui peut simulta-
nément accroître les profits de l’exploitation et 
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réduire la pollution (Gerber et Steinfeld, 2006). 
Aux Pays-Bas, des quotas négociables de fumier 
ont été mis en pratique jusqu’à récemment, afin 
de garder un plafond pour la densité globale de 
bétail tout en fournissant un mécanisme de mar-
ché pour encourager l’efficacité. 

Des outils d’appui aux prises de décision exis-
tent pour aider les décideurs politiques à élabo-
rer les politiques publiques de zonage, prenant 
en compte les objectifs environnementaux et des 
considérations sociales et de santé animale, tout 
en gardant à l’esprit les exigences de rentabi-
lité des producteurs (Gerber et al., 2007). Cela 
permet à la production intensive d’être tenue 
à l’écart des zones protégées, des implanta-
tions de populations et des eaux de surface, et 
d’être orientée là où existent des terres arables 
avec une demande en nutriments, ou là où le 
traitement des déchets représente moins une 
charge pour l’environnement. De même, l’éle-
vage industriel est un secteur dynamique, qui 
s’est affranchi avec l’industrialisation (Naylor et 
al., 2005) et se déplace là où les gains sont les 
plus rentables. Des «zones privilégiées» peuvent 
ainsi être mises en place de façon à stimuler la 
croissance des zones moins rentables. Le zonage 
est un instrument particulièrement adapté pour 
la mise en œuvre de nouvelles activités dans des 
zones de croissance du secteur de l’élevage; la 
réimplantation d’exploitations déjà établies s’est 
révélée en revanche relativement malaisée. Il 
est habituellement nécessaire de combiner des 
politiques publiques de zonage avec des systè-
mes de licence ou de certification, afin d’obliger 
les opérateurs à se conformer aux réglemen-
tations environnementales et autres, avant de 
commencer les opérations. L’octroi de licences 
environnementales repose essentiellement sur 
des plans de gestion des nutriments, qui peuvent 
être soutenus par des modèles appropriés (voir 
par exemple LEAD, 2002). 

Le zonage est assez exigeant en termes de 
mise en œuvre institutionnelle. Il est habituel-
lement combiné à des cadres réglementaires, 
qui incluent (i) des normes d’émissions pour 

les nutriments, la demande en oxygène biologi-
que et les agents pathogènes; (ii) la régulation 
de l’application des déchets (période, méthode, 
quantités); et (ii) des réglementations pour l’ali-
mentation (utilisation d’antibiotiques, de cuivre, 
de métaux lourds, et d’autres types d’aliments). 
Les réglementations peuvent varier selon la 
zone, et elles peuvent être plus indulgentes 
lorsque les problèmes environnementaux sont 
moins prononcés. Elles peuvent également être 
accompagnées de programmes de formation et 
de vulgarisation visant à familiariser les exploi-
tants avec la connaissance et les technologies 
requises. 

Une grande variété d’options de gestion existe 
pour traiter la question de la pollution lors des 
différentes étapes de la production animale. 
Les politiques publiques doivent encourager les 
options qui ont montré être en mesure de réduire 
les charges en nutriments et leur impact envi-
ronnemental. Ces options techniques ont été 
étudiées dans le Chapitre 4 et sont notamment: 

la séparation et le stockage du fumier; 
le revêtement des étangs effluents; 
une contenance plus importante pour éviter 
les dégorgements; 
l’optimisation de l’application de fumier sur 
les terres; 
la surveillance étroite des flux de nutriments; 
la minimisation de l’utilisation de l’eau de net-
toyage et de refroidissement; 
la réduction des additifs métalliques, anti-
biotiques et hormonaux dans les aliments du 
bétail; 
l’équilibre optimal des nutriments et l’amélio-
ration de la conversion alimentaire avec des 
enzymes et acides aminés synthétiques; et 
la génération de biogaz (qui réduit également 
les émissions de gaz à effet de serre). 

Ces pratiques peuvent être reportées dans 
des codes de conduite, comme faisant partie 
des programmes volontaires, des systèmes de 
certification ou des cadres réglementaires (voir 
encadré 6.4). Leur application peut également 
être facilitée par des systèmes de subvention, 
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particulièrement en faveur des personnes les 
adoptant précocement ou lorsque l’adoption de 
ces technologies requiert des investissements, 
comme cela est le cas dans de nombreux pays 
pour les fermentateurs de biogaz. Pour obtenir 
des économies d’échelle dans le traitement des 
déchets, les autorités locales peuvent encou-
rager les producteurs à former des groupes de 
gestion des déchets et leur fournir l’accès à une 
vulgarisation et à une formation. Une surveillan-
ce étroite des flux de nutriments est essentielle 
pour la gestion des nutriments et la mise en 
œuvre des réglementations. 

La mise en œuvre des réglementations environ-
nementales pour encourager ou exiger l’adoption 
de technologies avancées affectera les coûts de 
production et la compétitivité des exploitations à 
divers degrés. Gerber (2006) a modélisé les coûts 
de la mise en conformité avec les réglementa-
tions environnementales pour la production ani-
male intensive en Thaïlande. Il a montré que la 
réduction des profits était limitée (jusqu’à 5 pour 
cent) pour les exploitations ayant un accès adé-
quat aux terres pour l’épandage des déchets et à 
une technologie avancée de gestion des engrais. 
Pour les élevages n’ayant pas accès à ces ter-
res, la réduction des profits était supérieure, 
dépassant généralement les 15 pour cent. Cela 
implique que les différences des coûts de mise 
en conformité auront probablement un impact 
sur la localisation des exploitations et, ainsi, sur 
la répartition géographique des élevages. 

6.2.4 Réduction de l’impact 

environnemental de la production intensive 

de cultures fourragères

Avec 33 pour cent de toutes les terres arables 
dédiées à la production de cultures fourragè-
res, le secteur de l’élevage a un impact envi-
ronnemental important associé à l’agriculture 
intensive, ainsi qu’à l’expansion des terres ara-
bles dans des zones précédemment non culti-
vées, en particulier les forêts. La production à 
grande échelle de cultures pour l’alimentation 
se concentre actuellement essentiellement en 

Europe, en Amérique du Nord, dans certaines 
parties d’Amérique latine et en Océanie. L’ex-
pansion des terres cultivées pour la production 
fourragère est la plus forte au Brésil, en particu-
lier pour le soja, mais elle se produit aussi dans 
de nombreux pays en développement, essentiel-
lement en Asie et Amérique latine. L’essentiel 
des cultures fourragères dans le monde est 
produit dans des conditions commerciales et 
mécanisées. Les petits exploitants jouent seule-
ment un rôle marginal. 

La clé pour réduire la pollution et les autres 
impacts environnementaux associés à aux cultu-
res fourragères intensives réside dans l’amélio-
ration de l’efficience, à savoir l’accroissement 
de la production, parallèlement à une réduction 
des intrants ayant un impact environnemental, 
notamment les engrais, les pesticides et les com-
bustibles fossiles. Certaines zones emploient de 
plus en plus des technologies avancées. Ainsi, 
l’utilisation d’engrais et de pesticides a beaucoup 
décliné dans de nombreux pays développés, tan-
dis que dans le même temps les rendements ont 
continué d’augmenter. 

La recherche et les réglementations mises 
en œuvre ont été utiles pour réduire les taux 
d’application des engrais et limiter la pollution 
issue de ces derniers dans la plupart des pays 
en développement, en élaborant et dissémi-
nant des formules à libération lente et d’autres 
formules moins polluantes, en durcissant les 
normes d’émission et de ruissellement pour les 
usines d’engrais, en imposant des amendes plus 
fortes, en plaçant des limites physiques pour 
l’utilisation de fumier et d’engrais minéraux et 
en utilisant une approche budgétaire pour gérer 
la charge en nutriments (FAO, 2003a). Depuis le 
début des années 90, les pays développés ont 
également commencé à introduire des mesu-
res économiques sous la forme de taxes sur la 
pollution sur des engrais minéraux. Un certain 
nombre de pays en développement subven-
tionnent encore directement ou indirectement 
la production ou la vente d’engrais minéraux 
(comme les subventions sur l’énergie pour les 
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producteurs d’engrais azotés). L’utilisation d’en-
grais à faible efficacité comme le carbonate 
d’ammonium doit être découragée. 

L’utilisation de pesticides augmente rapide-
ment dans de nombreuses économies émergen-
tes, tandis qu’elle est en déclin dans la plupart 
des pays développés, mais les niveaux de départ 

sont élevés. Les politiques publiques cherchant 
à limiter l’utilisation excessive de pesticides pra-
tiquent des tests et délivrent des licence avant 
de les autoriser sur le marché (FAO, 2003a). Les 
problèmes environnementaux qui découlent de 
l’accumulation de résidus de pesticides dans les 
sols et dans l’eau doivent faire l’objet d’un suivi, 

 Encadré 6.4  Exemples de gestion réussie des déchets issus de l’élevage dans l’agriculture intensive 

BELGIQUE: LA GESTION DES DÉCHETS ISSUS 

DE L’ÉLEVAGE COMMENCE À L’AVANT ET NON À 

L’ARRIÈRE DE L’ANIMAL

Le Gouvernement de la partie flamande de la 

Belgique a lancé une stratégie à trois niveaux pour 

réduire les 36 millions de kilos de phosphate et les 

66 millions de kilos d’azote déversés en excès dans 

le sol et les ressources en eau du pays.

Celle-ci a consisté en trois volets, à savoir: (a) 

réduction du nombre de têtes de bétail et diminution 

de la consommation de nutriments grâce à l’apport 

d’aliments pour animaux pauvres en protéines et 

phosphate; ces derniers ont éte introduits sur la 

base d’un accord volontaire entre le Gouvernement 

et l’Association des meuniers; (b) transformation 

et exportation du fumier; et (c) amélioration de la 

gestion des engrais. Il était attendu que les deux pre-

mières actions réduiraient le surplus de phosphate 

de 25 pour cent chacune, et que l’amélioration de la 

gestion des engrais le réduirait de moitié. Cependant, 

en 2003, lorsque le surplus de P2O5 fut ramené à 

6 millions de kilos, la mesure (a) avait contribué pour 

21 millions de kilos à la réduction (dont 13 millions 

grâce à des technologies alimentaires améliorées), 

tandis que les mesures (b) et (c) n’y avaient contribué 

ensemble qu’à hauteur de 7,5 millions de kilos. Sur 

la réduction totale de 41 millions de kilos d’azote, 

11 millions étaient le résultat des régimes faiblement 

protéinés, démontrant ainsi le potentiel optimal du 

rationnement en N (azote) et P (phosphate) dans la 

réduction de la charge de nutriments.

Source: Mestbank (2004).

PAYS-BAS: LIER L’ENVIRONNEMENT ET LE 

COMMERCE – INTRODUCTION D’UN SYSTÈME DE 

QUOTAS POUR LE FUMIER

Un système de quotas de production du fumier a 

été mis en place aux Pays-Bas en 1986. Le quota 

était basé sur les quantités standard de production 

de fumier par animal. Les exploitants se sont vu 

allouer un quota de production de fumier, exprimé 

en kg de P2O5. Les droits de production de fumier 

ont été rendus cessibles en 1994, et sont soutenus 

par un système de comptabilité des éléments 

minéraux et des réglementations strictes sur les 

techniques d’épandage. Malgré une charge admi-

nistrative significative et des coûts élevés pour les 

exploitations d’élevage intensif, les résultats ont 

été impressionnants, la charge d’azote et de phos-

phate dans le sol ayant diminué de manière signi-

ficative avec le temps. La réduction de l’application 

d’engrais minéraux y a également contribué. Entre 

1998 et 2002, la charge nette dans le sol a diminué 

de 169 millions de kilos par an pour l’azote et de 

18 millions de kilos par an pour le phosphate.

La charge nette dans le sol a diminué d’en-

viron 0,2 kg de phosphate et 0,8 kg d’azote par 

euro dépensé (RIVM, 2004, dans Banque mondiale, 

2005a).Le coût du retrait de l’azote et du phos-

phate des eaux de surface a été beaucoup plus 

important.

Source: Banque mondiale (2005a).
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de préférence par des institutions indépendan-
tes. L’imposition de taxes environnementales sur 
les pesticides crée des incitations économiques 
pour en réduire l’utilisation. 

Pour les zones qui connaissent une expansion 
géographique des terres arables pour la pro-
duction fourragère, dans des zones auparavant 
non cultivées, la transition doit être facilitée. 
Les zones les plus adaptées et productives doi-
vent être intensifiées et les zones marginales 
retransformées en pâturages ou terres forestiè-
res stables. Ce processus peut être assisté par 
des politiques d’octroi de titres de propriété et 
de zonage, par une recherche et une vulgarisa-
tion ciblées, et par la mise en place d’infrastruc-
tures choisies. 

Un travail ciblé de recherche et de vulgari-
sation peut également aider à promouvoir des 
méthodes de culture moins dommageables pour 
l’environnement, y compris une agriculture de 
conservation ou des systèmes sans labour et 
des formes d’agriculture biologique. L’agricul-
ture de précision, qui utilise des technologies de 
l’information et de télédétection avancées pour 
adapter la quantité et le calendrier de l’applica-
tion des intrants au sein de la parcelle, a montré 
qu’elle pouvait aussi augmenter la productivité 
par d’autre biais, tout en limitant et optimisant 
l’utilisation des intrants. 

Puisqu’une grande partie de la zone de pro-
duction alimentaire est irriguée, en particulier 
pour la production laitière pour laquelle il existe 
un besoin de fourrages frais, l’eau est un intrant 
important qui est considérablement affecté par 
les besoins alimentaires du bétail. La correction 
des prix, la mise en place de marchés de l’eau 
et l’élaboration de cadres institutionnels appro-
priés, comme cela a été évoqué plus haut, sont 
des instruments de politique publique indis-
pensables pour parvenir à une meilleure effica-
cité de l’utilisation de l’eau et pour en gérer la 
carence. 

Une autre voie pour traiter la question de 
l’impact environnemental de la production de 
cultures fourragères est de réduire la demande 
en aliments du bétail. Comme cela a été évoqué 
dans les précédents chapitres, cette demande 
peut diminuer en créant des conditions politi-
ques visant à promouvoir l’utilisation de tech-
nologies avancées pour améliorer l’efficacité 
alimentaire, comme les systèmes d’alimentation 
multiphase, l’utilisation d’enzymes comme le 
phytase et le phosphatase, l’utilisation d’aci-
des aminés synthétiques et d’autres ingrédients 
alimentaires. Ces compléments alimentaires 
sont parfois sujets à des taxations et tarifs. La 
réduction ou l’élimination de ces barrières au 
commerce peut en faciliter l’utilisation. 





07



Synthèse et conclusions

Comme nous l’avons vu, le secteur de l’élevage 
exerce un impact important sur de nom-

breux écosystèmes et sur la planète dans son 
ensemble. A l’échelle mondiale, il est l’un des 
plus importants producteurs de gaz à effet de 
serre et l’une des causes essentielles de la perte 
de biodiversité, tandis que dans les pays dévelop-
pés et émergents, il constitue la principale cause 
de pollution des ressources en eau.

Le secteur de l’élevage joue aussi un rôle pri-
mordial dans l’économie agricole. Il représente 
une source majeure de moyens d’existence pour 
les personnes vulnérables et occupe une place 
majeure pour l’alimentation et la santé humai-
nes. Son rôle dans le domaine de l’environne-
ment doit par conséquent être considéré dans 

le cadre de ses diverses fonctions, au sein d’un 
grand nombre de milieux naturels et économi-
ques différents, eux-mêmes soumis à divers 
objectifs politiques. 

Les chapitres précédents ont passé en revue 
l’état des connaissances en matière d’interactions 
entre l’élevage et l’environnement, aux niveaux 
local, régional et planétaire. Ce chapitre brosse 
un tableau des scénarios futurs envisageables 
pour le secteur. Quelles sont les attentes des 
sociétés dans le domaine de l’élevage ? Quelles 
différences existe-t-il entre les pays et comment 
ces attentes évoluent-elles avec le temps ?

Les étapes nécessaires conduisant à dimi-
nuer la grande ombre portée de l’élevage sont 
esquissées.
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La volonté politique de mettre en application 
ces étapes s’articule bien évidemment autour 
de la question suivante: quelle valeur relative 
souhaitons-nous attribuer à l’environnement, par 
rapport à d’autres objectifs tels que l’apport de 
moyens d’existence ou l’approvisionnement bon 
marché en produits d’origine animale?

Si nous estimons que les considérations envi-
ronnementales sont importantes, comment par-
venir à déplacer l’attention du public au-delà des 
considérations pratiques, plus évidentes mais 
moins profondes, que constituent les «nuisances» 
comme les mouches ou l’odeur, pour l’amener à 
prendre en compte l’impact de la dégradation des 
terres, de la pollution des eaux, de la perte de bio-
diversité et du changement climatique global?

7.1 L’élevage et l’environnement dans 
leur contexte
Le Chapitre 6 présente schématiquement les 
conflits existant dans les objectifs politiques. Les 
décisions politiques seront essentiellement fon-
dées sur des considérations en termes de sécu-
rité économique, sociale, sanitaire et alimentaire, 
comme synthétisé ci-dessous.

Importance économique

Plus de la moitié du PIB agricole
Sur le plan économique, le secteur de l’élevage 
génère 1,4 pour cent du PIB mondial (2005). Le 
taux de croissance du secteur, qui est de 2,2 pour 
cent pour les 10 dernières années (1995-2005), 
est sensiblement identique à la croissance éco-
nomique générale (FAO, 2006b). Il progresse plus 
rapidement que le PIB agricole, qui décline par 
rapport au PIB total. A l’heure actuelle, le PIB 
du secteur de l’élevage représente en moyenne 
au niveau mondial 40 pour cent du PIB agricole, 
et il tend fortement à progresser vers les 50 ou 
60 pour cent, un taux répandu dans la plupart 
des pays industrialisés. Le secteur de l’élevage 
fournit des intrants de base (lait, animaux vivants, 
etc.) aux industries agricole et alimentaire, qui 
augmentent ensuite la valeur de ces produits en 
les transformant.

Importance sociale 

Des moyens d’existence pour un milliard de 
personnes vulnérables 
En termes de moyens d’existence, de revenus 
et d’emplois, le secteur de l’élevage est beau-
coup plus important que ce que sa modeste 
contribution à l’économie générale ne le laisse 
supposer. Selon les estimations, l’élevage four-
nit des moyens de subsistance à 987 millions 
de personnes vulnérables dans les zones rura-
les (Livestock In Development, 1999), soit pour 
36 pour cent du nombre total de ces dernières, 
actuellement estimé à 2 milliards 735 millions 
(personnes vivant avec moins de 2 USD par jour) 
(Banque mondiale, 2006). Comme l’élevage ne 
nécessite ni une formation préliminaire, ni un 
capital important, et le plus souvent n’implique 
pas d’être propriétaire foncier, il est souvent la 
seule activité économique accessible aux gens 
pauvres dans les pays en développement. Dans 
de nombreuses zones marginales de ces pays, 
il est l’expression de la pauvreté de gens qui 
n’ont pas d’autre choix et n’ont pas non plus 
les moyens de lutter contre la dégradation de 
l’environnement. Le nombre considérable de 
personnes impliquées dans l’élevage en l’ab-
sence d’autre alternative, notamment en Afrique 
et en Asie, est un constat important pour les 
décideurs. Toute tentative qui vise à remédier 

Le lait est un moyen efficace de fournir un aliment 

riche en protéines à la nombreuse population 

indienne, dont une grande partie est végétarienne– 

Inde 1977
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à la dégradation de l’environnement causée 
par l’élevage doit prendre en considération les 
préoccupations liées aux moyens d’existence 
humains. A l’opposé, dans les pays dévelop-
pés, des décennies de changements structurels 
continus ont réduit le nombre de personnes 
travaillant dans le secteur de l’élevage, ce qui 
est plus en phase avec la modeste contribution 
économique du secteur.

Les prises de décision relatives au secteur de 
l’élevage sont souvent compliquées, eu égard 
au rôle socioculturel important qu’il continue 
à jouer dans de nombreuses sociétés. Celui-ci 
revêt différentes formes, l’élevage pouvant être 
considéré comme un signe extérieur de richesse 
et de prestige, un moyen de paiement (dot de la 
mariée, règlement des conflits) ou un instrument 
de partage des risques pour les exploitations mix-
tes céréales-élevage, etc. Les préférences et les 
tabous en matière alimentaire se rapporte aussi 
d’une certaine manière aux produits d’origine 
animale.

Un déterminant primordial
En 2003, en termes de nutrition, les produits ali-
mentaires issus de l’élevage contribuaient globa-
lement, en moyenne, à 17 pour cent de l’énergie 
et 33 pour cent des protéines dans les apports 
nutritionnels (FAO, 2006b). De considérables dif-
férences existent entre pays et groupes de pays, 
la consommation de viande s’échelonnant de 
seulement 5 kg par personne et par an en Inde à 
123 kg aux Etats-Unis d’Amérique (FAO, 2006b). 
Comme la consommation de viande dans l’ali-
mentation des pays en développement est enco-
re faible, la part des produits d’origine animale 
dans le «régime mondial moyen» va continuer 
de progresser, pour atteindre la moyenne des 
pays de l’OCDE qui est d’environ 30 pour cent de 
l’apport en énergie et de 50 pour cent de l’apport 
en protéines. En termes de santé et de nutrition, 
les produits d’origine animale représentent un 
complément nécessaire au régime de nom-
breuses personnes pauvres sous-alimentées 
ou souffrant de malnutrition, auprès desquelles 

Pasteur gardant son troupeau – Swaziland 1971 
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des carences en protéines et en vitamines ainsi 
qu’une importante déficience en oligoéléments 
sont fréquemment relevées. Pour les enfants 
tout particulièrement, quand une modeste quan-
tité de lait, de viande ou d’œufs est ajoutée à 
l’apport alimentaire, les bénéfices en termes de 
santé physique et mentale sont considérables, 
comme l’a montré la recherche menée sur le 
long terme au Kenya (Neumann et al., 2003). En 
revanche, dans les franges les plus riches de la 
population mondiale, un grand nombre de mala-
dies non transmissibles sont associées à une 
consommation élevée de produits d’origine ani-
male, en particulier graisses animales et viande 
rouge, notamment pour les maladies cardiovas-
culaires, les diabètes et certains types de cancer. 
Bien que la question ne soit pas soulevée dans 
cette étude, on pourrait arguer que les dom-
mages environnementaux causés par les pro-
duits d’origine animale pourraient être diminués 
de manière significative si leur consommation 
excessive au sein de la population riche venait 
à être réduite. Des institutions publiques inter-
nationales et nationales (par exemple, OMC et 
Tufts University, 1998) ont expressément recom-
mandé de réduire la consommation de graisses 
animales et de viande rouge dans la plupart des 
pays développés.

En termes de santé et de sécurité alimentaire, 
les produits d’origine animale sont susceptibles 
d’être plus pathogènes que d’autres produits. 
Ils peuvent transmettre des maladies animales 
à l’homme (zoonoses). L’Organisation mondiale 
de la santé animale (OIE) estime que pas moins 
de 60 pour cent des agents pathogènes humains 
et 75 pour cent des maladies émergentes sont 
zoonotiques. L’origine animale d’une série de 
maladies humaines est attestée (pour la grippe 
commune et la variole, par exemple). La tuber-
culose, la brucellose et de nombreuses maladies 
parasitaires internes, comme celles causées par 
le ver solitaire, l’oxyure, etc., sont transmises par 
la consommation de produits d’origine animale. 
De récentes maladies émergentes comme l’in-
fluenza aviaire, le virus Nipah ou la maladie de 

Creutzfeldt-Jakob témoignent du potentiel détenu 
par l’interface homme-élevage pour développer 
et transmettre de nouvelles maladies. Les pré-
occupations sanitaires revêtent par conséquent 
une importance capitale dans l’industrie de l’éle-
vage, notamment lorsque le secteur de la vente 
au détail est régi par les exigences d’une chaîne 
alimentaire longue et sophistiquée, comme cela 
est déjà le cas dans les pays de l’OCDE et de plus 
en plus le cas dans les pays en développement. 
Les préoccupations liées à la santé humaine et 
animale sont un levier important pour effectuer 
des changements structurels dans le secteur 
de l’élevage. Au niveau de la santé animale, le 
contrôle de la plupart des maladies est gran-
dement facilité par l’isolement des animaux et 
le contrôle de leurs déplacements, et souvent 
impossible sans eux.

Sécurité alimentaire

Le secteur de l’élevage constitue à la fois un 
grand consommateur de céréales et un tampon 
contre la pénurie en céréales. En termes unique-
ment arithmétiques, il soustrait plus de réser-
ves alimentaires qu’il n’en produit. Il consomme 
actuellement plus de protéines comestibles pour 
l’homme qu’il n’en produit. L’élevage consomme 
77 millions de tonnes de protéines qui sont conte-
nues dans les aliments du bétail et qui pourraient 
potentiellement être utilisées pour l’alimentation 
humaine, alors que l’apport en protéines des pro-
duits issus de l’élevage ne représente que 58 mil-
lions de tonnes. En termes d’apport énergétique, 
la perte relative est plus importante. Elle résulte 
des évolutions récentes vers un régime de base 
plus concentré pour les porcs et les volailles, dont 
les besoins nutritionnels sont plus proches de 
ceux des humains que de ceux des bovins.

Cette comparaison simpliste ne tient pas comp-
te du fait que les protéines contenues dans les 
produits d’origine animale ont une valeur nutri-
tive plus élevée que celles contenues dans les 
aliments du bétail. De plus, cette comparaison ne 
souligne pas le fait que l’élevage et les aliments 
qui lui sont destinés contribuent aux objectifs de 
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sécurité alimentaire en constituant une réserve 
pour l’approvisionnement national et interna-
tional, qui peut être utilisée en cas de pénurie 
alimentaire. Cependant, comme le secteur de 
l’élevage tend à utiliser de moins en moins d’ali-
ments et d’autres ressources n’ayant pas ou peu 
de valeur alternative, et qu’il privilégie le recours 
aux céréales et à d’autres intrants qui ont en 
revanche une haute valeur nutritive, il entre en 
concurrence avec l’alimentation et avec d’autres 
usages des produits de base et de la terre. S’il est 
probablement vrai que l’élevage ne soustrait pas 
de nourriture à ceux qui souffrent de la faim, il 
génère cependant une demande plus forte, qui a 
des répercussions sur le prix des cultures et des 
intrants agricoles.

Ces différents aspects de l’importance l’éle-
vage pèsent dans la prise de décisions relative 
à ce secteur au niveau national. Les différents 
objectifs politiques en matière d’approvisionne-
ment alimentaire, de réduction de la pauvreté, de 
sécurité alimentaire et de durabilité environne-
mentale revêtent différents niveaux d’importance 
en fonction du stade de développement, du revenu 
par habitant et de l’orientation politique générale 
d’un pays. Dans les pays les moins développés 
avec un grand nombre de petits exploitants, les 
préoccupations des petits producteurs pèsent 
lourdement, de même que la nécessité de four-
nir un approvisionnement bon marché pour les 
consommateurs des zones urbaines. Dans les 
pays à haut revenu, les inquiétudes en matière de 
sécurité sanitaire des aliments et de protection 
de l’environnement priment généralement sur les 
intérêts des producteurs, même si les gouverne-
ments continuent à soutenir et protéger la pro-
duction nationale pour toutes sortes de raisons 
(voir Chapitre 6).

La contribution économique relativement 
modeste du secteur de l’élevage contraste donc 
fortement avec l’importance sociale, environ-
nementale et sanitaire qu’il revêt. C’est dans ce 
contexte que les interactions entre l’élevage et 
l’environnement doivent être considérées. Les 
faits qui émergent sont les suivants:

Terres et modification de l’utilisation des terres

La plus forte utilisation des terres par l’homme
L’utilisation des terres par l’élevage comprend les 
pâturages et les terres consacrées aux cultures 
fourragères. En réalité, l’élevage représente la 
plus importante utilisation anthropique des ter-
res. Le total des zones à prendre en considération 
est vaste, représentant 70 pour cent de la surface 
globale des terres agricoles et 30 pour cent de la 
surface émergée de la Terre.

La surface totale des terres allouées au pâtu-
rage atteint 3 433 hectares, soit l’équivalent de 
26 pour cent de la surface émergée de la planète. 
Une grande partie de ces zones sont trop arides 
ou trop froides pour la culture et ne sont que fai-
blement peuplées. Alors que la surface totale des 
zones de pâturages ne progresse pas, on observe 
dans les pays tropicaux d’Amérique latine une 
rapide expansion des pâturages dans des zones 
où les écosystèmes comptent parmi les plus 
vulnérables et les plus précieux, avec de 0,3 à 
0,4 pour cent de forêts sacrifiées aux pâturages 
chaque année. En Amazonie, l’élevage extensif 
constitue la principale cause de déforestation. 
Dans les pays développés en revanche, les zones 
de forêts progressent à mesure que des pâtura-
ges marginaux sont reboisés, mais la valeur en 
termes de biodiversité et de changement climati-
que des zones forestières gagnées dans ces pays 
est nettement inférieure à celle perdue dans les 
zones tropicales.

Environ 20 pour cent des pâtures et prairies 
mondiales sont d’une manière ou d’une autre 
dégradés, un chiffre qui atteint les 73 pour cent 
dans les zones arides (PNUE, 2004b). L’Evaluation 
des écosystèmes pour le Millénaire (EM) estime 
qu’entre 20 et 30 pour cent des pâturages sont 
détériorés. Certains des écosystèmes alloués au 
pâturage dans les zones arides ont fait preuve 
d’une grande capacité de résilience, et la dégra-
dation s’y révèle partiellement réversible.

La surface totale consacrée aux cultures four-
ragères s’élève à 471 millions d’hectares, soit 
l’équivalent de 33 pour cent de la surface totale 
des terres arables. La plupart de ces terres se 
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Tableau 7.1

Données mondiales relatives à l’élevage

Dimension Paramètre Valeur Remarques

Importance
économiquea

Contribution au PIB total (2005) 1,4 pour cent

Contribution au PIB agricole(2005) 40 pour cent

Taux de croissance (1995-2005) 
Contribution aux revenus liés aux 
exportations agricoles (2004)

2,2 pour cent par an

17 pour cent

Importance 
socialeb

Nombre de personnes vulnérables 
impliquées dans des activités d’élevage

987 millions Plein temps ou temps partiel

Nombre de personnes impliquées dans la 
production animale

1,3 milliards ou
20 pour cent d’une 
population mondiale de 
6,5 milliards

Plein temps ou temps partiel

Sécurité 
alimentairec

Protéines comestibles pour l’homme 
fournies au secteur de l’élevage1

77 millions de tonnes

Protéines comestibles pour l’Homme 
fournies par le secteur de l’élevage1

58 millions de tonnes

Santéc Contribution à l’apport alimentaire total 
en énergied

477 kcal/personne/jour ou 
17 pour cent de l’apport 
quotidien moyen

Contribution à l’apport alimentaire total 
en protéinesd

25 g/personne/jour ou 
33 pour cent de l’apport 
quotidien moyen

Nombre de personnes sous-alimentées 
ou souffrant de malnutrition2

864 millions Les produits d’origine animale 
constituent un remède possible

Nombre de personnes souffrant de 
surcharge pondérale3

1 milliard Les produits d’origine animale 
sont la cause principale

Nombre de personnes souffrant 
d’obésité3

300 millions Les produits d’origine animale 
sont l’une des causes principales

Environnement:
terrese

Total des terres de pâturage 3,433 milliards d’hectares ou 
26 pour cent de la surface 
terrestre totale

Total des terres de pâturage 
considérées comme dégradées

De 20 à 70 pour cent

Total des terres consacrées aux 
cultures fourragères4

471 millions d’hectares ou 
33 pour cent des terres arables

Environnement:
air et climat5

Contribution de l’élevage au 
changement climatique

18 pour cent Y compris la dégradation des 
pâturages et la modification de 
l’utilisation des terres

Part de l’élevage dans les émissions de 
dioxyde de carbone 

9 pour cent Sans prendre en compte la 
respiration

Part de l’élevage dans les émissions de 
méthane

37 pour cent

Part de l’élevage dans les émissions 
d’hémioxyde d’azote 

65 pour cent Y compris les cultures fourragères

Eau6 Part de l’élevage dans la consommation 
totale d’eau fraîche

8 pour cent Destinée à abreuver les animaux 
et à la culture, la maturation et 
l’irrigation des cultures fourragères 

Part de l’élevage dans 
l’évapotranspiration en agriculture

15 pour cent Evapotranspiration des cultures 
fourragères uniquement. D’autres 
facteurs sont significatifs mais 
pas quantifiables.

1 Teneur en protéines obtenues en appliquant les facteurs nutritifs d’origine protéique appropriés aux intrants et aux externalités.
2 Moyenne sur trois ans (2002-2004).
3 Les chiffres se réfèrent à la population adulte.
4 Voir Chapitre 2 et Annexe 3.1.
5 Voir Chapitre 3.
6 Voir Chapitre 4.

Sources: a Banque mondiale (2006) et FAO (2006b); b Livestock In Development (1999); c FAO (2006b); d données sur la contribution 

de l’élevage à l’apport alimentaire en protéines et en énergie: FAO (2006b); données sur la malnutrition: sécurité alimentaire – FAO 

(2006b); données sur l’obésité et la surcharge pondérale: OMS (2003); e FAO (2006b).
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trouvent dans les pays de l’OCDE, mais certains 
pays en développement accroissent rapidement 
leur production fourragère, notamment de maïs 
et de soja en Amérique du Sud, au Brésil en par-
ticulier. Une partie importante de cette expansion 
se fait au détriment des forêts tropicales. On 
s’attend à ce que les futurs taux de croissance de 
la production du secteur de l’élevage soient simi-
laires à ceux de l’utilisation d’aliments concentrés 
(FAO, 2006a). La production intensive de culture 
fourragère est souvent associée à différentes for-
mes de dégradation des terres, dont l’érosion des 
sols et la pollution des eaux.

Emissions de gaz et changement climatique

Plus d’impact que le transport routier
Dans ce domaine aussi, la contribution impu-
table à l’élevage est considérable. Celui-ci est 
responsable de 18 pour cent des causes du 
réchauffement de la planète, soit plus que la part 
imputable au secteur des transports. L’élevage ne 
contribue qu’à 9 pour cent des émissions totales 
de dioxyde de carbone mais à 37 pour cent des 
émissions de méthane et 65 pour cent de celles 
d’hémioxyde d’azote. Les gaz à effet de serre 
proviennent de la fermentation entérique des 
ruminants et des déchets liés à l’élevage. Les 
émissions de dioxyde de carbone augmentent 
lorsque des zones forestières sont transformées 
en pâturages ou en terrains alloués à la cultu-
re fourragère. Par conséquent, l’expansion des 
pâturages et des terres cultivées au détriment 
des zones de forêts engendre l’émission d’une 
quantité significative de dioxyde de carbone dans 
l’atmosphère. Les mêmes effets sont imputables 
au processus de dégradation des pâturages et 
des terres arables, avec pour résultat une perte 
importante de matière organique. Les émissions 
de dioxyde de carbone qui résultent de l’utilisa-
tion de combustible fossile pour la production de 
céréales fourragères (tracteurs, production d’en-
grais, séchage, mouture, transport) et d’oléagi-
neux fourragers sont aussi imputables au secteur 
de l’élevage. Les processus de transformation 
et le transport des produits d’origine animale 

produisent les mêmes effets néfastes. Une autre 
catégorie est constituée par les émissions de 
protoxyde d’azote, imputables à la culture d’oléa-
gineux fourragers et aux fertilisants utilisés pour 
les cultures fourragères.

En ce qui concerne les émissions de gaz qui 
ne sont pas liées au changement climatique, 
les déchets provenant de l’élevage émettent un 
total de 30 millions de tonnes d’ammoniac. Le 
phénomène est limité aux zones à fortes concen-
trations animales, où l’ammoniac est un facteur 
qui contribue au phénomène des pluies acides, 
lesquelles ont un impact sur la biodiversité. Le 
secteur de l’élevage est responsable de 68 pour 
cent du total des émissions d’ammoniac.

Eau

Un consommateur et un polluant majeurs 
Le secteur de l’élevage contribue de manière 
essentielle à accroître l’utilisation et l’appauvris-
sement des ressources en eau. La production 
animale consomme plus de 8 pour cent de l’eau 
utilisée par l’homme à l’échelle mondiale. La plus 
grande partie est destinée à l’irrigation des cultu-
res fourragères, soit 7 pour cent de l’utilisation 
totale de l’eau. Le restant de la consommation 
en eau, utilisée pour le traitement, l’entretien 
et l’abreuvement du bétail, est insignifiante au 
niveau mondial (moins de 1 pour cent de la 
consommation totale) mais peut s’avérer signi-
ficative dans des zones arides (les besoins pour 
l’abreuvement du bétail représentent 23 pour 
cent de l’utilisation globale d’eau au Botswana).

Outre l’abreuvement, l’eau sert à l’irrigation 
des pâturages et des cultures fourragères. Une 
quantité considérable est utilisée, notamment 
dans la production de viande et de lait. La com-
paction des sols, due à la pression des sabots, a 
aussi un impact déterminant, et souvent négatif, 
sur l’érosion des sols et le flux des cours d’eau 
dans le paysage. Par ailleurs, l’élevage joue aussi 
un rôle important au niveau de la qualité de l’eau, 
puisqu’il libère des nutriments, des éléments 
pathogènes et d’autres substances dans les cours 
d’eau, surtout dans le cadre de l’élevage intensif.
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L’impact du secteur de l’élevage sur l’appau-
vrissement des ressources en eau est difficile-
ment quantifiable eu égard à nos connaissances 
actuelles, mais il paraît évident que celui-ci est 
primordial. Le volume d’eau qui s’échappe par 
évapotranspiration dans les cultures fourragères 
représente une part importante (15 pour cent) 
de l’appauvrissement des ressources annuelles 
en eau.

Les données relatives aux Etats-Unis d’Amé-
rique, la zone économique la plus importante et 
la quatrième au niveau de la superficie, peuvent 
donner des indications significatives sur l’im-
portance du secteur de l’élevage. Aux Etats-Unis 
d’Amérique, selon les estimations, 55 pour cent 
de l’érosion, 37 pour cent des pesticides utilisés, 
50 pour cent du volume d’antibiotiques consom-
més ainsi que 32 pour cent du taux d’azote et 
33 pour cent du taux de phosphore libérés dans 
les ressources en eaux douces, sont imputables 
à l’élevage. Bien que les taux effectifs de sédi-
ments, pesticides, antibiotiques, métaux lourds 
ou contaminants biologiques dans les ressources 
en eaux douces ne soient pas démontrés, il est 
probable que l’élevage joue aussi un rôle impor-
tant dans ces processus de pollution.

L’utilisation des terres et la gestion (en particulier 
celle des déchets animaux) se révèlent être le prin-
cipal mécanisme à travers lequel l’élevage contri-
bue à l’appauvrissement des ressources en eau.

Biodiversité

Le secteur de l’élevage est une cause importante de 
la disparition d’espèces
L’élevage a de nombreux impacts directs et indi-
rects sur la biodiversité, mais la plupart d’entre 
eux sont difficilement quantifiables. L’interaction 
entre l’élevage et la faune sauvage se produit dans 
les zones de pâturages et, si elle a le plus souvent 
des conséquences négatives, elle peut parfois 
avoir des conséquences positives. L’élevage contri-
bue à maintenir à leur stade traditionnel certains 
écosystèmes que l’on trouve dans les prairies, 
mais les préoccupations sanitaires représentent 
de nouvelles menaces pour la faune sauvage.

L’expansion des pâturages au détriment de la 
forêt a des conséquences négatives pour certains 
des plus précieux écosystèmes d’Amérique latine, 
alors que la dégradation des pâturages affecte la 
biodiversité sur tous les continents. L’extension 
des zones cultivées et l’intensification des cultu-
res fourragères affectent sans aucun doute la 
biodiversité, souvent avec des conséquences dra-
matiques (par exemple, l’expansion de la culture 
du soja dans les zones de forêts tropicales). La 
pollution de l’eau et les émissions d’ammoniac, 
provenant pour l’essentiel de l’élevage industriel, 
compromettent la biodiversité, parfois de maniè-
re drastique en ce qui concerne la vie aquatique. 
L’impact important de l’élevage sur le change-
ment climatique aura d’évidentes répercussions 
sur la biodiversité, tandis qu’il conservera son 
rôle traditionnel vecteur et facilitateur pour l’in-
vasion d’espèces exotiques.

Le secteur de l’élevage représente à l’heure 
actuelle 20 pour cent de la biomasse totale des 
animaux terrestres et occupe une vaste surface, 
réservée autrefois à l’habitat de la faune sauvage. 
De plus, il détermine de manière significative 
les charges en nitrate et en phosphore. L’indus-
trialisation du secteur, dans un certain nombre 
de zones concentrées, engendre une séparation 
entre l’élevage et la terre, conduisant à une 
interruption du flux de nutriments entre la terre 
et le bétail, et créant des problèmes d’appauvris-
sement des sources (végétation et sol) et de pol-
lution dans les fosses (les déchets animaux sont 
en effet de plus en plus souvent déposés dans 
les cours d’eau au lieu de retourner à la terre). 
La pollution issue du secteur de l’élevage et la 
pêche excessive de poissons destinés à alimenter 
le bétail entraînent des impacts de plus en plus 
importants sur la biodiversité des écosystèmes 
marins.

Différences entre espèces, produits et systèmes 

de production

Les différentes formes d’élevage, voire les diffé-
rentes espèces, ont des impacts extrêmement 
différents sur l’environnement.
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L’élevage bovin procure une multitude de pro-
duits et de services, comme la viande de bœuf, 
le lait et les animaux de trait. Dans les systèmes 
d’élevage mixtes, le bétail est généralement bien 
intégré dans les flux de nutriments et peut avoir 
un impact positif sur l’environnement. Dans les 
pays en développement, les bovins et les buffles 
fournissent aussi des animaux de trait pour les 
travaux des champs et, dans certaines zones, 
la traction animale est en augmentation (dans 
certaines zones de l’Afrique subsaharienne), les 
animaux remplaçant ainsi une utilisation poten-
tielle de combustible fossile. Le bétail consomme 
aussi parfois les résidus de cultures, dont cer-
tains seraient sinon brûlés, et contribue de la 
sorte nettement aux objectifs environnementaux. 
Toutefois, les élevages extensifs de bovins dans 
les pays en développement n’ont qu’une produc-
tivité marginale. Par conséquent, la majorité des 
aliments du bétail sert à l’entretien des animaux, 
entraînant de ce fait des pénuries au niveau des 
ressources et d’importants dégâts sur l’environ-
nement par unité de production. 

Le secteur laitier est bien mieux rattaché à la 
terre que les autres formes de production inten-
sives. La plupart des entreprises de production 
laitière tendent à se situer à proximité des zones 
de production d’aliments du bétail, en raison de 
leur importante demande en aliments riches en 
fibres. Aussi ce type de production est-il parti-
culièrement bien intégré avec les flux de nutri-
ments, bien que l’utilisation excessive d’engrais 
azotés par les entreprises laitières soit une des 
principales causes des fortes charges en nitrate 
décelées dans les eaux de surface des pays de 
l’OCDE. Il existe un risque de contamination 
du sol et de l’eau par les grandes entreprises 
laitières, comme en témoignent les «colonies 
laitières» dans le sud de l’Asie et les entreprises 
de type industriel en Amérique du Nord, et de 
plus en plus aussi en Chine. La production laitière 
nécessite une forte intensité de main-d’œuvre et 
est moins sujette aux économies d’échelle. Par 
conséquent, il s’agit d’une activité dans laquelle 
les petits élevages et les entreprises familiales 

peuvent résister plus longtemps aux pressions du 
marché, contrairement aux élevages de volailles 
ou de porcs.

La production bovine couvre un large éventail 
en termes de niveau d’intensité et de taille. 
Aux deux extrémités de l’échelle d’intensité, les 
dommages causés sur l’environnement sont 
considérables. Du côté de la production exten-
sive, les élevages bovins sont un facteur de 
détérioration de vastes zones de parcours et 
contribuent à la déforestation (conversion en 
pâturages), à l’émission de carbone et à la perte 
de biodiversité, et ont un impact négatif sur 
l’écoulement et la qualité des eaux. Du côté de 
la production intensive, les ateliers d’engraisse-
ment se situent souvent bien au-delà de la capa-
cité d’absorption des nutriments par les terres 
environnantes. Dans ce type de production, la 
conversion vers une alimentation concentrée 
est moins efficace pour les bovins que pour les 
volailles et les porcs. Par conséquent, la produc-
tion bovine requiert par unité de plus grandes 
ressources que le porc ou la volaille. Pourtant, 
en tenant compte du cycle complet, comprenant 
aussi la phase de pâturage, la quantité d’ali-
ments concentrés consommée par l’animal pour 
que le poids vif de celui-ci augmente d’un kilo 
est moins élevée chez le bœuf que chez les non 
ruminants (CAST, 1999).

La production de moutons et de chèvres est 
généralement extensive. A l’exception de petites 
zones d’élevage en ateliers d’engraissement 
au Proche-Orient et en Amérique du Nord, la 
production intensive basée sur une alimentation 
concentrée n’existe que très rarement. La capa-
cité des petits ruminants, les chèvres en par-
ticulier, à se développer et se reproduire dans 
des conditions qui ne permettent aucune autre 
forme de production agricole, les rend très utiles 
et souvent essentiels pour les agriculteurs pau-
vres, qui se tournent vers cette activité par man-
que d’alternative pour subvenir à leurs besoins. 
Leur grande adaptabilité à différents types de 
pâturages fait que les moutons et les chèvres 
se sont avancés dans des territoires plus arides, 
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pentus et marginaux que ceux qui conviennent 
à l’élevage bovin. Le pâturage des chèvres a un 
impact sur la surface des terres et le potentiel 
de reboisement. En surnombre, les chèvres 
détériorent considérablement l’environnement, 
au niveau de la végétation et des sols. Toutefois, 
la faible rentabilité des élevages de moutons et 
de chèvres ne crée généralement pas de défo-
restation de grande ampleur, comme c’est le cas 
pour les élevages de bovins au Brésil.

La production porcine extensive, basée sur 
l’utilisation des déchets ménagers et de pro-
duits agroindustriels, remplit de nombreuses 
fonctions utiles à l’environnement, en trans-
formant en protéines animales de haute valeur 
des produits qui n’auraient autrement aucune 
valeur commerciale – et qui seraient gaspillés. 
Cependant, la production extensive n’est pas en 
mesure de répondre à la demande croissante 
des zones urbaines dans de nombreux pays en 
développement, non seulement en termes de 
volume, mais aussi en termes de normes sani-
taires et qualitatives. L’évolution vers une pro-
duction industrielle à plus grande échelle, fon-
dée sur une alimentation à base de céréales, est 
liée à la concentration géographique. De cette 
manière, l’équilibre entre les terres et l’élevage 
est rompu et conduit à une exploitation exces-
sive des sols et à la pollution des ressources en 
eau. La Chine est un exemple qui illustre cette 
tendance. De plus, de nombreux élevages de 
porcs dans les zones tropicales et subtropicales 
utilisent des systèmes d’élimination des déchets 
qui nécessitent de grandes quantités d’eau. Ce 
phénomène est devenu un agent polluant impor-
tant, avec un impact négatif considérable sur 
l’environnement.

La production de volailles est la catégorie qui 
a connu le plus de changements structurels. 
Dans les pays de l’OCDE, la production est pres-
que entièrement industrielle et, dans les pays 
en développement, elle est déjà majoritairement 
industrielle. Bien que l’élevage industriel de 
volailles repose entièrement sur une alimen-
tation en céréales et autres produits à haute 

valeur nutritive, c’est la forme la plus efficace 
de production de denrées alimentaires d’ori-
gine animale (à l’exception de certaines formes 
d’aquaculture) et c’est celle qui nécessite le 
moins de surface par unité de production. Les 
excréments de volaille ont une haute teneur en 
nutriments et sont relativement faciles à traiter. 
Par conséquent, ils sont souvent utilisés comme 
engrais, voire comme aliments. Hormis la pro-
duction des denrées alimentaires nécessaires 
à l’élevage des volailles, les dommages cau-
sés à l’environnement, même s’ils peuvent être 
localement importants, sont nettement moins 
considérables que ceux causés par les autres 
formes d’élevage.

En conclusion, les interactions entre l’élevage 
et l’environnement sont souvent diffuses et indi-
rectes et des dégâts sont causés aussi bien par 
les systèmes intensifs qu’extensifs, mais ils sont 
probablement plus importants pour le bœuf que 
pour la volaille. 

7.2 Qu’est-ce qui doit être fait?
L’avenir de l’interface élevage-environnement 
est lié à la manière dont nous résoudrons deux 
exigences croissantes et contradictoires, les 
produits alimentaires d’origine animale d’un 
côté et les services environnementaux de l’autre. 
Ces deux exigences sont issues des mêmes 
causes, à savoir l’augmentation de la population 
et des revenus, ainsi que l’urbanisation. Les 
ressources naturelles dans le cadre desquelles 
ces processus s’inscrivent ne sont pas extensi-
bles. Par conséquent, la croissance du secteur 
de l’élevage induite par une demande de plus en 
plus élevée doit se faire en parallèle avec une 
réduction de l’impact de ce dernier sur l’environ-
nement. Dans cette partie, nous allons esquisser 
des perspectives montrant comment cette évo-
lution peut avoir lieu, et les comparer avec ce 
que sera la situation si rien n’est fait.

La croissance de la demande en produits 
d’origine animale sera significative dans les 
décennies à venir. Le taux de croissance sera 
un peu plus lent qu’au cours des dernières 
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décennies, mais la croissance en volume absolu 
restera importante. Les projections montrent 
que la production globale de viande devrait dou-
bler, pour passer des 229 millions de tonnes de 
1999-2001 à 465 millions de tonnes en 2050. La 
production de lait devrait passer de 580 à 1,043 
milliards de tonnes (FAO, 2006a). Le pic de la 
croissance, pour la production de viande et de 
lait, concernera les pays en développement (FAO 
2006a). Au niveau de la production de viande, 
c’est la volaille qui sera privilégiée, pour des 
raisons qui tiennent à une large acceptation 
dans les différentes cultures et à une efficacité 
technique liée à l’alimentation concentrée.

Poursuivre sur la voie actuelle entraînerait des 
problèmes considérables
En l’absence d’importantes mesures correcti-
ves, l’impact de l’élevage sur l’environnement va 
considérablement s’aggraver. Un simple constat 
suffit. Si la production double, sans que soient 
prises des mesures environnementales au niveau 
des unités de production, les dommages causés 
à l’environnement doubleront également.

Tenant compte des changements probables 
de la structure de l’industrie, et en l’absence de 
données précises permettant de quantifier l’im-
pact environnemental de l’élevage, il est réaliste 
d’imaginer le scénario suivant, si les méthodes 
de production restent les mêmes:

La concentration spatiale et commerciale des 
élevages va continuer à croître et aura des 
impacts sur des zones étendues, avec notam-
ment des charges excessives d’azote et de 
phosphore et une concentration de déchets 
toxiques qui pollueront et contamineront la 
terre, le sol et l’eau de surface et détruiront 
la biodiversité terrestre et aquatique. Une 
concentration géographique continue, avec 
une croissance de la production commer-
ciale à grande échelle, accompagnée d’une 
présence maintenue de petites exploitations 
moins intensives et fortement dispersées, 
accentuera le risque d’apparition de nouvel-
les zoonoses et de celles déjà existantes.

Le besoin en cultures fourragères va pro-
gresser et entraîner dans certaines régions 
une augmentation des conversions d’habitats 
naturels en cultures, en Amérique latine 
notamment. Les facteurs ayant provoqué un 
ralentissement dans l’utilisation des céréales 
fourragères entre 1985 et 2005, parmi les-
quels on peut citer la réforme de la politique 
agricole de l’Union européenne, les impor-
tants changements structurels intervenus 
dans les anciens pays socialistes de l’Europe 
de l’Est et les pays de la CEI, et le glissement 
général vers l’élevage de la volaille en vertu de 
son meilleur indice de conversion alimentaire 
(FAO, 2006a), diminueront probablement. Par 
conséquent, l’utilisation des céréales fourra-
gères progressera désormais en accord avec 
la croissance de la production des produits 
d’origine animale. La pression pour que les 
cultures agricoles augmentent et se diver-
sifient va rester élevée. Ainsi, l’impact sur 
l’environnement et les phénomènes associés 
tels que l’appauvrissement des réserves en 
eau, le changement climatique et la perte de 
biodiversité, vont s’accentuer.
La part de l’élevage dans les émissions anth-
ropiques de gaz à effet de serre va progresser, 
en particulier les émissions d’oxyde nitreux, 
le plus agressif, et augmenter la contribution 
déjà importante du secteur de l’élevage au 
phénomène du changement climatique. 
La dégradation des terres arides et semi-
arides induite par l’élevage va se poursuivre, 
notamment en Afrique, en Asie du Sud et en 
Asie centrale, contribuant là encore consi-
dérablement au changement climatique, à 
l’appauvrissement des ressources en eau et 
à la perte de la biodiversité, et allant même 
parfois jusqu’à provoquer des pertes irré-
versibles sur le plan de la productivité. Les 
populations pauvres pour qui l’élevage est un 
moyen de subsistance vont continuer à tirer le 
peu qu’elles peuvent des ressources apparte-
nant au domaine public, tout en faisant face à 
une marginalisation croissante.
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Les consommateurs peuvent influer sur l’évolution 
vers un secteur de l’élevage durable
Ces tendances actuelles du secteur de l’élevage 
conduisent au désastre et il est nécessaire de 
l’orienter vers des voies plus salutaires. La 
croissance économique et démographique, com-
binée à la diminution progressive des ressources 
naturelles et à l’émergence des questions envi-
ronnementales, se traduit déjà par une aug-
mentation de la demande en services environ-
nementaux. Partant de problèmes immédiats 
et triviaux comme la réduction des nuisances 
dues aux mouches et aux odeurs, cette demande 
s’étendra progressivement vers un niveau inter-
médiaire, comme la demande d’air pur et d’eau 
propre, puis vers des préoccupations environ-
nementales à plus longue échéance, comme le 
changement climatique, la perte de biodiversité, 
etc. Au niveau local, des marchés vont se déve-
lopper pour répondre aux demandes inhérentes 
à de tels services, comme c’est déjà le cas pour 
l’eau dans de nombreux endroits. Au niveau 
mondial, la situation est moins sûre, même si 
des modèles prometteurs existent déjà, par 
exemple le commerce du carbone ou les échan-
ges dette-nature. 

Des raisons permettent de se montrer opti-
mistes et d’espérer que les exigences contradic-
toires consistant à obtenir davantage de produits 
d’origine animale et fournir des services environ-
nementaux se réconcilient. Les deux exigences 
émanent du même groupe de personnes, relati-
vement privilégiées, qui bénéficient de revenus 
moyens ou élevés et qui ne proviennent plus 
seulement des pays industrialisés. Déjà ferme-
ment établie dans un certain nombre de pays en 
développement, cette catégorie de personnes va 
s’accroître considérablement dans la plupart de 
ces derniers au cours des prochaines décennies. 
Ce groupe de consommateurs est certainement 
prêt à utiliser sa force croissante pour exercer 
des pressions et obtenir des changements, et est 
disposé à assumer l’inévitable augmentation du 
coût. La croissance des marchés en produits bio-
logiques et d’autres formes de labels écologiques 

est un signe précurseur de cette orientation, de 
même que la tendance vers le végétarisme et des 
régimes plus sains dans les pays développés.

Encourager l’efficience grâce à des prix de 

marché adéquats

Une utilisation efficace des ressources est la clé 
qui permettra de réduire la grande ombre de 
l’élevage. Une série d’options techniques, testées 
et efficaces, pour réduire les impacts environ-
nementaux, sont disponibles. Elles peuvent être 
utilisées dans la gestion des ressources, dans la 
production agricole et l’élevage ou encore dans 
la réduction des pertes après récolte. Elles ont 
été résumées dans les différents chapitres de 
cette étude. Pour qu’elles soient adoptées sur 
une large échelle et appliquées, il faut cependant 
introduire des signaux clairs en matière de prix, 
qui reflètent les pénuries réelles au niveau de 
la production et incitent, de manière plus satis-
faisante que ce n’est le cas actuellement, à une 
utilisation efficace des principaux intrants.

Les prix de la terre, de l’eau et des ressources 
fourragères utilisées dans le secteur de l’élevage 
ne reflètent pas les pénuries réelles. Ces distor-
sions entraînent une utilisation excessive de ces 
ressources par le secteur et un manque d’effica-
cité dans le système de production. Toute mesure 
future pour protéger l’environnement devra par 
conséquent introduire une tarification adéquate 
des principales ressources. 

Le prix de l’eau, en particulier, est largement 
sous-évalué dans la plupart des pays. Le dévelop-
pement des marchés de l’eau et divers types de 
recouvrement des coûts ont été identifiés comme 
des mesures qui permettent de corriger la situa-
tion. En ce qui concerne la terre, les instruments 
suggérés comprennent l’introduction et l’ajuste-
ment des taxes et des redevances sur le pâturage 
et de meilleurs mécanismes institutionnels pour 
un accès contrôlé et équitable. De plus, la sup-
pression des subventions de l’élevage (comme les 
subventions pour les produits d’origine animale 
dans la plupart des pays industrialisés) a prouvé 
son efficacité. On a pu le constater par exemple 
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en Nouvelle-Zélande où la suppression drastique 
des subventions allouées à l’agriculture, au début 
des années 80, a permis à l’industrie de l’élevage 
de ruminants de ce pays d’être l’une des plus 
rentables et écologiques au monde.

Corriger les externalités environnementales

Même si une meilleure adéquation des prix au 
niveau des intrants et des extrants va à long 
terme favoriser l’efficacité technique des res-
sources utilisées dans le processus de produc-
tion de l’élevage, cette mesure ne sera souvent 
pas suffisante. Les externalités environnemen-
tales, qu’elles soient positives ou négatives, doi-
vent être prises en compte de manière explicite 
dans le cadre de décision, selon le principe du 
«pollueur-payeur».

La correction des externalités positives et 
négatives va inciter les éleveurs à faire, en matiè-
re de gestion, des choix qui seront moins dom-
mageables pour l’environnement. Les éleveurs 
qui offrent des services environnementaux doi-
vent recevoir des compensations de la part des 
bénéficiaires immédiats (comme les consomma-
teurs en aval bénéficiant de l’amélioration de la 
quantité et de la qualité de l’eau) et du public en 
général. Les actions qui pourraient être récom-
pensées incluent une bonne gestion de la terre 
et une bonne utilisation des espèces et des cou-
verts végétaux qui maintiennent ou restaurent la 
biodiversité ou la fixation du carbone dans une 
matière organique stable dans le sol, grâce à la 
gestion du pâturage. L’aménagement des pâtura-
ges visant à réduire le ruissellement de l’eau et 
améliorer l’infiltration peut grandement réduire 
la sédimentation dans les réservoirs d’eau. Des 
mécanismes de dédommagement doivent être 
mis au point entre les pourvoyeurs d’eau et 
d’électricité et les éleveurs.

De même, les propriétaires de troupeaux 
qui rejettent des déchets dans les cours d’eau 
ou de l’ammoniac dans l’atmosphère, doivent 
être tenus pour responsables et payer pour les 
dégâts qu’ils occasionnent, de manière à ce qu’ils 
soient encouragés à utiliser des pratiques moins 

polluantes. Appliquer le principe du «pollueur-
payeur» ne devrait pas présenter de problèmes 
insurmontables, puisque la demande en plein 
essor de produits d’origine animale génère des 
profits et qu’il y a une demande croissante pour 
le lait et la viande produits dans des conditions 
plus écologiques. Cette mesure sera difficilement 
applicable pour les émissions de méthane pro-
duites par l’unique vache d’une exploitation mixte 
indienne d’un demi hectare. Toutefois, pour les 
émissions plus importantes dans des unités de 
production intensives, la combinaison de mesu-
res de découragement et de réglementations 
semble être plus réaliste.

L’imposition sur les dommages causés à l’en-
vironnement et les mesures incitatives visant à 
protéger l’environnement devraient être beau-
coup plus rigoureusement appliquées à l’avenir, 
au niveau des externalités locales d’abord, mais 
de plus en plus aussi au niveau des impacts 
transfrontaliers, par l’application de traités inter-
nationaux, de cadres de normalisation et de 
mécanismes du marché. Les politiques gouver-
nementales pourraient être appelées à instaurer 
des mesures incitatives pour les innovations ins-
titutionnelles dans ce domaine.

Accélérer l’évolution technologique

Dans les systèmes de production industrielle 
et mixte, l’écart entre les taux de production 
actuellement atteints et les taux de production 
qui sont techniquement atteignables montre que 
des gains importants au niveau de l’efficacité 
peuvent être réalisés en adoptant des techno-
logies d’intensification. Dans le cadre du pâtu-
rage extensif, cela est plus difficile, voire parfois 
impossible – en particulier dans des conditions 
marginales avec des contraintes importantes 
sur le plan des ressources (comme dans le 
Sahel), où la faible productivité actuelle est sans 
doute le maximum de ce qui peut être réalisé 
(Breman et de Wit, 1983). L’intensification ne 
serait possible que sur une surface limitée, esti-
mée à 10 pour cent de la surface de pâturage 
totale (Pretty et al., 2000).
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La correction des altérations et des externalités 
va nous rapprocher de prix, pour les intrants et 
les extrants, qui reflètent les véritables manques 
au niveau de la production et de l’utilisation des 
ressources naturelles. Cette adaptation des prix 
incitera des changements technologiques qui per-
mettront une meilleure utilisation des ressour-
ces et limiteront la pollution et la production de 
déchets. Les producteurs ont montré leur capa-
cité à répondre rapidement et de manière déci-
sive lorsque de tels signaux sur les prix étaient 
clairement émis.

Pour l’heure, les technologies de production 
plus performantes ne semblent pas manquer. 
Etant donné l’ampleur du marché et l’échec de 
la politique qui régit le secteur de l’élevage, de 
grands progrès peuvent encore être faits, en 
adoptant à une large échelle des technologies 
existantes déjà examinées et testées. Cepen-
dant, il existe toujours un besoin en matière 
de recherche et de développement de nouvelles 
technologies, adaptées à des cadres politiques 
plus favorables.

L’évolution technologique doit permettre d’ex-
ploiter de manière plus optimale la terre et les 
ressources en eau, qui sont les facteurs les plus 
importants dans le secteur de l’élevage, y com-
pris au niveau de la production fourragère. Par 
conséquent, la recherche et le développement en 
matière de cultures fourragères doivent chercher 
à améliorer le rendement et l’efficacité de ces 
dernières. Cet aspect n’entre toutefois pas dans 
le cadre de la présente étude.

Dans le secteur de l’élevage, la quête d’une plus 
grande efficacité se concentre principalement sur 
l’alimentation, la reproduction et la santé des ani-
maux. L’application de techniques d’alimentation 
modernes dans des systèmes de production déjà 
industriels mais qui, sur le plan technologique, ne 
sont pas très avancés, peut favoriser une réduc-
tion importante de la consommation de céréales 
– peut-être à hauteur de 120 millions de tonnes, 
ou 20 pour cent du montant total de céréales utili-
sées (à supposer que l’écart entre les rendements 
des meilleurs systèmes d’alimentation et ceux 

qui se situent dans la moyenne mondiale puisse 
être réduit). De telles améliorations implique-
raient l’utilisation de rations optimisées, d’enzy-
mes et d’acides aminés artificiels. Des économies 
ultérieures en céréales pourraient provenir de 
l’utilisation de génotypes animaux avancés. Si la 
recherche sur les progrès technologiques desti-
nés à l’élevage commercial et industriel a large-
ment été laissée au secteur privé, il est important 
que le secteur public assume un rôle proactif dans 
la recherche et le développement, en prêtant une 
attention particulière à la gestion des ressources 
naturelles et à la réduction des barrières qui limi-
tent l’accès au marché des petits producteurs.

Réduire les impacts environnementaux et 

sociaux de la production intensive

Comme nous l’avons dit dans le Chapitre 1, 
80 pour cent environ de la croissance totale du 
secteur de l’élevage est réalisée par les systèmes 
de production industrielle. Les problèmes envi-
ronnementaux occasionnés par ces systèmes ne 
proviennent pas de leur large échelle ou de leur 
production intensive, mais de leur situation géo-
graphique et de leur concentration. Dans des cas 
extrêmes, leur taille peut constituer un problème 
car, lorsque les unités sont très grandes (quel-
ques centaines de milliers de porcs par exemple), 
un dispositif aussi important sera toujours pro-
blématique, quel que soit l’endroit où ces unités 
sont situées.

Les systèmes industriels sont souvent localisés 
dans des lieux qui ne permettent pas une gestion 
durable des déchets. La production agricole et 
l’élevage sont de plus en plus séparés, ce qui fait 
que des terres libres où entreposer sans risque 
les déchets ne sont souvent pas disponibles à 
proximité. Jusqu’à présent, les préoccupations 
environnementales ont rarement été un facteur 
déterminant de la répartition régionale de l’éle-
vage. L’accès facile aux intrants et aux marchés 
et le prix relatif de la terre et de la main-d’œuvre 
ont été jusqu’à présent les facteurs clés. Pour 
les pays en développement, la concentration des 
unités industrielles dans des zones périurbai-
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nes est caractéristique des contraintes liées à 
l’infrastructure. Dans les pays développés, on 
observe un déplacement vers les zones rurales, 
mais cela répond semble-t-il surtout à la volonté 
de cacher plutôt qu’à celle d’aborder le problème 
fondamental de l’environnement. Cependant, les 
limitations concernant la densité des élevages 
(comme celles qui ont été introduites dans l’UE) 
représentent un facteur déterminant pour favori-
ser un meilleur équilibre entre l’élevage et l’éco-
système environnant.

La quantité de déchets générée doit donc cor-
respondre à la capacité des terres disponibles à 
absorber ces derniers. Les élevages industriels 
doivent dans la mesure du possible être situés 
dans les zones où les terres cultivées peuvent 
servir à évacuer les déchets à moindre coût, 
sans créer de problèmes de concentration de 
nutriments – plutôt que de concentrer géographi-
quement les unités de production dans des zones 
privilégiées du fait de l’accès au marché ou de la 
disponibilité des aliments du bétail. Les options 
politiques adéquates comprennent le zonage et 
les systèmes de concessions, les plans de gestion 
obligatoires des nutriments et la facilitation d’ac-
cords contractuels entre éleveurs et agriculteurs.

Seul un secteur de l’élevage géographiquement 
dispersé permettra de créer des opportunités 
suffisantes et des incitations pour pouvoir recy-
cler ses déchets sur les terres. A moyen terme, 
l’option la plus favorable est de rapprocher les 
activités agricoles et les unités d’élevage. Des 
mesures doivent être prises pour encourager la 
délocalisation des élevages industriels intensifs, 
situés près des centres de consommation et des 
ports, vers les zones rurales qui sont en demande 
de nutriments. Ces dispositions doivent compren-
dre un organe de contrôle et des mesures incita-
tives. Une réglementation est nécessaire afin de 
répondre aux questions relatives aux résidus de 
métaux lourds et de produits pharmaceutiques, 
tant au niveau de l’alimentation du bétail que 
des déchets, ainsi qu’à d’autres problèmes de 
santé publique comme les organismes pathogè-
nes issus des aliments.

La décentralisation géographique des élevages 
peut aussi offrir des bénéfices sociaux importants 
pour le développement rural, notamment dans 
les zones offrant des alternatives d’emploi et des 
possibilités de croissance limitées. Des mesures 
incitatives doivent accompagner ces dispositions, 
par exemple des réductions d’impôts lorsque des 
unités de production commerciale sont créées 
dans des zones présentant un déficit en nutri-
ments, ou des subventions pour le transfert d’en-
treprises de grande envergure.

Lorsque la délocalisation ne peut être réalisée, 
les élevages industriels doivent mettre en place 
des systèmes d’émission zéro, comme dans les 
parcs industriels effectuant un traitement com-
plet des déchets, notamment la fabrication de 
biogaz et le traitement du fumier à utiliser comme 
engrais. Avec la technologie actuelle, ces systè-
mes seront coûteux et consommateurs d’énergie, 
mais dans le domaine du biogaz, où la technologie 
progresse rapidement, cela pourrait représenter 
une option intéressante.

En parallèle, il est nécessaire de gérer les 
impacts sur l’environnement liés à la production 
de céréales, d’huile et de protéines pour ani-
maux. Les aliments du bétail sont généralement 
produits dans le cadre de l’agriculture intensive, 
par conséquent les principes et les instruments 
qui ont été développés pour contrôler les problè-
mes environnementaux liés à ce domaine doivent 
être rigoureusement appliqués. Cela comprend 
la gestion intégrée des parasites, la gestion des 
sols et des plans de fertilisation. En parallèle, 
de manière à réduire la pression sur l’industrie 
de pêche marine, le secteur doit développer des 
alternatives à l’utilisation d’aliments à base de 
farine de poisson, par exemple par l’utilisation 
d’acides aminés de synthèse.

Le passage à des systèmes de production inten-
sive s’accompagne d’un accroissement de la taille 
des opérations, guidé par les économies d’échelle. 
La croissance générale du secteur s’est réalisée 
aux dépens de nombreux producteurs de petite et 
moyenne envergure et d’autres facteurs externes. 
Cette tendance s’observe dans tous les pays qui 
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ont suivi la voie de l’intensification, dans l’Union 
européenne et en Amérique du Nord dès les 
années 60 et dans les économies émergentes 
depuis les années 80 et 90. Elle soulève des ques-
tions sociales liées à l’exode rural et à la concen-
tration des richesses. La diversification au sein 
et en dehors du secteur agricole, de même que 
les réseaux de protection sociale, font partie des 
mesures développées pour traiter ces problèmes.

Réorienter le pâturage extensif vers la 

prestation de services environnementaux

Les systèmes de pâturage doivent s’intensifier 
dans des zones où le potentiel agroécologique le 
permet, notamment pour la production laitière 
et là où les équilibres en nutriments sont encore 
négatifs.

Dans de nombreux pays de l’OCDE, l’excès de 
nutriments est un problème majeur dans l’éle-
vage des vaches laitières basé sur le pâturage. 
Des réductions du nombre d’élevages ont été 
imposées, parfois avec des résultats tout à fait 
positifs.

Pourtant, la grande majorité des terres de 
pâturage extensif ont un faible rendement. Les 
pâturages occupent 26 pour cent de la surface 
terrestre mais la contribution de ces systèmes à 
la production de viande est infime, avec moins de 
9 pour cent de l’approvisionnement total en vian-
de. Dans les zones avec un faible potentiel pour 
l’intensification, les systèmes de pâturage extensif 
ont un faible rendement en termes de production 
et ont des coûts élevés en termes de dommages 
causés à l’environnement (écoulements d’eau, 
pertes de sol, carbone et biodiversité).

Dans un monde qui comptera plus de 9 mil-
liards de personnes d’ici à 2050, pour la plupart 
plus aisées et qui exigeront donc des services 
environnementaux, il est peu probable que ces 
petits systèmes de production extensive sur-
vivent, à moins qu’ils n’intègrent les services 
environnementaux comme un objectif important, 
voire prédominant. Ces systèmes doivent donc 
être réorientés de manière à offrir également 
des services environnementaux, en plus de la 

simple production ou subsistance. Ceci peut être 
facilité par des subventions en faveur des services 
environnementaux fournis ou d’autres mesures 
incitatives permettant aux éleveurs d’effectuer la 
transition.

L’argument principal à faire valoir ici est que la 
valeur des terres marginales évolue et que cette 
évolution va s’accélérer. Par le passé, le secteur 
de l’élevage occupait de vastes territoires parce 
qu’il n’y avait pas d’utilisation alternative possible 
de la terre, qui ne coûtait donc rien. Cela a permis 
aux activités de production marginales, comme le 
pâturage extensif, d’être rentables.

A l’avenir, les services liés à l’eau seront proba-
blement les premiers à devenir significativement 
importants, et des dispositions locales devront 
dans un premier temps être appliquées. Grâce à 
des mesures incitatives appropriées, les éleveurs 
vont accepter de réduire et de gérer plus atten-
tivement la pression exercée sur les pâturages 
et même, dans certaines zones, d’abandonner 
complètement leur utilisation. 

Les services liés à la biodiversité (la conser-
vation des espèces et du paysage, par exemple) 
sont plus complexes à mettre en place, en raison 
de difficultés méthodologiques dans l’évaluation 
de la biodiversité, mais ils pourraient être prêts 
à être employés là où ils peuvent être financés 
par les revenus liés au tourisme. Ceci ne sera 
pas limité aux pays riches. Les récents exemples 
de partage des avantages offerts par la faune 
sauvage, en Afrique et ailleurs, montrent que les 
revenus liés au tourisme peuvent être utilisés 
pour aider le bétail à cohabiter avec la faune 
sauvage. Des précautions doivent être prises pour 
que ces contributions en faveur de la biodiver-
sité s’étendent au-delà des espèces «attractives» 
– les mammifères et d’autres espèces qui inté-
ressent les touristes – et incluent la biodiversité 
au sens large.

Les services liés à la fixation du carbone, par 
les ajustements de la gestion ou l’abandon des 
pâturages, seront aussi difficiles à mettre en 
place, mais étant donné le potentiel des pâturages 
à fixer de grandes quantités de carbone et à rédui-
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re les émissions, des mécanismes doivent être 
développés et déployés pour utiliser ce débouché 
potentiellement rentable. Les accords internatio-
naux demanderont des adaptations, de manière 
à inclure la fixation du carbone dans le secteur 
Utilisation des terres, changement d’affectation 
des terres et foresterie (LULUCF) et l’extension 
de mécanismes du marché, qui sont en train 
d’apparaître sous forme d’expérimentations et de 
projets pilotes. 

La pénurie de ressources environnementales 
augmente et, par conséquent, la valeur de ces 
dernières aussi. Lorsque des mécanismes de 
marché qui fonctionnent peuvent être instaurés, la 
demande en services environnementaux peut être 
en compétition avec l’élevage dans de nombreux 
endroits, en particulier dans des zones plus mar-
ginales où la charge moyenne (et par conséquent 
les revenus bruts) ne dépasserait pas le tiers 
de la moyenne générale. C’est plus facile quand 
les terres relèvent de la propriété privée. C’est 
plus difficile lorsqu’elles relèvent de la propriété 
commune, particulièrement dans les endroits où 
un grand nombre d’éleveurs vulnérables ou de 
petits cultivateurs dépendent de ces terres. Cela 
ne signifie pas qu’une gestion responsable des 
ressources naturelles n’existe pas dans le cadre 
du pâturage extensif, mais plutôt que ce système 
subit des pressions endogènes (la croissance 
démographique) et exogènes (comme l’empiète-
ment des zones arables), qui ont pour conséquen-
ce une détérioration des systèmes de gestion.

L’accès aux zones de pâturage devra être limité 
et géré, souvent de manière à faire de l’élevage 
une donnée secondaire et des services environ-
nementaux une donnée principale. Cela est déjà 
le cas dans les Alpes et dans d’autres zones 
d’Europe ou d’Amérique du Nord, qui sont à la fois 
très vulnérables et précieuses en termes d’en-
vironnement. Les rétributions pour les services 
environnementaux devront intervenir aux niveaux 
local, national et international, selon la nature 
des services – l’eau et la conservation du sol sont 
des biens locaux tandis que la biodiversité et le 
carbone sont des biens internationaux.

De larges zones qui ont subi des détériora-
tions en raison d’une mauvaise gestion et de la 
pression du pâturage peuvent être restaurées, si 
les pays réalisent l’ampleur des dégâts que peut 
engendrer une politique du laisser-faire et les 
bénéfices potentiels tout aussi importants d’une 
gestion prenant mieux en compte les considéra-
tions environnementales. Les opportunités qui 
permettront d’opérer cette transition dépendent 
de la valeur relative du potentiel productif d’une 
zone donnée, comparée avec son offre potentiel-
le de services environnementaux (Lipper, Pingali 
et Zurek, 2006). C’est lorsque le rendement agri-
cole est le plus faible (sol pauvre ou pente raide, 
par exemple) que le potentiel pour des services 
environnementaux est le plus élevé (comme la 
protection de la ligne de partage des eaux) et 
que les changements sont les plus faciles. Les 
zones de pâturage détériorées remplissent les 
conditions requises, particulièrement dans les 
régions les plus humides, vallonnées ou mon-
tagneuses, des pays en développement, mais 
la mise sur pied du changement nécessitera 
tout de même un accord institutionnel adéquat 
entre les acheteurs et les vendeurs des services 
environnementaux, aux niveaux local, national 
et mondial. Par conséquent, la priorité doit être 
donnée au développement de ces stratégies.

Suggérer de changer les pratiques actuelles 
de pâturage «d’extraction» pour des pratiques 
orientées vers les services environnementaux 
soulève des questions essentielles: comment 
partager les bénéfices issus des services envi-
ronnementaux et comment gérer le cas des 
personnes vulnérables qui tirent actuellement 
leurs moyens de subsistance de l’élevage exten-
sif? Leur nombre est considérable. L’élevage 
constitue une source importante de moyens 
d’existence dans les pays pauvres, notamment 
en Mauritanie (où il procure 15 pour cent du 
PIB), en République centrafricaine (21 pour cent) 
et en Mongolie (25 pour cent). Cependant, cela 
n’implique pas nécessairement que le secteur 
de l’élevage apporte une solution à la réduction 
de la pauvreté.
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Il n’existe naturellement pas de remède mira-
cle. La création d’emplois alternatifs et la migra-
tion hors de ces zones et des réseaux de sécurité 
sociale font partie des nécessités politiques les 
plus importantes. L’établissement de réseaux de 
sécurité sociale pour ces populations peut être 
considéré comme une obligation internationale, 
notamment dans les pays où le potentiel écono-
mique d’autres secteurs est aussi limité et où des 
préoccupations mondiales comme la biodiversité 
et le climat sont en jeu. De telles mesures, assor-
ties à des subventions pour les services environ-
nementaux, pourraient faciliter la transition de la 
gestion de pâturages marginaux vers une utilisa-
tion plus durable de ces vastes zones.

7.3 Le défi à relever
L’élevage est un secteur qui présente des contras-
tes saisissants. Bien qu’il revête une importance 
modeste sur le plan économique, il a une impor-
tance sociale majeure dans de nombreux pays en 
développement et il exerce une influence politique 
importante dans beaucoup de pays développés. Il 
cause des dommages environnementaux consi-
dérables en termes de changement climatique, 
pollution atmosphérique, approvisionnement et 
qualité de l’eau, et biodiversité. Ces constats sont 
en opposition totale avec les effets positifs de 
l’élevage au niveau du recyclage des déchets et de 
la préservation des ressources non renouvelables 
qui caractérisent la plupart des exploitations mix-
tes d’après la révolution agricole. Dans le même 
temps, les personnes qui dépendent de l’élevage 
pour subvenir à leurs besoins ou qui sont à la 
limite de la pauvreté sont menacées.

Un constat important de la présente étude est 
que, proportionnellement à ses performances 
économiques, l’impact de l’élevage sur l’environ-
nement n’est pas suffisamment abordé, alors que 
des réductions importantes de cet impact pour-
raient être réalisées à un coût raisonnable. Le 
problème se situe donc principalement à un autre 
niveau, à savoir les obstacles politiques et institu-
tionnels, et l’absence de mécanismes permettant 
de garantir une réaction en retour au niveau de 

l’environnement, de s’assurer que les externalités 
sont prises en compte et que la gestion des res-
sources publiques est comprise dans le secteur.

Pourquoi est-ce ainsi? En premier lieu, la socié-
té civile semble ne pas avoir une compréhension 
adéquate de la portée du problème. La véritable 
ampleur de l’impact de l’élevage sur le climat, la 
biodiversité et l’eau n’est pas estimée à sa juste 
valeur, peut-être même dans les rangs d’une 
majorité des écologistes et des décideurs. Nous 
espérons que la présente étude contribuera à 
remédier à cette situation.

Deuxièmement, les initiatives civiles en faveur 
de l’environnement se concentrent habituellement 
sur les fonctions et la protection d’écosystèmes 
spécifiques. Comme nous l’avons vu, la mobilité 
de l’industrie de l’élevage permet de la délocali-
ser sans créer de problèmes majeurs apparents. 
Cependant, les impacts sur l’environnement sont 
généralement déplacés ailleurs et se manifestent 
de différentes façons. L’intensification peut par 
exemple réduire l’impact sur les pâturages, mais 
augmenter les impacts sur les cours d’eau.

Troisièmement, et ce point est lié à ce qui 
précède, la complexité des interactions entre 
l’élevage et l’environnement, et leurs nombreuses 
manifestations, rendent les actions concertées 
plus difficiles. Cela est vrai aussi pour beaucoup 
de problèmes environnementaux et c’est une des 
raisons principales qui explique que les décisions 
en matière de politique environnementale sont à 
la traîne par rapport à d’autres secteurs.

Enfin, le secteur de l’élevage est tributaire 
d’autres objectifs politiques. Les décideurs esti-
ment qu’il est difficile de mettre en place simul-
tanément des objectifs aux niveaux économique, 
social, sanitaire et environnemental. Le fait que de 
si nombreuses personnes dépendent de l’élevage 
pour subvenir à leurs besoins limite les options 
envisageables pour les décideurs et implique des 
compromis délicats et politiquement sensibles. 

Malgré ces difficultés, l’impact de l’élevage sur 
l’environnement à l’échelle locale et mondiale est 
si important qu’il doit être traité de toute urgence. 
L’information, la communication et l’éducation 
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vont jouer des rôles essentiels pour promouvoir 
une volonté d’action ferme.

Les consommateurs, de plus en plus influents 
et présents dans le contrôle des caractéristiques 
des produits, vont être la source principale de 
pressions commerciales et politiques suscepti-
bles de pousser le secteur de l’élevage vers des 
formes plus écologiques. Les progrès les plus 
importants ont été réalisés dans le domaine de la 
pêche et des forêts, avec la création de labels éco-
logiques pour le poisson et les produits forestiers. 
Des labels écologiques comme ceux des Conseils 
d’intendance des mers et des forêts suscitent déjà 
l’intérêt des consommateurs. Ces phénomènes 
ne sont pas encore apparus dans le secteur laitier 
et de la viande. Il est urgent que des institutions se 
chargent de la certification et de la labellisation, 
pour aider les consommateurs à différencier les 
produits fabriqués dans un cadre écologique et les 
autres. Le développement et l’application de nor-
mes environnementales dépendent étroitement 
du fonctionnement des institutions qui doivent 
intégrer les défis environnementaux propres au 
secteur de l’élevage.

Une grande partie des impacts négatifs sur 
l’environnement surviennent dans un vide insti-
tutionnel, en l’absence d’un organisme à même 
d’évaluer l’ampleur du problème ou de le traiter. 
Les institutions traditionnelles qui réglementaient 
l’accès aux ressources publiques sont devenues 
inefficientes ou ont disparu. Ce secteur doit donc 
être réactivé et adapté. La mise en place d’insti-
tutions modernes pouvant prendre en charge les 
problèmes n’est pas assez rapide. L’émergence 
de la production industrielle en Asie et en Améri-
que latine n’a pas été accompagnée par une mise 
à jour des réglementations environnementales et 
de leur application. Cette situation a conduit aux 
dégâts environnementaux sans précédents aux-
quels on assiste actuellement.

On «commercialise» les dégâts environnemen-
taux sous la forme d’aliments du bétail et de pro-
duits d’origine animale, sans prendre en compte 
leur coût réel dans la balance commerciale (Gal-
loway et al., 2006). Des institutions appropriées 

sont nécessaires pour établir des mécanismes 
tarifaires plus adéquats, qui prennent en compte 
la pénurie des ressources naturelles et les exter-
nalités.

Les décideurs doivent faire face à la difficulté de 
réaliser de multiples objectifs, en termes d’appro-
visionnement abordable en aliments de qualité, de 
sécurité alimentaire, de moyens de subsistance et 
d’adéquation à l’environnement, dans un secteur 
qui, même s’il s’industrialise, est toujours dominé 
par un grand nombre de petits producteurs dans 
de nombreuses parties du monde. En réalité, les 
considérations liées à une agriculture de struc-
ture familiale sont prédominantes au niveau de la 
politique de l’élevage dans de nombreux pays.

Il est ambitieux d’exiger que le secteur de 
l’élevage se batte sur tous les fronts. Des choix 
difficiles seront exigés et, comme pour d’autres 
secteurs, le cadre de la politique de l’élevage 
qui sera mise en place sera caractérisé par 
de nombreux compromis. Ainsi, une expansion 
commerciale du secteur qui bénéficierait d’une 
économie d’échelle et d’une mise à jour des nor-
mes en matière de sécurité alimentaire, crée des 
barrières pour les petits producteurs. Beaucoup 
d’entre eux n’ont simplement pas les moyens 
techniques ni financiers de faire face à la concur-
rence et seront éliminés. De la même manière, si 
on peut remédier aux impacts environnementaux 
et aux externalités négatives, la majoration que 
cela implique au niveau du coût des intrants et 
des contrôles environnementaux sera répercutée 
sur le consommateur par une augmentation du 
prix de la viande, du lait et des œufs. Comme 
nous l’avons vu, la classe moyenne qui émerge 
rapidement dans le monde pourrait être encline à 
accepter ces prix plus élevés.

Les tendances actuelles des changements 
structurels impliquent la disparition probable et 
sans doute accélérée des petits éleveurs, dans 
les pays en développement comme dans les pays 
développés. Cette tendance risque de persister, 
même quand des mécanismes institutionnels 
comme les coopératives et les contrats de fer-
mage peuvent être mis en place pour permettre 



320

L’ombre portée de l’élevage

aux petits cultivateurs de rejoindre l’industrie 
agroalimentaire en train de s’accroître et de se 
moderniser. De tels mécanismes sont impor-
tants pour amortir l’impact social du changement 
structurel. Même si de nombreuses personnes 
pauvres exercent des activités d’élevage par man-
que d’alternative plutôt que par choix, la dis-
parition des petits éleveurs n’est pas toujours 
négative. Ce phénomène survient déjà dans des 
pays de l’OCDE et n’est pas considéré comme un 
problème car des possibilités d’emploi adéquates 
existent en dehors du secteur de l’élevage.

Cependant, cette évolution est un problème 
social majeur quand de telles opportunités d’em-
ploi n’existent pas dans d’autres secteurs et que 
des réseaux de sécurité sociale sont alors néces-
saires. Une politique qui tenterait de s’opposer à 
cette tendance d’évolution structurelle en faveur 
d’une industrie agricole à petite échelle ou fami-
liale serait coûteuse. Comme la politique agricole 
de l’Union Européenne l’a montré, cette option 
ne permet que de prolonger un processus qui 
sera de toute manière sans doute voué à l’échec. 
La question capitale sera de trouver des options 
alternatives pour que les personnes déplacées 
puissent gagner leur vie en dehors de l’élevage ou 
du secteur agricole.

Etant donné les limites des ressources natu-
relles de la planète et les exigences supplé-
mentaires, en matière d’environnement, d’une 
population mondiale toujours plus nombreuse 
et plus riche, il est impératif que le secteur de 
l’élevage entreprenne rapidement d’importan-
tes réformes. La présente étude suggère quatre 
lignes d’action.

Tout d’abord, il faut améliorer l’efficacité de 
l’utilisation des ressources dans le secteur de 
l’élevage, en s’appuyant sur la correction, plus 
que nécessaire, des prix des intrants et en rem-
plaçant la production actuelle sous-optimale par 
des méthodes de production avancée – à chaque 
étape, partant de la production d’aliments du 
bétail, passant par l’élevage et la transformation, 
pour arriver à la distribution et à la commercia-
lisation.

Deuxièmement, il est nécessaire d’accepter 
que l’intensification, voire l’industrialisation, de 
l’élevage seront le résultat inévitable à long terme 
des changements structurels en cours dans la 
plus grande partie du secteur. Afin que cette évo-
lution soit acceptable sur le plan de l’environne-
ment, il faut faciliter la localisation adéquate des 
unités de production, pour permettre le recyclage 
des déchets sur les terres agricoles et appliquer 
les technologies appropriées, particulièrement 
en ce qui concerne la gestion de l’alimentation et 
des déchets animaux. La localisation des unités 
d’élevage doit se faire dans des zones rurales 
appropriées ou dans d’autres lieux qui facilitent le 
recyclage des nutriments, plutôt que dans le tissu 
périurbain congestionné,.

Troisièmement, la production extensive va conti-
nuer d’exister. Cependant, elle va devoir considé-
rer les services environnementaux comme un but 
important, sinon comme le but principal, dans les 
zones très vulnérables. L’élevage va devoir s’adap-
ter pour, outre la production conventionnelle de 
produits d’origine animale, assurer également le 
maintien du paysage, la protection de la biodiver-
sité, la propreté de l’eau, et même la fixation du 
carbone.

En dernier lieu, mais ce n’est certainement pas 
le moins important, pour que les changements 
suggérés puissent s’opérer, il est urgent de déve-
lopper et d’appliquer un cadre réglementaire effi-
cace aux niveaux local, national et international. 
Il devra être établi avec un engagement politique 
fort, et s’appuyer sur une société civile qui se doit 
d’être plus consciente des risques environnemen-
taux qu’implique le maintien du cours actuel des 
choses.

Le secteur de l’élevage est responsable pour 
une part essentielle des dégâts environnemen-
taux. Si les changements suggérés sont entrepris 
avec conscience de l’urgence, il peut apporter 
une contribution importante à la réduction et à la 
réparation de ces dommages.
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 Carte 33A Prévision de l’expansion des cultures et des pâtures dans les forêts néotropicales 

entre 2000 et 2010

Source: Wassenaar et al. (2006). 
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 Carte 33B Prévision de l’expansion des cultures et des pâtures dans les forêts néotropicales 

entre 2000 et 2010

Source: Wassenaar et al. (2006). 
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Tableau 1
Tendances régionales pour trois indices d’intensification de l’utilisation des terres entre 1961 et 2001

Région 

Utilisation de tracteurs Utilisation d’engrais minéraux Zone irriguée

Taux de croissance 

annuel  

(%)

Surface 

cultivée1 par 

tracteur en 

2001

(ha)

Taux de croissance 

annuel

(%)

Engrais 

minéraux 

utilisés par 

ha cultivé1 en 

2001

(kg)

Taux de croissance 

annuel 

(%)

Part des 

champs 

labourés et 

permanents 

en 2001

(%)

1961-

1991

1991-

2001

1961-

1991

1991-

2001

1961-

1991

1991-

2001

Asie 11,1 1,7 77,3 9,0 1,5 134,7 1,9 1,4 33,5

Océanie -0,8 -0,9 139,7 0,7 5,6 59,0 2,6 1,8 4,9

Pays baltes et CEI n.d. n.d. 67,1 n.d. n.d. 30,2 n.d. n.d. 49,5

Europe de l’Est 7,1 0,2 19,4 1,4 1,2 80,7 3,8 -1,4 10,2

Europe de l’Ouest 3,1 -0,2 12,0 2,0 -1,5 180,7 1,9 0,9 15,3

Afrique du Nord 4,4 1,3 91,8 4,6 2,1 69,5 1,0 1,6 21,7

Afrique subsaharienne 0,9 -2,8 773,8 5,0 -1,0 11,1 1,9 0,9 3,7

Amérique du Nord 0,1 0,4 41,5 3,2 1,0 96,3 1,4 0,7 10,2

Amérique latine et Caraïbes 3,9 -0,2 95,7 6,0 4,2 75,9 2,5 0,8 11,0

Pays développés 2,3 -0,1 33,2 3,0 -2,2 79,1 2,0 0,2 10,6

Pays en développement 6,6 1,8 125,3 9,5 1,8 97,1 2,0 1,3 23,2

Monde 2,5 -0,1 58,0 4,6 0,1 89,6 2,0 1,0 17,9

1 Comprend les champs labourés et permanents.

Note: n.d. – données non disponibles.

Source: FAO (2006b).

Tableau 2
Apport total de calories, de protéines et de lipides et contribution des aliments d’origine animale dans une 

sélection de régions et de pays

Région/Pays

Total Pourcentage issu des produits d’origine animale

Calories/  

hab/jour 

(nombre)

Protéines / 

hab/jour  

(g)

Lipides/  

hab/jour

(g)

Calories/  

hab/jour

Protéines/ 

hab/jour

Lipides/  

hab/jour

Communauté des Etats indépendants 2 793 81 73 21 45 56

Afrique du Nord 3 203 88 65 8 21 28

Amérique du Nord 3 588 105 125 22 51 43

Afrique subsaharienne et Afrique du Sud 2 248 55 46 7 21 22

Asie de l’Est et du Sud-Est 2 686 65 55 9 29 31

Europe de l’Est 3 180 93 107 26 49 59

Amérique latine et Caraïbes 2 852 77 81 20 48 48

Proche-Orient 2 897 80 69 11 25 32

Océanie 2 971 94 115 29 63 54

Asie du Sud 2 394 56 50 9 20 28

Europe de l’Ouest 3 519 108 150 31 60 55

Australie 3 096 104 135 33 67 53

Brésil 3 006 81 92 22 52 50

Chine 2 942 82 86 20 37 58

Inde 2 423 56 52 8 19 25

Pays développés 3 304 100 122 26 56 51

Pays en développement 2 651 68 65 13 31 41

Monde 2 792 75 77 17 38 45

Note: moyennes sur 2000-2002.

Source: FAO (2006b).
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Tableau 3
Surface de prairies et part des prairies dans le total des terres pour une sélection de régions et de pays

Région/Pays  Surface totale de prairies    Pourcentage de la surface totale constitué par des pâtures

(km2)

Amérique du Nord 7 970 811 41,1

Amérique latine et Caraïbes 7 011 738 34,2

Europe de l’Ouest 1 216 683 32,5

Europe de l’Est 293 178 25,2

Communauté des Etats indépendants 6 816 769 31,1

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 1 643 563 13,6

Afrique subsaharienne et Afrique du Sud 7 731 638 31,5

Asie du Sud 661 613 14,9

Asie de l’Est et du Sud-Est 5 286 989 32,9

Océanie 5 187 147 58,1

Australie 4 906 962 63,6

Chine 3 504 907 37,3

Inde 371 556 11,7

Brésil 2 179 466 25,6

Pays développés 19 803 555 35,4

Pays en développement 18 369 118 24,0

Monde 38 172 673 28,8

Source: calculs personnels.

Tableau 4
Estimation de la productivité primaire nette dans les zones où les pâturages dominent 

Région/Pays

Productivité  

primaire moyenne 

nette 

Surface inférieure à 1200 

(gr carbone par m2  

et par an)

Surface supérieure à 

1200 (gr carbone par m2 

et par an)

km2 % km2 %

Communauté des Etats indépendants 726,5 3 057 780 96,7 105 498 3,3

Amérique latine et Caraïbes 1254,6 2 297 740 47,4 2 548 350 52,6

Europe de l’Ouest 948,8 766 276 72,4 291 848 27,6

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 637,0 1 800 730 92,7 142 480 7,3

Afrique subsaharienne et Afrique du Sud 1226,1 5 066 060 42,8 6 777 050 57,2

Asie du Sud 708,2 224 012 79,0 59 504 21,0

Asie de l’Est et du Sud-Est 1158,1 652 412 43,0 863 624 57,0

Amérique du Nord 718,5 4 090 920 90,9 411 074 9,1

Europe de l’Est 1080,4 152 280 72,0 59 261 28,0

Océanie 1 189,3 143 905 58,3 102 736 41,7

Australie 1 065,6 3 895 680 69,4 1 721 570 30,6

Brésil 1 637,7 37 424 1,3 2 893 640 98,7

Inde 385,9 131 927 93,8 8 682 6,2

Chine 774,5 2 644 020 86,8 402 534 13,2

Pays développés 871,0 12 473 500 79,8 3 153 290 20,2

Pays en développement 1 153,1 12 486 800 48,5 13 233 500 51,5

Monde 1 046,5 24 960 300 60,4 16 386 790 39,6

Note: résumé de la carte 4, Annexe 1.

Source: calculs personnels.
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Tableau 5
Principales utilisations actuelles des terres dans les zones propices aux pâtures mais actuellement non utilisées 

comme pâture

Région/Pays Bosques Terre cultivée Urbain

km2 % km2 % km2 %

Communauté des Etats indépendants 3 381 180 65,6 1 608 240 31,2 166 923 3,2

Amérique latine et Caraïbes 3 375 720 87,3 432 466 11,2 60 685 1,6

Europe de l’Ouest 825 342 46,5 747 410 42,1 201 770 11,4

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 40 782 21,4 134 138 70,3 15 933 8,3

Afrique subsaharienne et Afrique du Sud 3 642 730 87,9 442 489 10,7 58 440 1,4

Asie du Sud 51 925 19,1 205 745 75,9 13 486 5,0

Asie de l’Est et du Sud-Est 2 167 580 64,1 1 124 630 33,2 91 498 2,7

Amérique du Nord 2 515 240 51,4 2 172 750 44,4 203 408 4,2

Europe de l’Est 334 619 36,5 517 651 56,5 64 671 7,1

Océanie 362 790 95,9 13 080 3,5 2 294 0,6

Australie 390 805 79,5 88 358 18,0 12 467 2,5

Brésil 4 766 500 95,3 126 222 2,5 107 969 2,2

Inde 186 840 22,9 595 042 72,9 34 553 4,2

Chine 873 628 42,4 1 047 920 50,9 138 976 6,7

Pays développés 7 748 680 57,0 5 205 720 38,3 650 239 4,8

Pays en développement 15 161 600 76,8 4 044 780 20,5 523 734 2,7

Monde 22 910 280 68,7 9 250 500 27,8 1 173 973 3,5

Note: résumé de la carte 12, Annexe 1.
Source: calculs personnels.

Tableau 6
Population de volaille, densité sur les terres agricoles et rapport à la population humaine dans une sélection de 

régions et de pays 

Région/Pays Nb d’animaux Nb d’animaux  

par surface agricole

Nb d’animaux  

par personne

(milliers de têtes) (têtes/ha) (têtes/hab)

Amérique latine et Caraïbes 2 058 729 4,3 6,7

Europe de l’Ouest 2 255 899 2,2 4,5

Europe de l’Est 1 097 990 7,5 2,8

Communauté des Etats indépendants 231 172 3,6 1,9

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 558 194 1,0 2,0

Afrique subsaharienne 1 263 426 2,8 3,3

Asie du Sud 862 304 0,9 1,4

Asie de l’Est et du Sud-Est 700 772 1,7 0,5

Océanie 5 994 579 4,4 3,1

Oceanía 111 857 0,1 3,7

Australie 86 968 0,2 4,7

Chine 3 830 469 6,9 3,1

Inde 377 000 2,1 0,4

Brésil 877 884 3,3 5,3

Pays développés 4 518 867 2,5 3,5

Pays en développement 10 627 741 3,3 2,3

Monde 15 146 608 3,0 2,6

Source:calculs personnels.
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Tableau 7
Population de porcs, densité sur les terres agricoles et rapport à la population humaine dans une sélection de 

régions et de pays

Région/Pays Nb d’animaux Nb d’animaux  

par surface agricole

Nb d’animaux  

par personne 

(milliers de têtes)  (têtes/ha)  (têtes/hab)

Amérique du Nord 73 017 0,15 0,24

Amérique latine et Caraïbes 76 793 0,10 0,15

Europe de l’Ouest 124 617 0,85 0,32

Europe de l’Est 40 177 0,62 0,33

Communauté des Etats indépendants 31 160 0,06 0,11

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 665 0,00 0,00

Afrique subsaharienne 20 480 0,02 0,03

Asie du Sud 14 890 0,07 0,01

Asie de l’Est et du Sud-Est 528 673 0,66 0,27

Océanie 5 509 0,01 0,18

Australie 2 733 0,01 0,15

Chine 452 215 0,82 0,36

Inde 13 867 0,08 0,01

Brésil 32 060 0,12 0,19

Pays développés 285 215 0,16 0,22

Pays en développement 632 420 0,20 0,14

Monde 917 635 0,18 0,16

Source: calculs personnels.

Tableau 8
Population de bovins, densité sur les terres agricoles et rapport à la population humaine dans une sélection de 

régions et de pays 

Région/Pays Nb d’animaux Nb d’animaux  

par surface agricole

Nb d’animaux  

par personne

(milliers de têtes) (têtes/ha) (têtes/hab)

Amérique du Nord 110 924 0,23 0,36

Amérique latine et Caraïbes 357 712 0,46 0,71

Europe de l’Ouest 84 466 0,58 0,21

Europe de l’Est 16 042 0,25 0,13

Communauté des Etats indépendants 58 395 0,10 0,21

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 31 759 0,07 0,08

Afrique subsaharienne 213 269 0,21 0,35

Asie du Sud 246 235 1,09 0,19

Asie de l’Est et du Sud-Est 152 578 0,19 0,08

Océanie 37 796 0,08 1,26

Australie 27 726 0,06 1,49

Chine 103 908 0,19 0,08

Inde 191 218 1,06 0,20

Brésil 177 204 0,67 1,07

Pays développés 326 830 0,18 0,25

Pays en développement 983 781 0,31 0,22

Monde 1 310 611 0,26 0,22

Source: calculs personnels.
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Tableau 9
Population de petits ruminants, densité sur les terres agricoles et rapport à la population humaine dans une 

sélection de régions et de pays 

Région/Pays Nb d’animaux Nb d’animaux   

 (têtes/ha)
Nb d’animaux 

par personne

(milliers de têtes) (cabezas/ha) (têtes/hab)

Amérique du Nord 9 132 0,02 0,03

Amérique latine et Caraïbes 115 514 0,15 0,23

Europe de l’Ouest 121 574 0,83 0,31

Europe de l’Est 20 902 0,32 0,17

Communauté des Etats indépendants 59 649 0,11 0,21

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 227 378 0,50 0,59

Afrique subsaharienne 370 078 0,37 0,60

Asie du Sud 298 822 1,33 0,23

Asie de l’Est et du Sud-Est 345 716 0,43 0,18

Océanie 153 302 0,32 5,11

Australie 112 202 0,25 6,03

Chine 289 129 0,52 0,23

Inde 181 300 1,00 0,19

Brésil 24 008 0,09 0,14

Pays développés 400 136 0,22 0,31

Pays en développement 1 322 038 0,42 0,29

Monde 1 722 175 0,34 0,29

Source: calculs personnels.
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Tableau 11

Marché du soja au niveau régional: moyenne pour 2001-2003 et augmentation au cours des 15 dernières années

De Etats-Unis d’Amérique Brésil Argentine

Milliers  

de tonnes

Augmentation Milliers  

de tonnes

Augmentation Milliers  

de tonnes

Augmentation

(%) (%) (%)

Production totale 73 424,7 49,1 43 829,5 172,1 30 614,7 287,5

Exportations totales 29 128,8 44,2 17 178,7 655,5 7 412,6 266,6

Destination par région

Asie 16 935,3 127,0 6 305,8 1 813,7 6 207,1 7 342,6

Afrique subsaharienne 6,2 -71,9 0 -100,0 19,5 -

Afrique du Nord 336,3 294,7 111,9 - 193,8 -

UE-15 5 587,9 -38,5 9 852,7 498,6 745,4 -37,4

Reste de l’Europe de l’Ouest 19,1 -90,2 404 859,6 0,3 -99,1

Europe de l’Est 45,4 -91,2 106,8 87,0 5,4 -93,1

Pays baltes et CEI 65,6 -92,0 17,7 5 800,0 0 -100,0

Amérique du Nord 640,7 311,2 2,2 - 12,7 -

Amérique du Sud 213,5 -62,8 248,8 82 833,3 198,7 -

Amérique centrale et Caraïbes 4 563,4 279,1 128,7 4 190,0 29,8 33,6

Océanie 18,6 -41,9 0 -100,0 0 -

De Paraguay Canada Inde Chine

Milliers  

de tonnes

Augmentation Milliers  

de tonnes

Augmentation Milliers  

de tonnes

Augmentation Milliers  

de tonnes

Augmentation

(%) (%) (%) (%)

Production totale 3 671,9 212,3 2 079,7 84,5 5 773,6 419,1 15 768,3 33,5

Exportations totales 2 019,1 103,1 671,8 233,9 83,3 - 263,9 -82,6

Destination par région

Asie 14,3 - 344,7 353,0 83,1 3 362,5 253,9 -52,7

Afrique subsaharienne 0,1 - 0,3 200,0 0 - 0 -

Afrique du Nord 0 -100,0 5,6 51,4 0 - 0 -

UE-15 62,5 -75,5 200,7 208,3 0 - 7,8 13,0

Reste de l’Europe de l’Ouest 208,6 104,5 0 -100,0 0 - 0 -

Europe de l’Est 0 - 1,1 - 0 - 0,1 -99,3

Pays baltes et CEI 1,7 - 0,1 -99,5 0 - 0,3 -99,9

Amérique du Nord 0 -100,0 112,5 224,2 0,1 - 0,9 -

Amérique du Sud 1 383,8 1 176,6 0 - 0 - 0,6 -92,7

Amérique centrale et Caraïbes 348,1 234,7 6,3 - 0 - 0 -

Océanie 0 - 0,4 - 0 - 0,4 -

Note: - : volume échangé négligeable pour la moyenne entre 2001 et 2003.

Source: FAO (2006b).
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Tableau 15
Principaux flux commerciaux de viande pour la période 2001-2003, leur volume et leur émission de CO2 liée au 

transport par la mer

Pays d’origine Pays destinataires Quantité 

commercialisée 

(103 tonnes)

Emission de CO2  

issue de combustible 

fossile  

(103 tonnes)

Viande bovine

Etats-Unis d’Amérique Canada, Japon, RAS de Hong-Kong (Chine), Rép. pop. dém. de 
Corée, Mexique

1 000 34

Australie Etats-Unis d’Amérique, Canada, Japon, Rép. de Corée 1 055 61

Brésil RAS de Hong-Kong (Chine), UE, Arabie saoudite, Etats-Unis 
d’Amérique, Egypte

390 28

Canada Etats-Unis d’Amérique, Mexique 497 7

Nouvelle-Zélande Etats-Unis d’Amérique, Canada 418 20

Part du commerce mondial: 60% 150

Viande de volaille

Etats-Unis d’Amérique   Chine, RAS de Hong-Kong (Chine), Japon, Rép. de Corée, 
Fédération de Russie, Mexique, Canada

2 093 137

Brésil Japon, RAS de Hong-Kong (Chine), Fédération de Russie, Arabie 
saoudite, UE

921 82

Union européenne Fédération de Russie, Arabie saoudite 342 9

Chine Japon 364 4

Thaïlande UE, Japon 381 20

RAS de Hong-Kong 
(Chine) 

Chine 660 5

Part du commerce mondial: 63% 257

Viande de porc

Canada Japon, Etats-Unis d’Amérique 543 14

Union européenne Japon, Fédération de Russie 473 34

Etats-Unis d’Amérique Japon, Mexique 400 12

Brésil RAS de Hong-Kong (Chine), Fédération de Russie 247 23

Chine RAS de Hong-Kong (Chine), Fédération de Russie 133 1

Part du commerce mondial: 53% 85

Source: Données sur les flux commerciaux de viande – FAO (2006b).



Annexe 2  – Tableaux

411

Tableau 16

Contribution possible de l’élevage à l’extinction des espèces par la perte et la dégradation d’habitat 

Espèce Description

ANIMAUX Amphibiens

Atelopus longirostris Endémique au versant nord-ouest des Andes de l’Equateur, dans les provinces d’Esmeralda, Imbabura, 
Cotopaxi, et Pichincha à 500-2 500 m au-dessus du niveau de la mer. C’était une espèce terrestre 
vivant dans les basses terres et les forêts humides tropicales de montagne. Le déclin de la population 
est inexpliqué, il est peut-être dû à la chytridiomycose. Bien qu’il soit peu probable qu’ils expliquent 
l’importance du déclin observé, les autres facteurs possibles sont le changement climatique, la pollution 
et la perte d’habitat.

Atelopus vogli Endémique au Pozo del Diablo dans la rivière Güey, sur le versant sud de la cordillère de la Costa, au 
Venezuela. L’habitat originel (forêt humide) dans son milieu type a été considérablement modifié par le 
défrichement et l’écobuage répétés. Un environnement de type savane persiste. On suppose que la zone 
abritait une forêt semi-déciduale. On pense que l’espèce s’est éteinte suite à une modification drastique 
de l’habitat pour une utilisation agricole.

Eleutherodactylus
chrysozetetes

Cette espèce était endémique à la Quebrada de Oro dans le Rio Viejo, au Honduras, à 880–1 130 m 
au-dessus du niveau de la mer. Elle était observée le long des courants dans les forêts humides 
prémontagneuses. Elle fut probablement incapable de survivre à la grave dégradation de son habitat. 
Les menaces sont la déforestation résultant de l’empiètement de l’agriculture et de l’élevage, les 
installations humaines, l’exploitation forestière, les incendies et les glissements de terrain. La 
chytridiomycose a peut-être aussi contribué à son extinction.

Eleutherodactylus milesi Endémique à la forêt humide prémontagneuse et à la forêt humide de basse altitude des montagnes de 
l’ouest et du nord-ouest du Honduras, à 1 050-1 720 m au-dessus du niveau de la mer. Il a clairement 
pâti de la destruction de l’habitat due à l’agriculture de subsistance et de la chytridiomycose.

Rheobatrachus silus Espèce endémique australienne qui vivait dans la forêt humide, la forêt sclérophylle humide et la 
forêt ouverte riveraine, uniquement à des altitudes comprises entre 350 et 800 m, dans les chaînes de 
Blackall et Conondale au sud-est du Queensland. La ou les raison(s) de la disparition de cette espèce 
restent méconnues. Son habitat est actuellement menacé par les porcs sauvages, l’invasion par les 
mauvaises herbes (en particulier la jouvence Ageratina riparia) et la modification du courant et de la 
qualité de l’eau due aux perturbations en amont, et peut-être aussi à cause de la chytridiomycose.

Rheobatrachus vitellinus Une espèce endémique australienne rencontrée uniquement dans la forêt humide intacte du parc 
national de Eungella, dans le Middle East du Queensland, à des altitudes comprises entre 400 et 1 000 m 
(Covacevich et McDonald, 1993). L’espèce s’étendait sur moins de 500 km². Les causes de son extinction 
restent inconnues. Les raisons éventuelles sont la destruction de l’habitat par les incendies saisonniers, 
le morcellement, les mauvaises herbes, le prélèvement de l’eau de surface et la chytridiomycose.

Oiseaux 

Cabalus modestus Endémique aux îles de Chatham, Mangere et Pitt, en Nouvelle-Zélande. Son extinction est probablement 
due à sa prédation par les rats et les chats, la destruction de l’habitat en vue de fournir des pâturages 
aux moutons (qui ont détruit toutes les broussailles et les graminées cespiteuses vers 1900), et le 
pâturage par les chèvres et les lapins.

Caracara lutosa Cette espèce était endémique à l’île de Guadalupe, au Mexique. Dans le passé, l’île était couverte d’une 
épaisse végétation, mais le pâturage par les chèvres l’a presque entièrement dépouillée. La principale 
cause du déclin de l’espèce fut la décimation directe par les colons. 

Coturnix novaezelandiae Endémique aux habitats ouverts, en particulier les plaines herbeuses sur les îles du nord, les îles du 
sud et  les îles Great Barrier, en Nouvelle-Zélande. Elle était considérée comme relativement répandue 
jusqu’au milieu du XIXe siècle, mais a décliné rapidement jusqu’à son extinction vers 1875. Cette 
dernière résulta d’un écobuage à large échelle, de sa prédation par les chiens, les chats et les rats, du 
pâturage par les moutons, et de maladies répandues par l’introduction de gibier à plumes.

 (suite)
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Tableau 16 (suite)
Contribution possible de l’élevage à l’extinction des espèces par la perte et la dégradation d’habitat 

Espèce Description

Drepanis funerea Endémique au sous-étage forestier sur Molokai, à Hawaï, aux Etats-Unis d’Amérique. Son extinction fut 
probablement largement causée par la destruction de son habitat de sous-étage par l’introduction de 
bovins et de cerfs, et par sa prédation par les rats et les mangoustes.

Moho bishopi Endémique à la forêt des îles de Hawaï (Etats-Unis d’Amérique). La perte d’habitat due à la conversion 
des terres pour l’agriculture et le pâturage par les mammifères féraux a inévitablement marqué le début 
du déclin de l’espèce, l’introduction du rat noir Rattus rattus et la diffusion de maladies transmises par 
les moustiques introduits ayant contribué à l’extinction de la population.

Myadestes myadestinus Endémique à Kaua’i dans les îles hawaïennes (Etats-Unis d’Amérique), où il se limite probablement à 
la forêt de montagne dense. C’était le plus commun des oiseaux des forêts. Les maladies transmises 
par l’introduction des moustiques et la destruction et la dégradation des forêts sont susceptibles d’avoir 
été les principales causes de son extinction. L’avancée des porcs sauvages dans les forêts d’altitude 
originelles ont dégradé l’habitat et favorisé la diffusion des moustiques. La compétition avec les oiseaux 
introduits peut avoir aggravé les problèmes rencontrés par cette espèce.

Sceloglaux albifacies Endémique à la Nouvelle-Zélande, avec la race du même nom, sur les îles du sud et les îles Stewart. 
L’espèce se perchait et nichait dans les rochers dans les paysages ouverts et à la lisière des forêts. Les 
causes de l’extinction de l’espèce sont obscures, éventuellement une modification de l’habitat due au 
pâturage et à l’écobuage, ou la prédation par les rats introduits.

Psephotus pulcherrimus Observé dans les régions boisées de savane ouverte et les prairies arbustives dans le centre et le sud (et 
probablement dans le nord) du Queensland et dans le nord de la Nouvelle Galles du Sud, en Australie. 
Son déclin fut probablement causé par une réduction de l’approvisionnement en nourriture (des graines 
de plantes herbacées originelles), elle-même due la sécheresse, le surpâturage, les incendies fréquents 
et la diffusion du figuier de Barbarie, de même que par les maladies, les pièges, la récolte des œufs, 
la prédation des nids par des espèces d’origine ou introduites, et la destruction des eucalyptus par 
annélation.

PLANTES Magnoliopsida

Nesiota elliptica Endémique à l’île de Sainte-Hélène. Un petit arbre pollénisé par une mouche endémique de la famille 
des syrphides qui visite aussi d’autres arbres endémiques. Cette espèce a été menacée par la perte 
d’habitat due à l’abattage pour le bois de construction et l’accès aux plantations. L’homme a exploité 
les ressources de l’île pendant plus de 450 ans, détruisant la majorité de la végétation d’origine par la 
déforestation, pour le bois de construction, l’agriculture et le pâturage des chèvres introduites.   

Cyanea marksii Un petit arbre de type palmier recensé dans la forêt humide du district de Kona à Hawaï. Les forêts et 
les rares plantes du sud de Kona sont menacées par le pâturage des bovins, l’exploitation forestière, 
les porcs sauvages et les plantes exotiques. Les plantes sont aussi menacées naturellement par les 
courants de lave provenant de Mauna Loa.

Melicope haleakalae Un petit arbre ou arbuste observé pour la dernière fois en 1919 à Ukuele, sur Maui. Il fut observé dans 
les forêts humides à 1 220 m. Connu uniquement dans le flanc nord-ouest de Haleakala, Maui. Le statut 
de cette espèce n’est pas très clair; il se peut qu’elle soit plus répandue qu’on ne le pense actuellement. 
Menacé par les porcs sauvages, les chèvres et les plantes exotiques.

Melicope paniculata Endémique à Endemic Lihue Ditch Trail à 875 m et à Waihiawa Bog à 580 m. Menacé par les porcs 
sauvages, les chèvres et les plantes exotiques.

Oldenlandia adscenionis Observée sur la montagne Verte sur les versants nord et ouest entre 356 et 680 m d’altitude. Cette 
espèce était très sensible aux mammifères au pâturage. Les plantes introduites ont complètement 
remplacé la végétation d’origine et, historiquement, le bétail (moutons et ânes présents actuellement) 
et les chèvres furent tenus pour responsables de son déclin.

 (suite)
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Tableau 16 (suite)
Contribution possible de l’élevage à l’extinction des espèces par la perte et la dégradation d’habitat 

Espèce Description

Wikstroemia skottsbergiana Il semblerait que l’espèce puisse avoir disparu de ses seules localisations dans les vallées de 
Hanalei et Kauhao. Les quelques plantes originelles de la vallée de Hanalei et des montagnes de 
Wahiawa sont menacées par les porcs sauvages et les plantes exotiques.

Wikstroemia villosa Connu sur le côté sous le vent de Hakeakala, sur Maui Est, et sur deux ensembles de crêtes dans 
la vallée de Wailuku, sur Maui Ouest. Une espèce de forêt humide montagneuse. Une partie de son 
étendue a été convertie en pâture. Les principales menaces sont les porcs sauvages et les plantes 
exotiques. L’espèce était aussi éventuellement menacée par les cerfs, les bovins et les chèvres 
sauvages. 

Liliopsida

Sporobolus durus L’introduction d’espèces telles que Melinis minutiflora (espèce herbacée pionnière largement 
utilisée pour le pâturage) est probablement responsable de son déclin. M minutiflora, facilement 
implantée (par ensemencement) et herbe productive avec une bonne valeur nutritive: utilisée aussi 
pour la conservation des sols sur les fortes pentes avec des sols pauvres. Résistante à la sécheresse 
mais pas aux incendies ou à l’engorgement des sols. Continue à pousser toute l’année avec quelques 
pluies. Doit être bien implantée avant d’être pâturée. Agréable au goût pour les bovins une fois qu’ils 
sont habitués à son odeur.

Source: élaboré à partir de données de l’UICN, de NatureServe, de BirdLife International et d’ARKive. 
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3.1 Evolution de l’utilisation des 
terres destinées à l’élevage
Méthodologie développée pour évaluer 

l’utilisation des terres cultivables desti-

nées à l’élevage

Issu de l’article «Water footprints of nations», de 
Chapagain et Hoekstra, 2004.

Catégories de champs cultivés prises en 
compte dans l’analyse:

 céréales: blé, maïs, orge, sarrasin, sorgho, 
seigle, millet, avoine, grains mélangées, riz 
paddy;

 graines et fruits oléagineux: soja, tournesol, 
carthame, colza, lin, arachide, coton, mou-
tarde, chanvre, noix de coco, noix de palme, 
kapok;

 racines et légumes: manioc, ignames, pom-
mes de terres, patate douce, choux, citrouille, 
canne à sucre, lupin, vesces, caroube, banane 
plantain;

 légumes secs: pastèques, pommes, bananes, 
dattes, agrumes.

Le calcul différencie les cultures directement 
destinées (sous leur forme primaire) au bétail de 
celles qui sont d’abord transformées et pour les-
quelles seuls les sous-produits sont distribués 
aux animaux. Les résidus des récoltes n’ont pas 
été inclus par manque de données.
a) Les produits alimentaires directs compren-

nent les récoltes primaires issues directement 
de la terre et qui ne subissent aucun traite-
ment réel. La surface agricole correspond au 
rapport entre la quantité d’un aliment donné 
et la somme des quantités d’aliments disponi-
bles/utilisés, multiplié par la superficie totale 
de la zone moissonnée.

Annexe 3

Méthodologie de quantification  
et d’analyse

b) Les produits alimentaires dérivés et les sous-
produits comprennent:

 les tourteaux issus du traitement des graines 
et des fruits oléagineux;

 le son, la farine (de maïs et de blé), le gluten 
(de maïs et de blé) et les germes (de maïs et 
de blé) issus du traitement des céréales;

 la pulpe d’agrume; 
 les mélasses issues du traitement de la canne 
à sucre et de la betterave à sucre.

La quantité de récoltes transformées est 
d’abord obtenue à partir des bases de données 
statistiques.

La surface agricole correspondant à la quan-
tité de la récolte transformée est alors calcu-
lée en utilisant la même technique que celle 
décrite ci-dessus pour calculer la quantité 
d’aliments uniquement destinés à l’alimenta-
tion du bétail.

L’étape suivante consiste à calculer la part 
de cette terre qui peut être attribuée à la pro-
duction de sous-produits pour l’alimentation du 
bétail. Pour ce faire, nous multiplions de nou-
veau la surface de la terre arable utilisée pour 
produire les produits transformés par la valeur 
du rapport suivant: rapport entre la valeur des 
sous-produits utilisés par l’élevage et la valeur 
totale des produits transformés. Le résultat est 
la surface dédiée au sous-produit.

Les sources suivantes ont été utilisées:
 Les bilans disponibilité/utilisation de la FAO: 
ces bilans fournissent une analyse détaillée 
de la quantité des récoltes et de la part uti-
lisée pour les différents secteurs tels que 
l’alimentation, les aliments du bétail, Ils pré-
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cisent aussi la zone récoltée, le rendement, 
la production et la zone semée (FAO, 2006b). 
Prix internationaux pour les produits de base 
et les produits dérivés: Chapagain et Hoeks-
tra (2004) et prix internationaux des produits 
enregistrés par la FAO.

 Arbres à produits/marchandises: ceux-ci four-
nissent les taux d’extraction/fractions de pro-
duits, c’est-à-dire la quantité (en terme de 
pourcentage) de produit transformé obtenue 
à partir de la transformation du produit initial 
(arbres à produits de la FAO; Chapagain et 
Hoekstra, 2004). 

UE – 15

Quelques résultats

UE – 15: évolution de l’utilisation des terres 
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AMÉRIQUE DU SUD

OCDE

Evolution de l’utilisation des terres

destinées à la production animale

et à la production de viande et de lait

OCDE: évolution de l’utilisation des terres 

destinées à la production animale

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1 000

1 100

1961 1966 1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001
0

M
il

li
o

n
s

 d
’h

e
c

ta
re

s

Terre cultivable produisant des aliments du bétail

Pâture

Surface agricole totale destinée à l’élevage

100

150

200

250

1961 1966 1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001

Pâture

Terre cultivable produisant des aliments du bétail

Production de lait – sans le beurre

Production de viande

In
d

e
x

: 
1

9
6

1
=

1
0

0

0

50

Amérique du Sud: évolution de l’utilisation

des terres destinées à la production animale

Evolution de l’utilisation des terres

destinées à la production animale

et à la production de viande et de lait

100

200

300

400

500

600

1961 1966 1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001
0

M
il

li
o

n
s

 d
’h

e
c

ta
re

s

Terre cultivable produisant des aliments du bétail

Pâture

Surface agricole totale destinée à l’élevage

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

1961 1966 1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001

Pâture

Terre cultivable produisant des aliments du bétail

Production de lait – sans le beurre

Production de viande

In
d

e
x

: 
1

9
6

1
=

1
0

0



420

L’ombre portée de l’élevage

AFRIQUE SUBSAHARIENNE

BRÉSIL

Brésil: évolution de l’utilisation des terres 

destinées à la production animale
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ASIE DU SUD

ASIE DE L’EST ET DU SUD-EST
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OCÉANIE

CHINE

Chine: évolution de l’utilisation des terres 

destinées à la production animale
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3.2 Emissions actuelles de méthane 
dues à la fermentation entérique par 
système de production, espèce et région
La majorité des informations utilisées par le 
GIEC pour établir les facteurs régionaux par 
défaut d’émission de méthane ont été publiées 
il y a 20 ans. Comme cela a été décrit dans le 
Chapitre 2, dans de nombreuses régions les 
caractéristiques du secteur de la production 
animale ont considérablement évolué depuis. 
Une estimation a été faite pour ce rapport afin 
d’évaluer ces écarts. La méthode de niveau 2 
du GIEC a été utilisée pour calculer les facteurs 
d’émission issus de la fermentation entérique 
pour les types d’animaux les plus importants, 
laitiers et autres (Houghton et al., 1997).

Les données suivantes étaient nécessaires 
pour calculer l’apport moyen quotidien d’éner-
gie par animal, alors couplé avec un facteur de 
conversion du méthane pour les différents types 
d’aliments du bétail:

 poids vif;
 gain de poids moyen quotidien (non applicable 
pour les vaches laitières);

 type d’alimentation (en stabulation, sur un bon 
pâturage, pâturage extensif);

 production laitière par jour;
 travail fourni par jour (animaux de labour, 
inapplicable pour les vaches laitières);

 proportion annuelle des vaches qui mettent 
bas; 
digestibilité alimentaire.

Pour chaque région et chaque système d’éle-
vage, la production laitière moyenne pour les 
vaches laitières et le poids moyen des animaux 
pour les autres bovins ont été tirés de la base de 
données de la FAO. Les autres données néces-
saires proviennent du manuel de référence des 
directives du GIEC (Houghton et al., 1997, tableau 
A3.1), adapté pour chaque région du monde. La 
digestibilité alimentaire et les taux de conversion 
du méthane ont été issus de l’ouvrage de Hough-
ton et al. (1997) et du modèle d’analyse du bétail 
de l’ Agence fédérale de protection de l’environ-
nement des Etats-Unis d’Amérique (EPA).

Pour tous les autres types d’animaux, l’appro-
che de niveau 1 a été utilisée, les données d’acti-

TABLEAU A3.1 

Facteurs d’émission (FE) de la fermentation entérique pour les bovins (kilogramme de CH4 par tête par an), 

par système de production et par région du monde. Estimations des facteurs d’émission suivant la méthode de 

niveau 2, comparées au calcul d’après la méthode de niveau 1

Région Bovins laitiers Autres bovins

Au 

pâturage

Mixte FE  

pondéré

FE 

niveau 1

Au 

pâturage

Mixte Industrial FE  

pondéré

FE 

niveau 1

Afrique subsaharienne 79 39 60 36 44 27 - 36 32

Asie sans la Chine et l’Inde 79 53 54 56 66 38 - 38 44

Inde 70 45 45 46 41 17 - 18 25

Chine 102 63 84 56 85 38 - 49 44

Amérique centrale et du Sud 93 62 78 57 58 33 23 47 49

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 91 60 61 36 49 31 - 32 32

Amérique du Nord 115 100 100 118 50 33 26 35 47

OCDE sans l’Amérique du Nord 102 97 98 100 45 27 26 32 48

Europe de l’Est et CEI - 59 59 81 - 45 24 41 56

Autres pays développés 96 129 99 36 45 27 28 45 32

Source: calculs personnels.
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vité plus détaillées n’étant pas disponibles et les 
sources d’émission étant relativement limitées 
comparées à celles des bovins.

Ainsi, les facteurs d’émission par défaut pré-
sentés dans le tableau 4-3 du manuel du GIEC 
ont été utilisés pour les buffles, les moutons, les 
chèvres et les porcs, tandis que les données des 
«pays développés» ont été employées en cas de 
besoin pour les «systèmes industrialisés» (par 
exemple, pour les porcs élevés de façon inten-
sive dans les pays en développement).

Le tableau A3.1 nous permet de comparer les 
résultats avec les facteurs d’émission de niveau 
1 du GIEC utilisés actuellement. Par comparai-
son, voici quelles ont été les principales consé-
quences de l’utilisation de la méthode de niveau 
2 du GIEC, pour calculer les facteurs d’émission 
de méthane issue de la fermentation entérique 
des bovins:

 une augmentation du facteur d’émission moyen 
mesuré pour les vaches laitières dans les 
régions les plus développées (par la part relati-
ve d’animaux dans chaque système d’élevage);

 une diminution pour les autres bovins au sein 
de l’OCDE et dans les régions en transition.
Ces écarts s’expliquent principalement par 

une meilleure différentiation de la digestibilité 
alimentaire et des facteurs de conversion du 
méthane associée aux différents types d’ali-
ments selon le système de production. Pour les 
bovins laitiers, les données par défaut du niveau 
1 du GIEC suppose une digestibilité alimentaire 
de 60 pour cent pour toutes les régions, excepté 
pour l’Amérique du Nord (65 pour cent) et l’Inde 
(55 pour cent), et un facteur de conversion du 
méthane de 6 pour cent pour toutes les régions.

Pour la démarche de niveau 2, la digestibi-
lité alimentaire et les facteurs de conversion du 
méthane ont été estimés pour les différents sys-
tèmes de production et régions du monde selon 
les recommandations de l’EPA (EPA, ruminants). 
En appliquant celles-ci, la digestibilité alimen-
taire courante pour les bovins est comprise 
entre 50 et 60 pour cent pour les sous-produits 
des cultures et les prairies; entre 60 et 70 pour 

cent pour les bons pâturages, les fourrages 
bien conservés et les régimes supplémentés 
en céréales; et entre 75 et 85 pour cent pour 
les régimes à base de céréales en stabulation 
de haute qualité. Le facteur de conversion du 
méthane pour «des aliments de bonne qualité» 
est de 6 pour cent, alors que celui des «ali-
ments de mauvaise qualité», qui pourrait être 
retenu pour décrire les systèmes pastoraux de 
la plupart des pays en développement, est de 
7 pour cent. Par conséquent, l’association d’une 
faible digestibilité alimentaire et d’un facteur de 
conversion du méthane élevé dans les systèmes 
pastoraux des pays en développement a conduit 
à des facteurs d’émission supérieurs, selon la 
méthode de niveau 2, à ceux obtenus avec celle 
de niveau 1. De plus, il existait des différences 
entre les rendements laitiers par défaut utilisés 
pour obtenir les valeurs du niveau 1 et ceux issus 
des dernières statistiques de la FAO, utilisés 
dans les calculs de niveau 2. Visiblement, des 
améliorations importantes pourraient être faites 
dans l’estimation des facteurs d’émission si l’on 
détenait davantage de données sur la nutrition 
et la production.

3.3 Emissions actuelles de méthane 
issues du fumier par système de 
production, espèce et région
Comme pour les facteurs d’émission de la fer-
mentation entérique, les données par défaut du 
GIEC sur les facteurs d’émission de méthane 
par le fumier ont été établis il y a un certain 
temps et peuvent ne pas être représentatifs de la 
situation actuelle. Les changements structurels 
du secteur de l’élevage peuvent avoir un impact 
important sur les émissions de méthane globa-
les issues du fumier.

Dans ce cas également, une estimation a été 
faite pour ce rapport afin d’évaluer les écarts 
entre les données par défaut du GIEC et les 
valeurs actuelles des facteurs d’émission: une 
approche de niveau 2 du GIEC a été utilisée pour 
calculer les facteurs d’émission de méthane 
issus du fumier dans le cas des bovins laitiers, 
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des autres bovins et des porcs (Houghton et al., 
1997). Le facteur d’émission par tête a été obtenu 
à partir de la quantité de matières solides vola-
tiles présentes dans le fumier pour chaque type 
d’animal, ainsi que d’une estimation du potentiel 
de production de méthane par le fumier (valeur 
Bo) et d’un facteur de conversion du méthane, en 
fonction du système de gestion du fumier.

Pour calculer la quantité de matières solides 
volatiles, il a fallu obtenir des données sur l’ap-
port énergétique alimentaire, la digestibilité et 
la teneur en cendres du fumier. Pour les bovins 
laitiers, nous avons utilisé l’apport énergétique 
alimentaire tel qu’il avait été calculé dans les 
facteurs d’émission de la fermentation entéri-
que, ainsi que les valeurs par défaut du GIEC 
pour la digestibilité et les cendres. Pour les 
autres bovins et les porcs, nous avons utilisé 
les valeurs par défaut du GIEC pour ces mêmes 
paramètres. Pour les élevages porcins indus-
triels des pays en développement, nous avons 
utilisé les données appliquées par ailleurs aux 
pays développés. Les facteurs d’émission ont 
été calculés en s’appuyant sur les hypothèses 
suivantes pour les différents systèmes de ges-
tion du fumier:

 Pour les bovins (laitiers et autres) dans un 
système de production de pâturage, il a été 
supposé que toute la gestion du fumier s’ef-
fectuait dans le cadre de la gestion des pâtu-
res/prairies (soit 100 pour cent dans cette 
catégorie).

 Pour les «autres bovins» dans un système 
«industriel», il a été supposé que toute la 
gestion du fumier s’effectuait dans le cadre 
de la gestion des élevages en stabulation (soit 
100 pour cent dans cette catégorie).

 Nous avons supposé que les catégories res-
tantes de systèmes de gestion du fumier 
issu des élevages de bovins (voir Houghton et 
al., 1997) étaient associées aux systèmes de 
production mixtes, et présumé que 15 pour 
cent de la gestion du fumier s’effectuait dans 
le cadre des systèmes d’élevage en pâtures/
prairies pour les systèmes laitiers mixtes et 

20 pour cent pour les systèmes de production 
de viande mixtes.

 Pour les porcs, les réponses aux questionnai-
res d’enquête ont été étudiées en se fondant 
sur l’hypothèse selon laquelle, dans les pays 
développés, la gestion du fumier dans les sys-
tèmes industriels s’effectuerait essentielle-
ment par l’utilisation de fosses à lisier/lagons 
dans lesquels le fumier resterait entreposé 
pendant plus d’un mois.

 Pour les autres espèces de bétail, les valeurs 
par défaut (Houghton et al., 1997) ont été 
utilisées pour les systèmes correspondants 
(«développé» = «industriel») et pour les 
régions présentant les mêmes caractéristi-
ques thermiques. Une nouvelle fois, l’appro-
che de niveau 1 a été utilisée en raison du 
nombre moins important de données sur les 
activités relatives à ces espèces de bétail et 
du fait que ces dernières représentent des 
sources d’émission moins importantes.

Pour les facteurs d’émission du méthane issu 
des différents systèmes de gestion du fumier, 
la méthode de niveau 2 du GIEC a une fois de 
plus donné des estimations souvent supérieu-
res à celles des données par défaut du niveau 1 
(tableau A3.2), fournissant des valeurs particuliè-
rement élevées pour les systèmes industriels. Cet 
écart s’explique en grande partie par l’utilisation 
des facteurs de conversion du méthane révisés 
pour les différents systèmes de conservation du 
lisier fournis par le GIEC en 2000. Ceux-ci ont 
augmenté, passant respectivement de 10, 35 et 
65 pour cent pour les climats froids, tempérés 
et chauds (valeurs sur lesquelles se fondent les 
valeurs par défaut de niveau 1) à 39, 45 et 72 pour 
cent. De plus, les caractéristiques de digestibilité 
alimentaire, comme cela a été décrit ci-dessus, 
ont influencé le calcul de la libération de matières 
solides volatiles par animal, sur lequel repose le 
facteur d’émission de méthane issu des différents 
systèmes de gestion du fumier. L’impact de cet 
écart dépend bien sûr de l’importance relative 
des populations animales correspondantes, et 
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si les facteurs de niveau 1 sont utilisés (pays 
non compris dans l’Annexe 1, par exemple pays 
en développement). A cet égard, il est important 
de noter l’augmentation du facteur d’émission 
estimé selon le calcul de niveau 1 pour les 
bovins en Afrique et dans la CEI. De même, les 
différences dans les facteurs d’émission issus 
des élevages de porcs dans les régions en déve-
loppement s’industrialisant rapidement, telles 
que l’Asie (la Chine en particulier) et l’Amérique 
latine, induiront des écarts entre nos calculs et 
ceux existant.  

3.4 Estimation de la consommation 
d’eau dans la production d’aliments 
du bétail
Généralement, l’estimation de la quantité d’eau 
consommée par une culture donnée est faite de 
façon mécanique, en utilisant une démarche de 
modélisation plus ou moins sophistiquée. Aux 
niveaux régional et mondial, ces démarches sont 
en général simples et donc sujettes à de fortes 
suppositions. Ainsi, pour évaluer les emprein-
tes écologiques sur les ressources en eau des 
nations, Chapagain et Hoekstra (2004) fondent 

leur estimation des quantités d’eau utilisées 
pour les cultures sur la méthode développée 
dans l’ouvrage de Allen et al. (1998), en multi-
pliant le taux de référence d’évapotranspiration 
des récoltes par un coefficient de culture. Si 
Allen et ses collègues tiennent compte de la 
variété des cultures et du climat, Chapagain 
et Hoekstra (2004) n’utilisent pas de données 
climatiques dans leur approche. Ils supposent 
que les ressources en eau souterraine adéqua-
tes sont préservées par les précipitations et/ou 
l’irrigation afin qu’elles ne limitent pas la crois-
sance végétale et le rendement des cultures. 
Ceci conduit à des surévaluations considérables 
dans les régions chaudes et plus sèches, que les 
auteurs pensent compenser en négligeant les 
pertes dues à l’irrigation, mais il est maintenant 
largement admis que la portion d’eau d’irriga-
tion inutilisée au niveau local n’est pas du tout 
perdue (Molden et de Fraiture, 2004).

Pour ce rapport, nous contournons ces problè-
mes en adoptant une démarche plus déductive: 
les informations spatiales détaillées sur les ter-
res cultivables en général, et sur les principales 
cultures d’aliments du bétail en particulier, sont 

Tableau A3.2

Facteurs d’émission (FE) de méthane dans la gestion du fumier pour les bovins (kilogramme de CH4 par tête 

et par an), par système de production et par région du monde. Estimations des facteurs d’émission suivant la 

méthode de niveau 2, comparées au calcul d’après la méthode de niveau 1

Région Bovins laitiers  Autre bovins Porcs

 *FE pondéré *FE niveau 1 *FE pondéré *FE niveau 1 *FE pondéré *FE niveau 1

Afrique subsaharienne 2,5 1 1,5 1 1,6 2

Asie sans la Chine et l’Inde 18,6 16 0,8 1 7,4 4-7

Inde 5,3 6 1,5 2 12,4 6

Chine 12,9 16 1,0 1 7,6 4-7

Amérique centrale et du Sud  2,4 2 1,0 1 9,6 2

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 3,8 2 2,4 1 1,7 6

Amérique du Nord 51,0 54 9,5 2 22,7 14

OCDE sans .l’Amérique du Nord 41,8 40 10,9 20 11,1 10

Europe de l’Est et CEI 13,7 6 9,1 4 2,8 4

Autres pays développés 12,8 1 1,9 1 21,7 6

Source: calculs personnels
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100% de l'eau utilisée par les OMBS destinée à l'alimentation animale

0% de l'eau utilisée par les OMBS destinée à l'alimentation animale

100% de l'eau utilisée par les OMBS destinée à l'alimentation animale

0% de l'eau utilisée par les OMBS destinée à l'alimentation animale

Frontières nationales

Frontières nationales

 Carte 1 Consommation d’eau pour la production d’aliments du bétail: orge, maïs, blé et soja

Source: LEAD. Les zones de production d’aliments du bétail (toute la zone qui n’est pas en blanc) et les fractions d’eau utilisée 

pour les cultures d’OMBS destinées à l’alimentation du bétail résultent de la démarche d’intégration régionale des aliments du 

bétail (carte du haut) et de la démarche de concentration spatiale des aliments du bétail (carte du bas).
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disponibles depuis peu au niveau mondial. Ces 
informations ont été combinées avec le bilan 
hydrique détaillé et calibré au niveau spatial et les 
estimations des ressources en eau utilisées pour 
l’irrigation (FAO, 2003a, encadré 4.3). Le calcul 
du bilan hydrique prend en compte les précipita-
tions locales, l’évapotranspiration de référence, 
les propriétés de conservation de l’humidité du 
sol, l’étendue des zones irriguées en général et 
les zones irriguées pour toutes les principales 
cultures en particulier. La consommation des res-
sources en eau pour l’irrigation (dans les zones 
équipées) est calculée comme étant la quantité 
d’eau nécessaire en plus de l’eau de précipitation 
(y compris le ruissellement issu des zones en 
amont) pour une croissance végétale optimale 
pendant la période de végétation.

Cette information n’utilise pas les statistiques 
sur l’utilisation ou le prélèvement des ressour-
ces en eau, car elles impliqueraient de prendre 
en considération l’efficacité de l’irrigation et ceci 
est un exercice très difficile. En même temps, 
l’information détaillée sur la distribution spatiale 
des cultures des principaux aliments du bétail 
évite d’avoir à combiner les informations précé-
dentes sur la consommation des ressources en 
eau avec les statistiques sur le rendement au 
niveau national, qui auraient été incompatibles 
avec les hypothèses de calcul du bilan hydrique.

Une difficulté importante persiste cependant: 
avant de superposer les cartes mondiales des 
cultures et les cartes de consommation des res-
sources en eau dans les zones irriguées et non 
irriguées, il faut déterminer dans quelles zones 
les cultures sont destinées à l’alimentation du 
bétail. Ces informations n’existent pas au niveau 
mondial. Cependant, nous pouvons évaluer la 
situation en utilisant deux hypothèses extrêmes:

Hypothèse 1: concentration spatiale des ali-
ments du bétail. Certaines zones sont entièrement 
consacrées à la production d’aliments du bétail et, 
en faisant la correspondance entre leur production 
et les statistiques nationales de production d’ali-
ments du bétail, on suppose que partout ailleurs la 
production d’aliments n’est pas significative.

Hypothèse 2: intégration régionale des ali-
ments du bétail. En supposant une distribution 
uniforme de l’ensemble des cultures consacrées 
à l’alimentation du bétail et à l’alimentation 
humaine, on émet l’hypothèse que quelle que 
soit la zone où l’aliment considéré est cultivé, 
la part de cette production correspond à la part 
moyenne de la production destinée à l’alimenta-
tion du bétail au niveau national.

Afin d’avoir une idée de la précision avec 
laquelle la consommation d’eau pour les ali-
ments du bétail peut être estimée, nous avons 
utilisé les deux démarches. Une grande différen-
ce entre les deux résultats aurait suggéré une 
grande incertitude. Les résultats exacts (donnés 
au Chapitre 4) montrent que les deux approches 
donnent des résultats similaires, ce qui indique 
un certain degré de confiance dans ces résul-
tats. Malheureusement, les cartes mondiales 
détaillées des cultures sont disponibles seule-
ment pour un nombre limité de cultures d’ali-
ments du bétail. Les cultures considérées dans 
cette étude sont l’orge, le maïs, le blé et le soja 
(appelées ci-après OMBS).

La zone correspondant à l’hypothèse 1 est 
estimée de la façon suivante: la production 
d’OMBS domine l’ensemble de la production 
locale. De plus, la production combinée d’orge, 
de maïs et de soja dans cette zone est bien plus 
importante que celle de blé (dont, en général, 
une proportion bien inférieure est utilisée pour 
l’alimentation animale). Ce dernier critère a 
été utilisé comme un paramètre variable pour 
calibrer la taille de la zone en ce qui concerne 
les statistiques nationales sur la zone totale 
d’orge, de maïs et de soja récoltée. Les zones 
où la production d’OMBS domine ont été défi-
nies comme celles où la production combinée 
(en utilisant une carte détaillée récente sur la 
répartition des zones de culture) dépasse 100 
tonnes par kilomètre carré. Dans les zones 
identifiées, un «indice agrégé» de la production 
d’aliments du bétail spécifiques aux pays est 
utilisée pour attribuer la consommation d’eau 
dans une zone à la production d’aliments pour 



Annexe 3 – Méthodologie de quantification et d’analyse

429

animaux. Cette indice agrégé est calculé comme 
étant la moyenne pondérée, établie à partir de 
la production d’orge, de maïs, et de soja dans la 
zone et de leurs indices moyens nationaux d’uti-
lisation comme aliments du bétail (FAO, 2006b). 
Dans le cas particulier du soja, nous avons uti-
lisé un indice fixe de 66 pour cent, correspondant 
à l’indice établi pour la farine de soja (Chapagain 
et Hoekstra, 2004).

Avec l’hypothèse 2, on considère que toute la 
zone de culture d’OMBS (comme le montrent les 
différentes cartes de production des cultures) 
produit des aliments du bétail, mais seulement 
dans la limite de la production nationale d’ali-
ments du bétail (selon les bilans d’utilisation des 
apports établis par la FAO). De façon identique, la 
valeur de 66 pour cent a été utilisée pour le soja. 
Diviser la production totale d’OMBS destinés à 
l’alimentation du bétail par la production totale 
d’OMBS donne une carte des indices locaux 
d’utilisation de la production d’OMBS par le sec-
teur de l’élevage. La dernière étape pour déter-
miner cet indice de consommation d’eau par 
l’alimentation du bétail consiste à multiplier les 
indices d’utilisation de la production d’OMBS par 
l’élevage par les indices de production d’OMBS 
dans la zone (par rapport aux autres cultures). 
Ces indices établis par zone sont définis comme 
étant la somme des zones de culture individuel-
les (estimées en divisant les cartes de produc-
tion par les productions moyennes nationales) 
divisée par le total de la zone cultivée.

Les cartes situées à la fin de cette annexe 
présentent la répartition géographique de la 
production d’aliments du bétail pour les deux 

approches. Cette répartition s’avère très diffé-
rente selon chacune d’entre elles. Le contraste 
apparent dans la consommation d’eau corres-
pondante est moins net qu’il n’y parait, car 
différentes parts de consommation d’eau sont 
attribuées localement à la production d’aliments 
dans les deux hypothèses. Ces parts sont en 
général plus importantes avec l’hypothèse 1 
qu’avec l’hypothèse 2.

La consommation d’eau pour la production 
d’OMBS dédiée à l’alimentation animale qui 
résulte de cette étude (tableau 4.7) ne repré-
sente pas la totalité de la consommation d’eau 
pour la production d’aliments du bétail. Les 
figures 2.6 et 2.7 (Chapitre 2) ont montré que 
ces quatre cultures réunies constituent envi-
ron les trois quart des concentrés alimentaires 
destinés aux porcs et aux poulets, c’est-à-dire 
que la consommation mondiale d’eau pour les 
aliments du bétail doit correspondre grossière-
ment à 1,3 fois celle des aliments OMBS. Enfin, 
il est important de souligner que ces estima-
tions n’incluent pas l’eau consommée pour la 
production d’herbe naturelle pâturée et pour 
les fourrages cultivés. Les estimations de la 
consommation d’eau pour les aliments du bétail 
changeraient fondamentalement si on incluait 
cette eau, en particulier en ce qui concerne la 
consommation d’eau de pluie. Cependant, la 
majorité de la consommation d’herbe pâturée 
n’a pas de coût d’opportunité contrairement aux 
zones cultivées. Si elle avait été possible, la prise 
en compte de cette consommation d’eau, aurait 
donc réduit la pertinence du résultat d’un point 
de vue environnemental.
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Abattoirs 

gestion des déchets: − 170

industrie agroalimentaire: − 148-149

localisation, 294: périurbaine, 64-65, 66, 170; − 

transport 67

pollution de l’eau: 170-171− 

voir aussi−  Pollution des ressources en eau

Acidification 264 

de la pluie: 91− 

des écosystèmes, − voir Ecosystèmes 

des ressources en eau douce: 235 − 

du sol: 80, 131 − 

voir aussi−  N2O 

Agriculture biologique, 10, 285, 298 

Agriculture intensive, voir Intensification 

Agroforesterie 

rétention du carbone: 133, 290 

Agro-industrie, 252 

sous-produits industriels utilisés dans l’alimentation − 

du bétail: 46 

subventions: 261 − 

Alimentation du bétail 

amélioration de la composition de la ration du bétail, − 

192-194: alimentation plus équilibrée, 192-194; 

excès de nutriments et eutrophisation, 154-155; le 

bilan protéique améliore l’absorption, 193; meilleur 

taux de conversion alimentaire 11, 137; apport et 

excrétion des nutriments par espèce, 154; réduction 

des émissions de CH4, 135-136, 421; substituts de 

protéine, 46

augmentation de la demande en: farine de poisson, − 

230-231; pâturages et fourrages, 33; tourteau de 

soja, 46

avec des céréales, 36, 41-42, 49-50, 53: additifs pour − 

améliorer l’absorption de minéraux, 192; concurrence 

pour la recherche de biomasse fourragère, 53-54; 

demande et production de blé, 41; demande et 

production de maïs, 43, 370; données statistiques, 

68; introduction récente, 33; production d’orge, 41, 

368, 370; production de soja, 371; prévisions, 53, 

utilisation de soja OGM, 55 

Tabella analytique
conversion alimentaire, 194: alimentation échelonnée, − 

49; amélioration du taux de conversion des aliments, 

11, 192, 296; aquaculture, 49, 53; augmentation par 

le biais de l’amélioration génétique des animaux 

d’élevage, 49, 192; la plus élevée chez les volailles, 

11, 12, 16, 41, 49, 311; la production animale se dirige 

plus vers les espèces monogastriques en raison de 

la meilleure conversion des aliments, 11, 16, 32, 34, 

49-50, 84; réduction du stress, 192, 194; utilisation 

d’hormones pour améliorer le taux de conversion, 160 

impact sur l’environnement: augmentation des terres − 

utilisées pour les cultures, 242, 311; utilisation de 

combustible fossile, 307 

interdiction de l’utilisation des farines animales, − 

47: dans l’UE 54, le risque de l’ESB a contribué à 

accroître l’utilisation de protéines végétales dans 

l’alimentation du bétail, 47; 

recyclage: complémentarité entre la production − 

pour l’alimentation des humains et du bétail, 53-54, 

230; déchets ménagers, 48; résidus de récolte, 16, 

40; sous-produits alimentaires au Japon, 48; sous-

produits de l’agro-industrie, 46, 48; sous–produits 

d’origine animale, 148 

voir aussi−  Cultures fourragères, Fermentation 

entérique 

Alimentation humaine 

modes, 5, 10, 306, 312: chaînes alimentaires − 

sophistiquées, 46, population et croissance de la 

demande, 5, 6, varient en fonction du revenu et des 

préférences alimentaires, 35 

produits d’origine animale: apport en protéines − 

animales par région, 36; viande, 8, 53, 67, 252, 303; 

tabous alimentaires, 303 

recyclage: complémentarité entre la production pour − 

l’alimentation humaine et animale, 53-54, 231; sous-

produits alimentaires pour l’alimentation du bétail, 

44, 48, 54, 148 

résidus dans les aliments d’origine animale: agents − 

pathogènes, 16; médicaments, 154, 160-161, 236, 

276; produits chimiques et pesticides, 2, 16, 176, 

298 
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sécurité et principe de précaution, 54, 55 − 

voir aussi−  Produits alimentaires, Produits d’origine 

animale, Protéines, Transition nutritionnelle

Aliments du bétail

concentrés: − 11, 12, 21

impact sur l’environnement, 305, 312: déchets issus − 

des engrais, 175, 237; dégradation des terres, 307; 

émissions de carbone, 95-98; pesticides, 176-179; 

pollution des ressources en eau, 160, 172-176;

production, 11, 41, − 152-153, 381, 382: Argentine, 15; 

croissance de la demande, 41, 44, 49 intensive, 315; 

la Chine domine les importations, 68-69; nécessité 

d’accroître la productivité, 52, 314; pour la production 

animale intensive, 45; superficie terrestre destinée 

à la production, 49; type d’énergie utilisée, 99; 

utilisation d’eau pour leur production, 151-152, 426-

429; utilise la moitié de la consommation d’énergie 

du secteur de l’élevage, 98

taux de conversion, 12, 41, 148: alimentation plus − 

équilibrée, 192-194; changement vers les espèces 

monogastriques, 49; grâce à l’amélioration 

génétique, 49, 192; utilisation d’hormones pour les 

améliorer, 160 

utilisation de céréales et de légumineuses: 41, 46− 

utilisation de la farine de poisson comme composant − 

protéique: 46

utilisation des résidus de récolte: 44− 

voir aussi−  Alimentation du bétail

Amazonie

culture de soja: 73 − 

déforestation: conversion en pâturage, 30, 71, 288; − 

élevage extensif, 305; expansion agricole, 130;

difficultés pour appliquer la réglementation: 288 − 

services environnementaux: couloirs pour la − 

biodiversité, 212; rétention de carbone, 290 

Ammoniac, voir NH3

Anoxie

zones côtières «mortes»: 156 − 

Antibiotiques, voir Médicaments, Santé animale 

Aquaculture 

conversion des écosystèmes côtiers: 208 − 

demande pour la farine de poisson: 46, 231− 

impact de la pollution et de l’épuisement des − 

ressources en eau: 153, 156

recyclage du fumier: 77 − 

taux de conversion supérieur des aliments pour − 

animaux, 49, 53: 

taux de conversion supérieur des aliments pour − 

animaux, 49, 53: concurrence les monogastriques, 

49-50, 53, 310; en compétition pour la biomasse 

fourragère, 53; pourrait jouer le rôle que les élevages 

de volailles jouaient dans le passé, 49

voir aussi−  Ressources halieutiques 

Aquifères 

pollution: 30 − 

reconstitution: 76, 144, 147 − 

tarissement: 142, 191 − 

Atmosphère, voir GES, Pollution atmosphérique 

Atténuation, 190-198, 242-245

émissions: − 129-139

les politiques se concentrent plus sur l’atténuation et − 

la restauration que sur la prévention et la protection: 

2, 89, 128-129 voir aussi Changement climatique, 

Pollution atmosphérique, Pollution des ressources 

en eau

Avoine

en tant que fourrage 45 − 

Azote (N) 

consommation agricole mondiale: 80, − 173-174

cycle de l’azote, − 113-126: cascade de l’azote, 115, 

118; dénitrification progressive, 119; disponible 

par le biais d’organismes fixateurs, 113; impact 

de l’élevage 114-116; processus de fixation, 114; 

production d’azote digestible, 118

dépôts issus de la fertilisation organique: cultures − 

fourragères, 116; épandage mondial d’engrais, 

165; naturels, 80; réduits par l’utilisation d’une 

alimentation du bétail plus équilibrée, 193; terres 

agricoles fertilisées par du fumier, 166 

dépôts issus de la fertilisation chimique: chimique − 

80; 128, 166, 175, 177: épandage au niveau mondial, 

165; érosion 125; eutrophisation des ressources en 

eau, 156; par infiltration des nitrates, 80, 92, 112, 

125, 126, 139, 155, 156, 163, 165-166; nitrification 

des sols, 92

émissions: déchets, 80, − 119-120; dépôt au niveau 

mondial, 129; dépôt dans les sources d’eau, 118; 

directes, 117; fertilisation des cultures fourragères, 

116-117; fumier épandu, 122-126; gestion intensive 

des pâturages, 123; sources d’eau polluées par les 



Tabella analytique

435

engrais chimiques, 118-119; stockage des effluents 

d’élevage, 120-122, 156, 294; volatilisation, 138

fixation biologique de l’azote (FBN): 117− 

options d’atténuation: − 138-139

pollution des systèmes hydriques: déchets, 157; − 

déchets de porc, 157; perte d’azote, 119-120; 

production d’aliments du bétail et de fourrages, 175; 

sources d’eau contaminées, 118-119

procédé Haber-Bosch: 113-115− 

urée: 80, 116, 120-121, 264 − 

Bassin versant

bilan hydrique: 186, 191, 207− 

gestion, 279, 317: des PSE, 278, 283, 284; participative, − 

251, 280, 290

impact de la production animale: 155, 183, 198, 199, − 

283, 287

protection: 29, 251, 283, 317− 

stress hydrique: 147− 

Bétail, voir Bovins, Caprins, Ovins, Ruminants

Bicarbonate d’ammonium, voir NH4HCO3 

Bioamplification, voir Chaîne alimentaire

Biocarburants

augmentation de l’utilisation: 28− 

demande en oléagineux: 47, 54, 131− 

Bioconcentration, voir Chaîne alimentaire, Pesticides 

Biodiversité 

augmentation de la résilience des écosystèmes: 203, − 

206, 216, 234

crise actuelle: classification des menaces selon les − 

systèmes de production animale, 243. évaluation 

204; extinction naturelle des espèces, 209; perte 

d’espèces, 204, 218; réponse inadaptée de la société, 

280; utilisation intensive de l’environnement, 3, 56; 

zones sensibles, 211, 241, 391

définition, 203, 205: composantes (gènes, espèces − 

et écosystèmes), 207; diversité des écosystèmes, 

206-207; diversité génétique, 233-234; diversité 

interspécifique, 205-206; diversité intra spécifique, 

206, 209; espèces décrites et total du nombre 

d’espèces possibles dans le monde, 205

hétérogénéité spatiale: 218; importance, 204− 

impacts dus: à la déforestation et fragmentation des − 

forêts, 210 -211; à la désertification des prairies, 

215-216; à la pollution, 204, 234-240; à la production 

animale, 240-242, 391; à la surexploitation, 4, 204, 

225-234; à la surpêche, 230-231; à la transformation 

et destruction des habitats, 204, 209, 210-212; à 

l’érosion de la biodiversité, 30, 55, 71, 73, 76, 77, 

207, 209, 216, 220, 241, 302; à l’intensification de 

l’utilisation des terres agricoles, 213-215; à l’invasion 

des espèces ligneuses, 215-217; au bétail, 203-205, 

207-210, 210-239; au changement climatique, 204, 

218-220; aux animaux d’élevage considérés comme 

des espèces exotiques envahissantes, 221-223; aux 

cultures fourragères, 225; aux espèces exotiques 

envahissantes, 204, 208, 210, 213, 220-221, 223, 224, 

226, 242, 308

interaction avec le bétail: intégration des zones − 

protégées et de la gestion de l’élevage, 286, politiques 

et options par région, 284-286; un facteur dans la 

perte des espèces, 308

marine: 233− 

options d’atténuation en faveur de sa conservation, − 

242-245, 280; amélioration dans les systèmes 

extensifs, 244; gestion de la propriété et du coût de 

la terre, 281, 288; gestion de l’élevage et du paysage, 

217, 282-285; gestion des forêts, 25, 28; gestion 

des parcours, 37 39; gestion des zones humides, 

143-144; inverser le processus de dégradation, 205; 

maintien de la résilience des écosystèmes, 282; 

pâturages orientés vers la production de services 

environnementaux, 287; PSE, 280-281, 289, 316

perte d’espèces, 217: diversité intraspécifique, 213; − 

du fait de la modification de l’habitat, 218, 411-413; 

en raison de l’impact du bétail, 308; en tant que 

processus naturel, 209; 

problématiques relatives à la réglementation, − 280-

287: coûts d’opportunité, 83, 229, 281, 282; droits 

écologiques, 281; droits d’usage négociables, 282; 

écart important entre la science et les politiques, 

280; protection par la gestion des droits fonciers, 

280

Biogaz − 

atténuation des émissions de CH4: 135-136, 294, − 

313

atténuation des émissions de N2O: 136-137− 

gestion des effluents d’élevage: 194− 

production d’énergie: 136, 315− 
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subventions et compétitivité: 136− 

Biomasse 

accroissement de la demande: 28, 40− 

animaux terrestres, 105-106, 284, 308; biomasse − 

du cheptel en augmentation au cours des dernières 

décennies, 106

ligneuse: 217− 

oxydation et libération de carbone: 73-74, 100, 103-− 

105, 115, 138, 196

récoltes destinées à l’élevage et pâturages: 36, 50, − 

53-54, 58, 131, 216-217

résiduelle: 74, 85, 291− 

traitement, 195, 315: biocarburants, 131; produits 

agricoles, 13

Biomes 

classification dans cinq biomes principaux: 207− 

menacés: 40, 207, 219, 234, 241− 

résultat de l’interaction entre l’environnement − 

physique, les conditions biologiques et l’intervention 

humaine: 207

Biote, 23, 78, 223

Blé 

émissions de CO2, 102: énergie utilisée aux Etats-− 

Unis, 99, 112; prédominant en Europe et au Canada, 

42, utilisation de l’eau, 151-152

production d’aliments du bétail, 178, 367, 368, 415 − 

demande par région, 43-44

productivité: diminution dans les plaines asiatiques − 

par dégradation des sols, 27

voir aussi−  Céréales 

Bois

émission et rétention de carbone: 100, 269− 

extraction: 4, 25, 29, 73, 244− 

Boisement, voir Reboisement

Bovins 

alimentation: bilan protéique et excrétion d’azote, − 

193; excédents de nutriments et eutrophisation, 154-

155; pas de supplément de phosphore nécessaire, 

192-193, pâturages rotatifs, 199; utilisation de 

céréales pour l’alimentation du bétail 41; taux de 

conversion alimentaire, 12; utilisation de métaux 

lourds, 162; utilisation d’hormones pour améliorer la 

conversion, 160; voir aussi Cultures fourragères

concentration géographique: Brésil, 19, 66, comme − 

aspect de la transition de l’élevage, 294; cheptel et 

production animale dans différentes zones agro-

écologiques, 61; distribution mondiale, 59, 61, 380, 

382, mode de distribution, 61, 66;

impact sur l’environnement: émission d’azote et du − 

phosphore dans les réseaux d’alimentation en eau, 

157; dégradation des prairies, 308; dégradation et 

destruction des habitats naturels, 210-213, 411-

412; émissions, 106-107, 112, 423-425; gestion des 

effluents d’élevage, 167, 424; les animaux d’élevage 

en tant qu’espèces exotiques envahissantes, 221-

223; pression sur les sols égale à celle d’un tracteur, 

184; résidus de métaux lourds, 167

maladies, 228: ESB, 16; contribution de l’ESB à − 

l’utilisation accrue de protéines végétales dans les 

aliments du bétail, 46; parasitoses, 159 

production: amélioration génétique 12, 227, 233-234, − 

243; augmentation de la production laitière, 15, 19, 

62; augmentation de l’efficacité, 136; besoins en 

eau, 145-148; Chine, 15; consommation d’énergie 

et émissions, 97-99, 112; densités, 61; races, 206; 

systèmes mixtes, 309-310

voir aussi−  Ruminants

Brûlage 

aspects climatiques: 104, 214− 

émissions de GES: 104− 

érosion des sols: 40− 

habitats naturels concernés: 213, 411-412− 

perte de carbone organique: 100− 

savane tropicale: 104-105 − 

Cadres réglementaires 

atténuation de l’impact de la production animale, 248-− 

249: indemnisation pour les groupes vulnérables, 

318; émissions, 137

coordination institutionnelle, 279: développement − 

institutionnel, 266; gestion participative, 280, 320

gestion de l’eau, 271, 275-277: coordination − 

institutionnelle et gouvernance participative, 279-280

nécessité: contrôler leur mise en œuvre, 252, 284; à − 

élaborer, 249; intervention du Gouvernement, 249-

250

voir aussi−  Politique d’élevage

Caprins, 225 

impact sur le sol équivalent à celui d’un tracteur: 184− 
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production, 16: besoins en eau, 145-146; − 

généralement extensive 309; peaux, 149

voir aussi−  Ruminants 

Carbone ( C )

carbone organique du sol, − 131-133: inversion des 

pertes, 133-134; pertes, 94, 102, 105, 133-134

carbone organique total: − 158, 170

cycle du carbone, − 92-95: accélération de sa 

décomposition dans le sol par le réchauffement 

planétaire, 105; atmosphérique, 94; caractérisé par 

d’importants réservoirs, 113; cycle géologique et 

cycle biologique, 93; déchets organiques 157; flux, 

94; géologique, 94;impact de l’élevage, 93, 94; les 

écosystèmes fixent le carbone et le libèrent dans 

l’atmosphère, 94; photosynthèse, 94; secteur de 

l’élevage et bilan du carbone, 91

émissions provenant du secteur de l’élevage, − 92-113: 

changements dans l’utilisation des terres, 95; 

élevage, 106-110; le transport est le dernier élément 

de la chaîne alimentaire, 112; libération du sol, 

105; libération indirecte, 94; libération nette, 94-95; 

production d’aliments du bétail, 95-105 production 

d’engrais azotés, 96-97; traitement et transport des 

produits d’origine animale, 111-112; utilisation de 

carburants fossiles, 98, 126

fixation, 29, − 129-134: agroforesterie, 133, 290; 

incitations économiques, 134, 269; paiements, 

289,promotion de la rétention dans le sol, 268-

271; restitution du carbone organique dans les sols 

cultivés, 130-131; rétention potentielle grâce à une 

meilleure gestion, 132, retrait des terres, 130, 134, 

217, 281-282; taxes, 269;

puits de carbone, − 92-94, 170, 267: distorsion des prix, 

257; forêts, 90; options techniques, 129; principaux, 

93; projets, 267

Céréales 

culture non irriguée: 373− 

fourrages, − voir Cultures fourragères

prix: 69, 89, 261− 

production d’aliments du bétail, − 11-12, 33-34, 

41-44, 40-50, 53, 68, 193, 311, 314, 381: Asie, 41; 

Canada, 41; demande stable, 41; diminution de 

l’impact sur l’environnement, 296-298, 307, 315; 

diminution à mesure que la conversion en produits 

d’origine animale s’améliore 41, 42; États Unis 

42, estimation de l’excédent / déficit au niveau 

mondial, 383, Europe, 29; augmentation, 151, 256, 

311; espèces monogastriques, 41, 294; incidence des 

subventions, 41; contribution des risques de l’ESB à 

l’augmentation de l’utilisation de protéines végétales 

dans l’alimentation du bétail, 46; utilisation des 

résidus des récoltes, 53

production pour l’alimentation humaine, 6, 53, 239: − 

Afrique, 27; augmentation de la superficie récoltée, 

26-28; céréales secondaires, 151, 191; données 

statistiques mélangées avec celles destinées 

à l’alimentation du bétail, 68; élargissement de 

l’offre et des prix, 11, 13, 41; extension plutôt 

qu’intensification, 26-27, 82, 265, 310; irrigation, 151

sécurité alimentaire: − 304-305

utilisation de l’eau: 142-143, 151, 190-191, 275− 

utilisation des engrais: − 95-98

voir aussi−  Blé, Maïs, Orge, Soja

CH4 (méthane) 

émissions provenant du secteur de l’élevage, 3, 103, − 

106, 126-127, 306: de la culture de riz, 103-104, 

108, de la déforestation, 101;de la digestion des 

monogastriques, 91, 135; de la digestion entérique 

des ruminants, 106-108, 393; de la gestion du 

fumier, 108-112, 121; du brûlage, 104; du traitement 

des eaux usées, 91; du transport au sein du secteur 

de l’élevage, 307; globales issues des effluents 

d’élevage, 110, 393; méthode pour quantifier et 

analyser les émissions provenant de la fermentation 

entérique et de la gestion du fumier, 421-424

GES: 88, 90-91, 94− 

réduction des émissions en tant qu’option d’atténuation, − 

266: amélioration de l’alimentation du bétail, 133-135; 

amélioration de la gestion des effluents d’élevage et 

des biogaz, 135-136, 195-198, 295

voir aussi−  Effluents d’élevage 

Chaîne alimentaire 

bioconcentration et bioamplification des pesticides, − 

177, 198

effet cumulatif: 14, 46, 86-87, 177− 

émissions de CO2, 95: estimation, 96-97, 129; − 

transport de viande, 112

segmentation spatiale basée sur la disponibilité des − 

ressources, 188

voir aussi−  Commerce
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Champs biogéographiques, 241 

impact global de la production animale et distribution, − 

241-242

menacés: 391− 

voir aussi−  Biomes 

Changement climatique 

atténuation, 53, 128-129, 144: incitations pour la − 

conservation des forêts, 129, 305, par l’intensification 

de l’agriculture, 129; piéger du carbone organique 

dans les sols cultivés, 130-131

causé par des activités anthropiques, 2-3, − 87-92, 

129, 307: carbone dans le sol et l’effet en retour 

du changement climatique 103, complexité? 250, 

domestiques bien vérifiées 88

effet de serre, 89: mécanisme fondamental pour la − 

régulation de la température moyenne de la surface 

terrestre, 88

GES, 88: impact direct des émissions anthropiques, − 

89, 307; prévisions, 88; potentiel du N2O par rapport 

au CO2, 81, 115

impact sur la biodiversité: 204, 208, − 218-220, 234, 

242, 308, 311-312

impact sur l’agriculture: 89− 

impact sur le secteur de l’élevage: 89, − 52-53 

impact sur l’environnement, 88: déplacement des − 

zones climatiques, 89; effet de serre, 88, 89, élévation 

du niveau de la mer, 88; 

potentiel de réchauffement de la planète: 81, 91− 

problématiques politiques: − 266-271

réchauffement de la planète, 4: accélération − 

de la décomposition du carbone dans le sol, 105; 

augmentation du niveau de la mer, 88-89; changement 

des modèles climatiques, 88; répartition climatique 

des espèces, 218

rôle du secteur agricole, 71, 87,−  126, 210, 248, 265, 

307, 318: brûlage, 104; contribution au changement 

climatique et aux mesures d’atténuation, 37, 128-

129, 265; dégradation des pâturages, 51-52, 75; 

dégradation des terres, 30; émissions de gaz 

supérieures à celles causées par les transports, 307; 

gestion des déchets, 76; intensification 83; oxydation 

de la matière organique dans les sols, 76, 80, produits 

d’origine animale et leur contribution, 294

tendances et perspectives, − 88-92: scénarios prévus, 

219-220, 301-302

voir aussi−  GES, Pollution atmosphérique

Changements technologiques 

augmentation de la productivité dans le secteur de − 

l’élevage: 2, 10-14, 21

pour accélérer l’obtention d’une plus grande − 

productivité, 313-314: évolution de la technologie et 

de la gestion en tant qu’outil politique pour le secteur 

de l’élevage, 255-256; incitations économiques, 268; 

soutien à la recherche et l’extension des technologies 

de pointe, 264-265, 298; subventions qui constituent 

un obstacle, 260

Cheptel 

augmentation de la biomasse: 106− 

de ruminants: 59, 120, 403, 405 − 

émissions par écosystème: 108− 

porcine: 61, 65, 375, 403− 

volailles: 63, 376− 

CO2 (dioxyde de carbone, gaz carbonique) 

atténuation des émissions, 129-130, 270: inversion des − 

pertes de carbone dans les pâturages dégradés, 132-

134; réduction de la déforestation par l’intensification 

de l’agriculture, 130; rétablissement du carbone 

organique dans les sols cultivés, 130-132, 268-270

émissions provenant du secteur de l’élevage, 93, − 

126-127, 128, 306: brûlage, 101, 104; changements 

dans l’utilisation des terres, 100-102, 128; carburants 

fossiles utilisés dans la production de bétail, 98-100, 

110, 126; cultures fourragères, 102-103; déforestation 

pour les cultures, 101; désertification des pâturages 

causée par le bétail, 103-105, élaboration et 

transport des produit d’origine animale, 111-113, 

410; production d’engrais, 95-97; respiration des 

animaux, 105-106; utilisation d’engrais azotés, 95, 97, 

138; zones sensibles aux Etats-Unis, 111

GES, 3, 55, 88, 126, 127: contribution importante au − 

réchauffement de la planète, 80, 91-92; potentiel de 

réchauffement planétaire (PRP), 81

voir aussi−  GES, Pollution atmosphérique, 

Cochons, voir Porc

Combustibles fossiles

émissions et changement climatique: 3, 73, 92, 131− 

utilisation dans la fabrication des engrais et − 

émissions: 95-97

utilisation pour la production animale et émissions: − 

94, 95, 97, 98-100, 110, 126, 266, 296, 307, 309 
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Commerce 

catégorie ambre de la conférence de Doha: 261-262− 

commerce de détail: 14, 20, 48, 111, 304− 

intégration verticale, 14, 17, 18, − 19-21, 56: expansion 

des supermarchés, 19-20

libération, 6: impact sur la biodiversité 221-223; − 

impact sur l’environnement, 260, 262-263, 297-298, 

319

produits d’origine animale, 221: alimentation du − 

bétail 68-69; croissance dans le Sud et stagnation 

dans le Nord, 14-17; croissance du commerce 

mondial, 67, 69-70, 405-410; distance géographique 

entre l’offre et la demande, 29; fonction de facilitation 

du GATT, 17, 69; impact sur la consommation d’ «eau 

virtuelle», 189-190; intensification et exportation, 

26-28; prédominance du commerce national, 67; 

production mondiale d’animaux vivants, 69-70; 

transports, 66-68, 112, 189

voir aussi−  Chaîne alimentaire, Produits d’origine 

animale, Post-récolte, Transport

Compactage du sol, voir Sol

Concentration géographique, 20, 63-70, 76, 163

culture de soja: 47− 

générée par l’imposition de quotas de production: 261− 

gestion des déchets: 257, 310− 

populations de porcs et de volailles: 63− 

urbanisation des animaux d’élevage: 257, 310− 

voir aussi−  Transition géographique 

Conflit social 

conséquence de la dégradation de l’environnement: − 

4, 51, 278

conséquence de l’utilisation des ressources − 

naturelles: alimentation du bétail 68-69; accès aux 

zones protégées, 212, 229, 286, augmentation des 

cultures en Afrique sub-saharienne, 25; rareté de 

l’eau, 142-143, 153, 277, 278; réintroduction de la 

faune sauvage, 228

résolution par le biais de la coordination et la gestion − 

participative: 279

résultat de l’augmentation de la superficie des terres − 

destinées au pâturage, 26, 38, 230: Kenya, Mauritanie 

et Sénégal, 25

Conservation des sols, voir Sol

Consommation d’énergie 

fabrication d’engrais et émissions: 94− 

la moitié de l’énergie consommée par la production − 

animale correspond à la production d’aliments du 

bétail: 97

production animale et émissions: 97, 136− 

Consommation mondiale

de protéines, − voir Protéines

de viandes, − voir Viande

d’eau, − voir Eau, Utilisation des ressources en eau 

Conversion alimentaire, voir Aliments

Corail, voir Récifs coralliens 

Couche d’ozone 

ozone stratosphérique: 104− 

réduction 114, 264− 

trou d’ozone: 87− 

voir aussi−  Pollution atmosphérique 

Courbe de Kuznets, 248

Cours d’eau 

détérioration des berges: 183-186− 

pollution: atténuation, 183, 198, 200-201; eaux usées, − 

142, 170; effluents d’élevage, 163, 171, 237, 307, 313, 

318; pesticide, 182; rejet d’azote et de phosphore, 76, 

156-157, 166, 175, 235, 257

sédimentation: 164, 178-182− 

Coûts

composantes, 28, 50, − 272-273, 251: d’exploitation 

63, 259, 274; de production, 16, 18, 65, 67, 85, 261; 

d’opportunité, 19, 28-29, 66, 83, 191, 229, 281, 316; 

de transaction et de suivi, 18, 255, 270, 274, 279, 

énergétiques 290, 111, 137; externalités, 10, 28, 32, 

55, 83, 130, 139, 176, 180, 249-250, 255, 259, 263, 272, 

314, 316, 319, transport, 50, 65, 66, 67, 69, 76, 85 

environnementaux, 55, 78, − 85, 128, 182, 294: 

biodiversité, 281, 293; commerce, 262; gestion des 

déchets, 194-196, 296-297; paiement, 85; perçus 

par le public, 252; problème social, 4, 252, 257; 

ressources en eau, 189-190, 272, 275-276, 293; 

rétention de carbone, 268, 316; terre, 52, 281-282, 

316; transport, 67, 262

réduction: économies d’échelle, 17-18, 20, 69; − 

emplacement périurbain, 76, 84; intégration verticale, 

18; recyclage 77, 198

voir aussi − Externalités environnementales, Services 

environnementaux

Crédit

accès− : 18, 265, 281, 290
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pour réduire la pollution des ressources en eau: 275− 

réduction−  des GES: 90, 134, 268, 269

Croissance démographique 

concurrence pour l’eau: 142− 

demande pour les aliments transformés: − 5-6, 16, 34 

intensification de la production agricole: 27, 55, 173, − 

287

taxes: 5, 16, 34− 

Croissance économique 

accroissement de la demande pour les services − 

environnementaux: 311

forte en Chine: 7− 

impact sur l’environnement: 5, 29, 32, 94-95, 204− 

transformation de la production et de la demande − 

en produits alimentaires, 5, 6, 19, 34, 63, 302, 306: 

influence sur la baisse des prix, 9-10; stimulation 

de la production de produits d’origine animale, 6-8, 

14, 36, 49, 64

Cultures agricoles

déchets: une ressource inexploitée: 44-45− 

expansion: 85, 226, 311− 

pertes d’azote: 125− 

pour l’alimentation du bétail: 172, 215− 

Cultures de couverture

amélioration de la rétention d’azote: 156− 

amélioration de la rétention de carbone: 130− 

Cultures fourragères 

agriculture intensive, 10, 40, 78-84, 96, 265: − 

concentrées dans les zones disposant d’ 

infrastructures de transport, 65, 83; conséquences 

biologiques au niveau de l’écosystème, 78; 

diminution de la pollution, 296-297, diversification 

des cultures, 45-46; dynamisée par la production et 

les exportations de bétail, 84; érosion des sols, 71, 

82, 214; expansion de la production et tendances 

par région, 11, 17, 41-44, 49; spécialisation avec des 

monocultures, 78, 214; 

atténuation de l’impact: 296-297; réduction de − 

l’utilisation d’intrants, 297

concurrence dans la recherche de biomasse − 

fourragère: 53-54

graines oléagineuses, 102: culture intensive et − 

utilisation de l’eau, 190

impact sur l’environnement, 3, 82: accroissement de − 

la demande en terres au détriment des écosystèmes 

naturels, 71-73, 101, 186, 211, 306; affecte le bilan 

du carbone, 91, 100, 102-103, 106, 126; conversion 

des forêts, 50, 101, 186, 281; émissions de GES, 102; 

engrais chimiques et émissions d’azote, 95-96, 107, 

116-117, 119, 172-176; érosion 78, 172; expansion 

de la superficie cultivée en Afrique subsaharienne, 

11; expansion des zones cultivées en Amérique 

latine, 11, 27; irrigation, 150, 152, 153, 258, 424; 

menaces à la biodiversité, 225, 282; monocultures, 

78, 81, 214, 260; pollution des ressources en eau et 

évapotranspiration 150-151, 172-176, 190

pesticides utilisés: 176-178, 179, 188− 

prix, 49: moins chers, 13, 47; rentables pour − 

l’alimentation du bétail dans les pays en 

développement, 11

voir aussi−  Céréales, Intensification, Légumes, 

Racines

Cycle de l’azote, voir Azote

Cycle de l’eau, voir Eau

Cycle du carbone, voir Carbone

DBO (demande biologique en oxygène)

DBO (demande biologique en oxygène)

pollution organique des ressources en eau, − 158, 172, 

196, 295: augmentation par le carbone organique, 

170; indicateur, 157; prolifération d’algues, 157; 

variations selon le type de déchets et de produits 

d’origine animale, 158

DCO (demande chimique en oxygène), 172, 196

Déchets issus de l’élevage

augmentation: 33− 

gestion: Asie, 79, Belgique, 297; carence, 294; obtenir − 

une meilleure gestion afin de prévenir la pollution des 

ressources en eau, 192-198, réduction des bénéfices 

en répondant aux normes environnementales, 296

impact 76: émissions d’azote 119-122; émissions − 

de GES, 307; sur la biodiversité, 234-240; sur les 

environnements périurbains, 77; sur les ressources 

en eau, 153-154, 157, 199, 205, 236-237, 276, 308; 

positif selon la densité de bétail, 33; toxicité, 236-237

organiques et DBO: 157− 

recyclage 120: en Belgique et aux Pays-Bas, − 

297; engrais, 163; interdiction de leur utilisation 

dans l’alimentation du bétail, 47, 54; production 
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énergétique, 53: utilisation accrue de protéines 

végétales dans l’alimentation du bétail en raison du 

risque de l’ESB, 47

Déforestation 

affecte le cycle de l’eau, 71, 143, contribution au − 

ruissellement, 71, 102, 186

augmentation: 362− 

causée par l’élevage, − 73-76, 101, 236, 305, 309-310: 

expansion des pâturages, 12, 126-127, 130, 227, 256; 

favorise l’érosion, 289; pâturage extensif, 241-242

CO2, 94, 100-101: atténuation par le biais de − 

l’intensification de l’agriculture, 130, 258; 

changements climatiques, 30

forêts primaires: 207− 

fragmentation de la forêt: − 210-213, 241

impact sur la biodiversité: 210, 212-213, 285, 288, − 

410

incitations économiques pour l’ éviter: 130, 259, 288− 

reprise du processus: 130− 

taxes: 288− 

voir aussi−  Forêt, Transition des forêts

Dégradation 

de l’environnement et des conflits sociaux: 4− 

des berges des cours d’eau: 4, 74, 180, 183-186, − 

198-200

des écosystèmes: 151, 204, 234, 243, 251, 257, 282-− 

285, 302, 317

des pâturages, − voir Pâturages

des récifs coralliens, − voir Récifs coralliens

des sols, − voir sols

des terres, − voir terres

Désertification 

dégradation des terres dans les zones arides et semi 

arides, 31, 210, 241, 242: atténuation, 133, 243-244; 

invasion d’espèces ligneuses, 215-217; prévention, 37

diminution du carbone du sol: 132

pâturages: changements dans la végétation, 73-76, 

275; émissions de CO2, 103-106, 127, 133

voir aussi Zones arides et semi-arides

Dioxines 

présence dans les résidus ou les aliments: 16, 54 − 

Dioxyde de carbone, voir CO2

Droits

d’accès à la terre: 38-39, 259− 

d’exploitation et d’utilisation: 39, 255, 282, 283− 

de pollution: 276− 

fonciers: 38, 258, 279, 281-282− 

négociables sur les ressources naturelles: 277, 281, − 

285, 291, 297

sur les ressources en eau, − voir Utilisation de l’eau

voir aussi−  Services environnementaux

Eau 

appauvrissement, 4, 30, 71, 73, 76, 80, 82, 142, − 

146, 150, 189, 190, 208, 224, 271, 298, 307, 311: 

compromet la production de denrées alimentaires, 

143; génère des conflits, 153; par secteur, 142; 

raréfaction, 142-143; rôle de l’élevage, 148, 150, 151, 

187-190, 199, 307-308

atténuation de l’appauvrissement des ressources, − 

190-201: améliorer la productivité, 191-192; 

efficacité de l’utilisation, 191; fixation des prix comme 

instrument de politiques d’élevage, 259, 271-273; 

incitations économiques pour la conservation, 259, 

27; inverser la tendance, 144, 190; méthodes de 

fixation des prix, 272-273; paiement pour les services 

environnementaux, 278-279; 

consommation du secteur de l’élevage, − 144-153, 

307-308: augmentation en fonction du rendement de 

l’agriculture, 80; évaluation par le biais de la notion 

d ‘ «eau virtuelle», 189-190; près d’un millier de 

litres pour produire un litre de lait, 189; ressource 

clé dans la production de bétail, 293; utilisation pour 

la production animale supérieure à celle pour les 

humains, 187 

consommation mondiale: 306 − 

cycle de l’eau: rôle clé dans le fonctionnement des − 

écosystèmes, 143; impact de l’élevage, 76, 306; 

impact des engrais, 118-119; impact de l’utilisation 

des sols par l’élevage, 183-190, rareté de cette 

ressources de base, 141 

écoulement: − 183-186, 289, 309

gestion participative des bassins versants: 280− 

potable, 141: dangers associés aux taux élevés de − 

nitrates, 156; nécessaire pour le bétail, 145-147; 

utilisation par région et type de bétail, 146, 147, 148

problématiques politiques: conception d’un cadre − 

réglementaire pour leur gestion, 275-276; coûts 

d’opportunité, 150-151, 191, 273, définition des droits 
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de propriété, 277; développement des droits et des 

marchés, 277-278; principes, méthodes et difficultés 

en matière de prix, 255, 259, 271-274, 298, 312; 

subvention par le biais de prix bas, 257, 271, 275, 281; 

réglementations pour lutter contre la pollution, 275

rendement: − 187, 281

voir aussi−  Eaux usées, Pollution des ressources en 

eau, Ressources en eau, Utilisation de l’eau 

Eau de ruissellement, 183, 186, 428 

atténuation, 197-198, 200, 217, 249, 289, 313: − 

augmentation du taux de carbone dans le sol, 132

causes: déforestation, 71, 186; érosion, 82, 114, 164, − 

180 pâturage, 184-186, 217, réduction de l’infiltration, 

74, 82, 143, 180, 183

impact: charriage de médicaments, 236; charriage − 

de nutriments, 80, 156, 157, 163, 164, 166, 170, 175; 

charriage de pesticides, 176; pollution de l’eau de 

mer, 79; pollution des ressources en eau, 76, 154, 

158, 159, 161, 162, 163, 170, 197, 236-237

voir aussi−  Infiltration

Eaux usées 

boues: 196, 197− 

domestiques: 76, 142, 157, 158, 167, 170 − 

issues de la production animale, 154, 235: abattoirs, − 

170-171; caractéristiques physiques et chimiques, 

171; de plus en plus importantes et sont une source 

de pollution, 142, 240; préparation de la viande, 149, 

170; tanneries, 171-172

taxes: 276-277 − 

voir aussi−  Pollution de l’eau, Utilisation de l’eau 

Economies d’échelle 

coût social: 315, 319− 

élevées pour la volaille: 69, 234− 

élevées pour le soja: 47− 

faibles pour le lait: 18, 309− 

intégration verticale: 19-20− 

répartition géographique: 294-295− 

revenus de la production animale industrielle: 77− 

voir aussi−  Unités de production 

Ecoregions

définition et classification du WWF: 206, 241− 

menacées par la production animale: 211, 213, 241, − 

388

voir aussi−  Ecosystème

Écosystèmes 

agro-écosystèmes, 59, 74, 285: agriculture intensive − 

78, dégradation des pâturages, 37, 73-76, 225

aquatiques, 141, 179, 182, 183, 197, 208, 210, 237, − 

240: modification des cours d’eau et des berges, 

183-187; pollution des ressources en eau, 154-

157, 171, 189, 234-235; réduction de la pression 

sur les écosystèmes naturels par l’intensification 

mais augmentation de la pollution des écosystèmes 

aquatiques, 30, 76, 80, 142, 318

forêt 207: extension des pâturages, 33, 73, 224− 

impact et transformation, 5, 143, 176, 184, 236, 243, − 

301: acidification par nitrification, 80, 92, 119, 122-

123, 166, 175; animaux d’élevage en tant qu’espèces 

exotiques envahissantes, 221-223; cycle de l’azote, 

113-116; cycle du carbone, 93-94, 100; destruction 

en raison de l’expansion des terres pour les cultures 

fourragères, 52, 71-73, 211, 214, 305; externalités, 

249; fragmentation, 81, 89, 214, 218, 293; menaces à 

la biodiversité, 85, 133, 203-204, 207, 209, 280, 293, 

308; perte des services environnementaux, 28-29, 85, 

144, 210, 281, 287, pour les espèces envahissantes, 

220; processus analysé sur le gradient urbain-

rural, 282; scénarios basés sur les changements 

climatiques, 89, 105-106, 219-220

naturels: contrôle de l’expansion, − 280-290; diversité, 

206-207; exclusion de l’élevage, 199-200; l’eau 

en tant que rôle clé dans le fonctionnement des 

écosystèmes, 143; principaux, 208; récupération, 51, 

133; surexploitation, 204, 216 

résilience, 32, 199, 282, 305: face à l’action des − 

bovins, 199; meilleure dans les écosystèmes 

biodiversifiés 206

Effluents d’élevage

émissions d’azote: stockage, − 120-122; épandage, 

123-125

émissions de CH4: émissions globales, 110, 391; − 

gestion du CH4, 108-109; atténuation, 136-138

gestion, − 194-198: biogaz, 136-138, 194, 196; du 

traitement et de l’utilisation, 194-196; épandage, 77, 

122-123, 166; épandage direct, 77, 123-125; Pays-

Bas, 297; température de stockage, 136; une bonne 

gestion est moins coûteuse que le traitement des 

effluents, 164

impacts sur l’environnement: pollution des − 

ressources en eau, 197; émissions de GES, 392; 
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options pour contrôler la pollution, 296; principales 

formes de pollution due à l’élevage liées à leur 

gestion, 294

utilisation du fumier: aquaculture, 77, 197; compostage − 

196; engrais, 197; incitations économiques, 198; 

production d’énergie, 197; taux d’absorption en tant 

qu’engrais, 118; utilisation du fumier solide, 137, 

196; volailles 77; 

Elevage, voir aussi Production animale 

Eleveurs pastoraux

conflit avec les prédateurs et zones protégées: − 226-

228, 230, 240-241

conflits avec les agriculteurs: 50, 229− 

extension vs productivité: 292− 

gestion participative du zonage: 288 − 

impact sur le sol de la diminution de la mobilité: 228, − 

229-230, 293

nomades et accès aux pâturages: 32, 38-39, 251, − 

282, 286, 291

PSE: 286, 291-292− 

rôle dans la rétention du carbone: 134, 316-317 − 

Emissions 

commerce: − 90

d’azote − voir Azote

de carbone, − voir Carbone

de CH4, − voir CH4

de CO2, − voir CO2

de GES − voir GES

émissions provenant du secteur de l’élevage: 126, 128− 

réduction certifiée (RCE): 266-267, 270-271− 

réduction: effets des crédits carbone négociables, − 

268; grâce à la réhabilitation des terres et la gestion 

durable des forêts, 269; régulation grâce à des 

règlements, 263-264

Empreinte écologique, 72, 85

Energies renouvelables, 266, 267, 268

Engrais

azoté, 96, 165: effet sur les émissions de carbone, − 

95, 97; utilisation dans la production d’aliments 

du bétail, 96, 173-175, 227; utilisation d’engrais 

organiques et pollution des ressources en eau, 197-

198; volatilisation, 120

émissions directes, 117: pollution des ressources en − 

eau, 172-173

émissions indirectes, 118: fabrication− 

impact sur la production agricole: accroissement de − 

l’offre en aliments du bétail, 11, 27, 96

minéral, 23, 96, 165, 168, 400 absorption limitée, 80; − 

consommation mondiale, 97, 173-175; émissions, 

117, 169; limitation de son utilisation, 285, 297-298; 

procédé de Haber-Bosch, 113-114; rejet d’azote 

et de phosphore, 92, 128, 154-157, 175, 235; taux 

d’absorption plus élevés par rapport au fumier animal, 

117; utilisation accrue, 27, 30, 40, 95, 163, 173; 

organique, 103, 165, 197, 198, 237, 284: plus − 

d’émissions que les engrais minéraux, 103, 118, 123

responsable des émissions de carbone, 95-96: en − 

provenance de sources d’eau contaminées, 118

voir−  aussi Effluents d’élevage

Epuisement 

de la couche d’ozone, − voir Couche d’ozone 

des ressources en carburants fossiles: 53 − 

des ressources en eau, − voir Eau 

des sols, voir−  Utilisation des terres 

Erosion 

de la biodiversité, − voir Biodiversité

de la diversité génétique des animaux d’élevage, − voir 
Production animale

de la génétique des cultures de base: 225− 

des ressources en eau, 31, 32, 81, − 178-183, 188, 236, 

240, 279, 280: atténuation en Nouvelle-Zélande, 260; 

dégradation des cours d’eau, 184, 185, 200 

du sol, 30, − 82, 164, 180, 227, 260, 269: atténuation, 

80, 131, 134, 197, 198, 199, 279, 280; baisse de 

rendement, 31; causée par l’action du bétail, 74, 

82, 178-179, 180, 241; culture de conservation, 131; 

États Unis, 81, 102, 308; générant des pertes d’azote, 

118, 125, 175; générant des pertes de carbone, 

103, 105; générant des pertes de phosphore, 157, 

175, 176; par la dégradation des pâturages, 74; 

par la substitution des habitats naturels par des 

monocultures de fourrage, 53, 78, 214, 218, 307; par 

le brûlage, 40; par le pâturage du bétail, 216; terres 

cultivées, 81, 94, 188

éolienne: 31, 32− 

ESB (encéphalopathie spongiforme bovine) 

contribution à l’utilisation accrue de protéines − 

végétales dans les aliments du bétail: 46

craintes pour la sécurité alimentaire: 16, 54-55− 

mauvais recyclage des sous-produits agricoles: 54− 
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production intensive: 77− 

voir aussi−  Bovins

Eutrophisation 

causée par la production agricole, 76, 212, 240: excès − 

de nutriments, d’azote et de phosphore, 92, 128, 154-

157, 237; gestion des effluents d’élevage, 76, 294

des eaux usées: 80− 

des écosystèmes: 80, 92, 155, 182, 208, 235, 237, − 

239, 240

des sources d’eau: 76, 78, 155, 235− 

impact sur l’environnement: DBO comme un − 

indicateur environnemental, 158; modification de 

la faune aquatique, 155; prolifération d’algues, 155, 

157, 237

voir aussi−  Algues, Pollution des ressources en eau, 

Evaluation de l’impact global 

de l’élevage: 4, 126, 220, − 241-245

voir − Impact sur l’environnement

Externalités environnementales 

à prendre en considération, − 312-313: indifférence, 

257; 284

besoin d’institutions pour le suivi: 266− 

fixation des prix: 249, 272− 

internalisation, 85, 263, 272: peuvent entraîner des − 

rejets nocifs si pas internalisés, 190

négatives: 249− 

paiement des coûts environnementaux: 85− 

positives: 249− 

voir aussi−  Coûts, Externalités économiques, Services 

environnementaux

Farine de poisson

demande: alimentation des volailles, 231; alimentation − 

du bétail 230-233; aquaculture, 46-47, 231; déclin 

dans le secteur avicole, 231; pour les aliments 

concentrés, 11, 46, 231; pression sur la biodiversité 

en raison de la surpêche, 230-231, 315; source de 

protéines dans les aliments pour animaux, 11, 46; 

production: en utilisant les résidus issus de la − 

transformation du poisson pour l’alimentation de 

l’homme, 231; impact écologique, 72; stable à la 

suite de contrôles sur la pêche, 232-233

utilisation d’acides aminés synthétiques comme − 

substitut: 315

voir aussi−  Pêche

Fast food, voir Transition nutritionnelle

Faune sauvage

conservation, 207, 286: couloirs de passage, 285; − 

diminution de la pression par la production animale, 

244; diversité génétique intra-espèces, 206; élevage 

de gibier, 245; intégration avec l’élevage, 285, 286, 

293; PSE, 316; 

maladies: détermination de la consommation, 244; − 

perçue comme une menace pour le bétail, 228

menacée, 208: concurrence avec le secteur agricole, − 

209, 225-230, 244-245, 282; concurrence pour le 

pâturage, 226-227; extinction des prédateurs, 226-

228; les monocultures offrent peu de nourriture et 

d’abris, 81; l’interaction avec bétail et maladies, 159, 

230, 236, 409, 410; pesticides, 78, 177

voir aussi−  Habitats naturels

FBA (Fixation biologique de l’azote), voir Azote

Fermentation entérique

émissions de CH4, 126-127: émissions de GES, 127, − 

394; fermentation entérique, 106-108, 425; gestion 

des effluents d’élevage, 108-110, 424-425

réduction des émissions de CH4 grâce à l’amélioration − 

du régime alimentaire, 134; alimentation du bétail 

plus équilibrée, 192-193

réduction des émissions de CH4 par l’amélioration − 

de la gestion du fumier, 136-138: production de 

biogaz, 136, 194, 296, 315

voir aussi−  Aliments du bétail, Biogaz

Flore sylvestre

conservation de la diversité génétique intra-espèces, − 

206

menacée par les pesticides: 78, 177, 209− 

Foin, 41, 69, 200

Foresterie, 126, 127

consommation d’eau: 147− 

durabilité: 318− 

expansion: 25, 66− 

voir aussi−  Forêts, Utilisation des terres 

Forêts 

biome, 25, 36, 212: abritent le plus grand nombre − 

d’espèces menacées, 209-210; avec une plus 

grande diversité d’espèces, 205-206, 207; forêts 

permanentes et fragmentation des forêts, 213 

changement climatique: 88-89, 129− 
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déforestation, 210-211, 227, 241, 242, 258, 259, 285, − 

364: Amérique latine, 101, 308; augmentation de la 

surface cultivée aux dépens des forêts, 12, 24, 29, 

50, 71, 91, 100, 101, 127, 129, 186, 208, 211, 241, 

289, 296, 308; changement de la composition de la 

végétation et rendement d’eau, 186-187; effet des 

subventions, 259-260; extraction de la biomasse 

forestière, 186; flux de carbone, 100-101, 131; 

incitations économiques pour l’éviter, 132; menaces 

à la biodiversité, 243-245, 308; pâturages, 73, 309; 

prévisions sur l’évolution des forêts néotropicales 

qui seront remplacées par des terres cultivées, 73, 

395-396; source d’émission de gaz, 3, 73, 91, 100, 

307;

effets des dépôts d’azote: 91− 

fonctions des forêts: conservation de la biodiversité, − 

25, conservation des ressources en eau, 28, 186, 

210, 285, conservation des terres, 29, 364; tendances 

actuelles, 25

label écologique: 318 − 

services environnementaux, 28, 268: atténuation − 

du changement climatique, 129; puits de carbone, 

90, 131, 269; valeur environnementale des zones 

forestières reboisées inférieure à celle des forêts 

tropicales, 305

typologies: permanente, 213; fragmentée, 210-211, − 

213, 241, 242-243; primaire, 25, 207, secondaire 73, 

207, 290

valeur économique: 28− 

voir aussi−  Déforestation, Reboisement et Transition 

des forêts

Fourrages 

biomasse fourragère, 53-54: concurrence, 53; − 

complémentarités, 54; prévision de la FAO, 53; 

secteur énergétique, 54; superficie de terres 

couvertes, 37, 305

classification: 37− 

impact sur la biodiversité: − 225, 228

pollution des ressources en eau: 173-175, 188− 

production, 32-33, − 37-41, 57, 309: consommation 

d’eau, 258, 429, coût de transport en termes de 

volume, 66; expansion, 85; intensive, 41, 163, 215; 

pertes d’azote, 119, 122

voir aussi−  Céréales, Cultures fourragères

Fumier, voir Effluents d’élevage

Géographie 

de la demande en produits d’origine animale, − voir 
Géographique transition

de la situation de l’élevage en tant qu’élément clé pour − 

analyser leurs interactions avec l’environnement: 32, 

34, 35, 85

GES (gaz à effet de serre)

causés par la déforestation: 90, 243− 

causés par la dégradation des pâturages: 116-117− 

causés par la production animale, 55, 85, 91, − 126-127, 

240, 263, 301: concentration du bétail, 295; déchets 

et effluents d’élevage, 120, 126, 392; plus élevés que 

ceux provenant des transports, 307; respiration, 105; 

transport de produits d’origine animale, 113

concentrations: actuellement 91, préindustrielles 91; − 

prévisions, 88

effet des pluies acides: 92− 

émissions, − 266-268: augmentation, 311; principaux 

gaz, 88, 91, 126-128

réduction: agroforesterie, 134-135; atténuation − 

dans le secteur de l’élevage, 135-136, 265, 291-292; 

crédits, 90, 134, émissions 296; les consommateurs 

peuvent amener un changement vers la durabilité, 

311-312; 

voir aussi−  Changements climatiques, Pollution 

atmosphérique de CO2, CH4, N2O, Protocole de 

Kyoto

Graines oléagineuses, voir Cultures fourragères, 

Semences

Habitats naturels

transformation, dégradation et destruction, − 210-

213: acidification, 80; brûlage, 213; conversion en 

pâturages, 24, 71-73, 83, 131, 207, 208, 211, 291, 

311; détérioration, 80-81, 211; disparition d’espèces, 

218, 242, 411-413; écorégions menacées, 213; 

fragmentation et déforestation, 3, 207, 210, 213-214, 

224, 240; perte de la biodiversité, 30, 73, 76, 82, 204, 

221; pollution causée par les activités d’élevage, 237; 

zones côtières, 237-238

voir aussi−  Biodiversité, Faune sauvage, Flore sauvage, 

Zones côtières, Zones humides, Zones naturelles, 

Zones sauvages,

Hormones, voir Médicaments, Santé animale
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Huile de palme, 47, 210 

Impact du bétail 

en tant qu’espèces exotiques envahissantes, 221-− 

223: exclusion du bétail pour récupérer et protéger 

les écosystèmes, 199; réduction du nombre de 

subventions, 292

sur la biodiversité, − voir Biodiversité

sur le changement climatique, − voir Changement 

climatique

sur le cycle de l’azote, − voir Azote

sur le cycle du carbone, − voir Carbone

sur le sol, − voir Erosion

sur les pâturages: 74, 163, 215-216, 224− 

sur les ressources en eau: 163, 184, − 187-189

variation selon les espèces, les produits et systèmes − 

de production, 35, 126-128, 308-310: le pâturage, 40, 

50, 139, 168, 211, 216, 422

voir aussi−  Carbone, Azote

Impact sur l’environnement 

activités d’élevage, − 1-4, 20-21, 61, 85, 128, 150, 164, 

167, 177, 195, 221, 236, 242-243, 262, 294, 302, 305, 

310, 315, 318, 320: atténuation et PSA, 190-198, 

201, 245, 257, 259, 295, 271; contribution à la crise 

de la biodiversité, 204-205, 218, 220, 225, 228, 235, 

237, 241, 242, 308-310, 410-413; contribution au 

changement climatique, à son atténuation et à ses 

conséquences, 89, 91, 98-99, 128-129, 447 190, 220; 

culture de soja, 112; déforestation, 73, 101, 130; 

dégradation et érosion des sols, 70-71, 172, 180, 188, 

240; développement durable, 311-312; émissions de 

GES, 72, 87, 95-97, 101, 103, 108, 110, 117, 124-128, 

311; engrais azotés, 95-97, 113-116, 119, 174-175, 

296; épuisement et pollution des ressources en eau, 

144-150, 163, 172, 176, 183-186, 187-189, 237, 307-

308; plus grand émetteur de gaz que les transports 

routiers, 111-113, 307; potentiel de rétention du 

carbone, 130, 267-268; principal utilisateur de terres 

agricoles, 83; surexploitation de la biodiversité 

225-234; surexploitation des ressources marines, 

231-233, 242; utilisation de médicaments, 160-162; 

utilisation de pesticides, 177-178

atténuation: 256, 262, 263, 296− 

évaluation: 33, 249, 308-309− 

subventions et leurs effets: 259, 260− 

voir aussi−  Evaluation de l’impact mondial

Incendies 

contrôle: 104− 

dégradation des pâturages: 37− 

émissions de GES: 104− 

invasion de plantes ligneuses: 74, 217− 

menace pour les écosystèmes: 208, 213, 219, 283, − 

411

perte de productivité: 219− 

voir aussi−  Brûlage

Indice de conversion

voir − Alimentation du bétail, Aquaculture

Infiltration, 207, 263, 313

atténuation: 197-198− 

gestion des effluents d’élevage: 76-77, 294, 165-166− 

impact de l’élevage: 157, 166, 183-184, 198, 200-201− 

perte d’azote: 76-77, 80, 170, 175, 197, 294− 

perte de pesticides: 176− 

perte de phosphore, 165, 170, 175, 260: moins sujet − 

que l’azote, 157

réduction: 71, 74, 82, 143, 180, 184, 186, 199− 

voir aussi−  Azote, Phosphore, Pollution de l’eau

Influenza aviaire hautement pathogène (IAHP)

maladies émergentes: 17, 228, 304− 

pays endémiques en Afrique et en Asie: 222− 

transmission par les oiseaux sauvages: 222, 223− 

voir aussi−  Oiseaux sauvages

Information 

application des avancées technologiques pour − 

élaborer des situations complexes: 10, 249, 266, 279, 

295, 298, 318, 424, 426

marchés: 18, 20, 272, 278− 

problèmes environnementaux: 107, 134, 151, 201, − 

220, 241, 266, 281

Initiative pour l’élevage, l’environnement et le − 

développement (LEAD), 2, 18, 19, 77, 79, 100, 157, 

241, 263, 294 

Intégration verticale, 14, 17, 18 

expansion des supermarchés: − 19-21

réduction des coûts: 18− 

voir aussi−  Commerce, Unités de production

Intensification 

agricole, 45, 131: atténuation des émissions de − 

CO2 en évitant la déforestation, 130; baisse de la 
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disponibilité en résidus, 45; impact sur la perte de 

biodiversité, 209, 215, 284; répond à la demande en 

aliments, 5; titres fonciers comme condition requise, 

258

conversion des espaces naturels: 24, 73, 131, 207, − 

208

irrigation, 14, 78: augmentation des ravageurs, 52, − 

78, 131; coûts environnementaux, 78; dégradation 

des sols, 52-53, 82, 85, 245; durabilité, 320; effets 

sur la santé animale, 77; épuisement des ressources 

en eau, 150-153, 318; impact sur la biodiversité, 

80-82, 209, 213-215, 217, 245, 282-284, 308; impact 

sur le bilan en nutriments, 168-169; impact sur les 

ressources en eau, 198-199; sources ponctuelles de 

pollution pour les systèmes intensifs de production 

animale, 162-163; 

production animale: augmentation de la − 

productivité,17; basée sur des races très productives, 

41; effets positifs et négatifs, 30-32; impact sur le 

bilan en nutriments en Asie, 168-169; pénuries d’eau 

comme limite, 150; production d’aliments du bétail, 

11-12, 50-51, 78; réduction de la déforestation, 130; 

réduction du taux d’expansion de l’utilisation des 

terres pour le secteur de l’élevage, 83-85, 268, 289; 

utilisation de terres pour la production d’aliments 

pour animaux, 33-35, 37, 41, 213-215, 400

tendance, 20, 162: changements technologiques, − 

10-14, 264-266, 313; coûts environnementaux 

élevés, 252-253, 260; croissance démographique, 27; 

cultures fourragères, 11, 78; permet de réduire les 

prix 41; plus efficace, 254; réduction de son impact 

environnemental et social, 271, 314-315; remplace 

l’extension de l’utilisation des terres agricoles, 

26-27, 316; se renforcera à long terme, 264, 320; 

soutien comme outil de politique d’élevage, 264-265; 

utilisation des terres au niveau régional, 398

voir aussi−  Utilisation des terres

Interactions 

entre l’environnement physique, les conditions − 

biologiques et l’intervention humaine (biomes): 207

entre la production animale et: la biodiversité, 242; la − 

faune sauvage, 228, 230, 282, 285; l’environnement, 

1-2, 247-248, 265; l’Homme, 304

Internalisation, voir Externalités environnementales

Intrants

accès et fluctuation des prix: 18, 19-20, 28, 29, 65, − 

182, 259, 265, 298, 312, 314

augmentation de leur utilisation: 29− 

augmenter la production en réduisant leur utilisation: − 

192, 296-298, 313

principes de base du secteur de l’élevage pour − 

l’industrie de l’alimentation du bétail: 302, 304

systèmes de production animale à faible intensité − 

d’intrants: 12, 56, 96, 164, 291

systèmes de production animale à forte intensité − 

d’intrants: 18, 27, 67, 82, 151, 163, 172, 261

tenir compte des externalités: 254-255, 257, 260-261, − 

291, 312-313, 319-320

voir aussi−  Azote, Engrais, Pesticides

Irrigation 

augmenter la productivité: 27− 

coût et gestion: 259, 275, 277− 

cultures fourragères: 52, 152-153, 190-191, 258, 424− 

impact sur l’environnement, 98: améliorer − 

l’efficacité de l’irrigation, 155, 182, 191-192, 259, 272; 

contamination des aliments, 160; moins important 

par rapport à l’eau utilisée pour l’élevage, 147, 258, 

280, 291; pollution des ressources en eau, 175

systèmes: 182, 273, 274, 277, 279− 

Labour de conservation, 130-132 

réhabilitation et rétention du carbone: 131-132 − 

Lait

consommation, 8-9: Asie, 10; certification de sécurité − 

et de durabilité, 252, 313, 319; commerce, 67; 

concentration du commerce, 19; demande croissante 

2, 66; libéralisation du commerce et impact sur 

l’environnement 262; limitations, 10; mondiale, 60, 

66-67; nutrition, 304; pays de l’OCDE, 14

production, 10, 12, 14, 35, 58, 60-61, 148, 252, − 

302, 308: amélioration des races, 12-13, 233, 234; 

Chine, 15; consommation d’eau, 145, 149, 188, 298; 

économies d’échelle, 18-19; forte consommation 

d’énergie, 98, 113, 135; intensive, 40, 41, 66, 83, 151, 

289; pâturages et charge en nutriments, 315-316; 

pollution, 237; pollution des ressources en eau, 161, 

170-171;  mondiale, 13, 15, 310; tenir compte des 

externalités, 319; terres utilisées pour la production, 

83, 84, 418-422; utilisation des déchets, 48; 
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rétention d’azote: 119-120− 

secteur laitier: deuxième principal responsable des − 

émissions de CO2, 111; émissions, 107-113, 124, 391, 

392, 421-422; faible productivité dans les régions 

tropicales pour les systèmes de production mixte, 60; 

gestion des déchets, 422-424; meilleure connexion 

avec la terre, 256, 260, 309; niveaux élevés de 

subventions, 248, 261; teneur en azote et phosphore 

dans le fumier, 154; utilisation d’aliments concentrés, 

11; utilisation intensive de main d’œuvre, 309

voir aussi−  Produits d’origine animale

LEAD, voir Initiative pour l’élevage, l’environnement et 

le développement

Légumes

alimentation du bétail: 45-46, 261, 417− 

alimentation humaine: 9, 36− 

Légumineuses 

cultures fourragères: 41, 46, 117, 125, 127, 285, 307− 

fixation de l’azote: 113-114, 134− 

Libéralisation 

commerciale, 6, 14, 261: impacts environnementaux, − 

262-263

économique: 29− 

Liste rouge des espèces menacées 

Union internationale pour la conservation de la − 

nature (UICN): 209, 242 

Luzerne, 69, 117, 224,226

utilisation d’azote et de phosphore: 76, 196, 235, 239 − 

à l’origine de l’anoxie et potentiellement toxiques: − 

156, 235 

de la pampa au chardon, à la luzerne, au soja: 226 − 

voir aussi−  Eutrophisation 

Maïs 

amélioration de l’absorption et de la réduction de − 

l’azote et du phosphore dans les fécès: 192

biocarburants: 54− 

commerce: impact limité sur la libéralisation, 262; − 

niveau régional, 68, 405; 

production d’aliments du bétail, 12, − 42-44, 55, 

95-96, 120, 305, 365, 368, 381: augmentation, 49, 

52, 151; CO2, 98-99, 102; demande par région, 

43, 44, 68; énergie utilisée, 99, 112; expansion de 

la surface cultivée, 96; pollution des ressources 

en eau, 156, 177; prédominante au Brésil et aux 

États-Unis, 42, 44, 178; relocalisation des systèmes 

de production animale à proximité des zones de 

culture, 65; rotation des cultures avec le soja, 214, 

426; systèmes de production animale biologique, 

132; surface des terres utilisées pour la culture, 73, 

78, 211, 415; utilisation de l’eau, 80, 151-153, 187-

188, 191-192; utilisation d’engrais azotés, 96, 125; 

utilisation d’herbicides, 177, 178-179

protection des variétés: 225− 

voir aussi−  Aliments du bétail

Maladies 

affectant les animaux, − voir Santé animale

affectant les humains, − voir Santé publique

Malnutrition, voir aussi Transition nutritionnelle

Mangroves

conversion à l’aquaculture: 208− 

impact de la pollution: 77, 79− 

sensibilité au changement climatique: 219− 

Mécanisme pour un développement propre (MDP), 
266-268

additionnalité des projets: 268− 

projets d’énergie renouvelable: 267, 268− 

réhabilitation et gestion durable des forêts: 269− 

rétention du carbone dans les sols: − 268-271

voir aussi−  Emissions

Médicaments − 

antibiotiques: résidus, 16; résistance, 161, 236; − 

utilisation non-thérapeutique, 160

 hormones: bovins, 160; effet des résidus sur la − 

santé humaine, 161; présence dans les effluents 

d’élevage, 236

 métaux lourds, − 161-162: alimentation du bétail 161, 

315; résidus dans le fumier, 162

résidus, 153: pollution des milieux aquatiques, − 160-

161, 163, 236, 276

voir−  aussi Santé animale

Mesures d’incitation

fiscales: 19, 65, 254-255− 

voir aussi−  Subventions, Taxes, 

Métaux lourds 

alimentation des animaux, 295: présents dans les − 

aliments du bétail, 161-162; ration plus équilibrée et 

diminution dans le fumier, 193 
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déposés sur les terres agricoles, 163, 167, 188, − 

208, 294: bioaccumulation, 198; effluents d’élevage, 

153, 315; pollution des ressources en eau et 

eutrophisation, 212, 235-236, 276, 308

Météo, voir Changement climatique

Méthane, voir CH4

Mondialisation 

facteur de changement: 28− 

impact sur la diversité génétique: 209, 227− 

motive le commerce: 28 − 

N, voir Azote

NH3 (ammoniac) 

atténuation, 255, 264, 294, 313: l’atténuation repose − 

sur les agriculteurs, 139; options pour éviter la 

volatilisation, 138-139 

émissions issues du secteur de l’élevage, 80, 113, − 

115, 128, 205: Chine, 80; fertilisation des cultures 

fourragères, 80, 116-117, 156; fumier déposé et 

épandu, 91, 120-126, 156, 307; pertes et déchets, 

116-117, 119-120; pollution des sources d’eau, 118-

119, 237, 308; production d’engrais, 95-97; tanneries, 

171-172;  

impacts sur l’environnement: pluies acides, 92; − 

nitrifié et déposé dans le sol, 92, 115-116, 118; 

transporté par le vent, 80, 117, 123, 138

pollution atmosphérique: − 92, 115, 263

NH4HCO3 (bicarbonate d’ammonium), 116

engrais le plus important en Chine: 80, 116− 

NO (oxyde nitrique), 115-116, 120

NOx (oxydes d’azote), 80, 104, 237, 264

N2O (oxyde nitreux)

atténuation : options pour éviter les émissions − 

136, 138-139: inhibiteurs de la nitrification, 139; la 

réduction repose sur les agriculteurs, 139

émissions provenant du secteur de l’élevage, 119, − 

127, 129, 156-157: gestion du fumier, 120, 120-

126, 156; issues du fumier selon les espèces et les 

systèmes de production animale, 392; régies par la 

température et l’humidité du sol, sol 116, 123

GES, 81, 88, 91: concentration atmosphérique, 115; − 

dénitrification du sol, 114, 121; diminution de la 

couche d’ozone, 115; potentiel de réchauffement 

planétaire (PRP), 81

impacts sur l’environnement: acidification des sols, − 

80, 156; nouvelle évaluation des émissions d’oxyde 

nitreux, 123; transporté par le vent, 80

utilisation d’engrais azotés, 115-117: effets différents − 

dans les écosystèmes de l’hémisphère nord et 

des tropiques, 116; production de légumineuses 

fourragères, 117

Nutriments 

aération: 87, 139, 196− 

anoxie: 156− 

apport et déjection par espèces animales, 121, − 154, 193; 

amélioration de l’alimentation du bétail: bilan, 193

approche budgétaire des nutriments pour atténuer − 

la pollution: 297-298, 315

charge, 235, 237, 309-310: à l’origine de la pollution des − 

ressources en eau et de l’eutrophisation, 92, 144, 154-

157, 163, 182, 188, 235, 238, 257, 307; la plus élevée 

dans les systèmes de production mixte, 155; plantes 

de porcs et de volailles, 79, 157, 239; principalement 

due à la production intensive de pâturage, 40-41, 68, 

76-77, 155, 166-167, 294; réduction 27, 198, 255, 259, 

265, 276, 294-296, 314-315

dégradation des sols, accumulation et élimination − 

des nutriments: 75-76, 80, 103-105, 164-166, 168, 

173-175, 194, 208, 308

demande biologique en oxygène, − voir DBO

demande chimique en oxygène, − voir DCO

hypoxie: 237-239− 

niveaux excessifs dans l’eau: 156-157, 182, 235, 237-− 

239, 276

recyclage des nutriments accumulés dans les − 

déchets: 54, 56, 139, 164, 182-196, 320

voir aussi−  Alimentation du bétail, Fumier, Oxygène (O)

Nutrition, voir Alimentation humaine, Transition 

nutritionnelle

Obésité, 9, 306 

voir aussi−  Transition nutritionnelle 

OGM

sécurité sanitaire des aliments d’origine animale: 55− 

voir aussi−  Alimentation humaine, Transition 

nutritionnelle

Oiseaux sauvages

en tant qu’externalité positive: 249− 
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influenza aviaire: 17, 222-223, 228− 

menacés par les activités agricoles à grande échelle, − 

210

routes migratoires: 222-223 − 

Organismes nuisibles

associés à l’intensification: 52, 78, 131− 

associés au changement climatique: 53, 219− 

contrôle intégré: 131, − 244-245, 315

espèces sauvages considérées comme des nuisibles: − 

284-285

perte de productivité: 219− 

pollution des ressources en eau par les pesticides − 

utilisés pour la lutte contre les nuisibles: 214 

Orge 

production pour l’alimentation du bétail: 96, 151, 152, − 

368, 370, 383, 427

utilisation de l’eau dans la culture, 151− 

Ovins

impact historique de l’augmentation de la demande − 

en laine: 221

production, 16: coût d’opportunité de la terre, 29; − 

effets sur le sol, 184, 225; généralement extensive, 

309; laine morte, 149; Nouvelle-Zélande, 29, 260

voir aussi−  Ruminants 

Oxyde de phosphore, voir P2O5

Oxyde nitreux, voir N2O

P voir Phosphore

P2O5 (anhydride phosphorique, oxyde de phosphore)

P2O5 (anhydride phosphorique, oxyde de phosphore)

contribution de l’élevage: 168, 169, 297

P2O5 (anhydride phosphorique, oxyde de phosphore)

contribution des engrais minéraux: 174

Paiements 

conservation de la biodiversité: 280, 289, 316− 

pollution: 276− 

pour services environnementaux (PSE), − voir Services 

environnementaux

rétention du carbone, − voir Carbone

Pampas 

de la pampa au cardon, à la luzerne, et au soja: − 

226-227 

transformation et espèces envahissantes: 226− 

Parcours 

dégradation, 37, 70, − 50-52, 73-76, 89, 183, 224, 305: 

abandon et conversion en pâturage, 52, 217-218, 284; 

affecte la biodiversité, 208, 241-242, 308; à l’origine 

de l’érosion du sol, 74, 81, 91, 307; changements 

de la végétation suite au surpâturage, 74, 180, 

205, 210, 242, 252; critique en Afrique, 31, 70, 183; 

désertification et émissions de CO2, 103-106, 126; 

expansion agricole, 37; facteurs, 132, 289; inverser la 

dégradation, 132-134, 200, 260, 269; la limiter, 291-

294; pertes d’azote, 125; pollution des ressources 

en eau, 153, 163-170, 307; zones précédemment 

déboisées, 289

expansion: conséquences environnementales, 74, − 

291; conversion des habitats naturels, 24, 66, 71, 211; 

déforestation, 74, 100-101, 305, 309; désertification, 

73; érosion, 74; superficie des terres couvertes, 26, 

37, 399

extensifs: dans les zones à fort potentiel, 40; dans − 

les zones marginales, 29, 40; production animale 

extensive, 309

gestion intensive, 83, 244: conséquences pour la − 

biodiversité des prairies, 215-216; fertilisation 

chimique, organique et émissions, 96-97, 116-118, 

123, 126, 138-139, 174, 285, 423; nouvelles formes 

de gestion, 268, 283, 313

marginaux: 29, 37, 153, 298, 305− 

paysages de parcours boisés: 218− 

production, 37: augmentation et limites, 50-51, 219; − 

dans les climats tempérés, 75; productivité primaire, 

40, 364, 399

résilience: 74− 

services environnementaux: 249, 316, 320− 

surpâturage, 73: production animale extensive, 21; − 

régimes de propriété commune, 291

voir aussi−  Pâturage

Pâturage 

atténuation de l’impact, − 198-199, 218, 243, 256, 269, 

313, 315-317: effets positifs du pastoralisme sur la 

biodiversité, 285-286; incitations économiques, 292, 

316; pâturage orienté vers la génération de services, 

287-288; production intégrée, 244; traditionnel influe 

positivement sur la biodiversité des parcours, 215

augmentation: 50− 

changements technologiques et diminution des − 

terres: 34
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extensifs: faible productivité, 313; impact, 292, − 

294; les réorienter vers la prestation de services 

environnementaux, 244, 284, 315-317; libération du 

carbone organique des sols, 269; modification des flux 

d’eau et augmentation du ruissellement, 183-186, 217 

impact sur l’environnement, 3, 40, 50,139, 211, 216, − 

424: bassins versants et zones riveraines, 198-199; 

désertification, 74; érosion 184-186; interaction avec 

la végétation et invasion d’espèces ligneuses, 215-

217; source non ponctuelle de pollution provenant 

des parcours et des terres arables, 163-170; teneur 

en azote, 123 

intensive et dégradation des terres, 170− 

superficie de terre: 73, 183, 240− 

systèmes de, 58-59, 108, 145, 150: accès, 38; − 

classification, 40; diminution aux États-Unis, 34; 

impact, 50, 139, 168, 211, 216, 422; productivité, 49, 

60; taxes, 312; terres de, 33, 37;

voir aussi−  Parcours 

Pâtures

accès aux pâtures communes: 292− 

amélioration de la qualité nutritive: 10, 283− 

demande: 33− 

expansion, 33: changements dans l’utilisation des − 

sols, 24, 50; conflits pour leur récolte, 25, moins 

de terres destinées aux cultures et plus de terres 

destinées au pâturage, 26; expansion dans les forêts 

néotropicales, 395, 396

menacées par les mauvaises herbes envahissantes: − 

225

naturelles: 19, 39, 52, 56, 100, 217, 223, 283, 427− 

permanents: 37, 208− 

production, 37-40, 96: augmentation de la − 

surface dédiée, 50; biomasse récoltée, 37; coûts 

d’opportunité, 427; croissance de la productivité 10, 

29; fertilisation, 96; intensive 40-41; menacées par 

les espèces envahissantes, 224-225; risque dans les 

terres arides et froides, 386

restants 66− 

terrain avec du potentiel: destinés aux zones − 

urbanisées, 51; pour d’autres usages, 50, 370; 

utilisation actuelle prédominante, 400

Paysage naturel 

conservation, 217-218: pour la conservation de la − 

biodiversité, 214; réhabilitation, 134

gestion: intégration de la production animale, 283; − 

pour la conservation de la biodiversité, 282-285

hétérogénéité spatiale: 218 452− 

rôle dans la rétention de carbone: 214− 

Pêche 

augmentation de la biomasse planctonique et de la − 

mortalité des poissons: 155, 235

contrôle: éco-étiquetage, 318; stabilisation de la − 

production de farine de poisson par le contrôle de 

des quotas et des captures, 232-233

excessive, − 230-233: demande pour la farine de 

poisson pour l’alimentation du bétail, 21, 72, 230; 

diminution de la biomasse de poissons prédateurs, 

230; espèces cible, 230; pêche au bas de la chaîne 

alimentaire marine, 230-231; surexploitation en 

raison de la pression du secteur de l’élevage, 204, 

208, 221, 225-226, 230, 233, 240, 242, 315

productivité de l’eau: 191− 

voir aussi−  Produits de la pêche

Pentoxyde de phosphore, voir P2O5

Pertes historiques de carbone

des sols: 130, 133− 

inverser le processus: − 132-133

restitution, − 130-132: à travers l’agroforesterie, 134-

136

voir aussi−  Carbone

Pesticides 

classes: 176, 177, 237: avec des effets œstrogèniques, − 

161, 236

impact sur l’environnement, 263, 308: bioconcentration − 

et bioamplification dans la chaîne alimentaire, 

177; consommation d’énergie et émissions pour la 

production, 98; effets écotoxicologiques sur la faune 

sauvage, 78, 177, 209, 212, 214, 237; persistance et 

contamination des sols, 172, 177, 237, 298; pollution 

des ressources en eau 176, 182, 188-189, 236, 276; 

résidus, 16; résistance, 78; taxes sur la pollution, 98; 

volatilisation, 176 

utilisation, 176: accroître la production en diminuant − 

leur utilisation, 296-297; culture de conservation, 265, 

285; dépendance de l’agriculture, 176; production 

d’aliments du bétail, 78, 163, 176-179; restrictions à 

leur commercialisation, 298 454; utilisation croissante 

dans les économies émergentes et déclin dans les 

pays développés, 298
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Phosphore

atténuation: − 197-198

consommation agricole mondiale: 80, 165, − 173-174

déchets issus du secteur de l’élevage: dégradation des − 

sols, 75, 182; émissions dues à l’excès de nutriments, 

80, 153-154, 168, 227, 276, 311; fertilisation, 80, 116, 

157, 166, 175, 177; fumier, 122-123; infiltration 157, 165-

166, 175; ruissellement, pollution et eutrophisation des 

sources d’eau, 76-77, 80, 154-156, 157, 235, 308; terres 

agricoles fertilisées avec du fumier, 165, 166, 167

PIB 

agriculture: 14, − 302-303

mondial 7, 302− 

par habitant, par région: 7− 

relation avec la production animale: 173, 253, 302 − 

Pluies acides, 92, 205, 208, 235, 237, 307

voir aussi−  Acidification, Pollution atmosphérique 

Politiques d’élevage 

défis, − 318-320: besoins, 2 ; défaillances du marché, 

249-250; défaillances politiques, 250; interaction 

entre l’élevage et l’environnement, 248-249; 

nouvelles alternatives de soutien à la production, 263; 

production animale et services environnementaux en 

concurrence, 310

formulation, 2, 247, 285, 295, 302, 319: associées − 

aux politiques macro-économiques, 262-263; 

contexte normatif, 85, 247; coûts et bénéfices, 251; 

définir les droits et obligations, 255; en relation 

avec le développement économique, 214, 251, 252, 

283; étapes d’élaboration, 252-254; exigences 

environnementales, 2; interaction entre les personnes, 

le bétail et l’environnement, 255, 318; obstacles, 247-

248; subventions, 253-254

instruments, 256-266: base juridique, 249; contrôler − 

l’expansion vers les écosystèmes naturels, 288-

289; corriger la distorsion des prix des ressources 

naturelles, 257; développement de règlements, 263-

264; développement institutionnel, 266; élimination 

des subventions, 259; fixer un prix raisonnable de 

l’eau, 258-259; incitations économiques, 313, 315; 

information, 266; limiter les besoins en terres du 

secteur de l’élevage, 256-257; promotion de la 

recherche et vulgarisation dans les technologies de 

pointe, 264-265, 298; renforcer les titres fonciers, 

258; zonage des terres, 289

mise en œuvre: impact sur l’environnement des − 

réformes en Nouvelle-Zélande, 260

objectifs, 251, 253: alléger la charge environnementale − 

de l’élevage, 247; nouveaux changements 

technologiques et de gestion, 255-256, 264-265; 

selon le degré de développement économique, 252-

253

principes pour leur conception, 249: approche − 

intégrée, 2, 279; combinaison entre les approches 

réglementaires et les instruments économiques, 

254-255; inclusion et participation, 250-251; principe 

de précaution, 250; principe de subsidiarité, 250

ressources naturelles: eau, 275-277; biodiversité − 

280-284

voir aussi−  Cadres de décision

Pollution atmosphérique 

appauvrissement de la couche d’ozone: 115− 

atténuation, − 128-129, 317: par le biais de 

réglementations, 263

causée par des activités anthropiques: 87, 92, 128, − 

306

pluie acide: 92− 

rôle du secteur de l’élevage, 87, 317, contribution au − 

changement et à son atténuation, 128-129, dépôts 

d’azote et acidification, de 92, émissions d’azote, 

115

rôle du secteur industriel, 92− 

voir aussi−  Changement climatique, Couche d’ozone, 

GES

Pollution de l’environnement 

atténuation, 320: difficulté dans l’application des − 

règles, 248; en fonction de la réglementation, 263-

264; taux, 248, 276, 313; utilisation des subventions, 

259-262

en relation avec la libéralisation du commerce: 262-− 

264

impact sur la biodiversité: 204, − 234-240

péri-urbaine et dégradation des terres: 48, 70, − 

76-77

sources non ponctuelles dans les pâturages et les − 

terres cultivables, 163-170

sources ponctuelles dans les systèmes de production − 

animale intensifs, 162-163

voir aussi−  Impact de l’élevage, Sources de pollution

Pollution des ressources en eau 
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atténuation, − 190-201, 302: améliorer la collecte et 

le traitement du fumier, 194-197; clôtures et zones 

de conservation, 200; crédits, 276; établissement 

des normes de qualité, 275; exclusion du bétail, 199; 

meilleure gestion des déchets, 192-198; PES, 278-

279; placement de points d’eau, 199; réglementations 

pour contrôler la pollution, 275-276; sanctions, 276; 

suivi des impacts, 276; taxes, 272; utilisation de 

fumier comme engrais, 164-165

augmentation des rejets, 76: densité des animaux et − 

charge de nutriments, 294-295. eaux souterraines 

441, 77; érosion induite par le bétail, 178-180, 182; 

flux mondiaux de l’eau, 190; infiltration, 76-77, 166, 

170, 175-176, 294; production intensive d’aliments du 

bétail 172-176, 307; réduction de l’oxygène dans l’eau 

par le COT, 157-158; rejets d’azote et de phosphore, 

157, 177, 239, 310; rejets des effluents d’élevage, 3, 

76, 142, 156, 170, 237, 276; résidus de pesticides, 

176-177; sédimentation des terres agricoles, 81; 

utilisation de fumier comme engrais organique, 172, 

196-198; utilisation d’engrais minéraux, 172-176

biologique, 158: agents pathogènes viraux et − 

bactériens, 158-160; maladies par le biais de vecteurs 

aquatiques, 4

causée par la production animale, 144, − 153-182, 

236, 307-308: abattoirs, 170-171; déchets animaux, 

85, 153-155, 170-172, 199, 205; sources d’eau 

contaminées par l’azote, 118-119; principale source 

de pollution des ressources en eau, 301; stimulation 

de l’eutrophisation par un excès de nutriments 76, 

154-155, 169, 172-173, 237, 310; tannage, 171-172; 

écosystèmes d’eau douce: 207-208− 

écosystèmes marins et côtiers: 205, 208− 

perte de biodiversité: 234-236, 308− 

voir aussi−  Eau, Eaux usées, Infiltration,

Population mondiale 

apport alimentaire, 36, 209, 306 maladies, 304, 306− 

croissance-5, 316− 

distribution: 363− 

prévision: 5, 34, 143, 320− 

rareté de l’eau: 143− 

rurale: 6− 

urbaine: 6− 

vieillissement: 5− 

Porcins 

alimentation: additifs pour améliorer la digestibilité − 

des céréales et diminution du taux de métaux lourds 

dans les fèces 160, 193-194; composition de la 

ration alimentaire, 45: consommation d’aliments 

concentrés, 11; indice de conversion alimentaire, 13

concentration géographique: Brésil, 19, 63; densité − 

de la population mondiale par région par rapport 

aux terres agricoles et à la population humaine, 

403; distribution mondiale, 379, 382; distribution 

mondiale de la production industrielle, 377; France, 

64; Viet Nam, 64

déchets: 121, 157, 188− 

facteurs culturels de la consommation: 10− 

gestion des déchets, 121, 188: contribution de l’azote − 

et du phosphore aux systèmes hydriques, 157

modèles de distribution: 61, 62− 

production: amélioration génétique, 12; besoins en − 

eau, 145-146; extensive, 310; impact, 225; mondiale, 

60; systèmes industriels, 60, 424

Post récolte, 14, 98 

amélioration de la technologie: 10, 14, 34− 

potentiel d’économies d’échelle: 18, 98, 312,119-120− 

réduction des pertes: 10, 18, 34, 312 − 

Potentiel de rétention du carbone, voir Carbone

Prairies, 37 

bisons: 223− 

écosystèmes menacés, 71, 74, 75, 207, 208, − 

228: Argentine, 226; dégradation des terres 

communautaires, 291; désertification et invasion 

par des espèces ligneuses, 215-217; impact de 

l’élevage, 176, 184, 215-216; invasion par des espèces 

exotiques, 223-224; pollution, 163; 

fourniture de services environnementaux, 258, 286: − 

rétention du carbone, 132, 133

gestion: amélioration des pâturages, − 198-199, 201; 

baisse de la pression sur l’environnement, 265; 

brûlage, 104, 213; conversion à l’agriculture, 208; 

pâturages permanents, 37

Pression environnementale, 261, 288-298− 

 − voir aussi Stress

Prix 

contrôle: 250− 

des aliments en baisse grâce à l’intensification: 41, 49− 

des ressources naturelles, 85, 268: augmentation de − 

l’efficacité, 312, 313, 320; compenser les externalités, 
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263, 265, 312-313, 319; de la terre, 33, 77, 286; de 

l’eau, 271-275, 278, 293, 298; distorsion, 258, 266, 

294; faibles par sous-valorisation, 255, 257; intrants, 

173, 197, 255, 305

fluctuation: 18− 

libéralisation du commerce: 262− 

produits d’origine animale: concurrence forte, 20; − 

cycle du bétail, 262; faible pour les volailles, 11; 

relation avec les coûts de production, 261, sécurité 

alimentaire, 304-305; soutien, 261; subventions 

accordées aux petits producteurs, 17-19, 259, 305

stabilisation: 263− 

Producteurs, 76, 200, 234, 251, 252, 295, 303, 315

de petite taille: 2, 14, 17-19, 47, 55, 79, 135, 182, 251, − 

252, 254, 270, 296, 305, 314, 315, 319

prise de décisions ayant des effets sur − 

l’environnement: 55, 73, 132, 165, 178, 182, 192, 193, 

198, 263, 270, 272, 277, 286, 297, 313, 316

relations avec les consommateurs: 18, 247-248, 252, − 

305

voir aussi−  Unités de production

Production animale

atténuation, 16, 19: accroître l’efficacité de l’utilisation − 

des ressources, 254, 320; en raison de la demande de 

produits d’origine animale, 33, 63; la croissance de la 

production animale augmente la demande en terres 

et son intensification la diminue, 34-35; réduction de 

l’impact environnemental et social, 314-315; zonage 

et durabilité, 295

facteurs qui la façonnent− , 5-14: i) transition 

démographique, 5-6; ii) croissance économique, 6-8; 

iii) transition nutritionnelle, 8-10, iv) changements 

technologiques, 10-14

industrielle, 13-14, 57-58, 60, 191, 256, 265, 282, 373, − 

423: accélération des changements technologiques, 

313-314; besoin en eau, 145, 310; dans les pays en 

développement, 60; décentralisation, 315; déchets, 

170, 192; effet négatif sur le développement rural, 

77; émissions de GES, 127, 268, 308, 392; fourniture 

de viande, 245; pollution des ressources en eau, 

156, 239, 308, 309, 310; marges pour augmenter 

la productivité, 313; méfiance générée par les 

maladies animales émergentes, 54;protagoniste 

dans les problèmes environnementaux, 2-3, 189, 

239, 276, 295-296, 311, 319; systèmes de production 

industrielle hors sol, 59-60; rendement économique, 

77, 295; 

intensive, 2, 57-58, 63, 162, 284: besoins d’aliments de − 

qualité, 45; besoins en eau, 144-146; caractérisée par 

la séparation entre les zones de production animale 

et les zones de production d’aliments du bétail, 294; 

gestion des déchets, 296; le bétail auparavant utilisateur 

passif de la terre en est devenu un utilisateur actif, 85; 

revenu par unité de produit, 77; sources de pollution 

ponctuelles pour les systèmes intensifs de production 

animale, 79, 80, 128, 162-163, 294; tendance à sa 

consolidation, pour être durable, 320

monogastriques, 59, 256, 375: augmentation dans − 

les pays en développement, 16, 41; concentration 

industrielle 16, 32, 58, 60, 62, 66, 310, 376, 377; 

déplacement de la production de ruminants, 126; 

diminution de l’utilisation de la farine de poisson, 

231, 232; développement plus rapide et recherche 

appliquée en nutrition, 62, 231-232; historique des 

modèles de distribution des différents ruminants, 

35; modèle de distribution en Asie, 168, 48; utilisation 

d’aliments qui nécessitent de grandes quantités 

d’eau, 151, 189, 190; utilisation de l’électricité, 98; 

taux de conversion des aliments du bétail, 11, 16, 41, 

49, 311; touchés par l’influenza aviaire hautement 

pathogène (IAHP), 222

superficie terrestre concernée: 3, − 32-35, 37, 49, 305, 

306, 316 

systèmes de production animale: classification − 

selon la FAO, 56-60; correspondance avec les 

opportunités agroécologiques, 56; dépendance par 

rapport au transport, 66-67; distribution mondiale, 

373; en fonction de la concentration géographique, 

76; localisation en fonction de la relation entre la 

demande, les ressources, le capital et la technologie, 

55-56; population et élevage selon les systèmes de 

production animale, 58, 59; population et production 

animale par zones agroécologiques, 61; réinstallation 

en fonction de la zone de production de fourrage, 

65-66; répartition géographique des espèces de 

bétail par zones agroécologiques, 60; sans terre, 

33, 48, 57-58, 63, 65; tendance vers des systèmes 

intensifs, 66

tendances− , 14-21: i) croissance de la production 

animale et de la consommation dans le sud et 
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stagnation dans le nord, 14-17, ii) augmentation de 

la taille des unités de production et marginalisation 

des petits producteurs, 17-19; iii) concentration de 

la croissance de la production, 19; iv) intégration 

verticale du commerce, 19-20; v) résumé des 

tendances, 20-21

voir aussi−  Transition géographique, Utilisation de la 

terre 

Produits alimentaires 

accroissement et diversification de la demande: 5− 

d’origine animale, − voir Produits d’origine animale

prix 244: augmentation prévue en raison de la − 

dégradation des terres, 32; baisse historique, 9-10, 

41;

recyclage pour l’alimentation du bétail: 48− 

voir aussi−  Alimentation humaine, Transition 

nutritionnelle

Produits d’origine animale

commerce, 67: augmentation, 17, − 69-70; besoin 

constant de refroidissement, 19, 304; concentration 

du commerce, 19-20; importation, 17; marchés de 

détail, 14, 20, 48, 112, 304; pourcentage par produit, 

67; 

consommation: Asie, 10; Chine, 7;consommation − 

passée et prévue, 9; facteurs sociaux et culturels, 

10, 36

développement impact, 65, 148-150, 170-172, 249, − 

310: absence de recouvrement environnemental et 

prédominance des incitations, 263; augmentation 

des prix par inclusion des externalités, 312-

313; consommation d’eau pour la préparation de 

la viande, 149, 170; consommation d’eau pour le 

tannage,149-150, 171; coût de l’énergie utilisée par 

produit, 111; déchets, 170-172; de plus en plus 

tributaire des transports, 66-68; énergie utilisée aux 

États-Unis, 99, 112; perte de biodiversité, 205; pertes 

en azote, 119-120; selon les espèces et les systèmes 

de production, 308-310; subventions, 248; utilisation 

dela terre par unité de production, 34 

émissions de carbone, 91, 103: production, − 111-112; 

transport, 112-113

géographie de la demande, 14, 24, − 35-36, 311: 

augmentation de la demande, 5, 15, 20, 36, 190; 

augmentation des revenus comme stimulant, 6; 

baisse des prix, 9-10, 245, 457, 254; la Chine au 

centre de la demande, 33; les produits d’origine 

animale et les services environnementaux sont deux 

exigences, 310; production animale intensive en 

réponse à la demande croissante, 56

nutrition, − 303-304: apport en protéines, 303; 

assimilation d’azote, 119-120; OGM, 55; principe 

de précaution, 54, 55; sécurité 55, 253; sécurité 

alimentaire, 304-305

voir aussi−  Viande, Lait

Produits de la pêche 

alimentés avec des aliments semblables à ceux − 

utilisés pour le bétail: 50

écoétiquetage: 318− 

remplacement des produits de l’élevage: 50− 

voir aussi−  Pêche

Produits forestiers, 29, 208, 269

Propriété de la terre

accès: conflits, 24; États-Unis, 39; pâturage, − 38; 

renforcement de la titularisation comme instrument 

de politique d’élevage, 258; servitudes écologiques, 

281

prix: correction de la distorsion des prix comme outil − 

de politique d’élevage, 257; coûts d’opportunité, 19, 

29, 40, 66, 229, 316

propriétaires en tant que protecteurs de la − 

biodiversité: 281-282

relation avec les droits à l’eau: 259− 

Protéines 

approvisionnement total: le secteur de la viande − 

en comporte le plus grand nombre, 294; d’origine 

animale, 36, 303, 306; d’origine animale par région, 

400; régime végétarien, 239; viande de brousse, 244;

consommation: alimentation de l’Homme, 6, 35, 36, − 

190-191; alimentation des animaux, 11, 46, 47-48, 

304, 315, 306

efficacité de conversion chez les bovins: 120, 138, − 

192, 193, 297, 310

voir aussi−  Alimentation de l’Homme, Alimentation 

du bétail

Protocole de Kyoto, 65, 89, 90, 106, 266-267, 270

voir aussi−  Changement climatique, GES, Mécanisme 

de développement propre (MDP), Pollution 

atmosphérique

PRP (potentiel de réchauffement planétaire), voir 
Changement climatique
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PSE, voir Services environnementaux

Puits de carbone

correction de la distorsion des prix: 257− 

rétention du carbone atmosphérique: 90, 92-94, 129, − 

267

Races 

amélioration: − 12-13, 41, 84, 284

diversité intra-espèces: − 206

érosion de la diversité génétique: 226, − 233-234

Reboisement

conversion des terres agricoles abandonnées en − 

forêts: 29, 30, 217-218, 243

expériences: Asie, 30; Brésil, 269; Chine, 25; − 

Etats-Unis: 30; Europe 30; Japon, 30; projets liés à 

l’UTCATF, 267, 268

rétention du carbone 90, 269− 

terres forestières: 25, 29, 269, 305− 

une biomasse importante peut appauvrir le sol, 198− 

voir aussi−  Forêts, Transition forestière

Récifs de corail 

menacés par la pollution de l’eau: 182, 204, 208, 235, − 

237, 240 

vulnérables aux changements climatiques: 219 − 

Recyclage, voir Agro-industrie, Alimentation du bétail, 

Effluents d’élevage

Réduction certifiée des émissions (URCE), voir 
Emissions

Réhabilitation

des prairies, − voir Prairies

des terres, − voir Terres 

Rejet

d’azote: 128, 166, 175, 177− 

de métaux lourds: 167− 

de phosphore: 166, 175, 177 443− 

des eaux usées: 76, 142, 156, 170− 

des effluents d’élevage: 157, 164, 180, 199, 205, 236-− 

237, 276

voir aussi−  Eaux usées, Pollution des ressources en 

eau

Répartition géographique 

demande en produits alimentaires: 35-36− 

espèces d’animaux d’élevage: 60-62, 65− 

intégration de la production: 294-295− 

maladies: 4− 

production animale et de ses systèmes: 33, 35, − 

55-56

tendances historiques et modes: 56-63, 296− 

terres arables: 26, 83− 

voir aussi−  Transition géographique 

Reproduction animale

destruction des habitats de reproduction: 208, 215, − 

219

races plus productives: 12, 234− 

utilisation de marqueurs d’ADN: 12− 

Résidus

aliments d’origine animale: chimiques et pesticides, − 

2, 16, 176, 298; médicaments, 160, 236, 315; 

microorganismes pathogènes, 16 

émissions: 109, 118, 119, 243, 315− 

gestion de l’alimentation des animaux, 85, 126, 151: − 

agro-industrie, 48; cultures, 11, 15, 19, 36, 49, 131, 

309; domestiques 32, 36, 48; les cultures, 41, 44-45, 

48, 54, 56, 100, 102, 103, 120, 121, 191-192, 417; 

pollution de l’eau: 153, − 160-161, 163, 172, 199, 276

production animale: agents pathogènes, 236-237; − 

principale source de pollution par les déchets, 3, 76, 

77, 235; produits d’origine animale, 16; réservoir de 

carbone dans le sol, 131; toxicité, 236-237

voir aussi−  Médicaments, Recyclage, Sous-produits

Résilience

des écosystèmes: 32, 199, 282, 283− 

pâturages: 74− 

plus importante dans les écosystèmes biodiversifiés: − 

203, 206, 216, 234

zones arides et semi-arides: 75, 215-216, 305− 

Ressources en eau 

impact de l’élevage: − 187-190

pollution, 37: excès de nutriments et eutrophisation, − 

155; rejet d’azote et de phosphore provenant des 

terres agricoles fertilisées par du fumier, 166; 

rejets provenant du lisier de porc, 157; sécurité 

alimentaire, 141

questions politiques, − 271-280: décentralisation de 

la gestion et de la participation, 279; développement 

des droits et des marchés, 277-278; fixation de prix 

correcteurs pour l’eau, 271; PES, 278-279; principes, 

méthodes et difficultés en matière de tarification, 

272-275
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utilisé par le secteur de l’élevage, − 144-153: 

augmentation en fonction du rendement des 

cultures, 39, 80, 143; épuisement,30, 73, 76-77, 80, 

89, 142; pollution, 153-170; ressources de base et 

rareté, 136, 141

voir aussi−  Eau, Utilisation de l’eau

Ressources naturelles 

atténuation de l’impact: allouer des prix adaptés et − 

tenir compte des externalités, 85, 257, 259, 265, 312, 

313, 319; influence de la consommation alimentaire 

consciente, 10, 266, 278; grâce à une meilleure 

interaction, 242, 293, 310; retrait des terres, 263; 

utilisation efficace et contrôle public, 312, 316-317; 

zonage, 289, 458 

coût, 294: facteur supplémentaire,10− 

disponibilité, 19, 55: géographie des ressources pour − 

la production animale 24, 36-41; rareté, 4, 5, 311, 

319, 320

pollution: 5− 

sous-estimation, − 257, 279, 287: secteur agricole 

caractérisé par les droits présumés et l’absence de 

paiements environnementaux, 263 

surexploitation, 30, − 80-82, 287: effet négatif des 

subventions, 254-255; perte de la biodiversité, 204, 

225-234

voir aussi−  Ressources halieutiques, Services 

environnementaux, voir aussi Farine de poisson, 

Pêche, Produits de la pêche 

Rétention du carbone, voir Carbone

Revenu 

courbe de Kuznets ou la relation inversée entre − 

l’augmentation des revenus et la dégradation de 

l’environnement: 248

éleveurs pastoraux en Afrique: 134, 293− 

en augmentation, 34, 310, 312: augmentation de la − 

consommation de produits d’origine animale, 7-8, 9, 

14, 19, 305, 310; modèles de demande, 35-36

réduction, 248: dégradation des sols, 32, 76, 292− 

services environnementaux: 259, 269, 271, 273, 280-− 

281, 286, 289, 293, 316

voir aussi−  Croissance économique

Révolution de l’élevage, voir Transition de l’élevage

Riz 

augmentation de la productivité: 27, 28, 113, 151 − 

émissions issues des cultures: CH4, 103, 108, 116, − 

137; pertes d’azote, 116, 118, 122, 168, N2O, 103; 

P2O5 168, 169 

utilisation des résidus de culture comme fourrage: 45 − 

Ruminants 

bison: 223− 

digestion entérique, − voir Fermentation entérique

petits: densité de la population mondiale par régions − 

en relation avec les terres agricoles et la population 

humaine, 404; distribution mondiale, 379, 380; indice 

de conversion des aliments du bétail, 13; modèles de 

distribution, 61

production, 16: chaîne de production et pertes d’azote, − 

119-120; consommation d’eau, 145; distribution 

géographique des principales espèces en fonction 

des zones agro-écologiques, 60, 61; remplacement 

par des espèces monogastriques, 34, 60

répartition géographique des principales espèces: − 

32, 60;

voir aussi−  Bovins, Caprins, Ovins 

Santé animale 

contamination biologique de l’eau avec des agents − 

pathogènes bactériens et viraux: 158-160

le bétail vecteur de maladies, 221: affecte la − 

biodiversité, 205, 411, 412; réservoirs de maladies, 

228

maladies, 19, 33, 65, 66: associées à l’intensification − 

de la production, 77; associées au réchauffement 

planétaire, 77, 219; associées aux espèces 

envahissantes, 220; constituent une menace 

pour la santé humaine, 77, 244, 304; coûts du 

contrôle, 67; émergentes, 77, 222, 304; génétique 

et diversité intra-espèce, 206, 234; l’utilisation de 

pesticides contamine l’eau et les sols, 214; perte de 

productivité, 219; stratégies de contrôle, 66, 304, 311; 

transmission par interaction avec la faune sauvage, 

222, 229, 236, 244; 

médicaments: antibiotiques, 160; hormones, 160; − 

progrès, 11, 12, 66 

utilisation non thérapeutique des antibiotiques − 

comme promoteurs de croissance: 160

Santé humaine 

maladies animales transmissibles (zoonoses) 222, − 

244, 311: espèces envahissantes, 220; menacent 
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la santé humaine, 77, 304; réservoir de certaines 

maladies, 4, 16, 228

maladies: associées à la consommation permanente − 

de produits d’origine animale, 16, 304; associées à la 

dégradation de l’environnement et la pauvreté, 4-5, 

18; associées à l’alimentation, 9, 16; associées aux 

espèces envahissantes, 220; associées aux résidus de 

médicaments utilisés dans l’alimentation du bétail, 

160-162; favorisées par les changements climatiques, 

4, 16, 92; paludisme et dengue, 4, 208; préoccupation 

en tant que facteur de changement, 304

malnutrition, 306: obésité et rapidité de la transition − 

nutritionnelle, 9

pollution des ressources en eau, 177: avec des − 

agents pathogènes viraux et bactériens, 158-160; 

avec des nitrates, 80, 156; des pesticides, 176

voir aussi−  Transition nutritionnelle

Secteur de la volaille, voir Volaille, Production animale

Sécurité alimentaire, 30, 32, 53, 89, 142, 244, 248, 302, 

304-305, 306, 319

ressources en eau: 141− 

voir − aussi Transition nutritionnelle

Sédimentation, 182, 183, 208

biosolides: 196− 

érosion des pâturages, 178: atténuation, 249, 263, − 

279, 289, 292, 313; augmente la turbidité de l’eau, 

180; 

zones côtières: 240 − 

Semences

dispersion des plantes envahissantes par l’action du − 

bétail, 221, 226

graines oléagineuses: 11, 36, 44, 46, 48, 52-55, 178, − 

201

production: 98. 196, 244, 418− 

voir aussi−  Soja

Services environnementaux 

demande: attentes élevées des consommateurs, 253, − 

311-312; développement d’un marché des services, 

278, 310 

paiements pour (PSE), 280, 284, 285, 286, 291-292, − 

313, 316, 317: Amérique centrale, 290; concurrence 

entre la demande pour des produits d’origine animale 

et celle pour des services environnementaux, 310, 

317; déduction des impôts lors de changements, 

281; des subventions à la production aux PSE, 

261, 316; droits usage, 39; eau , 278-279; facteur 

de transition géographique, 85; secteur agricole 

caractérisé par l’absence de coûts environnementaux 

et la prédominance des incitations, 263

prix, 278: gratuité, 28; correction des distorsions, − 

257; coûts de transaction, 278

programmes de PSE pour: bassins versants, 278, − 

280: biodiversité, 280, 284, 285; forêts, 28, 263; 

pâturages, 40, 263, 291-292, 315-316, 320; prairies 

difficiles d’accès, 286; rétention de carbone, 280, 

284, 286

tenir compte des externalités: bénéfices − 

environnementaux, 28, 261; interaction entre les 

personnes, le bétail et l’environnement caractérisée 

par le prix peu élevé des ressources naturelles, 255; 

pollueur-payeur et rétribution des services, 249, 

254-255; une plus grande attention, 28 

voir aussi−  Coûts, Externalités environnementales

Servitudes écologiques, 281, 282, 285

Soja 

commerce au niveau mondial par régions: 406− 

demande pour l’alimentation du bétail, 46-47, 69: la − 

crise de l’ESB a contribué à accroître la production, 

225

farine de: commerce au niveau régional, 407; − 

demande, 69; estimation de l’excédent / déficit à 

l’échelle mondiale, 384; sous-produit industriel 

utilisé dans l’alimentation du bétail, 46

impact sur l’environnement, 296, 308: à grande − 

échelle au détriment des forêts, 211; appauvrissement 

des sols, 226-227; production de farine et d’huile, 

111-112

petits producteurs: 47− 

production d’aliments du bétail, 11, − 46-48, 68, 242, 

369: émissions de CO2, 102; énergie utilisé aux 

États-Unis, 99, 112; estimation de l’aptitude des 

zones, 374; intensive, 214; «or vert», 227; production 

mondiale, 47, 69, 114, 117; superficie récoltée, 27; 

superficie utilisée en Amérique Latine, 73; utilisation 

de l’eau, 151-152 

tourteau de, 113: demande, − 47-48

utilisation de soja génétiquement modifié: 55− 

Sols

azote accumulé: bilan, 115; influence de la − 

température et de l’humidité, 116
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conservation, 25, 217: le sol un des habitats les plus − 

riches, 236; une des fonctions de la forêt, 25

dégradation, 71, 362: accumulation de métaux lourds, − 

294; compactage par action du bétail, 32; contribution 

de l’élevage à l’érosion aux Etats Unis, 81; effets 

de la monoculture, 78; érosion, 82, 180; excès de 

nutriments, 294; nitrification, 92; perte de matière 

organique, 75, 80; persistance des pesticides, 176-

177; surcharge de nutriments, 77

rétention du carbone: accumulé et libéré par le − 

réchauffement planétaire, 105, promotion, 268-271

voir aussi−  Erosion, Utilisation des terres

Sorgho 

comme aliment du bétail: 52, 96, 178, 225 − 

Sources de pollution 

non-ponctuelles: 153, 154, 157, − 163-170, 177, 237, 

264, 276 446

ponctuelles: 153, − 162-163, 170, 177, 237, 255

voir aussi−  Azote, Pollution, Rejet

Sous-produits 

agroindustriels: 36, 44, − 46-48, 53, 57, 97, 148, 170, 

193, 256, 310, 415

voir aussi−  Agro-industrie, Recyclage

Stress 

environnemental et à écologique, 261, 282, − 288, 301: 

à l’origine de conflits sociaux, 4

hydrique, 387: bassins, 142-143, 191; indication du − 

stress climatique par l’ évapotranspiration, 40; rareté 

des ressources en eau, 80, 147, 190, 191

Subventions 

biogaz: 137− 

comme instrument économique de politique agricole, − 

41, 248, 250, 253-255, 261, 298: élimination, 259-

262, 312, 315; modifier les unités de production 

et de la chaîne de production, 261; obstacle au 

changement technologique, 261; réduction de 

l’impact environnemental, 259-262, 296; réduire du 

nombre d’animaux, 292; retrait des terres agricoles, 

217, 281-282

facteur de distorsion économique, 255, 257, 258, − 

261, 269: cachés, 18; faibles pour la production de 

la volaille, 261; 

favorise la dégradation environnementale, 249, 253, − 

259, 261, 262, 286: des subventions à la production 

aux PSE, 261

voir aussi−  Politique d’élevage, Ressources naturelles, 

Services environnementaux

Superficie agricole 

cultivée en expansion: 11, 47− 

pour la production animale: 402, 403, 404− 

pour la production fourragère: 27, 73, 258 − 

Superficie terrestre 

couverte par des forêts: 25, 212− 

couvertes de pâturages: 37, 49− 

destinée à la production animale: 3, 305, 306, 316− 

destinée à la production d’aliments du bétail: 49− 

protégée: 212− 

Surpâturage, voir Pâturages

Systèmes de production animale, voir Production 

animale

Tannerie 

consommation d’eau: 149-150− 

pollution des ressources en eau: 171, 237− 

source de pollution: 171-172− 

Taxes

accès à la terre: 312− 

biaisent la concurrence, 255: exemptions, 260− 

déduction pour les services environnementaux: 281− 

déforestation: 288− 

extraction des ressources naturelles: 272, 279, 280− 

instrument économique de politique d’élevage, 250, − 

254-255, 295, 298, 315: incitation pour une utilisation 

plus productive des terres, 257, 288; secteur agricole 

caractérisé par l’absence de taxes et la prédominance 

de mesures d’incitation, 263

instruments de politique environnementale: contrôle − 

et émission, 269, 289, 290, 313; production de viande, 

294

pollution par des pesticides: 298 − 

production animale péri-urbaine: 295− 

régime des: 50, 85− 

sur l’eau, 286: extraction, 276; eaux usées, 276− 

Technologie, voir Changements technologiques

Température terrestre

augmentation et modifications qui s’en suivent: 3, − 

52-53, 105, 109, 116, 121-123, 136, 155, 219

mécanisme de régulation: 88, 145− 

tendances: − 88-91
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voir aussi−  Changement climatique

Terres

abandon, 30, 217: effets sur la biodiversité, 284; de − 

pâturage, 291, 316; pâturage 286, 316, 

accès: la croissance de la production animale − 

augmente la demande, 34-35; problème croissant, 

18, 24

arables, 26: disponibilité limitée, 4; effluents − 

d’élevage et rejets d’azote et de phosphore, 166; 

évolution de la demande, 35; expansion, 52, 71-73; 

expansion en Europe de l’Ouest en Amérique du 

Nord, 28; expansion en Océanie, 25; extension 361; 

impact du changement climatique, 53; insuffisance 

au niveau local, 53; libération pour leur conversion 

en zones naturelles, 30; pollution de source non 

ponctuelle provenant des prairies et des terres 

arables, 163-170; rejet de métaux lourds, 167

arides: 362− 

atténuation de l’impact: corriger la distorsion de − 

leurs prix, 257; libération des terres, 134, 217, 263, 

281-282, 289; limiter le besoin en terres du secteur 

de l’élevage, 256-257; propriétaires en tant que 

protecteurs de la biodiversité, 281; réhabilitation, 32, 

134, 269; renforcement des titres de propriété, 258;

communautaires: 251, 258, 284, 291, 292, 293,− 

dégradation, − 30-32: associée à l’intensification, 

52; avec des répercussions sur la productivité 

agricole, 30; chimique, 31; définition, 30; diversité 

terminologique et variation des études, 31; effets à 

long terme, 32; physique 31; pour le pâturage, 386; 

pour une utilisation extensive, 30, 52; réduction du 

rendement, 31; réversibilité, 32; superficie totale des 

terres dégradées, 31; zones sensibles, 70-76

en tant que système: 23− 

forêts: 25, 29, 269, 305− 

propriété, − voir Propriété foncière

voir aussi−  Intensification, Utilisation des terres

Transition de l’élevage 

comme concentration géographique de la production − 

animale, 36-41, 294-295 ; élevage de volaille en 

Thaïlande, 65 ; expansion maximale des pâturages, 

291 ; localisation économique dans les zones 

périurbaines, 76-77 ; production animale près des 

zones de production des aliments du bétail, 294 ; 

« révolution », 15, 34

interaction entre la production animale et − 

l’environnement, 24: les bovins utilisateurs passifs à 

actifs de la terre 85; urbanisation et désurbanisation 

de l’élevage, 35, 256-257 

voir aussi−  Production animale, Transition géographique 

Transition démographique 

en tant que déterminant de la demande en produits − 

alimentaires, 5-6: facteur de la production animale, 

5, 258, la population et la croissance de la population 

sont les principaux déterminants de la demande en 

produits alimentaires, 5

voir aussi−  Croissance démographique, Croissance 

économique

Transition forestière, 29, 30, 217-218, 243, 362

voir aussi−  Forêts, Reboisement 

Transition géographique 

comme changement dans la répartition spatiale − 

de la production animale (un des deux facteurs 

qui la caractérise), 66, 84-85, 282: concentration 

géographique de la production animale (transition 
de l’élevage), 19, 24, 63-70, 294-295; dépendance 

par rapport au transport 66-67; dimensions spatiales 

et temporelles, 23; géographie des ressources pour 

la production animale, 36-41, 82-83; localisation 

économique, 55; mondialisation, 28; relation entre 

la demande, le capital et la technologie, 55; relation 

avec le transport et la communication, 56; répartition 

géographique des espèces animales en fonction des 

zones agro-écologiques, 60

comme changement dans l’utilisation des terres− , 

32-35: augmentation des terres utilisées pour la 

culture fourragère, 33; conversion des habitats 

naturels en prairies et terres arables, 24, 71-73; 

corrélation entre la répartition des espèces animales 

et la population humaine, 32, 35, 60, 61; générée 

par le développement du secteur de l’élevage qui 

augmente les besoins en terre, 34, 83; intensification 

de l’utilisation des terres pour la production 

d’aliments du bétail, 33-34, 52; le secteur de l’élevage 

est le principal utilisateur des terres agricoles, 

83-84; l’extension conduit à l’intensification, 26, 66; 

reconversion des terres agricoles en forêt (transition 

forestière), 29, 30, 217-218, 243, 362; répartition des 

espèces, 60; tendances historiques et modèles de 

distribution, 56; voir aussi Utilisation des terres 
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comme géographie de la demande en produits − 

d’origine animale (transition nutritionnelle), 35-36: 

concentration périurbaine, 76, 65, 237, 282; la 

population et la croissance démographique sont les 

principaux déterminants de la demande en aliments 

(transition démographique), 5-6; suit la distribution 

des populations, 35

comme intensification de l’utilisation des terres−  (l’un 

des deux facteurs qui la caractérisent), 34, 83-84: 

bénéfice par unité de terre, 28; coût d’opportunité 

de la terre, 28; réduction de l’utilisation de la terre 

par unité de production, 34; remplacement des 

ruminants par des espèces monogastriques, 34, 60

facteurs qui la caractérisent− , 82-85: i) intensification 

de l’utilisation des terres, 83-84; voir aussi 
ci-dessous, ii) modification de la distribution spatiale 

de la production, 84-85; voir aussi ci-dessus

impacts environnementaux liés aux changements − 

d’utilisation des terres, 23-24: concentration 

géographique et santé animale, 311; dégradation 

des terres, 70-71; émissions de GES, 95-113; impact 

global de la production animale et sa distribution, 

241-242; paiement des frais environnementaux, 85

situation de la production animale comme un − 

élément clé pour analyser leurs interactions avec 

l’environnement, 33, 35, 36, 83, 85: en fonction de la 

localisation géographique des ressources, 36-41; en 

fonction des transports, 65, 66; en fonction du contrôle 

des maladies, 462,66; localisation périurbaine, 76, 

237; modification de la localisation en fonction des 

marchés et des sources de nourriture, 35; processus 

de changement géographique, 55, 65; redistribution 

de la demande, 55; urbanisation de la production 

animale, 35, 63, 256-257

voir aussi−  Transition de l’élevage, Transition forestière, 

Transition nutritionnelle, Utilisation des terres

Transition nutritionnelle 

comme géographie de la demande en produits − 

d’origine animale, 35-36: changements dans les 

préférences alimentaire, 8, 9; composantes du 

processus, 8-10; consommation de produits d’origine 

animale en augmentation, 9, 14; diversification de 

l’alimentation, 8; sensibilisation des consommateurs, 

10; suralimentation, 9, revenus plus élevés et baisse 

des prix, 9-10

malnutrition: 32, 143, 306− 

modèles de consommation, 10, 17: convergence − 

alimentaire mondiale, 17; fast food, 17; 

nutrition: contribution des aliments d’origine animale, − 

36, 400; déterminant de la santé, 303-304; rapidité de 

la transition et obésité, 9, 306; suralimentation, 9

sous-nutrition: 9, 306− 

voir aussi−  Alimentation des humains, Produits 

d’origine animale, Sécurité alimentaire

Transports

accroissement de la dépendance du secteur de − 

l’élevage: 14, 24, 32, 56, 64, 66-68, 76 

émissions de GES provenant du transport du bétail: − 

55, 112-113, 307, 410

externalités du transport de bétail: 85 − 

réfrigération des produits d’origine animale: 64, 67, − 

95, 111-112, 245 

voir aussi−  Post-récolte, Transition géographique

Unités de production 

animaux d’élevage, 32: interdiction d’utiliser des farines − 

animales, 53; taux de la population animale, 57

augmentation de la taille, 20: concentration − 

géographique et urbanisation de l’élevage, 256-257, 

310; contrôle de l’environnement, 12, 313; expansion 

de l’échelle de production, 17, 19; réduit le nombre 

de producteurs, 17-19; subventions, 261

élevage intensif, 56, 214: émissions, 92; impact de − 

l’alimentation, 192, 193; pollution des ressources en 

eau, 163, 237 

éloignement des centres de consommation: 19, 295, − 

314-315

industrielles, 17, 237: consommation de combustibles − 

fossiles, 98-100, 107, 126; consommation d’eau, 145; 

impact environnemental par unité de production, 311

intégration verticale: 17, 18, 19-21− 

opportunité d’emploi: 18, 252, 292, 315, 317, 319− 

réinstallation par le biais d’incitations: 315− 

Urbanisation

demande en produits alimentaires, 1, 5, 6, 19, 34, 36, − 

64: Chine, 6, 7

développement de l’élevage et urbanisation humaine: − 

256-257, 310

habitudes de mode de consommation: 9, 10, 35, 36− 
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impact sur l’environnement: 3, 37, 50, 240− 

taxes: 6, 310− 

Urée, voir Azote, 463

UTCATF (utilisation des terres, changement d’utilisation 

des terres et foresterie), voir Utilisation des terres 

Utilisation de l’eau

agriculture: expansion de terres irriguées, − 

80; l’utilisation inappropriée des terres diminue 

l’approvisionnement en eau, 143, principal 

consommateur, 142, 187-188, 272, 307-308

atténuation, 298: améliorer la productivité de l’eau, − 

191-192; améliorer l’efficacité de l’utilisation, 190-

191, 271-272, 275; améliorer l’utilisation du fumier, 

194-198; conception d’un cadre de décision pour 

sa gestion, 275-277; développement des droits et 

des marchés de l’eau, 277-278; fixation de prix 

acceptables, 255; gestion participative, 279; révision 

de l’ensemble de la chaîne de production, 148

consommation mondiale: 187-188, 191, 207, 427− 

demande: augmentation des coûts, 151; croissance − 

143-144

domestique, 142: au niveau mondial, 148; de la − 

pression humaine, 387

droits sur l’eau: 39, 259, 271, 274-276, − 277-278, 280

eau potable au niveau mondial, 147: par région et − 

par type de bétail, 147, 148; pour l’élevage, 145; 

ressources de base et rareté, 141, 142

«eau virtuelle»: concept pour évaluer l’impact sur − 

l’eau, 189; transfert dans l’espace de produits à la 

place de l’eau, 190; transfert national et international 

et l ‘«eau virtuelle», 189-190

efficacité de l’eau et type de végétation: 187− 

épuisement, 30, 71, 73, 76, 77, 82, 143, 144, 151, 153, − 

188, 189, 201, 208, 224, 275, 298, 307, 311: baisse du 

niveau des eaux souterraines, 142, 184, 275; génère 

des conflits, 153; inverser le processus, 144, 190; la 

disponibilité est un facteur limitant, 3; production 

d’aliments, 143; prévisions, 143; raréfaction, 142-

143; rôle de l’élevage, 148, 150, 151, 188, 189, 199, 

307, 308;  utilisation et épuisement par secteur, 

142, 150

évapotranspiration (ET), 40, 150, 152: épuisement des − 

ressources en eau, 153; évapotranspiration réelle 

(ETR) indicateur du stress climatique, 40; production 

d’orge, de maïs, de blé et de soja pour l’alimentation 

du bétail, 151-153

industrie agro-alimentaire, 148-149: préparation de − 

la viande, 149

loisirs: 155− 

prix: difficultés pour les fixer, − 274-275; améliorer 

l’efficacité de l’utilisation, 255, 277; fondés sur 

des droits d’usage enregistrés, 259; méthodes de 

tarification, 272-273; tarification comme outil de 

politique agricole, 464, 258-259,

production animale, − 144-153: abattoirs, 148-

149; contribution à l’utilisation et épuisement, 

188; exploitations agricoles, 144-145, 190, 197; 

industrielle, 145, 146; laine, 149-150, 171-172; 

production de produits d’origine animale, 148-149, 

190; méthodologie de quantification et analyse 

de l’estimation de la consommation d’eau pour 

la production d’aliments du bétail, 150-151, 424-

427; par secteur, 142, 146; production intensive de 

fourrage, 150-153, 307; son impact n’est pas pris en 

compte, 144

voir aussi−  Eaux usées, Pollution des ressources en 

eau, Ressources en eau

Utilisation des terres 

effets du changement, 82: sur la biodiversité, 204-− 

205; sur les ressources en eau, 30, 187-189

facteurs déterminants du changement: bénéfice − 

par unité de terre, 28, 29; coût d’opportunité, 28, 

29; disponibilité limitée et utilisation intensive, 

4; mondialisation, 28-29; PSE, 289; recherche et 

vulgarisation, 289; 

gestion: Afrique du Nord, 24; Afrique sub-saharienne, − 

24, 27; Amérique latine, 24; Asie, 27; Inde, 26; 

paramètres, 28; production animale, 32-35; terres 

arables, 26

impact sur l’environnement, 23: dans le cycle de l’eau, − 

183-190; dégradation par l’agriculture intensive, 45, 

78-82; dépassement de la capacité d’absorption des 

nutriments, 309; émissions de CO2, 95, 100, 101; 

épuisement, 24, 75, 82, 209, 295, 308; érosion, 82, 180, 

208; production intensive d’aliments du bétail, 307 

intensification, 4, 26-27: augmentation de la − 

productivité, 4, 258; augmentation de la superficie 

et accroissement de la productivité, 52; au niveau 

régional, 398; facteur de transition géographique, 

83; impact sur la biodiversité, 81; 213-215; impact 
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sur les ressources en eau, 198-199; taxes comme 

instrument, 257; terres utilisées par unité de 

production, 34

changements qui résultent de la production animale − 

et leurs impacts sur l’environnement sont des 
éléments clés de la transition géographique, 23-24, 

305-307: dimensions spatiales et temporelles, 

23; expansion au détriment des écosystèmes 

naturels, 4, 71-73; le secteur de l’élevage est un 

protagoniste de la conversion des terres, 186-187; 

méthodologie de quantification et analyse des 

tendances et des résultats sélectionnés par région, 

417-422; tendances, 24-28; transition forestière, 

217; transition géographique, 29, 32-35, voir aussi 
Transition géographique

pâturage extensif: 184-186, 269, 292, 294, 315-317− 

reconversion des forêts en terres agricoles: 29, 30, − 

217-218, 243, voir aussi Transition des forêts

UTCATF (utilisation des terres, changement − 

d’utilisation des terres et sylviculture): émissions 

de gaz à effet de serre, 126, 267, évaluation et 

certification, 266-267

utilisation abusive: baisse de l’approvisionnement en − 

eau, 143; fragmentation des pâturages, 37; impact 

sur le cycle de l’eau, 183-186; modification du bilan 

hydrique, 186 

voir aussi−  Intensification, Reboisement, Terres

Végétation 

changements et impact sur la biodiversité: 207, 210, − 

214, 221, 283-284, 308, 412

changements et rendement de l’eau: 40, 183-− 

184,186-187, 200

dégradation des pâturages: 29, − 73-76, 91, 198, 289, 

292

partie du système terre: 23, 206, 242− 

pertes, érosion et émissions: 31, 73, 82, 100-101, − 

180, 216, 284

transfert de carbone dans les sols: 102, 104, 106, − 

133, 290

Viande 

commerce, 67, 261: augmentation des prix en raison − 

des externalités, 254, 319; commerce de viande 

bovine au niveau régional, 408; commerce de viande 

de volaille au niveau régional, 409; concentration 19; 

la viande de volaille a dépassé la viande bovine, 69; 

offre totale, 14; principaux flux, volumes et émissions 

de CO2 durant le transport, 410; transport, 69

consommation: augmentation de la demande, 1, − 

2, 8-10, 53, 67, 252, 244, 294, 303; augmentation 

la demande pour des systèmes de production 

durable, 312, 318; Brésil, 8, 10, 36; Chine, 8, 15, 36; 

comparaison des paramètres techniques pour la 

viande bovine au Brésil, 288; coûts les plus élevés en 

termes de ressources naturelles et de contribution 

au changement climatique, 98, 107, 110, 111-113, 

120, 128, 294; États Unis, 8; faible incidence du 

régime végétarien, 239; Inde, 8, 14; Japon, 8, 10; 

maladies associées à la consommation permanente 

de produits d’origine animale, 16, 304; meilleure 

acceptation culturelle de la viande de volaille, 16; 

pays de l’OCDE 14; relation entre le revenu par 

habitant et la consommation, 8; Fed. de Russie, 8, 

10; stagnation dans les pays développés, 35, 53, 

Thaïlande, 8, 10;  viande de brousse, 209, 225, 244-

245, 

production de farine de viande et d’os: − 54-55

production, − 83-84, 252, 308, 316:amélioration de la 

conversion alimentaire, 41, 119-120, 135, 192, 309; 

demande en céréales, 41; estimation de l’excédent 

/ déficit de viande bovine dans le monde entier, 387; 

estimation de l’excédent / déficit de la viande de porc 

dans le monde entier, 386; estimation de l’excédent 

/ déficit de viande de volaille dans le monde entier, 

385; intensification, 256, 290, 308; mondiale, 15, 60, 

310; paramètres techniques au Brésil, 288; passage 

à la production de viande de porc et de volaille, 

20, 48; pays en développement dépassent les pays 

développés 36; subventions plus importantes, 248; 

utilisation de l’eau, 144-153, 188, 190, 307; viande de 

bœuf, 58-60; viande de porc, 58-60; viande de volaille 

de, 58-60

résidus: 154, 160, 252− 

traitement: 148-149− 

Volaille 

aliments concentrés, 11, 304: composition de la − 

ration alimentaire pour les poulets, 44; indice de 

conversion alimentaire, 12-13, 309; utilisation de 

farine de poisson, 230-232
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commerce et consommation: la consommation de − 

cette viande a dépassé celle de la viande bovine, 69; 

une plus grande acceptation de cette viande dans les 

différentes cultures, 311 en Asie, 17

contamination par les dioxines: 54− 

gestion des déchets: 48, 79, 121, 155, 170, 237, 239, − 

310 

modèles de distribution, 60, 62, 376, 380: concentration − 

géographique, 19, 63, 256, 265, 400; concentration 

périurbaine en Thaïlande, 65; distribution au Viet 

Nam, 19, distribution mondiale de la population, 374, 

380, modes de distribution, 19

production, 378: amélioration génétique, 12; besoin − 

en eau, 145-146; impact sur l’environnement, 310; 

maladies qui affectent les oiseaux sauvages, 222-223; 

peu de subventions, 261; productivité, 13; soumise 

à des économies d’échelle, 309; soumise à des 

modifications structurelles, 310; taux de croissance 

plus élevé et prix plus faibles en raison du fort taux 

de conversion, 11, 311; tendance à remplacer les 

ruminants, 34; viande, 63, 67, 69, 149, 385;

voir aussi−  Production animale, Produits d’origine 

animale 

Zonage

un outil pour la durabilité: 250, 289, − 295, 298, 315

Zones agro-écologiques

population et production d’espèces de bétail: 60, − 

61-62

systèmes de production animale: 58 − 

Zones arides et semi-arides, 189 

dégradation des terres: 31, 74, 291, 311− 

destinées aux pâturages/parcours: 39, 56, 74, 119, − 

150, 285, 292, 293 

destinées aux pâturages/parcours: 58, 59, 70− 

résilience: 75, 215− 

voir aussi−  Désertification 

Zones côtières

eutrophisation: Chine, 239, 240; perte de la − 

biodiversité, 80; zones «mortes» par anoxie, 156, 

235 

impact sur l’environnement: 119, 208, 237-238, 294− 

systèmes de production animale industriels: 58, 79 − 

Zones fragiles 

exclusion contrôlée du bétail: 199-201 − 

Zones humides 

disparition: converties en zones agricoles ou urbaines, − 

3, 208; drainées pour combattre le paludisme, 208; 

selon les estimations la moitié aurait disparue au 

cours du XXe siècle, 208

fourniture de services environnementaux: 144, 197− 

menacées par la pollution: 77, 143, 144, 210, 237− 

rétention de phosphore: 155− 

Zones naturelles 

voir aussi−  Habitats naturels, Zones protégées, Zones 

sauvages

menacées par la pollution: 77, 219− 

protection: 212, 266− 

reconversion des terres agricoles: 30− 

Zones sauvages

gestion: intégration avec l’utilisation des terres − 

en Rep U. de Tanzanie, 293; intégration des aires 

protégées et gestion de l’élevage, 217, 286

impact: conversion en cultures, 24, 73, 132, 207, 208, − 

utilisation des terres pour l’agriculture intensive, 81 

voir aussi−  Habitats naturels, Zones naturelles





Ce rapport a pour objectif d’évaluer l’ensemble des impacts du secteur de l’élevage 

sur l’environnement, tout en présentant des propositions techniques et politiques 

propres à les atténuer. Cette évaluation s'appuie sur les informations disponibles les 

plus récentes et complètes, et prend en compte non seulement les impacts directs 

mais aussi ceux liés à la production d’aliments du bétail. 

Le secteur de l’élevage apparaît comme l’un des principaux responsables des grands 

problèmes environnementaux, que ce soit au niveau local ou mondial. Selon les résul-

tats de ce rapport, l’élevage devrait être au cœur des politiques mises en place pour 

faire face aux problèmes de dégradation des sols, de changement climatique, de 

pollution de l’air, de manque de ressources en eau ou de leur pollution, et de réduction 

de la biodiversité. 

La contribution de l’élevage aux problèmes environnementaux est considérable et son 

rôle dans leur résolution l’est tout autant. L’impact est d’une ampleur telle qu’il est 

urgent d’agir. Et il est possible de réduire cet impact de façon significative et à un coût 

raisonnable.
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